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PAIEMENT DES COUPONS

Ls Comptoir National d'Escompte de Paris est seul chargé de pa^er les coupous

des valeurs ci^après :

FONDS D'ÉTAT

Berne ..;..... 31/2 0/01907.
Transcaucasien 3 et 4 0/0 (Chemin de Fer].

Hellénique........... 5 0/0 1881 el 1884. .

Hollandais 2 1/2 0/0 Certificats français
(Rente).

Norvégien , 3 1/2 0/0 1894 <t -3 0/0 1903.

Rnumain, 4 0/0 1896 et 4 0/0 1898.
•

Russe ;.;..,. 4 0/0 1880.
Siamois . 4 "1/2 0/0 1905.
Suédois............. 3 1/2 0/0 1906.

Hellénique.......... 4 0/0 1887 "et 1889.

EMPRUNTS DE VILLES

Ville de Shang-Haï (Concession française).

""
SOCIÉTÉS CIVILES

Annuités Nord.. \~
Lérouville-Sedan.

— Orléans-Châlons.
Canal de Panama. (Obligations nouvelles, émission

mars.1883.) .
— (Obligations et Lons à lots,<Êinis-

sîon juin 1838.)
Saez.- (Parts et cinquièmes de parts.)
Société civile de Participation Edison.

CHEMINS DE FER FRANÇAIS

Chemins de fer Régionaux des Bouches - du- Rhône.
-

{Actions et Obligations.)
— et Port de la Réunion. (Obligations).

CHEMINS DE FER ÉTRANGERS

Chemins de fer Beîra-Alta.
— Beïra-BaUa. (Ofcligat. 30/0et 41/20/0).

Chemins ( de la Méditerranée.
de \ Méridionaux (Réseau Adriatique A.B. G.

fer Italiens ( de la Sicile. |D. E.>
— Méridionaux de Portugal. (Obligations)

4 1/2 0/0.)
— Pirée-Athènes-Péloponèse. (Actions).

Congo Supérieur aux grands Laos Africains.

SOCIÉTÉS FINANCIÈRES FRANÇAISES

Comptoir National d'Escompte de Paris. (Actions et Part
de fondateur.)

Banque de l'Algérie. (Actions.)

SOCIÉTÉS FINANCIÈRES ÉTRANGÈRES

Banque Commerciale Hongroise de Pest.

Banque d'Orient. (Actions).
Crédit Foncier de Stockholm.

Banque Hypothécaire de Danemark.

SOCIÉTÉS INDUSTRIELLES

ET COMMERCIALES FRANÇAISES

Annuaire Didot-Bottin..(Actions et Parts de fondateur.)

Apprêts et d'Impressions (ClB Roannaise d'). (Actions.)
Ateliers et Chantiers de France.

Chargeurs Français.
Canal de Corinlhe (Société nouvelle).

. Automobiles Brasier. (Actions et Farts.)
Bateaux à Vapeur du Nord. (Actions et Obligations.)
Biscuits Germain (Manufacture Lyonnaise). (Actions.)
Brasserie Georges. (Actions.)
Café-Restaurant Américain. (Actions.)
Carrières de l'Ouest. (Actions et Obligations.)
Cartonnages Lourdelet-Maricot (Société Anonyme des).

(Actions.)
Cercle International de Vichy. (Actions.)
Compagnie des Charbons et Briquettes Je Blanzy et de

l'Ouest- (Actions et Obligations,)
Cotonnières de l'Est 4 0/0. (Obligations.)
Cotonnîère Russo - Française (Société). (Actions et

Obligations.)

lotonnière du Tonkin (Société). (Oblig. êt-Oblïg. hypot.)
)ijonnais9 d'Electricité (Société). (Actions et Oblig.)
Hstillerie de l'Indo-Chine. (Actions.)
inergia Electrique du Littoral Méditerranéen. [Actions

et Obligations 5 0/0et 4 0/0.)
extraits Tinctoriaux et Tannants. (Actions'et Oblig.)-
fonderie Artistique. (Obligations,)
?orges, TrêfUeries e.t Pointeries de Greil [Société des).

(Actions et Obligations.)
5az de Beauvais. (Actions et Obligations 4 0/0;.)
ïlaces et Verres spéciaux de France, à-Boussois (Nord).

(Obligations.)
' -

Grandes Brasseries de Maxéville. (Actions et Obligations.)
jrand-Hôtel. [Actions et Obligations 4 Ô/0.)

lydro-Electrique de Fure et Morge et Vizillô. (Actions
et Obligations 5 0/0,)

fîydro- -Electrique de Vizillc. (Obligations 4 0/0.)
mmobilièro de Ferryvîlle. (Actions et Actions privilég.)
Société" Industrielle foncière. (Obligations 4 1/2.0/0).
ndustrielle des Pétroles. (Obligations.)
Lièges fusionnés des Haniendàs et de la Peti'e-Kabylic

(Société des). [Actions et Obligations.)
Logements Hygiéniques à Bon Marché. (Actions.)
Maison Bréguet. (Actions et Obligations 4 1/2 0/0.)

Matières Colorantes et Produits Chimiques de Snint-Dj- -

nis (Société des). (Actions.)
Michelin et C' 6 (Société). (Obligations 40/0 et 4 1/E 0/0.)
Mines de Charbonnier. (Actions et Obligations.)
Mines de Gauipagnac. (Actions et Obligations 5 0/0 )
Mines de Djebel-Ressas. (Actions.) •

Mines de la Lucane. (Actions.)
Mines du Sunium. (Actions.)
Nantaise de Navigation à vapeur (Compagnie). (Actions

et Obligations 5 0/0.)
Navigation mixte (Compagnie de). (Actions.)

Passage Jouffroy. (Actions.)
Plâtrieres de Savoie (Société Anonyme des). (Actions

et Obligations.)
Préchacq-lcs-Bains [Société Anonyme de). [Actions et

Obligations.)

Pyrites de Huelva. (Actions.)
Sels gemmes et Houilles de la Russie méridionale

(Société des). (Obligations.\
Société Immobilière de la Région Parisienne. (Actions.)

Société Industrielle Foncière (Obligations 4 1/2.)

Sucreries et Distilleries de Francières par Estrées-

Saint-Dcnis (Société des). (Actions.)
Tho mson-Houston (Compagnie Française), (Obligations

5 0/0 et 4 0/0 et Actions.)
Tramways Algériens (Compagnie des). (Actions et Obli-

gations.)
Tramways d'Amiens. (Actions et Obligations.)

Tramways de Nice et du Littoral. (Actions et Obliga-

tions.)
Tramways de Rouen. (Actions et Obligations.)

Tramways du Var et du Gard (Société des Chemins de

fer et). (Actions et Obligations.)
Tramways de Cambrai. (Obligations,)
Usines du Castelet. (Actions.)
Verreries de la Mulatièro (Société anonyme des). (Act.)

Wagons -Foudres 5 0/0. (Obligations, Actions et

dixièmes de parts.)

SOCIÉTÉS INDUSTRIELLES

ET COMMERCIALES ÉTRANGÈRES

The Quensland Copper Cy Limited. (Actions.)
Brilîsh South African Explosives C* Limited.

Eclairage par le Gaz de la Ville de Turin (Société d').

(Actions.)
GoMen HorseSUoe. (Actions.)
Industrie Houillère de la Russie Méridionale. (Actions e

et Obligations.)
Mines de Monteeatini. (Actions.)
Minière de la Estrella (Société). (Actions.)

Nicopol Marioupol (Société minière et métallurgique).

(Actions.)
Thomson-Houston de la Méditerranée (Compagnie d'Elec-

tricité). (Actions.)
Tramways de Buenos-Ayres.
Mines d'or de la Guyane Hollandaise.
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KESTER, avenue de l'Opéra, 9.

MATHIEU, route de Flandre, 25, à Aubmilliers.
ESNAÙLT-PELTERIE, rue do Milan, U.

PELTEREAU, rue du Général-Foy, 17.

CHEFS PRINCIPAUX

ESNEST-PIGARD, secrétaire général, à la

Banque.
FRACHON, contrôleur général, à la

Banque.

JUIilEN-LAFERRlERE, caissier prin-

cipal à la Banque.
CONRAD (Olivier), secrétaire du Conseil

général, à la Banque.

WOTICE

Société par actions constituée le 24 pluviôse an VIII (13 février 1800)
modifiée les 24 germinal an XI (14 avril 1803), 22 avril 1806, 16 janvier 1808,
18 mai et 3 septembre 1808, 17 mai 1834,15 juin 1834,25 mars 1841,26 mars 1848,
28 mars 1852, 20 juillet 1859, 13 janvier 1869 et 17 novembre 1897.

Capital social 182,500 000 francs, divisé en 182,500 actions de 1,000
francs, nominatives. Coupons payables les l°r juillet (acompte), et lor jan-
vier (solde).

BUREAUX AUXILIAIRES DE RECETTES DANS PARIS
*

Bureau A, rue Gounod, 2 et 4(17° ar-
rondissement).

Bureau B, rue Violet, 16 (15° arron-
dissement).

Bureau C, rue de la Glacière, 26

(13e arrondissement).
Bureau B, rue de Lyon, 24-26 (12" ar-

rondissement).

Bureau E, rue des Pyrénées, 340
(206arrondissement).

Bureau F, rue Saint-Luc, 13 (18e ar-
rondissement).

Bureau G, rue Jacquemont,ll (^ar-
rondissement).

Bureau H,rue Mozart, 13 (16° arron-
dissement).



Succursales de la Banque de France

Agen.
Aix.
Aiaccio.
AÏbi.
Alençon.
Amiens.
Angers.
Angoulême.
Annecy.
Annonay.
Arras.
Aubusson.
Auch.
Aurillac.
Auxerre.
Avignon.
Bar-le-Duc.
Bastia.
Bayonne.
Beauvais.
Belfort.
Besançon.
Béziers.
Blois.
Bordeaux.
Boulogne-sur-Mer.
Bourg.
Bourges.
Brest.
Oaen.
Cahors.
Cambrai.

Carcassonne.
Castres.
Cette.
Chalon-sur-Saône.
Châlons-sur-Marne.
Chambéry.
Chartres.
Châteauroux.
Chaumont.
Cherbourg.
Clermont-Ferrand.
Cognac.
Compiègne.
Digne.
Dijon.
Douai.
Draguignan.
Dunkerque.
Elbeuf.
Epinal.
Evreux.
Fiers.
Foix.
Fougères.
Gap.
Grenoble.
Guéret.
Havre (Le).
Laon.
Laval.
Libourne.
Lille.

Limoges.
Lisieux.
Lons-le-S.ralnier.
Lorient.
Lyon.
Mâcon.
Mans (Le).
Marseille.
Maubeuge*
Mazamet.
Meaux.
Melun.
Mende.
Mézières-C h a r 1e-

ville.
Millau.
Montauban.
Mont-de-M arsan.
Montluçon.
Montpellier.
Moulins.
Nancy.
Nantes.
Narbonne.
Nevers.
Nice.
Nîmes.
Niort.
Orléans.
Pau.
Périgueux.
Perpignan.

Poitiers.
Privas.
Puy (Le).
Quimper.
Reims.
Rennes.
Roanne.
Rochelle (La).
Roche-sur-Yon (La)
Rodez.
Roubaix-Tourcomg.
Rouen.
Saint-Brieuc.
Saint-Denis.
Saint-Etienne,
Saint-Lô.
Saint-Omer..
Saint-Quentin.
Sedan.
Sens.
Tarbes.
Toulon.
Toulouse.
Tours.
Troyes.
Tulle.
Valence.
Valencientiea
Vannes.
Verdun.
Versailles.
Vesoul.

Bureaux auxiliaires de la Banque de France

Abbeville.
Alais.
Arles.
Asnières.
Autun.
Beaune.
Bergerac.
Béthune.
Boulogne-s .-Seine.
Brive.
Calais-St-Pierre.
Cannes.
Cateau (Le).
C au dry.
Charenton.
Châtellerault.

Cholet.
Dax.
Dieppe.
Dôle.
Dreux.
Epernay.
Etampes.
Fécamp.
Fourmies.
Granville.
Grasse.
Gray.
Honneur.
Ivry-sur-Seine.
Levallois-Perret.
Longwy.

Lunéville.
Montargis.
Montélimar.
Montrouge.
Morlaix.
Neuilly-sur-Seine.
Pantin.
Péronne.
Pontarlier.
Pont-Audemer.
Pontoise.
Rochefort-sur-Mer.
Romans - Bourg-de-

Péage.
Saint-Claude.
Saint-Dié.

Saint-Junien.
St-Malo-St-Seivan.
Saint-Nazaire.
Saintes.
Salon.
Saumur.
Soissons.
Thiers.
Thonon.
Tourcoing,
Vichy.
Vienne.
Vierzon.
Vincennes.
Voiron.

Villes rattachées aux succursales et aux bureaux auxiliaires

Agde.
Airaines-
Aire-sur-1'Adour.
Aire-sur-la-Lys.
Aix-les-Bains.
Aixe-sur-Vienne.
Albert.
Albertville.
Ambert.
Amboise.
Amplepuis.
Andruicq.
Antibes.
Anzin.
Arcachon.
Arc-lès-Gray.

Arcis-sur-Aube.
Argentan.
Argenteuil.
Argenton.
Armentières.
Arques.
Aubervilliers.
Ault.
Aumale.
Auxonne.
Avesnelles.
Avesnes.
Avesnes-les- Aubert.
Avranches.
Ay.
Baccarat.

Bagnères- de-Bigor-
re.

Bailleul.
Bar-sur-Aube.
Rar-sur-Seine.
Bayeux.
Beaucaire.
Beaumont.
Berck-sur-Mer.
Bergues.
Bernay.
Bessèges.
Biarritz.
Blangy- ur-Bresle.
Blendecques.
Bléville.

Bolbec.
Bourg-de-Pcage.
Bourg-lès-Valence.
Bourgoin.
Bruay (Nord).
Bury (Oise*.
Calvin (Comm. de

Ploemeur) (P. R.)
Canteleu.
Carpentvas.
Castelnnudary.
Castelsarrasin. ~

Caudeboc-lés-Elbeuf.
Cavaillon.
Chamalières.
Chambon (Le).



Champfleuri. ]
Chantenay. ]
Charité - sur - Loire

(La).
Charleville.
Châteaudun.
Château-Renault.
Château-Thierry.
Ohâtàllon-s.-Seino.
Ghauny.
Clainecy.
Oliehy-1 a ^Garenne

; Gommentfy.
Condé-sur^Noireau.
Côrbeii-Essonnes-
Oorbie.
Coteau (Le)..
Çoudekerque-Brah-

che.
Coupée (La).:
Courbevoié.
Greil.• Croix.
Cussefc.
Deauville.
Decize.
Dènain.
Déols. :
Dieulefit.
Dinan.
Doulon (P. R,).
Dourdan.
Echenoz-la - Méline
Ehvermeu.
Eppeville.
Equeurdrevillo.
Esçaudoeuvres (P.R.)
Essonnes.
Estaires. •

Etaples.
Eu.
Falaise.
Fauquenbergues.
3?erfcé-Bernard(La)
Ferté-Macé (La).
Firminy.
Fives.
Flèche (La).
Fontainebleau.
Fontenay-le-Comte.
Fouilloy.
Fressenneyille.
Friville-Esoarbotin.
Frontignan.
Fruges.
Gamaches. i
Gannat.
Gaillac-
Gisors.
Givors.
Gorgue (La).
Gour nay-en-Br ay.
Grand'Combe (La).
Graulhet.
Graville.
Guingamp.
Guise-

Halluin.
Ham.
Harfieur.
Haubourdin.
Hellemmes.
Héricourt.
Hesdin.
Hirson.
Houplines.
Hyères.
Issoire.
Issoudun.
Jallieu.
Jarnac (Charente).
Joigny.
Jurançon.
Kerinou-Lamb ëzel-

Keryado (P: R;).
Lagny.
Landèrneau.
Langres.
Lannoy.
Lens. r
Le Portel Q?.Ri).
Levade (La).
Lezignan.
Liérin.
Lomme.
Loos.
Lourdes.
Louviers.
Louvroil.
Luçon.
Lumbres.
Lunel.
Lure.
Luxeuil.
Lys-les-Lannoy.
Madeleine (La).
Magenta (P. R-).
Malo-les-Bains.
Malzéville.
Mamers.
Marcq-en-Barceul.

(P. R.)
Marmande.
Marissel.
Marly (Nord).
Marseillan.
Mayenne.
Menton.
Mers-les-Bains.
Méru (Oise).
Merville (Nord).
Mer ville (P. R.),

(Morbihan).
Messe.
Mohon (P.R.).
Moissac.

Monclar.#
Montataire.
Montbéliard.
Montceau-les-Mine
Montereau.
Montferrand.
Montivilliers.

Momtreuil-s.-Bois. 5
Montreuii-sur-Mer. E
Moreuil.
Morteau. \
Mouy-Bury.
Muille-Willette. g
Nemours.
Ne'sle. 5
Neufchâtel-en-Bray 6
Neuville (La). L f
NogerrHe-Rotroli.
Nogent-sur-Seine. S
Notre-Daine-du-T'hil

je-R). ;- i
Noyon. j
Nuits.. £
Oloron. T> j
Orange. '_-* jj
Orbec. j
Orthez. -'"•.': f
Qutreau (P.R.)- f
Pamiers. <
Paris-Plage. *,
Pârthenay. - '

Persan. ,
Petit-tjuévilly. ~\
Pézehas. .

' -
J

Pïse (La). I
Pithiviers. j
Ploujean. j
Pomponne. ;
Pont-à-Mousson. !
Pont-l'Evêque.
Pont-Rousseau.
Puteaux.
Raismes.
Remiremont. -,
Rethel.
Ricamarie (La). ,
Riom. .--,'',
Rive-de-Gier.
Rivesaltea.
Romilly.
Rosendael.
Rotondes (Les).
Roye.
Ruffec.
Sables - d'Olonne

(Les).
Saint-Amand-Mon-

trond (Cher).
Saint - Amand - les-

Eaux (Nord).
Saint-Ambroi\.
Saint-Calais.
Saint-Chamond.
Saint-Dizier.
St-Florent (P. R. .
Saint - Germam-en-

Laye.
Saint-Jean-dAngé-

•y-
St-Just-des-Marais

(P.R.).
Saint - Laurent-lès-

Mâcon.
Saint-Léger-des-Vi-

gnes.

Saint-Mandé.
St-Martin-Boulogne

(P.R.),
Saint - Martin-des-
Champs.

Saint-Maurice (Sei-
ne).

St-Ouen.
St-Ouen-1' Aumône.
Saint - Piorre-Qui!-

bignon.
Saint - Pierre - lès -

Nemours.
Saint-Pol -sur-Mer.
St-Python.
Saiht-Ruf.
Saint^Sauveur.
Saint-Sërvan.
Saint-Sulpice.
Sai nite-Adresse.
Ste-Foy-la-Grande.
Sainte-Savine.
Sables - du - Gardon

(.Les).
Sanvic.^
Sault-lèa-Rethel.
Senlis.

Seyne (La).
Solesmes.
Sotteville.
Sous-le-Bois.
Tain.
Tarare.
Tarascon.
Thorigny.
Tonneins.
Toul.
Tournon.
Tréport(Le). :
Treseol.
Trouville-sur-Mer.
TJnieux.
Vendôme.
Vi erzon-B our gneuf

(P. R.).
Vierzon-Forees.
Vierzon-Village (P

R.).
Villefranche (Rhô-

ne).
Villeneure-sur-Lot.
Villeneuve-sur-Yon-

ne.
Villers-Bretoimeux.
Villeurbanne.
Vire.
Vitré.
Vi tr y-1 e-Fr anço i s.
Voisvntieu (P.R.).
Wasquehall.
Wattpn.
Wattrelos.
Wignehies.
Wimereux (P.R.)
Wizernes.
Woincourt.
Yvetot.



EMPRUNTS D'ÉTATS
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République Argentine

EMPRUNT 4 0/0 OR 1897-1900

Emission, eu 1897, de £ 6.746.032; en 1898, de £ 1.527.778; en 1899,
de £ 3.035.736; en 1900, de £ 2.828.515 et, la même année, de

£. 2.649.662 de titres 4 %, de £. 20, £. 100, £. 500, et £. 1.000. Le

tout en échange et pour rachat d'emprunts de la province de Bue-

nos-Ayres, de la Ville de Buenos-Ayres, des provinces de Santa-Fé,
Cordoba et de la Ville de Parana.

Coupons payables lès' 1er avril et 1er octobre.

Amortissement : depuis janvier 1901 pour les 3 premiers emprunts
et janvier 1905 pour les autres, au moyen d'un fonds d'amortisse-
ment cumulatif de 1/2 % par an, par rachats si les titres sont
cotés au-dessous du pair ou au pair et par tirages dans le cas con-
traire. Ces derniers" devront être opérés en mars s'il y a lieu. Le

gouvernement s'est réservé le droit d'accroître les remboursements

moyennant un préavis de six mois.

Service des coupons : à Londres, libres de tout impôt argentin,
chez MM. Baring Brothers and C0, et à Paris à la Banque de
Paris et des Pays-Bas. .

Les titres doivent se livrer timbrés.

Coupures : £ 10, £ 20, £ 50, £ 100, .£ 500, £ 1.000. Les négocia-
lions se l'ont au change fixe de 25 francs.

Les titres de ces emprunts sont inscrits à la Cote Desj[ossés, au

comptant et à terme, depuis le 16 novembre 1903.

1903 plus haut, 80 »• plus bas, 78-80
1904 — 87 70 — 73 65
1905 — 94 40 '—. 87 »
1906 — 96 « — 86 50
1907 — 92 10 - 82 25
1908 — 91 70 — 86 10

République Argentine

DETTE INTÉRIEURE 5 0/0 DE L'ANNÉE 1905

(CREDITO INTERNO ARGENTINO 5 0/0 1905)

Emprunt autorisé par la loi de juillet 1905 d'un montant autorisé
de Pesos 82.030..400 et émis en conversion de diverses dettes 6 %
appelées au remboursement en juillet 1905.

Intérêt annuel : 5 % payables trimestriellement, les 1er décembre.
1er mars, 1er juin et 1er septembre de chaque année. En Europe,
le coupon se détache six semaines environ avant ces dates
d'échéance.

Le service des intérêts, comme celui de l'amortissement, s'effec-
tue en Pesos moneta légal — monnaie nationale de la République
Argentine
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Amortissement : en 36 ans, au moyen d'un fonds spécial cumu-
latif de 1 % par an, fonctionnant par trimestre, et s'effectuant

par rachats tant que le titre est au-dessous du pair, par tirages
lorsque le prix est dépassé. Il ne peut être renforcé avant le mois
de juillet 1911.

Coupures : 100, 500, 1.000 et 5.000 pesos.
Service financier : les coupons de cet emprunt sont achetés au

cours par la Banque Alfred Gans et Cie, 26, rue Laffitte, Paris.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Les titres de cet emprunt sont inscrits a la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 8 janvier 1909.

République Argentine

DETTE INTÉRIEURE CONSOLIDÉE 6 % 1>E LA. l'HOVINCIi

DE BTJENOS-AYRES lro ET 2mc SÉRIES

Emission en deux séries d'un emprunt de 29.294.000 piastres
argentines, créé en vertu des lois des 14 décembre 1900, 19 juin et
28 décembre 1905.

Intérêt annuel : 6 % payables en piastres trimestriellement du
1er au 15 des mois de janvier, avril, juillet et octobre de chaque
année.

Amortissement : constitué par une allocation annuelle de 1 %
du montant initial des emprunts. Cette allocation s'accroît chaque
année des intérêts des obligations amorties, de sorte que les em-

prunts seront complètement amortis au plus tard en 1940.
- Quand les titres sont au-dessous du pair, l'amortissement doit

s'effectuer par voie de rachat en Bourse.

Garantie : à la garantie de ces emprunts, il a été affecté, comme

gage spécial, en outre de l'ensemble des ressources de la Province
de Buenos-Ayres, les recettes budgétaires affectées à leur service

par les lois qui ont autorisé leur émission: 15 % de l'impôt du

Timbre, et l'impôt sur le bétail.

Service financier : Banque de l'Union Parisienne, à Paris, Bank-
verein Suisse à Baie, Zurich et Genève, Crédit Anversois à Anvers,
Nordeutsche Bank in Hamburg à Hambourg, Banque Labouchère

Oyem et C° à Amsterdam.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Coupures : les titres existent en coupures cle 50, 100, 500, 1.000
et 5.000 pesos de capital.

Les titres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 29 avril 1907 et à terme depuis le 18 mai 1908.

1907 plus haut, 96 50 plus bas, 86 »

1908 — 90 » — 85 30



République Argentine

EMPRUNT DE LA. PROVINCE DE BTJENOS-AYRES3 ET 3 1/2 0/0 OH 1907

Emission par le Gouvernement de la Province de Buenos-Ayres,
en vertu d'un engagement en date du 11 décembre 1906, d'un em-

prunt estimé à environ £ 10.000.000 en obligations de la Dette
Publique Provinciale, destiné a annuler par voie d'échange ou de
conversion, les cédules, coupons, bons et certificats émis par la

Banque Hypothécaire de la Province de Buenos-Àyres.
Intérêt annuel : 3 % pendant les cinq premières années et

3 1/2 % pendant les années suivantes, payable par coupons semes-
triels les 1er juillet et 2 janvier de chaque année.

Amortissement : l'amortissement n'a pas été fixé pour les dix

premières années à dater de l'émission, ensuite amortissement an-
nuel de 1/2 % par voie de rachat ou soumissions si les obligations
sont au-dessous du pair, et par tirage au-dessus du pair, avec
faculté d'augmenter en tout temps l'amortissement.

Les fonds que la Banque Hypothécaire de la Province a dès
maintenant, à sa disposition et ceux qu'elle encaissera, dans l'ave-
nir, de ses débiteurs privés et après déduction des frais d'adminis-
tration gouvernementale, seront employés pour l'amortissement
extraordinaire des obligations, lorsque la circulation de ces der-
nières atteindra £ 4.400.000.

Garantie : ces obligations sont garanties par les taxes dites con-
tribution territoriale et impôt sur la production jusqu'à concur-
rence des sommes nécessaires à leur service et resteront exemptes
de tous impôts argentins présents ou futurs.

Service financier : chez MM. Baring Brothers and C° Ld à
Londres.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Coupures : £ 20, £ 100, £ 500 et £ 1.000 ; les négociations se font
au change fixe de 25 francs par £.

Les titres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfossés, au
comptant et à terme depuis le 17 mai 1907.

1907 plus haut, 64 80 plus bas, 56 80

1908 - 66 50 — 63 25

République des États-Unis du Brésil

EMPRUNT 5 0/0 1895

Emprunt de 7.442.000 livres sterling, autorisé par décret du pré-
sident de la République du 15 juillet 1895, conformément a la loi du
24 décembre 1894, destiné, à concurrence de 2 millions de livres ster-
ling au remboursement des bons du Trésor datés du 1er janvier 1895.

Emission le 23 juillet 1895, à Londres, au cours de 85 %.
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Intérêts : payables semestriellement, au moyen de coupons échéant

les 1er février et 1er août, au cours du change de Londres.

Amortissement : au moyen d'un fonds accumulatif de 1 % par an,
à employer semestriellement à l'achat d'obligations lorsque le

cours sera au-dessous du pair et par tirages au sort lorsque le

cours dépassera le pair ; au 1er août 1898 il existait encore

£. 7.331.600 en circulation ; le service du remboursement a été sus-

pendu pour 13 ans à partir de cette date.

Le gouvernement s'est réservé le droit de rembourser l'emprunt
totalement ou partiellement, à toute époque, moyennant préavis de
six mois.

Service des coupons : à Paris, chez MM. de Rothschild, 23, rue

Laffitte.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Coupures : £. 100, £. 500, £. 1.000. Les négociations se font au

change fixe de 25,20.

Cet emprunt est inscrit à la Cote Desfossés, à terme seulement,

depuis le 12 février 1896; à terme et au comptant depuis le 3 juin 1898.

1901 plus haut, 86 » plus bas, 74 »

1902
' — 91 » — 81 40

1903 — 93 50 . — 88 35
1904 — 98 05 — 85 »
1905 — 101 95 — 97 62
1906 — 102 80 — 95 »

1907 — 101 30 — 92 10
1908 - 100 20 . — 93 95

République des États-Unis du Brésil

EMPRUNT 4 0/0 RESCISION

Emission à diverses dates de 1901 à 1905 d'un capital de 14.G05.680
livres 4 % en titres au porteur, en payement du prix de rachat
de lignes de chemins de fer.

Coupons payables les 1er janvier et 1er juillet de chaque année.
Amortissement : au moyen d'un fonds d'amortissement cumu-

latif de 1/2 % par an à partir du 1er juillet 1906 par tirages en
mars, juin, septembre.et décembre de chaque année, si le cours du
titre atteint le pair ou le dépasse, par rachats en Bourse dans le
ca3 contraire.

L'emprunt doit être intégralement remboursé le 1er juillet 1962.
Le gouvernement s'est réservé le droit d'accroître les rembour-

sements, après avis donné six mois à l'avance.
Il a été stipulé que la différence entre le montant des garanties

accordées aux lignes rachetées et celui du service annuel de l'em-
prunt, comme les intérêts du fonds d'amortissement de 1/2 %, de
vront être déposés, par le Gouvernement, en espèces ou en titres,
pour le tout être appliqué au rachat ou à l'amortissement selon le
mode indiqué plus haut,

Le fonds d'amortissement est placé sous le contrôle d'un délégué
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du Trésor, de MM. de Rothschild et d'un administrateur d'une ban-

que ayant une succursale au Brésil.
Service des coupons : à Paris, chez MM. de Rothschild, 23, rue

Laffitte.
Les titres doivent se livrer timbrés. •

Coupures : £. 20, £. 100, £.500, £. 1.000. Les négociations se font
au change fixe de 25,20.

Les titres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 10 juillet 1903, au comptant et à terme, depuis
le 21 septembre 1903.

1903 plus haut, 79 30 plus bas, 75 05
1904 — 85 15 — 70 20
1905 — 92 » — 83 22
1906 — 93 80 - 83 50
1907 — 86 » — 79 50
1908 - 88 50 — 80 10

République des États-Unis du Brésil

EMPRUNT 5 0/0 1903

Emission en 1903 et 1905 de £ 8.500.000 5 %.

Amortissement : au moyen d'un fonds d'amortissement cumulatif
de 1 1/2 % par an, applicable, par semestre, à des rachats si les
titres sont cotés au-dessous du pair et à des tirages dans le cas
contraire. Le remboursement doit commencer quand les travaux
de quais de Rio-de-Janeiro seront terminés, mais le gouvernement
s'est réservé le droit de rachat total ou partiel, moyennant un préa-
vis de six mois.

Intérêts : payables les 1er mai et novembre à Londres en £, et à
Amsterdam, Bruxelles, Hambourg et Paris, au change du jour sur
Londres.

Garantie : Cet emprunt est spécialement garanti par le revenu
net du port de Rio-de-Janeiro.

Service des coupons : à Paris, chez MM. de Rothschild, 23, rue
Laffitte.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Coupures : £ 100, £ 500, £ 1.000. Les négociations se font au

change fixe de 25,20.

Les titres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfossés, à
terme depuis le 21 septembre 1903 et au comptant depuis le 20 avril
1904.

1903 plus haut, 92 60 plus bas 89 65
1904 — 97 80 — 85 »
1905 — 101 60 — 96 90
1906 — 102 90 — 95 40
1907 — 100 » , — 94 >>
1908 — 101 » — 94 70

'



République des États-Unis du Brésil

[Etat d'Aldgoas)

Création, en vertu de la loi du Congrès du 27 octobre 1905, d'un

emprunt de 12.500.000 francs, représenté par 25.000 obligations de

500 francs.

Intérêt annuel : 25 francs, payables par coupons semestriels de

12 fr. 50 les 1er janvier et 1er juillet.

Amortissement : au pair en 50 années, au moyen d'un fonds

d'amortissement auquel il sera attribué annuellement 1/2 % du mon-

tant de l'emprunt. Cet amortissement s'effectue soit par voie de

rachat en Bourse, soit par tirage au sort le 5 avril de chaque année

à partir du 5 avril 1909, la date du remboursement des titres sortis

étant fixée au 1er juillet suivant. _!

Garantie : Cet emprunt constitue un engagement direct de l'Etat

d'Alagoas sur l'ensemble cle ses revenus ; en outre, le dit Etat affecte,
à titre de garantie réelle et spéciale et par délégation irrévocable,
à la sûreté de cette dette, intérêts et amortissement, le produit inté-

gral des recettes provenant des droits d'exportation de l'Etat, et ce,
conformément à la loi, par antériorité h tous autres, jusqu'à extinc-
tion complète de l'emprunt

Nota. — L'emprunt est libre de tous impôts, charges ou contri-
butions quels qu'ils soient dans l'Etat d'Alagoas, et celui-ci prend.
à sa charge tous impôts ou taxes, de quelque nature qu'ils soient,
dont les obligations pourraient être ultérieurement grevées par le
fait du Gouvernement fédéral des Etats-Unis du Brésil.

Service financier : à Paris, à la Banque Impériale Royale Privi-

légiée des Pays-Autrichiens, 12, rue du 4-Scptembrc.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Les titres do cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 6 octobre 1906.

•1906 plus haut, 455 » plus bas, 445 »
1907 - 425 » — 365 »
1908 — 430 » — 368 »

République des États-Unis du Brésil

(Etal de l'Amazone)

Création, en vertu de la loi du Congrès du 27 avril 1905, d'un
emprunt de 84 millions de francs, représenté par 108.000 obligations
de 500 francs chacune, émises le 10 juillet 1906, à 91 %, soit 455 fr.
en France, à Paris et à Marseille, et à l'étranger, en Belgique et en
Hollande.

Intérêt annuel : 25 francs, payables par coupons semestriels de
12 fr. 50, les 1er mai et 1er novembre de chaque année.

Amortissement : au pair en cinquante ans, à dater du l°r no-



vembre 1907, au moyen d'un fond d'amortissement auquel il sera

annuellement attribué 1/2 %. du montant de l'emprunt.
L'amortissement se fait soit par rachat en Bourse, soit par tirage

au sort le 1er juillet de chaque année, depuis le 1er juillet 1907, le

remboursement des titres s'effectuant le 1er novembre suivant.

Le gouvernement de l'Amazone s'est interdit pendant dix ans la
conversion ou le remboursement anticipé des obligations de cet

emprunt. -

Garantie : cet emprunt constitue un engagement direct de l'Etat
de l'Amazone et est garanti par toutes ses ressources ; le service de

l'emprunt est en outre garanti par une délégation sur : 1° le produit
de l'impôt des patentes ; 2° le produit de l'impôt sur le caoutchouc,
et 3° le produit de l'affermage ou de l'exploitation dos tramways $X
de la lumière électrique de la Ville de Manaos.

NOTA. — L'emprunt est libre de tous impôts, charges ou contri-

butions, quels qu'ils soient, dans l'Etat de l'Amazone. L'Etat prend
en outre à sa charge tous impôts outaxes de quelque nature que ce
soit dont les obligations pourraient être grevées ultérieurement en
vertu de décisions émanant du Gouvernement fédéral.

Service financier : Société Marseillaise de Crédit Industriel et
Commercial et de Dépôts.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Les titres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfossés, au
comptant, depuis le 10 octobre 1906.

1908 plus haut, 455 » plus bas, 430 »
1907 — 442 » — 400 »
1908 . — 414 » — 345 »

République des États-Unis du Brésil

(Etat de Para)

EMPRUNT 5 0/0 1902

Emission, en janvier 1902, par MM. Seligman Brothers, à Londres,
au taux de 88 %, d'un emprunt 5 % au capital nominal de 1.450.000
livres.

Coupons payables en or les 1er janvier et 1e1' juillet,

Amortissement : en 50 ans, depuis 1902, par tirages annuels ou
par rachats en Bourse, en cas de cote au-dessous du pair.

L'Etat de Para peut toujours rembourser, par anticipation, après
le lor janvier 1922.

L'emprunt est garanti par une hypothèque sur les droits de sor-
tie ; il constitue une charge générale sur les revenus de l'Etat, y
compris les produits des chemins cle fer et des travaux d'amenée
d'eau ; il est affranchi de tous impôts cle l'Etat de Para présents
et à venir.

Service financier : à Paris, Banque Française pour le Commerce
et l'Industrie.

Les titres doivent se livrer timbrés.



Coupures : £ 20, £ 50, £ 100, £ 500 et £ 1.000. Les coupures de
£ 1.000 sont échangeables contre 50 coupures de £ 20 et seront
annulées au fur et à mesure de leur échange. .

Cet emprunt est inscrit à la Cote Desfossés, au comptant, depuis
le 16 décembre 1903.

1903 plus haut, 435 », plus bas, 416 »
1904 — 466 » ' — 410 »
1905 — 487 » — 446 »

1906 — 486 » — 454 »

1907 — 472 » --
'

410 »

1908 — 468 » — 426 »

République des États-Unis du Brésil

(Etat de Parana)

EMPRUNT, 5 0/0 OR 1905

Cet emprunt, autorisé par une loi de l'Etat de Parana du 6 avril

1905, est au capital de £. 800.000 ou 20.000.000 de francs ; il est di-
visé en 37.500 obligations de £. 20 ou 500 francs et 500 obligations
de £. 100 ou 2.500 francs chacune.

Coupons payables en France, au cours du change à vue sur
Londres, les 1er avril et 1er octobre.

Amortissement : en cinquante années à partir de 1906 au moyen
d'un fonds d'amortissement cumulatif d'environ 1/2 % du capital
nominal, par rachats en Bourse si le cours est au-dessous du pair,
par tirages au sort dans le cas contraire. Remboursements de

capital et payements d'intérêts exempts cle toutes taxes au Brésil.

A toute époque, après le 3 août 1915, le gouvernement s'est ré-
servé le droit de remboursement total ou partiel, moyennant pré-
avis de six mois.

A titre de garantie des intérêts et du capital, le gouvernement a

hypothéqué la totalité des droits d'exportation levés, imposés ou
recevables par l'Etat de Parana.

Service des coupons : à "la Banque Privée Lyon-Marseille et au

Comptoir National d'Escompte de Paris.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Coupures : £ 20 et 100.

Les obligations de cet emprunt sont inscrites à la Cote Des fos-
sés, au comptant, depuis le 10 février 1906.

1906 plus haut, 472 » plus bas, 420 -»

1907 — 450 » — 370 »

1908 — 450 » — 407 »
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République des États-Unis du Brésil

(Etat de Pernambuoo)

EMPRUNT5 0/0 1905

Création par une loi de l'Etat de Pernambuoo, du 7 juin 1904, d'un
emprunt d'un million de livres sterling ou 25 millions de francs au
taux de 5 %. Ledit emprunt divisé en 50.000 obligations de £ 20 ou
500 fr., émis à Bruxelles et à Anvers les 4 et 5 avril 1905 au taux
de 92 % ou 460 francs par obligation.

Le gouvernement de l'Etat affecte à la garantie de l'emprunt et
à son amortissement par premier privilège sur la totalité des re-
cettes provenant des droits' d'exportation de l'Etat, et ce, jusqu'à
complète extinction du capital nominal de l'emprunt, une annuité
de £. 60.000.

Intérêts : payables les 1er janvier et 1er juillet.

Amortissement : en 37 ans par tirages au sort ou par voie de ra-
chat en Bourse si l'obligation est au-dessous du pair; dans le pre-
mier cas, le tirage annuel aura lieu le 1er décembre à partir de
1905 et les remboursements s'opéreront le 1er janvier suivant.

Le gouvernement s'est réservé la faculté de rembourser, au pair
et par anticipation, tout ou partie de l'emprunt, moyennant un
préavis de six mois.

Service des coupons : à Paris ; à la Société Marseillaise.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
depuis le 26 avril 1905.

1905 plus haut, 475 50 plus bas, 441 »
1906 — 469 50 — 440 »
1907 — 442 » — 384 »

1908 — 441 » — 392 «

République des États-Unis du Brésil

(Etat de Pernambuoo)

EMPRUNT 5 0/0 OR 1909

Création, en vertu de la loi du 2 juin 1908, d'un emprunt de
£ 1.500.000 ou 37.500.000 francs or représenté par 75.000 obligations
privilégiées de 500 fr. 5 % or, émises en France, le 21 juin 1909,
à 93 <yoou 465 fr. par obligation.

Garantie : l'emprunt est garanti par la totalité des ressources de
l'Etat de Pernambuoo. Ce dernier affecte, en outre, comme garan-
ties spéciales au service de cet emprunt : les recettes provenant de

l'impôt des patentes ; celles provenant de l'impôt foncier dit décima



Urbana ; le revenu présent et à venir des égouts et canalisations.
Intérêt : 5 (% payable par coupons semestriels les 15 juin et

15 décembre. Les titres du présent emprunt sont exempts de tous
impôts présents et futurs de l'Etat de Pernambuco et du Gouver-
nement du Brésil, ainsi que de tous impôts existants actuellement
en France.

Amortissement : en 37 ans, à partir de 1910, par tirages annuels,
si les cours sont au pair ou au-dessus. Dans le cas contraire, le
remboursement pourra être fait par voie de rachats en Bourse.
Le Gouvernement se réserve la faculté de rembourser au pair et.
par anticipation tout ou partie de l'emprunt, moyennant préavis de.
6 mois.

Service financier : Banque Privée.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Les obligations de cet emprunt sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, h terme, depuis le 19 juin 1909.

Républiq ue du Chili

EMPRUNT 4 1/2 % OR 1906

Emission par la République du Chili, en vertu des lois des 14 et
21 février 1906 et du décret du 27 mars 1906, d'un em-

prunt de £ 3.700.000 ou 93.055.000 francs, destinés jusqu'à concur-
rence de £ 2.200.000 à la construction d'un chemin de 1er d'Arica
à Alto de la Paz. Le reste doit servir à la construction de digues
pour protéger Valparaiso contre les inondations et de canalisations
et conduites d'eau pour diverses autres villes.

Intérêt annuel : 4 1/2 % payables par semestre, les 1er avril et
1er octobre de chaque année. L'intérêt et le capital sont exempts de
tout impôt chilien présent ou futur pendant toute la durée de

l'emprunt.

Amortissement : en 27 ans, par annuités de 2 % du capital nomi-
nal primitif, plus les intérêts épargnés. L'amortissement aura lieu

par rachats si le cours est au-dessous du pair ; par tirages semes-
triels en janvier et juillet de chaque année, dans le cas contraire.
Le remboursement des titres sortis s'effectue les 1er avril et
1er octobre.

Le Gouvernement chilien s'est réservé le droit d'augmenter
l'amortissement à partir du 1er avril 1911 ou de rembourser inté-

gralement en une seule fois le montant des obligations existant
encore à cette époque.

Garantie : cet emprunt ne jouit d'aucun gage spécial, il est

garanti par les ressources générales de la République du Chili.

Service financier : Banque de Paris et des Pays-Bas.
Les titres doivent se livrer timbres.



— 13 —

Coupures : £ 20, £ 100, £ 200 et £ 500. Les négociations se font
au change fixe de 25 fr. 15.

Les titres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfossés, au

comptant et h terme depuis le 10 décembre 1906.

1906 Plus haut, 94,80 Plus bas, 94,40
1907 — 95,20 — 84,50
1908 — 93, » — 86, »

République de Colombie

EMPRUNT5 0/0 1906

Emission, en vertu de la loi N° 19 en date du 12 avril 1905,
d'un emprunt 5 % au capital de £. 300.000, divisé en 15.000 obliga-
tions de £ 20 chacune, garanti par une première hypothèque sur le

Bogota-Gabana-Railivay et par le Gouvernement cle Colombie.

Coupons : payables en or, sans aucune retenue, les 1er juin et
1er décembre de chaque année.

Amortissement : au pair, ou moyen d'un fonds formé d'une som-
me de £ 18.000 par an, c'est-à-dire d'une somme égale à 6 % par
an du montant nominal des obligations et sur laquelle sera payé
l'intérêt annuel dû sur toutes les obligations en circulation.

Après le premier tirage, le rachat aura lieu semestriellement le
1er février et le 1er août ou les premiers mois suivants, et les obli-

gations à rembourser seront désignées par voie de tirage au sort
à faire dans ce mois, le premier devant avoir lieu le 1er août 1907.

Les tirages se feront à Londres dans la maison de banque Lon-
don Bank of Mexico and South America, Limited ou chez l'agent
dudit Gouvernement, ayant, à l'époque, la charge du service de

l'emprunt, en présence d'un représentant du Gouvernement, d'un
notaire public et d'une personne nommée par sir William James
Bell Knight et Daniel Breay Ledsam, ou autrement les Trustées
en fonctions à l'époque, pour l'exécution du Trust Deed of Poil
créé pour compléter la garantie des porteurs desdites obligations.
Les numéros des obligations sorties aux tirages seront publiés
immédiatement dans deux journaux quotidiens cle Londres.

Le dit Gouvernement se réserve le droit, avec l'assentiment des
dits Trustées, d'ajourner tout tirage semestriel précité, jusqu'à ce

que la somme à tirer de la sorte atteigne le chiffre cle £ 10.000, et
le droit de racheter des titres sur le marché et aussi celui de rem-
bourser au pair un nombre plus grand ou la totalité des obligations
en circulation et ce, à l'une des dates fixées par les présentes pour
le remboursement, en accroissant à toute époque le fonds d'amor-
tissement.

L'intérêt des obligations sorties aux tirages cessera de courir le
15 mai ou le 15 novembre, après chaque tirage.

Le Gouvernement ne devra jamais établir aucune taxe ou con-
tribution sur les obligations ou 'les coupons y annexés.
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Service financier : à Londres, à la London Bank of Mexico and
South America, Limited; à Paris, à la Banque commerciale et

Industrielle, 8, rue Auber.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Les titres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfossés au

comptant depuis le 30 juin 1906.

:.1906 plus haut, 455 » plus bas, 430 »
< 1907 — 437 - » — 395 »

1908 . — 465 '» - - 412 »

République de Cuba

EMPRUNT 5 0/0 OR 1SOi

Emission, en vertu des lois du 27 février 1903 et du 25 janvier 1904,
d'un emprunt 5 % or de 35.000.000 de dollars affranchi de tout

impôt cubain.

Coupons : payables les 1er mars et septembre de chaque année.

Amortissement : au pair en 34 ans, à partir de 1910, par voie de

tirages annuels ou par voie de rachat si les titres sont cotés au-
dessous du pair.

L'Emprunt constitue une dette directe de la République de Cuba ;
le payement des intérêts et le remboursement du Capital sont en
outre garantis par le prélèvement de 15 % sur les recettes des
douanes; ce prélèvement jouit d'un privilège sur toute autre attribu-
tion éventuelle des recettes douanières. Le Gouvernement Cubain,
qui seul est autorisé à percevoir les droits de douane, s'est engagé
à remettre mensuellement, et pour la première fois le 10 avril
1910, une somme de $ or 85.000 à Messieurs Speyer et C° à New-
York, qui .auront à employer ces fonds pour le rachat d'obliga-
tions au-dessous du pair, plus les intérêts courus ; les sommes non

appliquées, par MM. Speyer et C°, chaque année au rachat seront

employées — pour la première fois en 1911 — au remboursement

d'obligations au pair, plus les intérêts courus par tirages au sort

qui devront se faire le 10 juillet au plus tard ; le paiement des
titres sortis devant avoir lieu à l'échéance du coupon semestriel
suivant,

Service des coupons : Crédit Lyonnais, Paris.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Coupures : $ 500 et $ 1.000. Les négociations se font au change'
fixe de 5,18 le dollar.

Cet emprunt est inscrit à la Cote Desfossés, à terme, depuis le
3 octobre 1904 et au comptant, depuis le 22 janvier 1909.

1904 plus haut, 104 60 plus bas, 103 05
1905 — 110 » — 105 05
1906 — 107 50 - 103 50
1907 — 106 » — 101 »
1908 — 107 » — 104 »
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République de Cuba

EMPRUNT INTÉRIEUR 5 0/0 OR 1905

Emission de 115.000 obligations d'un emprunt de $ 12.000.000, auto-
risé par la loi du 29 août 1905 de la République de Cuba, représenté
par 120.000 obligations 5 % or, de $ 100 chacune, de la monnaie
or des Etats-Unis d'Amérique ; devant être remises aux porteurs
des « Certificats de l'Armée de libération » en règlement de leur

créance.

Intérêt annuel : $ 5 en monnaie or des Etats-Unis d'Amérique,

payable par coupons semestriels cle $ 2,50, les 28 mai et 28 novembre
de chaque année.

Amortissement : fixé chaque année par le Congrès, lors de l'éta-
blissement du budget ordinaire, opéré par tirages et destruction
des titres amortis.

Négociations : change fixe de 5,18 le $.

Service financier : Banque A. Gans et C'6, 26, rue Laffitte, Paris. .

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comp-
tant, depuis le 7 juillet 1908.

1908 plus haut, 105 20 plus bas, 92 70

République Dominicaine

EMPRUNT 5 0/0 OR 1908

Emission d'un emprunt de $ 20 millions, garanti par un droit de

priorité sur toutes les recettes douanières cle la République Domi-

nicaine, sous le contrôle des Etats-Unis d'Amérique.

Amortissement : Cet emprunt devra être amorti le 1er février
1958.

Intérêt annuel : 5 % payable par coupons semestriels les 1er février
et lor août de chaque année, au change fixe de francs 5,175 le $.

Coupures : 1.000, 500, 100 et 50 «$.
Les négociations se font par $ 10.000 de capital et multiples au

change fixe de 5,175 le $.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Les titres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfossés à

terme, depuis le 9 juin 1908.

1908 plus haut, 99 i) plus bas, 92 90
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Royaume d'Espagne

RENTE INTÉRIEURE 4 0/0 PERPÉTUELLE

La loi espagnole du 29 mai 1882 a édicté la conversion de la Dette
3 % consolidée Intérieure et des obligations de l'Etat pour che-
mins de fer, en une Rente perpétuelle portant, à partir du 1er juil-
let 1883, un intérêt annuel de 4 % payable par trimestre.

La conversion a été faite dans la proportion nécessaire pour
obtenir que l'intérêt à 4 % annuel de la nouvelle Dette représentât
1 75 % de la Dette 3 %, à remettre eh équivalence, soit en donnant
un capital de 43 75 du 4 % contre 100 de la Dette 3 %.

La Rente Intérieure 4 % Perpétuelle 1882 provient en outre de la
conversion de la Dette intérieure 4 % amortissable, à raison de
113 pes. de 4 % perpétuelle contre 100 pes. de 4 % amortissable
(lois du 2 août 1899, du 27- mars 1900 et du 28 novembre 1901) ; des
obligations hypothécaires de Cuba 6 % 1886, à raison de 120 pes.
de 4 % perpétuel contre 100 pes. d'obligations de Cuba (lois du
2 août 1899 et du 27 mars 1900) ; des obligations hypothécaires de
Cuba 5 % 1890, à raison de 100 pes. de 4 % perpétuel contre
100 pes. d'obligations de Cuba (lois du 2 août 1899 et du 27 mars

1900) ; des obligations hypothécaires des Philippines, à raison de
127 pes. 50 de 4 % perpétuel contre 100 pes. d'obligations des Phi-
lippines Série A (lois du 2 août 1899 et du 27 mars 1900), et de :
83 pes. 25 de 4 % perpétuel contre 100 pes. d'obligations des Philip-
pines Série B (lois du 2 août 1899 et du 27 mars 1900) ; de la Dette
extérieure 4 % perpétuelle non estampillée (loi du 28 novembre
1901), à raison de 110 pes. de 4 % perpétuelle intérieure contre
100 pes. de Dette 4 % perpétuelle extérieure.

La Dette d'Espagne 4 % perpétuelle se divise en Dette Intérieure
et Extérieure, différant entre elles en ce point important que les
coupons de la Dette Intérieure n'étant payables qu'à Madrid, le
payement s'en fait à Paris, au change du jour sur Madrid, en un
mandat à 30 jours de vue sur la Banque d'Espagne à Madrid, déli-
vré par les soins de la Délégation des Finances d'Espagne à Paris
et sur^ présentation des titres, tandis que les coupons de la Dette
Extérieure sont payés à Paris, par la dite Délégation, au change
fixe de 1 franc la peseta.

Le service du payement des intérêts est confié à la Banque
d'Espagne, laquelle doit retenir sur les contributions directes la
somme nécessaire pour faire face à ce payement.

La cinquième partie au moins des excédents que les budgets suc-
cessifs pourraient offrir à partir de celui de 1883-1884 doit être af-
fectée nécessairement, une fois leur liquidation faite, à amortir la
Dette perpétuelle 4 %.

— La Dette 4 % perpétuelle Intérieure est représentée par des
titres entièrement libérés et au porteur, divisés comme suit :
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Titres de 100 pesetas de capital ou 4 pesetas de rente, série G
— 200 — 8 — H
— 500 . — . 20 — A
— 2.500 — 100 —. B
— 5.000 — 200 . — C
— 12.500 — 500 — D
— 25.000 — 1.000 — E.
— 50.000 —

' "
2.000 — F

Intérêt annuel : 4 %, payables par trimestres, les 1er janvier,
avril, juillet et octobre, sous déduction des impôts.

Coupons payables à Paris au cours du change et sous déduction
de l'impôt de 20 %, dans les principaux établissements de crédit
et à la Délégation des Finances d'Espagne, 20, rue de l'Arcade.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Les titres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfos-
sés, au comptant et à terme, depuis le 10 avril 1906.

1906 plus haut, 78,40 plus bas, 71 » :
1907 - 76,60 - . — 69,70
1908 — 77,50 _

'
72

République d'Haïti

EMPRUNT 1875

/Joins de Coupons

Création, en 1880, de 72.353 bons au capital de 100 francs 5 %,
mais réduit à 60 francs 5 % destinés à être remis, aux porteurs
des obligations de l'Emprunt Domingue contracté en 1875, en
échange des coupons échus et impayés du 30 juin 1876 au 31 dé-
cembre 1878.

Intérêt annuel : antérieurement fixé à 5 fr. et ramené, par con-
vention en date du 2 septembre 1885, à 3 fr. payables par coupons
semestriels les 1er janvier et 1er juillet.

Amortissement : à 60 francs par tirages au sort annuels en
37 ans, cle 1886 à 1922. L'amortissement est suspendu depuis 1902.

Ces titres ne sont négociables qu'autant qu'ils sont munis de l'es-
tampille : « Convention du 2 septembre 1885, capital converti à
60 francs 5 % ».

Service des coupons : à Paris, au Crédit Industriel et Commer-
cial.

Les bons doivent se livrer timbrés.

Ces bons sont inscrits à la Cote Desfossés au comptant.

1901 plus haut, 53 » plus bas, 43 »
1902 — 54 50 — 44 50
1903 — 48 25 — 25 »
1904 — 46 50 — 35 »
1905 — 56 » — 41 >.
1906 — 48 - — 35 50
1907 — 42 « - 37 »
1908 — 45 » — 36 50

2
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Royaume de Hongrie

EMPRUNT INTÉRIEUR 3 1/2 0/0 1897

. Emission de 60 millions dé couronnes en titres de 100, 200, 500,
1.000 et 10.000 couronnes, à valoir sur un capital de 86.817.792 cou-
ronnes destiné à couvrir des dépenses faites pour les chemins de
fer royaux hongrois et à amortir des dettes flottantes.

Emis à Bruxelles le 7 mars 1898 à 98 fr. 20 % intérêt couru com-

pris, pour 100 couronnes, chez M. L. Lambert et à la Banque de

Bruxelles. Les obligations délivrées à Bruxelles ont été munies du

timbre allemand.

Intérêts : payables les 1er janvier et juillet, exempts de tous

droits
'
de timbre, taxes et impôts hongrois présents ou futurs.

Amortissement : en tout temps au pair, sauf préavis de trois

mois.

Service des coupons : à Paris, chez MM. de Rothschild frères,

23, rue Laffitte.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Coupures : 100, 200, 500, 1.000 et 10.000 couronnes.
Les négociations s'opèrent par 1.750 couronnes cle rente ou mul-

tiples, au change fixe de 1;05 la couronne.

Cet emprunt est inscrit à la Cote< Desfossés, à terme, depuis le

12 mars 1900.

1901 plus haut, 85 50' plus bas, 83 75
1902 — 91 75 — 90 »
1903 — 90 20 seul cours.
1904 — 95 »' —

1905
'

— 90 20 — 87 30

1906 — 88 » — 83 75
1907 — 85 » — 79 »
1908 — 84 50 — 81 60

EMPRUNT 4 0/0 COURONNE

Sous cette i*ubrique se négocient indifféremment les titres des

emprunts hongrois suivants :

Emprunt 4 % couronnes 1892 d'un montant nominal de 1 milliard
062.000.000 couronnes, destiné à la conversion et au rembourse-
ment d'emprunts 5 % argent du royaume de Hongrie et des titres
énumérés dans la loi XXI de 1892, sanctionnant le règlement de la
Valuta.

Emprunt 4 % couronnes 1900 d'un montant nominal de 120 mil-
lions de couronnes sur lesquels 70 millions de couronnes seule
ment ont été émis le 23 mai 1900, à 90 20 %..

Emprunt 4 % couronnes 1902 d'un montant nominal de 1 mil-
liard 87.470.000 couronnes destiné au remboursement et à la con-
version d'anciens emprunts.
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Emprunt 4 % couronnes 1904 d'un montant nominal de 106.384.200

couronnes, faisant suite aux précédentes émissions.

Amortissement : en tous temps, en totalité ou en partie, au pair,
moyennant un préavis de trois mois.

Intérêt annuel : 4 % payables par moitié les 1er juin et 1er décem-

bre, coupons libres de tout impôt hongrois.

Service financier : à Paris, chez MM. de Rothschild frères, 23,
rue Laffitte, à Budapest, Vienne, Berlin, Francfort, Hambourg,
Amsterdam et Bruxelles.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Coupures : kr. 100, kr. 200, kr.. 500, kr. 1.000, kr. 2.000, kr. 5.000,
kr. 10.000. Les négociations se font au change fixe de 1 fr, 05 la

couronne.

Les titres de ces emprunts sont inscrits à la Cote Desfos-
ses, au comptant, depuis le 21 décembre 1902, et à terme, depuis le
25 mars 1908.

1902 plus haut, 99 50 plus bas, 99 35

1903 — 102 50' — 97 50
1904 — 100 70 — 96 »
1905 — 100 » — 94 35
1906 — 97 90 — 94 »
1907 — 97 » — 91 30
1908 — 95 45 89 20

Royaume d'Italie

RENTE 3 1/2 0/0

La rente consolidée 3 1/2%, nette d'impôt, a été créée en exécu-
tion de la loi du 12 juin 1902 ; elle est destinée principalement à la
conversion des obligations 3 % des Chemins Italiens, Victor-Em-
manuel, Savone-Acqui, Livournaises (séries C, D1 et D2), Lucques-
Pistoja 1856-58 et Cavallermaggiore Alexandrie.

• Intérêt annuel : 3 1/2 % payable net de tout impôt italien semes-
triellement (l6r janvier, 1er juillet) pour les titres au porteur et les
titres mixtes et trimestriellement (1er janvier, 1er avril, 1er juillet,
lor octobre) pour les titres nominatifs.

Conformément aux stipulations inscrites sur 1 les litres ; le paie-
ment des coupons doit être effectué : 1° En Italie par les trésoreries
provinciales ; 2° A l'étranger par les correspondants du Trésor ita-
lien, à Berlin, Londres, Paris, Vienne, respectivement en marks,
livres sterling, francs et couronnes d'or, au cours du change, avec
la monnaie italienne d'or, fixé par décret du ministre du
Trésor.

La rente 3 1/2 % est perpétuelle ; elle a été stipulée inconvertible
jusqu'au 30 juin 1916.

Service des coupons : chez MM. de Rothschild frères, à la So-
ciété générale, etc.
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Les titres doivent se livrer timbrés.

Coupures : 100, 200, 500, 1.000, 2.000, 4.000, 10.000 et 20.000 lires

de capital pour les inscriptions au poiteur et les inscriptions mix-

tes ; les inscriptions nominatives peuvent être d'un multiple quel-

conque de 3 lires 50 de rente.

Cette rente est inscrite à la Cote Desfossés, au comptant, depuis
lé 14 novembre 1902.

1902 plus haut, 101 20 plus-bas, 99 25
1903 — 104 » — 98 50

1904 — 104 75 — 96 »

1905 — 105 30 — 102 »

1906 — 104 80 — 101 »

1907 — 104 40 — 99 25
1908 — 104 90 — 100 »

États-Unis du Mexique

EMPRUNT INTÉRIEUR 5 0/0

Création, en verlu de la loi du 29 mai 1893 et des décrets des

6 septembre 1894, 10 décembre 1895 et 3 janvier 1898, de cinq sé-
ries de 20 millions de pesos mexicains chacune, de l'emprunt
amortissable 5 % des Etats-Unis du Mexique.

Coupons payables par semestre, francs d'impôl mexicain, les 1er
avril et lor octobre au change i\xé par le Ministre des Finances
mexicain pendant les 15 premiers jours des mois cle leur échéance.

Amortissement : au moyen d'un fonds cumulatif de 1/4 % par

tirages semestriels en mars et septembre depuis septembre 189G.

Depuis le 1er janvier 1900, le gouvernement peut, soit augmenter
l'amortissement, soit rembourser le montant intégral de l'emprunt.
Dans ce dernier cas, la décision doit être publiée trois mois à
l'avance.

I,a première série comprend seulement des litres de 5.000 piastres.
Les quatre séries suivantes sont divisées en obligations d'un capi-
tal de 100, 500 et 1.000 piastres.

Les livraisons s'opèrent indifféremment, à Paris, en titres de l'une
ou l'autre des séries. Les négociations à terme se font sur un capital
de 10.000 piastres ou 2.000 livres, soit au change de 5 francs la

piastre.
Service des coupons : à Paris, au Crédit Lyonnais, à la Société

Générale, etc. Les coupons se payent au change fixé par le Minis-
tre des Finances du Mexique, dans l'intervalle des quinze pre-
miers jours d'avril et octobre de leur échéance.

Les titres doivent se livrer timbrés.
'

Coupures : £ 20, £.100, £ 200, £ 1.000. Les négociations se fonl
au change fixe de 25 francs.

Les litres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfoss&s, à terme,



depuis le 24 janvier 1899, à terme et au comptant depuis le
29 mars 1899.

1901 plus haut, 44 80 plus bas, 41 50
1902 — 43 80 — 37 60
1903 — 44 20 - •

"
— 37 90

1904 — 51 80 — 41 50
1905 — 54 20 — 50 35
1906 —

'
55 75 - 51 20

1907 — 54 60 — 49 50
1908 - 55 25- — 50.50"

Etats-Unis du Mexique

EMPRUNT 3 0/0 INTÉRIEUR

Emission, à diverses dates, d'un capital de 48.476.975 piastres.
Intérêt annuel : 3 % payable, sans déduction d'impôts mexicains,

à Mexico, Londres, Paris et Francfort les 30 juin et 31 décembre
de chaque année, en argent.

Il n'est point indiqué de conditions d'amortissement pour cet
emprunt, mais les titres en sont stipulés susceptibles d'être donnés
en paiement au gouvernement, pour prix de concessions, de terres
domaniales etc..

Service financier : à Paris, au Crédit Lyonnais.
- Les titres doivent se livrer timbrés.

Coupures : £ 20, £ 100, £ 150, £ 200, £ 250, £ 500, £ 1.000. Les
négociations se font au change fixe de 25 francs.

Cet emprunt est inscrit à la Cote Desfossés, au comptant et à
terme, depuis le 24 novembre 1904.

1904 plus haut, 37 »' plus bas, 33 45
1905 — 37 10' —

'
32 95

1906 — 44 » — - 35 »
1907 — 39 60 — 31 60
1908 — 40 60 — 32 75

Etats-Unis du Mexique

EMPRUNT EXTÉRIEUR 5 0/0 OR 1899

Création en 1899, d'un emprunt extérieur consolidé or, 5 %, au
canital c\° 22,700.000 livres sterling.

Coupons payables en or, sans déduction d'impôts mexicains, les
1er janvier,. avril, juillet et octobre de chaque année, à Londres,
Berlin, Francfort, Amsterdam et New-York.
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Amortissement : au moyen d'un fonds d'amortissement cle
62 centièmes pour cent du capital, dans un délai qui expirera le
lor janvier 1945. Cet amortissement est appliqué à des rachats en

juin et décembre, si le cours est au-dessous du pair; à des tirages
aux mêmes dates, pour remboursement en. janvier et juillet sui-

vant, si le cours dépasse le pair. A partir de juillet 1909, le mon-
tant des rachats ou tirages peut être augmenté et la totalité de

l'emprunt appelée au remboursement, sur avis donné trois mois à
l'avance.

A la garantie de l'emprunt, sont affectés 62 % des droits d'impor-
tation et d'exportation perçus par la République.

Les titres de cet emprunt doivent se livrer timbrés.

Coupures : £ 20, £ 100, £ 200, £ 500 et £ 1.000. Les négocia-
tions se font au change fixe de 25 fr. 20.

Ces titres sont inscrits à la Cote Desfossês, au comptant, depuis
le 6 avril 1904.

. 1904 plus haut; 105 50 plus bas, 100 »
1905 — 106 30 — 104 25
1906 — 105 40 — 100 25
1907 — 104 80 - 99 25
1908 - 105 90 - 100 »

Royaume de Norvège

(Banque hypothécaire)

EMPRUNT 3 1/2 0/0

Obligations 3 1/2 % créées d'après la loi du 18 septembre 1851,
formant un montant de kr. 107.598.400 remboursables au pair en
60 ans, sauf remboursement anticipé, au moyen de tirages semes-
triels ayant lieu les lor janvier et 1er juillet de chaque année.

Elles ont été émises par la Banque hypothécaire pour le Royau-
me de Norvège, société anonyme Norvégienne autorisée par res-
crit royal du 9 septembre 1851, au capital fondamental de 17.500.000
couronnes, ayant le privilège d'émettre en Norvège des obligations
ou lettres de gages.

Siège social : à Christiania.

Obligations
— Les obligations 3 1/2 % ci-après sont admises aux

négociations en coulisse, au comptant.
Série II, de 1885, de 300.000.000 couronnes, extinction en 1946.
Série III, de 1886, de 27.998.400 couronnes, extinction en 1947.
Série IV, de 1887, de 12.000.000 de couronnes, extinction en 1948.
Série V, de 1889, de 5.200.000 couronnes, extinction en 1949.
Série VI, de 1891, de 6.000.000 de couronnes, extinction en 1952.
Emission de 1892 de 4.400.000 couronnes, extinction en 1953.
Emission de 1895 de 12.000.000 de couronnes, extinction en 1956.
Emission de 1898 de 10.000.000 de couronnes, extinction en 1859.

Cette émission est inconvertible avant 1908.

Coupons payables les 1er janvier et 1er juillet.
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Service des coupons : à Paris, à la Banque de Paris et des Pays-
Bas et au Crédit Lyonnais.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Coupures : kr. 4.00Ù, kr. 2.000, kr. 400. Les négociations se font
en % sur le prix de 360 couronnes pour 500 francs ou 72 couron-
nes pour 100 francs, soit au change fixe de 1 fr, 40 la couronne.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
depuis le 10 juillet 1903.

1903 plus haut, 95 » plus bas, 91 50

1904 — 97 30 — 88 »

1905 - ' — 95 60 - 91 »

1906 - 93 85 — SX) »

1907 — 92 50 - 85 »

1908 - 89 60 ^ 86 50

Royaume de Roumanie

EMPRUNT 5 0/0 AMORTISSABLE 1903

Emission en vertu de la loi du 9/22 janvier 1903, pour le rembour-
sement et la conversion des Bons du Trésor de 1899, d'un, emprunt
5 °/a amortissable, au capital de 185 millions de lei ou francs repré-
senté par 370.000 obligations de 500 francs chacune.

Amortissement : en 40 ans, par tirages semestriels à opérer les
Ie' mars et 1er septembre de chaque année, dont le premier a été
effectué le 1er septembre 1903. Remboursement trois mois après la
date du tirage, l'emprunt ne peut pas être appelé à un rembourse-
ment anticipé avant le 1er mars 1913.

Coupons payables les 1er juin et 1er décembre de chaque année,
à Berlin, Hambourg, Bruxelles et Paris.

Service financier : à Paris, au Comptoir d'Escompte, à la Banque
de Paris et des Pays-Bas et à la Société Générale.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Coupures : Unités, 2, 5 et 10.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Les titres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfossés, au
comptant, depuis le 15 juin 1903.

1903 plus haut, 101 70 plus bas, 98 50
1904 — 101 75 — 91 25
1905 — 105 80 . — • 99 50
1906 - 104 80 — 100 40
1907 — 103 50 — 98 »
1908 — 103 55 — 98 50



Empire de Russie

CRÉDIT FONCIER MUTUEL DE RUSSIE

Obligations S. 80 0/0

Création, en vertu d'un oukase du G mars 1898, de titres de fonds
d'Etat russes, dits : obligations de conversion de 3 80 % créées par
l'Etat en échange des titres 4 1/2 % de l'ex-société du Crédit fon-
cier mutuel.

Ces titres, d'un capital total de 85.412.400 roubles nouveaux, sont
en coupures de 150, 750 et 1.500 roubles nouveaux^ au change de
150 roubles pour 400 francs, 324 marks allemands, 15 livres, 17

schillings ou 192 florins des Pays-Bas.
Ils sont affranchis de tout impôt russe ; depuis le 1/14 jan-

vier 1906, l'amortissement peut être augmenté.
Amortissement : au pair en 81 ans, par tirages semestriels

opérés les 19/31 mars et 19 septembre/lor octobre de chaque an-

née, pour remboursement au pair l'es 1/13 juillet et 2/14 janvier
immédiatement suivants.

Intérêt annuel : de 3 80 % ou 15 fr. 20 par obligation'de 400
francs ou 150 roubles payable par semestre, à raison de 7 fr. 60

l'un, les 2/14 janvier et 1/13 juillet.
Service des coupons et remboursement : à Paris, chez MM. de

Rothschild frères et à la Banque de Paris.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, à terme et au
comptant, depuis le 13 juillet 1898.

1901 plus haut, 390 » plus bas, 372 50
1902 — 395 » — 380 »
1903 — 403 » — 384 >. -

1904 — 394 » — 336 »
1905 — . 356 » — 285 »

1906 — 320 » — 239 »
1907 — 374 » — 271 »
1908 — 326 » - 304 »

Royaume de Serbie

LOTS SERRES 3 Q/0

(Intérêt réduit à 2 0/0)

Emprunt à lots de 33 millions de francs émis et daté du 1er juil-
let 1881, divisé en 330.000 obligations de 100 fr. chacune, à l'intérêt
de 3 % payable le 1/13 janvier de chaque année ; cet intérêt a été
réduit à 2 % à partir du coupon de janvier 1896.

Amortissement : en 50 ans, finissant en 1931. Les remboursements
à 100 fr. ou au-dessus ont lieu un mois après chaque tirage.
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L'emprunt est divisé en 6.600 séries de 50 numéros chacune.

Des tirages s'opèrent dans les conditions suivantes pour la

période non encore courue :

De 1901 à mai 1911, trois tirages par an, janvier, mai et septembre,

comportant chacun 1 remboursement à 80.000, 1 à 8.000, 1 à 4.500,
2 à 1.000, 3 à 500 et 2 à 275 fr.

De septembre 1911 à janvier 1921, un tirage en septembre 1911,
ensuite deux par an, en janvier et juillet, comportant, chacun 1 rem-
boursement à 65.000, 1 à 10.000,1 à 4.500, 1 à 1.250, 43 à 350 fr.

De janvier 1922 à janvier 1931, un tirage en janvier comportant
1 remboursement à 50.000 fr., 1 à 10.000, 1 à 5.000, 1 à 2.500, 3 à
2.000 et 3 à 350 fr.

De plus, chacun des tirages comprend un nombre progressif de
remboursements à 100 fr. Tous les remboursements sont opérés un
mois après chaque tirage. . .

Service financier : officieux à Paris, à la succursale cle la Banque
des Pays autrichiens.

Les titres doivent se livrer timbrés.
Ces obligations sont inscrites à la Cote Desjossés, au comptant :

1901 plus haut, 87 »• plus bas; 75 »
1902 — 93 »• — 78 »
1903 — 93 »' — 85 »
1904 — 101 50" — 80 »
1905 — 110 »• — 93 50
1903 — 110 » — 96 25
1907 - 106 » —- 94 »
1908 — "

108 » — 95 »

Royaume de Serbie

(Société serbe de la Croix-Rouge)

Emprunt de 20 millions cle francs or, autorisé par décret du Gou-
vernement Royal de Serbie en date du 7/20 janvier 1907. Cet em-
prunt divisé en 1 million d'obligations à primes d'une valeur
nominale de 20 francs or, a été émis par la Société serbe de la
Croix-Rouge.

Amortissement : ces obligations ne portent pas intérêt mais sont
remboursables par tirages, en 75 années, du ler/14 juillet 1907 au
le714 septembre 1981, à un prix variant de 22 francs au minimum,
à 50 francs au maximum. En outre, pendant la période d'amor-
tissement, il est remboursé chaque année un certain nombre d'obli-
gations avec des lots variant de 1.000 francs à 200.000- fr.

Chaque obligation est munie d'un talon portant le même numéro
Que l'obligation ; ce talon, donnant droit à tous les tirages cle pri-
mes, sera conservé par le porteur, même en cas d'amortissement
de l'obligation, mais sera retiré contre la remise du lot gagné.
Inversement, les obligations dont les numéros seront sortis au
tirage des primes resteront la propriété du porteur jusqu'à leur
amortissement.
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Voici la liste complète des tirages, de primes avec les lots qui sont

affectés à chacun d'eux.

1909. — 2/15 janvier : 1 à 100.000, 1 à 10.000, 10 à 1.000, 20 à 200,
100 à 50.

l«r/14 avril : 1 à 150.000, 1 à 15.000, 10 à 1.000, 20 à 200,
100 à 50.

ler/14 juillet : 1 à 100.000, 1 à 10.000, 1.0 à 1.000, 20 à 200,
100 à 50.

le714 octobre : 1 à 150.000, 1 à 15.000, 10 à 1.000, 20 à 200,
100 à 50:

1910. — 2/15 janvier : 1 à 100.000, 1 à 10.000. 10 à 1.000, 20 à 200,
100 à 50, .

le714 avril : 1 à 120.000, 1 à 10.000, 10 à 1.000, 20 à 200,
100 à 50.

- le714 juillet ; 1 à 100.000, 1 à 10.000, 10 à 1.000, 20 à 200,
100 à 50. ,

1*714 octobre : 1 à 100.000, 1 à 10.000, 10 à 1.000, 20 à 200,
100 à 50.

1911-1918. — 2/15 janvier : 1 à 40.000, 1 à 1.000, 2 à 500, 5 à 200,
20 à 50.

1«714 mai : 1 à 100.000, 1 à 1.000, 2 à 500, 5 à 200,
20 à 50. .

le714 septembre : 1 à 30.000, 1 à 1.000, 2 à 500, 5 à 200,
20 à 50.

1919-1981. —
2/15 janvier : 1 à 25.000, 1 à 1.000, 2 h 500, 5 à 200,

20 à 50.
1"714 mai : 1 à 100.000, 1 à 1.000, 2 à 500, 5 à 200,

20 à 50.
1"714 septembre : 1 à 25.000, 1 à 1.000, 2 à 500, 5 à 200,

20 à 50.

Garantie : l'emprunt est garanti par un fonds d'amortissement
et un fonds de réserve en Rente serbe 4 % 1895.

Service financier : à la Banque Fédérale de Genève.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comp-
tant, depuis le 10 août 1907.

1907 plus haut, 25 25 plus bas. 23 »
1908 — 28 » — 20 »

Royaume de Suède
BANQUE HYPOTHÉCAIRE

Emprunt S 1/2 0/0
Emission en avril 1886 d'un emprunt de 72 millions de marks

allemands ou 64 millions de couronnes, en obligations 3 1/2 0/0 de
300 marks.

Garanties : à la garantie de cet emprunt sont affectés les bien?

hypothéqués, le capital de la Banque et ses réserves.
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Amortissement : au pair, en 75 ans, à partir'de 1888 par tirages
au sort annuels ayant lieu en août, pour le remboursement
s'effectuer le 1er novembre suivant. La Banque s'est réservé le droit,
à partir de 1900, d'augmenter les tirages annuels ou d'anticiper le
remboursement total à condition de prévenir 6 mois à l'avance.

Intérêt ; 3 1/2 % payable par coupons semestriels les Ie1' mai et
1er novembre de chaque année.

Service financier : chez MM. Erlanger et Solme et MM. Beihmann
Irères, banquiers, à Francfort-sur-Mein, à la Nordeutsche Bank, à
Hambourg, à la Berliner Handels Gesellschaft et chez MM. Men-
delsohn et Ci0, à Berlin.

Coupures : 300, 600, 1.500, 3.000 et 4.500 marks. Les négociations
se font au change fixe de 1 fr. 25 le mark.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossês, au comp-
tant depuis le 8 septembre. 1908.

"

1908 plus haut, 94 » plus bas, 89 »

Gouvernement du Transvaal

EMPRUNT 3 0/0 1903

Emission au pair, en mai 1903, d'un capital de 30 millions de
livres sterling, sur un montant autorisé de 35 millions de livres

sterling, garanti par la Grande Bretagne. Le service de cet emprunt
constitue la .première charge à prélever sur les revenus du Trans-
vaal.

Coupons payables les 1er mai et novembre.

Amortissement : en 50 ans, au moyen d'un fonds d'amortissement
cumulatif de 1 % par an applicable à des rachats si le titre est au-
dessous du pair et, dans le cas contraire, employé à des placements
sous la direction de trustées.- L'e gouvernement s'est réservé le droit
de remboursement anticipé à toute date après le 1er mai 1923, moyen-
nant un préavis de six mois.

Coupures : £ 100, £ 200, £ 500 et £ 1.000. Les négociations se font
au change fixe de 25 fr. 20.

Service financier : à Londres, à la Banque d'Angleterre.
Lies titres doivent se livrer timbrés. -

Les titres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfossés, au
comptant et à terme, depuis le 11 mai 1903.

1903 plus haut, 102 50 plus bas,, 97 85
1904 — 99 80 — 95 »
1905 — 100 40 — 87 30
1906 - 102 50 — 99 »
1907 — 98 95 — 92 45
1908 — 99 95 — 98 45
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Etats-Unis du Venezuela

DETTE DIPLOMATIQUE 3 0/0 1905

Suivant accord intervenu le 7 juin 1905 entre le Comité des Por-

teurs anglais, la Disconto Gesellschaft et l'Agent financier du Gou-

vernement vénézuélien, ratifié ensuite par le Congrès vénézuélien

le 10 juillet 1905, les dettes 3 % extérieure 1881 et 5 % Disconto 1896

ont été converties en une nouvelle Dette diplomatique 3 % 1905 et

les intérêts arriérés de ces dettes ont été payés eh titres dé la nou-

velle dette.

Le Comptoir d'Escompte et la Banque de Paris el des Pays-Bas
ont été chargés d'effectuer celte conversion à Paris.

L'échange peut se faire depuis le 27 juillet 1905 el s'effectuer pen-
dant 23 ans pour les titres et pendant 8 ans pour les intérêts arrié-

rés des dettes 3 % 1881 et 5 % 1896.

Capital nominal primitif de la nouvelle Dette : 132.049.925 boli-

vars ou 5.229.700 liv. st.

Coupons payables en or, sans retenue, les 1er janvier et juillet
de chaque année : en livres st. à Londres, en marks à Berlin, au

cours du change sur Londres, en bolivars or au Venezuela.

Amortissement devant s'effectuer en 47 annuités égales de 209.188

liv. st. ou 5.281.997 bolivars or, pour le service des intérêts et de

l'amortissement, par voie de tirages, rachats ou soumissions, sui-

vant que les cours seront au-dessus ou au-dessous du pair.
Les tirages seront effectués à Londres les 1er juin et décembre de

chaque année, les titres sortis seront remboursés les 1er juillet et

janvier suivants. Les listes de tirages seront publiées dans les jour-
naux anglais et allemands.

La prescription est de 5 ans pour le paiement des intérêts et de
20 ans pour le remboursement des titres amortis.

D'après l'article 21 du contrat du 7 juin 1905, en dehors des res-
sources générales de l'Etat, » la Dette Diplomatique, émission
1905 », sera en outre garantie par une attribution irrévocable et pré-
férentielle cle 25 % sur les droits de douanes ordinaires.

Il est néanmoins entendu que, jusqu'au paiement total des en-

gagements, auxquels 30 % des revenus des Douanes, de la Gûayra
et Puerto-Cabello, sont réservés, en vertu des protocoles signés à

Washington, le 13 février 1903, il sera attribué à la Dette Diploma-
tique de 1905, comme substitution temporaire aux 25 % des droits
de douanes ordinaires, 00 % des droits de douanes ordinaires de
tous les autres ports du Venezuela.

Coupures : 20, 100, 500 liv. st. ou 505, 2.525, 12.625 bolivars or.
Les négociations se font au change fixe de 25 fr. 20 la £.

Service des coupons : chez MM. Merzbach, 68, rue de la Chaus-
sôe-d'Antin.

Les titres doivent se livrer Timbrés.
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Cet emprunt est inscrit à la Cote Desfossés au comptant depuis le

6 septembre 1905 et à terme, depuis le 16 février 1909.

1905 plus haut, 55 » plus bas, 52 »

1906 — 56
'

» — 48 »

1907 — 49 10 - — 44 60

1908 — 52
"

» — 43 »

États-Unis du Venezuela

EMPRUNT INTÉRIEUR 3 %

Les titres de cet emprunt proviennent cle la conversion de l'an-
cienne Dette Intérieure Consolidée 6 %, suivant décret du Prési-
dent de la. République dès Etats-Unis du Venezuela, en date du
1er janvier 1906.

Au paiement de cette nouvelle Dette Nationale Intérieure Conso-
lidée 3 % est affecté intégralement le produit du revenu des

liqueurs, réservé exclusivement à ce service.
Un pour cent du montant de cette Dette est affecté à son amor-

tissement qui s'effectuera par rachats semestriels ayant lieu la

première quinzaine cle janvier et de juillet.
La Junta de Crédit Publie ne payant, à Caracas, les coupons de

cette dette que du 1er au 8 de chaque mois, il est nécessaire de les
détacher un mois d'avance.

En conséquence, les livraisons, doivent se foire avec le coupon
suivant le mois échu détaché, qui appartient au vendeur.

Coupures : 500, 1,000, 2.000, 2.500, 5.000, 10.000, 15.000, 20.000,
et 25.000 bolivars. Les négociations se font au change fixe de 1 fr.
le bolivar.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Les titres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 6 avril 1907.

1907 pins haut, 31 » plus bas. 20 50
1908 — 47 » —

'
23 »
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Ville d'Anvers

EMPRUNT DE 1887

Emprunt de 183.440.000 francs divisé en 1.834.400 obligations de

100 francs au porteur, productives d'un intérêt annuel de 2 fr. 50

payable le 2 janvier de chaque année, et dont le remboursement

anticipant' peut être imposé par la Ville depuis le 1er janvier 1908.

Ces obligations, datées du 15 juillet 1887, sont, pour le numéro-

tage, divisées en séries de 25 titres chacune.

Amortissement : en 90 ans depuis le l8r juillet 1887, à 110 francs
au minimum. Le payement des obligations sorties a lieu le 1er juillet
qui suit le tirage, sans fraction de coupons.

En outre des remboursements à 110 francs six tirages, opérés les
10 juillet, septembre, novembre, janvier, mars et mai, pendant les
24 premières années, et 4 tirages les 10 juillet, octobre, janvier et
avril pendant les 66 dernières années, doivent servir à des rembour-
sements au-dessus de cette somme, savoir :

De 1903 à 1911 : le 10 juillet 1 à 150.000 francs, 1 à 2.500 francs,
1 à 1.000 francs, 2 à 500 francs et 20 à 150 francs ; en septembre,
novembre, mars et mai 1 à 10.000 francs; en janvier 1 à 25.000 francs
plus, à chacun cle ces tirages : 1 à 4.000 francs, 1 à 500 francs, 2 à
250 francs et 20 à 150 francs."

De 1911 à 1976 : en juillet 1 à 150.000 francs, en. octobre, janvier
et avril 1 à 10.000 francs, plus'à chacun de ces quatre tirages : 1 à
1.000 francs, 1 à 500 francs, 2 à 250 francs et 20 à 150 francs.

Service des coupons à Anvers et Bruxelles.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant :

1901 plus haut, 115 plus bas, 104
1902 — 114 — 106
1903 — 1121 — 105
1904 — 112 — 104
1905 — 113 — 105
1906 — 111 — 103
1907 — 105 50 — 100
1908 — 107 — 96

Ville de Carthagéne 5 0/0 1908 (Espagne)

Emprunt do 4.000.000 de piécettes, représenté par 8.000 obligations
de 500 piécettes, autorisé par ordonnance royale du 20 mai 1908.

Le produit de cet emprunt est destiné au paiement des travaux
d'égouts de la ville, de ses nouveaux quartiers et de divers fau-
bourgs et aux travaux cle canalisation d'eau nécessaires à leur net-
toyage.

Intérêt annuel : 5 % ou 25 pesetas, payables par coupons trimes-
triels de 6 p. 25 chacun, aux échéances des 1er janvier, 1™ avril,
1er juillet et 1er octobre, sous déduction de l'impôt ulilidades.

3



Amortissement : au pair, en 25 ans, par tirages annuels, devant
commencer au plus tard en 1914.

Garanties : à la garantie spéciale du paiement des intérêts et de
l'amortissement de cet emprunt, la municipalité de Carthagène a
affecté le montant de l'impôt sur la propriété urbaine de la ville,
ses nouveaux quartiers et faubourgs compris dans le réseau des

égouts.
Service financier : à Paris, Banque Privée-Lyon-Marseille.
Les nos 301 à 3500 sont seuls abonnés au timbre français.

Les obligations de cet emprunt sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 18 octobre 1909.

Ville de Christiania

EMPRUNT 3 0/0 1897

Emission, le 9 septembre 1897, de 55.000 obligations libérées et au

porteur, remboursables à 360 couronnes, soit 500 francs, en trenle-
hûit -ans (1899-1937), par voie de tirages au sort semestriels avec
faculté de racheter des titres au-dessous du pair.

Intérêt annuel : 3 % soit 15 fr. payables par coupons semestriels,
les 1er avril et 1" octobre.

Amortissement : depuis 1907, la Ville a le droit de rembourser

l'emprunt anticipativemenl en totalité ou en partie, ou d'en aug-
menter l'amortissement, après préavis cle trois mois.

Service des coupons et remboursement à Stockholm, Copenhague,
et Paris, au Crédit Lyonnais.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés au comptant,
depuis le 29 décembre 1897.

1901 plus haut, 446 plus bas, 403 50
1902 — 462 , — 427 50
1903 — 460 - 430
1904 — 449 — 405
1905 --455 -' 425
1906 — 445 50 — 421
1907 . . — . 433 — 418
1908 — "

432 50 — 407

Ville de Copenhague

EMPRUNT 1902

Emission en 1902 par la Ville de Copenhague, d'un emprunt de
Kr. 20.023.200 ou 27.810.000 francs, divisé en 55.620 obligations de
Kr. 360 ou 500 francs chacune.
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Intérêt : 3 1/2 % payable par coupons semestriels les 15 mai et
15 novembre.

Amortissement : en 50 ans par voie de tirage au sort à dater du
15 mai 1904. La Ville de Copenhague se réserve le droit d'augmenter,
à partir de 1912, la quotité des titrés à amortir ou d'appeler le solde
de l'emprunt au remboursement, moyennant préavis de trois mois
avant un terme d'échéance.

Service Financier : Crédit Lyonnais et Banque de Paris et des

Pays-Bas. .

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comp-
tant.

1908 plus haut, 465 plus bas, 449

Ville de Florence

EMPRUNT 3 0/0

Création, en vertu d'un décret royal du 10 avril 1880, d'un capital
de 54 millions de lires en rente 3 %, destiné à la liquidation de la
dette de la ville de Florence.

Cette rente est amortissable en 118 semestres, du 1er semestre de
1880 jusqu'au 1er semestre de 1939.

Les tirages ont lieu les 1er février et 1OTaoût et les remboursements
les 1er avril et 1er octobre.

Coupons : payables, à raison de 1 1/2 % par semestre, les 1er avril
et 1er octobre de chaque année, sous déduction de l'impôt sur la ri-
chesse mobilière (20 %), à la Caisse Communale de Florence.

Coupures : 100, 200, 500, 1.000, 2.000, 3.000, 5.000, 10.000 et 30.000
lires de capital.

Service des coupons : à Paris, au cours, chez MM. A. Propper
et Cie, 5, rue Saint-Georges.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Les titres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfossés au
comptant :

1901 plus haut, 66 » plus bas, 60 »

1902 pas de cours.

1903 70 » seul cours.

1904 pas de cours.

1905 plus haut, 79 » plus bas 70 »
1906 — 75 50 — 75 » .
1907 pas de cours.

1908 plus haut, 70 10 plus bas 66 »
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Canton de Fribourg

EMPRUNT DE 1902

Création, en vertu d'un décret du Grand Conseil du 29 novem-
bre 1902, de 500.000 obligations de quinze francs chacune, sans
intérêt.

Remboursement en 65 ans, à partir de 1902, par tirages au sort
semestriels, les 15 avril et 15 octobre pour lès séries, et les 15 mai
et 15 novembre pour les numéros.

Les remboursements minimum s'opéreront : par 17 fr. de 1903 à
1912 inclus, par 18 fr. de 1913 à 1922, par 19 fr. de 1923 à 1932, par
20 fr. de 1933 à 1942, par 21 fr. de 1943 à 1952, par 22 fr. de 1953
à 1957, par 23.fr. de 1958 à 1962; par 24 fr. de 1963 à 1965', par 25 fr.
en 1966, par 26 fr. en 1967.

De 1908 à 1912, tirage du 15 mai : 1 à 40.000, 1 à 3.000, là 1.000,
10 à 100, 50 à 50, 937 à 17; tirage du 15 novembre: 1 à 20.000,1 à 2.500,
1 à 1.500, 10 à 100, 50 à 50, 937 à 17.

De 1913 à 1922, tirage du 15 mai : 1 à 25.000, là 2.500, 1 à 500,
10 à 50, 52 à 40, 935 à 18; tirage du 15 novembre : 1 à 18.000, 1 à 2.500,
1 à 500, 10 à 50, 52. à 40, 1935 à 18.

De 1923 à 1932, tirage du 15 mai : 1 à 20.000, 1 à 2.000, 4 à 250,
51 à 25, 1943 à 29 ; tirage du 15 novembre : 1 à 15.000, 1 à 1.500,
4 à 250, 51 à 30, 1943 à 19.

De 1933 à 1942 : tirage du 15 mai : 1 à 20.000, 1 à 2.000, 4 à 250,
51 à 50, 1.943 à 20; tirage du 15 novembre : 1 à 15.000, 1 à 1.500, 4 à
250, 51 à 30, 2.943 à 20.

De 1943 à 1952 : 1 à 20.000, 1 à 2.000, 4 à 250, 51 à 50, 2.943 à 21 ;
tirage du 15 novembre : 1 à 15.000, 1 à 1.500, 4 à 250; 51 à 50,
2.943 à 21.

De 1953 à 1957, tirage du 15 mai : 1 à 20.000, 1 à 2.500, 10 à 500,
10 à 250, 10 à 100, 7.468 à 22; tirage du 15 novembre : 1 à 18.000,
1 à 2.000, 6 à 250, 10 à 100, 14 à 50, 7.468 à 22.

De 1958 à 1962, tirage du 15 mai : 1 à 20.000, 1 à 2.500, 10 à 500,
10 à 250, 10 à 100, 9.968 à 23; tirage du 15 novembre : 1 à 18.000,
1 à 2.000, 6 à 250, 10 à 100, 14 à 50, 9.968 à 23.

De 1963 à 1965, tirage du 15 mai : 1 à 20.000, 1 à 2.500, 10 à 500,
10 à 250, 10 à 100, 12.468 à 24; tirage du 15 novembre : 1 à 18.000,
l à 2.000, 6 à 250, 10 à 100, 14 à 50, 12.468 à 24.

En 1966, tirage du 15 mai : 1 à 80.000, 1 à 30.000, 10 à 500,
10 à 250, 10 à 100, 12.468 à 25 ; tirage du 15 novembre : 1 à 60.000,
1 à 23.000, 6 à 250, 10 à 100, 14 à 50, 12.468 à 25.

En 1967, tirage du 15 mai : 1 à 200.000, 1 à 25.000, 10 à 500, 10 à 250,
10 à 100, 12,468 à 26; tirage du 15 novembre : 1 à 50.000, 1 à 20.000
6 à 250, 10 à 100, 14 à 50, 12.468 à 26.

Service des remboursements : à Fribourg, Banque de l'Etat; h
Lausanne, Banque d'Escompte et cle Dépôts; à Amsterdam,
MM. Gebroeders Boissevain.

Les titres doivent se livrer timbrés.
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Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés au comptant

depuis le 1er mars 1904.

1904 plus haut, 17 50 plus bas, 14 »

1905 — 20 » — 14 50

1906 — 21 » — 13 »

1907 — 19 « — 16 »

1908 — 19 » — 14 »

Canton de Fribourg

EMPRUNT 1861

Emprunt autorisé par le Grand Conseil en date du 18 juin 1860

représenté par 400.000 obligations libérées, au porteur, de 15 francs

chacune, émises en avril 1861 à 12 fr. 50 réparties en 8.000 séries
de 50 titres, remboursables en 53 ans (1862-1914) par voie de tirages

: au sort, ayant lieu, pour les séries, les 15 avril et 15 octobre et,
pour les numéros, les 15 mai et 15 novembre.

Remboursements des obligations sorties les 15 août et 15 février.

Ces titres ne rapportent aucun intérêt, mais ils ont droit à des
remboursements par tirages, lesquels se comportent comme suit

jusqu'à l'extinction de l'emprunt, en 1914:

Le 15 novembre : 1 à 32.000 fr., 1 à 4.000 fr., 1 à 1.000 fr., 5 à
250 fr., 16 à 125 fr., 30 à 75" fr., 45 à 50 fr., et 2.300 à 24 fr. Le
15 mai : 1 à 16.000 fr., 1 à 2.000 fr„ 1 à 1.000 fr„ 6 à 250 fr., 16 à
125 fr., 30 à 75 fr., 45 à 50 fr., et 3.050 à 24 francs.

L'es obligations sorties au-dessous de 50 francs sont rembour-
sables :

Jusqu'au 15 mai 1909 par 26 francs

Jusqu'au 15 mai 1911 par 27 francs
Jusqu'au 15 mai 1912 par 28 francs
Jusqu'au 15 mai 1913 par 29 francs

Jusqu'au 15 mai 1914 par 30 francs

Service des remboursements : à Paris, au Comptoir national

d'Escompte.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant :

1901 plus haut, 36 plus bas, 25
1902 — 47 — 30
1903 — 45 — 36
1904

' — 47 50 — 40
1905 — 43 — 38
1906 — 45 — 35 50
1907 — 39 seul cours
1908

' — 44 plus bas, 35
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Ville de Fribourg

EMPRUNT 1878

Emission en 1879, au prix de 12 francs, de 270.000 obligations dites

hypothécaires, libérées et au porteur, de 10 francs chacune, ne jouis-
sant d'aucun intérêt, remboursables en 60 années (de 1879 à 1938) au
minimum de 13 à 21 francs, au maximum de 1.800 à 45.000 francs

par voie de tirages ayant lieu, pour les séries les 15 février et août,
et pour les numéros les 15 mars et septembre de chaque année.

Remboursement des titres sortis quatre mois après chaque ti-

rage.
Les tirages encore à opérer se comportent comme suit:
1908 à 1913, mars : 1 à 10.000, 4 à 50, 6 à 40, 10 à 35, 1.429 à 16 fr.;

septembre : 1 à 15.000, 6 à 100, 3 à 50, 5 à 40, 1.485 à 16 fr.
1914 à 1917, mars : là 10.000, 1 à 1.000, 4 à 200, 10 à 80, 24 à 50,

2.060 à 17 fr. ; septembre : 1 à 14.000, 3 à 500, 30 à 50, 10 à 40, 2.356
àl7fr.

1918, mars : là 20.000, 1 à 1.500, 20 à 40, 50 à 30, 1.828 à 17 fr. ;
septembre, 2 à 5.000, 1 à 1.000, 2 à 500, 5 à 50, 10 à 30, 1.580 à 17 fr.

1919 à 1921, mars : 1 à 12.000, 1 à 1.000, 3 à 400, 5 à 200, 10 à 80,
5 à 40, 1975 à 17 fr.; septembre, 1 à 6.000, 2 à 1.000, 2 à 500, 5 à 200,
10 à 60, 5 à 40, 2.475 à 17 fr.

1922, mars : 2 à 15.000, 10 à 400, 5 à 200, 3 à 100, 2.980 à 18 fr.; sep-
tembre : 1 à 12.000, 2 à 1.000, 1 à 500, 6 à 100, 5 à 50, 5 à 40, 3.180
àl8fr.

1923, mars : 1 à 8.000, 4 à 350, 10 à 200, 5 à 100, 5 à 50, 25 à 40.
3.000 à 18 fr:

1924, mars : 10 à 1.200, 40 à 100, 50 à 50, 100 à 40, 50 à 30, 3.000 à
18 fr.; septembre : 10 à 1.000, 2 à 800, 5 à 400, 3 à 300, 10 à 100,
10 à 50, 3.260 à 18 fr.

'

1925 à 1928, mars : 1 à 13.000, 8 à 500, 6 à 300, 5 à 200, 5 à 100,
25 à 50, 3.250 à 19 fr.; septembre, 1 à 15.000, 4 à 1.000, 5 à 400, 4 à 300,
2 à 200, 4 à 100, 5 à 50, 3.475 à 19 fr.

1929, 1930, mars : 5 à 1.400, 1 à 1.200, 4 à 400, 5 à 100, 5 à 50,
3.980 à 19 fr. ; septembre : 1 à 30.000, 1 à 1.000, 3 à 500, 4 à 400,
6 à 300, 10 à 100, 5 à 50, 3.570 à 19 fr.

1931, 1932, mars : 1 à 16.000, 1 à 1.000, 6 à 250, 7 à 100, 5 à 60,
4.880 à 19 fr. ; septembre : 1 à 20.000, 1 à 1.000, 4 à 200, 9 à 100, 5
à 50, 4.980 à 19 fr.

1933, 1934, mars : 10 à 16.000, 1 à 1.000, 2 à 500, 17 à 50, 5.970 à
19 fr ; septembre : 1 à 15.000, 1 à 2.000, 3 à 400, 5 à 300, 5 à 200, 5 à

100, 5 à 50, 6.175 à 19 fr.

1935, mars : 1 à 25.000, 1 à 2.000, 11 à 200, 10 à 150, 10 à 100, 10
à 50, 4.057 à 20 fr. ; septembre : 1 à 16.000, 3 à 400, 4 à 200, 20 à 80,

'2 à 50, 4.470 à 20 fr.

1936, mars : 1 à 20.000, 2 à 700, 2 à 500, 5 à 300, 10 à 100, 4.780 à
20 fr. ; septembre : 2 à 6.000, 3 à 1.000, 5 à 300, 5 à 60, 10 à 50, 4.975
à 20 fr.

1937, mars : 1 à 18.000, 2 à 600, 2 à 500, 5 à 400, 10 à 300, 30 à 100,
5.950 à 21 fr ; septembre : 1 à 19.000, 1 à 1.000, 3 à 400, 5 à 100, 6.690
à 21 fr.

1938, mars : 1 à 45.000, 2 à 2.000, 4 à 600, 3 à 4-00, 20 à 100, 10 à 50,
8.160 à 21 fr. ; septembre: 1 à 40.000, 2 à 1.000, 4 à 300, 3 à 100, 5 à 80,
10 à 50, 11.525 à 21 fr.
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Service des remboursements : à la Caisse Communale, à Fri-

bourg; à Genève, au Comptoir d'Escompte.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant :

- "..-:..-.1901
'

plus haut, 18 » plus bas, 13 50
1902 — 19 »

'
— 14 50

1903 — 18 » — 13 50

1904 — 21 '» - ' —-
"

14 "»

1905 — 16 50 — 13 50

1906 — 22 '»'' — 13 »

1907 —.' . 21 » — 15 » .

1908 — 17 50 — 15 50

Ville de Helsingfors

EMPRUNT 1902

Emission le 1er décembre 1902 d'un emprunt de 8 millions de
marks finlandais ou 8 millions de francs, divisé en 16.000 obliga-
tions de 500 marks finlandais pu 500 francs.

Intérêt annuel : 4 % payable par coupons semestriels de 10 francs

chacun, les 1er juin et 1er décembre cle chaque année.

Amortissement : au pair, en 56 ans par tirages au sort annuels
effectués en juin à partir de 1903 ; pour le remboursement avoir lieu
le Ie.!' décembre suivant. La ville cle Helsingfors s'interdit de rem-
bourser ou de convertir ledit emprunt avant le 1er décembre 1912'
et prend à sa charge tous les impôts finlandais qui pourraient
frapper les coupons ou les obligations.

Service Financier : Banque Privée à Lyon.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comp-
tant.

1908 plus haut, 450 » plus bas, 420 »

Ville de Liège

EMPRUNT 1853

Création de 90.000 obligations libérées, au porteur, émises en 1853
à 80 francs, jouissance du 1er mai 1853, l'apportant un intérêt annuel,
de 2 francs, payable en une seule fois le 1er mai de chaque -année,"
amortissables à 100 francs par voie de tirages au sort ayant lieu le
31 août, de 1853 à 1918. Remboursement le 1er décembre suivant.

L'intérêt cesse de courir à partir du 1er mai qui précède le tirage.
Le premier numéro sorti à chaque tirage a droit à la somme sui-
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vante : les années impaires pour finir en 1913, 60.000 francs, et les
années paires, pour finir en 1914, 50,000 francs ; en 1915, le 1" nu-
méro sorti aura droit à 50.000 francs ; aux tirages de 1916, 1917 et
1918, toutes les obligations sorties seront remboursables à 100 fr.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés au comptant :

1901 plus haut, 100 » seul cours.
1902 — 107 » plus bas, 94 »
1903 — 105 » — . 93 »
1904 — 108 50 — 96 »>
1905 — 110 » — 98 »
1906 — 107 50 — 100 ».
1907 . — 105 » — 93 »

19(8 — 100 » .
'

— 98 »

Ville de L iège

EMPRUNT 1897

Emprunt voté par le Conseil communal le 11 octobre 1897 et

approuvé par arrêté royal du 30 octobre 1897.

Création, en décembre 1S97, de 842.225 obligations entièrement
libérées le 15 juillet 1898, remboursables à 100 fr. ou au-dessus en

quatre-vingt-dix ans au moyen de tirages au sort conformément au
tableau d'amortissement, jouissant d'un intérêt annuel de 2 fr.

payable le 1er mars de chaque année.
D'octobre 1905 à août 1913, quatre tirages par an.

£0 octobre 20 janvier et 20 juillet 20 avril

1 à 150.000 fr. 1 à 10.000 fr. 1 à, 50.000 fr.
1 — 1.000 1 — 1.000 1 — 1.000
1—500 1—500 1—500
2—250 2—250 2 — 250

20 — 150 2 — 150 20 — 150

D'octobre 1913 à 1987, quatre tirages par an.

20 octobre 20 janv., 20 avril, 20 juil.

1 à 100.000 fr. 1 il 10.000 fr.
4 — 200 4 — 200
5—150 5 — 150

i.r> — 125 15 — 125

Remboursement des obligations sorties le 1er septembre qui suit
le tirage : les coupons non échus seront attachés, les manquants
seront déduits lors du remboursement ; il ne sera pas bonifié de
fraction de coupon.

La Ville s'interdit pendant vingt ans de procéder à un rembourse-
ment anticipatif des obligations.

Service des coupons et amortissement : à la Caisse Municipale,
à Liège.



Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
depuis le 8 janvier 1898.

1901 plus haut, 98 » plus bas, 80 »

1902 ' •— 99 » — 82 »

1903
'

— 101 » ' " — 90 »

1904 — 100 »' — 90 ».

1905 — 100 » — 90 »

1906 — 96 50 — 84 »

1907 — 90 » , . -- 67 »»

1908 — 95 » — : 80. »

Ville de Madrid

EMPRUNT 1868

Emission, en janvier 1869, à 00 francs l'une, cle 425.000 obliga-
tions actuellement libérées et au porteur, productives d'un intérêt
de 3 pesetas-papier par an, payable en une seule fois, le 1er jan-
vier cle chaque année.

Les intérêts sur les obligations sorties aux tirages sont payés
jusqu'à l'échéance précédant le tirage.

Les obligations sorties au pair sont exemptes d'impôt, celles rem-
boursées avec primes sont frappées d'un impôt de 1 %. Les coupons
sont grevés d'un impôt de 4 %.

Lesdites obligations, amortissables de 1869 à 1938 au moyen de

tirages semestriels, 1er janvier et juillet, pour remboursement aux
mêmes dates.

Le paiement régulier des 78 annuités est garanti par la Ville sur
tous ses revenus directs ou indirects, propriétés, terrains et autres
valeurs mobilières ou immobilières.

Tirages de 1894 à 1913, le 1er janvier : 1 obligation à 40.000 pesetas,
2 à 1.000, 5 à 500, 10 à 300 el 22 à 200. Le l»r juillet : 1 à 20.000 pe-
setas, 2 à 1.000, 5 à 500, 10 à 250 et 22 à 150.

De 1914 à 1923, le 1er janvier : 1 obligation à 70.000 pesetas, 3 à
1.000, 6 à 500, 10 à 300 et 20 à 200. Le 1" juillet : 1 à 20.000 pese-
tas, 3 à 1.000, 5 à 500, 10 à 300 et 21 à 200.

De 1924 à 1933, ie 1er janvier : 1 obligation à 100.000 pesetas, 2 à
1.000, 5 à 500, 10 à 300 et 22 à 200. Le iOTjuillet : 1 à 24.000 pesetas
et les autres comme en janvier.

De 1934 à 1936, le 1er janvier : 1 obligation à 100.000 pesetas, 2 à
2.000, 5 à 1.000, 10 à 500, et 24 à 200. Le 1er juillet : La 1" obliga-
tion à 50.000 pesetas et les autres lots comme en janvier.

De 1937 à 1938, le 1er janvier : 1 obligation à 250.000 pesetas, 2 à
2.000, 3 à 1.000, 10 à 300 et 24 à 200. Le l«r juillet : la 1™ obligation
à 50.000 pesetas el les autres comme en janvier.

Service financier : à la Caisse Municipale, à Madrid.
Les titres doivent se livrer timbrés.
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Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés au comptant et
à terme.
'"

1901 plus haut, 45 . plus bas, 35 50

1902 — , 54 — 41 75

1903 — 51 — 45 50

1904 — 55 — 49 75

1905
'

— 58 — 53 »

1906 — 67 . —
'

54 50

1907 :. — - 67
'

•— 57 »> ",:

.1908 — 65 — 58 >.

Ville de Milan

EMPRUNT DE 1861

Emission à 36 francs en septembre 1861, de 400.000 obligations,
libérées, au porteur, de 45 lire chacune, divisées en 8.000 séries de
50 titres ne donnant droit à aucun intérêt, mais remboursables en
55 années (1862-1916) par voie de tirages au sort.

Il y a deux tirages par an, les 1er juillet et 1er janvier, donnant
lieu à remboursement les 2 janvier et 2 juillet suivants.

De 1907 à 1911, le 1er janvier : 1 obligation à 50.000 lire, 2 à 1.000
3 à 500, 5 à 250, 8 à 200, 10 à 100, 45 à 60 et 3.726 à 50. Le 1er juillet:
20 à 1.000, 2 à 500, 3 à 400, 4 à 300, 7 à 150, 11 à 100, 45 à 60 et
4.308 à 50.

Aux tirages de janvier 76 séries, à ceux de juillet 88 séries.

De 1912 à 1916, le 1er janvier : 1 obligation à 100.000 lire, 1 à 4.000,
2 à 1.000, 4 à 400, 6 à 200, 8 à 150, 12 à 100 et 2.316 à 60. Le 1OTjuil-
let : 25 à 1.000, 3 à 500, 4 à 400, 5 à 300, 8 à 200, 10 à 150, 11 à 100
et 3.434 à 60.

Aux tirages de janvier 47 séries, à ceux de juillet 70 séries.

Tous les payements se font en papier-monnaie italien.

Service des remboursements : à la Caisse Municipale, à Milan.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant :

1901 plus haut, 49 plus bas, 37

1902 — 53 — 45

1903 — 61 — 45 50

1904 — 55 — 43

1905 — 66 — 48 50

1906 — 70 — 57

1907 — .67 — 56

1908 — 68 —
'

50
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Ville cle Milan

EMPRUNT DE 1866

Emission, à divers prix, de 750.000 obligations libérées au porteur
de 10 lire chacune, divisées en 7.500 séries dé 100 titres, ne donnant
droit à aucun intérêt, mais remboursables en 55 années (1866-1921)
les 15 juin et décembre, par tirages a'u sort ayant lieu avant ces
dates. .

Jusqu'en 1921 les tirages sont semestriels, les 16 mars et 16 sep-
tembre, pour "les remboursements avoir lieu les 15 juin et 15 décem-
bre qui suivent chaque tirage.

L'amortissement devant être complet en 1921, chaque tirage donne
un nombre suffisant d'obligations. Le minimum de remboursement
de chacune d'elles est de 10 lire et le maximum varie de 10.000 à
100.000 lire. '.''.

Les tirages donnent lieu aux remboursements suivants : le
16 -mars : 1 à 50.000 lire, 1 à 1.000, 1 à 500, 5 à 100, 8 à 50,
2t5 à 20 et 4.458 à 10. — Le 16 septembre, 1 à 10.000, les autres lots
comme en mars, sauf qu'il est remboursé 14.958 obligations à
10 lire.

Service des remboursements : à la Caisse Municipale, à Milan,
en papier-monnaie italien.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant :

1901 plus haut, 14 plus bas, 9
1902 — 14 — 10
1903 — 16 50 — 11 50
1904 " — 16 50 -' 12 25
1905 — 17 — 13
1906 — 16 50 — 12
1907 — 17 » . — 10
1908 — 16 50 — 11 25

Ville de Moscou 1908

Emprunt de 33.399.750 roubles, autorisé par décisions du Conseil
des Ministres, sanctionnées par. l'Empereur de Russie les il avril,
27 juin et 9 juillet 1908 et 8 mars 1909, et divisé en obligations 5 %
de 187 R. 50 ou 500 francs.

Intérêt annuel : 25 fr. nets, payable par coupons semestriels de
R. 4.68 3/4, ou Fr. 12.50 ou £ 0.9.11, aux échéances des 1/14 mars
et 1/14 septembre de chaque année, le coupon n° 1 à l'échéance
du 1/14 mars 1909.

_Amortissement : en 49 années par. tirages au sort annuels ayant
lieu le 1/14 juin de

'
chaque année, à Moscou, conformément au

tableau d'amortissement, le premier tirage devant s'effectuer le



1/14 juin 1909. La ville se réserve le droit, à partir du 1/14 septem-
bre 1918, d'augmenter les amortissements annuels ou de rembourser
tout ou partie des titres restant en circulation. Le remboursement
a lieu au pair, le 1er septembre suivant le tirage.

Service financier : à Paris, au Crédit Lyonnais.
Les titres existent en unités.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comp-
tant, depuis le 28 septembre 1908.

1908 plus haut, 485 plus bas, 464

Ville de Naples

Création, en vertu de la loi du 17 mai 1881 et du décret royal du
14 septembre même année, d'un emprunt de 86.953.310 lire ita-

liennes, portant intérêt à 5 % l'an, garanti par le gouvernement
royal italien, les intérêts payables dans le royaume et à l'étranger
aux mêmes conditions que ceux de la rente italienne.

Titres de 100, 200, 500 ou 1.000 lire de capital, produisant 5, 10,
25 ou 50 lire de rente, payables au moyen de coupons semestriels à
l'échéance des 1er janvier et juillet de chaque année.

Amortissement : en 99 ans, à partir de 1881, au moyen de tirages
semestriels qui ont lieu les 1er juin et 1er décembre, pour le rembour-
sement s'opérer les 1er juillet et janvier suivants.

Service des coupons et remboursements : à Paris, au Crédit Lyon-
nais.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Les titres de cette rente sont inscrits à la Cote Desfossés, au

comptant :

1901 plus haut, 91 50 plus bas, 78
1902 — 90 seul cours.
1903 — 102 plus bas, 97 50
1904 — 102 50 - 94 50
1905 — 102 50 — 99
1906 — 100 »» — 98
1907 — 101 »» — 98 25
1908 - 120 ... — 100 »

Ville d'Odessa

EMPRUNT 4 1/2 1903

Emission, en vertu da décret rendu en Comité des ministres, le
28 novembre/11 décembre 1902, d'un emprunt 4 1/2 % de 10 millions
de roubles, divisé en obligations de 100, 500, 1.000 et 5.000 rou-
bles.

Coupons payables par semestres les 1/14 mars et 1/14 septembre
de chaque année sous déduction de l'impôt russe sur les valeurs
mobilières.
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Amortissement : en 52 ans, à partir du 1/14 septembre 1903, par
tirages effectués les 1/14 juin et 1/14 décembre de chaque année, le
l" tirage ayant eu lieu le 1/14 juin 1903, pour remboursement au pair
les 1/14 septembre et 1/14 mars suivant le tirage.

Sous réserve d'un préavis de six mois, la municipalité a toujours
le droit de comprendre, dans un tirage, un nombre d'obligations su-

périeur à celui stipulé ou d'appeler au remboursement la totalité de

l'emprunt.
Service des coupons et remboursements : officieusement à Paris,

au Crédit Lyonnais et Banque Russe pour le commerce étranger,
7, rue du Helder.

Les obligations de cet emprunt.sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 20 mai 1905.

1905 plus haut, 260 plus bas, 182
1906 — 220 — 176

1 . 1907 — 216 50 — ,188
1908 — 2.28- » — 202

Ville de Para

EMPRUNT DE LA MUNICIPALITÉ BE PARA (BELEM) 5 %-OR 1906

Emission, en vertu d'une décision du Conseil Municipal de la
Ville de Para, en date du 16 août 1906, d'un emprunt de £ 600.000
ou Frcs. 15.000.000 divisé en obligations de £ 100 et £ 20, destiné
à des travaux d'utilité publique.

Intérêt : 5 % payables en or au change fixe de 25 francs la livre
sterling, en'deux coupons semestriels les 1er janvier et 1er juillet
de chaque année.

Amortissement : en 50 années, ou moyen d'un fonds constitué à
raison d'environ 1/2 % par an sur le capital nominal total, par voie
de tirage au sort ou de rachats en Bourse si les obligations sont
au-dessous du pair. Les tirages ont lieu à Londres, en octobre de
chaque année, depuis 1908, pour le remboursement avoir lieu le
1er janvier suivant.

La Municipalité de Para s'est réservé le droit de rembourser
anticipativement tout ou partie de l'emprunt, au pair, après préavis
de six mois.

Les coupons et le remboursement des titres amortis sont exempts
cle tout impôt au Brésil.

Garantie : à la garantie de cet emprunt, la Municipalité de Para
a affecté, par hypothèque spéciale, le solde de ses revenus après
service de son emprunt de £ 1.000.000, 1905.

Service financier : à Londres, à la London and Brazilian Bank ;
à Bruxelles, à la succursale de la Banque de Paris et des Pays-
Bas.

Les titres de cet emprunt sont inscrits à la Cote Desfossés, au
comptant, depuis le 29 décembre 1906.

1907 plus haut, 470 plus bas, 360
1908 — .. 449 - — 350



Ville de Saint-Pétersbourg

EMPRUNT 4. 1/2 0/0 1902

Création d'obligations d'un capital nominal d'ensemble 30 millions
de roubles, ou 80 millions de francs, emprunt destiné à l'exécution
cle travaux publics et émis en vertu du décret du 27 décembre 1901.
Cet emprunt est divisé en 1GO.00O obliga.tions de 500 francs.

Intérêt annuel : 4 1/2 % ou 22 francs 50 par obligation, payable
semestriellement les 2/15 avril et 2/15 octobre, sous déduction de

l'impôt russe de 5 %. ..

Amortissement : en 67 ans, par tirages annuels à opérer le

2/15 juillet de chaque année, à partir de 1903, pour remboursement
le 2/15 octobre suivant.

Coupures : d'un capital nominal de 500, 1.000 et 5.000 francs, soit
de 1, 2 et 10 obligations.

Service des coupons et remboursements : à Paris, au Crédit Lyon-
nais, et à la Banque Russe pour le Commerce Etranger.

Cet emprunt est inscrit à la Cote Des fossés, au comptant, depuis
le 15 octobre 1903.

1903 plus haut. 515 plus bas, 505
1904 — 512 — 445
1905 — 492 — 395
1906 — 460 - 350
1907 — 428 — 378
1908 — 440 -— 407

Ville de Saint-Pétersbourg

EMPRUNT 5 0/0 1908

Emprunt de 39.000.000 roubles, soit 104,000.000 francs divisé en
208.000 obligations de roubles 187.50 ou francs 500, autorisé par
décisions du Comité des Ministres, sanctionnées par l'Empereur le
30'mai 1903 et le 3 juillet 1903, et émises à 435 francs par titre.

Intérêt annuel : 25 francs' payables, sous déduction des taxes
russes sur le revenu des valeurs mobilières, par coupons semes-
triels échéant le 15 mai et le 15 novembre de chaque année.

Amortissement : au pair, en 62 ans, par annuités égales au moyen
de tirages au sort, effectués le 2/15 août de chaque année à Saint-

Pétersbourg à partir d'août 1909. La Ville s'est réservée le droit

d'augmenter, à partir du 15 niai 1923, les .unorlisscments annuels
ou de rembourser la totalité des litres de l'emprunt restant en cir-
culation.

Service financier : Crédit Lyonnais.

Les obligations de cet emprunt sont inscrites à la Cote Des-

fossés au comptant, depuis le 29 avril 1908.

1908 plus haut, 463 » plus bas, 442 » .
'
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Ville de Saragosse (Espagne)

EMPRUNT 5 0/0 1908

Emprunt cle 3.500.000 pesetas, représenté par 7.000 obligations de
500 pesetas 5 %, et dont les conditions et bases ont été approuvées
par la Municipalité de la ville de Saragosse et Junta Municipale, et

publiées à la Gazelle officielle, de Madrid du 8 août 1908.
Le montant de cet emprunt; sera exclusivement affecté à exé-

cuter les travaux d'amplification du service des eaux, et également
ceux des égouts de la ville, les expropriations utiles à ces travaux,
le service des intérêts et l'amortissement du capital pendant les
deux années que dureront ces travaux, les frais d'émission de

l'emprunt, les droits de timbre et autres frais, conformément au

projet approuvé par la municipalité.
Intérêt annuel : 5 % ou 25 pesetas, payables par coupons trimes-

triels de 6 p. 25 chacun, les 1er janvier, avril, juillet, octobre, sous
déduction de l'impôt utilidades.

Amortissement : au pair en 50 ans, sauf décisions contraires de
la Municipalité qui se réserve le droit cle procéder à des rembour-
sements anticipés si elle le juge utile.

Garanties spéciales hypothécaires : 1° l'annuité encaissée pour
taxes sur l'eau d'un produit actuel, de 90.000 pesetas ; 2° l'augmen-
tation de perception qui sera obtenue par le service de l'eau et les

impôts sur le tout-à-1'égout.
Service financier : Banque Privée Lyon-Marseille.

Les obligations de cet emprunt sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, à partir du 12 mars 1909.

Ville de Stockholm (1908)

Création, en vertu des autorisations des 22 avril 1907 et 7 janvier
1908, sanctionnées par S, M. le Roi de Suède, les 28 juin 1907 et
31 janvier 1908, d'un emprunt de 61.944.500 fr., représenté par
123.889 obligations de 500 fr. 4 %, émises à 495 francs.

Intérêt : annuel, 20 francs, payable par coupons semestriels de
10 francs, les 15 février et 15 août de chaque année.

Amortissement : en 40 ans, du 15 février 1908 au 15 février 1948,
, par tirages au sort annuels, sous réserve pour la ville de Stockholm

de procéder à l'amortissement par rachats au-dessous du pair.
L'emprunt est inconvertible pendant les dix premières années, soit

jusqu'au 15 février 1918.

La ville de Stockholm prend à sa charge tous les impôts présents
et futurs en Suède, et s'engage à payer, pendant la durée de l'em-
prunt, les taxes fiscales françaises.

La prescription des coupons non présentés à leur échéance sera
de dix ans, et, celle des obligations sorties au tirage, de trente
ans.



Service financier : Crédit Lyonnais, Banque de Paris et des Pays-
Bas.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Des fossés, au comp-

tant, depuis le 18 mars 1908.

1908 plus haut, 499 50 plus bas, 482 »

Ville de Stockholm

EMPRUNT 3 1/2 0/0 DIFFÉRÉ 1909

Emprunt de 30.555.500 francs autorisé par sanction royale, en
date du 23 avril 1909, et représenté par 61.111 obligations 3 1/2 %
de 500 francs chacune, émises à 493 francs.

Intérêt annuel : 4 % pendant les huit premières années, le pre-
mier coupon étant à l'échéance du 15 décembre 1909 ; à l'expira-
tion des huit premières années, l'intérêt annuel sera de 3 1/2 %.

- Le paiement de l'intérêt s'effectue par coupon semestriel, les 15 juin
et 15 décembre de chaque année.

La Ville de Stockholm prend à sa charge tous les impôts présents
et futurs en Suède, et s'engage à payer, pendant la durée de l'em-

prunt, les taxes fiscales françaises.

Amortissement :. en 40 ans, à partir du 15 juin 1909 par tirages
au sort annuels, sous réserve pour la Ville de Stockholm de pro-
céder à l'amortissement par rachat au-dessous du pair. L'emprunt
est inconvertible pendant les dix premières années, soit jusqu'au
15 juin 1919.

Service financier : Crédit Lyonnais, à Paris.

Les obligations cle cet emprunt sont inscrites à la Cote Desfos-

sôs, au comptant, depuis le 7 juillet 1909.

Ville de Varsovie

EMPRUNT 4 1/2 1903

Emission, en vertu d'un décret rendu en Conseil des ministres le

1/13 juin 1903, d'un emprunt de 33 millions de roubles, 4 1/2 %, divisé
en obligations de 100, 300, 500 et 1.000 roubles, émises à 270 fr. 70

par 100 roubles.

Coupons payables par semestres les 1/14 avril et 1/14 octobre de

chaque année, sous déduction de l'impôt russe sur les valeurs mo-
bilières.
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Amortissement : en 67 ans. Depuis le 1/14 janvier 1909 et pendant
chacun des 9 semestres suivants, il est amorti pour.98.800 roubles,

et, pendant le dixième semestre, pour 98.900.roubles. Pour chaque
semestre suivant, il est affecté à l'amortissement : 1° 0,1202 % du

montant nominal cie la dette obligations; 2° le montant total des

intérêts (2,25 %) afférents au capital déjà amorti.

Tirages au sort ayant lieu les 2/15 janvier et 1/14 juillet de chaque
année, le premier s'effectuant le 2/15 janvier 1909. Remboursement

au pair, 3 mois après le tirage.
Sous réserve d'un préavis de six mois, mais non avant le 1/14 oc-

tobre 1915, la municipalité a toujours le droit de comprendre, dans

un tirage, un nombre d'obligations supérieur à celui stipulé ou d'ap-

peler au remboursement la totalité de l'emprunt. :__

Service des coupons et remboursements : à la Caisse Municipale
de la ville de Varsovie ; en Russie, dans les Agences du Crédit Lyon-
nais et dans les succursales de la Banque du Commerce de Varso-
vie ; aux Agences du Crédit Lyonnais en France, à Genève et à Bru-
xelles ;' à Berlin, à la Deutsche Bank.

Coupures.: 100, 300, 500 et 1.000 roubles.

Les obligations de cet emprunt sont inscrites à la Cote Desfos-
sés au comptant, depuis le 20 mai 1905.

1905 plus haut, 255 plus bas, 184
1906 — 220 — 178
1907 — 210 — 1.89
1908 -- 228 — 203

Ville de Venise

EMPRUNT 1869

Emission, à divers prix, de 390.000 obligations libérées et au por-
teur de 30 lires chacune, divisées en 15.600 séries de 25 titres, ne
donnant droit à aucun intérêt, mais remboursables en 50 années
(de 1869 à 1919) par voie de tirages au sort.

Deux tirages par an, les 30 juin et 31 décembre, donnant lieu à
remboursement les 1er novembre et 1er mai. A chacun de ces tira-
ges, il sort un tel nombre d'obligations, que toutes devront être
amorties en 1919 ; le minimum cle remboursement pour chacune
d'elles est de 30 lires tandis que le maximum oscille de 10.000 lires
à 100.000 lires.

Du 31 décembre 1907 au 30 juin 1918 : en décembre, 1 obligation
à 20.000 lires, 1 à 500, 3 à 250, 12 à 100, 28 à 50 et 4.705 à 30. —
En juin : 1 à 10.000, 1 à 500, 3 à 150, 8 à 100, 32 à 50 et 5.055 à 30.

Pour les 2 tirages ; 394 séries, 9.850 obligations.
Le 31 décembre 1918 :1 obligation à 100.000 lires, 1 à 2.000, 3 à 250,

20 à 100, 55 à 50 et 1.925 à 30.
Le 30 juin 1919, 1 obligation à 32.000 lires, 1 à 2.000, 3 à 1.000,15 à 100, 55 à 50 et 4.125 à 30. ;
Pour les 2 tirages : 248 séries, 6.200 obligations.



Service des remboursements : sous déduction de l'impôt et d'une

commission, et au change du papier-monnaie italien, officieusement
chez M. S. Propper, 5, rue Saint-Georges.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant :

1901 plus haut. 35 < plus bas, 21

1902 - —
'

38 50
'

— 12

1903 — 36 : - • 30

1904 .— 39 — 30

1905 — 36 30
1906 - 35 - 29
1907 — 35 -- 30
1908 — 33 - 22

Ville de Vienne

EMPRUNT 4 0/0 1902

Emission, en vertu de la résolution du Conseil municipal du 27 dé-
cembre 1901 et de la loi du pays de la Basse-Autriche du 20 février

1902, d'un emprunt de 285 millions de couronnes, soit 299.250.000 fr.
divisé en 300.000 obligations, comprenant 6.000 séries de chacune
50 obligations, d'une valeur nominale de 400 couronnes ou -420 fr.

Le dit emprunt est productif d'un intérêt de 4 % payable par se-

mestres, les 2 janvier et 1er juillet de chaque année.

Amortissement : en 90 années au plus, au moyen de tirages effec-
tués six mois avant la date de remboursement indiquée au tableau
d'amortissement imprimé au dos du titre. A partir du lor janvier
1912, la Ville a le droit d'accroître le nombre des obligations à amor-
tir d'après le tableau, comme d'appeler au remboursement la totalité
de l'emprunt, sous préavis de trois mois avant une échéance se-
mestrielle de coupons.

Le capital et les intérêts sont payables sans aucune retenue d'im-
pôts autrichiens présents ou futurs, sur le pied de 105 francs pour
100 couronnes à Vienne, Berlin, Francfort, Paris, Lyon, Amster-
dam, Bruxelles, Zurich, Bâle, Genève, Londres et New-York.

Service des coupons et remboursements : à Paris, au Crédit
Lyonnais et à la Banque de Paris et des Pays-Bas.

Les obligations de cet emprunt sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 29 juin 1905.

1905 plus haut, 426 plus bas, 420
1906 — 428 50 - 417
1907 — 421 — 408 .
1908 — 416 — 403
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Ville de Zurich

EMPRUNT 3 1/2 0/0 1894

Création, le 7 avril 1894, d'un emprunt de 15 millions de francs
divisé en 200 séries de 100 obligations de 500 francs et 50 séries de
100 obligations de 1.000 francs l'une.

Intérêt annuel : 3 1/2 % payable par semestres échéant les
31 mai et 30 novembre de chaque année.

Amortissement : en 39 ans, à partir de 1895, par tirages de séries
en mai pour remboursement le 30 novembre suivant. Droit de rem-
boursement anticipé de tout ou partie de l'emprunt, depuis 1901.

Service des coupons : à Paris, à la Banque Suisse et Française.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces titres sont inscrits à la Cote Desfossés, au comptant, depuis
te 11 octobre 1894.

1901 plus haut, 505 plus bas, 470
1902 — 520 — 485
1903 — "

518 50 -- 485
1904 — 510 — 485
1905 - 510 — 489
1906 — -

510 — 470
1907 — 510 — 465

1908 - 504 — 458





ASSURANCES
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Compagnie l'Assurance Hypothécaire

Société anonyme française d'assurances à primes fixes, définiti.
vement constituée le 15 novembre 1900.

Objet : garantir le remboursement intégral"ou partiel des prêts
hypothécaires, suivant que ces prêts auront été assurés en totalité
ou en partie.

Siège social : 22, rue de la Chaussée-d'Antin, Paris.

Durée : 99 ans, du 15 novembre 1900.

Capital social : 1 million de francs, divisé en 10!000 actions de
100 fr. chacune. Le capital peut être porté à 15 millions. Il existe
en outre 5.000 parts de fondateurs, lesquelles ont été attribuées à
MM. Mariette et Bioche en rémunération de leurs apports.

Conseil d'administration : 3 à 9 membres, possédant chacun
100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : au plus tard en juin. Une voix par 5 actions,
maximum 10 voix. Dépôt des titres 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 20 % pour constitution d'un fonds de
réserve ; 5 % d'intérêt aux actions. Sur le surplus : 10 % au Con-
seil ; 50 % aux actionnaires ; 40 % aux parts.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. d'Allemagne, Chavot, de Bonardi du Menil, P.-L. Mariette,
P. Bioche.

Les actions de cette société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 11 août 1906.

COUHS

Années plus haut plus bas nets Dividendes

1901 », „ 33.000 • 5
1902 >, » 165.000 5
1903 » >, 215.G00 5
1904 ,» » 49.000 5
1905 », „ 94.000 5
1906 108 100 78.000 5
1907 no 105 63.000 5

. 1908 107 88



BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1907

ACTIF fr. c. PASSIF fr „.

Caisse espèces, litres el valeurs Capital 1 000 000 u
en dépôt. , S85.186 07 Cl'éditeurs divers 10G.709 Cfc

Aclionnaires(capitalnonvei'sé). : 5A2.250 ,, p10flls el perles 63.SCI, 39
Mobilier U;A52 85 Primes à recevoir en 1933 et
Loyer d'avance et Cie Edison. . 5.880 » années suivantes. ...... G82.761 It'S

Débiteurs divers . 177.650 11
~~ " 's. .

l'rals de 1" établisse lient. . lJiô.lM» » N.
Primes à recevoir en 1008 et \^

années suivantes • 082.761 1,3 \

1.852.735 JiC 1.852.735 JiC

La Fondiaria

COMPAGNIA 1TALIANA DI ASSICURAZIONI A PREMIO FISSO

CO.NTHO l/lXCENDIO

(FONDIARIA.-INCEND1E)

Société anonyme italienne autorisée par décret royal du 6 avril 1879.

Objet : assurer et réassurer contre l'incendie toutes les propriétés
mobilières ou immobilières que le feu peut détruire ou endom-

mager ; assurer et réassurer également les dommages résultant des
effets de la foudre, de l'explosion du gaz ou des appareils à vapeur,
qu'il y ait ou non incendie ; assurer et réassurer contre les risques
dépendant des locations spécifiées dans les articles 1589 et 1590 du
code civil, contre les réclamations dérivant des articles 1151, 1152,
1155, 1577 du môme code.

Siège social : Florence, 6, place Victor-Emmanuel.

Durée : 60 années, du G avril 1879.

Capital social : 8 millions de lire entièrement versé, divisé en
80.000 actions de 100 lire libérées et au porteur.

Conseil d'administration : 14 membres propriétaires de 500 ac-

tions, nommés pour deux ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : dans le courant de mai.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % du montant
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libéré des actions. Sur l'excédent : 10 % aux administrateurs; 75 %
aux actionnaires et 15 % à la réserve pour compléter éventuelle-
ment les dividendes futurs.

Service financier : Banque Commerciale Italienne; Banque de
Paris et des Pays-Bas. -

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. T. Corsini, J. Balduino, J.. Bastogi, A. Borgheri, E. Cora,
J. Digerini-Nuti, E. Franchetti, J. Franco, C. Mangili, L. Strozzi,
J. Tanari, L. Torlonia, C. Trêves, J. Zabbant M."I. Grossmann.

Les actions de cette compagnie sont inscrites à la, Cote Desfossés,
au comptant :

COURS

——-^ Bénéfices

Années plus haut plus bas nets '
Dividendes

1901 115 100 608.000 6 50
1902 125

~
115 544.000 6 50

'

1903 pas de cours 608.000 6 75
1904 125

"
110 615.000 7 »

1905 165 140 774.000 8 50
1906 180 175 773.000 8 50
1907 199 180 778.000 8 50
1908 195 180 785.000 .8 50

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF Lira PASSIF Liro
Prêts hypothécaires sur im- Capital social (80.000 actions

meubles. .......... 350.535 53 de 100 lire chacune) cntiè-
ImmeuMcs situés dans le rement versé. 8.000.000 »

royaume 5.575.J02 03 Réserve statutaire 1.600 000 »
Valeurs diverses 7.229.974 1U Fonds spécial de prévoyance
Valeurs du fonds spécial de (art- 6â des Statuts) 65A.709 1,3

prévoyance 651c.695 73 Réserve pour compléter éven-
Caisse 133.128 78 tucHemcnt les dividendes lu- -
.. , ... turs ....-; 117.308 05Mobilier U,.j,55 J,0 „ ,TUMI»,... i- . . „«> «- Réserve pour créances dou-Uebiteurs divers 1. MA. 583 37 ieuses. 30.000 »
— . Réserve de primes pour risques

\ en cours au 31 décembre 1903. 1.583.99A-28
N. Réserve pour sinistres il régler

\ au 31 décembre 1903 2.03A.I97 22

\ Dividendes antérieurs restant
\ a payer 87.7A2 25

N.
'

Créditeurs divers. ...... 523.837 13

\^ Solde (bénéfice de l'exercice) . 810.986 60

15J.02.77J, 90 15J02.771, 9S
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La Fondiaria

COMPAGNIA JTALIANA Dt ASSICURAZIONI SULLA VITA

A PREMIO FISSO

(FONDIARIA-VIE)

Société anonyme italienne autorisée par décret royal du 10 mai 1880.

Objet : les assurances sur la vie humaine à primes fixes et les
constitutions de rentes viagères, simples, différées, temporaires,
sur une ou plusieurs têtes, réunies ou séparées, ou dépendant d'un
ordre quelconque de survivance ;

Les achats de rentes viagères, d'usufruits, de nues propriétés ;
Les prêts viagers sur garanties hypothécaires ou autres ;
Les réassurances, ou coassurances.

Siège social : Florence, 6, place Victor-Emmanuel.

Durée : 99 ans, du 10 mai 1880.

Capital social : 25 millions de lire divisé en 100.000 actions au

porteur de 250 lire, libérées de 125 lire.

Conseil d'administration : 12 membres nommés pour deux ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : dans le courant de mai. Une voix par
chaque action, maximum 2.000 voix.

Répartition des bénéfices : sur les bénéfices nets, il est fait
un prélèvement de 0,10 % du capital des immeubles pour fonds
de prévoyance pour moins-value des dits immeubles. Sur le sur-
plus des bénéfices il est fait un autre prélèvement de 5 % pour
la réserve.

Après, il est attribué aux actionnaires une somme représentant
5 % des sommes versées sur les actions.

L'excédent des bénéfices est réparti après un prélèvement de
25.000 lire pour réserve spéciale de prévoyance pour éventualités
diverses, savoir : 10 % aux administrateurs et 90 % aux actionnaires
à titre de dividende. Mais sur les bénéfices à répartir, il peut être
créé, par décision de l'Assemblée générale et sur la proposition du
Conseil, des réserves spéciales et supplémentaires.

Service financier : Banque Commerciale Italienne; Banque de
Paris et des Pays-Bas.

Lies titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. P. Grocco, J. Bakluino, P. Baragiola, P. Bastogi, M. Da
Passano, A. Richard, H. Scalini, P. Stromboli, L. Torlonia, G. Trê-
ves, C. Mangili, J. Tanari.
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Les actions de cette compagnie sont inscrites à la Cote Desfossés,

au comptant :

•— couns _

Années plus haut plus bas nets Dividendes

1901 105 100 738.000 6 50

1902 115 110 703.000 6 50

1903 180 110 753.000 6 75

1904 170 130 773.000 7 »»

1905 155 * 150 890.000 8 »

1906 175 165 948.000 - 8 50

1907 190 175 949.000 8 50

1903 201 190 951.000
"'"

8 50

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF lire TASSIF lire

Actionnaires (moitié du capital Capital social (100.000 actions

à verser) 12.500.000 » de 250 lire chacune, dont

Prêts hypothécaires sur im- moim versé) 25.000.000 »

meubles 3.13/».619 2A Réserve statutaire 95A.5A6 A2

Immeubles situés dans le Réserves do prévoyance (ait. 70

royaume 16.890.232 19 des Statuts) et diverses. . . 6A2.302 78

Rente italienne el valeurs Réserves d'assurances. .... Al.728.283 »

diverses 32.3/.3.53A 97 sinistres et polices arrivées à

Nues propriétés et usufruits. . 769.A51 85 terme, à régler 930.312 32

Prêts Bur polices A.015.7A5 75 Participation des Assurés. . . A70.930 71

Caisse et Banquiers 567.150 71 Dividendes antérieurs restant

Agences générales de la Coin- a PaJ'er 11.937 7y

pagnie. 305.6A1 A7 Réassureurs 25.128 13

Primes échues et non recou- Créditeurs divers . 80A.707 72

Tr&s A89.233 66 Soi,ie (bénéfices de l'exercice) 976.75/, 27

Intérêts échus sur valeurs. . . A16.580 A9

Mobilier 1A.593 92

Débiteurs divers 98.118 SO

71.5AA.903 10 71.5AA.903 10

Le Secours

COMPAGNIE D'ASSURANCES CONTRE LES ACCIDENTS

Société anonyme française, définitivement constituée le 8 mars

1880, modifiée les 28 avril 1882, 9 juin 1894, 15 mai 1899 et 9 mai
1903.

Objet : L'assurance spéciale contre les accidents de chemins de
fer et ceux de voyage par mer pouvant atteindre les personnes ;

2° L'assurance individuelle ou collective contre les accidents de
toute nature pouvant atteindre les personnes et provenant de causes
extérieures involontaires ;

3e U'assurance contre les accidents matériels de toute nature pou-.
vant atteindre les objets ou les valeurs ;
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4° L'assurance contre la perte des objets ou 'des valeurs pendant
leur transport d'un lieu à un autre, et contre toutes les avaries que
peut occasionner le transport ;

5° L'assurance contre les pertes de toute nature pouvant résulter
de chômage par suite d'incendie, d'explosion ou de tous, autres acci-
dents ;

6° L'assurance de la responsabilité civile pouvant résulter de tous
les accidents corporels et matériels ;

7° La réassurance des mêmes risques par voie de cession ou d'as-
ceptation.

8° L'assurance de toutes les conséquences pécuniaires des acci-
dents du travail, prévues par la loi du 9 avril 1898 ou toutes autres
lois sur la matière.

Siège social : 15, rue des Pyramides.
Durée : 90 ans, du 8 mars 1880.

Capital social : à l'origine, 10 millions, divisé en 20.000 actions de
500 francs libérées du quart; par décision do l'Assemblée générale
du 9 mai 1903, ce capital a été réduit à 6 millions, divisé en 20.000
actions de 300 francs, libérées du quart.

Les actions sont nominatives, leur transfert s'opère en vertu d'une
inscription sur. les registres de là Compagnie et par la remise dé
titres nouveaux" extraits du registre à souche, lesquels sont signés
par le directeur et un administrateur.

Conseil d'administration : neuf membres au plus et sept au
moins, nommés pour six années et propriétaires de 25 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.
Assemblée générale : Les actionnaires possédant au moins 5 ac-

tions depuis trois mois révolus font seuls partie de l'Assemblée, qui
est tenue chaque année avant fin décembre.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, prélèvements en fa-
veur des réserves spéciales et fonds de prévoyance, 5 % du montant
libéré des actions. Sur le surplus, .10 % au Conseil, 90 % aux ac-
tionnaires.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. D. Gand, E. Maneuvrier, V. de Sainte-Marie, Ed. Troplong,H. Gaillochet, A. Béchu, J. Wallut.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos
ses, au comptant, depuis le 1er juillet 1898.

couns

Année» plus haut plus bas Bénéfices Dividendes

1902 180 165 163.000 5 »,
1903 190 170 .202.000 6 51
1904 170 142

"
199.000 6 51

1905 170 135 222.000 7 03
1906 190 180 198.000 7 29
1907 180 170 205.000 7 81
1908 170 seulcours » 236.000 8 85
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr.

Actionnaires A.C0O.O00 » Capital 6.000.000 »

Portefeuille 7 072.567 00 Assurances : moulant des con-

Valeursennantissementd'ageuts llA.tiOS » trats souscrits "Aô.323.895 »

Caisse, Dépôts, Avances sur Cautionnements d'agents. . . 301.165 »

sinistres, cle 1.2-52.35A OA Réserves 8.0A0.519 92

Primes à recouvrer 909 872 05 Créanciers divers 7J.791 55

Avances sur commissions. . . 95.000 » Dividende 177.083 32

Commissions sur primes loi, Prélèvements statutaires . . . 5.787 0A
payées d'avance 59.505 ,, A reporter 3.516 86

Premier établissement .... 1.000 »,

Mobilier, matériel 1.000 „
Portefeuille « Confiance » el

< Secours ». ........ A5.32/».895 »

59.990.758 69 . 59.990.7CS 69

Le Soleil-Sécurité Générale

et Responsabilité Civile Réunis

COMPAGNIE D'ASSURANCES

A PRIMES FIXES CONTRE LES ACCIDENTS

Société anonyme autorisée par décret du 11 novembre 1865, trans-
formée les 11 avril et 18 mai 1876, modifiée les 3 juillet 1880 et
16 mai 1899.

Objet : 1° L'assurance contre les accidents corporels de toute na-

ture, provenant d'une cause violente extérieure et involontaire ;
2° ^assurance de la responsabilité civile pouvant résulter d'acci-

dents .professionnels, causés à des ouvriers et employés ou à des
tiers ;

3° L'assurance contre les accidents de chevaux et voitures ;
4° L'assurance contre les accidents et dégâts causés par les véhi-

cules à traction mécanique ;
5° L'assurance des marchandises transportées par les véhicules

assurés ;
6° La réassurance dès mêmes risques par voie de cession ou

d'acceptation.

Siège social : 23, rue Mogador, Paris.

Durée : 30 années du 18 mai 1876, prorogée de cinquante années

jusqu'au 18 mai 1926.

Capital social : 10 millions de francs, divisé en 20.000 actions de
500 francs libérées de 125 francs nominatives ; la négociation s'en
opère par voie de transfert, et chaque mutation donne lieu à la dé-
livrance d'un certificat nouveau.

Le cessionnaire doit être agréé par le Conseil d'administration.
Conseil d'administration : neuf membres nommés pour quatre

ans, et propriétaires de 50 actions au moins.
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Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mai. Une voix pour cinq actions, maxi-
mum dix voix. , .

Répartition des bénéfices : sur le bénéfice net, il est fait un prélè-
vement de 20 % pour former le fonds de réserve limité à 2 millions.

Sur le surplus, il est alloué aux actionnaires une somme représen-
tant l'intérêt à 5 % l'an du capital versé.

L'excédent est réparti de la manière suivante : 1° 10 % au Conseil
d'administration ; 2° 5 % au directeur ; 3° 5 % au personnel des
employés ; 4° 80 % à la distribution d'un dividende aux actionnaires

'Service des coupons : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Ernest Caron, Léon Labbé, Albert Labouret, Léon Lefébure,
Marcilhacy, Solder, de Villiers, P. de Lamberterie, H. de Lestrange.

Les actions de cette compagnie sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant.

COURS

Années plus haut plus bas nets Dividendes

1902 565 510 767.000 27 ».
1903 600 .525 809.000 28 ».
1904 575 530 822.000 29 ».
1905 560 530 765.000 29 ».
1906 660 630 815.000 30 »
1907 600 550 708.000 28 »
1908 575 seul cours

'
707.000 28 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr c. PASSIF fr. c.
Actions : Capital non appelé . 7.500.000 >, Actions : Capital social. . . . 10.100.000 »

Immeubles : Réserve statutaire 2.000.000 »
7, cité d'Antin 2A7.255 85 Fonds de prévoyance 132.78/, 38
23, rue Mogador 057.A21 60 Réserve pour éventualités. . . 970.000 »
Rentes françaises 3 % (160.AA0). s~.612.A0G 75 Capitaux des rentes viagères et
Obligations de Chemins de fer temporaires 121.273 75

français (7.825) 3.326.56A 32 Réserve de révision 2AA.A50 75
Rente lielge 3 % (A.:.00). . . . 1A9.739 §0 Fonds de prévoyance du per-
Nues propriétés de 826 francs sonnel 253.378 68

de rente 3% 8.89S ,',0 Intérêts cl dividendes arriérés. A0.A16 05
Espèces en caisse. Banque de Cautionnements des Agents. - 329.000 »

Franco el banquiers 109 625 72
Rm|icrs (arrérages de renies

Ell'ets à recevoir ....... :>.577 35 échues) 9.315 95
Quittances à encaisser .... 13.993 65 Primes précomptées 678.355 »
Compte général des Agences . 171.898 71 Provisions des assurés .... 819.855 60
Intérêts acquis au 31 décembre Comptes courants divers . . . 2A5.9B-) 60

ma 82.679 25
sinisU.cs rcstaiH à régler . . . 1.A05.617 50

Avances à l'Etat (Impôt sur Prélèvement statutaire .... 101.7A7 08dividende 1908) I.-I.AAU »,,.., , ,. ., , ,_„_ r„n IW1Intérêts cl dividendes 1908 . . 560.000 »
Solde du compte de Profits el

Pertes 38.350 06

17.957.501 AO 17.957.501 A0
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Banque de Commerce de FAzoff-Don

Société anonyme russe constituée suivant statuts approuvés par
l'Empereur de Bussie, le 12/24 juin 1871, modifié les 24 août 1884,
17 mai 1885, 12 juin 1889, 24 novembre 1898, 4 mai 1899, 9 juin 1900,
12 juin 1903, 16 août 1903, 5 décembre 1905 et 26 mai 1906.

Objet : escompte de tous effets de commerce ; avances sur titres,
sur métaux précieux, marchandises, warrants, connaissements, etc.;
toutes opérations courantes de banque et de change en Russie et

à l'étranger ; achats et ventes de titres pour comptes de la Banque
ou de tiers ; ventes de marchandises à commission ; participa-
tions à tous emprunts de l'Etat, de villes ou de sociétés ; dépôts
à terme ou à vue, dépôts en comptes courants, etc.

Durée : illimitée.

Siège social : à St-Pétersbourg.

Capital social : à l'origine, 3.000.000 de roubles, divisé en 12.000
actions de 250 roubles chacune, réduit aux termes de l'arrêté émis

par le Conseil de l'Empire et sanctionné par l'Empereur en daté "du
13 juin 1883, à 2.000.000 de roubles, par l'amortissement de 4.000
actions au moyen de l'échange de 12.000 actions contre 8.000 ac-
tions émises au même prix nominal de 250 roubles, et porté, par de
nouvelles émissions, à 20.000.000 de roubles, représenté par 80.000
actions de 250 roubles chacune.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en avril. Une voix par 25 actions, deux voix
par 75 actions, trois voix par 150 actions, quatre voix par 250 ac-
tions, cinq voix par 400 actions et au-dessus.

Répartition des bénéfices : 10 % à la réserve. L'excédent, lors-
qu'il ne dépasse pas 8 % du capital de fondation, est réparti entiè-
rement aux actions à titre de dividende ; lorsque l'excédent dé-
passe 8 %, 12 % du surplus sont répartis comme gratification entre
les employés. L'assemblée générale décide de la répartition des 88 %
restant.

Service financier : Société Marseillaise de Crédit Industriel et
Commercial et de Dépôts.

ADMINISTRATEURS

MM. B. Wedensky, J.-J. Djamgarow, E.-N. Alafouzow, P. Ches-
sin, M. Fedoroff, A. Kaminka, A. Mantacheff, P. Obolonsky,
S. Pollack, P. Solodovtiikoiî, de Rikorwsky.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant et à terme, depuis le 8 novembre 1906.
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Années Plus haut Plus bas Bénéfices nota Dividendes

roubles °/0 roubles

1903 » » 1.371.000 16 40

1904 » . » 1.698.000 16 40

1905 » ,, 1.773.000 16 40

1906 1570 1480 2.198.000 16 40

1907 1570 1268 2.942.000 16 40

1908 1460 1235 3.130.G00 16 40

BILAN AU 1er JANVIER 1909

ACTIF .', roubles TASSIF roubles

Caisse et Banques 0.727.773 89 Capital social 80.001) actions . 20.000.000 »

Escompte d'eifels, de coupons Capital de réserve ordinaire ,' 10.000.000 »
cl de titres amortis. .... 01.175.3A0 51 _

'
__ . sp(;cia]. . , 2.100.000 ,,

Avances contre nantissements „_.„,„„,,. Fonds d'amortissement des im-
de fonds publics 2.0,3,3,2 35 meubles 519.03635

Avances contre nantissements Comptes courants avec service
(!e marchandises, connaisse- de chenues 66.372.28A 63
ments, lettres de voilure el . _. „, . . . , ,,,,,. _,„_. „_n „
elleis garantis par des biens "«l»»'* « ™c c'1 a lcnm-s l,xcs' 1'-6%- '80 !'7

ruraux ..-... 6.70A.050 17 Réescompte et comptes spé-

Comptes spéciaux nanfs ... 38 A87.170 27 «aux à la Banque lie .'Etat. 2_.0A2.9S3 t'8

Fonds publics appartenant à la Correspondants 31.A69.870 97

lianquo. ......' 12.827.697 07 Kflk'U reçus à l'encaissement . 2A.210.A7A 6A

Traites sur l'Etranger et mon- Comptes des Succursales avec
naies étrangères 7/.C.721 30 le Siège social 25.280.568 82

Correspondants 23.669.958 70 Impôt sur comptes courants et

Mets remis à l'encaissement. r».A18.7a8 8A 'spéciaux . . 201.1A9 16

Compte du Siège social avec Intérêts à payer sur dépôts. . 371.689 33

]es Succursales 25 286.568 82 Intérêts perçus en faveur de

Effets en souffrance évalués à l'exercice 1909 1.1A9.051 50

1 rouble chacun ...... 5.669 »> Sommes transitoires 6.058.A79 95

Immeubles et installation . . A.011.762 66 Dividende non prélevé .... 6.920 »

Portefeuille d'effets eu com- Reliquat, des bénéliecs des an-
mission 18.791.670 80 nées précédentes 320.563 77

Sommes transitoires . .... 1.563.869 15 Bénéfice net de l'exercice 1908. 3.130.23555

210.986.629 22 ' 210.936.629 22

Banque Centrale Française

Société anonyme française, définitivement constituée le 16 dé-
cembre 1905.

Objet : faire pour elle-même, pour Je compte de iiers ou en par-
ticipation, en France et à l'étranger, toutes opérations de banque,
d'escomptes, d'avances, de crédit et de commissions, toutes sous-
criptions, soumissions cl émissions et généralement toutes les opé-
rations, sans exception, financières, industrielles, commerciales,
mobilières et immobilières, des maisons de banque et des établisse-
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ments de crédit ; et de faire également, notamment sous forme
de fondation de Sociétés,. toutes opérations et entreprises pouvant
intéresser l'industrie, le commerce ou la banque, ou s'y rattachant
directement ou indirectement.

Siège social : 15, rue du Helder, Paris.

Durée : 30 ans, à compter du 16 décembre 1905.

Capital social : 3 millions de francs, divisé en 12.000 actions do
250 francs chacune.

Il existe également 3.000 parts do fondateur, sans, désignation
de valeur nominale, remises aux souscripteurs primitifs, à raison
d'une part pour quatre actions souscrites.

Conseil d'administration : 2 à 7 membres nommés pour 6 ans et
propriétaires chacun d'au moins 100 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; une voix par 20 actions,
maximum 50 voix. Dépôt des titres sept jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 %
' à la réserve, 5 % d'intérêt aux

actions sur leur montant versé. Sur le surplus, et sauf prélèvements
pour réserves spéciales, 70 % à toutes les actions, 10 % au Conseil
et 20 % aux parts.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. L. 'Voirin, B. Van Veerssen, L. de Montreuil, E. Henry.

Les actions et les parts de cette Société sont inscrites à la Cote
Desfossês, au comptant, depuis le 12 janvier 1907.

COURS DES ACTIONS COUHS DES PAItTS DIVIDENDES

Anaé-B plus liaut plus, bus plus haut plus bas Bénéfices par action par part

1906 » » » » 620.000 25 25
1907 474 360 515 225 627.000 25 25
1908 439 398 275 260 470.000 25 17 50

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. 0. PASSIF fr. e.

Espèces eu caisse et dans les Capital 3.000.000 »

.^TZ
1"7S°"8S 9 °5 Késerve légale . 62.358 65

°,rlC
™lllC' ' ' **""* <5 - spéciale 172.562 50Con pies

courants
débiteurs. . 25.380 10

Co.nptcs courants créditeurs . 1.A30.957 80
lar"C,i,all0Ils K»-l*> 85 SoMc renorU;. . I8a_727 ,

Bénéfices nets A70.002 80

5.279.608 75 5.279 608 75
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Banque de Cochinchîne

Société anonyme française définitivement constituée le 17 décem-
bre 1907.

Objet-: La Société se propose d'associer les capitaux français,
annamites et chinois, à l'oeuvre commune du développement agri-
cole, industriel et commercial de l'Indo-Chine ; d'étendre ses opéra-
tions à la Chine, en participation avec ses co-intéressés chinois.
Elle a plus spécialement en vue l'escompte des billets ou effets ;
les prêts hypothécaires ; les prêts et avances sur titres et valeurs ;
la création de magasins généraux; la formation ou participation
à la formation de sociétés de toutes sortes ; la réception de dépôts
à intérêts.

En général toutes entreprises pouvant intéresser l'industrie et
le commerce en France, aux colonies et à l'étranger et principale-
ment en Indo-Chine.

Siège social : 28, rue Saint-Georges, à Paris.

Durée : 75 ans, du 17 décembre 1907.

Capital social : 5 millions de francs, divisé en 20.000 actions de
250 francs chacune.

Il a été créé en outre 40.000 parts bénéficiaires attribuées à la
Banque Coloniale el de Travaux Publics et à M. Noël Pardon, en
représentation de leurs apports..

Conseil d'administration : 5 à 12 membres, nommés pour 6 ans
et propriétaires chacun de 50 actions. Le nombre des administra-
teurs pourra être porté à 15 si trois membres au moins résident en
Indo-Chine.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : le troisième lundi d'octobre, sans convoca-

tion ; 1 voix par 25 actions, sans qu'un actionnaire puisse avoir
un total de voix supérieur au tiers du nombre de voix correspondant
à la totalité du capital social. Dépôt des titres, 5 jours avant la
réunion, ce délai pourra être réduit par le Conseil.

Répartition des bénéfices : 5 % à là réserve légale ; 10 % (pré-
lèvement facultatif) pour constituer une réserve de prévoyance, le
montant de cette réserve ne pouvant dépasser le quart du capital
social ; 7 % du montant libéré des actions. Sur le surplus, 10 % au
Conseil et, sur le solde : 60 % aux actions et 40 % aux parts.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Dubard, V. Begerem, N. Pardon, Th. Lôthel, G. Collart,
Tjia-Mali-Yan, L. Francq, Schneegans, F. de Romena.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 25 mars 1908.

1908 plus haut, 275 » plus bas, 260 »,
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Banque Nationale d'Egypte

Société anonyme égyptienne, définitivement constituée le. 25 juin
1898, modifiée les 8 avril 1899, 21 avril 1903, 20 juin 1904, 24 mai
1905 et 14 avril 1906.

Objet : Emettre des billets remboursables au porteur et à vue,
faire des avances aux cultivateurs pour les frais de semence et
de culture nécessaires aux récoltes de l'année, avec ou sans gage ;
faire des prêts et avances au Gouvernement, aux municipalités ou
aux établissements; publics^ aux clauses et conditions des contrats
à intervenir, escompter des traites, billets à ordre, et plus générale-
ment tous documents ou titres de crédit payables en Egypte dont
l'échéance ne dépassera pas un an; la Banque ne négociera ni

n'escomptera de traites ou mandats sur l'étranger à plus de 90 jours
de vue ou de 120 jours de date.

Siège social : au Caire.

Durée : 50 ans, du 25 juin 1898.'

Capital social : à l'origine £ 1.000.000 divisé en 100.000 actions de
£ 10 chacune, porté par émissions successives à £ 3.000.000 et
divisé en 300.000 actions de £ 10 chacune.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : du 15 février au 15 avril. Une voix par
vingt actions, dépôt 5 jours avant la réunion.

Conseil' d'administration : de 12 à 22 membres, nommés pour
5 ans et propriétaires de 100 actions.

Répartition des bénéfices : 4 % du montant libéré des actions,
10 % à la réserve ordinaire. Sur le surplus : 10 % au Conseil

d'Administration, 90 % aux actions.

Service financier : à l'agence de la Banque à Londres, 4-5, King
William Street, et au siège social en Egypte.

Les litres doivent se livrés timbrés. .

ADMINISTRATEURS

MM. F.-T. Rowlatt, J.-I. Aghion, E.-A. Benachi, M. Cattauï Bey,
E.-W. Percival Foster, Harari Pacha, J.. de Ménasce, H. Alilton,
Boghos Pacha Nubar, W. Pelizaeus, A. Ralli, J. Rolo, M. Salvago,
R. Suares, C. de Tschudi, A. Zervudachi, L. Suarès.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 10 janvier 1908.

., COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1907 » )> £296.164 18 Sh
1908 570 465 269.200 18



BILAN AU 31 DÉCEMBRE 190S

ACTIF livres PASSIF livres.

Titres d'Etat et titres garantis Capital: 300.000 actions de
par le gouvernement égyp- f 10 3.000.000 »
tien 1.908.937 8 Réserve:

Titres divers . . . 37.652 15 Ordinaire L. E. . 173.977.816
Comptes courants 293.A25 » Extraordinaire. 1.11A.287.783
Avances sur marchandises. . . 7A3.A87 A Spéciale .... 237.803.A59
Avances sur titres locaux et — 1.565.199 »

étrangers 2.031.53A 1 Comptes courants dépôts et

Avances sur d'autres garanties. 619.20A 16 autres A.36A.575 7

Effets sur l'étranger. ..... 1.1AA.601 5 Tribunaux mixtes A60.595 2

Effets sur l'Egypte A32.2A0 11 Ministère des finances 1.669.799 15

Effets à l'encaissement. . . ... 3A.027 6 Ministère compte spécial ... 88.A11 A

Immeubles, mobilier, etc.. . . 2A8.023 1 Gouvernement du Soudan. . . 207.93A A

Placements à courte échéance . 1.718.216 17 Administration des chemins de

Comptes banquiers ...... 360.623 5 . ^r et télégraphes 228.097 5

Encaisse - ' Armée égyptienne 5,3,350 „

Billets de banque
Comptes banquiers 1*3.918 10

L. E A95.5AA.500 Chèques et effets a payer... . 267.588 16

Espèces 2.09A.396.336 Réescompte du Portereuillc . . - 13.159 i6
s, 65(; 3;ig JJ Caisse de prévoyance du per-

sonnel in.863 3
Dividendes non payés 5.781 2
Solde du compte de Profils et

Pertes 190.05A 9

12.228.323 6 A 12.228.323 6 A

Banque Franco-Espagnole
(El Banco Franco-Espanol)

'

Société anonyme espagnole, constituée le Ï0 juillet 1906.

Objet : la réalisation de toutes opérations propres aux banques
de placements de fonds et valeurs mobilières, par émission pu-
blique ou autrement ; celles des banques de crédit, de reports et
d'escompte, ainsi que la promotion et l'organisation de toutes
sortes d'entreprises commerciales, industrielles, agricoles, de tra-
vaux publics, mobilières, financières et autres d'une nature ana-
logue. La Banque, en un mot, pourra faire toutes opérations se
rattachant directement ou indirectement à l'objet social.

Siège social : 21, calle del Barquillo, à Madrid.
Succursale à Paris, l,.rue Saint-Georges.
Durée : 99 ans.

Capital social : 20 millions de pesetas or, divisé en 80.000 actions
de 250 pesetas-or chacune.

Il a été créé, en outre, 800 parts de fondateur, sans désignation
de valeur nominale, remises au groupe financier qui a souscrit le
premier capital émis par la Société.

Conseil d'administration : 5 à 20 membres, propriétaires de 100 ac-
tions ou de 4 parts de fondateur.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : avant le 1er novembre ; une voix par 50 ac-

tions. Dépôt des titres, 8 jours avant la réunion.
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Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % d'intérêt aux

actions. Sur l'excédent, 10 % au Conseil d'administration, 25 % aux

parts et le reste aux actions.
Service financier : à Paris, à la Succursale.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Ungauer, M. Liontel, A. Manigne, C. cle Verneuil, G. Au-
burtin.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 20 novembre 1906.

COURS

Années plus haut plus bas Dividendes

1906 267 255
1907 330 266 25

1908 329 12 »

BILAN AU 30 JUIN 1909

ACTIF Pesetas
'

PASSIF Pesetas

Actions en portefeuille .... 10.166:750 ». Capital 20.000.000 »

Caisse et Banque . 9.327 31 Fonds de réserve 60.537 78

Succursale de Paris 98.800 17 Second fonds de réserve volon-
Débiteurs divers . 25.306 09 'aire • 295.803 65

Portefeuille 51.279 80 Comptes courants 1.200.616 71

Comptes courants divers . . . A.530.601 » Créditeurs divers 69.159 93

Crédit Minier: créance affirmée 7.0A6.233 98 Comptes litigieux A.530.000 .

- créance non af- P^rH s/n,(!-iFalFs ^'J?.';1^!".
0"

iirméc . 1 », de la faillite du Crédit Minier ]. 068.958 »

Frais de premier établissement 692.3AA 65 Syndic du Crédit Minier (avantei) 8A3.606 6A

Mobilier 63 A93 »

Prolils et perles ....... A.1S0/.2805

26.869.666 » 26.869.666 »

Banque Franco-Tunisienne de Prêts Mobiliers

et Monts-de-Piété de Tunisie

Société anonyme tunisienne, définitivement constituée le 30 dé-
cembre 1905.

Objet : 1° Acquérir de la Société actuelle des Monts-de-Piété de

Tunisie, dont le siège est à Paris, rue Choron, n° 9, et précédem-
ment rue Laffitte, 45, le bénéfice des décrets et avantages qu'ils
comportent, accordés à M. A. Daninos, parle bey de Tunis, concé-
dant : la création sur le territoire de la Tunisie, sauf à Kairouan,
de tous établissements ayant pour but de faire des prêts sur gages,
sur toutes valeurs mobilières, et promettant de ne donner à aucune
personne de décret l'autorisant à établir une institution du même
genre pendant une durée expirant le 13 août 1929 ; l'acquisition de
la clientèle, du matériel, de l'outillage, de l'agencement, des con-
trats de la Société cédante ; 2° l'exploitation des avantages résul-
tant des décrets beylicaux mentionnés plus haut, et, par suite, les
opérations de prêts sur toutes valeurs mobilières, à l'exclusion de
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tous biens immobiliers, sauf pour les immeubles nécessaires aux
services de la Société, avec droit pour la Société de se procurer -
des fonds, soit par émission d'obligations; soit par bons de caisse ;
soit encore par voie de compte-courant ou réescompte de gages et
nantissements dans des établissements de crédit. Toutes opérations,
de bourse, soit au comptant,, soit à terme, étant absolument inter-
dites à la Société.

Siège social : 58, rue de Naples, à Tunis (Tunisie).
Durée : expirant le 13 août 1929.

Capital social : à l'origine 400.000 francs, divisé en 4.000 actions
de 100 francs chacune,, toutes souscrites en numéraire. Par déci-
sions des assemblées extraordinaires des 20 juin, 28 octobre et
11 novembre 1908, le capital a été porté à son chiffre actuel de
1.000.000 de francs .par .rémission de 5.000 actions nouvelles de
100 francs et la conversion, en 1.000 actions de 100 francs, du cau-
tionnement de garantie d'intérêt déposé par la Société des Monts- -
de-Piété de Tunisie.

Cette dernière a reçu en rémunération de ses apports les 5.000
parts de fondateurs créées lors de la constitution. Elle a, de son
côté, déposé une garantie représentée pat? un capital de 100.000 fr.
converti depuis en actions de la. Société.

Conseil d'administration : de 3 à 5 membres, propriétaires cha-
cun d'au moins 25 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en avril, 1 voix par 25 actions, maximum
20 voix. Dépôt des titres, 5 jours au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le solde : 5 % au Directeur et aiix admi-

nistrateurs-délégués . ; 10 % au Conseil : 42.50 °/a aux actionnaires et
42,50' % aux parts de fondateur.

Service financier : an siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Rigal, A Leprou, G. Rivière, G. Homberger.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 11 août 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. o.

Capital. 1.000.000 » Actionnaires 3A6.800 »

Obligations de 500 fr. à 5 0/0. 68.500 » Comptes, Prêts Tunis A83.368 05
Effets à payer 136.911 » Agence on Tunisie 361.11130
Bons de caisse. 26.A00 90 Caisse 11.677 A0

Comptes d'ordre K.2/,8 55 Comptes des banques 8.300 90

Réserves-statutaires 3.772 35 Frais de constitution. .... 8.303 85

Coupons 1907 A.032 » Primes à amortir sur nbliga-

lîeport des profits et perles
tions 10.275 >.

.1907 1.016 15 Primes d'émission d'actions. . 51.750 »

liénéllces nets de l'année 190S. .',2.287 85 Matériel et mobilier. ' 3.082 30

1.285.168 80 1.285.108 80
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Banque Nationale d'Haïti

Société anonyme française constituée le 12 mai 1881, modifiée par
délibération du 9 août 1894.

Capital : dix millions de francs.

Siège social : à Paris, 66, rue de la Chaussée-d'Antin.

Durée : expirant le 12 mai 1931, en même temps que la concession
accordée par le gouvernement d'Haïti.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin.
Pour plus de détails voir YAnnuaire des valeurs admises à la cote

officielle de la Bourse de Paris, les actions de cette Société étant
inscrites à la cote officielle.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Ewald, M. Kahn, C. de Montferrand, R. Lehideux, F.-A.

Hermann, G. de la Fontaine, G. A vice, de Bézaure, de Scssevalle.

PARTS BÉNÉFICIAIRES

Création lors de la constitution, de 6.000 parts bénéficiaires dont
le nombre ne pourra jamais être augmenté, remises à la Société de
Crédit Industriel et Commercial en représentation de l'apport de la
concession du privilège de la Banque d'Etat résultant de la loi haï-
tienne du 10 septembre 1880.

Ces parts ont seulement droit à un prélèvement dans les béné-
fices, selon les termes de répartition ci-après: 5 % à la réserve
légale jusqu'à concurrence du dixième du capital ; au maximum 6 %
du montant versé sur les actions; sur le surplus : 10 % au, Conseil
d'administration, Sur le solde restant.: 25 % aux parts bénéficiaires
et 75 % aux actionnaires.

Toutefois, avant ces deux dernières répartitions, l'Assemblée
pourra prélever, pour la création d'un fonds de prévoyance, une
somme ne pouvant dépasser, dans aucun cas, le cinquième des
bénéfices restant disponibles. Les titres doivent se livrer timbrés.

Service des coupons : au Crédit Industriel et Commercial. *

Les parts de fondateur de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 29 mars 1899.

COURS DES PARTS

—"M --^ *^" -- Bénéfices Répartitions
Années plus haut plus bas nets aux parts

1901 238 190 941.000 16 50
1902 240 155 914.000 16 50
1903 275 100 663.000 10 .»
1904 160 125 619.000 8 50
1905 250 120 187.000 »
1906 132 65 315.000
1907 82 50 39 322.000
1908 53 32 300.000
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c PASSIF fr. c.

Actionnaires 5.000.000 » Capital social. . ....... 10.000.000 »

Caisse et Banques : Réserve statutaire 1.000.000 D

Paris. . . . 8AA.379 A2 Réservé sociale . 65.A39 7A

Port-au-Prince, Succursalj et Fonds de prévoyance ..... 1 2A8.532 71

Agences ; . 1.297.13A 38
Réescompte et Provision siir

Porlefeuills : opérations en cours. .... 16218303

Paris. . . . '„' 1.59A.118 A2 Immeubles. — Valeur amortie ^25 000 »

Port-au-Prince. 1A3.032 95 Effets à payer ;. ... ... , 263.17108

Valeurs mobilières . .... . 3.160.897 10 Gouvernement d'Haïti, . . . . A3.003 32

Reports sur titres. . . . . . . 2.090.975 » Créditeurs:
Avances sur garanties. ..'. . . 9A6.599 A3 Paris, • . .... ...... l./,71;702 29

Immeubles a Port-au-Prince . 529.778 » Porl-au-Princo, Succursale el
Gouvernement d'Haïti : Agences .•'•'•' 1-3WÏ392 AO

Avance slàtutaire. ...... 1.500.000 "» Compte de change . . . . , . 1.577.995 10

Intérêts sur avance statutaire. 553.125 » Profils et pertes. ....... 300.000 »

Compte «recettes et paiements». 26i5À3 31 \

Débiteurs : ^v

Paris. .-.. .'; 68.72A 61 X^
Port-au-Prince. . . . . . . . 138.767 18 \
Avance pour impôt sur le re- \v

venu et droits de transmis- N,
Sion . . . . . S0.3AA 92 \^

17.90A.A19 72 17.90A.A19 ,72
'

Banque Nationale du Mexique

Société anonyme mexicaine autorisée par la loi du .16 novembre

1881, constituée en janvier 1882, modifiée les 19 mai 1884, 27 juin
1903 et 6 octobre 1905.

Objet : L'exploitation des droits accordés à là Société par le con-
trat de concession, pour une période de 50 ans, du 31 mai 1884 au
31 mai 1934, et en général l'exécution soit pour son compte, soit

pour le compte de tiers, soit en association, de toutes opérations
commerciales et financières.

Dulrée : 50 ans, du 31 mai 1884.

Siège social : à Mexico; bureau à Paris, 73, boulevard Hauss-
mann. '

Capital social : à l'origine, 8 millions de piastres, divisé en 80.000
actions de 100 piastres; porté le 19 mai 1884 à 20 millions de piastres
par la création de 120.000 actions nouvelles; puis à 26 millions de
piastres, par la création de 60.000 actions nouvelles; enfin à 32 mil-
lions de piastres, en octobre 1905"; par la création de 60.000 actions
nouvelles de 100 piastres,

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mai. Une voix par 20 actions; dépôt
à Paris 10 jours avant la réunion.
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Conseil d'administration : 15 membres, siégeant à Mexico; 5 mem-

bres résidant à Paris. Les uns et les autres nommés pour 3 ans,
et propriétaires cle 200 actions.

Répartition des bénéfices : 6 % du montant libéré des actions ; 10 %
à la réserve. Après prélèvement en faveur des fonds de prévoyance,
sur le surplus : 10 % au Conseil d'administration; 15 % aux parts
de fondateur, 75 % aux actions.

Il est à noter que, par suite du retrait des trois quarts environ
des parts de fondateur, la répartition des bénéfices se fait sur de
nouvelles bases proportionnelles.

Service financier : Banque de Paris et des Pays-Bas.
Les titres doivent se livrer timbrés.

PARTS DE FONDATEUR

11 a été créé 30.000 parts de fondateur, aux porteurs desquelles a
été accordée, jusqu'au 30 juin 1905, la faculté de les échanger à
raison de 4 parts contre 3 actions nouvelles, créées en 1903. Cette
faculté a été prorogée provisoirement.

Ces parts de fondateur sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 25 novembre 1890.

Cours des parts
~- ^ -*——-^^"~ ~'—v Bénéfices Dividendes

Années plus haut plus bas nets aux parts

1901 472 50 410 » §4.562.000 $13.33
1902 490 » 365 » 4.653.000 1333
1903 537 50 390 ,» 5.836.000 21.12
1904 950 »» 515 » 5.499.000 13. »
1905 940 ». 637 50 5.885.000 13. »
1906 810 »» 697 » 8.014.000 15. »

" 1907 789 ». 694 » 8.353.000 15.»
1908 730 .» 680 » 7.923.000 15. »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF PASSIF

Immeubles . $ 2.199.9A6 3A Capital . . $ 32 000.000 .
Encaisse A8.898.231 80, Billets en circulation .... 35.699.797 »
Portefeuille 27.173.33199 Fonds de réserve et prévision. 27.300.000 »
Prêts sur nantissements. . . .ao.8A6.A88 15 Dépôts judiciaires. 810.060'79
Frais d'installation 219.A63 36 Effets à payer 731.109 28
Mobilier . . 29A.756 01 Réescompte.' 082.897 96
Débiteurs (comptes) 1A9.608 535 60 Retenues sur créancesdouteuses 1.231.170 57
Actions à émettre. ...... 376.500 >, Coupons impayés 57.09091
Crédits en compte courant . .50.966.592 85 Fonds de secours pour les em-

ployés. : . . . 6.073 57

Créditeurs.(comptes) 19A.1A2.919 SO
Profits et Partes ...'.... 7.922.72622

$300.583.8A6 10 i; $ 300.583.816 10
I

'
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Banco del Peru y Londres

(Banque du Pérou et de Londres)

Société anonyme péruvienne, définitivement constituée le lor juil-
let 1897 et„modifiée les 11 février 1899, 26 décembre 1906 et 18 mars
1907.

Cette Société provient de la fusion de la « London Bank of Mexico
et South America Limited »»,fondée en 1863, et du « Banco del Cal-
lao », fondée en 1877.

Objet : recevoir des fonds à vue et à échéance rixe, avec ou sans
intérêts ; escompter traites, mandats et autres valeurs analogues ;
ouvrir des comptes courants et leur faire des avances ; consentir

prêts ou avances.sur gages commerciaux ; se charger de tous re-
couvrements et paiements pour le compte de tiers ; acheter et
vendre :pour son compte ou. pour le compte de tiers des espèces
métalliques, effets publics, particuliers et commerciaux, etc.

Siège social : Lima (Pérou].

Durée : 99 ans, du 1er juin 1897.

Capital social : fixé primitivement à £p. 200.000 divisé en 20.000
actions de £p. 10 chacune (ou 250 francs), porté, suivant décision de
l'Assemblée générale extraordinaire du 26 décembre 1906, à 500.000
livres péruviennes or, ou 12 millions 500.000 francs, divisé en
50.000 actions de £p. 10 chacune, n0B 1 à 50.000.

Conseil d'administration : 9 membres propriétaires de 50 actions
et nommés pour 3 ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en février et en août : une voix par action.

Répartition des bénéfices 5 % au Conseil d'administration et 95 %
aux actionnaires.

Pour compléter le fonds de réserve dans le cas où il subirait une

diminution, ou pour l'augmenter, dans le cas où les actionnaires en
décideraient ainsi, il sera fait semestriellement dans ce but un pré-
lèvement qui ne sera pas moindre de 5 % des* bénéfices.

Service financier : Banque Française pour le Commerce et l'In-

dustrie, 9, rue Boudreau, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Areiias, R. Angus Clay, L. Delaude, A.-L. Ayulo, R. de

Saint-Seine, F.-G. Piaggio, A. Falcon, J.-W. Grâce, J.-W. Peét,
J. Payân.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 12 juillet 1907, et à terme, depuis le 6 juil-
let 1908.



COU Hb

Années plus ïiaut plus bas Bénéfices nets Dividendes

1901 » » £'p. 46.018 fr. 35 »

1902 » » 57.423 35 »

1903 »> » '67.853 37 50

1904 >» » 57.918 37 '50

1905 » » 49.315 37 50

1906 » » 54.465 42 50

1907 526 503 71.017 35 »'

1908 560 500 86.787 35 »

BILAN AU 30 JUIN 1909

ACTIF Livres Pérav. PASSIF Livres Péruv.

Espèces A29.105 263' ' Comptes courants et Dépôts à
Portefeuille 861.93S 833 vue 1.507.705 867

Effets escomptés 60/,.352 592 Dépôts à ternie.. . ...... 753.289 558

Comptes courants 1.0A0.518 715 Effets à payer 60.638 A25. .

Section vente d'immeubles . .: U%850 8A7 Section hypothécaire .... 1.615 709

Succursales 77.632 AID Capital payé 500.000 »

Locaux de banque à Lima, Cal- Fonds général de réserve ..-. 250.000 ,

lao, Piura, Pacasmayo, etc. Réserve pour hypothèques. • 25.000 »
et fournitures de bureau, . .. 79. A1,5832 Dividendes non pavés. ...... 1.63A500

Valeurs à recouvrer 531.022 561. Effets réescomptés . . . . .'.• 9.1A3 A03
Profits et Pertes , 80.787 035
Yalcnrs à recouvrer 581.022 561

3.776.837 058 3.776.837 058

Banque Péninsulaire Mexicaine

(ANCIENNEMENT BANQUE DE YUCATAN)

Société anonyme mexicaine, créée par acte du 31 mars 1908, pour
réaliser la fusion de la Banque de Yucatan et de la Banque Com-
merciale de Yucatan.

Objet : Exploiter la concession accordée pour l'établissement
d'une banque d'émission par le Ministère des Finances et du Crédit
Public au nom du pouvoir exécutif fédérai, à la Banque de Yuca-

tan, le 18 septembre 1897. En général, faire, toutes opérations de

banque suivant les stipulations des statuts.

Siège social : Mérida, Etat de Yucatan (Mexique).
Durée : jusqu'au 19 mars 1927.

Capital social : 16.500.000 piastres, divisé en 165.000 actions de
100 piastres mexicaines chacune. Le capital social est intégralement
versé et sa valeur est représentée par l'actif de la, Banque de Yuca-
tan et de la Banque Commerciale de Yucatan.

L'actif de la Banque de Yucatan a été estimé à 12 millions de

piastres, celui de la Banque Commerciale à 5 millions, soit au
total 17 millions de piastres, desquels il a été déduit 500/000 pias-
tres, montant de 1.400 actions de fondateur cle la Banque Com-
merciale à 120 piastres chacune, de 2.335 actions ordinaires de
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ladite Banque à 80 piastres chacune, ainsi que de 1.452 actions
nominatives de la Banque de Yucatan, à raison de 100 piastres
chacune, lesquelles, par le seul fait d'être possédées respectivement
par les deux Banques, ont été annulées. Les actions Banque de
Yucatan sont échangeables au - pair cle leur valeur nominale;
5 actions: de fondateur de la Banque Commerciale sont échangea-
bles contre 6 actions de la nouvelle Banque, soit dans la propor-
tion de 120 piastres chaque action de fondateur. Les actions ordi-
naires sont échangeables à raison de 5 actions de la Banque Com-
merciale pour 4 actions de la nouvelle banque, soit à raison de
80 piastres par action ordinaire. (Les actions nos 1 à 85000 de la
nouvelle Banque sont destinées à l'échange, titre pour titre, contre
les actions nos 35001 à 120000 de la Banque de Yucatan, antérieu-
rement cotées à Paris.)

Conseil d administration : cle 9 membres titulaires et 9 membres
suppléants, nommés pour 2 ans, et propriétaires chacun de
.100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : à Mérida, avant fin mars; 1 voix par action.
Dépôt des titres, 3 jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 10 % au fonds de réserve ; 6 % du
montant libéré des actions. Sur le surplus 8 % au Conseil et aux
commissaires ; 2 % au Comité consultatif de Mexico ; somme à
fixer pour fonds de prévoyance. Le solde aux actions;

Service financier : à Paris, Société Marseillaise.

ADMINISTRATEURS

MM. R. Gutierrez, E. Robleda, A. Aznar Dondé, D, Evia, E. Ca-
mara, R. Molina-H., E. Corte, J. Gomez, J.-T. Molina, — Sup-
pléants : E. Casares, R. Losa, J. Rafaël de Régil, P. Rivas, A. Ca-
mara, F.-G. Solis, A.-P. Espada, P.-J. Alonzo, J.-G. Camara Chan.

courts

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1908 230 200 $ 734.573 «s 4

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF PASSIF
En caisse $ 3.030.AA3 19 Capital social verse S 16.500.000 t
Titres ou documents réalisables A.711.270 9A Dépôts à vue à intérêt 185.587 77
Billets en portefeuille 3.970.025 A6 Dépôts à cinq jours de vue . . 513.25161
Prêts sur litres ou valeurs . . 1.675.157 53 Billets en circulation . .... 5.320.5A2 »

Hypothèques à noire faveur. . 3.526.35A 81 Divers créditeurs 6.935.132 21
Billets en compte courant. . . 1.860.712 91 Comptes créditeurs imperson-
Divers débiteurs 11.A25.909 19 nels 6.522.A07 22

Immeubles 202.500 » Comptes d'ordre 9.508.S23 05

Mobiliers -3-833 A5

Comptesdébiloursiiiipersomiels 2.587.769 61

Comptes d'ordre 9.508 223 05

Propriétés en vente 2.953.6A3 72

$ A5.A8A 8A3 86 $ A5.A8A.8A3 80
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Banque de Salonique

Société anonyme ottomane, formée en 1888.

Objet : souscrire ou contracter avec le Gouvernement Impérial
ou toute autre administration officielle de l'Empire Ottoman, Cor-

porations des 'provinces, Administrations municipales, Sociétés
diverses et autres personnes, des emprunts temporaires ou autres,
intérieurs ou extérieurs.

Emettre ou escompter des lettres de change et chèques, faire et

entreprendre toute affaire de Banque, de commerce, d'industrie,
de commission, faire des ventes et achats effectifs de fonds publics,
vendre et acheter des marchandises et généralement faire toutes
les opérations qui rentrent dans les attributions d'une Société de

Banque, de Crédit ou de Commerce, à l'exception de celles qui,
comme l'émission de banknotes, sont accordées et attribuées par
des concessions spéciales.

Créer, participer ou commanditer tous établissements industriels,
commerciaux et financiers, ou toute sorte d'entreprises de chemins
de fer, de navigation, routes, canaux, fabriques, mines, docks, et

généralement toute autre entreprise industrielle, commerciale ou
d'utilité publique.

Régir ou affermer toutes espèces de contributions, telles que
dîmes ou autres et toutes entreprises de travaux publics.

Siège social : à Salonique. Succursales à Constantinople,

Smyrne, Cavalla, Monastir, Alexandrie, Caire.

Capital social : originairement de 2.000.000 de francs, successi-
vement porlé à 4.000.000, à 5.000.000, à 6.000.000, puis en février
1906 à 8.000.000 et enfin en mars 1907 à 10.000.000 de francs, divisé
en 100.000 cinquièmes d'actions d'un capital nominal de 100 fr. l'un.

Conseil d'administration : de douze membres.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assefmblée générale : avant fin juin.

Répartition des bénéfices : d'abord l'intérêt au taux de 5 % l'an
sur le capital versé. Ensuite, sur le surplus, 10 % au fonds de

réserve, 10 % au Conseil d'administration, 5 % au personnel, 10 %
aux fondateurs. Le solde est attribué aux actionnaires, sauf dé-
duction de la somme à porter à un fonds de réserve spécial et du
solde à reporter à l'année suivante.

Service financier : à Paris, à la Société Marseillaise.

ADMINISTRATEURS

MM. W. d'Adler, A. Bénae, J. Bourget, I. Fernandez, M. Kraus,
L.-A. Lohnstein, J. Misrachi. T. Motet, E. Salem, A. Spitzer, 3.

Stadnicki, A. Misrachi.

Les actions de cette Société (cinquièmes) sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 18 juillet 1904, et, à terme, de-

puis le 12 novembre 1904.
r»



COURS

i Bénéfices Dividendes

Exercices plus haut
~

plus bas nets par einqsiêDiod'action

1901 » » 472.000 8

1902 » ; » 506.000 9

1903 » >» 536.000 9

1904 185 » 160 580.000 10

1905 203 50 165 693.000 10

1906 196 » 170 951.000 10

1907 186 » 130 1.420.000 8

1908 143 » 108 750.000 6

BILAN AU 3.1 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. . c. PASSIF fr. c.

Caisse A.077.332 80 Capital. .'.....- 10.000 000 ,»
Portefeuille 3.550.835 15 Fonds de réserve ordinaire. . . 2.000.000 »
Immeubles 593.22A 10 Fonds de réserve extraordinaire 2.600.000 »
Actions et Fonds publics . . . 1.657.117 A5 Compte de dépôts 9.073.8A0 70
Mobilier . 115.803 10 Créditeursencomptescouranls. 29.E66.A68 15
Avances surtitres, effets decom- Caisse dépensions et de re-

merce et garanties diverses . 6.961.963 65 traites 656.196 35
Avances sur marchandises . . A.887.613 85 Effets à payer 265.810 10
Débiteurs en comptes courants. 17.317.995 35 Bénéfices nets. ........ 917.66290

Comptes debanqueàl'ëlranger. S.A71.839 50
Succursales Egypte. . , . . . 13.332.A38 »

Comptes d'ordre,. . ..... 113.81A 95

55.079.978 SO 55.079.978 20

Banque de l'Union Nouvelle

Société anonyme française, définitivement constituée le 23 mars
1909.

Objet : '.Achat et vente de toutes valeurs dites de bourse, en
banque ou' au parquet des agents de change, soit pour la Société
elle-même, soit pour le compte de tiers et en général toutes opéra-
lions de banque, financières, industrielles,, commerciales, même
immobilières et de travaux publics, soit pour elle-même, soit pour
le compte de tiers en France et à l'étranger, avec faculté de prendre
un intérêt direct ou indirect, dans toutes les affaires similaires ou
non tant en France qu'à l'étranger.

Siège social : 3, rue Scribe, Paris.

Durée : 50 années, du 23 mars 1909.

Capital social : 1.500.000 francs, divisé en 15.000 actions cle 100
francs chacune, sur lesquelles 6.000 ont été remises, en outre d'une
somme espèces de 90.000 fr., à M. L. Morénas, en rémunération par-
tielle cle ses apports. M. Morénas a droit également à une somme
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de 50.000 francs en représentation du mobilier et de l'installation
du siège social, et à 25 % des bénéfices annuels, après certains

prélèvements.

Conseil d'administration : de 3 à 6 membres nommés pour 6 ans,
et propriétaires de 100 actions.

Année sociale : close le 3,1 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 50 actions sans
limitation. Dépôt des titres, 3 jours au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % du
montant libéré des actions. Sur le surplus : 25 % à M. L. Morénas,
tant qu'il restera directeur de la Société ; 10 % au Conseil d'admi-
nistration. Le solde, sauf prélèvement en faveur d'une réserve spé-
ciale ou d'un fonds d'amortissement, aux actions.
"

Service financier : au siège social.

Administrateurs : MM. J. de Mayol cle Lupé, J. Poitou Duplessy,
L. Morénas.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 28 septembre 1909.

Caisse Hypothécaire d'Egypte

Société anonyme belge, constituée à Anvers le 30 avril 1903.

Objet : Les prêts sur hypothèques et sur gage en Egypte.

Siège social : 3, rue de la Chancellerie, Bruxelles.

Capital social : 10 millions de francs en 20,000 actions de 500 francs.
Le Conseil a été, en outre, autorisé à créer pour cinq millions d'ac-
tions privilégiées.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Première série de 20.000 obligations de 500 francs 4 %, nets d'im-

pôts, et remboursables en 1932 au plus tard (N 031 à 20.000) ;
Deuxième série de 40.000 obligations semblables aux précé-

dentes avec intérêts payables par semestre, les 15 juin et 15 dé-

cembre; émission autorisée par délibération du Conseil d'Adminis-
tration du 23 septembre 1904 (N°s 20.001 à 60.000).

Les séries ont été unifiées par une estampille indiquant la date
du remboursement : toutefois leurs coupons ne portent pas les mê-
mes numéros.

Service des coupons : Banque de l'Union Parisienne, et chez
MM. Ph. Von Hemert et Cie 3, square de l'Opéra, Paris.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
depuis le 26 octobre 1904.

1904 plus haut, 480 50 plus bas, 478 ,»

1905 — 482 » — 465 »

1906: — 485 »> — 468
1907 — 477 » i— 405 »

1908 — 462 » — 418 »>



BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o, PASSIF fr. c.

Actionnaires 7.163.500 » Capital — Actions : 20.000 ac-
Intérêts acquis mais non échus 388 252 50 lions à 500francs- 10.000.000 ,,

Caisses et banques 12.889.A08 3A Obligations. . 39.0o2.583 7A

Immeuble au Caire . ..... 009.10760 Réserve statutaire . . . . . . 38.378/,/,

Mobilier et colfres-forts. . . . 26.958 75 Comptespéciald'amorlissemenl. 800.000 »

Prêts hypothécaires 28.707.152 33 Créditeurs divers. 1.528 190 70

Prêts hypothécaires pour Créanciersro»rprctshypolliécaires . 9.3A1.A70 20

compte de tiers. . ..... -9.3A1.A70 20 Dividendes non encore réclamés. A,208 60
Débiteurs divers 3.161.003 21 Coupons d'obligations non

Courtages sur prêts. .".... 31 501 87 l«y«s A25.300 »

Déposants el Compte d'ordre. 1.A10.516 65 Compte d'ordre et déposants.. 1.AA0.516 6o

Profits et Pertes 530.A03 12

03.761.Oïl A5 63.761.051 A5

Caisse des Redevances

Société anonyme belge, constituée le 6 mars 1909.

Objet : l'achat et la vente de toutes redevances, annuités ou pour-
centages dus par des exploitations! minières, industrielles, agri-
coles ou financières, et notamment des redevances dites « pour cent
brut »»des terrains pétrolifères de Galicie. Le commerce, la mani-

pulation et l'industrie des produits ou marchandises provenant des

redevances, annuités ou pourcentages ci-dessus. La Société peut
s'intéresser par voie d'apport, de souscription ou d'intervention
financière ou par tous autres modes dans toutes affaires ayant en
tout ou partie un objet similaire au sien, ou susceptible de déve-

lopper son activité.

Siège social : 168, rue Royale, Bruxelles. Bureau à Paris, 94, rue
de la Victoire.

Durée : fixée au terme le plus long permis par la loi.

Capital social : 1 million de francs, représenté par 10.000 actions
de 100 fr. chacune.

Il a été créé 10.000 parts de fondateur, sans mention de valeur

nominale, qui ont été attribuées à la Société Deutsche Nafta Aktien-

gesellschafl en rémunération de ses apports.

Conseil d'administration : cle 3 membres au moins, propriétaires
chacun de 25 actions ou parts de fondateurs.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : le dernier samedi de mars ; 1 voix par action
ou par part de fondateur. Maximum : le cinquième des voix attri-
buées au nombre total des titres ou les deux cinquièmes des voix

prenant part au vole. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré' des actions ; 10 % du surplus au Conseil d'administration
et au collège des commissaires ; 10 % à la disposition du Conseil
d'administration. Sur le solde, sauf prélèvement en faveur d'une
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réserve extraordinaire ou d'un fonds d'amortissement des actions ;
60 % aux actions, 40 % aux parts cle fondateurs.

Service financier : ou siège social.

ADMINISTRATEURS

MM.,A. Freund, E. Dieden, V. Meeûs, X. Meeûs, J. Waroux.

Les actions nos 1 à 5000 sont seules abonnées au timbre français.

Les actions de celte Société sont inscrites à la Cote Desfos-

sés, au comptant, depuis le 15 octobre 1909.

Comptoir Lyon-Alemand

Société anonyme définitivement constituée le 29 octobre 1880.

Objet : L'exploitation du fonds de commerce connu d'abord sous

le nom de Veuve Lyon-Alemand et Fils, ensuite Comptoir Vve Lyon-.
Alemand, et actuellement sous la désignation de : « Comptoir Lyon-
Alemand » et de l'usine d'affinage et autres, avec droit de se servir
du nom : Lyon-Alemand; la continuation dès opérations commer-
ciales du dit Comptoir Veuve Lyon-Alemand, établi suivant acte

reçu par Me Barre, notaire à Paris, le 5 août 1871, et autres actes
modificatifs reçus par le même notaire ; l'achat, la vente et la fabri-
cation des matières d'or et d'argent et autres métaux sous toutes
les formes, l'affinage des métaux, et toutes les opérations de Banque
et d'Escompte.

Siège social : 13, rue de Montmorency, Paris.

Durée : expirant le 31 décembre 1925.

Capital social : par décision d'Assemblée générale extraordinaire,
du 24 novembre 1905, le capital de 12 millions a été réduit à 6 mil-
lions de francs par la diminution de la valeur nominale des actions
de 500 à 250 francs l'une. Le capital ainsi réduit a été porté à 8 mil-
lions par décision de la même Assemblée.

L'Assemblée extraordinaire du 24 mai 1907 a autorisé le Conseil
à porter le capital à 12 millions cle francs en une ou plusieurs fois
dans un délai de cinq ans. _

'

En vertu de cette autorisation, le capital a été porté à 10 millions
de francs, représenté par 50.000 actions de 250 francs.

Conseil d'administration : 5 à 7 membres, propriétaires chacun
de 20 actions au moins, nommés pour six ans.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : avant fin décembre. Une voix par 20 ac-

tions. Dépôt des titres non indiqué.

Répartition des bénéfices : sur les bénéfices nets, 5 % à la ré-
serve légale ; 5 % du montant des actions. Sur le solde, 10 % au
Conseil d'Administration, le reste à la disposition de l'Assemblée.

Service financier : au siège social.
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ADMINISTRATEURS

MM. A. Schweitzer, V. d'Anfreville, A. Camille, A. Canet, L.

Delatre, C. Mottier, J. Pallain.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sês, au comptant, depuis le 19 février 1906.

COURS

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1906 300 » 240 >> 509.000 12 50

1907 298 >» 257 » 70?.000 12 50

1908 260 >» 228 » 719-000 13 75

1909 », » 846.000 15 »

BILAN AU 30 JUIN 1909 .

ACTIF. fr. c. PASSIF fr.

Caisse et Banque de France. . 1.331.A7A 30 Capital 10.000,000 »

Portefeuille sur France et Réserve légale 76.513 85

étranger. . . . 3.358.539 9A Réserve spéciale ....... 600.000 »

Marchandises (or, argent, pla- Obligations nouvelles hvpothé-
tme) 5.11A.52A 85 cajreg ; 2.92A.500 r,

- (sons-produits). 303.A33 90 Créditeurs :

- Débiteurs : Correspondants A15 »,

Correspondants 1.0S8.3S3 50
Comptes courants 3.655.8U 28

Comptes-courants A.172.025 Al
comptes de dépôts 1.203.800 »

Succursales, comptes-courants 839.517 92
coupons échus (actions el obli-

Usines, comptes-courants . • A6.510 79 galions) 3A.01A Al

Usines, terrains et construc- Intérêts en cours sur obliga-
tions 1.217.569 32 tions 36.556 25

Immeubles sociaux. ..... 510.000 » Obligations amorties a rem-

Matériel des fflvers ateliers. . 1.037.A88 0A bourser 7.97A »

Coffres-forts 50.000 », Fronts el Perles

Valeurs diverses 27A.885 16 Bénéfices de l'exercice 8A6.326 50

Propriétés diverses 8.609 A2 Report de l'exercice précédent. A5.119 95

Fonds de commerce 1 »

Divers et comptes d'ordre. . . A2.7C2 3A

19.8A6.018 90 10.8*6.018 90

Crédit Foncier Egyptien

EMPRUNT 3 0/0. 1886

Création, le 1er mai 1886, de 400.000 obligations numérotées de
1 à 400.000, de 250 fr. 3 %, productives» d'un intérêt de 7 fr. 50 par
an, payable le 1er mai; remboursables au pair par voie de tirages
au sort annuels, au plus tard en 50 années à partir du lor mai 1886.

De plus, il est opéré des remboursements au-dessus du pair au
moyen de tirages effectués chaque mois, savoir :

De mai 1906 à avril 1936, 1 obligation à 100.000 fr. en mai, octobre
et avril ; à 50.000 fr. dans chacun des autres; mois ; plus 25 obliga-
tions à 1.000 fr. chaque mois'.
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Les tirages ont lieu le 15 de chaque mois et le payement 15 jours
après; les remboursements au-dessus du pair sont opérés sans
tenir compte des intérêts courus depuis le dernier coupon échu:

Le tirage pour remboursement au pair a lieu-le 1er mars de chaque
année; payement le 1er mai.

Service des coupons et remboursements : à Paris, à la Banque
de Paris et des Pays-Bas, à la Société Générale, au Crédit Indus-
triel.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Désfossés, au comptant.

1901 plus haut 276 »> plus bas 276 »

1902 — 272 » — 263 50

1903 . — 278 »> — 268 50
.1904 — 295 » — 271 »

1905 — 340 » — 289 »

1906 — 345 » — 305 »

1907 — 348 »> — 280 »

1908 — 304 » — "
268 »

Crédit Foncier Egyptien

EMPRUNT 3 0/0 1903

Création, le 1er mai 1903, de 400.000 obligations de 250 fr. 3 %,
numérotées de 400.001 à 800.000j productives d'un intérêt de 7.50 pal-
an payable le 1er mai, remboursables au pair par voie de tirages au
sort annuels, au plus tard en 50 années, à partir du 1er mai 1903.

De plus, il est opéré des remboursements au-dessus du pair au

moyen cle tirages- effectués chaque mois, savoir :
De mai 1906 à avril 1953 : 1 obligation à 100.000 fr. en octobre et

avril, à 50.000 dans chacun des autres mois ; plus 25 obligations
à 1.000 fr. chaque mois.

Les tirages des lots ont lieu le 15 de chaque mois et le payement
15 jours après ; les remboursements au-dessus du pair sont opérés
sans tenir compte des intérêts courus depuis le dernier coupon échu.

Le tirage pour remboursement au pair a lieu le l6r mars de chaque
année ; payement le 1er mai.

Service des coupons et remboursements : à Paris, à la Banque de

Paris et des Pays-Bas, à la Société Générale, au Crédit Industriel.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations, sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,

depuis le 9 avril 1904.

1904 plus haut 285 », plus bas 270»
1905 — 288 » " — '

275 »

1906 — 284 », — 262 i»

1907 — 281 » — 238 »
•

1908 — 275 » • - — 247 »



Crédit Foncier du Royaume de Hongrie

Société anonyme, constituée le 7 juillet 1869.

Objet : Accorder des prêts couverts par hypothèque, à longue
ou à courte échéance, aux propriétaires de biens-fonds ou de mai-
sons. Acheter des créances hypothécaires. Prêter de l'argent aux
municipalités, villes, communes ou autres personnes légales
Accorder des prêts sur des propriétés colonisées. Acquérir des
obligations à longue ou à courte échéance, possédant une garantie
totale de l'Etat ou d'autre nature. Emettre jusqu'à concurrence des
sommes dues par les emprunteurs, des lettres de gage ou des
obligations communales à remboursement fixe ou à tirage par
lots, etc..

Siège social : A Budapest.
Durée : 99 ans, du 7 juillet 1869.

Capital social : 50 millions de francs en 200.000 actions de 100
florins or, ou 250 francs.

Conseil d'administration : 9 à 15 membres, élus par l'assemblée
générale ; le gouverneur est nommé pour dix et les autres membres
pour cinq exercices. Chaque administrateur doit déposer cinq
actions complètement libérées dans la caisse sociale.

Année sociale : close le 31 décembre.
Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par action.

Répartition des bénéfices : 5 % aux actions sur le capital versé.
Sur l'excédent disponible ; 5 % au moins et 20 % au plus au fonds

,de réserve ; 10 % au Conseil d'administration ; 10 % au plus à la
réserve spéciale d'agio. Le reste demeure à la disposition des action-

naires, en tant qu'il n'aura pas été consacré par l'Assemblée géné-
rale à créer ou à alimenter une deuxième réserve spéciale, sur la
proposition du Conseil d'Administration.

ADMINISTRATEURS

MM. Coloman de Széll, J. de Bernrieder, J. de Beck-Madarassy,
L. Dorizon, A. Dubsky, Arpad de Kubinyi, E. Minkus, H. Thors,
A. Barla, J. de Hatvany, M. de Neumann.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, en octobre 1906, de 10.000 obligations de 100 cou-
ronnes dites obligations à lots converties, faisant partie d'un em-

prunt émis pour la conversion des 68.320.000 couronnes non encore
amorties des obligations 3 % à primes de la Société, émises en 1894.

Amortissement : Ces titres ne portent pas intérêt, mais ils
sont remboursables en 53 années avec une prime de 40 %, soit à
140 couronnes. Les tirages d'amortissements ont lieu chaque année
le 25 octobre (de 1907 à 1959) et le remboursement des titres sortis

s'opère trois mois après le tirage.
En outre, un certain nombre de titres sont remboursés annuel-

lement avec des lots, dont la désignation est imprimée au dos des
titres.

Garanties : les obligations sont garanties par les prêts faits par
la Société aux termes cle la. loi de 1897 et conformément à ses
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statuts, aux municipes, villes, communes et autres personnes
civiles aptes à contracter un emprunt.

Service financier : au siège social, à Budapest.

Les obligations à lots converties sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 24 août 1907.

1907 plus haut, 148 » plus bas, 143 »>

1908 — 149 » — 137 »»

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF couronnes PASSIF couronnes

Valeurs du fonds de garantie Capital social AO.000.000 »,
spécial des lettres de gage. 11.56A.296 13 Fonds d>agj0 et Réserve spc-

Valeurs du fonds de garantie ciale d'agio 9.500.000 »
spécial des obligations com-

,..,,,„ Réserve statutaire 11.800.000 „
munales • 1A.119.AU 56 . . ,, ™ „m

, ... „.,„„ ltcservc spéciale 1 el 2.. . . . 6.500.000 »
Caisse 1.A9A.0A1 90 „.

*
..„.-'. ,- , , „„„ „, Reserve pour différence «u

Comptes de banque 6../1.933 8A cours des valeurs 2.000.000 ,,
Avances sur garanties ... 5.3A7.6A2 15 Réserve d'immeubles 2.100.000 »
ltentes, obligations, valeurs di. „„,„„„.. Réserve de dividendes 500.000 »

verses et lettres de gage . . 10.917.995 58 _ . . . ., .
„ , r -,i o., c-» , ,n nn Caisse de retraite des em-
Portefcuille 23.6D2./,/,7 99

pl0V(!s 1.67A.927 65.
Maisons 2.AOO.O0O », ponds de SCCOursdes employés
Immeubles acquis par autorité malades « Coloman de Széll » 100.000 ,,

de justice 1.6A9.A3Z.26 p0nds do garantie des cinprun-
Annuités échues 1.7A7.069 3A leurs. 3.A27.367 91

Débiteurs 18.370.891 39 Lellres de gage 208.27A.300 »

Participations financières. . . 10.885.505 02 Obligations communales . . . IA2.567.000 s

Prêts hypothécaires et conimu- Obligations avec intérêts il lots
naux A77.179.380 75 et obligations ne portant pas

Valeurs du fonds de garantie intérêts 116.3A5.AO0 »

des emprunteurs 3.38A.610 A2 Annuités de prêts hypothé-
Valeurs de la caisse des rc- caircs et communaux payées ,,rpn„0_

traites des employés .... 1.663.90082 par anticipations. ..... A.116.69:»9o

Valeurs du fonds de secours Versements différés sur prêts

descmplovésinaladescColo- hypothécaires et commu- . „„.,„,„
man de SzélI » ....... 100.000 » na,,x- • • -, 2.8:»8.bI8 1<

Comptes transitoires 8.2A9.967 0A Créditeurs 30.A93.372 12

Coupons échus d'actions, de
lettres de gage d'obligations,
CtC 6.059.771 A6

Lettres de gage, obligations
communales el à lots à
rembourser 3.62A.S71 39

. Comptes transitoires 2.9A9.028 87

Profils et Perles A.607.907 87

599.A98.60I 39 599.A9S.661 39

Crédit Foncier Mexicain

i
Société anonyme mexicaine constituée sous le nom de Banco

Agricola é Hipotecario de Mexico, suivant acte du 25 août 1900.
Statuts modifiés par les Assemblées des 11 avril 1902, 5 mars 1904,
26 mai 1905, 2 mars 1906, 15 mars 1907, et par celle du 20 janvier
1908 qui a voté la dénomination actuelle.



— 90 —

Objet : exploitation d'une concession pour l'établissement d'une

banque hypothécaire au Mexique, ainsi que toutes les opérations
autorisées par la loi mexicaine sur les établissements de crédit.

Siège social : à Mexico (Mexique), calle Tiburcio, n° 18.

Durée : 50 aimées, à compter du 19 mars 1897.

Capital social : à l'origine $ 2 millions, et porté en 1907 à $ 5 mil-

lions, divisé en 50.000 actions de $ 100 chacune, souscrites et entière-
ment libérées.

Conseil d'administration : 7 membres titulaires et 7 suppléants,
propriétaires chacun de' 100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : chaque année, à Mexico, entre le 1er mars et
le 31 mai. Une voix par action ; dépôt des titres 3 jours au moins
avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 10 % au fonds de réserve ; 6 % aux
actions sur leur montant versé ; 15 % du surplus au Conseil étant
entendu que la somme ainsi prélevée devra être de 7.000 piastres au
minimum.

Le solde est ainsi réparti : 40 % seront considérés comme béné-
fices revenant aux deux premiers millions du capital versé, et le
reste comme bénéfices revenant aux trois autres millions de capital.
Sur les 40 %, il sera appliqué à chaque part de fondateur, de celles
non encore amorties parce que leurs détenteurs n'en auraient pas
accepté le rachat, un seize millième ; le reliquat, une fois payés les
bénéfices des parts de fondateur, s'ajoutera aux 6 % revenant comme
bénéfices aux trois millions restant du nouveau capital, et cette nou-
velle somme sera employée de la manière énoncée dans les clauses
suivantes : la somme que l'Assemblée générale des actionnaires
déciderait pour constituer un ou plusieurs fonds de prévoyance.

Le reste, le fonds de prévoyance étant prélevé ou non, sera
employé à donner un dividende supplémentaire sur le montant du
capital versé.

Service financier : Société Marseillaise et Banque de Bordeaux.

Coupures : les 50.000 actions existent en unités et coupures de 5.

ADMINISTRATEURS

MM. G. Pimentel, J. Signoret, A. Michel, H. Scherer, J. Castellot,
R. Alcazar, J. Gonzalez Misa.

EMPRUNT PAU OBLIGATIONS

Emission en janvier 1908 de 60.000 obligations hypothécaires
5 % or de 100 piastres mexicaines ou 257 francs ; dont le produit
doit être employé en prêts en première hypothèque sur les biens
fonds jusqu'à concurrence de 50 %.
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Amortissement : au pair de 257 francs, en 25 ans, par tirages au
sort.

Intérêt annuel : 5 % soit, au change fixe de 2 fr. 57 la piastre
mexicaine, 12 fr. 85 payables par coupons semestriels les 1er janvier
et lor juillet de chaque année.

Les actions de celte Société sont inscrites à la Cote Desfossês,
au comptant, depuis le 25 février 1908 et les obligations depuis le
12 juin 19'08.

1908 plus haut, 329 >»plus bas, 236 >»

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF Piastres PASSIF Piastres

Caisse . 875.876 0A Capital 5.000.000 »

Comptes courants débiteurs. . 52.307 23 Comptes courants créditeurs. . 365.882 92
Meubles et ustensiles 2.000 », Fonds de réserve 78.33A 38
Edifice 300.000 », Dividendes des actions .... 6.259 AS
Avances sur li 1res. 279.757 98 Dividendes des parts do fonda-
Prêts hypothécaires 17.055.873 93 teu 1' 513 C8

Frais d'installation et d'émis- Réescompte 61.685 86
sion d'obligations 1.677.000 », Bons hypothécaires en circula-

Actions et valeurs réalisables Uon 15.AIA.000 »,
immédiatement 591.362 79 Fonds spécial de garantie. . . A05.000 >>

Comptes divers A0A.57A » Intérêts sur bons hypothécaires 307.A02 »
Valeurs en banque 89A.031 01 Bons non remboursés 2.500 »

Profits el pertes A91.205 30

22.132.783 58 22.132.783 58

Société du Crédit Foncier de Santa-Fé

Société anonyme argentine constituée le 1er juin 1896, modifiée
en août 1904.

Objet : Acquérir la charte organique de la Banque de Crédit Fon-
cier et Agricole de Sanla-Fé, ainsi que l'actif et le passif résultant
du concordat passé en France avec ses créanciers ; poursuivre
l'exécution des lois de la province de Santa.-Fé des 11 octobre 1886
et 21 septembre 1895 et jouir des droits et avantages qu'elles ac-
cordent ; la fondation de colonies, d'établissements d'élevage, de
scieries et de chantiers pour l'exploitation des forêts et autres
établissements industriels ; l'achat, la vente, la location, l'admi-
nistration et l'exploitation de propriétés urbaines et rurales et tou-
tes opérations immobilières et mobilières, de commerce ou de
banque s'y rattachant directement ou indirectement.

Siège social : à Santa-Fé (République Argentine). Bureau à Pa-
ris : 5, rue Chauchat.

Durée : quarante ans, du 1er juin 1896.



Capital social : à l'origine vingt millions de piastres, divisé en
200.000 actions de 100 piastres chacune, entièrement libérées et au

porteur, ramené, par décision de l'Assemblée générale extraordi-
naire du 12 août 1904, à 6.800.000 piastres, divisé en 68.000 actions
de 100 piastres.

Conseil d'administration : quatre membres au moins et sept
au plus.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin avril ; une voix par 20 actions

déposées avant la réunion, suivant délai fixé par l'avis de convo-
cation.

Répartition des bénéfices : 93 % aux actionnaires ; 5 % aux ad-
ministrateurs ; 2 % au fonds de réserve.

Service financier : à Paris, Banque de Paris et des Pays-Bas. ,

ADMINISTRATEURS

MM. G. Bouteillier, E. Bétemps, G. Catelin, J. Péro, J. Comble.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Par délibération de l'Assemblée générale du 26 juin 1899 a été
autorisée la création de 100.000 obligations de 100 francs 5 %,
dont le produit ne peut être employé qu'en prêts hypothécaires de
premier rang, faits en or, avec annuités d'intérêt et d'amortisse-
ment payables en or.

Amortissement : au pair, en 20 ans, suivant tableau, par tirage
au sort ou rachat en bourse. Sur autorisation de l'Assemblée gé-
nérale faculté d'amortir un plus grand nombre d'obligations que
celui prévu pour l'année.

Intérêt annuel : 5 francs, payables par semestre les lor avril et
1er octobre.

Les actions de cette Société sont'inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 15 octobre 1896, et les obligations de-
puis le 28 février 1901.

COURSDES AITIOXS COURSDES OM1GAII0JS

Exercices Aplus haut plus bas plus haut plus bas nets Dividendes

piastres piastres

1901 44 501 30 50 77 » 59 » 205.725 » >»
1902 41 » 26 » 77 » 65 » 99.766 » »
1903 56 75 30 » 95 » .70 50 — 494.716(') » »>
1904 73 75 48 » 103 » 89 » 200.659 2 50
1905* 158 » 73 » 107 »» 95 » 452.828 5 »
1906 346 >» 285 »> 107 » 98 50 262.002 3 »
1907 309 »» 150 »» 105 »> 92 » 308.895 4 »
1908 250 » 200 „ 103 » 95 » 617.598 5 »

* Emission I90A. — 3C3 plus haut; 275 plus bas.

(1) Perte.



BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF PASSIF

Soldes en monnaie § ™/n Soldes en monnaie $ "7
de cours légal. de cours légal.

Disponible : en caisse el en Capital : 68.000 actions de
banques 167.775, » $ m/n 100 chacune 6.800.000, »

Propriétés 9.373.D5S, », Fonds de réserve légale .... 22.5A8, »

Prêts hypothécaires moins Réserves extraordinaires . . . 6.A07.A27, »
amortissement 3.727.912, » RéSCrv0S supplémentaires. . . 605.121, ,

F.slancia Santa I,ueia 1.013.009, „ Annuitég reçues d'avance. . . 20\ »
Annuités à recouvrer. .... 5A.AAA, » intérêts dos prêts. ...... 75.A95, »
Comptes courants avec ga- Commission des prêts »

rantie 157.3A,, »-,.». .
_ , , Intérêts pénaux. » <r
Comptes courants sans garan- , 1

lie (soldes débiteurs) .... 1A.626, » fnterets et escomptes » •

Provision pour paiement de Comptes courants (soldes cré-

coupons de nos actions . . . 30.862, » dileurs) 29.9^2, »

Comptes transitoires (soldes dé- Coupons de nos actions à payer. 38.029, »

bileurs 66.580, » Comptes transitoires (soldes
Kffets à recevoir 7A.297, » créditeurs) 110.202, >,

Titres divers 3.515, „ Dépôts à terme fixe 23.070, »

Recours personnels I, » Caisse d'épargne '. . 125, »

Créances douteuses A, » Exécution de gages (soldes cré-
,, ,.,. dileurs) A28, »
Mobilier » ii „ , ... . ....
... , ,.r .... Produits des propriétés. ... » »
Irais relatifs aux propriétés . u »„,.,.,,; ,„.„.
,. . , , Profils et Perles 6i7.u98, »
l'rais généraux » »,

Conversion 105.873, »

IA.790.S02, » 1A, 700.202, »

Soldes en or. $ or Soldes en or. $ or

Disponible 891, », Obligations émises 790.200, »

Obligations amorties 106.900, » Coupons d'obligations et litres

Perte à amortir A.302, » sortis aux tirages U payer. . 21.621, »

Provision pour coupons cl titres Intérêts des prêts. l/,.38o, »

amollis de nos obligations . 21.621, » Intérêts pénaux » »

Prétsliypothécairesenor.moins Comptes courants 1.927, »
amortissements. ...... 65A.966, »

Co„lptes transitoires (soldes
Annuités à recouvrer. .... 13.137, » créditeurs) 11.591, »

Comptes courants sans ga- Conversion A6.58A, »
ranlie (soldesdébiteurs). . . 17.891, »

Titres divers 7.600, »,

8S0.3U9, », 886.30:', »

Crédit Mobilier Français

Société anonyme française définitivement constituée le 12 avril

1902, modifiée par délibérations d'Assemblées générales des 12 jan-
vier et 30 novembre 1905.

Objet : toutes opérations de crédit, de banque, de bourse et de

•commissions sur valeurs mobilières, soit en son nom et pour son

compte, soit pour le compte de tiers, soit en participation, soit cle

toute autre manière, etc.



Durée : finissant le 12 avril 1952.

Siège social : rue Saint-Georges, 3 et 5, Paris.

Capital social : à l'origine 7.525.000 francs, divisé en 75.250 ac-
tions de 100 francs chacune, dont 250 souscrites en espèces, 60.000
attribuées au Crédit Mobilier et 15.000 à l'Office des Rentiers. 11
a été créé, en outre, 15.000 parts de Fondateur. Par Assemblé© gé-
nérale du 12 janvier 1905, le capital a été porté à 10 millions de
francs.; puis à 25 millions, par délibération d'Assemblée générale
du 30 novembre même année ; enfin à 45 millions, son chiffre actuel,
par décision de l'Assemblée du 3 avril 1909, du moyen de l'émission
de 200.000 actions de 100 francs. '-;•,

En vertu d'une décision prise par une autre Assemblée extraor-
dinaire tenue le 22 mai 1909, les actions de 100 francs ont été trans-
formées en actions cle 500 francs au moyen de l'échange de cinq

. titres de 100 francs contre un nouveau de 500 francs.

Répartition des bénéfices : 5 % à la. réserve ; 5 % du montant.
libéré des actions. Sur le surplus : 75 % aux actions, 10 % au
Conseil d'administration, 15 % aux parts bénéficiaires. Sur les 75 %
de bénéfices attribués aux actionnaires, l'Assemblée générale peut
prélever une somme destinée à la création d'une fonds de pré-
voyance, dont elle détermine le montant et qui appartient aux
seuls actionnaires.

PARTS BÉNÉFICIAIRES

Les 15.000 parts bénéficiaires ont droit, dans les bénéfices, à
l'attribution mentionnée plus haut.

Dans toute augmentation de capital, par voie d'émission de
nouvelles actions contre espèces, il est réservé un droit de préfé-
rence à la souscription des actions nouvelles : pour moitié aux
propriétaires des actions anciennes et pour moitié aux porteurs
des parts bénéficiaires.

Ces parts sont inscrites à la Cote Des fossés, au comptant, de

puis le 16 novembre 1905.

À COURS

- — > - * -- Bénéfices Dividendes

, Années plus haut plus bas nets des parts

1903 » y. 485.000 »

1904 » » 557.000 »

1905 266 152 1.300.000 5 06

1906 151 125 1.932.000 4 38

1907 149 50 115 2.060.000 5 59
1908 84 » 70 1.942.000 4 37

1909 » » 3.384.171 fi 85



lilLAK AU 30 JUIN 1909

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c. '

Premier établissement: Capital. A5.000.000 »

Apports. . . 1.500.000 » Réserve légale 373.3A7 26

Constitution et installations : — d'amortissement. ... 300.000 „
sowc • • • 57' 910 i3 — diverses 2.A22.570 70

Espèces en Caisse et dans les Comptes courants créditeurs. . 20.672.652 01
Banques 22.610.925 2A Q tes de ud ôtg

Reports . . . 13.155.832 ,
Agents de change: titres à ré-

Comptes courants débiteurs. . 15.506.859 33 cevoir. . . . 656.A30 15
Portefeuille : rentes, actions, Comptes d'ordre. . 5A.709 72

Obbgauous ......... 15.310.253 90
DMuendes reslant à . . ,s.m „

Participations financières. US0.M0 ,
goM rtéieftffl^ 19û7_

Agents de change: titres ah- 1908 appartenant aux action-
ne 1' 2.AA3.908 15 naires . 138.760 27

Impôts et droits de transmis- Profils et Pertes: bénéfice de
sion a recouvrer. . ..... 119.78026 '.l'exercice 1908-1900.. .... 3.38A.171 05

Effets en portefeuille 2.636.A17 01

7A.A6S.356 32 7A.A62.356 32



BANQUEFRANCHISE
POUR LE COMMERCE ET L'INDUSTRIE

Société anonyme au Capital de 60.000.000 de fr.
.ENTIÈREMENT VERSÉS

Siège social: 9, rueBoudreau (près uopéra), IXe

Téléphone : 151-71, 151-72, 151-84. et l4S-92

Adresse têlégrapliique : FR. AN GO M IN", r»a.ris

PRÉSIDENT :

3VC. MATJEICE IES O "CT-\r I lEJ IR

OPÉRATIONS DE LA BANQUE

La Banque Française pour le Commerce et l'Industrie traite toutes
les opérations de banque et de bourse, notumment :

Ouverture de comptes courants pour toutes opérations de banque.
Ouverture de comptes de chèques, à un taux d'intérêt correspondant au

loyer de l'argent.
Ouverture de comptes de dépôts à préavis ,1; quinzaine ou de mois.

Délivrance de Bons à échéance fixe.

Escompte et encaissement des effets sur la France et l'Étranger, aux
conditions les plus réduites.

Change de monnaies, délivrance aux meilleurs cours du jour de chèques
et tirages sur les principales places de l'Etranger.

Délivrance de lettres cle crédit sur tous pays.

Paiement, sans "aucuns frais, des coupons de fonds d'État et des Sociétés
dont elle fait le service.

Achat aux meilleures conditions de tous coupons payables à l'Étranger.
Exécution de tous ordres de Bourse en France et à l'Étranger.

Réception et transmission des souscriptions.
Toutes opérations pour titres : transferts, conversions, échanges, renouvel-

lements'de feuilles de coupons, versements, etc.

Prise en garde, moyennant un droit semestriel, de valeurs de toute
. nature. Les coupons des titres en dépôt sont encaissés sans autres frais

que ceux éventuellement déboursés.

Récépissé de dépôts non cessible par endossement est délivré à chaque
déposant; les listes des tirages des titres en dépôt sont vérifiées sons
garanlie.

Avances sur titres français et étrangers.

Renseignements financiers sur toutes les valeurs se négociant en France
et à l'Etranger.

Remboursement de l'impôt sur le revenu des valeurs anglaises {income tax).

Pour toute information concernant les conditions, s'adresser à la Direction



CHEMINS DE FER
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American Railroad of Porto-Rico

Société anonyme américaine constituée le 10 mai 1902.

Objet : reprendre l'exploitation sous forme de régie intéres-

sée, les 205 kilomètres de lignes construites des chemins de fer de
Porto-Rico.

Capital social : 1 million de dollars.

Siège social : 22, William Street, à New-York (Etats-Unis).

Siège administratif : 48, rue de la Victoire, à Paris.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, en vertu d'une décision du Conseil d'Administration en
date du 4 octobre 1906, d'un emprunt de $ 775.000 ou 3.875.000

francs, divisé en 7.750 obligations de $ 100, ou 500 francs, et en
vertu d'une autre décision 1 de mai 1908 d'un nouvel emprunt de

$ 725.000 ou 3.625.000 francs divisé en 7.250 obligations de 500 fr.
4 % faisant suite aux précédentes.

Intérêt annuel : 4 % par an, payable à Paris, les 1er juin et 1er dé-
cembre de chaque année, en francs , au change fixe de cinq francs

par dollar, aous déduction de, tous impôts que la Compagnie peut
être obligée de payer et retenir

Amortissement : au pair, au moyen d'un fonds d'amortisement
et par des tirages annuels faits par la Compagnie, à Paris, con-
formément au tableau d'amortissement imprimé au dos des titres. .

Service Financier ; Crédit Mobilier Français, 3 et 5, rue Saint-

Georges, à Paris.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
depuis le 22 décembre 1906.

1906 plus haut, 437 50 plus bas, 435
1907 — 450 » — 431
1908 — 450 » — 427

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF Dollars - PASSIF Dollars

Capital non émis 800.000 » Capital-Actions 1.000.000 »

Obligations, prime do rem- Capital-Obligations 96A.700 »
boursemenl 210.023 hl créditeurs divers A12.6M 83

Compagnie des chemins de fer ,,__„,„ Amortissement du compte Tra-
de Porto-Rico 1.105.800 13 Taux ;,.68i 09

Caisses et banques J.8.568 21 Provision pour amortissement. *, 79!> 62
Valeurs en portefeuille. . . . 7.500 » Profils et Pertes
Débiteurs uivers 20.02182 solde reporte de l'exercice 1907 3A./.SA 1A
Dépôts divers et change . . . 28.285 73 Soi(lc JjciitSRciaire pour 1908. . 29.687 52
Matériel divers approvisionné

dans l'Ile . . . 150.070 83

2.W.8.030 19 g.A/,8 030 19
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Chemins de fer Autrichiens locaux

L'Etat autrichien exploite directement quatre petites lignes,
appartenant à autant de compagnies : 1° Deutschbrod-Saàr; 2° Furs-
tenfeld-Hartberg ; 3° Ibbsthalbahn ; 4° Zeltweg-Wolfsberg, aux-

quelles il a conféré une garantie qui couvre la service de leurs obli-

gations.
Ces obligations sont uniformément de 400 couronnes, avec intérêt

de 4 % ou 16 couronnes, payable par semestre, au moyen de cou-
pons de 8 couronnes l'un, aux échéances des 1er février et 1 août
de chaque année.

Amortissement : en un laps de temps variant de 76 à 90 ans,
selon les compagnies, à partir de la date de concession.

Les titres des quatre compagnies se livrent indifféremment.

Service financier : à la Banque Privée.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfpssês, au comptant,
depuis le 22 décembre 1902.

1902 plus haut, 422 » plus bas, 415 »

1903 — 432 » — 412 »

1904 — 432 » — 395 »

1905 — 425 » — 408 »

1906 — 423 » • — 400 »

1907 — 418 » — 370 »

1908 — 411 « — 375 »

Compagnie auxiliaire des Chemins de fer

et Travaux publics

Société anonyme française constituée le 9 avril 1881, modifiée par
délibérations d'Assemblées générales des 16 août 1882, 31 octo-
bre 1885, 23 octobre 1886, 12 août 1889 et 4 mars 1891.

Objet : Construction, achat et location, tant en France qu'à l'étran-

ger, de tout matériel pouvant servir aux entreprises de travaux

publics, comme de tout matériel, fixe ou roulant et de traction,
pouvant servir aux transports, et notamment à l'exploitation de che-
mins de fer, tramways ; exploitation de toute voie ferrée ; toute entre-

prise de travaux publics ; toutes acquisitions de terrains, etc.

Siège social : 23, rue Lavoisier, Paris.

Durée : 99 ans, du 8 mars 188.1.
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Capital social : primitivement de 12 millions, réduit à 10.875.000 fr.,
puis enfin à 3.625.000 francs, divisé en 7.250 actions de 500 francs
libérées, au porteur ou nominatives.

Conseil d'administration : de deux à cinq membres, propriétaires
de 20 actions et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin. Une voix pour 5 actions,
maximum 300 voix. Dépôt cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve qui pourra se limiter
au dixième du capital social ; le surplus est distribué conformément
aux propositions du Conseil d'administration, approuvées par l'As-
semblée générale. Il peut être créé un fonds d'amortissement destiné
soit au rachat, soit à l'amortissement des actions.

ADMINISTRATEURS

MM. Louis Flamment, Alfred de Morgan, Henri Lips, Frédéric
Waldner.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Par concordat après liquidation judiciaire, voté le 10 mai 1889 et
homologué le 4 juin suivant, il a été créé, pour échange contre obli-
gations anciennes, et sans préjudice de celles a délivrer pour
créances chirographaifes ordinaires, 35.693 obligations de 200 francs
5 0/0 remboursables les 1er mai et novembre, au moyen de tirages
semestriels en juin et décembre, du 1er juin 1890 au 1er décembre 1974,
productives de 10 francs par an payables par moitié les 1er mai et
novembre de chaque année.

Service des titres et coupons : au siège social.

Les actions et les obligations de cette Société sont inscrites h la
Cote Desfossés, au comptant.

COURS DES ACTIONS COURS DES OBLIGATIONS

Années pïushaut plus bas plus haut plus bas nets Dividendes

1901 150 109 50 154 » 134 — 26.000 »

1902 119 60 » 160 >» 130 — 98.000 (i) »

1903 80 30 » 159 50 94 —166.008 ('j »

1904 45 20 » 110 » 110 — 41.000 (>) »

1905 60 21 50 150 » 90 23.000 »

1906 108 30 » 155 » 115 405.0D0 »

1907 108 45 >• 154 » 130 1.007.000 15
1908 207 95 » 175 » 139 427.000 15

(1) Perte.
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr.

Premier établissement et valeur Capital 3.625.000 i
industrielle 378.100 77 Obligations. 5.232.G50 0!l

Parcs à wagons du Bourget et Ponds de réserve et d'amoitis-
de Samt-Loup o70.109 /9 sement 913.191 71

Frais d'établissement du parc Réserve snén'nle W 9R7 si;
du Bourget - 112.595 OR ^en

e spéciale JM.J87 85

»c * • i i * » „», ™ Réserve statutaire 25.599 7o .
Matériel roulant 8.030.285 » .,

• . ,„„„ „_ „„„ ,_ ,.,, t .. . , . „„ ... „ Exercice 1908 57.683 11
Outillage et matériel des parcs 37.302 50 ... ...
m „„i „J-„„„ ,n „c o, Reserve pour amortissement
Marchandises. . 19.575 81 du parc du Bourget .... 69.183 25
Pièces de rechange Ml.385 15 p^serve pour amortissement
Mobilier 11.1U. 95 du matériel roulant 712.70166
Yaleurs diverses, caisses et Comptes d'ordre 8.739 23

banques 1.531.089 52 Créanciers divers 22.017 99
Débiteurs divers 15.828 80

Coupons arriérés et obligations
Rente française 383.987 85 à rembourser 52.139 55

Profits et Pertes 127.207 85

' 11.560.705 35
11.560.705 35

Chemin de fer Sud-Ouest de l'État de Bahia

Société anonyme anglaise à responsabilité limitée, enregistrée le
11 septembre 1908 sous la dénomination de « The state of Bahia
South Western Railway C° Ltd ».

Objet : acquisition, construction et exploitation de chemins de fër,
tramways, lignes télégraphiques et téléphoniques dans l'Etat de
Bahia (République des Etats-Unis du Brésil).

Durée : illimitée.

Capital social : £ 200.000 divisé en 200.000 actions de £ 1.

Siège social : 3, Salters Hall Court Cannon Street London E. C.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission en vertu d'une décision du Conseil d'Administration
du 23 septembre 1908, de 10.000 obligations de £ 20 (503 fr.), 6 % or

première hypothèque faisant par lie d'une série de 12.500 obliga-
tions de même nature.

Intérêt, annuel : 6 % par an (24 shillings ou 30 fr.) payable par
semestre les 1er mars et 1er septembre net de tous impôts qui res-
tent à la charge de la Compagnie.
'

Amortissement : au pair en 50 années à partir de 1912 par tirages
au sort.

Service financier : à Paris, à la London Brazilian Bank Ld, 5,
rue Scribe et à la Banque Transatlantique, 10, rue Mogador.

Ces obligations sonl inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
depuis le 24 mai 1909.
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Compagnie du Chemin de fer de Berck-Plage

à Paris-Plage

Société anonyme française, définitivement constituée le 5 jan-
vier 1907.

Objet : la construction et la mise en exploitation du Chemin de

fer de Berck-Plage à Paris-Plage, et toutes opérations commerciales,

industrielles, financières ou autres, ayant
un intérêt quelconque,

direct ou indirect, avec l'objet de la Société.

Siège social : 104, rue de Richelieu.

Durée : expirant le 12 décembre 1988.

Capital social : à l'origine 660.000 francs, divisé en 6.600 actions

de 100 francs chacune, entièrement libérées, porté, par décision de

l'Assemblée générale du 26 juillet 1909, à. 880.000 francs par l'émis-

sion de 2.200 actions de priorité de 100 francs.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, propriétaires chacun

de 50 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin, 1 voix par 5 actions, maxi-
mum 10 voix. Dépôt des titres, 5 jours au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; somme nécessaire

pour servir aux actionnaires un intérêt de 4 fr. 40 pour 100 francs,
sur le montant dont les actions sont libérées ; somme nécessaire à

l'amortissement du fonds social, calculée de telle façon qce le capi-
tal soit complètement amorti à l'expiration de la Société. Sur le

surplus : 20 % au Conseil et, sauf prélèvement pour réserve sup-
plémentaire ou fonds de prévoyance, 80 % aux actionnaires.

Service financier : à Paris, chez MM. Harcourt et Marquézy,
5, rue Laffitte.

ADMINISTRATEURS

MM. Maurice Brunet, Paul Le Tellier, Léopold Faure, Dr Baillet,

Cyprien Pascal, P. Bioche.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 8 mars 1907.

1907 plus haut, 182 plus bas, 140

1908 — 148 — 138

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Actionnaires 15.000 » Capital social 660.000 »

Caisses 5.959 20 Intérêts des tonds en banque . 18.160 10

Dépôts eu banques 318.931 70 Divers 100 »

Cautionnements 20 »

Frais de lor établissement. . . 338.319 20

678.260 10 678.260 10
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Chemin de fer du Bois de Boulogne

Société anonyme française définitivement constituée le -31 août
1895.

Objet : la construction et l'exploitation de la voie ferrée de trac-
tion mécanique, de la Porte Maillot à Suresnes ; l'étude, la cons-
truction et l'exploitation de tous prolongements et de toutes voies
ferrées similaires dans la région parisienne, soit par la Société

cseule, soit en association ou en participation avec d'autres ; toutes
opérations mobilières et immobilières, de banque, de commerce,
de travaux accessoires à l'objet principal..

Siège social : 99, boulevard de Versailles, à Suresnes (Seine),
Durée : -expirant le 31 décembre' 1935.

Capital social : à l'origine, 600.000 fr., divisé en 6.000 actions de
100 francs ; porté, par décision de l'Assemblée du 23 juin 1899 à
1 million par la création de 4.C00 actions privilégiées de 100 fr. ;
puis à 1.250.000 fr. par la création de 2.500 actions privilégiées,
par décision de l'Assemblée du 18 décembre 1900 ; ensuite à' 1 mil-
lion 500.000 francs, décision du 29 avril 1904, par la création de
2.500 actions privilégiées ; enfin à 1.800.000 francs, son chiffre
actuel, par décision de l'Assemblée du 19 mars 1908, par la créa-
tion de 3.000 actions nouvelles ordinaires. Le capital est donc repré-
senté par 9.000 actions ordinaires et 9.000 actions privilégiées.

Il a été créé en outre 28.800 délégations de dividende.

Conseil d'administration : de 3 à 8 membres nommés pour six ans
et propriétaires de 10 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant lin juin, une voix par 5 actions,
maximum 400 voix. Dépôt 3 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; annuité
nécessaire à l'amortissement à 125 fr. des actions de priorité
nos 12501 à 15000 sans préjudice d'un intérêt de 4 1/2 % de leur
montant libéré ; annuité nécessaire à l'amortissement des actions
au pair, sans préjudice d'un intérêt de 5 % de leur montant libéré.
Sur le soldé. : 7 % au personnel ; 5 % au Conseil d'Administration.
Sur l'excédent 50 % aux actions, 50 % aux délégations de divi-
dendes.

Service financier : Crédit Mobilier français, 3 et 5, rue Saint-

Georges, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Berthelot, P. Chapuy, A. Desserleaux, V. Simond, A.
Thomas, Lambert.

Les délégations de dividende de cette Société sont inscrites à la
Cote Desfossés, au comptant.



COURS

A nue es plus haut plus bas Bénéfices nets Répartition

1901 40 12 » »

1902 16 50 5
1903 10 6 »
1904 11 2 » »
1905 17 50 8 149.043 »
1906 28 11 189.568 0.9375
1907 35 24 213.818 1.0938
1908 28 16 50 213.096 1.0938

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr, c PASSIF fr. a.

Premier établissement et do- Capital-actions 1.800.000 »
maine 2.133.671 58

obligations 1.150.000 »
Matériel roulant 82/..859 85

jr]npruni foncicr ....... 100.000 »

Comptes à amortir . ..... 26.710 t
comptes créditeurs 1S3.IA9 85

Magasinetapprovisionnements 110.681 16 Matériel roulant nouveau . . . 6.800 »
'

Débiteurs divers 16.112 J.G Nouvelles acquisitions de ter-
Actionnaires 127.120 > rains 15.359 05

Disponibilités .65.0*1 75 Actionnaires et obligataires. . 95.215 90

Réserve légale 31.538 68

Réserve disponible 06.997 81

Report à nouveau 2.073 71

Bénéfices nets de l'exercice 1903 213.095 76

3.631.259 79 3.631.259 79

Compagnie des Chemins de fer

du Nord du Brésil

Société anonyme brésilienne constituée au capital de 12.500.000
contos de reis, libéré de 40 % environ.

Siège social : à Belem de Para, siège administratif à Paris.

EMPRUNT PAK OBLIGATIONS

Emission de 50.000 obligations 5 % de 500 francs, formant l'em-
prunt de 25 millions autorisé par décision de l'Assemblée générale
du 3 mars 1905.

Ces obligations sont gagées par une hypothèque sur la garantie
du Gouvernement fédéral brésilien et du Gouvernement de l'Etat
de Para, ainsi que sur le chemin de fer, matériel fixe et roulant,
et tous ses attenants.

La Compagnie ne peut émettre des obligations que jusqu'à con-
currence d'un nombre dont le total en intérêts et amortissement
ne dépasse pas annuellement la garantie des Etats précités.
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En dehors de ce gage hypothécaire, tout l'actif et tous les biens
de la Société, conformément au décret du 15 septembre 1903,
s'appliquent aux obligations, par privilège sur toutes autres
créances.

Amortissement : Ces titres sont amortissables en 90 ans au

maximum, soit par tirage annuel ayant lieu en avril, soit par
rachat si le cours est au-dessous du pair. Le remboursement des
titres sortis s'opère le 1er mai suivant le tirage.

Intérêt annuel : 25 francs, payables par coupons semestriels,
sous déduction de l'impôt, les 1er mai et 1er novembre.

Service des coupons : Banque Etienne Muller, 366, rue Saint-Ho-
noré.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
depuis le 3 juillet 1905.

1905 plus haut, 449 50 plus bas, 425 »
1906 — 455

• '
» — 415 »

1907 — 442 » — 375 ,>

1908 . — 400 » — 357 »

Compagnie de Chemins de fer Nord-Ouest

du Brésil

Société anonyme brésilienne, constituée le 21 juin 1904 au capi-
tal de 10.000 contos de reis en 50.000 actions de 200.000 reis, entière-
ment libérées.

Siège social à Rio-de-Janeiro.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

I. — Emission de 40.000 obligations 5 %, de 500 francs chacune,
au prix de 385, h Bruxelles et à Anvers (Belgique), le 18 octobre
1904, et faisant partie des 200.000 obligations du même type, dont
la création a été décidée par les Assemblées générales des action-
naires des 10 août et 27 octobre 1904.

Ces obligations ont, conformément au décret n° 177A du 15 sep-
tembre 1903, privilège, avant toute autre créance, sur tout l'actâi
et tous les biens de la Société situés au Brésil, et sur la garantie
trentenaire or accordée par le Gouvernement fédéral Brésilien aux
conditions des décrets n° 862 du 16 octobre 1890 et n° 5266 du 30 juil-
let 1904.

II. — Emission de 35.000 obligations nouvelles de 500 fr. 5 %
jouissant des mômes garanties que les précédentes.

Amortissement : au pair en 90 ans par tirages au sort qui ont
lieu en mai de chaque année, conformément au tauieau d'amor-
tissement figurant au dos des titres ; le remboursement a lieu le
15 novembre suivant.
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Intérêt annuel : 25 francs, sous déduction des impôts français,
et à Bruxelles et Anvers sur production d'un affidavit, à raison

de 12 fr, 50, payables les 15 mai et 15 novembre de chaque an-

née.

Service des coupons : à Paris, à la Banque Française pour le

commerce et l'industrie, 9, rue Boudreau.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,

depuis le 20 janvier 1905.

1905 plus haut, 485 » plus bas, 413 50

1906 — 462 » — 432 »

1907
'

— - 442 » — 380 »
'

1908 — 417 » -,- 381 »

Compagnie de Chemins de fer de la Carolina

et Extensions

Société anonyme belge, constituée le 5 octobre 1907.

Objet : la construction et l'exploitation de chemins de fer ou tram-

ways dans le district minier de La Carolina, province de Jaen

(Espagne), ainsi que dans les régions limitrophes ou avoisinantes.
La Société peut y étendre ses opérations soit en poursuivant des
concessions d'extension, de prolongement ou de raccordement, soit
en construisant des lignes indépendantes, soit en acquérant des
réseaux déjà construits, ou encore en acquérant sous forme d'achat
de titres ou de participation des droits dans des entreprises ou socié-
tés concessionnaires de lignes de chemins de fer ou de tramways
dans lesdites régions, soit en fusionnant avec des sociétés similaires,
soit en leur affermant les lignes qu'elle possède. Elle peut utiliser

pour d'autres usages les forces qu'elle emploie pour la traction et

pratiquer toutes opérations susceptibles de faciliter la réalisation
de son objet.

Siège social : 59, rue de Namur, à Bruxelles. Siège administratif,
à Linarès (Espagne).

Durée : la plus longue que permette la loi.

Capital social : 4 millions de francs, divisé en 8.000 actions de
500 francs

Conseil d'administration : 3 à 9 membres, propriétaires chacun de
40 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : le deuxième mercredi d'avril ; dépôt des

titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve;. 5 % du montant
libéré des actions. Sur le surplus, 10 % au Conseil et au collège
des Commissaires. Le solde, sauf prélèvement total ou partiel pour
fonds de prévision ou de réserve extraordinaire, aux actions.
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ADMINISTRATEURS

MM. de Mejorada del Campo, de Romanones, Del Prado, A. Coné-
jero, de La Fontaine, L. Germot, A. F. Beauvois-Devaux, F. Guillon.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission en 1907, de 8.000 obligations de 500 francs 5 % or, créées
par décision du Conseil d'administration en date du 5 octobre 1907,
conformément à l'article 17 des statuts de -la Société.

Intérêt annuel : 25 francs net d'impôt, payable par semestre, les
1er mai et 1" novembre de chaque année.

Amortissement : en 60 ans, à partir de 19U9, suivant tableau
d'amortissement. Les titres sont remboursables à 600 francs, soit
avec une prime de 100 francs sur leur valeur nominale.

Garanties : pour assurer la prise légale d'une hypothèque en
faveur des obligataires, il a été constitué par les statuts une Société.
Civile au nom de laquelle sera prise l'hypothèque en premier rang
sur tout l'actif social et sur tous les biens de la Société.

Service financier : à la Banque Ch. Noël et Cie, 27, rue Mogador.

Les obligations de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 14 décembre 1907.

1907 plus haut, 478 plus bas, 475

1908 — 479
'

- — 390

Compagnie générale de Chemins de fer

et de Tramways

Société anonyme française, définitivement constituée le 13 août
1908.

Objet : faire pour elle-même ou pour le compte de tiers, en
France ou à l'étranger, toutes opérations relatives à la construction
ou à l'exploitation de chemins de fer et de tramways, ainsi qu'à
toutes opérations de transport par terre ou par eau ; faire toutes

opérations financières se rattachant directement ou indirectement
â son objet ; exploiter ou faire exploiter toutes mines ou carrières
ou toutes entreprises qui peuvent être le corollaire ou l'accessoire
de l'objet social. — La société peut, en représentation de ces opé-
rations, créer et émettre pour son propre compte des obligations
à long ou à court terme.

Siège social : 8, cité d'Antin, Paris.

Durée : 99 ans, du 13 août 1908.

Capital social : 500.000 francs divisé en 1.000 actions de 500 francs.
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Conseil d'administration : 5 à 9 membres, propriétaires de
10 actions et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mai ; 1 voix par 2 actions, maximum
100 voix. Dépôt des titres, 6 jours au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; somme à
déterminer pour affectation a un fonds de prévoyance ; 5 % du
montant libéré des actions. Sur le solde : 12 % au Conseil d'admi-
nistration et 88 % aux actions.

ADMINISTRATES RD

MM. A. Descubes, A. Develay, A. Cortella, M. Picquet, C. Trouin.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, en vertu d'une délibération de l'Assemblée extraordi-
naire du 3 septembre 1908, de 3.Q00 obligations de 500 francs 5 %
dites « série A — Ligne Fossano — Mondovi-Villanova ».

Intérêt annuel : 25 fr. payables par semestre, les 31 mars et
30 septembre de chaque année, sous déduction des impôts.

Amortissement : au pair en 62 années, à partir de 1910, par vole
de tirages au sort anmiels. Il est entendu, qu'en cas de rachat par
l'Etat ou d'aliénation d'un actif quelconque de la Société, les som-
mes en provenant seront affectées intégralement au rachat ou à
l'amortissement anticipé des obligations.

Garanties : La Compagnie, ainsi qu'il résulte des déclarations
du Conseil d'administration à l'Assemblée du 3 septembre 1908, a
acquis la ligne de chemin de fer de Fossano à Mondovi et de Mon-
dovi à Villanova. Ces obligations sont garanties par l'actif social,
comprenant notamment : les recettes nettes du chemin de fer ;
une subvention annuelle du Gouvernement italien s'élevant à
15.787 fr. 20 jusqu'en 1952 ; une dotation de la province de Cunéo
se capitalisant jusqu'en 1952, pour les intérêts être servis de 1953
à 1971, et le capital, soit environ 380.000 francs, être intégralement
versé en 1971, date d'expiration de la concession ; le matériel rou-
lant de la section Mondovi-Villanova et les approvisionnements ;
les immeubles de Fossano et de Mondovi affectés à l'exploitation
du chemin de fer, propriété de la Compagnie ne faisant pas par-
tie de la concession ; une carrière dite « Rochetta », sise à Villa-
nova.

Service financier : Banque Etienne Muller et CiG, 366, rue Saint-

Honoré, Paris ; Caisse Urbaine d'Entreprises Industrielles et de
Travaux Publics, 8, Cité d'Antin, Paris.

Les obligations, série A Fossano, de cette Société sont inscrites

à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 1er décembre 1908.

1908 plus haut, 477 » plus bas, 470 »
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Compagnie Générale de Chemins de fer

et de Travaux Publics

Société anonyme belge constituée le 20 mai 1902.

Objet : étudier et prendre toutes concessions, entreprises de
construction et d'exploitation de chemins de fer, tramways et au-
tres moyens de communication, par terre ou par eau, de ports et
travaux publics en général, entreprises de fourniture de matériel
fixe et roulant, et, en général, faire, sous quelque forme que ce
soit, pour son compte, en participation ou pour compte de tiers,
toutes entreprises de travaux publics généralement quelconques
et toutes exploitations, etc.

Siège social : 17, rue du Nord, Bruxelles.

Durée : indéfinie.

Capital social : 4 millions de francs divisé en 8.000 actions de
500 francs chacune. Sur ce nombre 2.000 actions libérées ont été
attribuées à M. Henri Bonnet en raison de ses apports.

Conseil d'administration : de trois à sept membres, propriétai-
res de 25 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : le 3e jeudi de mai.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % du montant
libéré sur les actions. Sur le surplus 1 °/Q à chaque membre du
Conseil d'administration et 1/3 % à chaque commissaire. Le solde
est réparti entre toutes les actions, sauf affectation de tout ou
partie à la dotation d'un fonds de prévision ou de réserve extra-
ordinaire. Les propositions du Conseil dans ce sens sont réputées
approuvées si elles ne sont repoussées par une majorité des trois
quarts des voix prenant part au vote.

Service financier : Banque Française pour le Commerce et l'In-
dustrie.

ADMINISTRATEURS

MM. P.-A Herelle, Em. Maillard, F. Van den Eeckhoudt, L. Por-
tereau, Duchon-Dorris.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Des fos-
sés, au comptant, depuis le 21 novembre 1905.

Cours Bénéfices

Annéos plus haut plus bas nets Dividendes

1903 » » 157.000 »
1904 » )> 195.000 25 »
1905 610 594 285.000 25 »
1906 590 450 340.000 -25 »
1907 565 550 360.000 » »
1908 460 250 324.000 25 »
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr.- o. PASSIF . fr. c.

Participations, contrats en Capital 1.000.000 t
cours 1.377.918 60 Réserve statutaire 59.837 37

Immeuble et mobilier au Brésil. 10.105 10 Réserve extraordinaire ... . 155.000 »

Entreprise de Chemin de fer Cautionnement du Conseil . .
"

77.500 »
en Italie 6.199.711 71 „ .... ,. _ c„e „rr. IO

„ ,. ... _ Créditeurs divers ;.505.005 18
Cautionnements divers .... 538.185 » „ A ».
D„,f- - *• j- „„, „„. „.. Coupons non présentés .... 33.875 »
Participations diverses .... 601.091 65 „ » . ,, .
„ - , . ,t ...

' •"JJ-"™ y-' compte général de conslruc-
Frais de premier établissement. 7.128 » u0u . 11.612.927 90

Mobilier 1.505 » Effets à payer 3.700 000 »

Caisse et Banquiers 1.830.365 63 Compte d'ordre 0.500.000 «

Portefeuille 13.379.175 i> profits et pertes 681.318 19
Débiteurs divers . 1.518.SU 39

Entreprise Chemin de fer Nord-
Ouest du Brésil 32.571.055 18

Compte d'ordre 6.500.000 »

61.291.291 21
'

61.291.291 21

The Golombian Central Railway Company, Ltd

Société anglaise, enregistrée à Londres, le 15 décembre 1905.

Objet : l'acquisition et l'exploitation d'une concession de chemin
de 1er de Zipaquira à Chiquinquira, dans la République de Colombie.

Siège social : à Londres, 120, Bishopsgate Street Witliin, E. C.

Durée : illimitée.

Capital social : £ 300.000 divisé en 30.000 actions de £ 10 chacune,
8.000 ont été attribuées par la Compagnie au gouvernement Colom-
bien et 12.000 à la Colombian Northern Railivay Company en paye-
ment de la concession avec la subvention et autres droits et privi-
lèges y attachés, et 10.000 aux promoteurs.

ADMINISTRATEURS

MM. H. Lovegrove, Percy C. Matts,. A. Holliger, G. Wentworth
Forbes.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emprunt autorisé jusqu'à concurrence de £ 750.000, en obligations
constituant une charge de premier rang pour la Compagnie et à
émettre au fur et à mesure de ses besoins.

Les titres introduits et placés sur le marché français existent sous
la forme d'obligations au porteur de £ 20 chacune.

Intérêt : annuel 6 % or, payable semestriellement les 1er mars et
1er septembre de chaque année.

Amortissement : la Compagnie pourra, à toute époque, après le
1er mars 1959, en donnant aux porteurs six mois au moins de
préavis, rembourser toutes ou une partie quelconque des obligations
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au taux de 110 %. Toutes les obligations non remboursées aupara-
vant seront remboursées le 31 décembre 1996, à 110 %.

Garanties : 1° première hypothèque sur l'actif présent et futur
de la Compagnie ; 2° la Colombian Northern Railway Company
garantit le payement des coupons de ces obligations pendant une
période de 5 années à partir du l6r septembre 1906 ; 3° le gouver-
nement Colombien accorde h> la Compagnie une subvention de
9.900 dollars or, par kilomètre livré au trafic. Cette subvention est
payable en bons de douane.

Service financier : Banco di Roma, 4, rue Le Peletier, Paris.

Les obligations de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 19 février 1908.

1908 plus haut, 470 » plus bas, 370 »

Colombian National Railway Company Ltd

Société anglaise, enregistrée le 19 juin 1899.

Objet : Acquérir une concession accordée par le Gouvernement
de la République de Colombie, pour le droit exclusif de construire
un chemin de fer d'environ 86 milles de longueur pour relier

Bogota (capitale de la Colombie) avec le port de Girardot, sur le
fleuve Magdalena. D'autres objets accessoires sont énumérés au
mémorandum d'association.

Siège social : Cannon Street House, Londres, E. C.

Durée : illimitée.

Capital social : £ 900.000, divisé en 900.000 actions de £ 1 entiè-
rement libérées, sur lesquelles £ 300.000 ont été remises au Gou-
vernement Colombien.

Conseil d'administration : 2 à 7 membres, en sus de l'adminis-

trateur-délégué et des administrateurs locaux, propriétaires cha-
cun de £ 250 au moins de titres de la Compagnie.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en juin.

ADMINISTRATEURS

MM. Owen Randal Slacke, P.-E. Butler, F. Becerra, L. Norza-

garay.
EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, en vertu d'une délibération du Conseil d'administra-

tion, en date du 29 septembre 1908, de £ 450.000 d'obligations, se

décomposant comme suit : £ 250.000 en 2.500 obligations de £ 100

chacune, numérotées 1 à 2500, et £ 200.000 en 10.000 obligations de

£ 20 chacune, numérotées 2501 à 12500.
Ces dernières 10.000 obligations de £ 20, numérotées 2501 à 12500

sont réservées au marché français.

Intérêt annuel : 6 % ou £ 1 4 sh., payables par moitié, les 1er jan-
vier et 1er juillet.
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Amortissement : à 504 francs par le fonctionnement d'un fonds
d'amortissement de £ 4.500 où 1 % par an, à partir de 1920.

Garanties : ces obligations bénéficient d'une quatrième hypothè-
que sur la totalité des propriétés et droits de la Compagnie. D'après
un arrangement fait avec le Gouvernement de Colombie et daté du
22 septembre 1908, l'intérêt desdites obligations et le paiement du
fonds d'amortissement sont garantis sans aucune réserve par le
Gouvernement Colombien, ladite garantie étant assurée par un pri-
vilège général sur 4 % du revenu des douanes nationales de la
Colombie.

Service financier : à Paris, Société anglo-française de banque,
27, rue de Mogador.

1908 plus haut, 437 » plus bas, 424 »

Les obligations 6 % (1908) de £ 20, n°s 2501 à 12500, de cette Com-

pagnie sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le
24 novembre 1908.

The Great Northern Central Railway of Colombia

Limited

Société anglaise incorporée le 4 avril 1907. •

Objet : l'acquisition de la concession accordée par le Gouverne-
ment de Colombie à MM. J. Patino et F.-R. Schmatzer, et la cons-
truction et l'exploitation des chemins de fer faisant objet de ladite
concession. D'autres objets accessoires sont énumérés aux statuts.

La concession comprend la construction d'un chemin de fer, par-
tant de Puerto-Wilches et devant aboutir à Bogota (Colombie).

Siège social : Dashwod House, New Broad Street, 123, à Lon-
dres.

Durée : illimitée.

Capital social : autorisé, £ 500.000 divisé en 500.000 actions de
£ 1 chacune, sur lesquelles 493.993 actions ont été remises en
rémunération des apports.

Conseil d'administration : de 3 à 11 membres, propriétaires cha-
cun d'au moins £ 200 d'actions (valeur nominale).

Assemblée générale : chaque année, aux lieu et date à fixer par
le Conseil.

Répartition des bénéfices : avant de déclarer un dividende, le
Conseil pourra décider de prélever 5 % au moins des bénéfices

pour le fonds de réserve ; le Conseil a droit à 10 % des bénéfices
annuels disponibles pour être répartis comme dividende.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Penn Gaskell, A. G. Brand, A. de Chimay, N. Grattan

Doyle, G. Patino.
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EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création de £ 1.478.400 d'obligations de £ 20 à émettre succes-
sivement avec autorisation du Gouvernement.

Intérêt annuel : 5 1/2 % payables par semestre les lBr janvier et
1er juillet sous déduction des impôts.

Amortissement : au pair, en 95 années, à partir de 1911, par
voie de tirages au sort annuels ou de rachat sur le marché.

Garanties : le Gouvernement Colombien, par l'acte de conces-

sion, accorde une garantie de 7 % d'intérêt annuel pendant 99 ans
sur £ 8.000 par kilomètre, soit £ 560 par an et par kilomètre.
5 % des recettes de toutes les douanes de l'Atlantique sont affectés
à cette garantie, et il a été décrété que, par mois, ce tantième sera
versé par les percepteurs d>es douapes, directement au Banco

Central, lequel le versera dans le compte spécial de garantie de
ce chemin de fer, et les transmettra, par trimestre, à la Compa-
gnie-en Europe. '.'\

En cas d'insuffisance, le Gouvernement complétera, la somme.
Au cas où le chemin de fer produirait pendant 10 ans consécutifs
les sommes nécessaires à la garantie, le Gouvernement deviendra
libre de la garantie.

Cette garantie ne deviendra effective, en ce qui concerne les obli-

gations émises actuellement, que lorsqu'une section de 20 kilomè-
tres de chemin de fer sera ouverte au trafic public.

L'acte de concession stipule qu'une fois cette clause remplie, les

obligations, en cas de caducité de la concession, continueront a

jouir de la garantie gouvernementale.

Service des coupons : à Londres, à la London and South Western
Bank ; à Paris, chez MM. Armstrong et Cia, 19, rue Scribe.

Les obligations de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-

sés, au comptant, depuis le 19 juillet 1909.

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTll? livres PASSIF livres

Conslrucl iou de la voie fer- Capital autorisé :

rée, dépenses et salaires 500.000 actions ordinaires de
en Colombie a ce jour : £1 chaque 500.000 0 0

Espèces 16.918 9 2 =

Actions reparties aux conces-. Capital émis :

sioniiaircs .\ 193.993 0 0 193.993 actions ordinaires ae

ivin^m-q divoi-s
"

fi 09p. q 1, £1 chaque, entièrement li-
«emtcuisaiveis n.o.* b 1 htiréas 193.993 0 0
Commissions'et courtages de , ntWnHinnc m-rHini.-^ cm-ii></

souscription versés lors de ,,„oïïoi à si? 6 ou été ve^ds 1SK 17 G
rémission des obligations. . 11.713 10 0 miellés, .m. boni

tio^&cs
ii»-> u <>

Escompte sur les obligations. 18.780' 0 0 °f f« ^cs^« *:
Vrais de constitution et d'émis- ^^ 9.600 obligations de £20

sion 17.7SG 16 1 chacune, moins les verse-

Mobilier 383 G G inenis reçus depuis 182.620 01 0

Trailemcnls payés îi l'avance. 188 0 0 Débiteurs divers 1.117 17 1

Dépenses diverses a Londres de
la date de l'incorporation au
30 juin 1908 5.929 8 5

Compte de banque 15.93/i 0 1

677.89S 18 10 677.892 18 10



Compagnie des Chemins de fer et Tramways

départementaux du Midi de la France

Société anonyme française, définitivement constituée le 23 avril
1908.

Objet : la construction et l'exploitation d'un réseau de tramways
départementaux dans le département du Lot-et-Garonne, de tous

prolongements, embranchements ou lignes nouvelles de chemins de

fer, et tramways qui pourraient y être ajoutés, soit dans le Lot-et-

Garonne, soit clans les départements limitrophes, et généralement
toutes opérations se rapprochant directement et indirectement à

l'objet social.

Siège social : à Paris, 5, place Saint-Michel.

Durée : 65 années, du 23 avril 1908.

Capital social: 3.500.000 francs divisé en 7.000 actions de 500 fr.
chacune.

Conseil d'administration : 7 à 9 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires chacun de 30 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.
Assemblée générale : avant fin juin, -1 voix par 10 actions, maxi-

mum 50 voix.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale; 5 % d'intérêt,
au capital versé. Sur le surplus : 10 % au Conseil d'administration;
10 % à la disposition du Conseil pour être attribués à la Direction,
au personnel et au fonds de prévoyance qui pourra être créé, le
solde aux actions.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Josseran de Brancion, A. Delattre, L. Dollfus, A. Arnaud de
Foiard, H. Paindavoine, F. de Puivert, L. Thomières.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 11 juin 1908.

1908 plus haut, 508 » plus bas, 505 »

BILAN AU 31' DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. a.

Actionnaires 1.511). 375 » Capilal 3.500.000 D

Caisses,banques et portefeuille 891.168 98 Intérêts et revenus divers. • . 23.567 63

Compte l" 1,établissement . . . 322.U07 05 Créanciers divers et effets à
Débiteurs divers . 827.109 23 W 01' 150.951 50

Cautionnement 175.000 » Loyers échus à payer 2.250 »

Dépôts cl provisions 20 » Timbres et enregistrement à

immobilisations 60.770 10 ™a- : 2f
8 °*

Mobilier 1.78,, 10 ^turesapayer
6* 80

_ . ,, , , „, „ Engagements conditionnels ci-
Compte d ordre 1.0h:,.:,»Q »

délégations 120.157 05

Comptes d'ordre 1.012.129 50

1.817.281 16 1.817.281 16



Compagnie Française
de Chemins de fer de l'Equateur

Société anonyme- française définitivement constituée le 15 avril
1909.

Objet : la construction et l'exploitation d'une ligne de chemin de
fer entre Bahia de Caraquez et Quito, dans la République de

l'Equateur, dont la concession 1, accordée à M. E. Catefort, a été

apportée à la présente Société, ainsi que de tous embranchements
ou de toutes lignes semblables se raccordant avec la ligne précitée,
de môme que la création de toutes entreprises industrielles ou agri-
coles qui s'y rattacheraient, telles notamment que l'aménagement'
du port de Bahia de Caraquez et, en général, la réalisation de toutes

opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et
immobilières se rapportant directement ou indirectement aux objets
ci-dessus.

Siège social : 20, rue de Mogador, Paris.

Durée : 99 années, du 15 avril 1909.

Capital social : 2.000.000 de francs, divisé en 8.000 actions de
250 francs chacune, sur lesquelles 4.000 ont été attribuées, entière-
ment libérées, en outre des 2.000 parts de fondateur, à M. Catefort,
en rémunération et pour prix de son apport de la concession du
chemin de fer de Bahia de Caraquez à Quito.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, hommes pour
6 ans, et propriétaires chacun d'au moins 40 actions.

Année.sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions. Délai
de dépôt des titres à fixer par les avis de convocation.

Répartition des bénéfices : 5 °/0 à la réserve légale ; intérêt de
5 % aux actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil d'administra-

tion, et jusqu'à un maximum de 20 % au Directeur dans le cas où
il en aurait été nommé un, et qu'une part correspondante dans
les bénéfices lui aurait été allouée par l'Assemblée générale. Sur
le surplus et sauf prélèvement ne pouvant excéder le dixième de
ce surplus : 80 % aux actions et 20 % aux parts de fondateur.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Ponsignon, A. Magnin, P. Maurice Biaise.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, en juin 1909, au prix de 422 fr. 50, de 14.000 obliga-
tions 5 %, de 500 francs chacune, créées suivant délibération du
Conseil d'administration en date du 24 avril 1909, sur les 46.000

obligations dont l'émission est autorisée par les statuts.

Intérêt annuel : 25 francs, payable par coupons semestriels les

1er avril et lor octobre.

Remboursement : au pair, en 60 ans, par tirages au sort annuels,
le premier tirage devant avoir lieu le 1er mars 1913. La Compagnie
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se réserve la faculté, à toute époque, de rembourser ledit emprunt
par anticipation, en tout ou partie, soit par tirages, soit par rachats
en Bourse lorsque le cours des obligations sera inférieur au pair.

Garanties : l'ensemble de l'actif de la Compagnie. — Le Gouver-
nement de l'Equateur garantit à la. Compagnie un intérêt de 6 %
l'an sur le capital dépensé pour la construction de la digne jusqu'à
concurrence de 25 millions de francs, tant que le produit net du
trafic ne suffira pas à couvrir l'intérêt susdit. Le paiement de cet
intérêt s'effectuera pendant une période n'excédant pas trente

années, en proportion de chaque section du chemin de fer qui, coû-
tant au moins 200.000 francs, sera livrée au service public, sans
solution de continuité, à partir du port de Bahia dé Caraquez. Pour
la sûreté de ce paiement, le Gouvernement hypothèque spéciale-
ment les douanes de la province de Manabi, sous déduction de la

portion déjà affectée à d'autres services.

Service financier : à Paris, Banque Commerciale et Industrielle,
25, rue de Clichy.

Les obligations de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 24 juin 1909.

Chemin de fer Nord-Est de l'Espagne

Société anonyme belge, constituée le 10 oclojjre 1907.

Objet : la construction et l'exploitation, dans la région nord-est de

l'Espagne, de toutes lignes de chemins de fer et d'entreprises de

transport, quel que soit leur mode de traction. La Société peut
rechercher, obtenir, acquérir et se faire transférer toutes conces-
sions de cette nature ; elle peut donner ou prendre en affermage
tous chemins de fer ou entreprises de transport établis en cette

région, utiliser pour d'autres usages les forces qu'elle emploie, s'in-
téresser dans toutes entreprises ayant en tout ou en partie le
môme objet, fusionner avec d'autres sociétés et, d'une manière

générale, faire toutes opérations commerciales, industrielles ou
financières qui soient directement ou indirectement susceptibles de
favoriser ou de développer son activité

Siège social : à Bruxelles, 27, rue des Minimes.

Durée : la plus longue permise par la loi.

Capital social : 6 millions de francs, divisé en 24.000 actions~"pri-
vilégiées de 250 francs chacune, toutes souscrites et libérées d'un
dixième au moment de la constitution. Il a été créé, en outre,
60.000 actions ordinaires, remises à la Société L'Union des Tram- >

ways en rémunération de ses apports.

Conseil d'administration : 3 membres au moins, propriétaires cha-
cun de 50 actions privilégiées. Ce cautionnement, toutefois, peut
être, en tout ou en partie, constitué en actions ordinaires, en consi-
dérant 2 de celles-ci comme l'équivalent d'une action privilégiée.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : le troisième mardi du mois de mai, à
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2 heures et demie. Une voix par action privilégiée ou par 3 actions
ordinaires. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale; 6 % aux actions
privilégiées. Sur le surplus 1 1/2 % à chaque administrateur et
1 1/2 % à chaque commissaire. Sur l'excédent : premier dividende
de 4 francs par titre aux actions ordinaires; sur le solde 50 % aux
actions privilégiées, 50 % aux actions ordinaires.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Descubes, S. Schoenbrunn, M. Ryndzunsky, J. Lalieux,
J. Rozpide.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emprunt de 15 millions de francs, représenté par 30.000 obliga-
tions 5 % de 500 francs chacune.;

Intérêt annuel : 25 francs, payables les 1er janvier et 1er juillet
de chaque année.

Remboursement : en 54 ans, le premier remboursement devant
avoir lieu le 1er juillet 1913.

La Société s'est réservé le droit de rembourser anticipativement
l'emprunt à tout moment, en totalité ou en partie.

Garantie : ces obligations jouissent d'une première hypothèque,
sur la ligne Manresa-Barcelone.

Service financier : Banque Franco-Américaine, 22, place Ven-
dôme, et à la Société Marseillaise, 4, rue Auber, Paris.

1908 plus haut, 472 » plus bas, 465 »

Les obligations de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au -comptant, depuis le 29 mai 1908.

Compagnie des Chemins de fer du Sud

de l'Espagne

(Linarès à Almeria)

Société anonyme espagnole constituée le 26 juin 1889.

Objet : La construction et l'exploitation de chemins de fer dans
le Sud de l'Espagne et spécialement de la ligne de Linarès à Al-
meria.

Siège social : à Madrid ; agence à Paris, 78, rue de Provence.

Durée : jusqu'en 1988.

Capital social : 19.000.000 de piécettes, représenté par. 12.000
actions de préférence 6 % cumulatives de 500 piécettes chacune et
26.000 actions ordinaires de 500 piécettes chacune.
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La création des 12.000 actions de préférence, ayant eu pour effet
de porter de 13 à 19 millions de piécettes le capital social, a été
décidée par l'Assemblée générale extraordinaire des actionnaires
du 6 février 1908.

La Société se réserve le droit de rembourser et de reprendre à
toute époque tout ou partie des 12.000 actions de préférence. Dans
ce cas, les porteurs de ces titres recevront, en plus de la somme,
de 500 piécettes versée sur chaque action de préférence, une part
bénéficiaire qui jouira dans les bénéfices annuels d'un dividende

égal à celui des actions ordinaires.

Conseil d'administration : de 7 à 14 membres, nommés pour
6 ans et propriétaires chacun d'au moins 50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 50 actions. Délai
de dépôt des titres indiqué par le Conseil.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; somme nécessaire
pour payer aux actions de préférence les sommes qui ne leur
auraient pas été versées pour les exercices antérieurs à raison de
6 % de leur .montant libéré ; 6 % du montant libéré des actions
de préférence ; 5 % du montant libéré des actions de préférence
et des actions ordinaires (dans le cas où les actions de préférence
auraient été remboursées, la. répartition des bénéfices se fera éga-
lement à chacune des actions ordinaires qui forment le capital
social et à chacune des parts bénéficiaires, jusqu'à concurrencé de
25 piécettes par action ordinaire et par part bénéficiaire). Sur le
solde des bénéfices : 10 % au Conseil d'administration et, sauf

prélèvement, pour fonds de prévoyance, 90 % à répartir également
entré toutes les actions tant de préférence qu'ordinaires ; dans le
cas où les actions de préférence auraient été remboursées ces 90 °/Q
se répartiront également entre toutes les actions ordinaires et les
parts bénéficiaires.

Les actions de préférence de cette Compagnie sont inscrites à la
Cote Desfossés, au comptant, depuis le 11 décembre 1908.

1908 plus haut, 325 » plus bas, 260 »

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, le 29 octobre 1889, au prix de 290 fr., de 96.000 obliga-
tions de 500 piécettes 3 %, remboursables à 500 piécettes en 95 ans,
de 1892 à 1987 par tirages annuels en décembre, pour rembourse-
ment le 1er avril suivant. Elles sont stipulées productives d'un inté-
rêt annuel de 15 piécettes, payables par moitié les 1er avril et 1er oc-
tobre.

En vertu d'un convenio passé avec les créanciers en date du
24 mars 1895 et homologué le 4 avril 1896, le payement des coupons
10 à 16, à échoir du 1er octobre 1894 jusqu'au 1OToctobre 1897, s'est
opéré en vales remboursables dans les conditions stipulées audit
convenio.

Ce coupon d'avril 1898 a été payé. Mais, le 16 septembre 1898,
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l'assemblée des actionnaires a voté un second arrangement, en
vertu duquel les 95.816 obligations alors en circulation seraient à
échanger, par groupe de deux, contre une obligation à revenu
fixe de 15 piécettes et une obligation à revenu variable, avec maxi-
mum de 15 piécettes. De plus les vales en circulation, d'un mon-
tant de 5.030.340 piécettes, seraient échangés contre 10.000 ac-
tions nouvelles de 500 piécettes. L'amortissement serait établi à
partir de 1899 ; il se pratiquerait par adjudications au rabais et,
à défaut d'offres au-dessous de 500 piécettes, par tirage au sort.

Dés oppositions ont empêché l'adoption légale de ce convenio qui
est soumis aux tribunaux espagnols pour homologation.

Les obligations qui ont effectué l'échange proposé sont inscrites
à la Cote Desfossés, an comptant, depuis le 14 décembre 1899 sous
deux rubriques : obligations à revenu fixe et obligations à re-
venu variable, avec la mention,, pour les unes et les autres : su-
jettes au convenio.

Depuis le 20 février 1908, la Compagnie procède à l'échange des
coupons arriérés nos 18 à 36, des obligations Linarès à Almeria à
revenu fixe (échéance du 1er octobre 1898 au Ie1' octobre 1907) contre
dés actions de préférence à raison de p. 7.25 par coupon.

Les coupons n 03
37, 38 et 39, échus les lor avril, 1er octobre 1908

et 1er avril 1909, ont été paj'és en espèces, à raison de p. 7,25 l'un,
aux obligataires ayant fait l'échange ci-dessus.

Cours des obligations Cours des obligations
à revenu fixe à revenu variable

Années Plus haut Plue bas Plus haut Plus bas

1901 200 157 166 98

1902 182 140 135 89

1903 226 160 167 112 50
1904 222 160 170 125

1905 250 . 198 189 145

1906 380 230 264 160

1907 348 220 252 151

1908, 370 129 290 228

Nota : Depuis le 27 février 1905, la Cote Desfossés inscrit sous
une rubrique spéciale, au comptant, intitulée. Linarès-Almérta
non estampillées 3 %, les obligations du Sud de l'Espagne qui n'ont
point opéré l'échange contre obligations à revenu fixe et variable. Ces
obligations étaient précédemment cotées au parquet.

Les titres non estampillés doivent se livrer timbrés.

1905 plus haut, 245 » plus bas, 180 »
1906 — 349 » — 210 »
1907 — 318 » — 220 »
1908 •— 255 .. — 201 »
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OBLIGATIONS MOREDA-GRENADE ,

Création, le 25 novembre 1898, de 12.000 obligations de 500 pié-
cettes 6 % productives d'un intérêt annuel de 30 piécettes, payable
au moyen de coupons trimestriels de 7 piécettes et demie aux
échéances des 1er janvier, avril, juillet et octobre.

Titres d'une et de cinq obligations remboursables en 99 ans, de
1899 à 1984. Toutes portant la mention suivante : « Ces 12.000 obliga-
tions ont comme garantie une première hypothèque sur les pro-
priétés et les produits de la ligne du chemin de fer de Moreda à
Grenade ».

Service financier : à Paris, 78, rue de Provence.

ADMINISTRATEURS ,.

Conseil de Madrid : MM. A. Garcia Alix, R. de Inchaurrandieta,
B. Bosch, J. Rospide, A. Navarro, Arias de Miranda, S. Raventos.
Comité de Paris : MM. Yvo Bosch, Basirrski, L. Dubost.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
depuis le 9 avril 1900.

1901 plus haut, 327 » plus bas, 182 50
1902 — 310 » — 240 »
1903 — 365 •» — 290 50
1904 — 348 « — 290 »
1905 — 399 >» — 341 »
1906 — 475 » - 375 »
1907 - 500 - 400 »
1908 — 450 » — 410 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1008

ACTIF PWcettcs PASSIF Piécettes

Construction des lignes. . . . 105.i33.92/. 1/. Capital social 10.000.000 »

Petit matériel et mobilier ligne Obligations Linarès Almcria. .21.150.000 «
Lacalahorra 1/..372/.8 _ Grenade ...... 5.067./.55 50

Magasins, approvisionnements. 829./.J.5 76 Bons hypothécaires de la voie
Mobilier, bureaux 57.789 C3 maritime 2.000.000 »
Subventions a recevoir . . . . 30.li.2uD 20 Vales sans intérêts 5.030.3/.0 »

Valeurs eu portefeuille . ... 2.000.29902 Subventions de l'Etat Linarès
Titres à disposition et en report 3.267.788 67 cl Grenade 33.30/.. 105 »

Cautionnera 1 Morcda-Grenade. 187.866 50 Effets à payer 3.999.A73 92

Bancmcs et banquiers 80.97fc 01 Coupons arriérés, coupons el
_ . 1 . „. .. „ . ., . parties de coupons en cours. 13.765.293 75
Caisse des Dépôts, Madrid et _ . , . ,

pnrio r.Q mr. •>= Comptes courants et comptes
„ParlS -,,;' il d'ordre . 2.607.1/.0 17
Caisses 1/I.1O7 08 _ , . ,„ „„ „„„ _„_. , , Exercices clos 10.087.9y8 56
Divers, comptes courants et

d'ordre . . . . 681.639 15

Débiteurs divers 835.79/. 37 N.
Créances en suspens, travaux, x.

avances 1.072.090 G5 >v

Granada Railway 13.259 7/. \
Vales échangés contre actions. 657.500 » N.

Exercices clos I.51.J.52 67 x.

115.981.807 20 115.981.807 20
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Compagnie des Chemins de fer de PEst-Meusien

Société anonyme française définitivement constituée le 16 novem-
bre 1907.

Objet : la construction (superstructure) et l'exploitation du réseau
de chemin de fer d'intérêt local déclaré d'utilité publique en date du
7 juin 1907, comprenant les lignes ci-après avec les modifications
et prolongements qui pourront y être apportés. Ligne de Verdun à

Montmédy; ligne de Commercy à la ligne de Verdun à Montmédy.
Elle pourra également acquérir la concession, construire, exploi-

ter, vendre tous chemins de fer et tramways en France, et généra-
lement faire toutes opérations se rapportant à l'industrie des che-
mins de fer et des transports, ou de nature à favoriser le dévelop-
pement des affaires sociales.

Siège social : 4, cité d'Antin, Paris.

Durée : 99 ans, du 16 novembre 1907

Capital social : 500.000 francs, divisé en 2.000 actions de 250 francs
chacune, toutes souscrites en numéraire.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, propriétaires chacun de
20 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin, 1 voix par 10 actions, sans
limite maximum. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 4 1/2 % de
leur montant libéré aux actions. Sur le surplus 10 % au Conseil et
90 % aux actions.

Pendant les quatre premiers exercices, il sera payé aux action-

naires, nonobstant l'absence de tout bénéfice, un intérêt de 4 1/2 %
l'an sur les sommes par eux versées pour la libération de leurs
actions. Ce prélèvement sera porté au compte de premier établis-
sement.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Descubes, H. Picquet, L. Francq, Thiriaux, A. Laporte,
M. Picquet.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 6 décembre 1907.

1907- plus haut, 252 plus bas, 250

1908 — 251 — 220
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Société anonyme royale Grand-Ducale

des Chemins de fer Guillaume-Luxembourg

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, en diverses séries, de 152.550 obligations de 500 francs
3 % remboursables par tirages annuels, opérés en octobre, dans
un délai qui expirera en 1950.

Intérêt annuel : 15 francs, sauf impôt, payable au moyen de deux

coupons de 7 fr. 50 l'un, les 1er mai et 1er novembre de chaque an-
née ; remboursement des obligations sorties le 1er novembre.

Service des coupons : Banque de Paris et des Pays-Bas.
Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant:

1901 plus haut, 470 » plus bas, 435 »

1902 — 485 » — 450 »

1903 — 490 » — 465 »

1904 — 475 » — 450 »

1905 — 480 » — 457 50
1906 — 485 » — 450 »

1907 — 480 » — 434 »

1908 —
'

475 » — 430 »

The Intercontinental Railway Company Ltd

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée à Londres
le 23 décembre 1902.

Objet : faire construire des bateaux à vapeur dits « ferry-boats »
établis de façon à pouvoir transporter des wagons de chemins de
fer, wagons à. voyageurs ou à marchandises, exercer les industries
d'armateurs, constructeurs, entreprises de transports par terre ou

par eau, etc.

Siège social : à Londres, 110, Cannon street E. C. Bureau à Paris,
6, boulevard des Capucines.

Capital social : 100.000 livres, en pareil nombre d'actions d'une
livre.

Nota. — Cette Société à repris l'actif de The Channel Bridge and
Railway Co Ld (Pont sur la Manche) moyennant 50.000 actions de
£ 1 entièrement libérées.

Conseil d'administration : de cinq à quinze membres, propriétaires
de 200 actions chacun. Rémunération annuelle à fixer par l'Assem-
blée générale. Le Conseil a droit, en plus, à un dixième des recettes
de la Compagnie sur la vente de tout ou partie de son actif ou en
considération de services rendus par elle à d'autres compagnies,
par l'appui qu'elle leur aura donné ou autrement.

'
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Année sociale : close le 31 mars.

Assemblée générale : date non indiquée.
Service des titres : à Paris, 6, boulevard des Capucines.
Les titres existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 actions.

ADMINISTRATEURS

- MM. Brown de Colstoun, E. Bodington, Georges Hersent, G. Fli-

che, V. Krafft, Montebello, L. Béguin, Baguenault de Puchesse,
D.-V. Pirie.

REPARTITIONS

Il n'a été distribué aucun dividende jusqu'ici.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant, depuis le 28 septembre 1903.

1903 plus haut 31 v plus bas 13
1904 — 28 » — 8
1905 — 47 50—14
1906 — 40 » — 24.50
1907 — 32 » 10
1908 — 14 » — 3

BILAN AU 31 MARS 1908
I t

AOIEP U. a PASSIF fr. c

Capital non souscrit 63.050 » Capital 2.500.000 i>

Achat des droits et Actif de Créditeurs divers 26.735 >>
The Channel Bridge and Kmprunts 70.215 ,,
ItauVay C» 1.S6/..399 » / ... ,nn

. . i j m. TÏ r. Balance 601.300
Achat de The Kuropean Car

Transport and Express G°. . 19.120 » \

Fusion avec la participation \
Giros, Louchcur,KavicretCie: 15.000 » \

Frais d'Études et de fonction- \
nement 1.118.910 » \

Espèces en caisse ou en compte. /..885 » \

Débiteurs divers 25./.75 » . \

Portefeuille(1.0J.lactions de la \
Société Française des Wagons \
aérollierniiques et /..000 ac- \
tions de 5 liv. de la Channel \
Ferry (Dover) Company). . . 692.900 » \

3.20/.. 250 .. 3.20J..2D0 >

Chemins Italiens 3 0/0

(Réseaux Adriatique-Méditerranée-Sicile)

Ces obligations de 500 francs sont remboursables au pair par voie
de tirages. Leur revenu brut est de 15 francs par an, net 11 fr. 64,
payable par semestre.

Les obligations en circulation appartiennent à trois Compagnies :
La Société italienne pour les Chemins de fer Méridionaux (réseau

de l'Adriatique) pour 1.033.000 obligations émises.
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La Société italienne pour les Chemins de fer de la Méditerranée

pour 1.083.000 obligations émises.
La Société italienne pour les Chemins de fer de la Sicile pour

166.000 obligations émises.
Toutes ces obligations se livrent indifféremment et se traitent

sous la dénomination de Chemins de fer Italiens 3 %. Elles sont

amortissables depuis 1896 et ont été émises par les Sociétés pour
le compte de l'Etat qui s'est engagé à fournir à ces dernières les

fonds nécessaires au service des dites obligations quinze jours
avant l'échéance de chaque semestre (janvier-juillet).

Service des coupons : au Crédit Lyonnais, au Comptoir d'Es-

compte et à la Banque de Paris et des Pays-Bas.
Les titres doivent se livrer timbrés.

. Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant
depuis le 6 juillet 1898.

1901 plus haut, 326- » plus bas, 280 »

1902 — 343 50 — - 317. »
1903 — 370 » — 342 50
1904 — 367 50 — 342 »

1905 — 374 » — 350
1906 — 362 » — 342 »
1907 — 355 » — 340 »
1908 — 350 » — 336 »

Société Italienne des Chemins de fer

Méridionaux

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, de 1863 à 1885, de 1.655.441 obligations de 500 francs 3 %,
divisées* en séries portant les lettres A à H. ; titres de une et cinq
obligations, jouissance 1er avril et lor octobre, savoir : 250.000 obli-

gations, série A ; 252.300 obligations série B ; 246.955 obligations,
série C ; 242.115 obligations, série D ; 28.115 obligations série E ;
232.290 obligations, série F; 300.000 obligations, série G et 103.676 obli-

. gâtions, série H.
Amortissement : au pair, se terminant en 1953, par tirages an-

nuels en mai pour remboursement le 1er octobre.

Service financier : à Paris, à la Société Générale, à la Banque
de Paris et au Crédit Industriel.

Les titres doivent se livrer timbrés.
Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossàs au comptant :

1901 plus haut, 338 » plus bas, 306 50
1902 — 348 » — 326 ..
1903 — 363 » — 325 »
1904 — 365 » — 342 »
1905 — 371 50 — 350 »
1906 — 370 »> — 343 »>
1907 — 360 » — 327 «
1908 — 358 » — 342 »



Compagnie de Chemins de fer

de Koslow-Voronège-Rostow

Société anonyme russe ayant pour objet l'exploitation de 540 kilo-
mètres de lignes du chemin de fer ci-dessus nommé.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, en 1889, d'un emprunt de 15.128.000 reichsmarks-
(18.683.080 francs) représenté par 12.050 obligations de 500 marks
ou 617 fr. 50; 7.477 coupures de 1.000 marks ou 1.235 francs, 813 cou-
pures de 2.000 marks ou 2.470 francs. — Obligations 4 % de--
500 marks rapportant 20 marks ou 24 fr.. 70 d'intérêt par an, payable
les 19 septembre-lor octobre et 20 mars-T" avril, remboursables en
63 ans du 1er juin 1890, par tirages au sort en juin -et décembre, à
raison de 617 fr. 50 par obligation de 500 marks.

Cet emprunt est gagé sur les revenus et l'avoir de la Compagnie
du chemin de fer Koslow-Voronège-Rostow ; il est absolument ga-
ranti par le gouvernement russe, et forme la série B des emprunts
de la Compagnie.

Service des coupons : à Paris, à la Banque Russe pour le com-
merce étranger, 7, rue du Helder.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant.

1901 plus haut, 628 » plus bas, 590 »
1902 — 631 » — 605 »
1903 — 633 » — 600 »

1904 — 605 » — 550 »
'

1905 — 574 » — 484 »
1906 — 525 » — 430 ».
1907 — 495 » — 435 »
1908 — 523 » — 475 »

Chemins de fer Livournais

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, à diverses dates, de 327.900 obligations de 500 francs
3%, jouissance janvier et juillet, divisées en séries, savoir :

20.800 obligations, série A ; 7.100 obligations, série B ; 70.000
obligations, série C; 100.000 obligations, série D' ; 130.000 obliga-
tions, série D 2.

Amortissement : au pair dans une période finissant en 1953
par tirages annuels opérés en septembre, pour remboursement le
1er janvier suivant.
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Service des coupons : à Paris, chez MM. de Rothschild frères.

Par suite du rachat des Chemins Romains, qui avaient absorbé
les Chemins Livournais, ces obligations sont à la charge du gou-
vernement italien.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Les obligations des séries C et D sont inscrites à la Cote Des-

fossés, au comptant.

1901 plus haut, 330 »' plus bas, 300 »
1802 — 360 » — 325 »
1903 . — 355 » — 345 »

"1904 '— 385 » — 375 »
1905 — 380 » — 377 »
1906 — 380 >» — 357 50
1907 — 377 » — 337 »
1908 — 340 seul cours

The Mashonaland Railway Company Ltd

Société anglaise à responsabilité limitée.

Siège social : à Londres, 2, London Wall Buildings.

Capital social : 450.000 livres sterling, en pareil nombre d'ac-

tions d'une livre chacune, entièrement libérées.

EMPRUNT PAK OBLIGATIONS

Création, suivant décision du Conseil d'administration, approu-
vée par délibération de l'Assemblée extraordinaire du 8 mars

1905, d'un emprunt de 2.560.000 livres, en obligations hypothécai-
res 5 % émises à 96 %, et représenté par 20.000 obligations d'un

capital de 100 livres chacune, numérotées de 1 à 20.000, et 28.000

obligations de 20 livres l'une, numérotées de 20.001 à 48.000.

Cet emprunt est garanti par :

1° Une première hypothèque sur la ligne principale de Kalomo
à la mine Rhodésia Broken Hill (environ 250 milles) et sur le

tronçon de Salysbury aux mines Ayrshire et Eldorado (environ
98 milles) ;

2° Sous réserve d'une première hypothèque de 2.500.000 livres,
par une hypothèque en" second rang sur le chemin de fer de la
Mashonaland Railway Company, de Umtali à Salysbury (171 mil-

les), sur le loyer de 42.500 livres payable par les Compagnies
Beïra Railway et Beïra Junction Railway, et sur les 105.000 livres

d'obligations 4 1/2 % et les 71.250 livres d' « income debentures »
6 % de la Beïra Railway faisant partie du Trust, au moment de
l'émission.

Le dit emprunt aura, de plus, une première hypothèque sur une
concession de terrain d'environ $50 milles carrés, comportant

certains droits miniers, en des blocs alternés de un mille carré



chacun, le long de la ligne de Kalomo, concession accordée par
la British South Africa Company (Chartered).

Le paiement du capital, de l'intérêt et de la prime de rembour-
sement de l'emprunt sont garantis, sans conditions, par la Bri-
tish South Africa. Chaque obligation porte un endos à cet effet.

Intérêt annuel : 5 %, payable par semestres, les 1er janvier et

juillet de chaque année.

Amortissement : au pair le 1er janvier 1955, mais la Compagnie
s'est réservé le droit de rembourser à toute époque, avant cette

date, par voie de tirage au sort, moyennant six mois de préavis,
et ce, au taux de 105 %.

Service des coupons : à Paris, à la Compagnie Française de
Mines d'Or et de l'Afrique du Sud, 20, rue Taitbout, et au Crédit
Mobilier Français.

Coupures : £ 20 et £ 100.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossês, au comptant,
depuis le 25 mai 1905 et à terme depuis le 18 juin 1906.

1905 plus haut, 495 » plus bas, 469 »

1906 — 481 » — 453 »

1907 — 458 » — 436 »

1908 — 362 « — 318 »

Missouri Oklahoma and Gulf Railway Company

Société américaine régie par les lois du territoire d'Oklahoma
(Etats-Unis d'Amérique) et constituée en 1904.

Objet : la construction et l'exploitation de chemins de fer dans
le territoire d'Oklahoma ou dans n'importe quel autre Etat ; la

construction, l'acquisition et l'exploitation de toute propriété immo-
bilière ou mobilière concernant lesdits chemins de fer.

Siège social : à Shawnee, comté de Pottawatonie (Territoire
d'Oklahoma) Etats-Unis.

Durée : 99 années.

Capital social : autorisé 10 millions de dollars, divisé en 100.000
actions ordinaires de 100 dollars chacune. Au 1" janvier 1909, il
avait été émis pour 3 millions de dollars d'actions.

Conseil d'administration : de 7 membres.

Assemblée générale : au siège social, le premier mardi de novem-
bre ; 1 voix par action.

ADMINISTRATEURS

MM. \V. Kenefick, W. P. Dewar, Henry Brunner, D.-N. Fink,
W. H. Trumbull, Clarence Walter.
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EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Au 1er février 1909, il avait été créé pour 3 millions de dollars
d'obligations 5 % lre hypothèque. 2.500.000 dollars de ces obliga-
tions sont abonnés au timbre français et existent en coupures de
100 et 500 dollars.

Intérêt annuel : 5 % pajrables net d'impôts actuels à raison de
12 fr. 85 par semestre, les 1er mai et Ie* novembre, pour les titres
de 100 dollars.

Amortissement : au pair de 100 dollars ou 515 francs (pour les
titres de 100 dollars) en totalité, le 1er novembre 1944. La Compa-
gnie s'est réservée le droit de remboursement anticipé, à 107 %,
plus intérêts courus, à partir du 1er novembre 1909, à toute époque
de détachement du coupon et sous préavis de 6 mois.

Garanties : première hypothèque sur toutes- les propriétés de la
Compagnie : lignes, matériel roulant, terrains, etc. — Ces obli-
gations ne peuvent être créées, d'après l'acte hypothécaire, qu'à
raison de 25.000 dollars par mille de ligne construite. La Com-
pagnie de construction, qui- a entrepris l'établissement de la ligne,
a garanti l'intérêt de ces obligations pendant la période de cons-
truction et pendant les deux années qui suivront l'achèvement de
la ligne entière. Les obligations actuellement créées correspondent
à la partie de la ligne déjà construite (y compris les propriétés
terminus) et en exploitation. Sa longueur est d'environ 175 kilo-
mètres.

Coupures : 100 et 500 dollars.

Service des coupons : en France, à la Banque Franco-Améri-
caine, 22, place Vendôme^ Paris.

Les obligations 5 % première hypothèque de cette Société sont
inscrites à la Cote Desfossés, au comptant-, depuis le 2 août 1909.

Compagnie du Chemin de fer du Nord du Parana

Société anonyme brésilienne, constituée le 19 septembre 1906.

Objet : l'exploitation de la concession accordée par le gouverne-
ment de l'Etat de Parana, à la date du 29 juillet 1906 pour la cons-
truction, l'usage et la jouissance du chemin de fer d'Assunghi,
entre Curityba et Rocinha, jouissant de la garantie d'intérêt de
6 % l'an, pendant 30 ans, sur le capital de £ 3.374-19-2 par kilo-
mètre.

Siège social : à Rio-de-Janeiro.

Durée : 90 ans, du 19 septembre 1906.

Capital social : 1 million de francs, divisé en 2.000 actions de
500 fr. chacune.

Conseil d'administration : 3 membres nommés pour cinq ans et
propriétaires' chacun d'au moins 50 actions. D'après les statuts, la

9
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Compagnie doit également avoir un Conseil de surveillance com-

posé de trois membres et de trois suppléants.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mars. Les délibérations sont prises à

la majorité des actionnaires présents à la réunion ; elles pourront
l'être à la majorité des actions si un actionnaire quelconque en

faisait la demande.

Répartition des bénéfices : 10 % à répartir à raison de 6 % au
Conseil d'administration et 4 % au Conseil de surveillance. Somme
à déterminer par l'assemblée pour être affectée au fonds de réserve

jusqu'à ce qu'il atteigne 10 % du capital social. Le solde aux ac-
tionnaires.

ADMINISTRATEURS

MM. Joao Teixeira Soraes, P. Nolasco, Pereira da Cunka, A. Sien-
kiewicz.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, en vertu d'une décision de l'Assemblée extraordinaire
du 25 septembre 1906, de 8.700 obligations de 500 francs 5 %.

Intérêt annuel : 5 % ou 25 francs, payables par coupons semes-
triels, aux échéances des 1er janvier et 1er juillet.

Amortissement : au pair, devant prendre fin le 1er janvier 1997,
au moyen d'un fonds d'amortissement de 1/2 °/, par an, commen-
çant le 1er janvier 1916, par tirages annuels ou par achats en Bourse
si les obligations sont obtenables au-dessous du pair.

Avant 1916, aucune conversion ou remboursement anticipé ne
pourra être effectué, sauf en cas de rachat de la ligne par le gou-
vernement fédéral brésilien.

Service financier : à Paris et à Londres, à la Banque I. R. P. des
Pays Autrichiens ; à Amsterdam, chez MM. Labouchère, Oyens
et Cie.

Les obligations de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 5 février 1907.

1907 plus-haut, 430 plus bas, 415

1908 _ 432 - 399
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Compagnie Générale de Pernambuco

(Companhia Gérai de Melhoramentos em Pernambuco)

Société anonyme brésilienne, constituée en 1891.

Objet : construction, exploitation d'usines centrales pour fabri-
cation et raffinage de sucre de cannes et alcool à Pernambuco et
de chemins de fer traversant les zones agricoles ; construction de
nouvelles cités et améliorations diverses dans la ville de Récife et
autres localités de Pernambuco.

Siège social : rue 1° de Marco,' 65, à Rio-de-Janeiro (Brésil).

Durée : 80 années, à dater de 1891.

Capital social : 3.500.000 reis, divisé en 17.500 actions de 200 reis

chacune, entièrement libérées.

Conseil d'administration : 2 membres, nommés pour 6 ans, et

propriétaires chacun de 100 actions au moins.

Il existe également un Conseil fiscal composé de 3 membres
effectifs et de 3 membres suppléants, et un Conseil de Direction
financière en Europe composé de 7 membres.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : ordinairement en décembre, 1 voix par
10 actions, maximum 150 voix.

Répartition des bénéfices : 5 % h la réserve légale ; 3 % au pré-
sident du Conseil d'administration ; 1 % pour le second membre
de ce Conseil ; 8 % pour le Conseil de direction financière en Eu-

rope ; 1 % pour le Conseil fiscal. Sur le surplus : 35 % aux action-
naires et 65 % pour créer un fonds de réserve spécial jusqu'à con-
currence de 3 millions.

ADMINISTRATEURS

MM. J.-C. Pereira Lima, A. Ri cher.

Conseil fiscal : MM. de Aguas Claras, L.-C. Zamith, Miran Latif.

(Suppléants : MM. G.-C. Janacopulos, P. Gracie, O. Raulino).

Conseil de Direction financière en Europe : MM. de Tavernier,
Dufour-Brunet, C. i^acombe, M. Wohlgemuth, E. Damart, H. Duro-

cher, R. Lozé.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, en juin 1909, au prix de 445 francs, de 11.400 obliga-
tions de 500 francs 5 % or faisant partie d'un emprunt obligataire
étranger de 5.300.000 francs minimum et de 6.500.000 francs maxi-
mum, décidé par l'Assemblée extraordinaire du 11 mai 1909.

(Cette émission de 11.400 obligations est destinée en partie au
remboursement ou à la conversion intégrale de l'ancienne dette



obligataire de la Société qui s'élevait, au 30 juin 1908, à 3.420.000
francs.)

Intérêt annuel : 5 % or, libres de tous impôts brésiliens et étran-
gers (ces impôts étant à la charge de la Compagnie) payables par
coupons semestriels de 12 fr. 50 net les 1er juillet et 1er janvier.

Amortissement : à 510 francs en 40 ans, à compter de 1915, par
tirages au sort annuels à la date du 15 mars, le premier tirage
devant avoir lieu le 15 mars 1915. La Compagnie se réserve le droit
de rachat, en Bourse et d'amortissement anticipé, moyennant préa-
vis de 6 mois.

Garanties : l'emprunt est garanti par une première hypothèque
sur l'actif immobilier de la Compagnie (exception faite de l'immeu-
ble Sitio da torre, situé dans la ville de Recife, qui reste libre de
toute hypothèque, et des lignes de chemin de fer de Ribeirao à
Barreiros), hypothéquées à concurrence de 800:000 francs au profit
de la d Great Western of Brazil Railway C° » ; sur ces lignes,
ladite hypothèque ne viendra qu'en deuxième rang.

Service financier : Banque Commerciale et Insdustrielle, 25, rue
de Clichy, Paris.

NOTA. — Il a été constitué une Société civile des obligataires,
dont le siège social est à Paris, 101, rue Réaumur.

Les obligations de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 30 juin 1909.

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF TASSIl?

Concessions t!50:O0OS000 Capital 3.500 : OOOgOCO
Valeurs en dépôt GO: 000§000 Cautionnement du Conseil

Titres en portefeuille .... 8J,S:72O$650 "d'administration E0:000$000

Propriétés rurales et nr- Kmpront hypothécaire .. . 991:997$ MO

haines 53G:;,91$183 Emprunts agricoles S00:000$000
Usines et immeubles à Cucau S.012 : 080$925 Great Wcster solde de compte 359 : ;.86$/.l/i

— à Itibeirar o 1.088:50;. $269 Kllelsà payer. . . . ... . . 56:125$8S0
— âSanla-Craz 2G8:632$;.10 Obligations et intérêts . . . .'i.3ï7:092$900

Chemin de fer 2.519:606$ 188 Solde de divers comptes. . . 7;,:590$000

Actions Compagnie Force mo-
tricc. . 13:000$000 \

Obligations rachetées. . . . ; : 200 è 000 \

Meubles et ustensiles . . . . 13:893^590 \

l'ulaillcs 3G:G.',7$100 \

Approvisionnements 70:/,628;.19 \

Caisse 1:3A6$67;, \

Solde divers comptes .... 398 : ;,12$301 \

Avances aux agriculteurs . . 59 : 832$ 900 \

London et Urer.ilian Banque . 82 : ;.77$570 \

Superintendant a Pcrnam- \
boiico 6:G78$f:G0 \

Profits et pertes 913: 7/J7$35/, \

9,569:8938*8;. 9.569: S93$fc8A



— 133 —

Compagnie des Chemins de Fer

Pirée-Athènes-Péloponêse

Société anonyme hellénique constituée définitivement le 10 dé-
cembre 1882.

Objet : La jouissance et l'exercice de tous les droits sur les lignes,
de chemin de fer qui seront construites, du Pirée par Athènes à
Corinthe, de Corinthe à Argos, Nauplie et Myli, de Corinthe à
yEgion et Patras, et de Patras à Pyrgos ou Cafacolo, que la Banque
Hellénique de Crédit Général et son groupe ont cédés à la Com-
pagnie, ainsi que l'exécution des obligations à leur charge.

Siège social : rue. Charles-X, à Athènes.

Durée : 99 ans du 24 juillet 1882.

Capital social : 12 millions de drachmes divisé en 120.000 actions
de 100 drachmes chacune, porté en 1906 à 15 millions de drachmes
par rémission de 30.000 actions nouvelles.

Conseil d'administration : de 9 à 11 membres, propriétaires de
100 actions et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mars, une voix par trente actions ;
dépôt 10 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 3 % à la réserve, 3 % pour l'amortis-
sement des actions, 1 1/2 % au Conseil d'administration, 1 1/2 % au
personnel, 1 % pour la formation d'une caisse de secours en faveur
des employés de la Compagnie, 90% aux actionnaires.

Service financier : Société Marseillaise de Crédit Industriel et Com-
mercial.

ADMINISTRATEURS

MM. P. Skouses, F. Serpièri, N. Calogeropoulos, M. Kamaras,
A. Kambas, G. Streït, E. Franghiadès, M. Negropontes.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, à
terme depuis le 18 avril 1904 et au comptant depuis le 9 juillet 1907

COURS

Années Plus haut "Plus lias nets Dividendes

1903 >» » Dr. 439.000 Dr. 3 »,

1904 63 » . 52 » 498.000 3 »

1905 87 » 54 » 498.000 3 50

1906 99 » 67 » 800.000 5 »

1907 88 » 79 » 988.000 6 »

1908 94 » 72 » 622.000 3 50 .



BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOTIP drachmes PASSIF drachmes

Valeur du chemin de 1er . . . 35.61,3.130 95 Capital social U.88;,.O0O »

Immeuble et bureaux 297,698 98 Actions amorties pour lçs-
. „ „ , „ I quelles ont été délivrées des

Actions P. A. P. appartenant || actions de jouissance. . . . 116.000 »
a la Compagnie 2.56b. .00 ».

capital de réserve 16;.. 071 32
Frais d'installation de la ligne | Capital de réserve pour amor-

Myli-Kalauiata 119.080;30,| lissemenl d'actions. . . . 16.67;. 32

l'rais d'installation de la ligne Capital de réserve pour amor-
Diacofto-Kalavrvla. .... 21..393 10 lissemcnt et conversion

,..,,.„.',, l! d'emprunts 3.319.239 5S
Irais d installation delà ligne 'finnvl.il dp réserve fnvmô nar

Pyrgos-Kyparlssia-Mcligala. 16.236J20 <*$. ^ortîSSi™t W m-
Dernier versement non encore I prunts destiné a amortir le

effectué sur les actions. . . 31.08G 15' matériel roulant et rails,
n,./!._„„„ ,, , „ „ ,,,

" l'immeuble et les bureaux. 568.390 65

ES ifS^s

"
J ^taS =?e?r«lia Compagnie . 152.11,9 ]90 TalIX erlraordin. de la voie. 031.789 90

Obligations de la Compagnie — Retenue pour renouvellement
Helleni(iuo des marbres. . . 180.000 »;. du matériel roulant sur bé-

Effelsa recevoir . .' 10.775 »' néftecs 1908 75.000 » -

m.iio-.iii^„„ *„ n îi- Amortissement des dépenses

énltes
y CnC n°n

, rnn non failes Pol,r lravaux suppld-enuscs- • • • i- 500 00° »
nientaircsdclaligncPvrgos-

àleurdel'Etablissementther- Kyp-Meligala pendant l'an-
mal de Cvllène 1.5U 555 05 née 1908 1.591. 05

Valeur de l'IIÔtcl d'Olympie. . 7;.. 135 99
ÏSo^df^Sau

Travaux complém. et daclièv. I - 31 Décembre 1908. ..... 6.370.000 »
de la ligne Myli-Kalamala. 6.558.303 93 g MO.000 solde au 31 Dé-

Banque G. p. Skousès Solde calibre 1908 6.022.01,3 9,
au compte courant . .. 05.1,90 » £ 120.000 solde f 116.110 au

Banque Nouvelle de Grèce. . . «6.781, 65 31 ™™»*™ W0B. ...
S-JW-600

»

i..mci„ ., .. , „,, ,.,„„, par obligations, l)r. G.000.000 o.OU.OOO ».
Magasmsd approvisionnement. 1.311.133 00

par obligations; Dr. 2.000.000 2.522J.00 »

Tl,?,'ilP.!-nn.S' 0bjcts de ,r 0-o <-, Emprunt de la Banque d'Orient 1.21,2.050 »
bureau et billets J.5.8,8 01

j Ell/ ul de 1;l Bun MUO_
Débiteurs divers et solde. Clos nale de Grèce 100.000 ,.

débiteurs 303.725 18 Kmprunt sur hypothèques des
Caisse centrale : espèces . . . A5.303 30 bureaux de l'Administration. 132.858 15
Caisse des stations J.7.018 ao!,lf!lllque Nationale de Grèce. . 151.96;, 30' • • '

Oblig. de Cyllène non émises. 1.500.000 »

l'ournisseurs il l'étranger. . . 1,9.270 90
Différence de change sur l'em-

prunt de * 120 000 1.076.90;. 25
Créanciers divers cl solde des

comptes créditeurs 1.057 2J.I ;,3
Effets a payer 100.619 60
Caisse de secours 66.1.55 90
Caisse des retraites du per-

sonnel 87.58'J 10
Comptes en suspens (Frais du

\ mois de Décembre et service
\ des emprunts au 31Dec. 1908). 2P3.089 73

\ Dividende' de l'année 1907 . . 1,36.796 50

\ Profits et Pertes :
\ Solde de l'exercice 1908 . . . 101.1,15 70

''9-M 031
1.9.626.1E0 31
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Compagnie des Chemin» de fer de Porto-Rico

Société anonyme espagnole constituée le 17 mai 1888.

Objet : la construction et l'exploitation, dans l'Ile de Porto-Rico,
de chemins de fer et spécialement des lignes de Saint-Jean de

Porto-Rico à Mayaguez, de Rio-Peidras à Humacao, de Ponce à

Mayaguez, de Ponce à Humacao et de Caguas à Humacao.

Lesdits chemins de fer, d'une longueur de 546 kilomètres, concé-
dés par le gouvernement espagnol, suivant acte du 15 mai 1888, à
M. Yvo Bosch y Puig ont été apportés par lui à la Société, laquelle
en est devenue définitivement titulaire par le transfert qui lui en a
été effectué par décret royal du 8 juin 1888.

La concession des lignes, régies par décret royal du 7 décem-
bre 1886, comportait une durée de 99 années. L'e trésor garantissait
un intérêt de 8 % du capital de premier établissement.

A la suite de la guerre Hispano-Américaine et de l'annexion de
Porto-Rico aux Etats-Unis, cette concession a été remplacée par une
nouvelle du gouvernement américain d'une durée de 150 ans, sans

garantie d'intérêt, mais elle comporte des exemptions d'impôts et
divers autres avantages ; les lignes de la Compagnie se divisent

actuellement en deux parties : celle du nord de 117 kilomètres ;
celle du sud-ouest de 160 kilomètres. Un tronçon de jonction
(23 kil.) est en construction.

Siège social : à Madrid, Zorilla, 4, dup°. — Bureau à Paris, 3, rue

Saint-Georges.

Durée : 99 ans, du 17 mai 1888.

Capital social : 16 millions de piécettes divisé en 32.000 actions
de 500 piécettes libérées de moitié.

En exécution du convenio intervenu en 1895 ce capital a été
réduit à 3 millions de piécettes, divisé en 12.000 actions de 250

piécettes.

Conseil d'administration : de sept membres propriétaires cha-
cun de 50 actions dont deux choisis sur une liste de présentation
arrêtée par une Assemblée générale des porteurs d'obligations
3" hypothèque.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : au plus tard en juin ; une voix par 50 ac-
tions sans limite maximum.

Répartition des bénéfices : 5 % au fonds de réserve jusqu'à
ce qu'il ait atteint le dixième du capital; ensuite un dividende
de 5 % sur le capital versé ; sur le surplus 10 % au Conseil d'ad-
ministration et 90 % aux actionnaires.

AD MINISTHATEURS

MM. de Lapisse, président; Dubois, de la Fressange, de Moras,
Lévêque, Bory d'Arnex, Lachèvrei Ces deux derniers représentent
les porteurs d'obligations 3e hypothèque.



RÉPARTITIONS

Aucun dividende n'a été payé depuis la création de la Société.

EMPRUNTS PAR OBLIGATIONS

Des obligations émises par la Compagnie sont de 3 catégories :

1° 32.000 obligations de 500 francs 3 % lre hypothèque, toutes
émises.

2° 15.000 obligations de 500 fr. 5 % 2° hypothèque, toutes émises.

3° 107.809 obligations de 500 fr. 3 % à revenu variable, dites
« obligations 3B hypothèque estampillées ».

La Compagnie a émis de plus 17.000 bons de coupons arriérés

d'obligations 2e hypothèque. Ces bons, d'une valeur nominale de
100 francs ne portent pas d'intérêts..

Obligations et bons de coupons n'existent que sous la forme au
porteur.

A. — Obligations 3e hypothèque à revenu variable,

(dites 3e hypothèque estampillées).

Les 107.809 obligations comprises dans cette catégorie représen-
tent les titres en circulation des anciennes obligations 3 % lro hypo-
thèque, série Mayaguez et série Humacao ; la mention de lro hy-
pothèque ainsi que l'indication de la série _n'ont plus de raison
d'être depuis le convenio homologué le 10 juin 1895.

Les bases principales de ce convenio étaient les suivantes :

1° Réduction du capital de 16 millions de pesetas ou de francs di-
visé en 32.000 actions de 500 pesetas à 3 millions par l'annulation de
20.000 actions et l'échange de 12.000 actions de 500 pesetas contre
12.000 actions de 250 pesetas;

2° Cession d'antériorité de leur hypothèque consentie par les por-
teurs d'obligations, séries Mayaguez et Humacao, en faveur des obli-

gations lro et 2° hypothèque à créer en conformité du convenio, ces

obligations devenant par suite de 3e hypothèque;
3° Suppression de l'intérêt fixe et de l'amortissement des obliga-

tions, remplacés par une participation dans les bénéfices.
4° Nomination de deux administrateurs chargés de représenter au

Conseil les porteurs d'obligations 3° hypothèque.
L'article 3 du convenio, dont les dispositions ont pris place dans

l'article 53 mod.ifié des statuts concède annuellement aux obligations
3e hypothèque, 90 % des produits nets, déduction faite des frais

généraux et du service des obligations lr 6 et 2e hypothèques. Si
les 90 % attribués aux obligations 3° hypothèque dépassent 15 fr.
par titre, l'excédent sera affecté à l'amortissement de ces titres.

Les 107.809 obligations à revenu variable comprennent 101.027 obli-
gations de la série Mayaguez et 6.782 obligations de la série Huma-
cao, y compris les titres amortis mais non remboursés au moment
du convenio.

Série Mayaguez. — Titres datés de Madrid, 17 mai 1888, et por-
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tant la signature de deux administrateurs. Ils peuvent être numé-

rotés de 1 à 101.750.

Série Humacao. — Titres datés de Madrid, 8 mars 1899, portant la

signature de deux administrateurs et d'un Délégué du Conseil d'ad-

ministration. Ils peuvent être numérotés de 10.001 à 21.865.

Le tableau d'amortissement qui figure au verso des titres de

ces deux séries a été annulé par une estampille. L'a feuille de cou-

pons a été remplacée par une nouvelle feuille de 50 coupons ne por-
tant pas indication d'échéance mais numérotés de 1 à 50.

Le coupon Ncl a été payé en avril 1898 à raison de 1 fr. 50.

Par suite du convenio les obligations série Mayaguez et série Hu-
macao sont maintenant inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
sous une seule rubrique, coupon 1 détaché. Elles ne sont acceptées
en livraison que si elles portent l'estampille- d'adhésion au convenio.

B. — Obligations 5 % 2e hypothèque.

Création, en vertu du convenio, de 15.000 obligations de 500 francs
5 % rapportant 25 fr. par an payables par moitié les premier avril
et octourc de chaque année à Madrid, Barcelone et Paris.

Leur amortissement doit s'effectuer à partir de l'achèvement des

lignes de Mayaguez (Ouest) et s'échelonner sur la durée de la con-
cession.

Elles jouissent d'une deuxième hypothèque sur les propriétés et
les produits des lignes de chemin de fer de Saint-Jean-de-Porto-Rico
à Ponce par Mayaguez et de Martin Pefia à Carolina; elles avaient

également un droit de préférence, en second rang, sur les sommés

que le Gouvernement espagnol avait garanti par la concession de
ces lignes, conformément au décret royal du 17 décembre 1880.

Ces obligations au porteur, sont datées de Madrid, 1er octobre 1895,
et sont signées par deux administrateurs.

La Compagnie s'est trouvée dans l'impossibilité de payer les cou-
pons semestriels N° 8 à 15 (octobre 1899 à avril 1903).

Par décision de l'Assemblée générale extraordinaire des action-
naires du 11 mars 1903 et délibération du Conseil d'administration
du 25 avril 1903, les porteurs ent été autorisés à échanger les huit

coupons en suspens, représentant 100 fr., contre des bons de cou-
pons arriérés d'une valeur nominale de 100 fr., et il a été entendu
que la Compagnie pourrait effectuer de même façon le paiement
des coupons N° 10 à 22 inclus (1er octobre 1903 au 1er octobre 1906)
mais seulement, pour autant que les résultats de l'exploitation ne

permettraient pas d'en faire le service en espèces dans les condi-
tions prescrites par le convenio de 1895 ; à condition d'affecter
au paiement partiel ou intégral de ces coupons l'excédent du pro-
duit net, après prélèvement des sommes nécessaires au service
des obligations lre hypothèque et des frais généraux.

Depuis le 1er avril 1907, la Compagnie a repris le paiement
intégral des coupons en espèces et affectera le surplus des produits
nets à l'amortissement des bons de coupons avant toute répartir
tion aux obligations 3° hypothèque et aux actions.
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Les coupons Noa 16 à 19 inclus (octobre 1903 à avril 1905) ont
été payés moitié en espèces et moitié en vales ; les coupons 20 et
21 (octobre 1905 et avril 1906) ont reçu 8 p. 75 en espèces et 3 p. 75
en vales, ces valés pouvant être groupés et échangés au gré des

porteurs, contre des bons de coupons.

Ces obligations doivent porter l'estampille suivante (en français
"et en espagnol) :

Les coupons de la présente obligalioii portant les numéros 16 à 22
inclus,, soit jusqu'à l'échéance' du ^er octobre 1906, seront payables
suivant les résultats de l'exploitation, partie en espèces, partie en
bons remboursables.

(Décision de l'Assemblée générale du ii mars 1903 et du Conseil
d'administration du 25 avril 4903.)

Ces obligations sont inscrites à la Cole Des fossés au comptant,
depuis le .27 juillet 1903.

C. — Obligations 3 % lre hypothèque.

Emission de 32.000 obligations de 500 fr. 3 %, autorisées par le

convenio, rapportant 15 fr. par an payables en or les 1er avril
et 1er octobre à Paris et à Madrid. Jusqu'ici ces coupons ont été

payés sans impôt.
Ces litres jouissent d'une première hypothèque sur les propriétés

et les produits des lignes de chemins de fer de Saint-Jean-de-'Porto-
Rico à Arecibo et Camuy, d'Aguadilla à Mayaguez et à Ponce, de
Martin Pena à Carolina, etc. .

Le service dès intérêts et de l'amortissement est effectué au moyen
d'un prélèvement effectué sur les produits nets par la Société Améri-
caine The American Railroad Company of Porto-Rico, chargée de la
construction des nouvelles lignes et de l'exploitation de tout le
réseau.

*
.

L'amortissement s'effectue, depuis 1906, par tirages au sort an-
nuels avec remboursement à 500 francs au moyen d'une annuité
fixe comprenant l'intérêt et l'amortissement.

Ces obligations sont inscrites à la Cole Desfossés, au comptant,
depuis le 2 juin 1902.

D. — Bons de coupons arriérés d'obligations

2° hypothèque.

En raison de la suspension, par la Compagnie, du service des
intérêts d'octobre 1899 à avril 1903, des obligations 2° hypothèque,
une décision du Conseil d'administration en date du 25 avril 1903,
en conformité de la résolution votée par les actionnaires à l'As-
semblée générale extraordinaire du 11 mars 1903, a autorisé les
porteurs à échanger les 8 coupons impayés, représentant 100 fr.,
contre les bons de coupons arriérés d'une valeur de 100 francs, le
règlement devant en être effectué avant toute répartition aux
obligations 3e hypothèque.
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Ces bons sont inscrits au comptant, à la Cote Desfossés, depuis
le 9 décembre 1905.

COURS DES

A. Obligations B. Obligations S 0/0 C. Obligations 3 0/0 -D-Bons do coupons
S'hypothèque î. i.vpothè.jù*. 1™ hypothèque 'T™??ÂiiiGss estampillées 2° hypothèque

Plus liant Plus bas Plus haut Plus bas Plus haut Plus has Plus liant Plus tas -

1901 6,'t » 38 > » » » » . » . »

1902 li7 » 30 » » • » 3A0 » 297 50
'

1903 70 50 67 » 397 50 3AS » 353 » 338 60 » »

190.I, 155 »
'

G3 » Ji75 » 387 » 378 50 339
'
» > »

1903 160 » 119 » Ii91 » 120 » 1,05! » 375 « 73 50 seul cours

1903 203 » 188 » DOS » A76 » J.10 » 370 » . 87i 50 08

1\ 07 191. » 101 » COG » li63 » 385 » 352 » 85 »
"

60

1908 U7 » .100 » A97 >, JuJl » 38/i » 351 ,, 68 » • 56

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF
'

rr. c. PASSIF fr. c.

Caisse: espèces et banques. 02.387 S9 Capital social 3.000.000 »

Dépenses de premier établis- Obligations de 1" hypothèque 9.121 818 iO
sèment 6.000.07,3 83 «6 — 6.001 002 50

Construction des lignes, maté- _ 30 _ 28.023 800 »
ricl. approvisionnements-di- .
vers et mobilier 38.002..'.01 0.'. American

Railrpad
C» of Porto-

.. ... Rico. Compte de dépenses
Dépenses de premier établisse- suivant conventions de 1900,

ment de 1Aiucncun Iiailroad 1.07 1008 B.806 817 17
Cy. 5.806.817 1" -,"-.,,

'
. ,"."

,, , ,. ., .. ... Compte de travaux de paraclic-
Coinplcde liquidation générale vement et de renforcement

des exercices antérieurs a la HCSvoles. . _ , 168.381 03
nouvelle concession et a 1a- ,, , ... *

chcvem.-nt des lignes prévues liT.de co,nPons d'obligations

par le convenio . ..... .3.703.6071,1 2e hypothèque 8.01.0.168 .5

Comptes d'ordre - 311.810 cf. Intérêts restant à payer. ... 1.2.583 05

\_

. Réserve statutaire 2.921 99

Créditeurs-divers 1...915 55

l'rais et droits restant à régler
au 31 décembre 1008 19.891 79

. Comptes d'ordre* 311.816 55

Soldes bénéllciaires de l'exer-
cice 1906 et 1907 ...... 27.800 25

Solde bénéficiaire de l'exercice
1908 5.81,1. J,7

5A.577.763 30 U.577.763 30

Compagnie du Chemin de fer Rjasan-Ouralsk

Société anonyme russe constituée en 1885 sous le titre de Compa-
gnie du chemin de fer de Rjasan Tambow, remplacé par celui actuel,
le 11 janvier 1892.

Objet : la construction et l'exploitation des lignes Rjasan-Tam-
bow, Koslow-Tambow et Tambow-Saratow.



Durée : du 4 septembre 1866 au 4 septembre 194-7.

Siège social : à Saint-Pétersbourg.

Capital social : 782.500 livres sterling en 7.825 actions de 100
livres sterling ou 628 roubles 64 kopecks, jouissant d une garan-

• tie d'Etat de 5 % et 1/10 % pour amortissement.

EMPRUNT 4 % 1894

Création, le 16/28 juin 1894, d'un emprunt de 18.750.000 roubles or,
2.966.250 livres sterling, 75 millions de francs, 60.600.000 marks alle-
mands ou 35.850.000 tlorins hollandais. Emis le 14 septembre 1894 à
98 % à Berlin et à Francfort.

Cet emprunt est divisé en obligations de 125 roubles or, 19 livres
15 shillings 6 pence, 500 francs, 400 marks ou 239 florins hollandais ;
titres d'une et cinq obligations.

Intérêt annuel : 4 % payable par semestre au moyen de cou-

pons échéant les 1er mars et 1er septembre de chaque année, a

Saint-Pétersbourg, Londres, Paris, Bruxelles, Berlin, Francfort
et Amsterdam.

Amortissement : en 52 ans 1/2 à partir du 1er janvier 1895, par
tirages annuels. Cet emprunt peut maintenant être remboursé par
anticipation ou converti.

Garantie directe du gouvernement russe, tant pour l'intérêt que
pour l'amortissement, constatée sur chaque titre par un timbre
d'Etat.

Service des coupons : à Paris, à la Banque Russe pour le com-
merce étranger et au Crédit Lyonnais,

Les litres doivent se livrer timbrés.
*

EMPRUNT 4 1/2 0/0 1907

Série de 50.820 obligations 4 1/2 % de R. 187,50 ou 500 francs
chacune, d'un montant de R. 9.528.750 ou 25.410.000 francs créées
par les Assemblées générales des 15 décembre 1903, 21 juin 1905,
28 juin 1906 et 12. juillet 1907.

Intérêt annuel : 22 fr. 50 net, payable par semestre, les 15 juin
et décembre de chaque année-

Amortissement : en 40 années, l'emprunt ne pourra être converti
avant 1924. Jusqu'à cette époque, les fonds'destinés à l'amortisse-
ment pourront être, employés à des rachats en Bourse. A partir
de 1924-, l'amortissement sera opéré soit par voie de rachats sur
le marché, soit effectué au pair par voie de tirages au sort.

Garanties : le service de l'intérêt et de l'amortissement de ces
obligations est garanti d'une manière directe et absolue par le
Gouvernement impérial de Russie.

Service financier : à la Banque Privée Lyon-Marseille.

Coupures : ces obligations existent en titres unitaires. Elles cir-
culent actuellement sous la forme de certificats provisoires, au
porteur, jouissance du 15 décembre 1908; ces certificats seront
échangés sans frais à une époque qui sera ultérieurement fixée
contre des titres définitifs.
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Les obligations 4 % 1894 sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 2 octobre 1894 et les obligations 4 1/2 % 1907,

au comptant, depuis le 8 lévrier 1909.

1901 plus haut, 510 » plus bas, 492 »

1902 pas de cours.
1903 -

1904 plus haut, 487 50 plus bas, 435 »

1905 — 450 » — 380 n

1906 — 430 » — 333 »

1907 — 399 » — 356 »

1908 — 425 » — 391 »

Chemins de fer Romains

Société anonyme romaine constituée en 1856, dont les lignes ont
été rachetées par le gouvernement italien.-

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS 3 %

Emission, à diverses dates, de 762.921 obligations de 500 francs
3 %, remboursables au pair clans un délai finissant en 1955 ; coupons
en janvier et juillet, tirage d'amortissement en décembre.

Sur celte quantité, 626.553 obligations ont été volontairement
converties en rente italienne ; le service de celles restant.en circula-
tion est, par suite du rachat, à la charge du gouvernement italien.

Service des coupons : Crédit Industriel, 66, rue de la Victoire,
Paris.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cole Desfossés, au comptant :

1901 plus haut, 325 » plus bas, 280 »
1902 — 360 « — 315 »
1903 — 355 » — 340 »
1904 - 363 » — 345 »
1905 — 392 » — 356 »
1906 — 356 » — 335 »
1907 — 350 » - 328 »
1908 - 356 » — 340 »

Grande Société des Chemins de fer Russes

Société anonyme russe constituée par ukase du 26 janvier-lOT fé-
vrier 1857.

Le réseau de cette Compagnie a été racheté par le gouvernement
russe à partir du 1/13 janvier 1894.

!
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Par suite de ce rachat, le gouvernement russe est resté seul res-
ponsable du service des obligations de la Compagnie.

EMPRUNTS PAR OBLIGATIONS

Obligations 4 0/0 (Nicolas) 1888. — Emission, en février 1888, au
taux de 75 0/0 d'un emprunt de 1.188.000 livres sterling, divisé en
11.880 obligations de 625 roubles ou 100 livres sterling, produisant
un intérêt de 4 liv. st. payable par moitié, les 1er février et lor août,
sous déduction de 5 0/0 d'impôts russes ; soit 1 livre 18 shillings net

par coupon. Remboursables en une période finissant le lor fé-
vrier 1952. Tirage le 1/13 mai, remboursement des titres sortis le
20 juillet/lOT août.

Calcul à 25.20 la liv. st. ou 2.520 francs par titre.

Obligations 4 0/0 1890. — Emission à 90 0/0, en juillet 1890, d'un

emprunt de 15.625.000 roubles métalliques ou 2.500.000 livres ster-

ling, divisé en 25.000 obligations de 625 roubles.ou 100 livres sterling
4 0/0 avec intérêt susceptible de l'impôt russe de 5 0/0 sur le revenu.
Ces obligations sont productives de 4 livres par an, sauf impôt,
payables par moitié les 1er janvier et lBr juillet à raison de 1 livre
18 shillings net.

Tirages en mars pour remboursement en juillet, en une période
finissant le 1er juillet 1952.

Calcul à 25,20 par livre sterling ou 2.520 francs par titre.

Service des coupons : à Paris, à la succursale de la Banque
Russe pour le commerce étranger et aux caisses de la Société Gé-

nérale, de la Banque de Paris, du Crédit Lyonnais, du Comptoir
d'Escompte, etc.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Les obligations de ces deux emprunts sont inscrites à la Cote Des-

(ossés, au comptant :

h 0/0 1888 1, 0/0 1890

Années plus haut plus bas plus haut plus bas

1901 97 » 95 » 98 50 95 »

1902 pas de cours 96 50 95 »

1903 99 50 seul cours pas de cours
1904 88 » 82 » 88 60 82 20
1905 85 » 80 50 86 25 60 »

1906 88 » 74 » 80 50 63 50
1907 69 » 67 » 73 » 64 »
1908 85 » 69 » 83 » 74 «
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Société du Chemin de fer Ottoman

Salon ique-IVionastir

Société anonyme ottomane constituée le 5 février 1891.

Objet : La construction et l'exploitation de la ligne de Salonique
à Monastir, d'une longueur de 219 kilomètres, concédée pour 99 ans

par firman du 27 octobre 1890, à M. Alfred Kaulla, agissant pour
le compte de la Deutsche-Bank de Berlin.

Durée : 99 ans du 5 février 1891.

Siège social : à Constantinople.

Capital social : 20 millions de francs représenté par 10 millions

d'actions de préférence et 10 millions d'actions ordinaires, libérées

de 50 %.
D'après les documents publiés lors de l'émission des obligations

dont il sera ci-après parlé, le gouvernement ottoman, par conven-
tion du 28 octobre 1890 (articles 29, 30 et 31), a garanti au conces-

sionnaire, pendant la durée de la concession, un revenu brut annuel
de 14.300 francs par kilomètre exploité.

A cetle garantie, le gouvernement a affecté spécialement et en

premier rang les revenus des dîmes des arrondissements de Salo-

nique et de Monastir.

Lie Conseil d'administration de la Dette publique ottomane est

chargé de la gestion et de l'encaissement de ces dîmes. Sur cet

encaissement, il doit verser tous les ans, à la Société, la somme
nécessaire pour compléter le revenu brut de 14.300 francs par kilo-
mètre qui a été garanti a celle-ci.

A l'expiration de la concession, la ligne et ses dépendances feront
retour à l'Etat ottoman; mais le matériel roulant et les approvision-
nements de toute sorte ainsi que les objets mobiliers servant à l'ex-

ploitation seront achetés à dire d'experts par le gouvernement otto-
man.

Toutefois, après 30 ans à dater du jour de la concession, le gou-
vernement impérial ottoman pourra racheter à quelque époque que
ce soit, jusqu'à la fin de la concession, la ligne moyennant le paie-
ment d'une somme annuelle équivalente aux 50 % des recettes
brutes moyennes des cinq dernières années, cette somme ne pou-
vant être inférieure à 10.000 francs par kilomètre.

Même dans ce cas, le matériel roulant, les approvisionnements
de toute sorte seront achetés à dire d'experts par le gouvernement
impérial ottoman conformément à l'article 17 de la convention et à
l'article 10 du cahier des charges.

Ile gouvernement devra assurer à la Société le payement régulier
de son prix de rachat, qui fera l'objet d'une convention spéciale.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Suivant autorisation donnée par assemblée générale du 8 fé-
vrier 1893, il a été créé, à cette date, pour un capital de 60 mi)-
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lions de francs (48.480.000 marks) d'obligations divisées comme
suit :

12.000 obligations série A de 500 francs~ ou 404 marks, numéro-
tées de 1 à 12.000;

15.000 obligations série' B de 2.500- francs ou 2.020 marks, numé-
rotées de 12.001 à 27.000 ;

'

3.300 obligations série C de 5.000 francs ou 4.040 marks, numé-
rotées de 27.001 a 30.300.

Intérêt annuel : 3 % payable en or par moitié, les 2- janvier et
1er juillet, à raison de 7 fr. 50 ou 6 marks 06, série A ; 37 fr. 50 ou
30 marks 30, série B; 75 francs ou 60 marks 60, série C.

Amortissement : au pair en 96 ans du 2 janvier 1894 au 2 jan-
vier 1989 par^.,tirage s annuels le 1er octobre, pour remboursement
2 janvier suivant. _ -

Le payement.des coupons et le remboursement des titres sortis
ont lieu à Constantinople, Berlin,-, Francfort, Paris et Bruxelles.

Conformément à l'art. 8 de la convention du 28 octobre 1890, ces

obligations sont exemptes de tout impôt du gouvernement ottoman.

Service des coupons et remboursements : à Paris, au Crédit

Lyonnais, sous déduction des impôts (7 fr. 20 net); à Bruxelles,
sans impôt, chez MM. Cassel et Cie.

L'es litres doivent se livret timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
depuis le 12 mars 189t.

1901 plus haut, 310 » plus bas, 270 »

1902 — 290 » — 277 50
1903 pas de cours.
1904 plus haut, 335 » plus bas, 301 »
1905 — 320 » — 310 »
1906 - 370 »

' — 310 »
1907 - 370 » - 310 »
1908 — 340 » — 311 »

Compagnie du Chemin de fer de San-Sébastian

à Hernani

(Compania del Ferro-Carril de San-Sebastian à Hernani)

Société anonyme espagnole, constituée par acte du 11 février
1901.

Objet : l'exploitation d'une ligne ferrée à voie d'un mètre, d'une
longueur de 12 kilomètres, entre Saint-Sébastien et Hernani, et
d'une usine électrique de 400 chevaux, laquelle fournirait la force
nécessaire au chemin de fer électrique et la lumière à Saint-Sé-
bastien,
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Capital social : 2.500.000 pesetas.

Siège social : à Bilbao.

EMPKUNT PAR OBLIGATIONS

Création, le 17 octobre 1905, de 4.000 obligations de 500 francs
5 %

(
. i

Intérêt annuel : 25 francs, payable par semestre, les 1er avril
et octobre- de chaque année.

Le payement des intérêts, comme du capital des obligations, se
fera en or, franc et libre de tous impôts et contributions, établis
ou à établir par l'Etat espagnol et sans déduction aucune pour
raison de change.

Les obligations sont garanties par une hypothèque de premier
rang.

Amortissement : en 90 ans, de 1906 à 1995, par tirage annuel,
suivant tableau imprimé au dos du titre. La Compagnie s'est ré-
servé le droit, à partir du 28 octobre 1910, d'augmenter le nombre
dés obligations à amortir, comme de les amortir toutes en une
seule fois.

Ces obligations sont inscrites à la Cole Desfossés, au comptant,
depuis le 21 décembre 1905.

1905 plus haut, 475 r plus bas, 472 50
1906 — 481 »> — 458 »

1907 — 478 ,> — 450 »

1908 — 478 » — '
210 »

Chemins de fer de Séville-Xérés-Cadix

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Obligations, litres roses. — 12.835 obligations de 300 francs
libérées au porteur, remboursables au pair en 37 ans (de 1875
à 1911) par voie de tirages au sort ayant lieu en novembre, pour
le remboursement des obligations sorties, s'effectuer le 1er jan-
vier suivant, et jouissant d'un intérêt annuel de 10 francs (net
d'impôt, 9 fr. 10), payable par moitié,, les 1er janvier et juillet de
chaque année.

Obligations, titres jaunes. — 80.000 obligations de 300 francs
libérées au porteur, remboursables au pair en 84 années (de 1876
à 1959) par voie de tirages au sort ayant lieu en novembre. Rem-
boursement des titres sortis le 1er décembre .suivant. Intérêt an-
nuel, 10 francs (net d'impôt, 9 fr. 10), payable par moitié les 1er
juin et 1" décembre.

Obligations, titres gris. — 87.165 (obligations de 300 francs libé-
rées, au porteur, remboursables au pair en 85 années (de 1875 a
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1959) par voie de tirages au sort opérées en novembre. Rembour-
sement le 1er janvier suivant. Intérêt annuel, 10 francs (net d'im-

pôt, 9 fr. 10), payable par moitié les 1er janvier et 1er juillet.

Nota. — En 1897, ; la hausse persistante du change imposant à
la Cle des Chemins de fer Andalous des charges hors de propor-
tion avec ses ressources, un projet de convenio fut présenté aux

obligataires. Il réunit l'adhésion de ces derniers, en grand nom-

bre, puis fut annulé par arrêt de la Cour de Cassation de Madrid,
au commencement de l'année 1899.

La Compagnie contracta alors avec ses obligataires divers mo-
dus .vivendi successifs de six en six mois. C'est ainsi que du
1er février 1897 au '30 juin 1900 tous les coupons furent payés en

pesetas avec remise de vales. PuiSj le change s'étant amélioré, le
service fut repris en francs durant un intervalle qui va du 1er juil-
let 1900 au 31 décembre 1901. Une nouvelle tension du change
obligea la Compagnie à reprendre le paiement en pesetas avec
remise de vales, dès le 1er janvier 1902.

En outre des modifications faites dans le service des intérêts,
les amortissements avaient été suspendus depuis le 1er décembre
1896. Le 30 juin 1904, la Compagnie soumit aux actionnaires un
nouveau projet de convenio. Ce projet a été proposé dès la fin de
la même année à l'adhésion des obligataires. Il fut homologué le
î« décembre 1906.

Les principales dispositions de ce convenio sont les suivantes :

I. — Les obligations Séville-Xérès jaunes et. grises et les obliga-
tions Andalouses 1™ et 2e séries, seront divisées en obligations à
revenu fixe et en obligations à revenu variable, tout porteur d'un
groupe de trois obligations devant recevoir deux obligations à
revenu fixe et une à revenu variable.

Les obligations à revenu fixe toucheront le plein de leurs coupons,
soit 10 francs les Séville-Xérès, et 15 francs les Andalouses; le solde
disponible de chaque exercice sera distribué entre les obligations à
revenu variable jusqu'à concurrence de leur entier coupon.

Pour cette distribution, le service des variables Andalouses ne
viendra qu'après celui-des variables Séville-Xérès.

II. — L'amortissement sera repris à partir du lor janvier 1905;
dans ce but, les tableaux seront remaniés, de manière à assurer l'ex-
tinction régulière des obligations Séville-Xérès en 1955 et celle des
Andalouses aux dates prévues par les tableaux actuellement en

vigueur. ,

Il s'opérera par tirage au sort et au pair (300 francs pour les
Séville-Xérès et 500;francs.pour les Andalouses), dès que les recettes
nettes d'un exercice permettront.de faire face à cette charge; jusque-
là l'amortissement se fera par rachat en Bourse et portera suivies

obligations variables.

III. — Les obligations Séville-Xérès roses resteront à revenu
fixe, ainsi que les obligations Gordoue-Malaga payables en pesetas.

L'amortissement sera repris pour ces deux séries par tirage au
sort, savoir: pour les Séville-Xérès roses, en amortissant, en 1905, le
nombre prévu aux tableaux actuels pour 1897 et ainsi de suite, et
pour les Cordoue-Malaga, en doublant le nombre d'obligations à
amortir chaque année, jusqu'à ce que le nombre d'obligations res-
tant :à amortir soit celui prévu aux tableaux actuels.
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IV. — Une réserve de 3.000.000 de pesetas sera constituée et
affectée à la garantie du service des obligations à revenu fixe.

Une autre .réserve sera constituée en vue du maintien de l'amor-
tissement au pair, après sa reprise, et recevra les excédents libres
des exercices au cours desquels l'amortissement aura été opéré par
rachat en Bourse, et ce jusqu'au moment où les recettes d'un exer-
cice auront été suffisantes pour permettre la reprise de l'amortisse-
ment au pair.

V. — Une .Société civile d'obligataires sera constituée pour
représenter ces derniers dans leurs rapports avec_ la Compagnie
et exercer les droits de contrôle qui leur sont reconnus. Les ad-
ministrateurs de la Société civile prendront connaissance des

procès-verbaux du Conseil de direction et des actes de gestion de
la Compagnie ; ils dresseront un rapport annuel pour tenir les

obligataires au courant de la situation. La Compagnie s'interdit,
sans le consentement préalaMe des obligataires, d'émettre de nou-
velles obligations, d'acquérir de nouvelles lignes ou d'en deman-
der ta concession, d'aliéner tout ou partie du réseau actuel, de
fusionner la Compagnie avec toutes autres entreprises.

VI. — Si des emprunts nouveaux sont justifiés, notamment pour
faire face aux travaux de parachèvement, de premier établissement
ou d'achat de matériel roulant, ils devront être émis d'accord avec
la Société civile des obligataires : les obligations émises seront
servies, comme coupons et amortissement, en concours avec les obli-
gations à revenu fixe.

VII. —
L'exigibilité de la dette flottante actuelle sera reculée de

5 ans; toutefois, au cas d'émission d'obligations nouvelles, elle sera
consolidée en obligations d'un type à émettre et dont le prix sera
fixé d'après des bases convenues, à moins que la Compagnie ne
trouve plus avantageux de se libérer en espèces.

VIII. — Sur les sommes restées libres après.: — 1° le service des
coupons des obligations à revenu fixe, de l'amortissement et des
intérêts de la dette flottante ; 2° le paiement intégral des coupons
h revenu variable Séville-Xérès ; 3° le paiement de 7 fr. 50 a.u;x obli-
gations à revenu variable Andalouses: — deux tiers seront distri-
bués aux variaMes Andalouses, l'autre tiers étant laissé 'à la dis-
position de la Compagnie à titre de prime de gestion.

La Compagnie ne reprendra la liberté de ses dividendes que
lorsqu'elle aura pu faire face à l'intégralité de ses charges, y com-
pris l'amortissement au pair, pendant deux -ans consécutifs, à
l'aide de ses revenus annuels et .sans puiser dans les réserves spé-
ciales prévues sous l'article 4 ; en aucun cas, avant cette époque, la
prime de gestion ne pourra excéder une somme représentant plus
de .15 pesetas par action.

IX. — Tous les vales délivrés ou à délivrer pour coupons échus
antérieurement à la mise à exécution du présent convenio seront
échangeables contre des actions, comme il a été fait jusqu'à présent.

Pour la période s'étendant du 1er février 1905 au 1er décembre 1906
inclus (date de l'homologation du Convenio), les coupons ont été
payés en francs pour les deux tiers de leur valeur nominale. Ce paie-
ment a été effectué sans déduction djimpôts, la retenue complète
des impôts devant porter sur le montant du troisième tiers. Le solde
à régler représente, pour les Séville-Xérès jaunes, 4 fr. 78 net au
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lieu de 6 fr. 68, déduction faite des impôts ; et 3 fr. 56 net au lieu
de 5 fr. 10 pour les Séville-Xérès grises et roses, ces dernières ayant
subi la réduction provisoire d'un tiers sur trois échéances seulement
au lieu de quatre. La Compagnie usant de la faculté qui lui est
accordée par l'article premier du convenio se propose d'effectuer le

règlement en obligations.
Les produits de l'exercice 1906 qui, en conformité du Convenio,

doivent servir de base au calcul des intérêts des obligations à revenu
variable pour l'année 1907, ont permis le paiement intégral des
coupons des obligations de la série grise et de la série jaune, à
échoir en 1907, sans distinction entre les obligations à revenu fixe
et les obligations à revenu variable.

D'autre part, d'après les termes du Convenio, les obligations de
la série rose ne subissent aucun changement et restent toutes à
revenu fixe.

En conséquence, le paiement du coupon échéant le 1er juillet 1907,
sur les obligations Séville-Xérès-Cadix, séries grise, jaune et rose,
a été, à présentation, payé à un taux uniforme pour toutes les obli-

gations dé ces deux séries, savoir :
'

A raison de 5 fr., sous déduction des impôts français et espagnols,
soit par 4 fr. 50 net, à Paris, et de 5 pes., sous déduction des impôts
espagnols, soit 4 p. 70 net, en Espagne.

Suivant la faculté qui lui a été laissée par l'article 2 du Convenio,
la Compagnie procède à l'échéance des titres actuellement en circu-
lation Séville-Xérès-Cadix, série grise et série jaune, dans les con-
ditions suivantes :

Tout porteur d'un groupe de trois obligations de la dite série reçoit
en échange de ses titres :

1° Deux obligations maintenues en ce qui concerne les intérêts
dans leurs conditions et avec leurs droits anciens. Ces obligations
portent la mention : A revenu fixe.

2° Une obligation donnant droit à la distribution d'un intérêt annuel
variable suivant les résultats du dernier exercice clos jusqu'à con-
currence d'un maximum de dix francs. Cette obligation porte la
mention : A revenu variable.

Ils sont munis d'un « Bon » supplémentaire, sans indication d'é-

chéance, d'un montant de 3 fr. 56 nets d'impôts, représentant le

complément des coupons échus et partiellement payés pendant la
période comprise entre le 1er février 1905 et le lor décembre 1906
inclus. Le règlement de ce complément sera fait ultérieurement en

obligations nouvelles, conformément aux dispositions de l'article 1er
§ B du Convenu. Pour les négociations, ce Bon ne doit pas être
détaché de la feuille des coupons.

NOTA. — Les obligations Séville-Xérès-Cadix, série rose, étant main-
tenues dans leurs conditions et avec leurs droits actuels, sauf en ce

qui concerne l'amortissement, ne sont pas échangées. Le complé-
ment des coupons échus et partiellement payés pendant la période
comprise entre le 1er février 1905 et le 1er décembre 1906 inclus,
soit 3 fr. 56 nets par titre, sera ultérieurement réglé en obligations
nouvelles, conformément aux dispositions de l'article 1er § B du

Convenio, et contre présentation du titre qui sera frappé d'une

estampille libératoire de la dite somme.

Service financier : Banque de Paris et des Pays-Bas.
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Les trois séries sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant :

SÉRIE ROSE SÉRIE JAUNE: SÉRIE GRISE

Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

1901 pas de cours 203 » 174 » 202 » 175 »

190B — 197 » 157 » 200 » 160 »

1903 330 » 303 » 200 » 175 » 200 » 175 »

1904 277 50 225 .. 220 » 171 » 219 50 172 »

1905 275 » 240 » 225 » 202 » 228 » 201 »
1906 266 » 254 50 242 » 210 » 242 50 211 50
1907 280 » 250 » 238 » 195 » 238 » 190 »
1908 280 » 255 » 227 » 201 » 222 » 200 »

Société du Chemin de fer

de Rostow-Wladikawkas

(VLADICAUCASE)

Société anonyme russe constituée le 2 juillet 1872, modifiée les
12 avril 1875 et 19 novembre 1877 et par ukase du 25 décembre 1884/6
janvier 1885.

Objet : la construction de la ligne Rostow-Wladikawkas de
C52 verstes, ouverte le 12 août 1875, des embranchements de Nowc-

rossyisk, de Tichorezkaya à Ekaterinoslaw, et d'Ekaterinoslaw à

Noworossyisk, ensemble 254 verstes ouverts le 25 juin 1888; enfin
des embranchements de Petrowsk et du Transcaucase, ensemble
315 verstes. La concession expire le 2 juillet 1956.

Siège social : à Saint-Pétersbourg, Grande Morskaya, 34.

Durée : égale à celle de la concession.

Capital-actions : 8.642.500 roubles papier divisé en 17.285 actions
de 500 roubles.

EMPRUNT 4 % 1894

Emission en juin 1894 à Amsterdam, au cours de 93 1/4 % (usance
d'Amsterdam, soit au change de deux florins pour un rouble-or),
d'un emprunt de 12.500.000 roubles-or, ou 50 millions de francs
divisé en 100.000 obligations au porteur de 125 roubles-or ou
500 francs.

Sur les 100.000 obligations, 25.000 ont été créées en titres d'unité
et 75.000 en titres de cinq obligations; intérêt 4 % ou 20 francs paya-
bles par semestre le 20 mars/ler avril et le 19 septembre/ler octo-
bre de chaque année.

Amortissement : au pair en 62 ans à partir de juillet 1894 par
tirages semestriels en juin et décembre de chaque année.

Remboursement le 1er octobre pour le tirage de juin et le lor avril
pour le tirage de décembre.
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Cet emprunt est garanti par tout l'actif et les recettes de la

Société^ à la suite des emprunts par obligations précédemment-
émis, savoir : 20.531.500 roubles-or en obligations 4 % de 1885,
23.605.450 roubl'es-or et 20 millions d'obligations roubles-crédit, com-

pris dans les emprunts consolidés émis directement par l'Etat.

L'emprunt dont il s'agit, jouit de la garantie absolue du gouver-
nement impérial pour le service des intérêts et de l'amortissement,
qui ne pourra être accru avant le 1er janvier 1905.

Revenu exempt de tout impôt russe présent ou à venir.

Service financier : à Paris, chez MM. de Rothschild frères.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cole Desfossés, au comptant,
depuis le 16 juin 1894.

1901 plus haut, 104 50 plus bas, 98 »

1902 pas de cours.
1903 • 98 50 seul cours.

1904... —. 98 » plus bas, -88 50
1905 — 90 »' — '79 »
1906 — 85 50' , —. 71 »

.1907 — 82 » . — 73 »

1908 — 464 » — 410 »

Transalaska-Siberian Railway, Company

Société américaine, enregistrée le 24 octobre 1906, sous les lois
de FElal de New-Jersey (Etats-Unis).

Objet : construire et exploiter des voies ferrées d'un usage géné-
ral à travers la Sibérie et l'Alaska, avec un tunnel sous le détroit
de Behring, et des lignes télégraphiques et téléphoniques le long
desdites voies ferrées. D'autres objets accessoires sont ônumérés
au Certificat d'incorporation.

Siège social : 15, Exchange-Place, à Jersey-City, Etat de New-

Jersey (Etats-Unis). Siège administratif : 111, Broadway, New-
York. Agence à Paris : 20, rue de la Boëtie.

Durée ': illimitée.

Capital social : 6.000.000 de dollars, divisé en 60.000 actions de
100 dollars chacune.

Conseil d'administration : composé de 6 membres.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : au siège social, le dernier jeudi d'octobre ;
1 voix par action.

ADMINISTHATEUES

MM. Loïcq de Lobcl, J.-A.-L. Waddell, J.-R. Turner, J.-L. Har-

rington, W.-H. Black.
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EMPRUNT PAtt OBLIGATIONS

Création, en vertu d'une délibération de l'Assemblée générale
des actionnaires du 23 novembre 1908, d'un emprunt obligataire
représenté par 100.000 obligations de 100 dollars chacune'.

Intérêt annuel : 5 %, payables par semestre, les
"
lsr mars et

1er septembre.

Remboursement : au pair, en 30 ans, à partir de 1920 par voie
de tirages au sort annuels.

Garanties : à la garantie du remboursement desdites obligations
et du service de leurs intérêts, sont affectés tous les biens mobi-
liers et .immobiliers de la Compagnie.

Service financier : à, Paris, à l'agence de la Compagnie.

Les obligations de cette Société sont.inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 12 mai 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF Dollars PASSIF Dollars

Premiers travaux d'études do Capital-actions G.O00.O00
la-voie ferrée en Alaska. ... 2211.200

Travaux du tracé de la voie \-
ferrée, pose de poteaux, tra- Ov
vaux topographiqucs, cartes 152.580 \.

Achats de droits de concessions 3.950.000 N.
Caisses de New-York et Paris. 98.220 N.
Portefeuille (actions de la Cic N^

eu réserve) 1.500.000 N.

G.000.000 6.000.000

Chemins de fer de la Turquie d'Europe

(Lois Turcs)

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, à diverses époques et à divers prix, de 1.980.000 obliga-
tions de 400 francs 3 %, remboursables au pair eh 105 ans, de 1870
à 1974, par voie de tirages a.u sort à opérer les 1er février, avril,
juin, août, octobre et décembre de chaque année. Service total
garanti directement par la Turquie.

En outre des remboursements au pair, ceux suivants étaient sti-
pulés, savoir : première période, du 30 avril 1870 au lm" février 1910 :

Aux tirages des 1er avril, août et' décembre : 1 titre remboursé
par 600.000 francs : 1 par 00.000 francs ; 2 par 20.000 francs ; 6 par
6.000: francs ; 12 par 3.000 francs et 28 par 1.000 francs.
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Aux tirages des 1er février, juin et octobre : 1 par 300.000 francs ;
1 par 25.000 francs ; 2 par 10.000 francs ; 6 par 2.000 francs ; 12 par
1.250 francs et 28 par 1.000 francs.

Seconde période du 1er avril 1910 au 1er décembre 1974 :

Aux tirages des 1er avril, août et décembre : 1 titre par 400.000 fr.,
1 par 30.000 francs ; 2 par 10.000 francs ; G par 2,500 francs ; 12 par
2.000 francs et 28 par 1.000 francs, sauf en décembre 1974, où
8 titres seulement au lieu de 28 seront remboursés par 1.000 francs.

Aux tirages des 1er février, juin et octobre : 1 par 200.000 francs ;
2 par 4.000 francs ; 14 par 1.250 francs et 35 par 1.000 francs.

Le service des coupons est suspendu depuis avril 1876. L'intérêt
a été aboli en 1903 ; les feuilles de coupons furent retirées et
unie /bonification de 2 francs accordée aux porteurs. Jusqu'en
avril 1875 les lots.furent payés intégralement; ceux sortis en juin
et août 1875 furent payés par moitié, en bons. De septembre 1875
à décembre 1881 les primes furent payées par 20 % ; en 1882, par
25 % ; depuis 1883 par 58 %, et enfin, depuis 1903 au pair. Les
titres sans primes sont actuellement remboursés par 240 francs.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
et à terme.

1901 plus haut 121 » plus bas 96 »

1902 — 129 » — 108 25

1903 — 145 » — 119 50

1904 — 132 25 — 108 »

1905 — 139 50 - 126 50
1906 — 155- » — 138 50
1907 — 173 ^

— 147 »

1908 — 182 50 — 160 »

The Uruguay East Coast Railway Company Ltd

Société anglaise, incorporée le 14 juillet 1908.

Objet : notamment acquérir du Gouvernement de la République
orientale de l'Uruguay ou acheter de toute compagnie ou personne
un contrat ou concession pour exploiter une ligne de chemin de
fer existant dans ladite République, construire, exploiter les pro-
longements de cette ligne et généralement construire et exploiter
des chemins de fer et tramways et opérations s'y rattachant. La

Compagnie a repris l'actif de la Uruguay Great Eastern Railway
Company-

Siège social : 564, Salisbury House, London "Wall, Londres.

Durée illimitée.

Capital social : £ 125.000 divisé en 125.000 actions de £ 1, sur

lesquelles £ 123.440 en actions ont été attribuées entièrement libé-
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rées, en outre de £ 184.980 d'obligations (stock d'obligations de

revenu) et de £ 1.200 en espèces à la Uruguay Great Eastern Rail-

way Company, Limited (en liquidation) en paiement de son actif.

Conseil d'administration : de 3 à
'
6 membres, représentant en

égales proportions chacune des trois catégories de - titres de la
Société (obligations lre hypothèque, stock d'obligations de revenu,
actions).

Assemblée générale : une fois par an, aux lieu et date à fixer par
le Conseil.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Frewin, G. Grinnell Milné, G. Hannaford.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création en vertu de l'article 76 des statuts et d'une délibération
du Conseil d'administration en date du 24 mai 1909, d'un emprunt
obligataire de £ 315.000, représenté par 15.750 obligations de £ 20
chacune.

Intérêt annuel : 5 %, payable par semestre, les 1er avril et
1er octobre de chaque année.

Amortissement : à partir de 1911, par tirages annuels, au moyen
d'un fonds d'amortissement annuel de 1 %.

Garanties : en première hypothèque par la concession et la garan-
tie du Gouvernement qui s'y trouve mentionnée, ainsi que par
l'entreprise, les biens et l'actif de la Compagnie, sous réserve de
la charge spécifiée à ladite concession en faveur du Gouvernement
de l'Uruguay.

NOTA. — La Société a émis antérieurement £ 184.980 en- obliga-
tions 4 %, dénommées « Income Debenture, Stock » qui ne jouis-
sent actuellement d'aucune garantie spéciale.

Service financier : à Paris, à la Société Générale.

Les obligations 5 % lr 9
hypothèque de cette Société sont ins-

crites à la Cole Desfossés, au comptant, depuis le 12 juillet 1909.

Venezuela Central Railway Company, Limited

Société anglaise, incorporée à Londres, le 7 juillet 1905.

Objet : l'exécution d'un contrat passé avec « The Electric Equi-
pment et Securities, Limited » ; l'acquisition ou la construction
d'une ligne de chemin de fer de Caracas à Saint-Lucia et à Cua,
l'exploitation et l'entretien de cette ligne ainsi que l'exploitation,
la construction et l'amélioration de toutes autres lignes de chemins
de fer et embranchements ; la fabrication des machines et wagons ;
la fourniture de la lumière électrique et de la force motrice dans
la République du Venezuela.
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Siège social : 130, Dashwood House, Londres E. C.

Capital social : 200.000 livres sterling,, divisé en 200:000 actions

d'une livre chacune.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, propriétaires chacun

d'actions pour un montant nominal de £ 250.

ADMINISTRATEURS

MM. James Parker, Herbert L. Reed, A. de Chimay.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création en date du 16 août 1905, par décision du Conseil d'ad-

ministration, de 1.000 obligations 6 %,. d'une valeur nominale de

£ 100. Conformément à une nouvelle décision du Conseil, chacune

de ces obligations a été divisée en 5 obligations d'une valeur

nominale de £. 20.
Ces obligations sont donc au nombre de 5.000, d'une valeur no-

minale de £ 20 ou 500 francs.

Intérêt annuel : 6 %, soit 30 francs payables, par semestre, les

lor avril et 1er octobre.

Garantie : ces obligations jouissent d'une première hypothèque
sur le réseau de la Compagnie. D'autre part, la Compagnie ne peut
créer de nouvelles obligations jouissant de droits de priorité ou

môme de droits égaux à ceux accordés aux titres de l'émission dé-

signée ci-dessus.

Amortissement : Au pair, en 33 ans, de 1-910 à 1942, par voie de

tirage au sort ; les remboursements des titres sortis,, s'effectuent
le 1er octobre suivant le tirage.

L'es obligations de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 20 janvier 1907.

1907 plus haut, 497 plus bas, 455

1908 — 480 — 270







TRAMWAYS ET TRANSPORTS
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" L'Allantique
"

Société Anonyme Française de Renflouage
et de Remorquage de Haute Nier

Société anonyme française, définitivement constituée le 4 janvier
1908.

Objet : Le renflouage des navires échoués ou coulés ; le remor-
quage des navires en haute mer ; le -remorquage fluvial et dans les
ports et tous les autres remorquages; le transport par chalands
de mer ; le dragage des fleuves, cours d'eau et ports ; l'exploitation
dans tous pays, de tous procédés de renflouage des navires, ainsi

~

que tous brevets d'invention, certificats d'addition et de perfection-
nement et de toutes licences se rapportant-au renflouage des navires.

Siège social : 28, rue Grange-Batelière, Paris.

Durée : 50 ans, du 4 janvier 1908.

Capital social : 2.500.000 francs, divisé en 25.000 actions de 100 fr.
chacune sur lesquelles 1.000 ont été remises, en sus d'une somme
de 200.000 fra-cs espèces et de 12.500 parts de fondateur à M. Henri
Jomat, en représentation de ses apports.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, propriétaires chacun
de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions maxi-
mum, 10 voix comme propriétaire et 10 voix comme mandataire.
Dépôt des titres 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ;" -5 % aux
actions. Sur le surplus, sauf prélèvement facultatif pour fonds de
prévoyance ou de réserve extraordinaire : 10 % au Conseil, 60 %
aux actions et!30 % aux parts.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Bayle, Bretel de Lanquetot, M. Loir, E. Fontaine, H. Jomat.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 27 janvier 1908.

1908 plus haut, 128 » plus bas, 98 »

Compagnie des Automobiles « l'Auto-Parisienne))

Société anonyme française, définitivement constituée le 23 jan-
vier 1907.

Objet : l'exploitation en France et à l'étranger, et notamment à
Paris, de tous services de voitures de place, de régie, de remise
ou de tous autres genres, et spécialement de voitures automobiles



pour transports particuliers et en commun, ainsi que pour le trans-

port de marchandises ; la fabrication, l'achat, la vente et la location
de toutes voitures automobiles ou autres, ainsi que de tous moteurs,
appareils vérificateurs ou enregistreurs, carrosseries, pièces déta-

chées, et objets accessoires pouvant concerner les voitures et véhi-
cules automobiles ou autres ; la prise, la vente et l'exploitation de
tous procédés de fabrication ou dispositifs nouveaux relatifs à ces

industries, et généralement toutes opérations commerciales, indus-
trielles et financières pouvant !;e rattacher aux objets ci-dessus.

Siège social : 94, rue Saint-Lazare.

Durée : 50 ans, du 23 janvier 1907.

Capital social : 400.000 francs, divisé en 4.000 actions de 100 francs.
Il a été créé, en outre, 4.000 parts de fondateur qui ont été remises

à.M. J. Schutzenberger, en rémunération de ses apports.

Conseil d'administration : de 4 à 9 membres, nommés pour 6 ans
et propriétaires de 100 actions.ichacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin. Une voix par 25 actions, sans

qu'un membre de l'assemblée puisse disposer d'un nombre de voix

supérieur à celui correspondant au dixième du capital social.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale, 6 % du montant
libéré des actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil d'administration,
prélèvement en faveur des réserves ou amortissements. Sur l'excé-
dent : 60 % aux actions, 40 % aux parts de fondateur.

Servicefinancier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. D. Bloch, R.-J. Bloch, J.-P.-E. Schutzenberger.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-

sés, au comptant, depuis le 24 août 1907.

1907 plus haut, 104 plus bas, 40

1908 — 105 — 70

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c- PASSIF fr, c.

Matériel et Mobilier 5.1.77 10 Capital 1.00.000 »

Immeuble 65.362 30 Amortissements divers . . . . 99.35/i 55

Frais de premier établissement 10.£33 05 Effets à payer
• . . . 8.102 20

Matériel roulant 38JÉ.0J.610 Créditeurs divers 97.113 L2

Approvisionnements .;.... 16.633 75 v

Débiteurs divers 39.171 05 \.

Caisse G/.l 05 \v

Antidérapant Jaugey 27.A32 05 \.

Peites 1907 - . 1,1.629 30 \^
— 1908 11.708 7S \

60/..600 17 60A.609 17
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Compagnie des Tramways Electriques

de Brest

.Société anonyme française, définitivement constituée Le 23 mars

1897, modifiée par assemblées générales du 30 octobre même année
et du 1er février 1900.

Objet : La construction et l'exploitation d'un réseau de tramways,
dans la ville de Brest (Finistère), et dans les communes suburbaines,
pour le transport des voyageurs et des marchandises.

La Société pourra, en outre, par décision de l'Assemblée générale
ordinaire, poursuivre et solliciter l'obtention de concessions ou de

rétrocessions, pour la construction et l'exploitation de toutes autres

lignes- nouvelles de tramways, en prolongement ou extension du
réseau concédé, et même comme réseau absolument indépendant, et

ce, pour le transport des voyageurs et des marchandises, par toutes

espèces de moyens de traction.

Enfin, la Société a pour objet, d'exécuter ou de faire exécuter les
travaux nécessaires imposés par les concessions obtenues ou à

obtenir; de construire, ou faire construire les voies, machines, voi-
lures et installations de toutes sortes, pour ladite entreprise, et d'ex-

ploiter les réseaux concédés.
Elle aura pour objet la vente ou la location de l'énergie électrique,

soit pour la force motrice, soit pour l'éclairage, si elle en obtenait
l'autorisation des pouvoirs compétents.

Siège social : à Brest; siège administratif, à Paris, 19, rue Louis-
le-Grand.

Durée : 51 ans, du 23 mars 1897.

Capital social : à l'origine, 1 million de francs, porté à 2.800.000

francs, divisé en 5.600 actions de 500 francs, toutes souscrites
en espèces, puis enfin à 3 millions en 6.000 actions de 500 fr., libérées
au porteur.

Conseil d'administration : trois à neuf membres, propriétaires
chacun de 20 actions, nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en avril, une voix pour dix actions, maxi-
mum 200 voix, dépôt cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 %, à la réserve, la somme néces-
saire pour servir aux actions non amorties un intérêt de 4 % des

capitaux non encore remboursés. Sur le surplus et sur la proposi-
tion du Conseil d'administration, l'Assemblée générale pourra, si
elle le juge convenable, voter tous prélèvements pour créer un

compte d'amortissement du capital actions et pour constituer une
réserve facultative. L'excédent sera réparti, à concurrence de 10 %,
au Conseil d'administration et le surplus, soit 90 %, entre les
actions de capital ou de jouissance, à titre de dividende.

Service des coupons : à Paris, à la Cie d'exploitation de tram-
ways et chemins de fer, 19, rue Louis-le-Grand ; à Lyon, 8, rue de
la Charité et à la Société générale.

il
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ADMINISTRATEURS

MM. P. Durand. B. Durand, Génébrias de Frédaigues, Jouanneau,
Carof, Kerneis.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sês, au comptant, depuis le 16 janvier 1899.

^__^^
COURS

^ -g, .,_.

Années plus haut plus bas nets Dividendes

1901 450 235 116.000 12 50
1902 260 200 131.000 »

1903 270 192 159.000 »
'' 1904 300 210 145.000 10 »

1905 315 270 150.000 15 »

1906 312 50 240 139.000 15 »
1907 284 .185 118.000 10 »

1908 233 140 120.000 10 »'

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr; c. SPASSIF fr.

Caisse et Banques
'

27.030 52 Capital. . . 3.000.000 *

Marchandées en magasin. . 85.80H 57 Créanciers divers 63.31.7 73

Portefeuille '60.339 75 Réserves 277.913 us

Avances aux Actionnaires. . . 2.0/.8 07 l'ioflls et Perles 120.80107

Dividende 30.000 » v

Cautionnement 20.800 » ^\
Débiteurs . . . 8.551 2s .

X^
Premier établissement .... 18&.0A7 05 \-

Réseau et Matériel S.«57.585 25 ^v

Installation et matériel nouveau 585.883 73 \^

3.1.62.092 22 3.162.092 22

Le Central Electrique du Nord

Société anonyme belge, constituée le 20 avril 1905, modifiée le
19 mai 1905.

Objet : toutes entreprises de transports en commun par voies

ferrées, routes ou canaux ; la Société peut les prendre ou les donner
en affermage ou exploitation, s'y intéresser par voie d'intervention

financière, d'apport, de fusion ou autrement ; faire toutes opéra-
tions financièrees sur les titres de Sociétés qui ont ces entreprises
pour objet.

Elle peut exploiter toutes usines destinées soit à fournir la force

pour la traction, notamment l'énergie électrique, soit à construire
tout matériel utilisé dans les entreprises de transport.

Elle peut étendre ses opérations à d'autres emplois, tels que
l'éclairage et la distribution de la force.

Cette énumération des branches ue son activité n'est qu'énoncia-
tive, la Société devant avoir dans son domaine la puissance de

pratiquer toutes les opérations, quelle qu'en soit la nature, qui
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soient susceptibles de favoriser son développement ou de lui créer
des débouchés.

La Société peut pratiquer ses opérations soit seule, soit en parti-
cipation, pour son compte ou pour compte de tiers.

Elle peut mettre en oeuvre et appliquer toutes autres forces que
l'énergie électrique.

Siège social : Bruxelles, 47, rue des Minimes.
Durée : 30 ans, du 20 avril 1905.

Capital social : 5.000.000 de francs, divisé en 50.000 actions de
100 francs chacune, entièrement libérées.

Il existe, en outre, 50.000 parts de fondateur, sans désignation de
valeur nominale, qui ont été attribuées à l'Union des Tramways, en
rémunération de ses apports.

Conseil d'administration :. 3 membres au moins, nommés pour
6 ans et propriétaires de 250 actions chacun.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : le deuxième samedi de novembre. Une voix

par action ou par part de fondateur, maximum la cinquième partie
du nombre des actions émises ou les deux cinquièmes des actions
pour lesquelles il est pris part au vote. Dépôt cinq jours avant la
réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 4 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus : 1/2 % par administrateur
et 1/2 % par commissaire ; sur l'excédent : 50 % aux actions et
50 % aux parts.

Service financier : Société Marseillaise.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Descubes, M. Ryndzunsky, L. Francq, R. Kervyn de
Meerendré, J. Rycx, S. Schoenbrunn.

Les actions et les parts de fondateur de cette Société sont inscrites
à la Cote Desfossês, au comptant, depuis le 23 janvier 1907.

GOUKS DES ACTIONS COURS DES PARTS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas Bénéfices .nets

1907 127 55 61 15 302,000
1908 92 72 19 14 »

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. c. PASSH? fr. c.

Banquiers 1.LU.593 88 Capital ; 5.000.000 i
Portefeuille 8.121.930 r, Obligations* 1/2 0/0 3.278:000 »
Premier établissement .... M5.06A 0A Réservé légale . 15.«77 18
Effets a recevoir 170.000 .. Réserve spécial 235.000 »
Mobilier t 1 >. Versementsàeflectnersurtitres 2.15/,.937 50
Débiteurs divers 1,30.290 69 Intérêts aux obligations. . . . 37.292 50
Dépôts de garantie de gestion. 1.700 » Créditeurs divers 5.2«6 S5
Solde du compte Profils cl Fonds d'amortissement.... 25.000 J>

Pel'les
hc08- 39865. Déposants de garantie de

gestion (compte d'ordre) . . 1.700 »

11.OMi.1,33 1,3 U-.0i6J.33 A3



Tramways Electriques de Douai

Société anonyme française constituée le 19 octobre 1897.

Objet : la construction des réseaux de tramways destinés-au trans-
port des voyageurs et des marchandises dans la ville de Douai (Nord)
-et dans les communes suburbaines ; l'exploitation desdits réseaux
par traction électrique. La Société pourra, en outre, poursuivre et
solliciter .l'obtention de concessions pour la construction et l'cxploita-
tation de toutes autres lignes nouvelles en prolongement ou extension
du réseau concédé et même comme réseau absolument indépendant,
et ce, pour le transport des voyageurs,-des bagages, des messageries
et.des marchandises, soit par moteur mécanique, soit par traction
électrique ou canalisation, en voie aérienne ou en voie funiculaire,
soit par tous autres moyens de traction mécanique ou électrique,
soit enfin par tous autres agents •quelconques même ceux venant
aider ou se joindre à. l'électricité. La Société pourra exécuter ou faire
exécuter tous' les travaux quelconques nécessaires pour assurer la
construction et l'exploilalion'des lignes dont les concessions sont ou
seront obtenues ; elle pourra exploiter les réseaux concédés soit

directement, soit môme par la location ou cession ou par toutes
autres formes, après avoir obtenu toutes les autorisations adminis-
tratives; enfin elle pourra employer, pour l'exploitation de ces lignes,
tous modes de traction autorisés par les conventions de concessions
accordées et apporter, avec l'autorisation de pouvoirs compétents,
toutes transformations aux modes de traction antérieurement em-
ployés.

Siège social : à Lyon, S, rue de la Charité.

Durée : soixante-quinze ans, du 19 octobre 1897.

Capital social : à l'origine 1.500.000 francs divisé en 3.000 actions
de 500 francs chacune, toutes émises contre espèces ; porté en
1899 à 1.600.000 francs par l'émission de 200 actions nouvelles.

Conseil d'administration : trois membres au moins et sept au

plus, possédant chacun vingt-cinq actions, nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mai ; une voix par vingt actions,
dépôt des litres cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % a la réserve ; 4 % aux actions à
titre d'intérêt. Sur le surplus, il poura être prélevé une somme
soumise à l'approbation de l'assemblée générale, pour créer un

compte d'amortissement et constituer une réserve facultative. Le
solde sera réparti comme suit : 10 % au conseil d'administration et
90 % aux actionnaires.

Service financier : à Lyon, au Crédit Lyonnais, et à la Société
Générale.

ADMINISTRATEURS

MM. Hamoir, A. Mathieu, Soulier, J. Brac de la Perrière, Parent.



Les actions de cette Société, sont inscrites a la Cole Desfossés,
au comptant, depuis le 14 décembre 1897.

COIJIIS ,

. ,
"

Bénéfices

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

i901 pas de cours 40.000
1902 pas de cours 37.000 7

1903 174 9(i 43.000 8

1904 205 170 51.000 9

1905 pas de cours 49.000 9

1906 pas de cours 52.000 9
1907 206 190 59.000 9
1908 180 , 150 52.000 9 -

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Immobilisations ....... 2.089.673 G5 Capital I 1.000.030 »

Frais d'émission des actions. . iO.OOO » Obligations ! 1.332.500 »

Assurances 1.223 50 Obligations à rembourser . . . 2.000 »

Cautionnement à l'État. . . . 15.000 » Dividendes et Inlérîts à paver. 28.850 30

Droit de transmission et impôt Réserves 65.1,18 59
sur revenu 3.129 81, Créanciers divers 1.'..787 30

Caisses, Banques , 36.001,05 Profits et Perles 52.830 35
Débiteurs divers 3.078 05

Magasin | AJ,.7J,5 S0

Outillage ! 1 »

Portefeuille de la réserve. . . 23.530 65

3.036.380 5', 3.096.386 SA

Compagnie Générale de Tramways

et de Chemins de fer vicinaux en Espagne

Société anonyme belge constituée le 5 mat 1903, modifiée les 9 juin
1904, 15 octobre 1905, 28 juin et 15 octobre 1906.

Objet : la construction et l'exploitation, soit en Belgique, soit à

1'élranger, et principalement en Espagne, de tous tramways" à trac-
tion animale, électrique ou mécanique, ainsi que tous chemins de
fer économiques ou autres.

La Société pourra prendre des concessions et les céder, donner ou
prendre à ferme l'exploitation de tramways ou chemins de fer écono-
miques et autres et organiser toutes entreprises de transports.

Elle pourra également obtenir, acquérir, aliéner, louer, affermer et
exploiter toutes propriétés et concessions minières et entreprendre
le traitement et le commerce de leurs produits.

La Société pourra s'intéresser dans toutes entreprises connexes
aux divers buts sociaux, soit en participant à la fondation de sociétés



soit en achetant des titres ou parts d'intérêt de sociétés existantes,
soit en fusionnant avec elles, soit de toute autre manière.

Elle pourra ainsi acquérir et exploiter tous brevets ressortissant
aux divers'domaines de son activité et d'une manière générale elle
pourra faire toutes opérations industrielles, commerciales ou finan-
cières se rattachant directement ou indirectement en tout ou en
partie à l'une ou l'autre branche de son objet ou qui auraient pour
effet de favoriser les affaires possédées par elle et notamment toutes
opérations de trésorerie comportant spécialement le service financier -
des- sociétés dans lesquelles elle pourrait avoir des intérêts.

Siège social : à Bruxelles, 3, place Boyale.
Durée : 30 ans, du 5 mai 1903. -. -'

Capital social : 3 millions de francs, représenté par 6.000 actions
de priorité de 500 francs, dont 2.850 étaient entièrement libérées et

. 3.150 libérées de 10 % au 1er mai 1907. Il existe encore 4.000 actions
ordinaires, représentant le capital social originaire, sans désignation
de valeur nominale, sur lesquelles 3.000 ont servi à rémunérer les

apports.
Conseil d'administration": de 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans

et propriétaires de 20 actions de priorité ou ordinaires.

Année sociale : close le 30 septembre.

Assemblée générale : le 29 décembre de chaque année ou le 28, si
le 29 tombe un dimanche. Une voix par action de priorité ou ordi-
naire ; maximum le cinquième du nombre d'actions émises ou les

. deux cinquièmes des titres pour lesquels il est pris part au vote.
Dépôt cinq jours avant la réunion:

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % du mon-
tant libéré des actions de priorité. Sur le surplus : 10 % au Conseil

d'administration, 90 % aux actions de priorité et ordinaires.

Service financier : au siège social et à la Banque générale fran-
çaise à Paris, 50, boulevard Haussmann ; à Lyon et à Lille.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Annez, H. Galesloot, X. Meeus.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, en 1903, de 4000 obligations de 500 francs 5 %, produc-
tives d'un intérêt de 25 francs par an, payable par semestre, sans
impôt, les 1er mars et 1er septembre de chaque année. Les dites obli-
gations remboursables au pair en 45 ans, k partir du 1er septem-
bre 1904.

Les obligations sont amortissables : 1° Soit au pair, par voie
de tirage au sort effectué dans le courant d'août de chaque année ;
2° Soit par voie de rachat en Bourse ou autrement, au-dessous
de leur taux nominal ; 3° Soit, enfin, par soumission au-dessous du
pair, sous pli cacheté, soumission qui devra parvenir au siège
de la Société, à Bruxelles, ou au siège administratif ou d'exploi-
tation, en Espagne, au plus tard le 1er août de chaque année.

La Société peut, en tout temps, rembourser l'emprunt par antici-
pation.
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Les obligations sorties au tirage au sort sont payables le 1er sep- .'
tembre suivant la date du-tirage ; les numéros sortis seront publiés
par le Moniteur Belge.

L'Emprunt ci-dessus est garanti par une hypothèque établie sur
les concessions appartenant à la Société, qui sont les lignes .d'Ali-
eante-Elche-Crevillente, Alicante à Muchamiel, Alicante à San Vin-
cente, et prolongement de la concession Alicante-Muchamiel allant
de la rue de Séville à la rue de Bilbao, en passant par Alicante.

Les actions de Cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 13 mai 1907 et les obligations depuis le
16 juillet 1903.

" "'

COURS DES ACTIONS COURS DES OBLIGATIONS

Année? Plus haut Plus bas Plu» haut Plus bas

. 1903 '»..-"» 497 . 482

1904 » » 494 25

1905 », - » -495. 425

1906. » „ 490. 459

1907, 505 499 484 450

1908 pas de cours 475 210 :

BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1907

ACTIF fr. c. ' PASSIF" ...'fr.
'

c.

Apports, droits, concessions, 6.000 actions de priorité d'une
trais d'établissement et de valeur nominale de 500 fr.
mise en train , 91,8,007 1,1 chacune .......... 3;000.000 J

Voies 1.1 l'a. 129 90 h.000 actions ordinaires sans

Installations téléphoniques. . 20.619 13 mention de valeur nominale. »

Terrains et bâtiments . ... 255.082 37 Obligations 1™série. ..... 1-975.000 ..

Matériel roulant ....... 1,92.286 10 - » -
,. 500.000 »

Matériel-outillage. ..... ..'"''' P- 3-tS 05 Créance hypothécaire. . .... S2..795 »

Mobilier ........... 9.173 18 Créditeurs divers. . . . . , . 31.779 SA

Cavalerie et harnachements. . 5-01« 65 Coupons d'obligations restant
\fn^cr„ 7M r.Ka)M a payer et prorata d'intérêt
Magasin io.^MM cmm sm. lîtrcg 5(5.905 »
Installations électriques. .. . 10.961, 31 cautionnements divers.

'
2-61,0 77

Portefeuille à valeur d'achat. 29.730 » p,.o|Us et pertcg ne.977 78
Actionnaires 1.072.800 »

' .

Caisse et banquiers ....... 1,62.367 02 \ .
Débiteurs divers . . . '. . . . 135.971, 20 \

Comptes débiteurs à répartir \
ultérieurement sur divers \
postes de l'actif (5.377 87 \

Dépenses à répartir 3.199 12 \

Dépenses extraordinaires ... 1.127 65 \

Masse d'habillements. . . . . 33S 70 \

Commissions a rembourser par \
des tiers . 80.000 » \

Cautionnements pour conecs- \
sions. . . • . 10.01,5 » \

Cautionnenienls. divers 1,8.300 » \

Portefeuille participations. . . 700.000 » \

Débiteurs — convention : . . 9I-6C 3 9(l : \

5.700.097 79
' :

5.700.097 79



Société Française de Tramways Électriques

et Chemins de Fer

Société anonyme française définitivement constituée le 10 août
1899 ; modifiée par délibérations d'assemblées générales extraordi-
naires des 29 avril et 14 mai 1901, 5 avril et 12 décembre 1902.

Cette dernière a remplacé l'ancienne dénomination sociale, qui
était : Société Française de tramways électriques et de voies ferrées
par celle de : Société Française de tramways électriques et de che-

.mins de fer.

Objet : l'achat, la vente ou l'émission de toutes valeurs de che-
mins de fer bu de tramways. La Société peut s'intéresser dans

toutes-entreprises de ce genre, intervenir dans la Constitution de
toutes sociétés créées ou à créer pour leur mise en valeur, ainsi

que dans leur organisation ou leur exploitation ; rechercher, acqué-
rir, affermer, exploiter ou donner à bail toutes concessions accor-
dées par les pouvoirs publics ou par des sociétés ou particuliers
constituer des sociétés spéciales pour leur exécution ou leur exploi-
tation ; leur faire tous apports ; souscrire, acquérir et vendre toutes
actions, obligations ou autres valeurs; prêter et emprunter sur ces
titres.

Elle peut étendre ses opérations à tous pays et leur adjoindre
toutes opérations et entreprises relatives aux distributions d'eau,
de gaz et d'électricité pour tous usages industriels et privés ; ainsi

que toutes opérations industrielles, minières, immobilières ou de.
transports terrestres, maritimes ou fluviaux ; acquérir, créer et

.. installer des usines, les exploiter, les vendre, les affermer ou les
donner à, bail ; en un mot, elle peut faire toutes les opérations, quels
qu'en soient le> caractère et la nature qui, directement ou indirec-

tement, sont susceptibles de favoriser le développement de l'une ou
l'autre branche de son industrie et de son objet.

Elle peut pratiquer toutes et chacune de ces opérations soit pour
son compte et sous son nom ou celui de tiers, soit pour compte de
tiers ou en participation avec eux.

Elle peut s'e fusionner avec d'autres sociétés.

Siège social : à Paris, 47, boulevard Haussmann.

Durée : 50 ans, du 10 août 1899.

Capital social : à l'origine : 5 millions, représenté par 20.000
actions de 250 francs chacune. Par décision des Assemblées géné-
rales extraordinaires' des 29 avril et 14 mai 1901, le capital a été

porté à 6.000.000 de francs. Par délibération d'assemblée du
5 avril 1902, ce capital a été réduit à 4.000.000 par l'échange de trois
actions anciennes de 250 francs contre cinq actions nouvelles de
100 francs ; puis, par décision de l'Assemblée générale extraordi-
naire du 4 juin 1908, il a été, à nouveau, réduit à 2 millions, par
l'échange des deux actions anciennes de 100 francs contre une
nouvelle de 100 francs, et enfin reporté à 3 millions, par la créa-
tion de 10.000 actions nouvelles de 100 francs. Le capital est donc
actuellement représenté par 30.000 actions de 100 francs.



— 169 —

Conseil d'administration ': 5 membres au moins et 9 au plus, pro-
priétaires de 20 actions chacun, nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; une voix par 20 actions,
maximum 100 voix. Dépôt : 10 jours francs à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, jusqu'à concurrence
du dixième du capital social ; la somme nécessaire pour servir un

premier dividende de G francs par action ; sur le surplus 10 % aux
membres du conseil ; le solde réparti à raison de 50 % entre toutes
les actions et de 50 % entre les parts de fondateur. Sur les bénéfices
restant disponibles après les prélèvements pour la réserve légale, le

premier dividende aux actions et les tantièmes administratifs, l'as-
semblée générale pourra encore prélever, avant toute autre distri-
bution, une somme qui ne pourra pas dépasser annuellement le'

cinquième desdits bénéfices restants ni le dixième du capital et qui
sera destiné à la création d'un fonds de prévoyance, dont le Conseil
d'administration déterminera le montant et les applications.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. de Ségur-Lamoignon, de Malaret, E.. Arnault, Van dei»

Berghe.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création en décembre 1901, en vertu" d'une décision d'assemblée

générale du 14 du même mois, de 8.000 obligations de 500 francs
4 1/2 %, avec coupons payables les 1er janvier et juillet, par
11 fr. 25 l'un, sauf impôt.

Amortissement : en 45 ans, avec faculté de remboursement anti-

cipé ou de rachat en Bourse.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 17 mars 1900, et les obligations depuis le

30 janvier 1902.

COURS DES ACTIONS COURS DES OBLIGATIONS

Années PI. haut PI. bas Tl. haut PI. bas nets Dividende

1901 180 100 » » 6.000

1902 180 15 495 350 —175.000 (') »

1903 109 50 63 492 50 452 50
~

» 4

1904 100 40 483 250 158000 »

1905 69 45 414 300 4.000

1906 66 44 375 275 33 000 ..

1907 110 51 400 300 -1.986.000 (])

1908 58 . 30 455 270 » »

(0 Porto.



BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1907

ACTIF fr. c. < PASSIF I fr. c.

Obligations non émises. . . . ~?.831, 000' » Capital, 40.000 act. de 103 1rs i.000.000. »

Prime de remboursement sur
- - Obligations -A 1/2 0/0 .... 3.806'. 000 »

obligations émises et frais ^ Réserve 8.615 SB
démission d obligations. . . J35.S00 "„.,.. >, ™ .

„ .... , , „. , Libérations à effectuer sur por-
Chemins de fer de la Mancbe tcfauille . ....... 7,60.950 »

(compte de construction) . . 6.539.935 10 „_., . __., „„ „„
i. . f -i, t on, oc Effets a payer. .-. ... . ... obO.530.65
Portefeuille B 391.832 » „ . . . „,_ . ... . Provision pour travaux Clie-
Entrepr.ses de travaux et comp- - . . - mins de 1er delà Manche.. . '7.157.683. S0

tes débiteurs -, 2.0&B.801 M) „ . . , -,
„ . _ . , „„_-„,,„ Entreprises de travaux et comp-Caisse et banques. . . . .... 308 83110.. tes courants créditeurs. ., . -2.633.009 35
Mobilier ........... 1 »

obligations amorties non pré-
Dépôt de garantie de loyer ; . '-'-S.aOft 70 sentées au remboursement . 9.000"»

Solde débiteur du compte de Provision du coupon lel Jan-
profits et pertes. . .... .1.985.53180 vier 1308 sur obligations . . 38.90980

''.."' . Coupons échus non présentes. 8.738.75

""1 18.65;,,'367 10 . " -"" 18.051..367 16

L'Électrique Lille-Roubaix-Tourcoing

Société anonyme française, constituée le 15 avril 1905.

Objet : l'établissement et l'exploitation du réseau des Tramways
à traction mécanique, dont la concession a été accordée à M. Mongy

par décret présidentiel du 22 février 1904 ; rétablissement et l'exploi-
tation de toutes autres lignes dont la concession pourrait être ac-

quise ou obtenue ultérieurement dans les départements du Nord et
du Pas-de-Calais et les régions limitrophes ; toutes les opérations
mobilières et immobilières se rapportant au but de la présente
Société, notamment la fourniture de l'énergie électrique, l'acquisition
de toutes valeurs, de tous biens meubles et immeubles ayant trait

à l'objet social.
La Société pourra, en outre, s'occuper de tout ce qui touche à l'in-

dustrie des transports en tant que cela intéressera les lignes dont
elle aura la concession ou l'exploitation, et faire généralement toutes

opérations commerciales, industrielles et financières se rattachant
à l'objet de la Société. ;

Siège social : à Lille, 4, rue de la Chambre-des-Coniptes. Bureau
à Paris : 43, boulevard Haussmann.

Durée : jusqu'au 1er octobre 1968.

Capital : 12 millions de francs, divisé en 4-8.000 actions de 250 fr.
chacune.

Conseil d'administration : cinq membres au moins et neuf au plus,
nommés pour six ans et propriétaires de cent actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre de chaque année.
Assemblée générale : tenue chaque année à la date fixée par le

Conseil d'administration ; autant de voix que d'actions, dépôt quinze
jours au moins avant la date de la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale, 5 ,% du montant
libéré des actions. Sur le surplus, 10 .% au Conseil d'administration,
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90 % aux actions après prélèvement des sommes affectées aux ré-
serves et aux amortissements.

Pendant la construction et jusqu'à l'achèvement complet du réseau
prévu sous le paragraphe 1er de l'article 2 des Statuts, et seulement

pour le terme imparti par le décret y rappelé pour l'achèvement des
travaux, les intérêts à 4 % du montant versé sur les actions émises
pour la mise en exploitation de ce réseau, seront payés au moyen
des produits des lignes ou sections de lignes qui seront mises suc-
cessivement en exploitation.
. En. cas d'insuffisance, ces intérêts (seront portés pour la partie
complémentaire, au compte des frais de premier établissement,-

Service financier : Crédit du Nord, à Lille et à Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Descubes, L. Francq, M. Ryndzunsky, S. Schoenbrunn, L
Chalon, J. Noulens.

Les actions de cette Société sont inscrites- à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 7 octobre 1905.

1905 plus haut 324 » plus bas 300 »
1906 — 314 » -- 287 50
1907 —

"
308 » — 250 D

1908 — 257 >» . — 215 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. a.

Actionnaires 3.131,.002 50 Capital : 1,8.000 actions de.
Premier établissement': sub- 250 francs ... 12.000.000 »

vention au département, Intérêts intercalaires restant
avances sur travaux eii dus aux actionnaires . . . 306.60,', 80
cours, frais généraux, inté- Créditeurs divers 2SG.901 05
-rets intercalaires 8.23;,.1»» 63 .,_ . , . . ....... Dépôts eu garantie de gestionCaisse et banquiers 050.1,12 20

(compte d'ordre) Pour mémoire
Approvisionnements en maga-

sin M.873 91

Comptes débiteurs 521.601 61

Titres en dépôt pour garantie
de gestion (compte d'ordre). Pour mémoire

12.593.505 85 12.593.505 PC .

Compagnie des Tramways Électriques

de Limoges

Société anonyme française définitivement constituée le 5 janvier
1897, modifiée le 4 novembre 1903.

Objet : l'établissement dans la ville de Limoges d'un réseau de

tramways à traction électrique, destiné au transport des voyageurs
et des marchandises et l'exploitation dudit réseau. La Société peut,
en outre, poursuivre et solliciter l'obtention de concessions ou de



rétrocessions de concessions pour la construction et l'exploitation
de toutes autres lignes nouvelles de tramways.

Siège social : 30, rue Thomassin, Lyon. Bureau a Paris, 90, rue
Saint-Lazare.

Durée : 00 ans, du 5 janvier 1897.

Capital social : à l'origine, 2.250.000 francs, divisé en 4.500 ac-
toins do 500. francs, réduit le 8 septembre 1903 à 2.225.000 francs
par l'annulation de 50 actions rachetées par la Sôeiélé, puis porté
à 2,400.000 francs le 4 novembre 1903 par la création de 350 ac-
tions nouvelles. Il est donc actuellement représenté par 4.800 ac-
tions de 500 francs.

Conseil d'administration : trois à sept membres, propriétaires de
50 actions chacun et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin avril. Une voix par dix actions,
maximum cinquante voix ; dépôt cinq jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale jusqu'à ce
qu'elle ait atteint le quart du capital; 4 % du montant libéré des
actions. Sur le surplus, l'Assemblée peut voter tous prélèvements
pour créer un compte d'amortissement du capital-actions et pour
constituer une réserve facultative. L'excédent est attribué aux
actionnaires.

'
.-

'

Service financier : au siège social et à Paris, 90, rue Saint-Lazare.

ADMINISTRATEURS

MM. P. Durand, Conclois, B. Durand, Grammont, A. Pechadre,
A. Gallet.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 30 janvier 1904.

COUIIS
'

,

Anuéos Plus haut Plus bas nets Dividendes

1902 ., » 152.000 l(i
1903 » » 148.000 25
1904 476 420 150.000 25
1905 480 430 156.000 - 25
1906 480 425 167.000 27
1907 510 480 164.000 27
1908 478 ^20 168 C00 27

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o PASSIF fr. c.

Immobilisé ... 2.730.173 J.8 Capital 2.1,00.000 »

Cautionnement lO.Ooo » Réserves et Amortissements. . 319.01,6 78

Caisse et Banques 115.106 07 Créditeurs 51,.598 03

Débiteurs 09.51), 37 Profits et pertes \ 172.063 12

Approvisionnements 21.811, »

2.91,6.607 02 2.9MJ.607 92



The Live Fish Transport Company Limited

Société anglaise, enregistrée le 30 mars 1909.

Objet : Acquérir et prendre des patentes, brevets d'invention et
autres titres de brevets industriels, notamment des brevets connus
sous le nom de brevets Kleinschmidt concernant toutes inventions

ayant rapport à la préservation et au-transport de poissons vivants
et toutes machines et autre matériel en dépendant, les exploiter et

généralement faire tout commerce s'y rattachant.
'

Siège social : 5, CopthallBuildings, Copthall Avenue, Londres, E.C.

Durée : illimitée.

Capital social : £ 250.000 divisé en 125.000 actions privilégiées
de £ 1 chacune et 125.000 actions ordinaires de £ 1 chacune. Ces
dernières ont été attribuées,, entièrement libérées, â M. F. Klein-
schmidt et L. Meyer, en représentation de leurs apports.

A la date du 5 mai 1909, la situation du capital espèces était la
suivante : 1.522 actions privilégiées étaient souscrites et entière-
ment libérées ; 44.000 actions privilégiées étaient souscrites et libé-
rées de 3 shillings.«Il avait donc été versé en espèces à la Société
une somme de 203.050 francs.

Conseil d'administration : de 2 à 9 membres, propriétaires chacun _
d'actions de la Société pour une valeur nominale de £ 100.

Assemblée générale : une fois par an, aux lieu et date à fixer

par les administrateurs.

Répartition des bénéfices : 5 % d'intérêt privilégié et cumulatif. Sur
le surplus, dividende de 5 % aux actions ordinaires. Sur le solde,
50 % aux actions .privilégiées et 50 % aux actions ordinaires. Le
Conseil d'administration a droit à 5 % des bénéfices annuels.

Coupures : 5 actions.

Service financier : en. France : Banque Armstrong and C°, 19, rue

Scribe, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Antoinat, L. Meyer, F. Kleinschmidt, L. Gautier,
V. Léonet.

Les actions privilégiées de cette Société sont inscrites à la Cole

Desfossés, au comptant, depuis le 24 mai 1909.

Société Générale des

Messageries départementales par Automobiles

Société anonyme française, définitivement constituée le 4 fé-
vrier 1908.

Objet : Toutes opérations de transports en automobiles en com-
mun en France ou à l'étranger ; tout camionnage en automobiles ;
l'obtention, l'acquisition et l'exploitation de toutes concessions et
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de contrats de transport en commun par voitures automobiles ;
l'étude, la création et l'organisation de toutes entreprises de trans-
port en automobiles; la participation par toutes voies, dans toutes

opérations pouvant se rattacher en tout ou partie à l'objet social;
toutes, opérations se rattachant directement ou indirectement aux
objets «'-dessus.

Siège social : Avenue de Strasbourg, Coulommiers (Seine-et-
Marne).

Durée : 50 années, du 4 février 1908.

Capital social : 200.000 francs, divisé en 2.000 actions de "100francs

chacune, sur lesquelles* 500 ont été remises en sus des 20 parts de
fondateurs créées statutairement, à M. Zouckermann, en représen- .
tation de ses apports.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans
et propriétaires chacun de 50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mars ; 1 voix par 10 actions, sans
limite maximum. Dépôt des titres, 5 jours -au moins avant la

'

réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve" légale ; sur le sur-

plus : 10 % au Conseil d'administration. Sur le solde : 60 % aux
actions et 40 % aux parts.

Service financier : MM', de Meaux, Lévy, Langeron, 31, rue Le

Peletier, Paris. -

ADMINISTRATEURS

MM. A. Gravier, Bauml, Zouckermann, A.-J.-L. Moreau, P. Lévy.

Les actions de cette Société sont inscrites 'à la Cote Desfôs-
sés, au comptant, depuis le 31 octobre 1908.

1908 plus haut 137 plus bas 119

Messageries fluviales du Congo

Société anonyme française, définitivement constituée le 7 no-
vembre 1899.

Objet : assurer, aux lieu et place de ses adhérents, le service
des transports tel qu'il est défini par leur cahier des charges, faire
pour leur compte toutes opérations de transit, d'importation ou
d'exportation, notamment créer sur tels points des concessions
qu'elle jugera convenables, tous établissements nécessaires pour
assurer leur ravitaillement. Elle pourra établir des bureaux, entre-
pôts et magasins à Brazzaville, à Ouesso dans la colonie et partout
où il sera utile en dehors de la colonie et faire toutes opérations se
rapportant à son objet- social.

Siège social ; 64. rue de la Victoire, Paris.

Durée : expirant Je 7 novembre 1949.

Capital social .: à l'origine 2 millions '.de francs, divisé en 4.000
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actions de 500 francs chacune ; porté, en octobre 1900, à 4 millions,

par la création de .4.000 actions nouvelles ; ramené, en juin 1903, à
3 millions par le remboursement du 4e quart restant à verser ; puis,
à 1.600.000 francs, par la réduction à 200 francs de.la valeur nomi-

nale, de l'action. Enfin, porté à 3 millions, son chiffre actuel, par.la
création de 7.000 actions nouvelles de 200 fr.

Il a été créé, en outre, 4.000 parts de fondateur, divisées en ciii-

quièmes, le 24 avril 1909. ..'.-'---.-'

Conseil d'administration : de 7 à 25 membres français, proprié-
taires chacun de 25 actions, nommés pour six ans. .

- Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale .: avant fin juin ; une voix par dix actions,
maximum ceiit voix ;.dépôt dix jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; intérêt cumu-
latif de 5 % du montant libère des actions; 10 % au Conseil d'admi-

nistration; 10 % à un fonds de réserve spécial ou d'amortissement;
sur le surplus ': 50 '%. aux actions, 50 % ®.mx parts.

Service financier : à Paris, à la Société Générale, 56, rue de Pro-
vence. \

ADMINISTRATEURS

MM. A. Foncière, W. Guynet, G. Beulque, A. Desprats, A. Four-

neau, H. Grard, de Maupéou, R. Noguès, J. Schnlz.-
~ "

Les actions et les parts de fondateur de cette Société sont ins-
crites à la Cote Desfossès, au comptant.

OOims DKS ACTIONS COU'IîS LIES PAHTâ DIVIDENDE

Années Plus liant Plus bas Plus haut Plus bas nets Actions Parts

1906 350 227 » » 225.000 27 812 » »

1907 355 190 360 320 431.000 15 » 18 75
1908 235 190 341 280 472.000 16 » 23 43

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr, c. PÀBSIï'
'

fr. c-

En caisse à Paris Cl en banques. 1.858/991 92 Capital 3.030.000. »
'

— en Afrique 59.865 99 Réserve légale 53.172 03

'[Mets à recevoir- 570.752 18 Réserve spéciale. ....... 1,3.10955

Valeurs, portefeuille 513.800 » Ponds -d'assurances. ..... 20 »

Cautionnements 20.038 » Quatrième quart à rembourser., 750 »

Terrains et immcaùles Afrique. 57,1.671,11 Intérét.sur le quatrième quart. 8,710 39

Mobilier siège social 1 » Coupons divers à payer. . . . 13.770 96

— Afrique 1 » Comptes créditeurs...... 175.720 56

Ilaleaux . . 20 »Bénéace net 7.71.009 59

Slip. 25.000 »

Installation frigorifique 31.1,79 87

Outillage, matériel et approvi-
sionnements divers 203.856 81,

Etude chemin de fer de Zinga.
'

1 »

Comptes débiteurs :S1.1.088 37

3.767.169 68 3.767,169 68



Messageries Françaises de Madagascar

Société anonyme française définitivement constituée le 22 décem-
bre 1898; modifiée par délibération d'assemblée générale exlraordb
naire du 2 février 1901.

Objet : la construction et l'exploitation d'une voie navigable dite :
<(-Canal des Pangalanes » à établir le long de la côte Est de Madagas-
car, entre Tamatave et Andevoranto; toutes autres entreprises de
transport par terre ou par eau à Madagascar; l'exploitation de tous
terrains, boisés ou non boisés, dans ladite île, dont la concession
serait apportée ou accordée à la Société; l'établissement et l'exploita-
tion de toits restaurants, buffets et hôtels dans l'île de Madagascar;
l'établissement et l'exploitation de magasins généraux, docks et war-

rants, à Madagascar; et généralement toutes opérations industrielles
et commerciales pouvant se rattacher aux objets ci-dessus spécifiés.

Siège social : 14, rue de Milan, à Paris.

Durée : 50 ans, du 22 décembre 1898.

Capital social : 2.500.000 francs, divisé en 25.000 actions de 100 fr.
dont 12.500 attribuées à la Compagnie française de Madagascar, en

échange de ses apports. Ladite Compagnie a reçu, de plus, en espèces,
une somme d'un million de francs. Par décision d'assemblée géné-
rale extraordinaire du 2 février 1901, le capital a été augmenté d'un
million et porté à 3.250.000 fr. divisé en 32.500 actions de 100- fr.
chacune.

Conseil d'administration : de trois à onze membres, propriétaires
de 150 actions chacun, français ou naturalisés français, nommés
pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin octobre ; une voix par 25 actions,
maximum cinquante voix; dépôt cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % au fonds de réserve ; 6 % du mon-
tant versé sur les actions; sur le surplus : 15 % au Conseil d'Admi-
nistration, 75 % à toutes les actions sans distinction et 10 % aux'
souscripteurs des 12.500 actions de représentation du capital en numé-
raire. Ces 10 % sont représentés par 12.500 parts de fondateur. Sui
le dividende revenant aux actionnaires et aux parts de fondateurs,
l'assemblée générale a le droit de décider le prélèvement d'une somme
destinée à. la création d'un fonds de prévoyance ou de réserve

extraordinaire, ou d'un fonds d'amortissement du capital des actions,
ou d'un fonds de rachat volontaire des parts des fondateurs.

Service financier : à Paris, Crédit Foncier et Agricole d'Algérie.

ADMINISTRATEURS

MM. Geugnier, Mirio, Gibus, Vincent, Angelby, Chasles, Williams.
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EMPRUNTS PAR OBLIGATIONS

Création, par délibération du Conseil d'administration en date du

10 janvier 1899, de 2.500 obligations de 500 francs 5 % avec coupons
payables les 1er février et lor août de chaque année. Lesdites obliga-
tions remboursables au taux de 500 fr. par tirages au sort, dans une

période de vingt-cinq ans, de 1904 à 1928. Tirage en assemblée an-

nuelle, remboursement le 1er février suivant.
Suivant délibérations ultérieures une deuxième série de 1.000 obli-

gations a été créée dans les conditions applicables à la première
série. Les première et seconde séries peuvent être appelées au rem-

boursement anticipé à partir de 1909.

Enfin, par délibération d'assemblée générale du 28 novembre 1903,
la création d'une troisième série d'obligations du même type que les

précédentes, a été autorisée; le remboursement par tirage est éche-
lonné de 1912 à 1948 et la faculté de remboursement par anticipation
stipulée à partir de 1912.

Les actions de cette- Sociétésont inscrites h la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 20 mars 1899 et les obligations depuis le 10 mai
môme année.

ACTIONS OBLIGATIONS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

1901 88 35 475 » 325

1902 70 50
'

468 50 410

1903 96 54 497 » 420

1904 81 50 479 » 375

1905 88 38 475 » 390

1906 57 24 440 » 398

1907 39 15 400 » 296

1908 30 12 345 » 315

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1907

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Apports . . 1.250.000 » Capital-actions. ........ 3.S50.000 »

Construction V. N. ....... 3.023.A90 S2 Capital-obligations 3.018.000 »

— V. F 1,19.261, 37 Fonds d'assurance ...... 80.000 »

Bâtiments et matériel fixe. . . 1,63.01,7 38 Réserve légale . 10.065 01

Matériel de construction . . . 135.130 12 Effets à payer Paris. . .... 71.1B5 >

Matériel d'exploitation .... 602.331 31 Créanciers divers 296.780 10

Mobilier Paris 1 » Proflls cl pertes 52.759 58

Immeubles particuliers.... 711,221 06 v

Frais de premier établissement. 3.221, 71, \v

Prime de remboursement . . . 391,.171 75
\s^

Disponibilités caisse et banques 23.299 02 >v

Débiteurs divers . ,
"

117.328 27 N.

Effets à recevoir 30.000 » N.

Magasin général 21,1.969 28 \

6.779.229 72 6.779.823 72

12



The General Motor Cab Company Limited

Société anonyme anglaise, à responsabilité limitée, enregistrée le

14 mai 1906.

Objet : passer un contrat, avec telles- modifications qui pourraient
y être apportées (s'il y en a) avec la United Investment Corporation
limited ; l'exploitation de tous services de voitures de place, omni-

bus, de régie, de remise ouidetous autres genres, de quelque type que
ce soit, pouT transports; particuliers et en commun, ainsi que pour
le. transport de marchandises, soit par le pétrole, vapeur,, gaz,: trac-
tion animale ou autres ; fabriquer, vendre; acheter, louer des voi-
tures: automobiles, omnibus, voitures, de livraison, bicyclettes, ca-
nots et autres bateaux de quelque type que ce soit, pour trans-

port; particulier ou transports en.- commun, soit par le pétrole,
vapenirr électricité, traction animale, ou autres;; fabriquer, vendre,,
acheter ou louer tous appareils et accessoires, pièces détachées et,
tous articles pouvant concerner les voitures ci-dessus mentionnées ;
exploiter des garages,, fournir du pétrole,, de Télectricité et autres
éléments de puissance aux véhicules de tous genres ;. exploiter et

fabriquer toutes choses se rapportant aux voitures ; être à la fois fa-
bricants de pneumatiques, ingénieurs, électriciens, fabricants de ma-
chines de meunerie,, fondeurs, galvaniseurs, vernisseurs, laqueurs,
émailleurs, argenteurs, recuiseurs ; recueillir, accumuler, distribuer
et fournir l'électricité pour la force motrice, la lumière, le chauffage,
et fabriquer ou exploiter tous genres d'appareils s'y rapportant ;
construire, maintenir, diriger, contrôler toutes routes,, chemins

tramways, ponts, réservoirs,, cours d'eau, manufactures, magasins,
dépôts et autres pouvant directement ou indirectement servir aux
intérêts de la Compagnie, continuer ou aider à leur contrôle ou à
leur établissement ; exploiter toutes autres affaires qui pourraient
paraître à la Compagnie' susceptibles d'être exploitées en connexion
avec ses intérêts et être pour elle, directement ou indirectement,
une source de bénéfices, etc., etc.

Nota. — En fait, l'objectif de la Société a été de. doter le:public de
Londres d'un service de Fiacres automobiles, en bénéficiant d'un
contrat passé par la Société Générale dès Compteurs de Voitures de
Paris, avec la Compagnie des Automobiles de Place. En juillet
1908,, elle a absorbé l'United Motor Cab.

Siège social : 32, Old Jewry, London E. C.

Capital social : à l'origine; 26v).000; livres, divisé en 257.000 actions
ordinaires de préférence d'une livre, et 60.000 actions delerred: d'un
shilling ; porté, par décision de l'Assemblée générale du 3 décembre
1906,, à 500.000 livres, par la création de 240*000 actions, de préférence
d'une livre ; puis, par l'assemblée^ du 10 juillet 1908. à £ 1,006.000,
par la création de 503.000 actions ordinaires preferred de £ 1
chacune et 60.000 actions deferred nouvelles de 1 stai-

Par décision de l'Assemblée extraordinaire du 12 janvier 1909;
les actions preferred ordinaires de £ î ont été échangées à raison
de 4 actions pour une nouvelle de £ 4.

Actuellemenl le capital social comprend 250.000 actions preferred
ordinary de £ 4 chacune, et 120.000 actions deferred de 1 shilling
chaque.

Assemblée générale : Une fois l'an, au jour et à l'endroit fixés
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par l'assemblée précédente ou sinon par le Conseil. Une voix par
action, sauf pour les actions émises dans des conditions spéciales.

Répartition des bénéfices : sur les bénéfices nets de chaque an-
née les actions preferred ordinary ont droit, tout d'abord, à un
dividende privilégié (non cumulatif) de 7 %. Le restant des béné-
fices, déduction faite de 10 % pour le fonds de réserve, est partagé
par moitié entre les actions preferred et deferred.

Service financier : Compagnie française de Mines d'Or 'et de l'Afri-

que du Sud, à Paris, et MM! Barclay et Cle Limited, 54, Lombard
Street, Londres E. C.

Coupures : actions preferred et deferred, 1, 5 et 25: actions. '

ADMINISTRATEURS

MM. Amiral Sir Charles Fane, E. Cohen, M. Heckstall-Smith,
L. Weiller, C. Mascart, N. T. de Bretteville.

Les actions, preferred et deferred de cette Société sont inscrites à la
Cote Desfossési au! comptant, depuis le 24septembrel906,,et à terme,
depuis le 11juin-1907-

ACTIONS I-HKFEKRKD ACTIONS DEFERRED DIVIDENDES

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas Actions deferred Actions preferred

1906 32 23 172 51
1907 31 21 172 105
1908 33 22 166 92 10 slv. 7 13%.

BILAN AU 31 JUILLET 1908

ACHF livres PASSIF; livres

Terrains et bâtiments. ... . 1U.897 Capital-Actions,.émis 1,99.1,86
Matériel roulant . A51..855 Prêt des banquiers 20U61

Installations, machines, moM- Créanciers divers 90; 113'
lier 9.1o6 Réserve spéciale pour le ma-

Marcbandises. en.magasin. . . 16.096 tëriel roulant 36.150
Portefeuille 30.333 Dividendes non réclamés . . . 11.590

Compte d'ordre d'instruction Profits et pertes*. Solde: ... 70;801
dès cochers. .,. . .,. . . . : 1..570

Débiteurs divers A.90J,

Licences, assurances,, loyers. . 17,399
Frais d'émission et de consti-

tution 38.062

Espèces encaisse: et en banque. 29.029

728,301! 7S8-.301

The Rio-de-Janeiro Tramway,

Light and Power Company, Limited

Société anonyme canadienne, incorporée le 9 juin 1904 sous le

régime des lois du Canada.

Objet :: l'exploitation, sous toutes- ses- formes, de. concessions de

tramways; d'éclairage et de force motrice;, la demande, l'achat ou:

l'acquisition de toute autre manière de: tous-brevets,, concessions, de



nature à profiter directement ou indirectement à la Compagnie, et

en général toutes opérations qui peuvent être utiles pour son déve-

loppement.

Siège social : à Toronto (Canada); bureaux à Londres, 46, Thread-
necdle Street, et à Paris, 11, rue Louis-le-Grnnd.

Durée : illimitée.

Capital social : 25 millions de dollars, divisé en 250.000 actions
de 100 dollars chacune, entièrement libérées.

Conseil d'administration : 15 membres, propriétaires de 10 actions
au moins et nommés pour 1 an.

Année sociale : close Je 31 décembre.

Assemblée générale : chaque année, aux lieu et aate fixés par le
Conseil.

ADMINISTRATEURS

MM. F. S. Pearson, W. Mackensie, A. Mackensie, W. C. Van

Horne, A. Maia, Z.-A. Lash, D. B. Hanna, P. Farquhar, G. Flett,
R. M. Horne Payne, E. E. "Wood, W. Gow, E. Quellenec, J. Javal,
Th. Verstraeten.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, en mai 1908, à Paris, Bruxelles et Anvers, de 22.500.000
francs d'obligations 5 % or en 45.000 titres de 500 francs chacun.' Ces

obligations, émises à 410 fr., font partie d'un emprunt de £ 3.500.000
ou 88.060.000 francs autorisé par décision du Conseil d'administra-

tion, en date du 28 mars 1908, en conformité des -tatuts.

Intérêt annuel : 25 francs, payables par semestre les 1er avril et
1er octobre.

Amortissement : en 40 ans, à compter du 1er avril 1918, soit par
tirage au sort suivant le tableau d'amortissement figurant au dos
des titres, soit par rachat si les titres sont cotés au-dessous du pair.
La Compagnie s'est -réservé le droit de rembourser en tous temps la
totalifé ou partie des obligations, au taux de 105%, plus intérêts

courus, après en avoir avisé les porteurs trois mois à l'avance.

Garanties : Ces obligations sont garanties hypothécairement par
l'ensemble des biens, meubles et immeubles de la Compagnie, à

charge par elle de faire face d'abord à l'emprunt hypothécaire 5,% or
de 25 millions de dollars précédemment émis.

Service financier : à Paris, à la Banque Transatlantique, au Crédit
Foncier et Agricole d'Algérie, à. la Société Générale.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
depuis le 9 juin 1908.

1908 plus haut, 434 » plus bas, 410 »

NOTA. — Il a été créé, en dehors des obligations de l'émission •
ci-dessus mentionnée, $ 25.000.000 d'obligations 5 %, première hypo-
thèque sur toutes les concessions, propriétés immobilières, présentes
et futures de la Société, amortissables en 1935.



BILAN AU 30 NOVEMBRE 1908

ACTIF franc > PASSIF Ir&nn»

Coût des propriétés, franchises Capital actions . 123.500.WJO »

et concessions comprenant Obligations 5 •/. première hy-
les installations hydrauli- polnèque, amortissables au
ques,lignes de transmission, 1« janvier 1935 .... 133.500.000 »
canalisations polir l'éclai- „,,. .. ,_ , . .. ,
rage et la force motrice à Obligations 5 •/„ deuxième hy-

Rio-de-Janeiro 223.COS.71,7 » pptLeque
cmises rembouisa-

... ,,,... i r, blés en 50 ans 55.510.031 »
Actions et obligations des Com- ,. , .„ „„, „„,

pagnies subsidiaires .... 97 085.639 » fcnipruuls et avances 19.22l.bïï/, »

Comptes débiteurs 5.CSi.170 » Effets à payer. 888 187 ».

Caisse et banque . 8:303.053 » Comptes courants 5.351 357»

Stocks et magasins. 7.S65.337 » Intérêts courus et non échus
sur obligations et emprunts
dûs au i"r janvier A.278 281

Fronts et perles 1.507.8^0 »

31.8.701.11,8 » . 31.8.701.11.6 »

Société des Taxi-Autos de Dion-Bouton

Société anonyme française, définitivement constituée le 30 mars
1908.

Objet ; La création, l'Organisation et l'exploitation en France, et
à l'Etranger, de tous services de voitures de place, de régie, de
remise ou de tous autres genres de voitures automobiles de quel-
que type que ce soit, pour transports particuliers et pour trans-

ports en commun, ainsi que pour les transports de marchandises ;
l'entretien et la réparation de ces voitures ; et généralement toutes
opérations commerciales, industrielles et financières pouvant se
rattacher aux objets ci-dessus.

Toutefois, la présente Société, en compensation et comme con-

séquence de l'emploi du nom de Dion-Bouton, s'interdit toute fabri-

cation, l'achat et la vente de tous véhicules automobiles ainsi que
de tous moteurs qui ne sortiraient pas des ateliers de construction
de la Société de Dion-Bouton et Cie, sans l'autorisation expresse de
la susdite Société de Dion-Bouton et Cle.

Elle s'interdit également toutes opérations commerciales, indus-
trielles et financières qui s'écarteraient de l'objet de la Société.

La permission d'emploi du nom de Dion-Bouton au titre de la
Société, et môme de l'usage de la mention : Ancienne Société des
Taxi-Autos de Dion-Bouton ne pourra suivre aucune modification
à. l'objet de la Société ni être transférée ou suivre aucune trans-

formation, modification des statuts, fusion, cession, vente à un
tiers ou à une Société existante ou nouvelle, sans l'autorisation
expresse de MM. de Dion-Bouton ou de leurs successeurs éventuels..

Siège social : à Paris, 9, rue de Châteaudun.

Durée : 50 années, du 30 mars 1908.

Capital social : 2 millions de francs, divisé en 20.000 actions de
100 fr. Il a été créé, en outre, 15.000 parts de fondateurs, remises
à M, A. Génu de Régiol en rémunération de ses apports.
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Conseil d'administration : 5 à 9 membres, propriétaires chacun de
100 actions au moins et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions. Dépôts
des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions ; 10 %. du reliquat au Conseil d'administra-
tion. Sur. le surplus : 70 % aux actions et 30 % aux parts de fon-
dateurs.

Service financier : Banque. Industrielle et Minière, 9, rue de

Châteaudun, Paris .

ADMINISTRATEURS

MM. J Roche, M.. Loir, E, Gautier, M. Villedaiy, A. Génu de
Régiol.

- -t

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 1er juillet 1908.

1908 plus haut,. 116 » plus bas, 1GO »

Société Anonyme des Tramways de Tiflis

Société anonyme belge, constituée le 21 juin 1885, modifiée les
19 octobre 1885, 4 mars 1886, 24 avril 1889, 25 juin 1890, 24 juillet
1895, 14 mai 1900, 20 avril 1901, 11 novembre 1902, 13 janvier 1905
et 25 octobre 1907.

Objet : l'exploitation d'un réseau de tramways dans la ville de
Tiflis (Russie).

Siège social : à Bruxelles, 27, rue des Minimes.

Capital social : représenté par 168.259 parts sociales sans dési-
gnation de valeur. Il existe, en outre, 6.709 parts de jouissance
sans valeur nominale, émises en remplacement de pareil nombre
d'actions amorties.

Conseil d'administration : trois membres au moins, propriétaires
de 100 actions et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 30 juin/13 juillet.

Assemblée générale : le deuxième mardi du mois de novembre,
à 11 heures du matin.

Autant de voix que d'actions sans que ce nombre puisse dépasser
un cinquième des .actions :émises ni deux cinquièmes des actions
pour lesquelles il est pris:part au vote. Dépôts jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, somme nécessaire

pour payer aux parts sociales un premier dividende de 2 fr. 50

par part. Sur l'excédent, 10 % du bénéfice net total pour les parts
bénéficiaires attachées aux obligations, annuité fixe nécessaire à
l'amortissement des parts sociales à 50 francs pendant la durée
de: la concession. Sur le surplus : 1 % à chaque administrateur,
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1/3 % à chaque commissaire, le solde aux parts sociales et aux

parts de jouissance.
Service des coupons : à Bruxelles, Liège et Anvers.

ADMINISTRATEURS

MM, Cari Eltzbaeher, S. Schôbrunn, A. Hélaers-Burthoul, J. Faïn,
G. Poulet. ,

' '

Les actions de capital de cette Société sont inscrites à la <CMe

Desfossés, au comptant, depuis le 25 janvier 1904.

COURS
,^^ ^ •

Années Plus haut Plus bas - Dividendes

1904 70 46 3 »

1905 .67 52 2 50
1906 . 56 50 seul cours »

1907 5.6 14 »

1908 14 .9

BILAN AU 30 JUIN/13 JUILLET 1908

ACTIF fr. ci BASSEF fr. c.

Premier établissement .... 19.839.351, 50 Capital:
Cautionnements déposés. . . . 179.615 6S 178.71,6 jiarls sociales. . . . . Mémoire

Approvisionnements.. .... 1,71.7.9381, 0.709 paris sociales estampil-
Caisses et Banquiers . .... 93.39721, ices de jouissance Mémoire

Avance à la Ville de Tiflis pour Fonds ^amortissement du prc-

pavages. .......... 1.509.67538 mier établissement . .... 1.016.830 97

Rente Russe 4 p. ;c 931.500 » Fonds d'amortissement résul-
r% t j-,-» <—o",.. ,., Tant de 1arrangement con-
Comptes débiteurs 6,8.156 61 COrdatairc . . . . 7.881.625.90
Portefeuille 75!,.253 10

Comptes créditeurs 1.121.799.18
Obligations et parts sociales

çn _KO „„ Créditeurs h terme en Bel-
vue diecbange contre scripts. 752./50 »

gigue. . 15.000.000 »

Compte d'ordre 1.580 »
Scripts créés.. .'...' ... . .' ' 52J..028.29

— en circulation 329.160 »

Compte d;ordrc. ...... . J.580 »

Solde" il reporter. . 951 95

25.211.976 29.;. 85.31-1.976.80

N. B. Par jugement du ;8 août 1907, le Tribunal a homologué le
concordat préventif de la faillite obtenue par cette Société.

Tramways de Tunis

Société anonyme tunisienne, formée suivant statuts déposés le 13

janvier 1903 et modifiés par assemblée extraordinaire du 19 juillet
1905.

Objet : L'exploitation des lignes ferrées dites tramways ou
chemins de fer sur routes, a établir dans la ville de Tunis et sa ban-

lieue, concédées à la Compagnie Cénérale Française de Tramways



et dont celle-ci a fait apport à la Société. La prise en concession, la
construction et l'exploitation d© tous réseaux de tramways ou che-
mins de fer sur routes qui pourraient être, dans la suite, concédés
à la Société, achetés ou repris par elle, sous une forme quelconque,
dans la Régence de Tunis, ainsi que de toutes autres entreprises
de transport accessoires et toutes exploitations se rattachant d'une
manière générale à l'industrie des tramways ou chemins de fer ;
la distribution et la vente àdes tiers du courant électrique ; la parti-
cipation directe ou indirecte de la Société dans toute entreprise se
rattachant aux objets précités.

Siège sociai : à Tunis (Tunisie). Bureau, à Paris, 3, rue Moncey.

Durée : 75 ans.

Capital social : à l'origine, 3.750.000 francs divisé en 7.500 actions
de 500 francs. Sur ce nombre, 4.500 entièrement libérées, furent
remises à la Compagnie Générale Française de Tramways, en rému-
nération de ses apports. Par décision de l'Assemblée générale du
18 mai 1905, les actions furent divisées en cinquièmes et le capital,
porté à 4.500.000 francs, par la création de 7.500 actions nouvelles
de 100 francs. Par décision de l'Assemblée générale du 6 avril 1906,
le capital fut porté à 6 millions de francs par la création de 15.000
actions nouvelles de 100 francs ; enfin, par décision de l'Assemblée

générale du 4 avril 1907, il a été porté, par l'émission de 20.000
actions nouvelles de 100 francs, à 8 millions de francs, son chiffre
actuel. Il est représenté par 80.000 actions de 100 francs ; 6 millions,
en 60.000 actions de 100 francs ; 37.500 actions entièrement libérées

correspondent au capital originaire et les actions de surplus repré-
sentent les augmentations de capital décidées depuis sa constitution.

Sur les 37.500 actions du capital originaire, 22.500 correspondent
à une attribution faite lors de la constitution de la Société à la

Compagnie Générale française de Tramways en représentation
d'apports.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires chacun de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin, une voix par 10 actions, maxi-
mum 50 voix. Dépôt des titres huit jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 4 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil d'adminis-
tration, 90 % aux actionnaires.

Service financier : à Tunis, au Comptoir d'Escompte ; à Bruxelles,
au Comptoir d'Escompte et au Crédit Général Liégeois.

ADMINISTRATEURS

MM. O. Renaud, J. Baldauff, G. Pavie, Baron Ancion, L. Goury
du Roslan, L. Guary, G. Schelle.

Les actions de cette Société sont inscrites .à la Cote Des fos-
sés, au comptant, depuis le 8 février 1907..
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COUR^ DES ACTIONS

Annéos Plus haut Plus bas nets Dividendes

1903 » » 224.000 15 » (l)
1904

'
»

'
» 326.000 25 » \l)

1905 » » 361.000 5 50
1906 » » 404.000 6 »

1907 157 126 441.000 6 »

1908 160 129 575.000 6 »

(1) Actions de 500 francs.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACilF fr. c PASSIF fr. o.

Concession de l'ancien réseau Capital-actions 8.000.000 •

belge rétrocédée par la ville , Montant de l'annuité de l'an-
deTunis.moycnnantlepaie- cien réseau Mémoire
ment d'une annuité de r,„ ,' ,,..,.,
95.125 fr. 78, jusqu'au 31 dé- Cautionnements déposes à la

_»„_,,,,
cembre 1956.. ....... Mémoire Compagnie 20.921 1,0

Premier établissement : ter- Fo"™sseurs (Ilv«rs ct comptes

rains, bâtiments, outillage et doidie 018.000 32

lignes aériennes. a 233.1,1,7 1,3 Courions restant a payer. . . . 116.58/, »

Matériel roulant, mobilier, ca- Réserve légale 67.980 89
Valérie 1.070.086 72 Provisionpour affaires diverses. 106.851, »

Voies, kiosques, travaux de Amortissement des frais iudi-
protechon des lignes tele- claires . . 261 33
graphiquesCl

téléphoniques.
1.,,.',.176 09

t anlérjenr 68.185 72
Ligue Tums-Gouletle-Marsa ct iw„^n„„B , „ „. nn» m

Réseau de distributlond'éner-
Bénéfices de l'exercice. . . . 576.006 1,8

gie ..;... 3.122.1,1,0 91,

Cautionnement déposé par la \
Compagnie 1.91,2 » N.

Bn caisse et chez les banquiers. 758 893 69 N.

Approvisionnements 5116.700 73 \.

Frais judiciaires-. ...... 55.1,22 18 >.

Débiteurs divers et comptes \.
d'ordre 16.690 36 \

Acompte de dividende 320.000 » N.

9.863.800 11, 9.868.800 li

Union des Tramways

Société anonyme belge, constituée le 17 octobre 1895.

Objet : La construction et l'exploitation de tous tramways ainsi
que de tous chemins de fer économiques et autres. La Société
pourra aussi faire toutes opérations de trésorerie, notamment le
service financier des Sociétés dans lesquelles elle ^possède des
intérêts.

Siège social : à Bruxelles, 27, rue des Minimes.

Durée : expirant en 1934.
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Capital social : à l'origine 6 .millions de francs, en 60.000 actions
de capital de 100 francs chacune, entièrement libérées, porté, par
décision d'assemblée extraordinaire du 27 novembre 1897, à
7.500.000 francs, par l'émission de 15.000 actions nouvelles de 100 fr.
chacune et, par décision d'assemblée extraordinaire du 14 avril
1900, à. 12.500.000 francs par la création de 50.000 actions nouvelles
de 100 îrancs.

Le capital a été ramené ensuite à 9.375.000 fr. en vertu d'une déci-
sion de l'Assemblée du 9 décembre 1904,. par la réduction à 75 francs
de la valeur nominale de chaque action, puis il a été fixé à 3.125.000 fr.

-par une nouvelle réduction de la valeur nominale de chaque action
à 25 francs, conformément à. la décision de l'Assemblée du 26 décem-
bre 1908. Enfin, il a été porté à 4687.500 fr. par l'émission de 62.500
actions à prendre sur les 125.Q00 actions nouvelles de 25 francs cha-
cune que la Société a été autorisée à créer par décision de l'Assem-
blée extraordinaire du 26 décembre 1908. Actuellement, il est repré-
senté par 3.187.500 actions de -25 francs chacune.

Il existe en outre, 30.i000 actions de jouissance;; celles-ci ont été
. attribuées comme avantage particulier aux londateurs ; 'il ne pourra

plus en être créé de nouvelles.

Conseil d'aâministration :: de trois à onze membnes, propriétaires
chacun de cent actions de capital, nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : â Bruxelles le deuxième samedi d'avril à
2 heures. Dépôt des titres cinq jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices :5 %à la réserve ; aux actions .de1capital
libérées, "5 francs à titre de premier .dividende et à chaque action de
capital non libérée un dividende proportionnel à la libération. Le
surplus est réparti : 9 % au Conseil et 1 % au directeur, -sains,que ce
prélèvement puisse dépasser 50.000 îrancs;; 30 % aux actions de
jouissance et 60 % aux actions de capital. .

Service financier : à Bruxelles : h la Caisse de Reports, au Crédit
Général de Belgique, à la Banque Internationale. A Paris, & la'So-
ciété Marseillaise de Crédit Industriel et Commercial.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Descubes, M. Ryndzunsky, S. Schoenbrunn, R. Kervyn,
de Meerendré, L. Germot, G. Vander Hofstadt.

Les actions de capital de cette Société sont inscrites à la Cote
Des fossés, au comptant, depuis le 6 avril 1905.

COURS

Années Plus .baut -Plus bas 'bruts Dividendes

1904 o) « 569.000 -4
1905 105 «5 '948.000 5
1906 100 82 947.000
1907 86 55 —52.000 (])
1908 65 19 » »

(1) Perte.



BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Caisse et banquiers. . . ... L83.51S 1,1 Capital : 125.000 actions . . . 3.125.000 »

Effets à recevoir '201.197 30 30.000 actions de jouissance . Mémoire

Portefeuille. . . 11.787.35181, Obligations 3 1/2 0/0 29/,.300 »

Chemins de fer Nord-Est de Obligations 1, 0/0 lte série. . . 2.687.500 »

l'Espagne 285.51,5 29 Obligations 1,0/0 2° série. . . 3.039.U00 »

Comptes débiteurs^ ...... 1.808.976 12 Réserve légale 7/,.71,5 82
Travaux en cours. ...... 910.1U 09 Réserve extraordinaire .... 150.000 »

Cautionnements déposés peur Réserve spéciale 725.732 30
travaux et concessions . . . 275.398 61 .„„ , . .„,.. nl_.„,. KO non

'Effets a payer 31,2.9.1/21,

,* t.',.
*

, Versements à effectuer sur
Mobilier . 1 » mreB- . _ _ t.701,.1,50 »

rr,ai^Àd',(Srllf:si"?- oWiS^
0113

_,^ „„ „ Intérêts, dividendes et obliga-1, 0/0 et frais d installation . »32.080 50 tions a rcmbourser. .... 155.005 28

Dépôts ct cautionnements Comptes créditeurs 1.095.;556 61
(comptes d ordre) Ponrmemoire

Q^ et cauUoTimmcnts
(comptes d'ordre) Pourmémdiro

16 391,.207'25 16.39A:207 25

Compagnie Française du Tramway à vapeur

de Versailles à Maule et à Meu la n

Société anonyme française définitivement constituée le 29mars 1899.

Objet : 1° l'achèvement des travaux en cours d'exécution, pour
l'établissement d'un tramway à traction mécanique de Versailles à
Maule (Seine-et-Oise), déclaré d'utilité publique par décret en date
du 13 mai 1896, et le raccordement, le cas échéant, de ce tramway
avec la station de Maule-Ouest; 2° l'exploitation dudit tramway ;
3° La construction et l'exploitation de toutes autres lignes pouvant
se raccorder au tramway de Versailles à Maule ; 4° Et généralement
toutes les opérations industrielles et commerciales pouvant se
rattacher à l'objet de la Société.

Siège social : 33, boulevard de la Reine, à Versailles.

Durée : 48 ans, du 29 mars 1899.

Capital social : à l'origine, 1.500.000 francs, divisé en 3.000 actions
de 500 francs ; ramené, par décision de l'Assemblée du 23 mars 1907,
à 750.000 francs divisé en 3.000 actions de 250 francs. Par décision
de l'Assemblée extraordinaire du 30 mars 1908, ces 3.000 actions
ont été échangées, au prorata, conlre 7.500 actions nouvelles de
100 francs.

Conseil d'administration : trois à sept membres, propriétaires
de 75 actions, nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.
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Assemblée générale : avant fin mars ; une voix par 10 actions,
maximum 100 voix. Dépôt quinze jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve jusqu'au dixième du

capital social ; somme nécessaire pour servir un intérêt de 3 fr. 50 %
au capital libéré. Le surplus sera réparti comme suit : 7,50 % aux
administrateurs ct 92,50 % aux actionnaires. Toutefois, l'Assemblée
générale des actionnaires pourra toujours sur la proposition du Con-
seil, décider un prélèvement sur ces 92,50 % destiné à l'amortisse-
ment des actions.

Service financier : au siège social, à Versailles, et pliez M. Ma-

lingre et Cie, 4 bis, cité Rougemont, à Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Aimeras, G. Dulau, J. de Laugardière, P. Anlonetti,
Guyot.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cota Desfossés, au

comptant, depuis le 15 novembre 1899.

COURS
* n ,„ Bénéfices

Années plus haut plus bas nets Dividendes

1901 400 56 34.000 »

1902 pas de cours 47.000 12

1903 lOi 40 64,000 12

1904 245 100 65.000 12

1905 270 207 86.000 12

1906 270 240 85.000
' »

.1907 250 220 102.000 10

1908 240 85 85.000 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOIIF fr. c. PASSIF fr. c.

1" Établissement 1.1.82.572 01 Capital 71.7.500 »

Avances à la construction de Amortissement par réduction
Maule ù Mculan 30.966 65 du capital 752.500 i>

Mobilier de la Direction. . . . 2.017 » Intérêts et dividendes 12.119 80

Approvisionnements et maga- Compte d'attente (compte d'or-
sins 73.181, 76 dre) S13.!,30 85

Débiteurs divers et caisse. . . 73.1.55 70 Réserve statutaire 3.779 1,8

Cautionnements 6.000 J Créditeurs divers(exploitalion). 31.116 55
Excédents de recettes (Compte Créditeurs divers (proloiigc-

d'ordre) 213.1,30 85 ment) 36.100 1,0

Profits et Perles 85.080 19

1.881.620 91 1.881.626 97
1



— 189 —

Tramways et Eclairage Electriques
de Vladicaucase

Société anonyme belge constituée le 17 mai 1900.

Objet : l'exploitation de l'énergie électrique dans la Ville de Vla-
dicaucase pendant une période de 38 années. Cette concession a été

apportée à la Société par. les Tramways Réunis.

Siège social : à Bruxelles, 140, rue Royale. Siège administratif
à Paris, 47, boulevard Haussmann.

Capital social : 1.600.000 francs, divisé en 16.000 actions privilé-
giées de 100 francs" non compris 16.000 actions ordinaires sans
valeur nominale.

ADMINISTRATEURS

MM. G. Van Gelder, J. Fa'm, M. Orban, Ch. Van den Berghe,
L. Janlet, O. Guastalla.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création en novembre 1903 de 2.500 obligations de 500 francs
4 1/2 % ; coupon de 11.25 l'un payable les 15 janvier et 15 juillet de

chaque année ; ces titres sont remboursables en 30 ans à partir
de 1904, suivant tableau d'amortissement avec stipulation du droit
de remboursement anticipé par la Société ou de rachat en Bourse.

Service financier :' à Paris : Société Française de Tramways
électriques et de Chemins de fer, 47, boulevard Haussmann. A
Bruxelles : MM. Cassël et Cie, 56, rue du Marais.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés au comptant,
depuis le 17 décembre 1903.

1903, plus haut, 486 50 plus bas, 481
1904 — 492 50 — 345
1905 — 424 » — 318
1906 — 452 » — 320
1907 — 495 » — 360
1908 — 455 » — 385

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Premier établissement .... 2.666.371, 12 Capital. . . 1.600.000 »

Cautionnements 83.825 15 Obligations 1.137.500 »

Matériel chez les abonnés. . . 33.015 30 Coupons d'obligations échus. 1.395 »

Approvisionnements 132.351, 20 Provision pour intérêt obliga-
Caisse 10 162 1,0 lious S3-A60 9i

Avances (assurances payées
Créditeurs 121.730 08

d'avance) 18.51,6 » Cautionnement du personnel. 3.066 70
Débiteurs . 39.687 75 Comptes d'ordre 1.5.150 »
Kffets U recevoir S.761 10

Equipements du personnel en
magasin 1,26 70

Comptes d'ordre 15.150' >

S.932.302 72 2.932.302 72
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Société des Wagons-Foudres

Société anonvme française, définitivement constituée le 11 octo-
bre 1899.

'
.-;.-

Objet ::La prise à Bail ou 1!achat de plates-fermes. La construction
de wagons avec foudres adaptés aux. plates-forineB. La vente ou la.
location de. wagons-foudres. L'entreprise a forfait du. transport des
liquides. Et plus généralement, toutes opérations, commerciales
ou. industrielles se rattachant à cette, industrie ou pouvant en faciliter
l'extension ou le développement-

Siège social : 53, allées Paul-Riquet, Béziers (Hérault).

Durée : 40 années, du 11 octobre 1899.

Capital social, : 1.250.000 francs, divisé' en. 12.500 actions de
.100 francs chacune, entièrement libérées. A l'origine; le capital, était,
divisé en 2.500 actions de 500 francs chacune, sur lesquelles 1.819
entièrement libérées ont été affèctéeSj en sus de 260 parts de fonda-
teur (divisées depuis en dixièmes),, à la rémunération des apports.
La division des 2.50.0 actions originaires de 500 francs en 12:500
actions de 100 francs, ainsi: que la division des parts en dixièmes
ont été décidées par l'Assemblée du 1.4 avril 1902..

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, propriétaires chacun de
300' actions au. moins. -

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en avril, 1 voix par 50 actions, maximum.
30 voix. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à. la réserve légale ; 5 % du mon-
tant versé des actions. Sur le surplus r 20' à 30 % pour fonds de
réserve extraordinaire ou de prévoyance, et 5 % pour les adminis-
trateurs. Sur le solde, 40 % aux parts de fondateur et 60 % aux
actions.

Service financier : Comptoir National d'Escompte, Société Géné-
rale, Crédit Lyonnais.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Gaillard, A. Cros, B. Baron, L. Arais, J. Bouche.

Les actions; et dixièmes de parts de cette Société son inscrites
à. la Cote Des fossés, au comptant, depuis le 23 novembre 1908.

COURS. DES ACTIONS COURS DES PARTS
'

DIVIDENDES'

Années PI. haut PI. bas PI. haut PI. bas nets Actions 1/10 Part

1907 » » » » 252,994 9 13 13 28
1908 232 .205 359 295 374.312 14 58 30 69



BILAN AU 31 DÉCEMBRE 19-0.8.

ACTIF fn. o. '; PASSIE j fr. c.

Matériel,outillage, embranche- Capilal 1.850.000 »
ment, magasin', mobilier . . _ ls.9SI.S00 80 Obligations. . .. ......... J . : 2Ï7.-.000 »

Gompte.de dépôt 2.602.50 ..Réscrvesefcainortissonients . . SOAUKLIB
Kacbat,d:obliga1ions ; 100..Û00, » Coupons, à pnyer . . .... . . 13.828, »
Frais de lcl' établissement . . . [ 1 > ; .Effets, à payer .'. .

"
1-3.335..25'.

Piime de remboursement . . . 9;800 » "créditeurs divers ._. ..... 7.711 15
MMiotnèaue . . ....... l "\, Exercic«-I907,.nr.ofitsetpertes; i
Matériel .1900. 2.29350 Amortissement obligations . . 28.500 »
baisse.. '. 2.1,88 90 .Réserves- légales . . .... , 17.89065
Banciuicrs

'
3R853\95.,! _. extraordinaires. . . 53.201,1,0

Portefeuille valeurs : Rente A répartir 875 317 66
Française, Ville de Paris, obli-

' ' *
,

gâtions Afrique Occidentale -.
3 0/0, obligations Tunisien- \
nés, obligations Fusion Kou- \^
voile Pi-faVM, lions; russes.: ! N.
190A, avances; sur, garanties. { 371.735.10 ,j x^^ ;.

Clientèle . 23.205 90
"

\-
Portefeuille. ......... 131.959 » N.

Comptes divers. 113.018 25 ' >.

2.710.308.60 3.710.308 60

Société Générale d'Aéro-Locpmotion

Société anonyme française, définitivement constituée le 8 décem-
bre 1908.

Objet : L'étude, la mise en valeur de tous procédés et brevets
relatifs à la navigation aérienne ; la vente, l'achat et la prise des-
dits brevets ; la fabrication, le commerce et l'exploitation de toutes,
machines volantes, la construction de tous moteurs pour appareils
d'aviation ou dirigeables ; la création d'aérodromes, champs d'essais
et spectacles payants d'aviation ; et toutes opérations et entreprises
commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobilières
se rattachant directement ou indirectement en tout ou en partie à

l'objet social.

Siège social : 25, rue Le Peletier, Paris.

Durée : 50 années, du 8'décembre 1908.

Capital social : 400.000 francs, divisé en 1.600 actions de 250 francs
chacune.

(Le Conseil est autorisé statutairement à porter, dès qu'il le jugera
utile, en une ou plusieurs fois, le capital à 1 million de francs,
par la création de 2.400 actions de 250 francs chacune.)
. Il a été créé, en outre, 8.000 parts de fondateur attribuées à
M. H. Guilmin, en rémunération de ses apports.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans
et propriétaires chacun de 25 actions.
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Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : Avant fin décembre; 1 voix par 5 actions.

Dépôt des titres, 3 jours ayant la réunion.

Répartition des bénéfices : 50 % à la réserve légale ; 5 .% du mon-
tant libéré des actions; 10 % du surplus au Conseil d'administra-
tion. Somme à fixer pour réserves extraordinaires. Sur le solde :
50 % aux actions, 50 % aux parts de fondateur.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. C Franck, A. Charmeil, H. Guilmin.

Les actions entièrement libérées de cette Société sont inscrites à
la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 29 décembre 1908.

1908 plus haut, 285 » plus bas, 275 »



CREDIT LYONNAIS
Fondé en 1863

<*. *>• ^ SOCIÉTÉ ANONYME & -& #>

Capital: 250 MILLIONS entièrement versés

LYON (Siège social) : Palais du Commerce

PARIS: Boulevard des Italiens, 17=19

M.'Adrien MAZEKAT, O.^J, Président honoraire,

128, Boulevard Haussmann, à/Paris.

CONSEIL D'ADMINISTRATION :

MM. Emile BETHENOD, #<, Président, 6, avenue de Messine, à Paris.

Henri BOUTIIIER, $*, Vice-Président, 9, rue des Archers, à Lyon.
Edmond FABRE-LTJCE, #, Vice-Président, 56, avenue du Bois

de Boulogne, à Paris.

Léon MASSON, #, 182. boulevard Haussmann, à Paris.

Hené BRICE, ft, 9, quai Malaquais, à Paris.

Marius Bô, 7, rue de Berri, à Paris.

J. ROSSELLT, *, 15, avenue de Messine, à Paris.

Baron BIUNCARD, 6, rue de Marignan, à Paris.

Joseph GILLET, #, 9, quai de Serin, à Lyon.
Gabriel CIIANOYE, 71, rue Ampère, à Paris.

A. MADINIER, #", 10, avenue de Noailles, à Lyon.

COMMISSAIRES :

MM. DES VALLIÈRES, >fc, 25, rue Marbeuf, à Paris.

LE MYRE DE VILERS, G.O.#, 3, rue Cambacérès, à Paris.

VAUTIER, 3S, rue Centrale, à Lyon.

TRESCA, %, 8, rue du Griffon, à Lyon.

Le Crédit Lyonnais fait toutes les opérations d'une maison de
banque, dépôts d'argent remboursables à vue et à échéance; dépôts
de titres ; encaissement de coupons ; ordres de bourse ; souscriptions ;
escompte de papier de commerce sur la France et l'étranger ; chèques
et lettres de crédit sur tous pays ; prêts sur titras français et étran-
ger.' achat et vente de monnaies, matières et billets étrangers.

13
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Société des Automobiles Brasier

ANCIENNEMENT :

SOCIÉTÉ DES ANCIENS ÉTABLISSEMENTS GEORGESRICHARD

SOCIÉTÉ DE CONSTRUCTION D'AUTOMOBILES

« LE TRÈFLE A QUATRE FEUILLES »

Société anonyme française, définitivement constituée le 9 juil-
let 1899, dont la dénomination a été modifiée par les Assemblées ex-
traordinaires du 5 janvier 1906, du 21 février 1907 et du 15 février
1908.

Objet : l'acquisition par voie d'apport des établissements de cons-
truction de cycles et d'automobiles Georges Richard ; l'exploitation
de ces établissements et de tous autres du môme genre ; la construc-
tion et la vente des cycles et des automobiles, et généralement toutes

opérations industrielles et commerciales relatives à la fabrication,
à la vente et à l'emploi des cycles et des voitures automobiles ou s'y
rattachant par un côté quelconque ; la construction de tous méca-

nismes,.moteurs, machines-outils et pièces détachées ; et, par exten-

sion, toutes opérations relatives à l'industrie et au commerce des

transports en général.

Siège social : à Paris, 2, rue Galilée, Ivry-Port (Seine).

Durée : 50 ans, du 9 juillet 1899.

Capital social : à l'origine 3.000.000 de francs, divisé en 30.000
actions de 100 francs chacune, sur lesquelles 10.000 entièrement
libérées ont été remises, en sus de 20.000 parts bénéficiaires, à la
Société (i La Marque Georges Richard » en rémunération de ses

apports. Ramené, par décision de l'Assemblée extraordinaire d'oc-
tobre 1907, à 1.500.000 francs par l'échange de deux actions ancien-
nes contre une nouvelle, puis porté à 3.500.000 francs, son chiffre

actuel, par. la création de 20.000 actions nouvelles de 100 francs
dites de priorité. Il est représenté par 20.000 actions de priorité de
100 francs et 15.000 actions ordinaires de 100 francs.

Conseil d'administration : cinq à dix membres, nommés pour six

ans, propriétaires chacun de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 30 septembre.
Assemblée générale- : avant fin mars ; une voix par cinquante

actions, maximum cinquante voix. Dépôt des titres six jours a
l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % aux actions
privilégiées ; 10 % aux actions ordinaires. Sur l'excédent : 10 % au

Conseil,; une somme destinée à constituer des réserves spéciales de

prévoyance. Enfin, sur le surplus : 70 % aux actions sans distinc-

tion, et 30 % aux parts.

Service financier : au siège social.
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ADMINISTRATEURS

MM. J. Ormond, H. Brasier, J. Cuénod, E. Sautter, Tony-Laval,
M. Bernard, G. Baugnies.

Les actions et les parts de cette Société sont inscrites à la Cote
Desfossés, au comptant, depuis le 25 juillet 1904.

COURS DBS ACTIONS COURS DES PARTS DIVIDENDES

Annnés PI. haut PI. bas PI. haut PI. bas nets Aux actions Aux parts

1901 » » » » .94.000 » »
1902 » » » » 156.000 » »
1903 » » '»'"» 618.000 5 »
1904 226 130 97 34 .981.000 7 1,30
1905 370 206 173 \ 80 1.834.000 20 9,64
1906 366 300 90 60 1.838.000 22,50 11.25
1907 347 50 151 10 158.000 » »
1908 145 40 28 10 . 159.000 » »

BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1908

AOriF fr. c. PASSIF fr. c.
Usine d'Ivry : Capital-actions (20.000 actions

Terrain . 325.A03 70 de 100 francs). ....... 2.000.000 »
CnnsiriirtinnR i » 15.000 actions anciennes deconstructions 1 »

m fran(,s 1.500.000 »fastalaUous. . 1 ,
Cr(ianciers diTers 517.w,7 f)6

"c" . . . Ce.m°; S7.598 » Profits et pertes 159.US 58
Usine de Reims :

Terrains 71.897 85
Constructions et installations, » »
Machines-outils et force mo- \tricc 11.168 20 \
Comptes débiteurs 752.098 35 \
Avances sur loyers et dépôts. 15.727 25 \
Avances pour impôts sur titres \ct revenu 77.527 95 \
Avances aux ouvriers sur tra- \vaux en cours . ...... 22.980 1A \
Marchandises et approvisionne- \

ments suivant inventaire. . 2.738.705 6a \
Espèces en caisse et dans les \

banques 109.110 18 \
Effets à recevoir 21..391 60

'
\

li. 176.596 SA
'

!..176.596 21i

Société Parisienne de Carrosserie Automobile

Société anonyme française, définitivement constituée le 6 décem-
bre 1906.

Objet : principalement l'industrie de la carrosserie et accessoire-
ment tout ce qui concerne l'industrie de l'automobile, notamment
la fabrication et la vente de tous appareils ou produits se rattachant



à cette industrie ; l'acquisition, la mise en valeur ou la prise de tous
brevets ou licences, ainsi que leur vente ou concession. En général,
toutes opérations se rattachant directement ou indirectement aux

objets ci-dessus indiqués.

Siège social : 85 et 87, rue Borglièse, à Neuilly-sur-Seine.
Durée : 50 ans, à dater du 6 décembre 1906.

Capital social : 425.000 francs, divisé en 4.250 actions de 100 fr.,
sur lesquelles 1.350 ont été remises entièrement libérées en sus
d'une somme espèces de 217.500 francs à la Société en nom collectif

Bargin et Beckerick. en rémunération de ses apports. ^
Le Conseil est autorisé statutairement à porter le capital à 1 mil-

lion de francs, en une ou plusieurs fois.

Conseil d'administration : 2 17 membres, propriétaires chacun
de 40 actions au moins, et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin. Une voix par 10 actions, maxi-
mum 100 voix. Dépôt 5 jours avant la réunion.

-
Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale, 5 % du mon-

tant libéré des actions. Sur le .solde, et sauf affectation à un fonds

de prévoyance spéciale : 5 % au Conseil ; 7 % à la Direction ; 88 %
aux actionnaires.

' - '

Service financier : au siège social et à la Société Générale, rue de

Provence, à Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Casquard et G. Brégand.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-

sés, au comptant, depuis le 27 décembre 1900.

cou its

Années l'I. haut PI. bas lSouéficos nets Dividendes

1906 141 140 80.000 » »

1907 147 42 44.000 7 »

1908 75 27 22.000 . 5 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACIIP [r. c. ! PASSIF fr. - c.

Immobilisations: Capital !i25.000 »

Fonds de commerce 21.5.019 80 Réserve légale 0.158 »

Frais de î<" établissement.. . . 1,8.19100 Réserve spéciale 20.000 »

Matériel et outillage 30.G3R.00 Réserve d'amortissement . . . 5l.6Ji6 30

Mobilier 9.251 10 Créditeurs divers 30.870 10

Plans, devis ct éludes 1.050 » Coupon n" 1 I.OM 71

Débiteurs douteux 30.818 75 Profits cl Perles :

Lover d'avance . 2.800 » Bénéfice net de l'ex-

Provisions et dépôts 1.805 » creice 1908 . . . 22 1,05 79

nismniiliililiio • Reliquat de l'exer-
m&pomi>iiiu.s. ui I<J07 ]9 095 ar>

Caisse 1.022 50
"i.oui wi

Effets h recevoir 13.907 »

Débiteurs divers 82.1,29 10

Marchandises diverses .... 108.578 »

570.225 15 570.*25 15



Société des Anciens Établissements

Chenard et Walcker

Société anonyme française définitivement constituée le 28 mars

1906.

Objet : l'acquisition par voie d'apport, des établissements de
construction d'automobiles de la. Société Ghenard, Walcker
et Ci0 ; l'exploitation de ces établissements et de tous autres du
même genre qui pourraient être acquis ou créés par la Société
tant en France qu'à l'étranger ; la construction et la vente des

automobiles; la création, la .construction, ou l'acquisition de toutes
usines pour la construction d'automobiles; la prise à. bail, avec
ou sans promesse de vente de tous terrains, usines ou locaux né-
cessaires aux opérations de In Société ; l'achat de tous brevets ou
licences de brevets dont la Société pourrait tirer profit pour
l'exploitation de l'industrie de Tautomobilisme.

Généralement, toutes opérations industrielles, commerciales,
financières, mobilières ou immobilières relatives à la fabrication, à
la vente et à l'emploi des voitures automobiles ou s'y rattachant
par un côté quelconque; la construction de tous mécanismes, mo-
teurs, machines-outils et pièces détachées ; et, par extension, tou-
tes opérations relatives ou non à l'industrie et au commerce des
transports en général.

Siège social : rue du Moulin-de-la-Tour, à Gennevilliers (Seine).

Durée : 30 ans du 28 mars 1906.

Capital social : à l'origine 1.600.000 francs, divisé en 6.400 actions
de 250 francs chacune, sur lesquelles 1.500, entièrement libérées,
ont été remises à la Société Chenard, Walcker ct Ci5, en sus d'une
somme espèces de 768.321 fr. 80 en rémunération de ses apports. En
octobre 1906, le capital a été augmenté de 600.000 francs, par la
création de 2.400 actions nouvelles de 250 francs. Il est donc actuel-

"

lement de 2.200.000 francs, en 8.8C0 actions de 250 francs.

Conseil d'administration : deux membres au moins et sept au
plus, propriétaires de 20 actions et nommés pour 0 ans.

Année sociale : close le 30 septembre.

Assemblée générale : avant fin mars, une voix par 20 actions.
Dépôt 16 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % du montant
libéré des actions. Sur Je surplus : 10 % au Conseil d'administra-
tion et 90 % aux actions. Sur ces 90 % l'Assemblée pourra préle-ver en faveur des fonds de réserve extraordinaire ou de pré-
voyance, telle portion qu'elle jugera utile.

Service financier : Banque Centrale Française, 61, boulevard
Malesherbes, Paris.



ADMINISTRATEURS

MM. R. Donnay, E. C. M. Chenard, H. E. Walcker, L. de Mon-

treuil, Voirin.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 8 mai 1906.

COURS

Années- Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1906 549 350 170.000 12 50
1907 599 400 547.000 31 50
1908 . 439 425 170.000 1.2 50

BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.
'

Caisse ct Banquiers 288.191 55 Capital 2.200.000 i>

Contentieux 8.000 » Réserves 331.73133

Impôts sur actions ...... 13.871 51 Amortissements §75.000 »

Approvisionnements, matières Coupons à payer 32.770 29

premières 877.112 60 ioyer à paycr 5.120 10
Immobilisations 1.890.89175 créditeurs divers cl effets à

Loyer d'avance et cautionne- payer 250,560 36
ment 10.1,1,0 » i>rolils et Pertes 201.736 83

Exposition de 1908 1.200 »

Débiteurs divers 271,. 177 55

3.302.'.il!i 96 3.S02.OM 90

Delahaye and C°, Limited

Société anonyme anglaise incorporée à Londres, le 25 juin 1906.

Objet : acquérir et reprendre le fonds de commerce de la Société
des Automobiles Delahaye, exploité par MM. Léon Desmarais et
Morane ; ensemble la clientèle et l'achalandage de celte entreprise
et, à cet effet, conclure les conventions dont il est fait mention aux
statuts ; exercer- l'industrie de construction de moteurs, voitures

automobiles, canots et bateaux automobiles.

Exploiter tout ou partie des entreprises suivantes : carrossiers,
constructeurs de voitures, moteurs et omnibus, électriciens, ingé-
nieurs-mécaniciens, machinistes, ajusteurs, fabricants d'appareil-
lage électrique ou autre, etc.

D'autres objets sont mentionnés aux statuts. - •

Siège social : 119, Balfour House, Finsbury Pavement, Londres
E. C. Bureau à Paris, 10, rue du Banquier.

Durée : illimitée.



Capital social : £ 165.000, divisé en 60.000 actions de préférence
dé £ 1 chaque et 105.000 actions ordinaires de £ 1, sur lesquelles
104.993 actions ordinaires ont été remises à MM. Desmarais et
Morane, en sus d'une somme de £ 2.531 en espèces, en rémunération
de leurs apports.

Conseil d'administration : 2 à 8 membres, propriétaires chacun
d'actions de la Société pour une valeur nominale de S 200 au
moins.

Assemblée générale : aux lieu et date fixés en Assemblée générale
ou par le Conseil d'administration.

Répartition des bénéfices, : aux actions de préférence, dividende
cumulatif de 7 %: par an sur leur montant libéré, aux. actions ordi-
naires, 7 % de leur montant libéré ; à nouveau aux actions de pré-
férence, 3 % sur leur montant libéré. , -

Là totalité du reliquat distribuable des bénéfices appartient aux
actions ordinaires.

Avant la proposition de tout dividende, le Conseil d'administra-
tion pourra mettre en réserve, sur les bénéfices, telle somme qu'il
jugera convenable comme fonds de réserve.

Service financier : MM. Orfila, Specht et Cie, 1, rue de Choiseul,
Paris.

Coupures : unités et coupures de 5.

ADMINISTRATEURS

MM. A. A. Campbell Swinton, Reginald Parker, E. H. R. Trenow,
Léon Desmarais, Georges Morane.

Les actions -de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-

sês, au comptant, depuis le 18 avril 1907.

COURS

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1907 42.75 15 • L. 29.035 6 1/2 0/0

1908 - 33 » 20 18.477 6 1/2 0/0

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

PASSIF Livres ACTIF Livres

Capital émis 105.000 Constructions et terrains . . . 16.057
Compte réserve spécial. . . . 7.1.11 Matériel, fournitures 2A.792
Soldes créditeurs 33.776 Konds de commerce 35.1i38
Dividende non réclamé .... 355 Dépenses d'élablisseme .t. . . 9.M17

Compte général de réserve. . 5.000 IDébiteurs divers 1.5.527

Compte Profits et Perles. . . . 19.055 Marchandises en magasin. . . 03.657
Caisse ct banque 36.227

S31.1-JS S31.198
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Société des Anciens Établissements

Falcon net-Pérodeaud

Société anonyme française, définitivement constituée le. 18 mai

1905, modifiée le 16 mars 1907.

Objet : la fabrication et le commerce du caoutchouc et de la

gutta-percha, et de tous produits analogues, similaires ou dérivés ;

l'exploitation de tous établissements traitant ces matières et no-

tamment des Etablissements Falconnet-Pérodcaud, apportés à la

Société; la prise, l'acquisition, l'exploitation, la cession de tous

brevets, licences et procédés de fabrication se rapportant à l'objet
social ; toutes participations ou prises d'intérêt dans toutes socié-

tés ou entreprises de. même nature ou pouvant s'y rattacher, par
voie de fusion, apport, souscription, achats de titres ou droits
sociaux ou de toute autre manière; et généralement toutes opéra-
tions industrielles, commerciales, financières, immobilières et mo^

bilières, se rattachant, drectement ou indirectement, aux objets
ci-dessus spécifiés.

Siège social : 179, rue de la Pompe, Paris.

Purée : 50 ans du 18 mai 1905.

Capital social : 1.700.000 'francs, divisé en 17.000 actions de
100 francs chacune, sur lesquelles 7.000, en sus des 10.000 parts
bénéficiaires, ont été attribuées à la Société des Etablissements

Falconnet-Pérodeaud, en raison de ses apports. Par décision de
l'Assemblée générale du 16 mars 1907, le capital a été porté à
2.200.000 francs, par la création de 5.000 actions nouvelles de 100

francs, émises à 135 francs.

Conseil d'administration : cinq à douze membres, propriétaires
de 50 actions chacun et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 30 septembre.

Assemblée générale : avant fin mars. Une voix par 20 actions,
maximum 200 voix ; dépôt six jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % du montant
libéré des actions. Sur l'excédent : prélèvement à déterminer par
l'Assemblée en faveur des réserves de prévoyance ou d'amortis-
sement. Sur le surplus : 10 % au Conseil ; enfin sur le solde 75 %
aux actions et 25 % aux parts bénéficiaires.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Bobé, Falconnet, A. Bodard, M. Pérodeaud, Béguin, Schneider.-

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossês,
au comptant, depuis le 19 juin 1905, et les parts de fondateurs

depuis le 30 juillet 1906.



COURS DES ACTIONS COURS DES PARTS DIVIDENDES

Années PI. haut PI. bas PI. haut PI. bas .Bénéfices nets Des actions Des parts

1905 140 123 » »
'

» »

1906 167 118,50 80 50 295.000 8 » 1,70

1907 183 80 80 28 190.000 >» »

1908
'

82 15 24 2 298.000

BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1908

ACTIF fr, c. rASSU? fr. c.

Constructions, installation, Capital-actions (17.000 actions
machines et outillage. . . . 1.OSA. 150 83 de 100 francs). . ...... 2.S00.000 »

Comptes débiteurs ...... 308.ilO 86 Réserve légale 19.35810
Avances sur loyers et dépôts. 16.J36 50 Réserve pour divivendc 97.500 »

Avances à l'Enregistrement. . 19.993 07 Effets à payer 397.626 30

Marchandises et approvision- Créanciers divers 139.915 A6
nements 951.-M5 90

Espèces en caisse et dans les
banques Ii5.859 92

Porleleuille Vli.aOJi 10
Profils et perles !il3.916 08

2.85!i.399 80 S.85A.399 86

Société des Garages Kriéger et Brasier

Société anonyme française, constituée le 11 décembre 1905.

Objet : L'achat, la vente, la location et le commerce de voitures
automobiles de toutes sortes, notamment des voilures électriques
Kriéger et des automobiles Richard-Brasier.

Siège social : 48, rue de la Boétie.

Durée : 50 ans du 11 décembre 1905.

Capital social : 2.500.000 francs, divisé en 25.000 actions de
100 francs. Il a été créé, en outre, 15.000 parts bénéficiaires qui
ont été remises à M. Audéoud, en rémunération de ses apports.

Conseil d'administration : cinq membres au moins ct quinze au

plus, propriétaires de 100 actions et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 juillet.

Assemblée générale : avant fin décembre; une voix par 10 ac-
tions. Dépôt des titres 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % du montant
libéré des actions. Sur l'excédent : 10 °L au Conseil d'administra-
tion ; somme à déterminer par l'Assemblée pour un fonds de pré-
voyance. Sur le surplus, 60 % aux actions, 40 % aux parts béné-
ficiaires.

Service financier : au siège social.
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ADMINISTRATEURS

MM. Clairouin, Levavasseur, Croix, Fabre, de Sivry, C. Bloch,

Candlot, Ch. de Catheu.

Les actions et les parts bénéficiaires sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 2 avril 1906.

COUIIS DES ACTION» COURS DES PARTS

Année Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

1906 115 90 35 20
1907 100 15 27 75 2
1908 35 15 12 1

BILAN AU 31 JUILLET 1908

-Acrn? r,-. c PASSIF fr. e.

Immobilisations 968./.M 82 Capital social a.500.000 »

Actif réalisable 003.997 08 Réserves pour créances dou-
Caisses et banques 103.020 55 tcuscs 30.000 »

Comptes d'ordre 121.367 10 Cautionnements des conduc-

Perles 90*.90a 20 teurs ;'- 017 »

Loyer à payer 11.333 10

Contributions à payer 033 95

Fournisseurs et créditeurs di-
vers 1.8.926 30

Comptes d'ordre 111.1.77 1I0

2.706.387 75 2.70G.387 75

Société d'Électricité Nilmelior

(ANCIENS ÉTABLISSEMENTS BASSÉE ET. MICHEL)

Société anonyme française définitivement constituée le l6r octo-
bre 1902, modifiée le 18 avril 1907.

Objet : la reprise et l'exploitation de la fabrication et du com-
merce exploités par MM. Bassée et Michel, pour l'appareillage et
les jouets électriques. La Société pourra s'occuper, en général, de
tout ce qui touche à la fabrication et à la vente de tout matériel

électrique.

Siège social : 47, rue Lacordaire.

Durée : 20 ans, du lor octobre 1902.

Capital social : 1 million, divisé en 10.000 actions de 100 francs,
sur lesquelles 7.000 furent remises aux apporteurs. Par décision
de l'Assemblée générale du 18 avril 1907, le capital a été porté à
1.500.000 francs, par la création de 5.000 actions nouvelles de
100 francs émises à 225 francs.

Conseil d'administration : trois membres au moins et sept au plus,
propriétaires de 100 actions et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 mars.



Assemblée générale : avant fin septembre; une voix par action;
maximum le quart des actions représentées. Dépôt des titres 5 jours
avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale, 6 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil d'adminis-
tration et 90 % aux actionnaires.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Van Zuylen de Nyevelt de Haar, A. Michel, L. Galles,
A. Flameng, A. Krebs, Goby, J. Lamaizières, A. Galicier, Bret.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 18 octobre 1906.

COURS

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1903 » » 532.000 8

1904'
'

» " » 551.000 16

1905 » » 240.000 12

1906 389 320 466.000 -16

1907 360 180 532.000 20

1908 260 83 405.000 12

1909 » » 52.000 »

BILAN AU 31 MARS 1909

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Espèces en caisse cl dans les Capital social 1.500.000 »

barques 170.291.80
comptes fournisseurs et autres

Sommes placées en reports. . 123.1.18 60 comptes créditeurs 279.1.71. 70

lifTetsàrecevoir.coniptesclicnts Réserve légale 85.529 25
et autres comptes débiteurs. 267.1,1,5 85 Reserve spéciale extraordinaire 1.000.000 »

Loyers d'avance et autres dé- Proflts cl pci.tcs
. hlinii{lceii dc

Pots a-*>B do l'exercice social. ...... 53.279 85
Marchandises en stock, selon

inventaire 030.000 » \

Terrain à Puteaux 72.000 » \

Terrains, baliments et iiiotal- \
m lation nouvelles usines49-51, \

rue Lacordaire et 148, rue dc \
Lounnel, a Paris 775.720 1,0 \

Petit outillage, matériel indus- \
liiel et agencement 331.565 1,0 \

Fonds d'industrie ct dc coin- \
meice 385.000 >, \

Actions cl Obligations .... 60.391 85 \
Licence Wrcvcl 50.000 « \
Succursale de Turin 18.71/. 25 \
Comptes d'ordre divers.... 18.371, 30 \

2.918.283 80 2.918.283 80







GAZ, EAUX, ÉLECTRICITÉ





— 211 —

Compagnie Française des Accumulateurs

Electriques « Phoenix »

Société anonyme française définitivement constituée le 17 septem-
bre 1907.

*
•

Objet : L'exploitation d'un fonds de commerce,de constructeur-
électricien exploité à Paris, 173 bis, quai de Valmy. L'exploitation
industrielle en France, ainsi que dans les colonies françaises et
dans les pays de protectorat du brevet français n° 340.559 pris par
M. Alcide Génard et concernant un type nouveau d'accumulateur

électrique. L'achat et la vente de tous autres brevets. L'acquisition,
la location de tous immeubles nécessaires aux opérations de la

Société, toutes opérations- financières, commerciales, mobilières et
'

immobilières, ainsi que la création de toutes sociétés se rattachant
directement ou indirectement en tout ou en partie à l'objet de la
Société.

Siège social : 173 bis-, quai de A'almy, Paris.

Durée : 20 années.

Capital social : 300.000 francs, divisé en 3.000 actions de 100 francs
chacune, sur lesquelles 1.500 ont été attribuées, en outre d'une
somme espèces de 40.000 fr., à MM. L.-A. Génard et F.-A. Génard, en
rémunération de leurs apports.

Conseil d'administration : de 3 à 5 membres, nommés pour 6 ans
et propriétaires de 1 action.

Année sociale : close le 31 décembre. •

Assemblée générale : dans la première quinzaine de mai ; 1 voix

par action sans limitation.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % 'd'intérêt
aux actions. Sur le surplus : 15 % au Conseil d'administration. Le
solde, sauf prélèvement pour fonds de prévoyance ou réserves
diverses, est réparti aux. actions.

Service financier : au siège social.

Administrateurs : MM. L.-A. Génard, F.-A. Génard, A. Puppati.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant depuis le 15 juin 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTII? fr. c. TASSIP fr. c.

Apports statutaires 150.000 » Capital, actions 300.000 »

Actionnaires 1/J. à verser . . . 112.500 » A M. L.-A. Génard pour fonds

Fonds do commerce cl matériel 1,0.000 » de commerce 1,0.000 »

Caisse 9.122 »

Frais de constitution 6.590 75

Frais d'étude d'accumulateurs. 21.787 25

31,0.000 >: 31,0.000



Société anonyme du Bec Auer

pour l'Europe du Nord

(RUSSIE, l'INLANDE, SUÈDE, NORVÈGE ET DANEMARK)

Société anonyme belge .constituée le 6 juillet 1895, modifiée par
Assemblée générale du 9 avril 1902 et du 22 avril 1908.

Objet : L'acquisition et l'exploitation en Russie, Finlande, Suède
et Norvège des brevets principaux, additionnels ou autres, consti-
tuant l'invention connue sous le nom de Bec Auer pour éclairage par
incandescence ; l'acquisition et l'exploitation des marques de fabrique

- protégeant la même invention dans le Danemark ; l'exploitation de
ces brevets et marques de fabrique même.après leur extinction.

La Société a également pour objet: la fabrication, le montage,
l'achat, la vente et la location de tous appareils et de tous systèmes
d'éclairage brevetés ou non brevetés, ainsi que tous les accessoires;
la fabrication, le montage, l'achat, la vente et la location de tous

appareils h fabriquer le gaz d'éclairage ; la prise, l'achat, la vente
et l'exploitation de tous-brevets, licences, privilèges, monopoles ou

marques de fabrique pour tous procédés industriels ayant trait à

l'éclairage public ou privé.
La Société peut se rendre concessionnaire de toutes entreprises

d'éclairage public du privé.

Siège social : à Bruxelles; direction commerciale, à Paris, 4,
rue de la Michodière.

Durée : 30 années du 6 juillet 1895.

Capital social : à l'origine quatre millions de francs représenté
par 40.000 actions de 100 francs chacune, réduit a un million,
suivant décision d'Assemblée générale du 9 avril 1902 par estam-

pille de réduction du montant de chaque action de 100 francs à
25 francs.

Conseil d'administration : cinq membres, au moins et sept au

plus, possédant 100 actions chacun, se renouvelant par moitié
tous les deux ans.

Année sociale : close le 30 avril.

Assemblée générale .- le quatrième mercredi du mois d'octobre, à
trois heures de relevée, à Bruxelles ou dans une commune de

l'agglomération bruxelloise.

Une voix par action, maximum la cinquième partie du nombre
des actions émises ou les deux cinquièmes des actions pour les-

quelles il est pris part au vote. Dépôt cinq jours avant la date de
la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve jusqu'à ce qu'elle
ait atteint le cinquième du capital ; 5 % à titre de premier divi-
dende sur le montant des actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil
d'administration et aux commisaires, sans que chaque commis-
saire puissfj recevoir plus du .tiers de ce qui revient à un admi-
nistrateur ; 90 % aux actionnaires, à moins que l'Assemblée gé-
nérale, sur la proposition du Conseil d'administration, ne décide
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d'appliquer tout ou partie de ces 90 % soit à la formation d'un
fonds de prévision, soit, à la constitution d'un fonds d'amortisse-
ment destiné au remboursement successif des actions par sommes

égales.

Service des coupons :à la Banque de Bruxelles; à Paris, à la

Banque I. R. P. des Pays Autrichiens et à la Société générale.

ADMINISTRATEURS

MM. Leclanché, R. Prévost, P. de Thysebaert, A. Laurans,
H. Laporte.

Ces actions sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis^
le 13 juillet 1895. - .

COURS

Années Plu? haut Plus bas nets Dividendes

1901 20"'»-
'

9 140.000 1 25

1902 22 ».
"

10 91.000 1 25

1903 19 50 12 57.000 »

1904 17 50 9 54.000 1 25

1905 42 » 10 74,000 1 25
1906 29 » 19 81.000 1 25
1907 22 50 16 78.000 1 25
1908 20 » 19 »

'
»

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1907

ACTIF fr. o. TAS3IF fr. o.

Apporls. 115.003 » Capital. 1.003.000 »

Mobilier ct matériel. ..... 29.900 » Réserve statutaire . 96.1.1707

Espèces en caisse, banquiers Coupons éclius n°J 0 à 11. . . 11.537 50
et reports 311.31,3 91 Créanciers divers. 132.006 81

Marchandises en magasin. . . 310.953 21
Comple d'ordre 18.500 »

Débiteurs divers 1,07 350 70
compte transitoire Copenhague 3 OU »

Effets à recevoir . . , 22.210 1,9
Report à nouveau 5.957 27

Portefeuille 101.117 1.0 Bé^nccs de l'exercice 1907. . 77.71.5 »
Compte d'ordre 18.500 »

Compte transitoire Saint-Pé-
tersbourg 16.E8S 57

Participalion Scandinave Gas-
work C° '. . 12.510 »

1.31,8.778 28 1.31,8 778.28

The Universal Gas Méthane and "Buisson Hella"

Company, Limited

Société anglaise anonyme incorporée à Londres le 17 janvier
1908. ,

Objet : Acquérir l'invention relative à la fabrication de manchons
à incandescence pour l'éclairage et le chauffage par un nouveau

système connu sous le nom de « Buisson Hella », et aussi acquérir
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l'invention relative à divers procédés de labrication d'un gaz connu
sous le nom « de gaz méthane », ainsi que les lettres de patentes
ou brevets relatifs aux inventions ci-dessus déjà obtenus ou' à
obtenir en Angleterre ou ailleurs, excepté dans la République fran-

çaise. A cet effet, réaliser, avec ou sans modifications, un contrat
intervenu entre la Société et la Mining and Industriel Corporation,
Limited.

En résumé, l'objet de la Société est l'exploitation de l'industrie de

l'éclairage et du chauffage-et de tous appareils pouvant être utilisés

par cette industrie.

Siège social : à Londres, 70, Queen Victoria Street.

Durée : illimitée.

Capital social : £ 600.000, divisé en 600.000 actions ordinaires de
10 shillings chacune et 300.000 actions de préférence de £ 1 chacune.

Conseil d'administration : 3 à 9 membres, propriétaires chacuir
d'actions de la Compagnie pour urne valeur nominale de £ 100.

Assemblée générale : une fois par an, aux lieu et date à fixer par
le Conseil d'administration.

Répartition des bénéfices : Prélèvement facultatif, à déterminer,
pour fonds dé réserve ; intérêt fixe et non cumulatif de 7 % par an
sur le capital nominal des actions de préférence ; intérêt fixe et
non cumulatif de 7 % par an sur le capital nominal des actions ordi-
naires. Sur le surplus : 20 % aux actions de préférence et 80 % aux
actions ordinaires.

Lorsque les actions de préférence et les actions ordinaires auront
reçu des dividendes atteignant 100 p. 100 soit correspondant à leur
valeur nominale, l'intérêt de 7 % par an prévu ci-dessus en leur
faveur cessera d'être prélevé et les actions de préférence n'auront

plus droit qu'à une participation de 20 % dans les bénéfices distri-
buâmes, les actions ordinaires recevant les 80 % restant.

ADMINISTRATEURS

MM. Randall, H. Pyet de Cizancourt, L. Lecacheux, de Mayer,
F. de Crevecoeur, C.-F. Killar.

Les actions ordinaires de cette Société sont inscrites à la Cote
Desfossés, au comptant, depuis le 28 février 1908 et les actions de
préférence depuis le 28 mars 1908.

\ ACTIONS OniMNAUlK* ACTIONS DIS PIlÉFÉllENl'-IS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

1908 55 » • 2 » 18~ » ll>5

La Canalisation Électrique
(ANCIENS ÉTABLISSEMENTS G. ET HENRI B. DE LA MATHÉ)

Société anonyme, définitivement constituée le 1er août 1907.

Objet : La construction, l'installation, la vente et la location de
tous les fils et câbles, nus ou isolés, avec tous les accessoires qui
s'y rattachent, destinés à toutes les applications industrielles élec-
triques ou autres; la construction et la vente d'appareils et machi-
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nés électriques ou autres; la pose, l'entretien et l'exploitation de

tous réseaux électriques; l'étude, l'acquisition,, l'aménagement de

tous réseaux électriques; la création et l'exploitation de toutes

usines électriques ou à vapeur et toutes entreprises en vue de la

production et de la distribution de l'énergie électrique, sous quelque
forme et pour quelque usage que ce soit; toutes opérations ou entre-

prises et acquisitions d'établissements se rattachant à l'industrie

électrique, et pouvant en faciliter la création, l'extension et le déve-

loppement,; l'obtention, l'achat, l'exploitation et la rétrocession de

toutes concessions et autorisations relatives à la distribution de

l'énergie électrique pbur tous usages, etc.

Siège social : 1, rue des Usines, à Saint-Maurice (Seine).

Durée : 99 ans, du 1er août 1907.

Capital social : 4.000.000 francs, divisé en 40.000 actions de 100 fr.

chacune, sur lesquelles 12.000, entièrement libérées, ont été attri-

buées, en sus d'une somme espèce de 2.100.000 francs, en rémuné-
ration des apports.

'

Conseil d'administration : 3 à 12 membres, nommés pour six ans
et propriétaires chacun de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale .- avant fin décembre; 1 voix par 20 actions.

Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la. réserve légale; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus, 15 % au Conseil d'adminis-
tration et 85 % aux actions.

Service financier : au Comptoir National d'Escompte.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Mougeot, B. de la Mathe, M. B. de la Mathe, Hte B.- de la

Mathe, L. Loucheur.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 30 septembre 1907.

COURS

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1907 126 118 1
~

1908 130 89 537.000 ' 6

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. o.

Immeubles 1,1,1.707 33 Capital h.000.000 »

Matériel 1.001,.5ai 18 Créances diverses 330.305 38

Fonds de commerce 1.000.000 » Comptes divers 361.367 1,5

Marchandises générales. . • . 1.261. .900 56 Bénéfices de l'exercice 537.331 H7

Comptes d'ordre • 50.61,0 10

Frais de constitution 07.701 35 \

Caisse ct banque 2G9.332 20 \

Effets en portefeuille 312.116 37 \.

Valeurs mobilières 55.866 30 \.

Débiteurs divers 002.018 77 \

Dépôts et avances
'

29.591 05 ^v

5.1,29.001, 30 5.1,29.001,30



Société Départementale d'Usines à Gaz

. (CH. GEORGI ET Ci 0)

Société française, en commandite par actions, constituée en
mars 1881. .

Objet : L'établissement, l'acquisition, l'affermage ou la régie de
toutes usines à gaz, à eau, à électricité, en France ou à l'Etranger,
et accroissement de toutes exploitations municipales, leur exploi-
tation pour l'éclairage, le chauffage et là force motrice. La création
sous toutes formes légales, de toutes Sociétés locales ayant le même

objet que la présente Société, et la prise de toutes participations
dans toutes Sociétés, usines, régies et services communaux créés
bu à créer.

Siège social : à Paris, 58, rue Laffitte.

Durée : 50 années, à compter de 1881.

Capital social : 1.200.000 francs divisé en 2.400 actions de 500 fr.
chacune entièrement libérées.

Il a été remis à la constitution de la Société 20 parts aux fonda-
teurs.

Conseil de surveillance : 5 à 10 membres, propriétaires chacun
d'au moins 25 actions.

Année sociale : close fin mars.

Assemblée générale : en juillet, 1 voix par 10 actions, maximum
10 voix. Dépôt des titres, cinq jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % à l'amortis-
sement; 5 % intérêt au capital. Sur le surplus : 10 % au gérant,
20 % aux parts de fondateur et 70 % aux actions.

Service financier : au siège social.

Gérant : M. Ch. Georgi.

Conseil de surveillance : MM. A. Mauban, Rosset, M. Thollet,
- J. Lesoufaché, R. Morel d'Àrleux, J. Worms.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emprunt de 2 millions de francs, autorisé par décision de l'assem-
blée extraordinaire du 22 mai 1906. Cet emprunt, représenté par
4.000 obligations de 500 francs chacune, est destiné au rembourse-
ment des obligations 5 % de la Société jusqu'à due concurrence,
et aux travaux d'extension des usines dont les concessions ont
été prolongées.

Intérêt annuel : 20 francs payables par coupons semestriels aux
échéances des 15 mai et 15 novembre de chaque année.

Amortissement : au pair, en 40 années, à partir de 1908, par tirages
au sort annuels, suivant le tabelau imprimé au dos des titres. Les
tirages ont lieu en juillet et le remboursement des titres sortis
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s'effectue au mois de novembre suivant le tirage. La société s'est

réservée le droit de remboursement anticipé à partir de 1917.

Les obligations 4 % de cette Société sont inscrites à la Cote Des-

fossés, au comptant, depuis le 21 janvier 1908.

1908 plus haut 459 ». plus bas 380 »

IULAN AU 31 MA ifs d909

ACTIF
''

fr. o.
" '

- PASSIF fr. c

Premier établissement et ma- Capital :
~

tériei.d'exploitation. .... -a.908.101. 1.3 Actions... ........... 1.200.000 »

Terrains en dehors des usines. 7.283 i0 Obligations 5 0/0. ...... 1.089.500 »

Mobilier des bureaux. .... r „ Obligations J. 0/0. 1 013.500 »

Titres et. valeurs à la Société 1 „

Marchandises en magasin. . . 69.1,27 31, Ttoie^1™
=

80 558 58
Charbons, cokes, goudrons.. . ;,S.003 50 ï;,^ !.

'
••;•- Sis, r.

Caisse et banane. 60.091, 59
" amOTtlss™

^™
Effets à recevoir , 713 30

Cautionnements 31.J.S3 80

Débiteurs. «e'.lAB 39 ^"f
d acl>°»* el d obliga-

„ 917 „

"E^SES?.*. ~"M: 3.036 82 01Sr
am0mCS ' mU"

2.500 »

Prfe^o^1,!0niEel.1^ *? 399.070 38 ^
«» ^ *« « ™

u U8
Actions amorties........ . a;,.000 ,, Solde des annuités de l'inslal-

lation électrique du Mont-
~ . |

Dore li.787.95

\ Fournisseurs. . ..... . . 1.8.75075

\ Effets à payer 5.83785

\ Salaires et appointements. . . 10.081 1.5

\ Prolits et pertes :

\ . Solde reporté de l'exercice pré-
\ cèdent 5.190 20

Solde créditeur de
l'exercice

\ . 1908-1909. . . . 82.S9J. 51,

\ 87.1.84 71.

\ Moins aniorlissc-
\ ments ..... 1,6.330 » il. 151, 7A

\
Actions de jouissance 21,.000 »

3.01,7.881, 15
j 3.61,7.831. 15

Société française d'Éclairage et de Chauffage

(ANCIENS .ÉTABLISSEMENTS J. TOUCHER ET SYSTÈMES
HELLA)

Société anonyme française, définitivement constituée le 9 février
1908.

Objet : L'exploitation du système brève Lé d'éclairage et de chauf-

fage par le gaz portatif Carmien', avec toutes modifications et adjonc-
tions qui pourront y être apportées, la fabrication et la vente des

appareils y relatifs ; la fabrication et la vente de tous appareils
d'éclairage au gaz, pétrole et à l'électricité en général; l'éclairage
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et le chauffage par le gaz et l'électricité ; la robinetterie pour l'eau-
et le gaz ; l'exploitation d'une fonderie de cuivre et de bronze ; la
fabrication et la vente des verreries, cristaux et autres articles se
rattachant à l'éclairage et au chauffage par le gaz et l'électricité.
La participation directe ou indirecte de- la Société dans toutes,
opérations commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à
l'un des objets précités, par voie de création de sociétés nouvelles,
d'apport, souscription ou achat de titres ou droits sociaux, fusion,
association en participation ou autrement. Et généralement, toutes
opérations commerciales, industrielles, immobilières, mobilières et
financières se rattachant directement ou indirectement aux objets
pi-dessus spécifiés.

Siège social : 5 et 7, rue des Hauts-Pavés, à Nantes.

Durée .• 50 années, du"9 février 1908.

Capital social : 800.000 francs, divisé en 8.000 actions de 100 fr.
chacune, sur lesquelles 2.500 actioris ont été remises, emsus d'une
somme espèces de 250.000 fracns et des 50 parts de fondateur, à
M. Jules Foucher, en rémunération de ses apports.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, propriétaires chacun
4e 100 actions au moins.

Année sociale : close le 30 juin.
""-

N

Assemblée générale : avant fin juillet ; 1 voix par 10 actions sans
limite maximum. Dépôt des titres 5 jours au moins avant la
réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des. actions ; 10 % au Conseil. Sur le solde, sauf prélè-
vements à déterminer pour reports à nouveau, amortissements sup-
plémentaires et réserves extraordinaires ; 90 % aux actionnaires
et 10 % aux parts de fondateur.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Lecacheux, P. Lecacheux, J. Des Georges. J.-B. Rousseau,
J. Foucher.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, \depuis le 24 juillet 1908.

1908 plus haut 120 plus bas 110

Société Française d'Éclairage et d'Électricité.

Société anonyme française, définitivement constituée le 28 juillet
1908 et résultant de la transformation, en société anonyme, de la
société en commandite par actions « Société du Bec Liais », cette
dernière constituée le 12 juin 1906. La transformation a été décidée
par l'assemblée extraordinaire de la Société du Bec Liais, tenue
le 16 juillet 1908.-
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Objet : La fabrication, la vente et l'exploitation de toutes piles
électriques, sèches, ou autres destinées aux services de téléphonie,
télégraphie privées ou publiques, allumages des moteurs, sonnerie,

horlogerie électriques, allumage à distance et éclairage. L'exploi-
tation de becs à incandescence par le gaz rie houille et autres,
l'alcool, le pétrole et autres produits volatils brûlant à flamme

renversée, en France et dans les colonies et pays de protectorat
français, en Suisse et en Espagne. L'exploitation de tous brevets
et certificats d'addition, concernant les inventions déjà faites par
M. Liais au sujet de ce bec à incandescence brûlant à flamme
renversée et la vente de toute licence ou de tout brevet. L'étude
de toutes améliorations et l'obtention de tous brevets qui pourraient
être pris par la suite pour le; perfectionnement de ladite invention-
Toutes opérations commerciales, financières, industrielles ou même
immobilières se rattachant directement ou indirectement à l'objet
social.

'
L'entreprise et l'installation, de tous appareils. La fabrica-

tion de tous appareils d'éclairage et l'exploitation de tout mode

d'éclairage. .
'

_

Siège social : 14, rue d'Ârgenteuil, Paris.

Durée :30 années, du 12 juin 1906.

Capital social : 500.000 francs divisé en 5.000 actions de 100 francs
chacune sur lesquelles 2.000 actions de priorité représentant les
800 actions anciennes de 250 francs souscrites en numéraire et
entièrement libérées, - et 3.000 actions ordinaires représentant les
1.200 actions de 250 francs attribuées,, en sus des 300 parts de fon-

dateur, à M. Liais, en rémunération de ses apports.
(Primitivement le capital était divisé en 2.000 actions de 250 francs,

il est représenté aujourd'hui par 5,000 actions de 100 francs, dont
2.000 de priorité et 3.000 ordinaires).

Conseil d'administration : 3 à 5 membres nommés pour 6 ans et

propriétaires chacun d'au moins 50 actions.

Année sociale : close fin mai.

Assemblée générale : avant fin novembre; 1 voix par 5 actions,
maximum 100 voix.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil et, facul-
tativement, 5 % au maximum pour le personnel. Sur le solde :
70 % aux actions et 30 % aux parts bénéficiaires. Sur les 70 %
attribués aux actions, il pourra être prélevé telles sommes à déter-
miner pour toutes réserves spéciales.

Les actions de priorité donnent droit par préférence aux actions
ordinaires au prélèvement annuel d'un premier dividende jusqu'à
concurrence de 6 %.

Service financier : au siège social.

Administrateurs : MM. H. de Courcel, Richard Lesay, L. Liais,
V. Schacher.

Les actions de priorité de cette Société sont inscrites à la Cote
Desfossés, ou comptant, depuis le 22 octobre 1908.

1908 plus haut 125 » plus bas 110 »
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ACTIF fr. c. PASSIF fr. o.

Mobilier et Installation .... 20.883 95 Capital 500.000 »

Matériel et outillage 5.371. 55 Amortissements, réserves . . . 2.1,1.3 95

Frais de premier établissement SI.102 1,5 Créditeurs divers. 1,2.391 »

Dessins, études, modèles ... 1.000 §5 A reporter 32252

Fonds de commerce. ..... 359.197 60

Loyers d'avance .- 2.552 1,0

Dépôts divers et immobilisa-
tions 11».032 30

Marchandises à l'inventaire. . 91.096 35

Débiteurs divers ..... . . 29-317 62 -

545.157 1,7 51,5.157 1,7

Société Française des Manchons Farkas

Société anonyme française, définitivement constituée le 4 novem-
bre 1907.

Objet : L'acquisition du docteur Thibold des procédés de fabri-
cation d'un manchon à incandescence dénommé « Manchon Farkas »
et des marques.de fabrique, procédés, dérivés ou accessoires se rat-
tachant à cette fabrication. La fabrication et la vente desdits man-
chons, et toutes opérations annexes, connexes ou accessoires se
rattachant à l'objet principal.

Siège social : à Paris, 27, rue Desrenaudes.

Durée : 30 ans, du 4 novembre 1907.

Capital social : 850.000 francs, divisé en 8.500 actions de 100 fr.

chacune, toutes souscrites contre espèces et entièrement libérées.
MM. Farkas et Thibold ont cédé à la Société, leur usine de fabri-
cation de manchons à incandescence, ensemble : matériel, clientèle,

. bénéfice des contrats de vente en cours, et tout ce qui constituait
l'actif de l'ancienne Société Farkas et Thibold, moyennant la somme
de 550.000 francs payée comptant par la Société.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires d'au moins 50 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions, maxi-
mum 20 voix. Dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % d'intérêt
au capital. Sur le surplus : 10 % au Conseil d'administration et 90 %
aux actions. Sur la proposition du Conseil, l'assemblée pourra déci-
der l'affectation totale ou partielle de ces derniers 90 % à l'amortis-
sement du capital.

Service financier : Banque de l'Industrie Française, 92, rue de
Richelieu, Paris.



ADMINISTRATEURS

MM. A. Farkas, N. Kieffer, S. Thibold.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 6 janvier 1908.

1908 plus haut . 150 plus bas 40

' BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF f,-T c. PASSIF fr. c.

Frais de premier établissement G82.500 » Capital 850.000 »

Matériel et agencement. . . •! 96.601,25 Créditeurs divers. ._. 19.86301.

Frais de constitution 31.51,1,35 Profits et pertes. ....... CS.31,3 11

Impôts sur actions 2.1,53 78 —

Loyer d'avance. ....... S.OC0 » . \ -

Avance au gaz ........ 332 50 . \

Banquiers, compte coupons à \

payer. ........... 1.711 30 \

Coupons n° 1 payés. .-...". SG.S88 61, \

Marchandises en magasin. . S5 1,71 16 \

Débiteurs divers... ...... 1,9 139 35 \

Caisse 1.1,35 75 - \

Banquiers, compte courant . . 18.721, 98 \

938.206 12 938.206 12

I

Société française des Manchons « Hella »

Société anonyme française définitivement constituée le 29 mars
1906, modifiée les 3 août, 18 et 30 septembre 1907.

Objet : La fabrication, l'installation et le commerce de tous appa-
reils d'éclairage, de chauffage, de traction et de force motrice, ainsi
que tous leurs accessoires ; la fabrication et la vente de manchons
à incandescence, notamment des manchons « Hella » ; la prise ou
l'acquisition de tous brevets, licences ct procédés pour leur exploi-
tation, leur cession ou leur apport, etc.

Siège social : 53, rue de Châteaudun, Paris.

Durée : 50 ans, à dater du 29 mars 1906.

Capital social : à l'origine, 800.000 francs, divisé en 8.000 actions
de 100 francs, sur lesquelles 3.000, entièrement libérées, ont été
remises, en sus des 800 parts bénéficiaires créées à cet effet et dc
125.000 francs espèces, à MM. Wasmulh et Lecacheux, en rému-
nération de leurs apports.

Par décision des Assemblées extraordinaires des 3 août, 18 et
30 septembre 1907, le capital a été porté à 4.500.000 francs par la
création de 37.000 actions nouvelles de 100 francs, sur lesquelles
9.000, entièrement libérées, ont été remises en représentation d'ap-
ports et 28.000 émises contre espèces.

Conseil d'administration : trois membres au moins et sept au plus,
propriétaires de 60 actions et nommés pour six ans.
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Année sociale : close le 31 mai.

Assemblée générale : avant fin novembre, une voix par 30 actions.
Dépôt des titres 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % du montant
libéré des actions ; 10 % au Conseil. Sur l'excédent, 75 % aux actions
et 25 % aux parts.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. G. Boogaerts. M. Boullanger, L. Lecacheux.

NOTA.. — L'Assemblée générale extraordinaire du 21 décembre
1908 a voté la dissolution anticipée de la Société et nommé M. Alexan-
dre . Gaut, liquidateur.

Les actions de cette société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 27 avril 1906.

1906 plus haut, 185 » plus bas, 130 »

1907 — 285 » — 85 »
1908 — 541 » . — 20 »

BILAN AU 31 MAI 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. o.

Débiteurs divers 652.123 80 Réserve légale 3.128 80

Abonnement. . 192.259 76 liéserve supplémentaire. . . . 13.152 02

Espèces en caisse 21.1,70 10 Créditeurs divers! 311.500 33

Banquiers 351.282 15 Bénéfices 87.905 92

Effets en portefeuille . .... 12.78780 Capital 1..500.000 »

Marchandises en magasin. . . 391,.293 21,

Fonds dc commerce, matériel,
mobilier et installation. . - 983.729 98

Apports anciens.- 1,25.000 »

Apports nouveaux 2.075.000 »

/..915.693 07 !..915.693 07

Compagnie centrale d'Éclairage et de Force

par l'Électricité

(ÉLECTRICITÉ DE LIMOGES)

Société anonyme française définitivement constituée le 22 octo-
bre 1896.

Objet : L'exploitation de la concession relative à la distribution
de l'énergie électrique pour l'éclairage de la ville de Limoges ; le

transport de la force hydraulique pour actionner l'outillage des

usines, des tramways, etc ; l'obtention par l'Etat, les départe-
ments, les communes ou les particuliers de toutes concessions ou
marchés pour l'application et l'exploitation de l'industrie électri-
que ; toutes participations et généralement toutes opérations indus-
trielles ou commerciales, mobilières ou immobilières qui, directe-
ment ou indirectement, intéressent l'objet social.

Siège social : à Paris, 22, rue Rossini.
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Capital social : à l'origine 1.500.000 francs, divisé en 3.000 ac-
tions de 500 francs chacune. Les 2.000 actions numéros 1 à 2.000
sont dites actions privilégiées (actions de 1™ classe, série rose) et
ont été souscrites en espèces. L3es 1.000 actions numéros 2.001
à 3.000 sont dites actions ordinaires (actions de- 2e classe, série verte).
Ces dernières Ont été attribuées à MM, Laroudio et Rougerie et à
à la Compagnie départementale des eaux en rémunération de leurs

apports. Suivant décisions des Assemblées générales des 14 mai et
4 juin 1901 et par suite de la fusion de la Compagnie avec la So-
ciété des Forces motrices et usines électriques de la Vézère, le

capital a été porté à 2.850.000 divisé en 28.500 actions de cent francs
dont : 23.500 de priorité ou privilégiées (série rose) et 5.000 ordinaires
(série verte).

Les actions de 500 francs anciennes ont en conséquence été échan-

gées à raison de 5 pour une contre des actions de 100 francs.

Conseil d'administration : quatre à sept membres, propriétaires
de 10 actions chacun, nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juillet ; une voix par dix actions
sans limite maximum. Pourront seuls faire partie de l'Assemblée,
les actionnaires propriétaires de leurs titres depuis vingt jours au
moins et qui les auront déposés dans le délai imparti par l'avis de
convocation.

Répartition des bénéfices : 5 % à la. réserve ; une somme néces-
saire pour servir un intérêt de 6 % aux actions privilégiées et aux
actions ordinaires ; somme nécessaire pour l'amortissement du ca-
pital social avant l'expiration de la durée de la Société. Sur le
surplus : 10 % au Conseil d'administration et 90 % à distribuer
entre toutes les actions amorties ou non.

Service des coupons : Crédit Mobilier Français, 3, rue Saint-
Georges, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. de Lapisse, Breton, Duchemin, Jolly, Levêque, de Thézillat.

Les actions privilégiées de cette Société sont seules inscrites à la
Cote Desfossés, au comptant, depuis le 25 février 1899.

ACTIONS HE 500 FIIA.NCS

Cours Cours Bénéfices
Années plus haut ulus bas nets Dividendes

1901 345 250 50.000 »

1902 500 310 89.000 »

ACTIONS 11F. 100 KilANCS

1903 - 101 93 209.000 5
1904 121 90 295.000 3
1905 155 118 284.000 6
1906 150 136 300.000 6
1907 139 123 351.000 fi
1908 129 116 385.000 6



BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. a. PASSIF fr. c.

Apports suivant Statuts. . . .500.000 » Capital 2.850.000 »

Premier Établissement .... 7.118.30127 Obligations '.0/0 1.150.500 »

Compteurs. .87.180 60 — 3 0,0 3.883.500 »

Mobilier 8.102 65 Réserves 515.112 10
Marchandises en Magasin. . . . 83.77135 Créditeurs divers 000.800 23
Débiteurs divers 235.885 60 Comptes d'ordre ....... 85 .121 60
Caisses et Banques 180 872 » Profits et Perles :

Primes de Remboursement sur Bénéfices reportés. 131.133 75
Obligations 1.081.819 » _ de l'exer-

Impôts sur Titres. ...... 11.12130 Cice 1908. -.-'. : 331.6% 79 518.88851

9.010.522 77 9.910.52S 77

Compagnie Centrale d'Electricité

(ANCIENNEMENT COMPAGNIE CENTRALE D'ÉLECTRICITÉ DE MOSCOU)

Société anonyme belge, constituée le 15 février 1890, modifiée le
16 mars 1899, modifiée le 11 juin 1906.

Objet : l'exercice industriel et commercial, dans les pays placés
sous l'administration du gouvernement russe seulement, de toutes les
branches de l'électrotechnique,. spécialement l'obtention, l'exploita-
tion, l'acquisition et la cession de tous brevets, l'établissement,
l'achèvement et l'exploitation d'installations électriques, la fabrica-
tion, la vente et le commerce des machines, appareils, instruments
et produits nécessaires.

Siège social : 23, quai de l'Industrie, a Liège (Belgique); siège
administratif : 4, cité d'Antin, à Paris; siège central en Russie :
15, Liteiny, à Saint-Pétersbourg ; usines : Kamer Kollejsky Val,
à Moscou.

Durée : expirant en 1934.

Capital social : à l'origine 10 millions de francs; divisé en 20.000
actions de 500 francs. Par décision de l'Assemblée générale, du
11 juin 1906, ces actions ont été transformées en actions ordinaires
sans désignation de valeur, puis le capital a été porté à 8.700.000 fr.,
par la création de 17.400 actions nouvelles privilégiées de 500 francs.

ADMINISTRATEURS

MM. Dejardin-Yerkinder, Léon Weil, J. Lamaizière, J. de Sesse-
valle, H. E. Boyer, A. Spitzer, C. Voillaume.

OBLIGATIONS

Création de 16.000 obligations de 500 francs 5 %, intérêts payables
par semestre les 1" février et 1er août.

Amortissement : au pair en 30 ans à partir du 1er août 1903,
par tirages semestriels, à opérer les 1er août et 1er février.



-
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La Compagnie s'est réservé le droit, de rembourser par anticipa-
tion, tout ou partie des obligations à partir de 1907.

Service financier : Société Générale, Paris.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Des[ossés, au comptant,
depuis le 15 mai 1903.

1903 plus haut. 474 pins bas, 460

1904
'
— 464 — 442

1905 — 443 — 425

1906 — 430 — 415

1907 — 480 — 405 _
1908 - — 460

' — 400

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908/13 JANVIER 1909

ACTIF - Francs PASSIF Francs

Frais de premier établissement 800.000 » Capital social :
Prime de remboursement des 17.400 actions privilégiées . . 8.700.000 » .

obligations 308.750 » 20.000 actions ordinaires . . . Mémoire
Terrains, Mlimentsinstalla-

"Capital-obligations 5.6SS.500.
lions, machines, outillage. . 5./18./38 8» „,,. ,. ,. -or, non »

,,,.,.
' °

on-f„ -r- Obligations amorties ;31.<M) »
Mobilier S3.701 /5 . . ,, nni 17
,, , .. , „__. . ' „ Reserve légale • . . . il .Ml 17
Marchand.ses. 1-33 .es 00

^ 1.5.5.602 07
Caisses et banques 55.183 20

800.871, 07
Effets à recevoir 2.273.506 72 ". 1M,V- • -

,, , „ ,,„ .,,„ „_ Reserve pour amortissements. Bi.iah uo
Valeurs. 0.119.5163/ „ „, : , m lf)1 70... . Profils et perles 5j.isi.7b
Valeurs remises en caution-

nements 21.059 70

Cautionnements des stations. . 116.00G 06
Débiteurs. . . . 1.872.025 70

.Profits et Portes 828.223 05

19.919 553 12 19.919.553 15!

Compagnie Electrique de la Loire

Société anonyme française, définitivement constituée le 14 jan-
vier 1893.

Objet : l'exploitation des chutes hydrauliques du canal du Forez,
du fleuve « la Loire » et de ses affluents, et de tous autres fleuves
et cours d'eau, quels que soient leurs sources et leur parcours en
France ; l'exploitation des machines à vapeur dont la puissance
pourrait venir en aide à ces forces naturelles ; la production et la
distribution de l'énergie électrique ; et généralement toutes opéra-
tions se l'attachant aux industries hydrauliques et électriques.

Siège social : 14, rue du Treuil, à Saint-Etienne. Bureaux à Paris,
09, rue de Miromesnil.

Durée : 99 ans, du 14 janvier 1893.
1 fc.



Capital social : fixé primitivement à 600.000 francs, et divisé en
1.200 actions de 500 francs chacune, souscrites en espèces et entiè-
rement libérées, le capital a été porté ensuite à 1.000.000 de francs,
puis à 3 millions et, enfin, par décision de l'assemblée extraordi-
naire du 6 mai 1907, à 3.750.000 francs.

Cette dernière Assemblée générale ayant décidé de dédoubler les
actions de 500 francs en actions de 250 francs, et l'Assemblée gêné-
raie extraordinaire du 27 octobre 1908 ayant autorisé le Conseil à
émettre en une ou plusieurs fois 5.000 actions nouvelles de 250 fr.,
le capital social se trouve être actuellemen t de 5.000.000 francs,
divisé on 20.000 actions, de 250 francs chacune.

Conseil d'administration : 5 à 15 membres.'., propriétaires chacun
d'au moins 85 actions.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin décembre ; 1 voix par 5 actions,
maximum 400. Dépôt des titres 15 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 4 % d'intérêt
non cumulatif aux actions. Sur le surplus, 20 % au Conseil d'admi-
nistration. Le reliquat est affecté, soit à des amortissements sup-
plémentaires des divers éléments de l'actif social, soit à la consti-
tution de réserves spéciales, soit, éventuellement et sur la proposi-
tion du Conseil d'administration, à la répartition d'un dividende

supplémentaire aux actions, ou sera reporté au compte de profits
et pertes de l'exercice suivant. "

Service financier. : à Paris, Banque Privée ; MM. Odier, Sautter
et Cie ; Ed. Berthoud et ClB. A Lyon : Banque Privée ; Société Lyon-
naise de Dépôts, de Comptes courants et de Crédit industriel. A
Saint-Etienne : Banque Privée ; Crédit Lyonnais, MM. Ramel, Bré-
chignac et Cie.

ADMINISTRATEURS

MM. Pli. Fougcrolle, Dubois, Mondori, Louelieur, Binachon,
j. Fougerolle, Giros, Mangini, Prieur, Sautter, 'J.'issoi, J. L. Cour-
voisier, A. Galicier.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 3 octobre 1907.

COURS

Exercices plus liant plus bas Bénéfices Dividendes

1903 » » 413.000 15 »
1904 » » 353.000 15 »
1905 » » 436.000 17.50

.1906 >» » 528.000 25 »
1907 (') 454 426 488.000 22.50
1908 455 416 '155.000 ;>2.50

(1) Actions de 250 francs.



BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. c- PASSIF fr. c.

Usines, canalisation, immeuble, Capital 3.750.000 «
installations, premier établis- Obligations 6.263.500 »
sèment, études, mobilier, ou- „. ,„„ _,„ .„
lillagc, chevaux, voitures, Réserves. • . 128.21710

appareils eu location. . . . 11.782.S02 85 Prime d'émission des actions. 29.171 05

Caisse, banques, portefeuille, Amortissements 1.177.983 70
«Tels 999.618 45

Coupons à paver 13.980 ..
Débiteurs divers ....... .101.827 » Créanciers divers 1.979.013 15
Magasin ..... .' 63,.390 15

Report de l'Exercice précédent. 20.639 15
Profits et pertes , . 155.090 70

13.821.128 15 13.831.128 15

Est-Lumière

COMPAGNIE D'ÉLECTRICITÉ DE L'EST-PARISIEN

Société anonyme française constituée le 9 février 1900.

Objet : L'exploitation des applications de l'énergie électrique
sous toutes ses formes, en France et à l'étranger, notamment à
Paris et dans sa banlieue.

L'obtention, l'exploitation, l'achat et la vente de toutes concessions
relatives à toutes applications de l'énergie électrique ; l'installation,
l'achat et l'exploitation d'usines productives d'énergie électrique, la
distribution à distance, la vente et la location du courant électrique
pour l'éclairage et la force motrice et toutes autres applications de
l'électricité ; la participation, sous toutes formes quelconques, à
toutes entreprises de même nature que celle de la Société ; et géné-
ralement toutes opérations commerciales et industrielles, finan-
cières, mobilières ou immobilières pouvant être nécessaires ou utiles
à la réalisation des affaires de la Société.

Siège social : quai de Seine, à Alfortville (Seine).
Durée : 50 ans, du 9 février 1900.

Capital social : à l'origine deux millions de francs, porté ensuite
à quatre millions de francs, puis à 6 millions de francs, divisé
en 60.000 actions de 100 francs.

ADMINISTRATEURS

MM. Genty, Berthon, Boyer, Dreyfus-Brodsky, Maxime Duval,
Salles, Sarasin, Tourneux, Minvielle, A. Kirsch, Jaramec.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission à différentes dates de 16.000 obligations de 500 francs
4 1/2 %

Intérêt annuel : payable par semestre les 1er janvier et 1er juil-
let, par 11,25 l'un sauf l'impôt.
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Amortissement : par tirages au sort semestriels, en mai et novem-

bre, en 25 ans de 1905 à 1930, avec faculté de remboursement anti-

cipé, à partir de 1910.

Service des coupons : à Paris, à la Société Générale.

Les obligations de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant depuis le 24 juin 1903.

-:". 1903 plus haut, 485 plus bas, 461

1904 — 476 — 465

1905 — 475 —460

1906 —. 496 — 460
1907

'
— 475 . , —' - 445

1908 . — 475 , — 460 .
._

BILAN AU '30 JUIN 1908

-ACTIF fr. . c. . " PASSIF _ fr. c.

Usine centrale . ....... 5.711.67390 Capital-actions. ... . ... . 6-O00.OD0 »

Réseaux ..-..". - . 6.010.188 13 Réserve légale ........ 2i- 170 15

Feedcrs. . ; '. . - . 2.205.813 02 liéSTve générale pour anior- „__ „__
Frais de constitution. .... 31.98035 lisscments .

7 Î7nlZ
"

Frais de 1" établissement . . 2S1.766 51 Obligations
,,"'fr-pr

Marchandises générales. .. . 276.G72 61 Dépôts de garantie des abonnés ''-•*»> ""

Cautionnements aux communes 65.S50 » Créditeurs divers . l-™:h™
°>

Titres et Portefeuille 115.000 » Coupons a payer. iw.wu <JB

Caisses et Banques 90.035 16 °
kJ^Hons

sorlics à rem_
125.950 »

Débiteurs divers 351.116 21
' ' "

733 570 11„.,,.. . . -,„ OCE__ Profils et perles
IOO.OIV ni

Frais d émission ....... ,19.355 7o l -

Primes de remboursement. . . 367.000 » -

16.855.177 91 16.855.177 94

Etablissement thermal de Bagnoles-de-l'Orne

Société anonyme française, définitivement constituée le 14 avril
1896. '•

'
-

Objet : L'exploitation de l'établissement thermal de Bagnoles de
l'Orne, du Casino, de l'hôtel et des sources se trouvant dans les pro-
priétés apportées à la Société; l'exploitation de toutes autres indus-
tries et commerces se rattachant à l'objet principal. Ces opérations
pourront Être faites soit par la Société seule, soit par voie d'asso-
ciation avec des tiers, en général par tous les moyens ou voies
utiles.

Siège social : rue Tronclict, 6, Paris.
Durée: 50 ans, du 14 avril 1896.

Capital social. : 1.500.000 francs, divisé en 15.000 actions de 100
francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles 6.000 ont été
attribuées aux apporteurs.
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Conseil d'administration : trois à sept membres, nommés pour
six ans, propriétaires de 100 actions chacun.

. Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; une voix par 10 actions
Dépôt des actions douze jours à l'avance.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve légale; 5 % d'intérêt
aux actions. Sur le surplus: 15 % au conseil; 85 % aux actions.

Service financier : au siège social

ADMINISTRATEURS

MM. Georges Hartog, Alp. Hartog, M. Allard du Chollet, E. Gué-

rin, P. Moulin, J. Ehrard.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés
au comptant depuis le 7 avril .1904.

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1904 126 50 108 135.000 6

1905 125 » 105 140.000 6

1906 122 » 99 154.000 6

1907 112 » 100. 194.000 -.6

1908 112 » 95 154.000 5

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

i ™c

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Immeubles 1.396.853 69 Capital 1.500.000 »

Fonds de commerce 550.000 » Compte obligations. . .... 1.970.000 »

Frais de premier élablissemcnl mémoire Coupon obligations et actions. 36.202 15

Caisse Paris 1.950 70 Réserve légale 11.812 31

Caisse Bagnoles 860 70 Créditeurs divers 25.132 »

Crédit Lyonnais. 098 » Profits et pertes 160.315 17

Agent de ebange 165.008 05 .

Mobilier et Matériel 1C0.539 79 \

Loyer d'avance 2.500 » \

Prime de remboursement sur \
obligations , . 98.500 s \

Compte émission de 2.100 obli- \
galions de 500 francs. ... 237.000 » \

Prime de,souscription sur obli- \
galions 2° émission 30.000 » \

Marchandises en mgasiii. . . 13.839 95 \

Constructions nouvelles. . . . 11.800 05 \

Divers débiteurs 737.0S1 70 \-

3.730.602 23
[

3.736.692 23



Société générale des Eaux de Barcelone

Société anonyme française constituée en 1882 au capital de 15 mil-

lions de francs.

Siège social : à Paris, 73, boulevard Haussmann.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, en octobre 1896, de 6.250 obligations de 500 francs 4 %.
Intérêt annuel : 20 francs, payable par coupons semestriels, le

lor janvier et le 1°' juillet.
Amortissement : au pair de 500 francs, au plus tard en 50 ans ;

tirages annuels ayant lieu dans le semestre qui précède la date
du remboursement des titres sortis, payables le 1er juillet de cha-

que année.
La: Société s'est réservé de rembourser au pair par anticipation,

à partir du 1er juillet 1906, tout ou partie des obligations restant en
circulation.

Service des coupons : à Paris, au Crédit Lyonnais.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
depuis le 27 octobre 1896.

1901 plus haut, 462 plus bas, 439
1902 — 465 — 440
1903 — 460 — 435
1904 — 446 — 425
1905 — 462 — 425
1906 — 465 — 441
1907 452\; — 425
1908 — 450' — 415

NOTA. — Cette Société ne publie pas ses bilans.

Compagnie des Eaux minérales de la Bourboule

Société anonyme française, constituée le 19 décembre 1875, mo-
difiée par assemblées générales des 27 mai 1876 et 24 mai 1879.

Objet : l'exploitation des eaux minérales de la Bourboule (Puy-
de-Dôme) : la construction d'un établissement thermal ; toutes opé-
rations pouvant développer la station balnéaire de la Bourboule.

Siège social : 4, boulevard des Italiens, à Paris.

Durée : jusqu'au 1er janvier 1936, date de l'expiration de la con-
cession.

Capital social : à l'origine, 1.500.000 francs, porté par Assemblée
générale du 24 mai 1879 à 1.800.000 francs divisé en 3.600 actions
nominatives ou au porteur de 500 francs entièrement libérées.

Conseil d'administration : de cinq à neuf membres, propriétaires
de 20 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.



Assemblée générale : avant fin mai, une voix par dix actions ;
maximum: dix voix; dépôt huit jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : attribution au fonds d'amortissement,

pour amortir le capital social pendant la durée de la concession ;
5 % du montant libéré des actions; sur le surplus 20 % à la ré-
serve ; 70 % aux actions et 10 % au Conseil d'administration.

Service financier : Crédit Industriel et Commercial.

ADMINISTRATEURS

MM.
'

Monestier, Artonme, Planchard, Rabaté, C. Voillaume,
M. Evaux.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Par autorisation de l'Assemblée générale du 16 mai 1896, émission
de 1.000 obligations 3 % de 500 fr., au prix de 445 francs, rapportant
un intérêt de 15 fr. par an, payable au moyen de deux coupons de
7 fr. 50 l'un, aux échéances des 1er octobre et 1er avril.

Amortissement : au pair de 500 francs, dans un délai expirant
au plus tard en 1931.

Service des coupons : à Paris, Crédit Industriel et Commercial

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 10 mai 1899, et les obligations depuis le
1er février 1897.

ACTIONS OBLIGATIONS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 340 255 » 435 340 » 8
1902 400 327 50 420 405 58.000 8
1903 385 340 » 425 385 65.000 8
1914 340 seul cours 450 350 75.000 8
190ti 370 300 i> 400

'
335 70.000 8

1906 330 250 » 350 305 71.000 8
1907 280 105 » 405 300 41.000 »
1908 290 125 » 350 315 27.000

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c-

Comptes de premier établisse- 3.600 actions 1.800.000 »
i"0»t 1.519.217 82 6 573 obligations 5 0/0 .... 3.032.15058

Emission des obligations 5 0/0 mn _ 3 o/O '^26 6>58 20
et 3 0/0 20.133.65

"
, , ,..'. ',.' .'•

^—>a M

„ . ,, ,
'

.... Emprunt lmiolhceane (.redit .«„'<«„
Frais d emprunt au Crédit Foncier 500.000 0

Foncier 15.910 /,0
'

',' l ','"'.','
'

„ ,.„.,. .. >„,. ,„ „,. „,. Allenuationdu fonds social par
Racliat d obligations 5 0/0 . . 18.,3, 85 r;miortisseineul 1.198.753 08
Marchandises en magasin. . . 21.333 37 Gc qui rélIuU le ,)assir au chef

Comptes débiteurs 15.1,57 05 du fonds social à 1.359.655 70

Caisse, Banques et Porlefeuillc 53.917 12 Réserve statutaire ...... 51.778.87

Avances diverses 1.515 05 Fonds d'amortissement. ... . 110.25835

Comptes créditeurs. . .... 111.708 15

Bénéfices. ........... 27.12801

1.7;:.G.523 7i 1.726.523 71



Société générale des Eaux de Calais

./ (SUSINI et Gic)

Société française en commandite par actions, définitivement
constituée le 7. février 1855, modifiée par délibération de diverses
Assemblées générales extraordinaires.

Objet : la jouissance et l'exploitation temporaire des eaux de

Law.alle, sises h Lawalle, et du terrain sis au Pilotis, le tout com-
mune de Guines, arrondissement de Boulogne (Pas-de-Calais), dans
la propriété de M. de Guizelin ; les eaux devront servir à l'alimen-
tation et aux services journaliers-des habitants de fa ville, port et

dépendances de Calais et de Saint-Pierre-lcs-Calais et. lieux circon-
voisins ; enfin, la distribution des eaux dans la ville, port et dépen-
dances de Calais, Saint-Pierre-lès-Calais, Coulognc et Guines.

Siège social : à Calais ; bureau .à Paris, boulevard Magenta, 113.

Durée : 99 ans, h partir du 7 février 1855.

Capital social : à l'origine, 1.750.000 francs, réduit le 4 octobre
1871 à 900.000 francs, divisé, en 9.000 actions de 100 francs libé-
rées et au porteur.

Conseil de surveillance : cinq membres.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin; une voix pour dix actions,
maximum, six voix; dépôt trois jours à l'avance au bureau de
Paris.

Répartition des bénéfices : 5 % d'intérêt aux actions non amor-

ties; l'annuité nécessaire pour le remboursement des actions au

pair, dans une période finissant en 1933 ; le surplus appartient
pour 10 % au gérant et pour 9 % aux actions non amorties et
aux actions de jouissance.

Directeur-gérant : M. A. Susini.

Service financier : à Paris, au Comptoir d'Escompte ; à Calais,
au siège social.

CONSEIL DE SURVEILLANCE

MM. Thirion, Noizcux, Degoix, Poumailloux, Cli. Perrissin.

Les actions de capital de celte SociéLô, sont inscrites à la Cote
D'esfossês, au comptant.

COURS AGT.ONS DE JOUISSANCE

Années Plus liaut Plus bas Plus liuut Plus bas nets Divklcndet

1901 315 230 » » » 177.000 14
1902 300 325 » » » 184.000 14
1903 310 270 » » » 190.000 14
1904 310 273 50

'
» » 210.000 14

1905 315 280 •> » » 228.000 15
1906 330 306 » » » » 15
1907 340 325 » 340 200 » 17
1908 390 325 » 250 214 » 17

NOTA. — Cette Société nous a refusé communication de son der-
nier bilan.
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Société des Eaux Minérales de Chatel-Guyon

Société anonyme française, définitivement constituée en février „.
1893.

"

Objet : L'exploitation des eaux minérales, thermales ou autres,
à Châtel-Guyon et aux environs, l'acquisition de tous immeubles.

La recherche et l'acquisition de toutes sources, la mise en valeur

des établissements et terrains de la Société, la revente ou l'échange
de terrains propres à bâtir ou autres, en outre et généralement,
toutes les opérations se rattachant directement ou indirectement au

but principal de la Société.

Siège social : 1, rue Rossini.

Durée : jusqu'au 9 septembre 1998.

Capital social : à l'origine, 850.000 francs divisé en 1.700 actions

de 500 francs, ramené à 340.000 francs le 30 mars 1901, par réduc-

tion de la valeur nominale des actions de 500 à 200 francs, puis,

porté par décision de l'Assemblée extraordinaire du 29 mai 1907 à

2.040.000 francs, par -la création de 10.200 actions nouvelles de
200 francs. Sur ce nombre, 6.800, libérées de 25 francs seulement,
ont été remises en échange des 1.700 actions anciennes entièrement
libérées. Les 3.400 autres, libérées de 50 francs, furent émises avec
une prime de 200 francs.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, nommés pour six ans

et propriétaires chacun de 200 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mai ; une voix par 20 actions, maxi-
mum 50 voix. Dépôt des titres dans le délai fixé par le Conseil.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Le solde aux actions.

Service financier : Banque Générale Française et C' 3, 9, rue

Pillet-Will.

ADMINISTRATEURS

MM. Angclby, Chasles, P. de Mondésir, Charpentier.

EMPRUNT FAR OBLIGATIONS

Emission, en vertu d'une décision de l'Assemblée générale du
22 mai 1897, de 4 132 obligations 500 francs 4 % destinés à rem-
bourser ou à convertir les obligations 5 % alors on circulation.

Intérêt annuel : 20 francs payable par semestre, les 1er mai et
1er novembre de chaque année.

Amortissement : au pair, en 50 années, par tirages au sort an-
nuels.

Les actions de cette Société .sont inscrites è. la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 2 juillet 1907 et les obligations, depuis le
2 janvier 1907.



COURS DES ACTIONS COUUS DES OBLIGATIONS

Année Plus baut Plus bas Plus haut Plus bas nets Dividende

1907 410 400 445 360 248.000 20
" 1908 417 312 , 433 387 278.000 20

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fp. o. PASSIl? - fr. -o. .

Immobilise 1.115.1P5 79 Capital ... 2.010.000 »

Réalisable ........... 1.293.150 y Réserves et amortissement . . 773.500 17

Disponible . . . 112.731 18 A long terme 1.307.000.»

Portefeuille '.' 80.626 25 A court terme
'

101.297 15

Débiteurs divers 219.991 72 Profits et Pertes 278.57G 17

Comptés d'ordre , 1.031.130 25

7.563.131 09 7.563.131 09

Société nouvelle des Eaux de Martigny-les-Bains

(Vosges)

Société anonyme française, définitivement constituée le 17 juil-
let 1905.

Objet : l'exploitation des eaux minérales de Martigny-les-Bains
(Vosges), de leurs établissements, hôtels et terrains, ainsi que
toutes opérations mobilières et immobilières, commerciales et in-
dustrielles se rattachant, directement ou indirectement, à l'indus-
trie hydrominérale.

Siège social : 31, rue Le Peletier.

Durée : 30 ans, du 17 juillet 1905.

Capital social : 1.250.000 francs, divisé en 12.500 actions de
100 francs, sur lesquelles 2.500. ont été remises entièrement libé-
rées, en sus de 20.000 parts de fondateur,- à M. Lobstein, en rému-
nération de ses apports. Par décision de l'Assemblée générale du
30 janvier 1907, le capital a été porté à 1.750.000 francs, par la créa-
tion de 5.000 actions nouvelles de 100 francs, sur lesquelles 2.500 seu-
lement ont été émises.

Le capital effectif est donc de 1.500.000 francs divisé en 15.000 ac-
tions de 100 francs.

Conseil d'administration : trois membres au moins et neuf au
plus, propriétaires de 100 actions et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 octobre.

Assemblée générale : avant fin juin. Une voix par 10 actions,
maximum la cinquième partie du nombre total des actions ou les
deux cinquièmes de celles prenant part au vote. Dépôt cinq jours
avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale, 15 % à la



réserve extraordinaire, 5 % du montant libéré des actions. Sur
le surplus, 10 % au Conseil d'administration, 60 % aux action-

naires, 30 °/a aux parts de fondateur.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Angelby, G. d'Escures, A. Lachave, P. .T. Lobslein,
E. Niermans, Césari, J. M. Brodin.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossês,
au comptant, depuis le 21 juillet 1906.

COURS

Armées Plus haut Plus bas
— — * —

1907 101 99
1908 90 70

BILAN AU 31 OCTOBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. o.

Actionnaires 13.696 85 Capital 1.500.000 » .

Rente 3%, 11.518 90 Compte crédit Lobslein - . . . 153.750 •>

Parts Société" Immobilière. . . 12.000 » Créditeurs divers. 328.505 69

Immeubles, mobilier et matériel 1.138.997 31
Vrais d'émission et d'augmen- \

tation du capital 129.195 10 \

Compted'ordieetloycrd'avaiice 9.0S3 70 \

Installation du dépôt de Paris. 5.000 » \

Débiteurs 51.13!) 80 \

Caisse Paris 3.211 05 \

Caisse Martigny 3.031 77 \

Existants 33.196 75 \

l'rolils et pertes exercices \
précédents : \

Publicité 81-251 30 \

Profits et perles 19.391 81 \

Profits et pertes : 1907-1908. . 1.877 03 \
— publicité 105.603 23 \

,.• 1.982.256 69 1.982.256 69

Compagnie des Eaux minérales de Pougues

et autres

Société, anonyme, constituée le 9 avril 1879, modifiée par Assem-
blées générales des 24 avril 1894, 11 mars 1897, 7 mai et 10 juil-
let 1900.

Objet : Exploitation de l'établissement thermal de Pougues ;
exploitation de toutes eaux minérales, thermales ou autres, tant
en France qu'à l'Etranger.



Durée : 99 ans, du 9 avril 1879.

Siège social : 15 et 17, rue Auber, .Paris.

Capital social : à' l'origine, 1.300.000 francs, divisé en 2.600 ac-
tions de 500 francs; ramené à 433.000 francs en 1894, puis reporté,
la même année, à 600.000 francs, par l'émission de 334 actions nou-
velles, porté à 1 million en 1897; enfin, fixé à 1.200.000 francs, son
chiffre actuel, en 1900. Il est représenté par 2.400 actions dé
500 francs.

Conseil d'administration : trois membres au moins et neuf au
plus, propriétaires de 20 actions, et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : une voix par 5 actions, maximum 20 voix.
Dépôt des titres, huit jours avant la réunionr

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale, 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus, 90 % aux actionnaires et
10 % au Conseil d'administration. \

Service financier : à Paris, au Crédit Industriel et Commercial,'
66, rue de la Victoire.

ADMINISTnATEUnS

MM. Jéramec, Em. Pereire, Cloquemin fils, M. Pereire, de Mont-
morency ^Morôs, Félix Jac. _ .

EMPRUNT TAU OBLIGATIONS

Création,, en vertu d'une délibération \du Conseil d'administra-
tion en date du 12 février 1898, de 1.300 obligations de 500 fr. 4 %.

Intérêt annuel : 20 francs, payables par semestres les lor mars
et septembre.

Amortissement : en 50 ans, par tirages annuels en février, dont ie
premier s'est opéré le 1er février 1899, remboursement ie 1er mars
suivant.

L'a Société s'est réservé la faculté de rembourser ces obligations
à toute époque, à partir de 190i

Par la délibération précitée la Société s'est interdit de consentir
hypothèque sur les immeubles sociaux-avant que les obligations
dont il s'agit ne soient totalement remboursées.

Les actions et les obligations de cette Société sont inscrites à la
Cote Desfossës, au comptant, depuis le 23 mars 1898.

ACTIONS OR!.[GATIONS ... , „

Années Plus haut Plus bas Plus iiaut Plus bas nets Dividendes

1901 500 325 490 450 145.000 20
1902 458 435 458 437 177.000 20
1903 355 255 450 435 201.000 20
1904 446 200 450 430 200.000 20

-
1905 330 250 455 435 189.000 20
1906 350 280 450 435 211.000 20
1907 305 275 450 370 219.000 20
1908 317 275 415

'
370 209.000 20



BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Immeubles et Sources .... 1.918.313 78 Capital 1.200.000 »

Mobilier et Matériel. ..... 118.18381 Obligations 908.500 »

Matières premières, Economat. 186.863 80 Créditeurs divers. ...... 111.18016 ,
Caisses et Banquiers ..... 231.132 65 Réserve. . . 107.789 80

Effets à recevoir . ...... 12.65590 Profits et Parles. 209.51083
Débiteurs divers ....... 19.951 1S -

Primj de remboursement. . . 79.880 ».

2.657.01109
' "

.. - S.657.011 09 '

Société des Eaux Minérales de Thonon-les-Bains

Société anonyme française, définitivement constituée le 26 dé-
cembre 1905,

Objet : L'exploitation et le commerce des eaux de Thondh-les-
Bains ; la création, l'acquisition, la prise à bail, l'exploitation
la location de tous hôtels, cafés, restaurants, casinos et en général
de tous établissements- commerciaux et industriels intéressant

l'objet social ; l'exploitation de toutes concessions ; la prise de

participations ou d'intérêts dans toutes sociétés ou entreprises de
môme nature que celles de la présente Société, ou pouvant s'y rat-

tacher, par voie de fusion, apport, souscription, achat de litres ou
droits sociaux ou de toute autre manière. Et généralement toutes

opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et
immobilières se rapportant directement ou indirectement aux ob-

jets ci-dessus spécifiés.

Siège social : 281, rue Saint-Honoré, Paris.

Durée : 75 ans à dater du 26 décembre 1905.

Capital social : 2.500.000 francs, divisé en 25.000 actions de
100 francs chacune, dont 10.000 actions ordinaires, entièrement
libérées, attribuées à la Société des Eaux Minérales de Thonon-
les-Bains, en liquidation, et 15.000 actions de priorité, souscrites
en espèces.

Conseil d'administration , : six membres au moins et douze au
plus, nommés pour 6 ans, propriétaires de 100 actions ordinaires
ou de priorité.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin, composée de tous les ac-
tionnaires possédant depuis trois mois au moins soit 10 actions
de priorité, soit 20 actions ordinaires déposées 5 jours au moins
avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % h la réserve légale, 5 % du mon-
tant libéré des actions de priorité, 5 % du montant libéré des
actions ordinaires, 10 % de l'excédent au Conseil d'administra-
tion;



• Le surplus, après prélèvement de la portion des bénéfices que
l'Assemblée générale, sur la proposition du Conseil d'adminis-

tration jugera utile d'affecter à des^ amortissements, «soit par voie

de rachats d'actions^ soit autrement, ou à des réserves supplé-
mentaires, sera réparti indistinctement entre toutes les actions.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Çornélis de Witt, Brunel, P. de Navacelle, Dior, A. Hache,
Monneron, G. Noblemaire, Sabatier, A. Girodon, Gilbert-Boucher.

Les actions de priorité de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 10 mai 1906.

1906 plus haut 118 plus bas 115
1907- — . 95.v — 40 ;
1908 — 60 ' — 23

NOTA. — Cette Société refuse communication de son dernier bilan
et de tous renseignements la concernant.

Société Générale de Forces Motrices et d'Éclairage

de la Ville de Grenoble

(ANCIENNE SOCIÉTÉ ÉLECTRO-CHIMIQUE DE LA ROMANCHE)

Société anonyme française définitivement constituée sous le nom
de Société Electro-Chimique de la Romanche, le 19 juin 1899 et
modifiée les 23 juin, 11 septembre 1905, 30 avril 1906, 4 janvier et
1OTmai 1907.

Objet : la création d'un canal industriel dérivé de la Romanche
entre le pont de l'Aveynat et le pont neuf de Livet ; l'exploitation
industrielle et commerciale de tous procédés chimiques et électro-
chimiques, la fabrication de tous produits ou appareils, la création
de toutes usines et installations, leur vente ou location, etc., etc.

NOTA, — Les Assemblées extraordinaires du 4 janvier et 1er mai
1907 ont autorisé la vente de l'usine de Livet moyennant 2.500.000 fr.
et le changement de dénomination sociale.

Siège social : 34 bis, boulevard Gambetta, Grenoble.

Durée : 60 ans, du 19 juin 1899.

Capital social : à l'origine 2.750.000 francs, divisé en 5.500 actions
de 500 francs chacune ; ramené par décisions d'Assemblées générales
des 23 juin et 11 septembre 1905 à 1.375.000 francs, par l'échange de
deux actions anciennes contre une nouvelle, puis porté à 3.475.000 fr.,
son chiffre actuel, par la création de 4.200 actions de priorité. Il est

. donc actuellement représenté par 2.750 actions ordinaires et 4.200
actions de priorité, toutes de 500 francs.



Conseil d'administration : cinq à. sept membres nommés pour six

ans, propriétaires de 25 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre. -_

Assemblée générale : avant fin avril ; une voix par 10 actions,
maximum cinquante voix. Dépôt cinq jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 6 % du montant libéré

des actions de priorité, 5 % du montant libéré des actions ordinaires.
Sur le surplus, 10 % au Conseil d'administration et 90 % aux action-
naires qui pourorit être affectés en tout ou partie/ selon décision de
l'Assemblée générale, à un fonds de réserve' de prévoyance.

Service financier : h Lyon, à la Banque Privée, chez MM. Jacquier,
Falcouz et Cie, et chez MM. Cottet et C'«.

ADMINISTRATEURS

MM. Aug. Robin, L. Pradel, F. Jacquier, A. Bouchayer, L. Finaz,
A. Giros, Ch. Lépine, L. Loucheur, P. Simon, F. Vial.

Les actions ordinaires de cette Société sont inscrites à la Cote
Desfossés, au comptant, depuis le 18 octobre 1899.

COUES DIVIDENDES

, n, . , r»i i Bénéfices Actions Actions
Années Plus haut Plus bas

nets_ de priorité. . ordmai-es.

1901 300 155 » i> . »
1902 310 180 » » »
1903 370 275 » » »
1904 339 273 » » »
1905 279 112 50 36.000 6 % »
1906 139 121 50 112.000 6 % »
1907 pas de cours 138.000 6% »
1908 pas de cours 151.000 6 °/„ »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Entreprise d'éclairage de la Capital:
ville de Grenoble , G9B..12119 Actions de priorité a. 100.000 »

Caisse, Banque 157.169 71 actions ordinaires 1.375.000 »
Ville de Grenoble 2.330.AU 85

obligations 3.125.500 »
Terrains et chutes «.993 » Créanciers divers 1.852.301. 88
Immeubles industriels . . . . 217.173 55

obligations à rembourser. . . 35.500 >,
Installations hydrauliques . . 1.905.322 09

coupons à paver 81.387 70
Usine de Pont-Ilaut 357.228 17 provlslon. . ] 55.208 85
Lignes de transport d'énergie. 270.91,5 20 Réscrve 1)our amortissement du
Mobilier, petit matériel, outil- matériel 16.232 32

la8« 7.108 16 Réserve légale ....... 19.971. 65
Abonnés et débiteurs divers . 289.808 86 proflts et Perles .*. 151.290 92
Frais de transformation et de

premier établissement. . . . 1.620.22108
Primes de remboursement des

obligations 156.S75 »

Impôts sur Actions 7.378 j,

8.206.459 32 8.806.A59 32



Société des Forces Motrices de la Haute-Durance

Société anonyme française, définitivement constituée le 19 février ..
1907.

Objet : L'établissement et l'aménagement d'une chute d'eau, au

moyen de la dérivation des eaux de la Durance, sur les territoires
des communes de la Saulee, Lardier, Yitrolles, Monétier^ et Ven-

tavon, arrondissement de Gap (Hautes-Alpes) ; la construction,
l'installation et l'exploitation d'une usine destinée à utiliser la force
motrice produite par. la chute d'eau, ainsi créée ; la location, la.
vente et la distribution à distance de cette force motrice ; toutes

opérations se rattachant aux industries hydrauliques et électriques.
Et, généralement, toutes opérations industrielles, commerciales,

financières et immobilères, pouvant être nécessaires Ou utiles à la
réalisation des affaires de la Société.

Siège social : à Paris, 92, rue de la Victoire.
Durée-: 60 ans, du 19 février 1900.

Capital social : 5.500.000 francs divisé en 22.000 actions de .250 fr.
chacune, sur lesquelles 4.000 furent attribuées aux apporteurs.

Il a été créé, en outre, 4.500 paris de fondateur, dont 1.750 ont
été attribuées aux fondateurs et les. 2.750 autres réparties entre
l'attributaire et les souscripteurs des 22.000 actions du capital social.

Conseil d'administration : 6 à 15 membres, propriétaires^ chacun
de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant tin juin, 1 voix par 10 actions. Dépôt
des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % aux
actions de leur montant libéré ; 10 % du surplus au Conseil. Sur
l'excédent, 75 % aux actions et 25 % aux parts. Sur les 75 °/0 affé-
rents aux actions il pourra être prélevé telles sommes à déterminer
pour réserves extraordinaires ou spéciales.

AUMINISTRATEURS

MM. Cl. Auberi,, M. Bouilloux-Lafont, P. Fougerolle, C. Rebuffel,
Loucheur, MoKa.rd, Palaz, Pavie, Pellevoizin.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emprunt de 6.000.000 de francs représenté par 12.000 obligations
5 %, de 500 francs chacune, créées par décision du Conseil d'admi-
nistration de la Société, en date du 15 juin 1907, émises à 490 fr.,
et faisant partie des 24.000 obligations dont l'émission a été autorisée
par l'Assemblée générale extraordinaire du 15 juin 1907.

Intérêt annuel : 25 francs payable,
'
sous déduction des impôts,

par coupons semestriels de 12 fr. 50 les 1er janvier et 1er juillet de
chaque année.

Remboursement : Au pair, dans un délai maximum de 50 années,
à compter du 1er janvier 1914, par tirages au sort annuels en



— 241 —

décembre. Les remboursements s'effectuent le 1er janvier suivant ;
le premier tirage doit avoir lieu en décembre 1913.

La Société ne pourra, jusqu'au 1er janvier 1915, opérer ni la
conversion ni le remboursement anticipé des obligations non amor-

ties, mais à partir de cette date, elle se .réserve le droit de rem-
bourser par anticipation les obligations, soit par voie de tirage au

sort, au pair, soit .par. rachat, en bourse.

Service financier : Paris : Banque Privée Lyon-Marseille ; Banque
Suisse et Française ; Banque Transatlantique ; Société. Marseilaise
de Crédit Industriel et Commercial et de Dépôts ; à Gap, à la Banque
Goudet et Chabrand. ._'--.

1908 plus haut, 496 » plus bas, 455 »

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comp-
tant, depuis le 8 janvier 1908.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF
"

fr. ~o. PASSIF fr. -c.

Actionnaires . . ...... 6.250 ». Capital 5.500.000 »

Apports. . 1.000.000 i> Obligations 5 %. . ..... 12.000.000 »

Terrains et Immeubles .... 1.122.86565 Effets à payer. . 1.898.75750
Travaux d'installation de la Gréditeurs divers. .;.... 2.897.5A9 93

chute de Vanlavon 10.711.869 81 Coupons restant il paver. . . . U3.319 17
Dépenses de 1" établissement 139.000 70

Portefeuille. ..... .... 2.A31.S50 » \

Mobilier, Agencement et Ou- \
«liage .......... 53.317 60 \

Espèces en caisse ou en banques 310.028 95 *
\

Débiteurs divers 93.313 95 \

Cautionnements 35 » \.

Impôt sur le revenu 10.980 9A \

Obligations encore a la souche. 6.022.000 » \
If raïs d'émission et prime de \

remboursement d'obligations 628.11/. » \

M.529.626 60 22,529.620 60

Société des Forces motrices de la Vis

Société anonyme française, définitivement constituée le 25 janvier
1906.

Objet : L'établissement et l'aménagement d'une chute d'eau, au
moyen de la dérivation des eaux de la Vis, sur les territoires des
communes de Saint-Maarice (Hérault) et Rogues (Gard) ; la cons-
truction, l'installation et l'exploitation d'une usine destinée à, utiliser
la force motrice produite par la chute d'eau ainsi créée ; la loca-
tion, la vente et la distribution à distance de cette force motrice ;
toutes opérations se ratta.chant aux industries hydrauliques et élec-
triques. Et généralement tontes opérations industrielles, commer-
ciales, financières et immobilières pouvant être nécessaires ou

.utiles à la réalisation des affaires de la Société.

16
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.Siège social : 8, rue Pillet-Will, Paris.

Durée : jusqu'au 31 décembre 1965.

. Capital social : à l'origine 1.250.000 francs, divisé en 2.600 actions
de priorité et 2.400 actions ordinaires, toutes de. 250 francs chacune,
sur lesquelles 400 actions de priorité et les 2.400 actions ordinaires
ont été remises, en outre d'une somme en espèces de 50.000 francs,
à MM. Bei-nheim et Falgairolle et Prat en rémunération de leurs

apports. Par décision de l'Assemblée extraordinaire du 10 février

1908, le capital a été porté à 2.250.000 francs, son chiffre actuel,
par l'émission de 4.000 actions de priorité. II.est représenté par
.6.600 actions de priorité et, 2.400 actions ordinaires, toutes de 250 fr. -

_'' Conseil d'administration : rie 6 à 12 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires de 40 actions. .

"

Année sociale : close le 31 décembre.

\ Assemblée générale..: avant lin juin ; 1 voix par 10 actions. Dépôt
des titres 5 jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % du mon-
tant des actions de priorité, puis 5 % du montant des actions

ordinaires; sur'-le surplus : 10 % au Conseil d'administration. Le

solde, sauf prélèvement pour réserves, est réparti aux actions de'~

priorité et aux actions ordinaires sans distinction.

Administrateurs : MM. L. Ravier, A. Giros, L. Loucheur, C. Bey-
li'er, À. Bouchayer, A. Brun, E. Falgairolle.

BMP11UNT PAR OBLIGATIONS

L'Assemblée extraordinaire du 10 février 1908 a autorisé l'émis-
. sion de 7.000 obligations de 500 francs, sur lesquelles 6.500 peuvent
bénéficier de la garantie hypothécaire et du nantissement du bail

passé par la Société avec la Société Sud-Electrique.

'. Intérêt annuel : 5 % ou 25 francs, payables, sous déduction des

impôts, les 1er. mai et 1er novembre.

Amortissement : au pair, en 49 années, à partir de 1911, soit par
voie de tirage au sort annuel, soit par l'achat en Bourse. La
Société s'est réservé le droit de remboursement anticipé à partir
de 1915.

Garanties : La Société a émis 1.000 obligations hypothécaires
garanties par hypothèques sur les immeubles sociaux et ayant droit
au nantissement du bail que la Société a passé avec la Société
Sud-Electrique, affermant à cette dernière Société toutes les ins-
tallations hydrauliques et électriques concernant la chute établie
sur la rivière la Vis. La Société a émis également 5.000 obligations
chirogràphaires qui peuvent bénéficier, concurremment avec les
1.000 obligations hypothécaires et au même rang, de la garantie
hypothécaire sur les immeubles sociaux, et des droits au nantisse-
ment du bail avec le Sud-Electrique, à condition que les porteurs
adhèrent à la Société civile dont les statuts ont été établis dans
l'acte d'émission du 30 avril 1908 et dont le siège est à Paris, 69, rue
de Miromesnil. La Société a le droit d'émettre, dans des conditions
identiques, 500 autres obligations.

Service financier : Banque Transatlantique, 10, rue de Mogador,
Paris.



Les 6.500 obligations ayant droit à la garantie hypothécaire, et au
nantissement, sont inscrites à la. Cote Desfossés, au comptant,
depuis le 7 septembre 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr.: c.

Apports . :. ......... 750.000 » Capital social. ....... .2.250.000 »

Terrains et immeubles .... h09.370 67 Obligations 5 0/0. . 7.16.500 »

Dépenses de lor'établissement• ." h.553.611 17 Créditeurs divers, et fournis-

Cautionnements .... ... 75 » seurs- .... /'.-, .... 2.969.138 U

Débiteurs divers . . ..... 63.31610 Coupons d'obligations àpayer. 5.591.50

Espèces en caisse et en banciue^ 6.305 15 Comptes d'ordre ."-. . . . . .1.900.000 »

Droits de transmission et im-
pôt sur le revenu . 1.031 65

Frais de constitution ..... 16.A18 80

Frais d'augmentation du capital -A7-.000 .-'».
Frais d'émission et prime de

remboursem'des obligations. 85.797 10 .

Comptes d'ordre . . ... ... . 1.900.000 » ' '

Profits et pertes'. 8.M7 ..

• .7.841.832.6/. •
7.8M.232 6/.

Gaz Franco-Belge, R. Lesage et C,e

Société belge en commandite par actions, constituée le: 28 juin
1880.

Objet : L'exploitation de l'éclairage par le gaz des villes sui-
, vantes : -

En Belgique : Nivelles, Môntigny-sur-Sambre, Luttre-Pont-à-

Celles, Spa.
En France : Dinar» (Côtes-du-Nord), Laigle (Orne), Le Vésinet

(Seine-et-Oise), Joinville (Haute-Marne), Saint-Mihiel (Meuse), Pou-
gues-les-Eaux (Nièvre), Marmande (Lot-et-Garonne), Casteljaloux
(Lot-et-Garonne), Isles-sur-Sorgues (Vaucluse), Cavaillon (Vau-
cluse), Mqntdidier (Somme), Etretat (Seine-Inférieure), Harfleur

(Seine-Inférieure), Montivilliers (Seine-Inférieure), Lillebonne (Seine-
Inférieure), Caudeb.ec i(Seine-Inférieure), Juvîsy-sur-Orge (Seine-
et-Oise), Arles (Bouches-du-Rhône), Douarnenez (Finistère), Che-
vreuse (Seine-et-Oise).

En Espagne : Sanlucar de Barrameda.
Et toutes exploitations de concessions d'éclairage à obtenir.

Siège social : à Nivelles (Belgique). Direction générale, 113». ave-
nue de Villiers, Paris.

Durée : expirant le 1er septembre 1956.

Capital social : à l'origine, 2.100.000 francs, porté à 2.400.000 fr.
par Assemblée du 31 mai 1897, à 2.650.000' en 1898, à 3.050.000 en
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1901, à 3.225.000 francs en 1902, à 3.325.000 francs en 1904 et enfin

7à 3.500.000 francs le 31 mai 1908 : il est représenté par 7.000 actions
de 500 francs.

Conseil de surveillance : trois membres au moins et cinq au -

plus, nommés pour six ans.
" ' ,

Gérance : M. Robert Lesage a été nommé gérant pour toute la
durée de là Société.

Année sociale : close le 31 mars. .

Assemblée générale : le 31 mai, une voix par 10 actions, maxi-
mum 15 voix. Dépôt des titres dans la quinzaine précédant la réu-
nion. : •'

Répartition des bénéfices : 1° 5 % au fonds de réserve ; 2° la
somme nécessaire à répartir un intérêt de 3 % aux actions;
3° 11 fr. 25 % à la gérance ; 4° V3 fr- ?5 % au Conseil de surveih
lance; Le surplus aux actions.

'

CONSEIL DE SURVEILLANCE

MM...G. Du Rastel, J. Sérulier, L. Raynaud.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, en 1897 et 1898, de 4.000 obligations de 500 fr. 5 .%.'
Depuis 1901, les émissions successives d'obligations du même type,
auxquelles il a été procédé, en ont porté le nombre total à 8.400.

Intérêt annuel : 25 fr. payable au moyen de coupons de 12 fr. 50
l'un, net d'impôt, échéant les 1er juin et 1er décembre.

Amortissement : au pair en 34 ans au moyen de tirages au sort
-annuels le 31 mai de chaque année, pour remboursement le 1er dé-

cembre suivant.

Service financier : 113, avenue de Villiers, à Paris ; coupons
payés nets de tout impôt.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 20 novembre 1891, et les obligations

depuis le 11 février 1897.

ACTIONS OBLIGATIONS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 410. 375 513 492 149.000 25

1902 464 397 515 473 193.000 25
1903 440 495 518 490 . 225.000 25
1904 462 400 517 500 207.000 25
1905 510 - 425 520 438 246.000 25
1906 490 450 517 500 251.000 25
1907 472 440 517 503.50 232.000 25
1908. 488 , ; 455 516 500 269.000 25



BILAN AU 31 MARS 1909

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Immobilisations ....... 7.77/..229 22 Capital '.' 3.500.000 »

Titres-en portefeuille 3A5.000 » Obligations. . .". . . . ... /..G10.500 »

Espèces en caisse et en banque 285.375 1.8 Obligations amorties .... /.8/..000 »

Titres et espèces en dépôt pour Reserve statutaire, 173.237 70

cautionnements, fermages. . 118.337 /.O Réserve pour amollissement

Approvisionnements . ... . 377.359 7/. et change 100.000 »

Mobilier et Outillage 1S9.596 35 Cautionnements et garantie

Abonnés . .......... '180,710 1.7 des abonnés ........ 10/..521 Si

Villes et établissements mu- Créditeurs divers. . . .... 169./.57 /,0

nicipaux 11»!.13/. 33 Profits et Pertes 269.016 00

Débiteurs divers"'", ...... 123.51936

Dividende: Acompte payé en
. décembre. ......... 5a.500 ».

9./.70.703 /.O 9./.70.703 W>

Compagnies réunies Gaz et Electricité

(Gaz de Lisbonne)

Société anonyme portugaise constituée le 12 juin 1891.

Objet : L'éclairage public de la ville de Lisbonne.

Siège social : à Lisbonne, 17, rua da Boa-Vista.

Capital social : 32 millions de francs représenté par 124.000 ac-

tions de 45.000 reis ou 250 fr. (au pair).

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, le 15 juillet 1896, dé 24.000 obligations et le 9 décembre

1896 de 16.000 obligations, ensemble 40.000 obligations de 500 fr. 4 %.

Intérêt annuel : 20 francs payables par semestre, en mai et no

vembre, nets d'impôts, à raison de 10 francs l'un.

Amortissement : en 85 ans à partir du 1er mai 1897 par tirages an-
nuels en mars pour remboursement le 1er mai suivant-

Service financier : à la Banque de Paris et des Pays-Bas et chez

M. S. Propper, 5, rue Saint-Georges.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
depuis le 7 août 1890,

1901 plus haut, 420 plus bas, 385

1902 — 440 — 398

1903 — 450 — 420

1904 — 475 — 426

1905 — 495 — 440

1906 - 493 — 460

1907 — 484 50: —335
1908 — • 480 — 435



BILAN AD 30 JUIN 1908

ACTIF reis PASSIF riis

Comptes de premier établisse- CaPllal aclions 5.580.01)0,000

nient 8.358.219,591 Capital obligations /../,2/../.00,000

Approvisionnements et magas. 327,078,083 Réserve statutaire ...... 179.028,051

Valeurs appartenant à la So- Fonds d'amortissement .... 158.750,000
ciété 1.905.303,895 Effets à payer et ordres de

Caisse et banques 63.803.7/.B paiement
- 28.BfiJ.,20I

Effets à recevoir 518.-601,137 Coupons et obligations il payer. 31.970,100

Valeurs en dépôts 21BJ.S9,500 Dividendes à payer 13.707,525

Municipalités et leurs établis- Transactions à liquider. . . . 1.003.322,iî!8
semeiits ........ l./J,3.750,30G -Cautionnements et dépôts. . . 15.909,831

Consommateurs degaz etd'étec- _ Déposants de valeurs.-. . . . 218./.29 500
trlcité • • 120.358,855 créditeurs dlvers 790.528^081

Débiteurs divers /. .2.570,172 Réserves diverses 510./,85,71i
Actions à échanger . ..... 3.780,000 comptes d'ordre 102.592,557
Actions amorties par rachat . /.8.150,000 Actions à échanger 3.780,000

Profits et Pertes U 1.207,533

13./.80.0/.5.581 13./.80.0/.5,581'

Société du Gaz de Maubeuge et extensions

Société anonyme, constituée le 8 avril 1878, modifié^ par délibé-
ration d'Assemblée générale du 28 janvier 1895.

Objet : l'éclairage et le chauffage par le gaz, de : Maubeuge,
Dreux, Longpré, Coutances, Caillon, Brionne, La Flèche, Barentin;
la vente des appareils, la vente des résidus.

Siège social : 62, rue Saint-Lazare, Paris.

Durée : égale à celle de la concession la plus longue que la
Société pourra obtenir dans les villes ou communes qu'elle pourra
être appelée à éclairer.

Capital social : 1.350.000 francs, divisé en 2.700 actions de 500 fr.
libérées, sur lesquelles 2.640 furent remises en rémunération des
apports. Par suite du concordat intervenu en juillet 1894, la valeur
de chaque action a été réduite à 100 francs, le capital actuel n'est
donc plus que de 270.000 francs, suivant décision de l'Assemblée
extraordinaire du 22 décembre 1898.

Conseil d'administration : quatre membres au moins et sept au
plus, nommé pour six ans.

Année sociale : close le 31 mai.

Assemblée générale : en décembre au plus tard, une voix par
cinq actions, maximum : cent voix. Dépôt des titres, trois jours
avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 90 % aux actionnaires, 10 % au Conseil
d'administration ; avant cette répartition, 1 % du capital sera pré-
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levé pour l'amortissement des actions par voie de tirages au sort.

Lies actions amorties seront remplacées par des actions de jouis- %
sance.

ADMINISTRATEURS

MM. Gaulet, Paul Dubois, Cêdié.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant.

COURS DES ACTIONS
—

Années
~

Plus haut Plus bas d'exploitation Dividendes

1901 70 40 201.000 , »

1902 80 45 246.000 2 »

1903 80 60 248.000 2 12

1904 92 58. 293.000 2 50

1905 126 85 303.000 3 »

1906 160 115 382.000 3 50
1907 207 130 ? 3 50
1908 151

'
- 110 ...?-. 4 »

'

NOTA : Cette Société s'est énergiquement refusé à nous donner
communication du montant de ses bénéfices d'exploitation pour
l'exercice 1907-1908. A titre documentaire, nous reproduisons son
dernier bilan connu.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Par concordat après mise en liquidation judiciaire, homologué
par jugement du Tribunal de commerce de la Seine du 24 juillet 1894,
les anciennes obligations de la Compagnie et ses créances chi-

rographaires ont été remplacées par 7.358 obligations nouvelles
remboursables en 30 années, à 300 francs l'une.

Intérêt annuel : 15 francs, payable au moyen de coupons semes-
triels aux échéances des 'l°r mars et 1er septembre.

En outre, à concurrence d'un encaissement total de 190 francs par
obligation, les obligations ont droit à la répartition de moitié des
bénéfices annuels, après tous frais et charges déduits.

Service des coupons : à Paris, à la Société Générale, 54, rue de
Provence.

Les obligations de cette Compagnie sont inscrites à la Cote Des-

fossés, au comptant.
COUtlS DES OBLIGATIONS

--; " *—^^—- " — Répartitions supplémentaires
Années Plus haut Plus bas aux obligations

1901 310 '270 »

1902 - 315 285 0 90

1903 330 305 1 »

1904 328 308 1 45. _
1905 331 317 2 15

1906 348 320 3 »

1907
'

350 315

1908 350 312 . »



BILAN AU 31 MAI 1907

ACTIF fr. c. FASSnr fr

Immobilisations . . ... . . , /..03/..018 89 Actions. 270.000 »

Espèces en caisse et en banque 203.7.8 1/, Obligations et bons 3.1/./..312 61
Valeurs diverses en portefeuille 18 532 75 Obligations sorties à rem-
Débiteurs divers . '. . . . . . 93.611 06 , bourscr. . . '. 17.700 »

Cautionnements .. ... . . . 1.070 » Créditeurs divers. ...... 90,901 1.6

Titres en dépôts ... • . . . 25.139 19 Cautionnements créditeurs ? . 25.139 19

Outillage et mobilier des Intérêts dûs au 31 mai sur
usines

: 13 1.86 8/. obligations et rembourse-
...'';'''

'"--
„, _.f. „„ mcnls sur parts bénéficiaires 63.118 J.3

Approvisionnements. . . . .
97J^^ Dividendes . .... ... . . , 2.379 01

Avance au Trésor (impôts) . . 650 22
U(iscrvc jégaie . '.. . ... ... 9.5J.7 5Ï, :

\

Solde revenant aux paris béné-
ficiaires .......... 5/. 1.8

Réserve pour primes ..... G.889 79
Montant des amortissements

(dette hypothécaire et obli- --'.
.; gâtions remboursées). .-. . 70/..613 12

- '
l'onds de roulement ..... 100.000 »
'Bénéfice de l'exercice. .... 1.8.KO 85

/../.89.1/.3 08 J..'J!89.1i3 08

Compagnie hellénique d'électricité, système

Thomson-Houston

Société anonyme grecque, constituée le 5 septembre 1899.

Objet: Exploiter tous appareils et machines du système Thomson-
Houston et tous autres aippareils et machines employés dans la pro-
duction et l'utilisation de force électrique sous toutes ses formes;
notamment pour la traction, l'éclairage, la transmission de
force, etc..., exploiter toutes entreprises de transmission de force et
d'éclairage, par l'électricité ou autrement ; acquérir des concessions
de.tramways, chemins de fer, etc.. ainsi que les exploiter. Les opé-
rations directes de la Société, en ce qui concerne spécialement la
fabrication et la vente des appareils du système Thomson-Houston,
devront être limitées absolument à la Grèce.

Siège social : à Athènes. Bureau à Paris, 10, rue de Londres.

Durée : 65 années, du 5 septembre 1899.

Capital social : 10.000.000 de drachmes, divisé en 100.000 actions
de 100 drachmes chacune. 5.000 de ces actions, entièrement libé-
rées, ont été remises à la Compagnie d'électricité Thomson-Hous-
ton de la Méditerranée et à M. Nicolaïdôs, en rémunération de
leurs apports.

Conseil d'administration : de sept à douze membres.



Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mars ; une voix par cinquante
actions, sans limite maximum. Dépôt des litres cinq -jours à l'avance.

Les titres au porteur existent en coupures de 1, 5 et 25 actions.

Répartition des bénéfices: 5 % A la réserve légale; 5 % aux actions;,
somme nécessaire pour indemnité aux commissaires. Sur le surplus,;
15 % au Conseil, et 85 % à la disposition de l'Assemblée générale,
qui statuera sur la répartition qui pourra en être proposée par le
Conseil. - : : -

Service financier : Crédit Mobilier Français, Paris.

Coupures : unités et coupures de 5. , .

ADMINISTRATEURS

MM. E. Streit, Ch'.-.Burrell, Ch. Burtoiï, Ç. Londos, V. Fris,
R. Lagtiut, Z. "Matsas," C. D. Nicolaïdi, N. Calogéropoulo, E. Thur-

nauer, Th. Vlangalis.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, par décision de l'Assemblée extraordinaire du 18/31 dé-

cembre 1904, de 12.000 obligations de 500 francs or, 4 %.

Intérêt annuel : 20 francs, nets do tous.impôts, payables à rai-

son de 10 francs par semestre, les 15 janvier et 15 juillet de cha-

que année.

Amortissement : au pair, en cinqunnte ans, h partir de 1905.

Les tirages ont lieu annuellement ie 15 décembre.
La Compagnie s'est réservé le droit de rembourser par anticipa-

tion après six mois de préavis.

Service financier : au bureau de Paris.

Les actions de cette Société sont inscrites h la, Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 25 novembre 1904 et à terme depuis
le 8 mai 1905, et les obligations depuis le 27 février 1905.

ACTIONS OBLIGATIONS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 » » » » Dr.289.000 Dr. »

1902 » » » » 250.000 4

1903 » » » » 284.000 *

1904 105 50 93 50 » » 397.000 5 50

1905 115 » 84 » 4C6 50 430 715.000 5 50

1906 92 >» 76 50 442 » 380 676.000 5 50

- 1907 92 » 76 » 463 » : 360 722.000 5 50

1908 100 » 80 » 415 » 370 491.000 5 50



BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF Dr. PASSIF Dr.

Stations cl Installations. , ; . 19.761.031 1.1 Capital 10.000.000 »

Réseau électrique 1.089.8/.3 » Réserve statutaire 1/.8.6E9 95

Travaux, Athènes, Plrée. . . . 2/.2.300 20 Réserve de prévoyance . . . . 1.333.132 09

Portefeuille 1./.1/..828 » Réserve par amortissement

Magasins. ._ 1.3/.9.953 17 d'obligations. 1.057.5/.9 82

Débiteurs divers ....... 655.088 75 Réserve extraordinaire .... /,0.000 »

Cautionnements 50.000 » Obligations en circulation . . 9.77/..000 »

Installations pour compte de Banques 612.513 70

tiers 100.003 65 Créanciers /..lO/i.lW. 82

Comptes provisoires. W..351 32 Fournisseurs 229.330 0/.

Meubles et outils 72.000 » Caisse de secours des ouvriers. 2.809 /.9

Prime de remboursement des Coupons échus sur actions . . 6.932/.l
obligations. . .* 2.1/.9.717 78 Solde dividende prov. 1908 . . 39.500 »

0alsse • 33.111 18
rjoupons à payer sur obliga-

Banques 291.538 /.o lions 8./.5/..70

Provision pour coupons à payer 288.572/.O
Profils et pertes' /.91.0/.2 88

27.255.026 92 27.255.026 92

Hudson River Electric Power Company

Société anonyme créée suivant les lois de l'Etat de New-York
et incorporée en décembre 1903.

Objet : La fabrication, la distribution et la vente de l'énergie
électrique pour les besoins du commerce et de l'industrie, soit :

l'éclairage, le chauffage et la force motrice dans l'Etat de New-
York et les Etats adjacents, ainsi que l'achat et la vente de tous
biens meubles et immeubles, .droits, franchises, brevets et toutes

opérations relatives à la fabrication et la distribution de l'énergie
électrique. La construction et l'entretien, pour la production de

l'énergie électrique, des digues à travers le fleuve de l'Hudson et
autres cours d'eau dans l'Etat de New-Yrork.

Siège social : à Albany, dans l'Etat de New-Yrork (Etats-Unis).
Durée : 50 ans, à dater de décembre 1903.

Capital social : à l'origine, 1 million de dollars ; l'assemblée du
15 avril 1905, a autorisé le Conseil d'administration à le porter à
$10.000.000 en 100.000 actions de 100 dollars chacune.

Assemblée générale : le premier mardi de février de chaque
année, au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. E.-H. Gay, J.-S. Scully, C.-E. Smith, E.-L. Ashley, E.-J.
West, C.-E. Parsons, Lindsay Hooper.

EMPRUNT PAR ORLIGATIONS

Création, par décision du Conseil d'administration en date du
8 janvier 1904, d'un emprunt obligataire de 5 millions de dollars.



Une décision du Conseil datée du 19 août 1907 a autorisé la vente
en France et sur le continent européen de 2.500.000 dollars d'obliga-
tions, en 25.000 coupures de 100 dollars chacune.

Intérêt : 5 % or payable par coupons semestriels les 1er février
et 1er août de chaque année.

Remboursement : les obligations sont remboursables au pair le
2 janvier 1944.

Garanties : ces titres sont garantis par une première hypo-
thèque sur tous les biens de la Société, avec, en qualité de trustée

(fidéicommis) la New England Trust Company. Le paiement du

capital et des intérêts est garanti, en outre, par la Iludson River
Water Power Company.

Service financier : Banque Franco-Américaine, 22, place Vendôme,
et MM. Pichon, Durand et Cie, 19, rue Bergère.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comp-
tant, depuis le 21 mars 1908.

1908 plus haut, 4-89 » plus bas, 395 »
"

BILAN AU 31 MAI 1907

AOIIE dollars PASSIF dollars

fil', la- été ..... 10.701.80075 Capital-actions (stock) .... 6.010.000 »

Constructions et amé ioralions /.13.28/. 82 Obligations. , .' 10.B39.500 »

Encaisse /.11.217 50 Etats de paye (traitement., ap-
Soldes dûs par les consomma- poinlemeiils, salaires) non

leurs de lumière et de force. 3/.7.8/.0 35 payés 15.72127

Eilels à recevoir 80.120 72 Paye non réclamée 913 E6

Avance de prime d'assurance.. 2./.08 81 Kffcts a payer 65998338

Slock (litres) d'autres Compa- Obligations collatérales Knic-

gnies 13.000 . kerbockor 175.000 »

Autres soldes -. 09.208 17 Intérêts des coupons acquis

Matériel en mains 190.2/.6 51 <r<;aIis«s>
• ••....••• 109.7/.9 71

Prêt Knïckerbocker 175 000 ,
ïm^s)

ac(|uls *«»!* <uon
3ma

Compte spécial E.-H. Gav
e'„ Cie '. 125.000 3

Hypothèques à payer 153.305 »

Comptes personnels 13.231 21

Prolits cl pertes. :....*.. 169.703 17

18.275.320 53 18.275.329 53

Compagnie Internationale

des Lampes électriques Zircone-Wolfram

Société anonyme belge, constituée le 2 mai 1906, modifiée le
25 juillet 1908.

Objet : L'acquisition et la mise en valeur, de brevets, inventions
et procédés scientifiques ou industriels relatifs à la fabrication des
lampes électriques à incandescence, à filaments métalliques ou
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métallisés, à base de zircone, de wolfram ou autres métaux ou
terres rares. La création d'usines pour l'expérimentation et l'exploi-
tation, des brevets, inventions et procédés susmentionnés. La-cession
sous toutes formes de tous brevets, inventions et procédés susmen-
tionnés ainsi que de licences. L'achat, l'utilisation ou la vente de tous
métaux et terres rares ainsi que des matières extraites.desdits, des

produits connexes- ou sous-produits. L'achat ou la vente d'actions,.
obligations, parts (le fondateurs, dans d'autres entreprises ayant un
but similaire, connexe ou. approchant. La constitution de sociétés
filiales ou do syndicats, la prise de parts d'intérêts dans ceux-ci ou
dans des opérations se rattachant aux objets sociaux susmentionnés.
Et, en général, toutes opérations foncières, industrielles, minières,
commerciales, scientifiques et financières s'y rapportant ou desti-
nées à les faciliter. Le tout tant en Belgique qu'a l'étranger.

Siège social : 2, parvis Sainte-Gudule, Bruxelles. Siège adminis-'
tratii, 12, rue Pelouze, Paris.

Durée : 30 années; du 2 mai 1906.

Capital social : A l'origine, 1.000.000 de francs, divisé en 10.000
actions de 100 francs chacune sur lesquelles 9.000 ont été attribuées
aux apporteurs, porté par décision de l'Assemblée extraordinaire du
25 juillet 1908 à 1.200.000 francs, son chiffre actuel, par la création
de 2.00Ô actions nouvelles de 100 francs. 11 est donc actuellement
représenté par 12.000 actions de 100 francs entièrement libérées.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres nommés pour 6 ans,
et propriétaires de 30 aclions.-

Année sociale : close le 30 avril.

Assemblée générale : le 1er samedi de juillet ; 1 voix par action,
maximum, la cinquième partie du nombre total des actions émises
ou les deux cinquièmes des actions pour lesquelles il est pris part
au vote.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus : 15 % au Conseil d'adminis-
tration et 85°% aux actions à titre de second dividende. Lorsque le
second dividende aux actions atteindra 5 %, un tiers du surplus
sera consacré à la constitution d'un fonds d'amortissement.

'
Ce pré-

lèvement cessera lorsque ce fonds, augmenté de la réserve légale,
atteindra 1 million de francs.

Service financier : Banque Ch. Noël et Ci0, 27, rue de Mogador,
Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. Ch. Mourlon, A. Romberg, H. Petildidier, A. Schmilz, F,
Grasses, H. de Sarzec.

Les "actions de cette Société sont inscrites à la Cote Dcsfos
ses, au comptanI, depuis le 29 décembre 1908.



BILAN AU 30 AVRIL 1909

ACTIF fr. o. PASSIÏ fr. c.

Apports . . . 100.00J » Capital social 1.200.000 »

Brevets nouveaux. 13.3/.5 75 Réserve légale ........ 8.906 »

Portefeuille. ......... 1.097.502 /.O Dividendes (coupons non payés) 2.251 75

Caisses et banquiers.. .... 25.5A8 38 Créanciers divers 1/..550 05

Effets à recevoir . 11.000 » Déposants statutaires 20.000 »

Débiteurs divers ....... 93.550.39 Profits cl perles . 120.2/.5 18

Dépots statutaires 20.000 » ;

1.305.952 98 : 1.365.952 98

Compagnie Générale de Lumière et Traction

Société anonyme française, définitivement constituée le 20 décem-

bre 1900: ' "

Objet : La construction, l'achat ou la location, l'installation et

l'exploitation d'usines pour le transport de force et la distribution

d'énergie électrique, et pour toute distribution d'eau et de gaz ; la

construction et l'installation de lignes de tramways, lignes de che-
mins de fer à fraction élecrique et de tous autres moyens de loco-
motion ; l'installation de transports de force, de distribution d'éner-

gie-électrique et de distribution d'eau et de gaz pour l'éclairage
et la force motrice ; l'application et l'exploitation de l'électricité, de
l'eau et du gaz pour tous les emplois agricoles, industriels ou autres;
la substitution aux droits de précédents concessionnaires ou l'obten-
tion directe de concessions d'éclairage, de disribution d'eau, de

lignes de tramways, de chemins de fer ou autres mojrens de trans-

port, leur acquisition, leur installation, leur mise en marche, leur

exploitation et leur cession ; la participation dans toutes affaires
similaires et toutes opérations se rapportant à l'objet social.

Siège social : 48, rue Taitbout, Paris.

Durée : 50 années, du 26 décembre 1900.

Capital social : A l'origine 175.000 francs représenté par 1.750
actions de 100 francs, porté en 1901 à 195.000 francs par l'émission
de 200 actions nouvelles, puis ramené en 1903 à 97.500 francs par
l'échange de deux actions contre une nouvelle, ensuite porté à
200.000 francs par l'émission de 1.025 actions nouvelles de 100 francs
et enfin en 1906 à son chiffre actuel de 500.000 francs par la créa-
tion de 3.000 actions nouvelles de 100 francs. 11 est représenté par
5.000 actions de 1.00 francs.

Conseil d'administration : de 3 à 9 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires chacun de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 50 actions, maxi-
mum 100 voix, dépôt des titres, 6 jours au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions ; 10 % au Conseil d'administration. Le surplus
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aux actions, sauf prélèvements en faveur d'amortissements ou de
réserves supplémentaires.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Lattes, A. Beauvois-Devaux, C. P. Ledoray, C. Hervé,
R. Guérin de Litteau, J. Langlade, R. Sée.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, par décision du Conseil d'administration du 10 juillet
1908,. de 1.280 obligations de 300 francs 5 %, suivant autorisation
de l'assemblée extraordinaire du 27 juin 1908.

Intérêt annuel- : 15 francs payable par moitié, les lor mai et 1er no-
vembre.
: Amortissement : au pair, en 26 annuités, par voie de tirages au
sort opérés chaque année, et dont le premier doit avoir lieu en
octobre 1909. Le remboursement des titres sortis a lieu le 1er no-
vembre suivant le tirage.

Garanties :'26 annuités de 26.718 fr. 50, servies par-la-. Compagnie
d'Electricité de VOuest-Parisien, par suite de -l'amodiation à cette
Compagnie de la concession de Nanterrel

NOTA. — En sus de ces 1.280 obligations, la Société a créé, sui-
vant autorisation de l'assemblée extraordinaire du 4 novembre 1901,
500 obligations de 300 francs 5 %. Ces titres ne sont pas inscrits
à la cote .

Service des coupons : Banque Transatlantique, 10, rue de Moga-
dor, Paris.

Les 1.280 obligations 1908 de cette Société sont inscrites à la Cote
Desfossés, au comptant, depuis le -4 mars 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. l'ASSIE jr. c.

Immobilisations : Engagements sociaux :
Installations en location . . . /.15.205 25 Capital actions 500.000 »
Moteurs en location ..... 71.16665 Réserve légale 3.0:0 15
Matériel et Outillage 11.283 » Réserve pour amortissements. 66.828 5
Frais de l«r Etablissement. . . 26.799 20 engagements envers le tiers.

Actif réalisable (o) à tenue : <a)ù lenne

Nanterre. . • • 377.337 » Capital obligations :

Obligations-Emission différée. 297.300 » Obligations émises. . 23B.700

Marchandises en magasin. . . 91./.59/.5 A dédéuire : obliga-
„ .. . J,: - A m- on lions amorties . . . 18.300

(TdToùul
9

9ÏOÔÔ- 918.M» ,

CaissesThanaucs 59.858 /,0 «lions non omises. . . . 297.300 »

,. , , ,. . '
.a KQI Dépots de garantie abonnes. . 83 80

Abonnés et clients 1.2.53/. » L "
,,„ , . . 1Qrt Créditeurs divers 183..9b 70Effets a recevoir 130 »

(6) exigibles
Comptes divers : Fournisseurs ;,/,.5/,2 95

Primes de Remboursement s/
Coupons divers 1..773 05

obligations anciennes. . . . 1.330 » i

Primes de Remboursement s/
1 roflts et pertes :

obligations nouvelles. . . . /.-305 .. Report de l'exercice précédent. 7.307 2a

Frais d'émissions (obligations). 068 80 bénéfices dé l'exercice 1908 . . 79.538 00

. 1./.05.6/.2 05 . 1.J.05.6/.2 05
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Compagnie Electrique

du Secteur de la Rive Gauche de Paris

Société anonyme française, -définitivement constituée le

16 mai 1893, modifiée les 27 avril et 30 novembre 1896* 23 décembre

1897, 18 octobre 1898, 3 mai et 27 juillet 1899.

Objet : L'exploitation à Paris-et dans sa banlieue de toutes les

applications de l'électricité, principalement celles comprenant l'éclai-

rage public et privé du_ Secteur de la Rive gauche de la Seine, dont
ta concession lui a été accordée pour une durée prenant fin le 11
décembre 1908. .

Siège social : 124, boulevard Saint-Germain.

Durée : 50 ans, du 16 mai 1893.

Capital social : à l'origine, 3.000.000 de francs divisé en 6.000

actions de 500 francs, porté à 4.000.000 en 1896, 5.000.000 en 1897,
6.000.000 en 1898 et 9.000.000, chiffre actuel, en 1899. Il est représenté
par 18.000 actions de 500 francs.

Il a été créé, en outre, 12.000 parts bénéficiaires qui furent attri-
buées à raison de 6.000 à M. Naze, en rémunération de ses apports,
et 6.000 aux souscripteurs du capital primitif.

Conseil d'administration : de 7 à 11 membres, nommés pour 6 ans
et propriétaires de 50 actions.

. Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mars ; une voix par 10 actions,
maximum 20 voix. Dépôt 5 jours avant la réunion.

Bénéfices nets : 5 %*à la réserve légale, 5 % du montant libéré des

actions, 20 % à l'amortissement des actions. Sur le surplus : 5 %
au Conseil d'administration. Sur l'excédent : 50 % aux actions, 50 %
aux parts de fondateur.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Dujardin-Beaumetz, A. Bergaud, Piala, Brunat, de

Carrère, E. Jéramec, J. de Lapisse, Sébei i.

Les parts de fondateur de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 18 février 1907.

Année Plus baut Plus, bas

1907 45 8

1908 77 32 . .-



BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF f,:. c. PASSIF fr.

Actif disponible : Passif exigible à court
Caisse 13.171 30 lel'me :

Banquiers .."....«.-.. 718.689 93 Coupons d'obligations restant

Abonnés 9/.9.901 25 mB..^'' •;-,.•,••
19"27'' ^

.,.,.,.,, Obligations restant arembour-
Actif réalisable : seJ? 193./.25 90

O» parisienne dejdislributioa Effets à payer ....... .- 61108
d électricité (rachat dimmo- „. .. -,..,., ..
bilisalions). . ....... 3.700.HO 17 C« pansieune de distribution

,,,„ . . , ].,.,. d électricité (annuités dim-
c?. P8™1»! 18. .1d.c,.ulsll'fVu- mobilisations). . . . . . . 212.52/. »;

tion d électricité (îimiiomli- „ , . . r . ,.
salions 1903). . 311.761 61 Créancière et fournisseurs di-

isB AQ'
Comité de l'Union des secteurs. 166.310 20 _, . '"'.'.! ,_ '„,.., r0
Débiteurs divers .Y. ,.. . 97.-080 87

*"**
de:"C;," "V y

'

Actif léalisable à longl Pa,S£o ?"8,Wo
* ,0"S

terme : .._
'

. ., . -
„ .. .„ - i ir-n„ „„. ,^- „fe' Abonnes : avances sur con-
Caulionnements a la Ville . . 306.1.O 3s sommation. 650.173 90

Actif en magasin : Passif de la Société en-
Approvisionneiiients 335.865 62 vers les tiers :

Actif immobilisé restant la Obligations. ......... 5.828.000 »-

propriété de la Compagnie : Passif de la Sociéui envcrs
Mobilier des bureaux . J,9.208 05 elle:

Terrains -Y Z.35./.55 19 Actions 9.000.000 »

Usine. .........;.. 7.629.16278 Compte de réserve :

Matériels divers 37.31.9 06 Réserve légale 3/..263 32

Canalisalion (hors Paris) . . . 30J. 623 » Amortissement 28.006/.5

. Concession de Bercy . .". • 150.170 13 Bénéfices réservés suivant

Actif immobilisé devenu la la décision de l'assem-

propriété de la Ville : -Mec générale : (

Canalisalion 6.222.528 81 Bénéfice au 31 décembre 19"J7. 1./.95.170 99

Comptes d'ordre : Compte de résultats :

Impôt sur coupons d'obliga- Bénéfice de l'exercice 1U08. . . 382.975 2/.

tions 1908 . 5.Z./.2 1,1
y

Loyers d'avance 9.000 » \

Assurance incendie 6.90/. 80 \

Timbres des polices et quit- \
lances 1.957 00 \

Comptes à amortir \

Différence sur le prix des obli- . \
gâtions '. . - 1.005.815 . » \

Prime de remboursement des \
obligations. . . 69.795 » \

Compte de premier établisse- \
ment. . 1.791.338 1,6 \

Cpmple d'immobilisation à \
amortir. .' 810.796 » \

18.230.130 38 18.236.130 38

Compagnie Française de Télégraphie sans Fil

et d'Applications électriques

Société anonyme française, définitivement constituée le 6 février
1906, sous le nom de Compagnie Générale de Radiogrammes et
d'Applications électriques. La Société a pris son titre actuel en
vertu d'une délibération de l'Assemblée générale du 17 mars 1908.

Objet :. L'application de la radiaconduction et de l'élecricité a tous
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les usages industriels, commerciaux, médicaux, notamment à la

télégraphie avec ou sans fil tant en France qu'à l'étranger.

Siège social : 21, place de la Madeleine, Paris.

Durée : 50 années, du 6 février 1906.

Capital social : à l'origine, 125.000 francs divisé en 4.250 actions
de 100 francs chacune, sur lesquelles 1.150 ont été attribuées, en
outre de 4.250 parts de fondateur, à la rémunération d'apports.
Porté à son chiffre actuel de 1.255.000 francs par l'émission de
8.300 actions nouvelles, suivant décision de l'assemblée extraordi-
naire du 17 mars 1908 qui a autorisé le Conseil d'adminislration à
le porter à 2.500.000 francs, il est représenté par 12.500 actions de
100 francs. .._

Conseil d'administration : de 3 à 9 membres, propriétaires de
50 actions, et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 mars.

Assemblée générale : avant fin septembre ; 1 voix par 10 actions,
mais sans qu'aucun membre de l'assemblée puisse avoir, pour lui-
même et pour ses mandants réunis, plus du quart des voix comp-
tées à l'ensemble des membres de l'assemblée.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions ; attribution aux parts de fondateur d'une
somme égale à celle répartie à l'ensemble des actions à titre de
premier dividende de 5 %, ci-dessus spécifié. Sur le reliquat :
10 % au Conseil. Sur le solde (sauf prélèvement ne pouvant dépasser
30 % des bénéfices nets, pour réserves spéciales ou d'amortisse-
ment) : 70 % aux actions et 30 % aux parts.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. V. Popp, G. Hervo, C. Monniot, L. Pinault, L. Proust, L.
Renard.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos
ses, au comptant, depuis le 1er décembre 1908.

1908 plus haut 113 » plus bas 110 »

BILAN AU 31 MARS 1909

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.
Débiteurs divers 69.J.50 » Capital 1.255.000 »
Espèces 61.700 55 Créditeurs divers 2 209./.73 65
Portefeuille 1./.13.370 » Réserve légale 2.785 »
Loyer d'avance 2.1/.0 » Réserve spéciale 83.000 »
Approvisionnements 31.293 90 Intérêts et dividende aux ac-
Mobilier . . 7.71.7 75 lions 6.257 50

Apports, suivant article 6 des Répartition, parts 16.150 »
Statuts. 115.000 » Profils cl. pertes 125.9/,2 /.5

Frais de 1er établissement. _ _ 539 578 15

Compagnie concess. avances et
Postes 1.383.392 50

3.082./.58 10 3.682.1.58 10

17





COUPONS PAYABLES SANS FRAIS

Aux Guichets de la Société

FONDS D'ÉTAT ET EMPRUNTS DE VILLES

Obligations Emprunt 5 %, Ville de Kioto 1909.
^

— État de l'Amazone 5 <>/„ or 1906.
—

Emprunt Bulgare 5 0/0 1903 et 190/. et A 1/2 1907
— '— Maroc 5 0/0.
—' * Etat de Pernambuco 5 0/0.

* Ville de Marseille 3 1/2 0/0 1890.
—

'
— d'Hyères 3 3/A 0/0 189S.

— * — de Sétif 5 0/0 1878..
— , * — de Tunis 3 1/2 0/0 1891.
— *— — — 1897.
— .-•-.... S'» des Grands Travaux de

j
annuités VIU.

^^
, Marseille 3 1/2 0/0. \ — - Marseille'

— Etat de Para 5 0/fj 1907.

INSTITUTIONS DE CRÉDIT

Actions * Société Marseillaise de Crédit Industriel et Commercial
et de Dépôts.

— v . . Société Lyonnaise de Dépôts et Comptes Courants et de
Crédit Industriel.

— Société Bordelaise de Crédit Industriel et Commercial et
de Dépôts.

— .- Société Naneéieane de Crédit Industriel et de Dépôts.
—

Banque Transatlantique.
Obligations Crédit Foncier de France.
Actions , . . Banque de Salonique.
Actions et Obligations. . . The Land Bank of Egypt.
Actions - . Union Foncière d'Egypte.

—
Banque Péninsulaire Mexicano.

—
Banque de Commerce de FAzofï~Don.

— Banco Franccs dcl Rio del PlataJ
— Crédit Foncier Mexicain.

CHEMINS DE FER, CANAUX ET TRANSPORTS

Actions et Obligations . . Chemins de fer du Sud do la Franco.
— — . . — de l'Est Algérien.
— — . . * S,e NelI« des Chemins de fer des Bouches-du-Ruône.
— — . . Canal marilime de Suez.
— — . . * C'* Marseillaise deNavigation à vapeur (FBAISSINET et C'*),
— — . . Cio des Messageries Maritimes.
— — . . Ciê G1* Française de Tramways.

Actions * Cie Française de Navigation à vapeur (Crp. FABRE et Cie).
— * Cic de Vapsurs de charge Français.
— . * Société Marseillaise de Voiliers.

Obligations Transports Maritimes i 0/0.
Actions Ch. Pirée-Athènes-Péloponèse.

— * Ch. de fer de Thassalie.
— * Union des Tramways.

Actions et Obligation» . . C» Ch. de fer Pavis-Lyon-Méditerranée.
Aotions Société du Chemin de fer Electrique souterrain Nord-Sud

de Paris.
—

Privilégiée Est de Lyon.
— et Obligations. . . Compagnie Générale Transatlantique.

Obligations Ch. de fer Nord-Est de l'Espagne.
— — —

Volga Bougoulma h 1/S 0/o.



MÉTALLURGIE ET MINES

Aotlons et Obligations . . Société dei Forge» et Chantiers de la Méditerranée.
— — . Aciéries, Hauts Fourneaux et Forges de Trignaç.
— —- . . * Société des Mines des Bonnettes.

Actions. * — des Ateliers et Chantiers de Provence.
— Compagnie française des Mines du Laurium,

Actions et Obligations . . * Société des Mines de Balia-Karaïdin.
Aotlons et Parts de Fond'. * Société des Fonderies et Atelier» du Sud-Est.
Actions. . . -. _-. Société des Mines du Djebel Ressas.

— . . ......... Huelva Sulphur and Ooppêr.
~

VALEURS DIVERSES

Actions et Obligations . . Société des Raffinerie et Sucreries Say.
— -~v —; . . * — Générale de» Huileries du Sahel Tunisien.
— — . . * — Immobilière Marseillaise.
—? — . . — des Produits Chimiques Marseille-Lest&que.

Actions ........... * C>* Française de l'Afrique occidentale.
— . . '. . . * Société Immobilière et -Agricole Franco-Africaine.
-— * — des Grands Travaux de Marseille.

Aotlons et Obligations . . * — L. FÉLIX FOURNIKR ET C:«.

Actions ...........* — des Huileries et Savonneries Méridionales.
—• * — — de Lurian.

—-. ........... * — .des Docks libres etMagasins généraux/ieMarseille.
— * S.ociété anonyme des Rizeries 'Méridionales.
— ............ — Lyonnaise d'Applications électriques.
— . * — des Établissements H. CAUVBT, LAMBERTJET C*.
— .-

' * — desHabitations salubresetfcbonmarohédeMarseille.
— * Société Immobilière de la Calade Saint-Louis.
— * Cartonneries et Imprimerie» Saint-Gharle».

Obligations . * Société des Produit» Chimiques du Midi 5 0/0.
— '

# — Générale pour la fabrication de la Dynamite h 0/0.
— — des Ports de Tunis, Sousse et Sfax,

Parts. ........... Journal "Le Petit Marseillais".

Aotlons et Parts * Société la Tlionaire du Bordj Kadidja.
Aotlons et Obligations . . Energie Electrique du Littoral Méditerranéen.

— — . . * J,"kichon et C».

Aotlons et Obligations. . . * Société Industrielle et Commerciale de Saionique.
Obligations. Société ottomane du Gaz de Beyrouth.
Actions - . . Société d'Editions littéraires et artistiques.

— Embarcations de Servitudes.

Actions et Obligations . . Société des Chaux et Ciments Romain Boyer.
— — . . Société des Hôtels Réunis.

Aotions G'° Française Maritime et Coloniale de Télégraphie san» fil.

Actions Savonnerie de la vierge (Félix Eydoux et Cie).
— Société des Fabriques Russes Françaises pour la production

des articles de Caoutchouc, de
'
Gutta-Percha et de

Télégraphie "Prowodnik".

Obligations Cle Générale de distribution d'énergie électrique 5 %•
— , Société des Forces Motrices de la Hte-Durancc^5 »/o.

Actions. ... . Société E. Chevassu et Cie (OEuvres de Lamartine).
— de Jouissance .... Société "des Munitions d'Artillerie.
— La Morue Française.

COUPONS ESCOMPTÉS
Aux Guichets dejla Société

Actions et Obligations . . Société des Usines du Laurium.
— — . — des Quais de Smyrne.

Obligations Banque Nationale de Grèce.

Actions et Obligations. . . Société anonyme du Béhéra.

Parts Banque de Saionique.
— The Land Bank of Egypt.



CHARBONNAGES





Société Anonyme des Mines d'AIbi

Société anonyme française définitivement constituée le 5 lévrier

1890.

Objet : l'exploitation des mines de houille dans les communes

de Taix, Garric, Lescure, Saint-Sernin-de-Mailhoc, Albi et Castel-

nau-de-Lévis, arrondissement d'AIbi (Tarn).

Siège social : 14, rue de la Victoire, à Paris.

Durée : 99 ans du 6 février 1890.

Capital social : trois millions de francs en 6.000 actions de 500 fr.

entièrement libérées et au porteur.

Conseil d'administration : sept membres au, plus, renouvelables

par cinquième, propriétaires de 30 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre de chaque annéa.

Assemblée générale r en mai, composée de propriétaires de dix ac-
tions au moins, une voix par dix actions, maximum 40 voix.

Répartition des bénéfices : 1° 5 % à la réserve légale ; 2° Dota-
tion à la réserve extraordinaire votée par l'Assemblée ; 3° Somme
nécessaire pour servir 5 % d'intérêt sur les sommes versées sur
les actions. L'excédent est réparti comme suit : 15 % au Con-
seil ; 60 % aux actionnaires ; 25 % aux parts bénéficiaires.

Service financier : au siège social et au Crédit Lyonnais.

ADMINISTRATEURS

M. A. de Soubeyran, Gustave Petitjean, Raoul Duval, Johnston,
C. Petitjean.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 14 janvier 1899.

COUHS

Années plus haut plus bas nets Dividendes

1901 1.500 1.250 673.000 50

1902 1.270 1.175 192.000 »

1903 1.160 1.005 662.000 45

1904 1.265 1.151 553.000 25

1905 1.360 1.000 455.000 30

1906 1.225 925 601.000 40

1907 1.100 962 677.000 50
1908 1.030 960 309.000 8



BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Apporte . . 1.000.000 » Capital-actions 3.000.000

Frais de premier établissement. 3.077.MB 83 Emprunt obligations . . . . . 2.500.000 t

Immeubles, matériel et bâti- Réserves :
ments industriels acquis de- Statutaire 309.838 61

,
PU«1«95 J,.9,1.276 51

pour affaissemeIlts de terralns
Approvisionnements et mar- ,..„_,„ et achats d'immeubles . . . 100.120 83

âumdMM. • . . M8.587 A6
Pour accidents de pers0Mes. m_m 80

X^^^téSk
Pour maisons ouvrières. ... S5.000»

débiteurs divers 2.602.111 18 Pour travaux d'avenir 200.000 »

Obligations à la souche. ... 500.000 » Comptes créditeurs . . . ... 835.558 A5

Amortissements avant 1895. 399.583 56
-. depuis 1895. 1..5S9.618 53

Prolits et Pertes de l'année . . 309.005 98
— (Solde dtl'année précëd. 3.519 25

12.569.377 98 - 1S.569.377 98

Y

Mines de Houille de Blanzy

Société en commandite créée en juillet 1838 sous le titre de « Com-

pagnie des Mines de Houille de Blanzy », modifiée en 1840, 1841, 1843,
1850, 1853, 1855, 1856, 1868, 1886 et 1896. Par décision de l'Assem-
blée générale du 9 juin 1900 la Société a été transformée en Société

anonyme. Les statuts ont été modifiés en juin 1903.

Objet : L'exploitation de mines de houille, la fabrication du coke,
la vente des charbons étrangers.

L'exploitation s'étend sur les communes de Blanzy, Saint-Nizier,
Sauvigne, Saint-Vallier, Saint-Berain-sous-Sauvigne, Montceau-les-
Mines.

Durée : jusqu'au 31 juillet 1950.

Siège social : 55, rue de Châteaudun, Paris.

Capital social : 15.000.000 de francs, divisé en 30.000 actions de
500 francs chacune, entièrement libérées.

Ccnseil d'administration : de neuf à dix-sept membres, nommés
pour six ans, renouvelables par tiers tous les deux ans, possédant
50 actions nominatives chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin. Une voix par 20 actions,
maximum 15 voix. Dépôt des titres 5 jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale; 5 % au fonds
de réserve spécial ; attribution de 12 % au capital, soit 1.800.000 fr.;
6 % au Conseil et le surplus aux actions.

Service financier : au Crédit Lyonnais.

ADMINISTRATEURS

MM. Darcy, de Borde, F. Coste, E. Coste, Cornudet, Rom-Ber-
nard, Galicier, Perret du Cray, Perret, Régnier, Plichon, de Sainte-
Croix.



Lès actions sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis
ie 6 avril 1904.

COOftS

Années plus haut plus bas nets Dividendes

1901 » » —158.000 (') »
1902 » » 793.000 25
1903 » Y 1.854.000 55
1904 1.310 1.150 1.466.000 50
1905 1.595 1.205 1.575.000 50
1906 1.544 1.315 1.898.000 60
1907 1.625 1.395 2.310.000 72
1908. 1.675 1.420 2.556.000 80

• . (I) Perte.

BILAN Ait 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr, o.

trainîubles, immobilisations. 16.660.911.31, Capital. . . 15.000.000 . »
Débiteurs S.79,1.708 85 Réserves et amortissements. . 8.751.78025
Portefeuille, banquiers, caisse. 10.167.779 86 Dépôts du personnel . .... 353.i!6 55
Matières premières, marchan- Salaires, arrérages, coupons à

dises. 3.0M.053 88 payer 1.660.553 18

"-~~_^^ Fournisseurs et créanciers . . 3.23Ji.531 51

"^-—^^^
Profits et Pertes . 2.567.1M 88

31.567,1,53 87 31.567.1.53 87

Mines de Bruay

Société civile constituée le 21 mai 1852.

Objet : L'exploitation d'une concession houillère de 4.901 hectares
sur les communes de Bruay, Beugin, Divion, Gosnay, Haillicourt,

Hesdigneul, Houdain, Labeuvrière, Labuissière, Lapugnoy, Maries,
Maisnil, Ourton, Ruitz, etc., etc., dans l'arrondissement de Béthune.

Siège social : à Bruay (Pas-de-Calais).

Capital social : 3.000.000, divisé en 3.000 actions de 1.000 francs

qui ont été définitivement libérées à 400 francs. Ces actions sont
divisées en centièmes et, depuis le 11 octobre 1906, facultativement
en millièmes*

Conseil d'administration : composé de cinq membres se recrutant
eux-mêmes et nommés à vie, devant posséder chacun 500 centièmes

d'actions.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : habituellement en octobre, mais le Conseil

peut la convoquer pour la date qu'il lui plaît de fixer ; elle est com-

posée des propriétaires de 500 centièmes d'actions ; une voix par
500 centièmes avec maximum de 5 voix.

Répartition des bénéfices : La réserve de 300.000 francs étant com-

plète, les bénéfices sont distribués aux actionnaires après les pré-
lèvements nécessaires pour les travaux neufs et amortissements.

Service financier : au Crédit Lyonnais, Paris.



ADMINISTRATEURS .

MM. Marmottan, Dincq, Le Gentil, A. Soubeiran, M. Flayelie.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 6 avril 1904.
' COURS

Années plus haut plus bas Dividendes

1904 710 665 27 50
1905 925 695 27 50
1906 919 785 32 50
1907 905 830 40 »
1908 1.020 860 45 »

NOTA. — Cette, compagnie ne publie plus ses bilans. A titre docu-

mentaire, nous croyons intéressant de reproduire le dernier inven-
taire connu.

BILAN AU 30 JUIN 1907

ACTIF fr. c. PASSIF , fr. a.

Fosses, chemin de fer, rivage et Capital 3.000.00) »

bassin, cités et terrains. . . 10 » Réserve statutaire 300.000 »
Espèces en caisse 86.01.8 92 ponds de roulement 1.000.000 »
Effets en portefeuille 6.81,7.629 25 ponds de prévoyance. . . . 6.000.000 »
Charbon en stock 12.277 »

Capital de garantie despensions
Marchandises., bois, fers et en cours . 3.373.395 78

matériaux en magasins. . . .1.161.61.5 76 Réserve d'avenir A.800.000 »
Banquiers 2.875.J.06 82 Provision pour travaux d'avenir A. 000.000 »
Débiteurs divers A.681.1,77 69 créditeurs divers 3.631.060 OS
Titres divers en portefeuille. . 13.6S9.022 3A Dividendes échus restant j payer 25A.696 10

Dividendes de l'exercice . . . 12.000.000 »

Bénéfices à reporter à nouveau. 21.365 82

29.580.517 78 29.63C.517 78

Canadian American Coal and Coke Cy Ltd

(Mine de Frank)

Société anonyme canadienne enregistrée le 18 octobre 1901, à

Regina, N. W. T. (Canada).

Objet : l'exploitation de mines de houille situées à Frank, dis-
trict d'Alberta, territoire du Nord-Ouest, au Canada.

Siège social : à Frank, district d'Alberta, N. W. T. (Canada).
Bureau administratif : '63, rue de Provence, Paris.

Capital social : 2.500.000 dollars, ou 12.500.000 francs, divisé en
500.000 actions de 5 dollards ou 25 francs, sur lesquelles 365.000
ont servi à rémunérer les apports.

Conseil d'administration : 5 membres, nommés pour un an.

Assemblée générale : en mars, une voix par action.

Coupures : cinq
1actions.

Service financier : Crédit Lyonnais.
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ADMINISTRATEURS

MM. O.-L. Liégeart, S.-W. Gebo, F. Colomer, Berthier, G. Cahen,,
F. Leconte, de Bellescize. Secrétaire du comité français : Ad. Avon.

RÉPARTITION

Coupon 1, payé par 0 fr. 75 le 1er décembre 1903.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 25 juillet 1903.

1903 plus haut 50 plus bas 24
1904 pas de cours Y

'

1905 pas de cours.
1906 pas de cours.
1907 plus haut 31 plus bas 9
1908 -=-17 — 9

BILAN AU 1er SEPTEMBRE 1907

ACTIF Dollars PASSIF Dollars

Terrains, Ville, équipement. . 2.6A5.581 68 Capital. . . 2.500.000 ..-

Espèces en caisse. ...... 59 Al Dû a la Banque 111.171 17
Approvisionnements divers en Créanciers divers 13.626 23

magasin 33.920 2A proflts et pertes ........ 108.205 90
Terrains vendus par contrat . 6.751 09
Assurances en cours 1.698 £5 v.
Dû par le Gouvernement du ^v^

Canada. . . 1.300 » \.

Comptes à recevoir et débiteurs ^'v\
divers . A3.692 23 \.

2.733.003 30 2.733.003 30-

Charbonnages de Champleix

Société anonyme française, définitivement constituée le 19 dé-
cembre 1906.

Objet : l'exploitation des mines de houille situées sur les terri-

toires des départements du Cantal et de la Corrèze et plus spé-
cialement des mines de Champleix, sur le département du Cantal
et de celles de Thynières, sur celui de la Corrèze ; la prise à bail,
en affermage ou autrement, l'acquisition, l'adjonction et l'exploi-
tation de tous gisements miniers ou autres ; la fabrication du coke,
agglomérés ; l'achat et la vente tant des produits de la Société

que ceux provenant d'autres origines, l'achat et la vente de tous
titres de Sociétés minières. En général, toutes exploitations dea
mines ou participations quelconques dans toutes affaires minières.

Siège social : 3, rue de Milan.

Durée : 99 ans, du 19 décembre 1906.
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Capital social : 1.280.000 francs, divisé en 12.800 actions de 100
francs chacune, sur lesquelles 4.800 ont été attribuées en sus d'une
somme espèces de 575.000 francs à MM. Mauduit et Martinon, en
rémunération de leurs apports.

Conseil d'administration : 5~à 10 membres, propriétaires chacun
de 100 actions au moins. "

Année sociale : close le 31 mai.

Assemblée générale : avant fin novembre ; 1 voix par 20 actions,
Délai de dépôt des titres fixé par l'avis de convocation.

Répartition des bénéfices : 5 °/n à la réserve légale, 10 % au Con-

seil, 85 % aux actions.
Sur la portion de bénéfices réservée aux actions, l'Assemblée, sur

la proposition du Conseil, pourra prélever telles sommes qu'elle
jugera utiles pour être affectées notamment à des réserves de toute

nature, à un fonds spécial d'amortissement du capital.
Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Honoré Martinon, G. d'Audiffred-Pasquier, F. Mauduit,
H. Fontan, A. Dalloz, Jumel, Loriquet, Gapdeville.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, depuis le 26 avril 1907.

1907 plus haut 176 plus bas 115

1908 — 162 — 62

BILAN AU 31 MAI 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr.

Actionnaires ... - 337.875 » Capital. 1.280.000 »

Concessions 1.055.000 » Compte apport . . . . . . . . 36A.793 05
Constitution et premier établis- Créditeurs divers. ...... 8.36635

Eement 5S.8A7 25 ]mmcl,blcs (solde du prix) . . 1U-000 »
Immeubles 22.000 »
Matériel el mobilier 23.231 20
Débiteurs divers 109.07A 85
Marchandises en magasin. . . 8.135 »
En caisse 9.082 98
Profits et pertes 28.568 33

1.672.159 A0 1.672.159 A0

Compagnie de Charbonnages Belges

à Frameries

Société belge constituée en avril 1846, dont les statuts ont été
modifiés en mai 1895.

Objet : L'exploitation de concessions houillères d'une superficie
totale de 2.915 hectares.

Siège social : Frameries, Belgique.



— 260 —

Capital social : 10.600.000 fr., divisé en 21.000 actions de 500 fr.,
dont 711 ont été amorties et remplacées par des actions de

jouissance.
Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : le quatrième lundi de mars.

Service financier : Société Générale, Bruxelles.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Jadot, J. Devolder, Armand Wasseige, J. Goffinet, A. de

Laubespin.

Ces actions sont inscrites à la Cote Des fossés au comptant depuis
le 6 avril 1904.

GOURS

Années plus haut plus bas nets Dividendes)

1901 » » 917.000 40
1902 » » 669.000 30
1903 » » 670.000 .30
1904 520 455 546.000 25
1905 790 510 321.000 15
1906 930 651 689.000 30
1907 770 580 674.000 30
1908 650 470 19.000

'
»

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. 0.

Compte de premier établisse- Actions 10.2AA.500 »
ment. . . . 10.86A.500 » Fonds de réserve 36A.98A 99

Charbons et coke en magasin. 571.652 20 Obligations. ... 2.6A5.900 »

Objets de consommation aux Créditeurs divers 2.8A8.115 63
magasins et aux ateliers . . 630.533 60 Dividendes restant a payer . . 31.3A5 »

Débiteurs. 3.189.312 01 Cautionnements des Adminis-
Obligalions non émises. ... 30A.500 » trateurs et Commissaires . . 255.000 »
Cautionnements des Adminis- Profits et Pertes ....... A5.293 AA

trateurs et Commissaires . . 255.000 »
_^^^

Caisse et portefeuille 118.7A1 25
^~~~--^^^

16.A31..239 06 16.A3l.239 06

Compagnie Générale de Charbonnages.

Société anonyme belge constituée le 6 mars 1900.

Objet : L'acquisition et l'exploitation de charbonnages ou l'acqui
sition, en totalité ou en partie, de parts d'intérêt dans des Sociétés
exploitant des charbonnages, ou la constitution de Sociétés spéciales
pour l'exploitation de charbonnages.
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La Société peut faire les mômes opérations pour toutes affaires ;
-entreprises ou Sociétés métallurgiques ou minières ; elle peut faire
toutes opérations de banques, de crédit, de finance et de trésorerie.

Elle peut construire tous chemins de fer, routes ou autres voies de
circulation et de transport, tant pour le service public que pour celui
des établissements dans lesquels elle a un intérêt.

Elle peut s'intéresser dans tous les établissements ayant en tout
ou en partie un objet similaire ; se fusionner avec d'autres Sociétés,
céder ou affermer les établissements qu'elle possède. Elle peut aussi

acquérir toutes concessions minières ou autres, les affermer ou les

exploiter directement ; intervenir dans toutes les entreprises qui peu-
vent avoir pour effet de créer des débouchés à l'une ou l'autre branche
de son objet ou à l'un ou l'autre des établissements qu'elle régit ou

patronne. . _

Et, d'une manière générale, faire en tous pays, mais notamment
en Russie, soit sous son nom, soit sous le nom de tiers et pour son

compte ou en participation avec eux, toutes opérations commerciales,
industrielles ou financières, de nature à favoriser ou développer son
activité oii celle des Sociétés dans lesquelles elle est intéressée.-

Siège social : à Bruxelles, 20, rue du Nord ; siège administratif à
Paris : 46, rue de la Boélie.

Durée : la plus longue permise par la loi.

Capital social : à l'origine un million de francs, représenté par
2.000 actions de 500 francs, porté à 10 millions de francs, divisé en
20.000 actions de 500 francs, par Assemblée générale du 20 mars 1900.
Il a été créé, en outre, 2.000 parts de fondateur, sans valeur nomi-

nale, attribuées aux comparants de l'acte constitutif.

L'Assemblée générale extraordinaire du 12 mai 1906 a décidé de

porter le capital à 11 millions, par la création de 2.000 actions pri-
vilégiées de 500 francs chacune. Le fonds social est, par conséquent,
représenté par 2.000 actions privilégiées et 20.000 actions ordinaires
de 500 francs chacune.

Conseil d'administration : 3 membres au moins, propriétaires de
25 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : le dernier mercredi d'avril. Deux voix par
action, une voix pour une part de fondateur. Maximum, la cinquième
partie des voix attribuées au nombre total des voix ou le cinquième
des titres pour lesquels il sera pris part au vote.

Répartition des bénéfices : 5 % pour la réserve ; 6 % du montant
libéré des actions privilégiées, 5 % du montant libéré des actions

•ordinaires. Ensuite, 10 % au Conseil d'administration et aux Com-
missaires ; sur le solde, 80 % indistinctement entre toutes les ac-
tions tant privilégiées qu'ordinaires et 20 % aux parts de fonda-
teur.

L'Assemblée pourra, avant cette répartition, affecter une part de
ce solde à la dotation d'une réserve extraordinaire, laquelle pourra
être appliquée à l'amortissement des actions, soit par des tirages au
sort et au pair, soit par des rachats au-dessous du pair.

Service des titres : Banque I. R. P. des Pays Autrichiens, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. Ed. de Sinçay, E. Méeus, C. Périn, G. de Miramon, P.-Ch.

Vincent, R. Demachy, H. Lartigue, P. Schneider.
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'
Les actions ordinaires de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 22 juin 1900 et les actions privi-

légiées depuis le 6 novembre 1906.
COURS COURS DIVIDENDES

DES ACTIONS ORDINAIRES DES ACTIONS PRIVILÉGIÉES - ——^ ' ™

Années plus haut plus bas plus haut plus bas ordinaires privilégiées

1902 275 115
~ " ~

». »
1903 .197 147 » » » »
1904 182 145 » » » »
1905 280 125 » » » - »
1906 330 181 625 550 15 15
1907 315 240 530 500 15 30
1908 295 230 535 450 30 15

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. a.

Représentation de l'apport des Capital :
Charbonnages deZolotoiéet _ 20000 actions ordinaires. . . 10.000.000 »
de Bokowsky 8.000.000 » ., „„„ _ ..,.,.. , „„„„„„

„...,. . , „ .... 2.000 actions privilégiées. . . 1.000.000 »
Participation à la Société pour „, ,, ,

le Commerce des Combus- Reserve légale A3.303 16

tibles du Bassin Souiller du Coupons d'actions restant a
Donetz et a la Société auxi- payer 19.215 »
Hairc des Charbonnages du ,„„,_,,., Cautionnements (Comptes
Uonetz 199.A87 il d'ordre) Y . . 110.000 »

Espèces en Caisse et Banque. . 256.770 39 profits et Pertes 593.003 53
Débiteurs divers 3.123.5A9 51

Cautionnements (Comptes
d'ordre) 110.000 »

Mobilier Bruxelles 1 »

Mobilier Paris 1 »

Loyers d'avance 825 »

Comptes transitoires 75.A87 08

11.705.521 69 11.7C5.521 69

Compagnie des Mines de houille de la Clarence

Société anonyme française, définitivement constituée le 14 décem-

bre 1895, modifiée le 10 mai 1905.

Objet : l'exploitation de la concession des mines de houille accor-
dée sous le nom de concession de Camblain-Chatelain, suivant dé-

cret du 13 août 1895, la dite concession d'une contenance de 746 hec-
tares et s'étendant sous les communes de Cauchy-la-Tour, Camblain-

Chatelain, Divion, Ourton, arrondissement de Béthune, et de

Floringhem, arrondissement de Saint-Pol ; l'exploitation de
toutes concessions nouvelles ou extensions de concession que la
Société pourrait obtenir ou acquérir ; tous les travaux de
construction de fosses, ateliers, maisons, usines, voies ferrées,

quais ou autres, généralement quelconques, souterrains ou à la
surface du sol, jugés nécessaires ou utiles à ces exploitations ;
la fabrication de cokes, agglomérés, briquettes, etc.

Siège social : Calonne-Ricouart (Pas-de-Calais). Bureaux à Lille,
11, boulevard Papin.

Durée : expirant en même temps que l'épuisement des conces-
sions.

Capital social : 5 millions de francs, divisé en 20.000 actions de



500 francs l'une. Sur ce nombre, 2.500 actions libérées ont été at-
tribuées à la Société de recherches, en représentation de ses ap-
ports. Par décision de l'Assemblée extraordinaire du 10 mai 1905,
le capital a été réduit à 2.500.000 francs par réduction à 250 francs
de la valeur nominale des actions, puis reporté à 5 millions de francs

par la création de 10.000 actions nouvelles de 250 francs.

Conseil d'administration : 5 membres au moins et sept au plus,
propriétaires de trente actions et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mai. Une voix par 10 actions déposées
deux jours au moins avant la date de la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % h la réserve ; la somme nécessaire

pour former un fonds ae roulement et une réserve de prévoyance,
dont le Conseil fixera chaque année le montant, sauf approbation de
l'Assemblée générale; les intérêts à 5 % du capital social; sur le

surplus : 5 % auConseil et 95 % aux actionnaires, à titre de dividende.

Service financier : au siège social et au Crédit du Nord, 45, rue

Etienne-Marcel, à Paris.

ADMINISTUATBUES

MM. A. Coevoet-Renouard,.H. Tesse, G. Stéverlynck, J. Hermary,
J. Jardel, R. Salmon.

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 4 décembre 1905.

1905 plus haut 380 Y) plus bas 300 »
1906 — 3P0 » — 295 »
1907 — 347,50 :— 145 »
1908 — 280 » — 169 »

BILAN AU 31 DÉCEMBBE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. o.

Concession 1.250.000 >. Capital 5.000.000 »
frais de constitution de Société. 1 » Emprunt obligataire (2.500
Matériel de service et mobilier. 11,8.295 70 obligations de 500 fr.). .. . 1.250.000 »

Terrains et immeubles hors du
" Créditeurs divers 32.925 66

carreau 20S.578 51 Intérêts restant à payer aux
Raccordement a la gare (dépôt obligataires 1.512 1,0

et criblage) 31,3.039 61 Provision pour paiement cou-
Siège

attraction
: pon n° il échéante l« jan-

Terrains du carreau 67.1,01 20 „ , . .
'

._ , . , . _„, „„„ .„ Salaires a payer (2e quinzaineConstructions et machines . . 761.088 06 de décembre)........ 28.301 1,2
Magasins et ateliers 28.935 12 Saisies-arrêts '.'.'.'. 15.958 60
Puits n°l 1.206.789 06 Caisse de retraites 11.738 11
Puits n° 2 730.189 97 0aîsse d'accidents 68.21,1 87
Fournisseurs (avances sur conr

trais)
~

157 50 v
Charbons en stock . . ... . 2.730 » Y.

Approvisionnements 111.271 06 Y^

Banquiers 1.169,807 10 N.
Caisses 1.921 19

Y^^
Portefeuille 36.123 38 Y.
Débiteurs divers . . 20.176 67

Y^^

6.131.705 16 6.131.70E16
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Société anonyme du Couchant du Flénu

Société anonyme belge, constituée en janvier 1882, statuts modifiés
-en 1897, en 1900 et en 1906.

Objet : les concessions de Crache't et d'Ostenne, que la Société

possédait, ayant été cédées, et celle de la Cossette, dont elle est
restée titulaire étant épuisée, la Société n'a actuellement pour objet

que l'exploitation des couches de, charbon dépendant de la concession
•du. Rieu-du-Coeur, qui lui ont été remises à forfait, ainsi qu'il
résulte des statuts du 28 février lj£56.

Siège social : Quaregnon,' arrondissement judiciaire de Mons

(Belgique).

Durée : aussi longue que l'exigera l'exploitation.

Capital social : 2 millions de francs, divisé en 20.000 actions de
100 francs chacune.

Conseil d'administration : 3 à 5 membres, propriétaires chacun
de 30 actions au moins.

• Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : Le deuxième lundi du mois de mars de

chaque année, à onze heures, au siège social, 1 voix par action
sous cette réserve que nul ne peut prendre part au vote pour un
nombre d'a.ctions dépassant la. cinquième partie des actions émises
ou les deux cinquièmes des actions pour lesquelles il est pris part
au vote. Dépôt des titres 15 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : Prélèvement en faveur de la réserve

légale jusqu'à ce qu'elle atteigne le dixième du capital social ; pré-
lèvement facultatif pour un fonds d'amortissement destiné à recons-
tituer le capital ; somme nécessaire pour répartir un dividende de
15 francs par action. Sur le solde : 10 % aux administrateurs et

•commissaires et 90 % aux actions.

ADMINISTEATEUES

MM. L. Voirin, M. Loriaux, E. Henry, L. de Montreuil, A. Meilhan.

EMPRUNT PAE OBLIGATIONS

Emission en vertu d'une délibération du Conseil d'administration
du 29 mai 1908, prise en conformité des décisions de l'Assemblée
générale des actionnaires du 16 avril 1908, de 1.400 obligations de
500 francs, 4 1/2 %.

Intérêt annuel : 22 fr. 50 par coupons semestriels aux échéances
des 15 juin et 15 décembre de chaque année.

Amortissement : en 10 ans, à partir de 1910 par tirages au sort
annuels.

Service financier : à Paris, Banque Centrale Française, 61, bou-
levard Malesherbes.

18



Les obligations de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 26 octobre 1908. ,

1908 plus haut, 482 » plus bas, 435 »

BILAN AU 31 DÉCEMBBE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr.
'
o.

Compte do premier établisse- Compte d'actions 2.000.000 »
n'ent. 1.129.12152 Fonds spéciaux pour travaux. . 289.091 12

Charbons en magasin. . . .-. . 209.210 70 créditeurs divers. ...... 160.-330 98
Objets en magasin et ateliers 152.787

23^ Comptes d'obligations. ... . .700.000 »
Actions non émises. ..... 316.800 » Caisse commune d'assurance. 1.03731
Caisse de prévoyance 2.028 17

BaEquiers 79.611 67
Fonds destinés a l'approfondis-

sement des puits. ..... 110.000 i>

Débiteurs divers 223.900.05
Caisse et portefeuille 213.822 56

Profits et pertes 512.111 95

3.230.112 18 3.230.112 18

Société Anonyme des Mines de Czefadz

Société anonyme française, constituée le 3 mai 1879.

Objet : Exploitation des deux concessions de mines de houille
dites Ernest et Michel, situées dans la commune de Gzyhof, arron-
dissement de Bendin, gouvernement de Pétrokoff,, près la ville de
Czeladz (Pologne russe) ; l'achat ou l'obtention et l'exploitation d'au-
tres concessions de mines de houille, s'il y a lieu ; la vente, le

transport et le commerce de charbons, l'exploitation de tous éta-
blissements industriels et usines ayant pour objet le traitement et
la manipulation des produits extraits des dites mines, et générale-
ment toutes les opérations pouvant se rattacher aux dites exploi-
tations.

Siège social : 76, rue de la Victoire, Paris.

Durée : 80 années, du 3 mai 1879.

Capital social : à l'origine, trois millions de francs, réduit à
1.500.000 francs par décision de l'Assemblée générale extraordinaire
du 4 mars 1893; puis porté à 3.000.000 de francs, par décision de
l'Assemblée générale du 15 avril 1896 ; à 3.250.000 francs par déci-
sion de l'Assemblée générale extraordinaire du 30 avril 1896 ; et
enfin à 9.750.000 francs par décision de l'Assemblée extraordinaire
du 29 avril 1905. Il est donc actuellement représenté par 19.500 ac-
tions de 500 francs chacune.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin. Une voix par vingt actions.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve jusqu'à concurrence
du cinquième du capital social ; les sommes que le Conseil d'admi-



nistration jugerait à propos de mettre en réserve pour des besoins

spéciaux ; le reste se partage entre les actionnaires.

Service des coupons : Société Générale de Crédit Industriel et Com-

mercial, 66, rue de la Victoire, à Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. H. de Monplanet, J. Keller, F. Monvoisin, F. Paquin, L. de

Warenghien, A. Collignon, P. de la Ville le Roulx, A. de Monplanet,
de Mérona.

EMPETJNT PAK OBLIGATIONS

Création, le l8r décembre 1897, de 5.000 obligations de 500 francs-

,4 % productives d'un intérêt annuel de 20 francs, net d'impôts,
payable par moitié les 1er avril et l?r octobre. Ces titres sont amortis-
sables en 45 ans, par tirage annuel opéré en assemblée ordinaire,
pour remboursement le 1er octobre suivant. Ces obligations ne peu-
vent être remboursées anticipativement avant le 1er octobre 1909.

Cependant, la Compagnie a offert aux porteurs de ces titres, depuis
le 20 juillet 1905 et jusqu'à concurrence de 1600 obligations, de leur
racheter lesdits titres, au prix de 520 fr., coupon du lor octobre-
atta.ché.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant', depuis le 23 janvier 1899, et les obligations depuis
le 31 janvier 1899.

COUHS DES ACTIONS COUIIS DES OBLIGATIONS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas nets Dividendes-

1901 2.300 1.780; 510 » 485 1.213.000 80
1902 2.620 2.110 520 » 492 1.553.000 100
1903 ' 3.550 2.540 520 » 498 1.647.000 120
1904 3.480 3.000 520 » 480 1.483.000 120
1905 3.472 2.890 518 50 495

'
970.000 110

1906 1.900 1.400 513 » 491 1.714.000 65
1907 1.750- 1.450 516 » 490 1.993.000 80
1908 1.970 1.710 504 » 498 2.759.000 100

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Premier établissement .... 8.191.537 11 Capital-Actions 9.750.000 »

Meubles, machines et nialériel. 2.826.583 70 Capitaldclondssiippléincnlaire 3.750.000 »
Travaux en cours 100.172 72 Obligations 661.500 »
Marchandises 171.519 90 Créanciers 978.007 87
Débiteurs divers 819.300 09 Provision pour impôts .... 320.628 05

Disponible. . . 5.611.585 69 Dépenses ordonnancées. . . . 199.112 60
Droits avancés à l'Etat. . . 92.721 71 Amortissement général. . . . 29.118 12

Dépôts ol cautionnements. . . 368.808 13 Réserve légale 390.035 10
Profits et pertes reportés. . . 11.166 »

Profils cl pertes . 2.758.601 88

18.818.562 08 18.818.562 68-
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Société d'Industrie Minière d'Ekaterinovka

Société anonyme russe constituée le 8/20 mai 1896.

Objet : l'exploitation des gisements de houille situés dans les terres
des paysans du bourg dé Zelenoïe-Pole (dit Ekaterinovka), arrondis-
sement de Taganrog (province du Don); l'exploitation de tous autres

gisements du sud de la Russie, le traitement et la vente des produits-
de ces exploitations

Siège social : Ekaterinovka, province du Don, Russie ; bureaux à

Paris, 11, rue Saint-Florentin.

Durée : illimitée.

Capital social : à l'origine 375.000 roubles or, ou 1.500.000 francs,
divisé en 3.000 actions de 125 roubles or ou 500 francs chacune,
entièrement libérées, porté à 3 millions de francs par la création
de 3.000 actions nouvelles émises à la valeur nominale de 187 roubles
50 correspondant aux 125, r. or anciens et payées en espèces^ Par
décision de l'assemblée générale du 15/27 février 1898, approuvée
par décision impériale, le 29 mai suivant, le capital a été porté à
1.875.000 roubles ou 5 millions de francs, par la création de 4.000 ac-
tions (émises à 187 r. 50 (500 francs) plus une prime de 80 francs

par titre qui a été portée au compte de réserve) dont la souscrip-
tion a été réservée aux actionnaires des deux première? émissions à
raison de deux actions nouvelles pour trois anciennes.

Par délibération d'assemblée du 26 octobre/8 novembre 1900, le

capital a été porté à 2.812.500 roubles ou 7 1/2 millions de francs,
par la création de 5.000 actions nouvelles. Enfin, l'Assemblée géné-
rale extraordinaire du 6/19 juin 1904 a porté le capital, pour réaliser

l'absorption des Charbonnages de Rykowski, à 4.125.000 roubles ou
11 millions de francs, par'la création de 7.000 actions, d'une valeur
nominale de 187 r. 50, soit 500 francs chacune. Enfin, par dé-
cision de l'Assemblée extraordinaire des 11/24 février 1907, le

capital a été porté à 5.625.000 roubles, soit 15 millions de francs,
son chiffre actuel, par la création de 8.000 actions nouvelles de
187 r. 50, soit 500 francs, émises à 700 francs.

Conseil d'administration : de neuf membres nommés pour trois
ans devant être propriétaires de 50 actions chacun, et de trois can-
didats pour remplacer les administrateurs cessant leurs fonctions
avant l'expiration de leur mandat.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : au plus tard en octobre, une voix pour dix

actions sans que le nombre de voix puisse dépasser le maximum

que donne le dixième du capital social, comme propriétaire ou
comme mandataire.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve jusqu'à concurrence
du tiers du capital social ; 5 % au plus sur la valeur des construc-
tions en pierre portées à leur prix de revient pour être portés à
l'amortissement ; 10 % sur la valeur de tous autres meubles et
immeubles jusqu'à l'amortissement total; si ces déductions faites, la
somme disponible ne dépasse pas 6 % du capital effectivement versé
sur les actions, elle sera répartie à titre de dividende aux action-
naires. Si cette somme dépasse 6 %, 15 % du surplus seront attri-
bués au Conseil d'administration et les 85 % restant seront répartis
aux actionnaires.
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Service des titres et coupons : Société Générale de Crédit Indus-
triel et Commercial, Banque Russe pour le commerce étranger,
Comptoir d'Escompte.

ADMINISTRATEURS.

MM. R. Raoul-Duval, président ; P. Boyard, E. de Billy, Arthur

Pernolet, M. Pierrone, de Fischer, Lauras, Marret.
Candidats : MM. A. Damour, Hély d'Oissel, A. Galicien

EMPRUNTS PAR OBLIGATIONS

4 0/0 1898 et 1900

L'assemblée du 15/27 février 1898 a autorisé le Conseil d'adminis-
tration à réaliser un emprunt de 750.000 roubles or, soit 2.000.000 de
francs en obligations hypothécaires. Ces titres au nombre de 4.150
et au «capital .de 500 francs sont du type 4 % et ont été réservés aux
actionnaires.

En 1900, le Conseil d'administration a été autorisé à réaliser un

emprunt de 2 millions de roubles, soit 5.333.000 francs, représenté
par 10.666 obligations de 500 francs, du type 4 %.

Intérêt annuel : 20 francs, coupons aux échéances des 1/13 avril
et octobre.

4 1/2 0/0 Rykowski

Pour remplacer les obligations 4 1/2 % Rykoswki, la Société a été
autorisée à émettre également 17.974 obligations de 500 francs
4 1/2 %.

Intérêt annuel : 22 fr. 50; coupons aux échéances des 1er janvier
et 1er juillet.

Service financier : Crédit Industriel et Commercial, Comptoir Na-
tional d'Escompte.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote -Desfos-
sés, au comptant, depuis le 21 mars 1899 et les obligations 4 %,
depuis le 10 mai 1899 et les obligations 4 1/2 % depuis le 6 décembre
1907.

Cours des Jetions Coursdes Obligations i % Cours des Obligations i 1/2%

AnnSts PI. haut PI. bus P. haut PI. bas Pi. haut Pi. bis nets Dividendes

1901 1.049 700 470 449 » » 357.000 25
1902 1.005 730 503 445 » » 535.000 32
1903 980 800 499 480 .» » 1.3133000 32
1904 1.132 800 510 477 » „ 2.086.000 40
1905 1.350 775 500 425 » » 2.061.0C0 40
1906 1.135 750 470 405 » » — 257.000 (*) »
1907- 930 680 460 415 480 470 867.001)
1908 845 460 454 425 495 455 983.000

(*) Perte.



BILAN AU 30 JUIN/13 JUILLET 1908

ACTIF fr. c. PASSIB fr. o.

immobilisations 30.896.769 55 Capital-actions 15.000.000 »
Mobilier et matériel 1.920.183 1,1

capital-obligations:
Disponibilités. 1.379.803 23

obligations A 0/0, U« émission. 1.338.000 »
Débiteurs divers h.759.273 31.

obligations 1, 0/0, 2- émission. ;,.968.000 »
Marchandises. ........ a. 103.51.2 09

obligations h 1/2 0/0 8.515.000 »

D& et. 'J*™11* r1"™- l au ft986. GaPUalde r(iSelVe•••"• ,J'-05B-16192

Comptes d'ordre .....'. '. W.6W 06
Amortissements ,,.660.002 86

Créditeurs divers 2.769.1A3 kl,

Comptes d'ordre. 316.666 66

Profits et Pertes :

Reliquat de l'exereice précédent H MO 63

Bénéfices de l'exercice 1907- •'
11108 nets des intérêts sur
obligations. 983.321 98

12.620.797 1,9 J.S.620.797 A9

Société Française d'Exploitations Houillères

Société anonyme française, définitivement constituée le 15 mai
1907.

Objet : L'étude, la recherche, l'obtention de concessions^ l'acqui-
sition et la prise à bail de charbonnages en France, dans les
colonies et à l'étranger, la mise en valeur, l'exploitation, la vente
et la location desdits charbonnages.

La prise d'intérêts dans les affaires de charbonnages et dans
toutes mines en général, notamment par l'achat et la souscription
d'actions, obligations et autres titres de sociétés de cette nature.

La création, l'acquisition, la location et l'exploitation de routes,
voies ferrées, moyens de transport et travaux utiles à l'exploita-
tion des mines de la Société. Plus spécialement la prise d'intérêts
dans la Compagnie houillère de l'Hérault, Société civile ayant son

siège à Saint-Geniès de Varensal (Hérault), l'affermage des conces-
sions et autres biens de ladite Compagnie et leur exploitation.

Et généralement toutes opérations industrielles, commerciales,
financières, mobilières et immobilières se rapportant directement
ou indirectement aux objets ci-dessus.

Siège social : à Paris, 8, rue de Greffulhe.

Durée : 90 années, du 15 mai 1907.

Capital social : 1.500.000 fr., divisé en 10.000 actions privilégiées
de 100 fr. chacune, toutes souscrites en numéraire et 5.000 actions
ordinaires de 100 fr. chacune, entièrement libérées, attribuées aux
apporteurs. Ces derniers ont reçu, en outre, une somme espèces de
640.000 francs, et l'un d'eux, la Société des Mines d'anthracite
de Communay a droit à 50 % des recouvrements qui seront opérés
sur .les créances apportées par elle, créances s'élevant à environ
250.000 francs.

Conseil d'administration : 5 à 11 membres, propriétaires chacun
de 100 actions privilégiées ou ordinaires et nommés pour 6 ans.



Année sociale : close le 31 décembre..

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 20 actions. Dépôt
des titres, 16 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 4 % du
montant libéré des actions privilégiées. .Sur l'excédent et sauf pré-
lèvement à déterminer pour fonds d'amortissement, de réserves

spéciales ou de prévoyance : 10 % au Conseil, 45 % aux actions

privilégiées et 45 % aux actions ordinaires.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Taragonet, P. Garas, H. Fonteilles, A. Briand.

Les actions privilégiées de cette Société sont inscrites à la Cote
Desfossés, au comptant, depuis le 1er février 1908.

1908 plus haut, 142 » plus, bas, 120 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF
fr. „

Apports et portefeuille I.liO.000 » Capital:
Immeubles proprement dils . . u.550 10 10.000 actions privilégiées de
Matéricliixe . H.891. » 100 francs .- 1.000.000 »

Matérielmobile 28.116 35
5«»°0Il^fs .<»«ra

*
M0 000 „

f,°fier If* fn Effets à payer 12.667 20

£lcherS
*"*

fn Caisse de secours : m 90
Equipages . 3.6*0 50

Caisse d(J .^
irais de constitution ..... 15.1.68 Co

Salaircs
-

Ira vaux préparatoires et Ira- „ .... ,. . . _, _„. _.
vaux d'avenir H.303 1,2 Créditeurs divers. e.'..66a 66

Charbons en stock 10.250 «
Fon^spéciaux

pour coupons

Magasin général (approvision- „. .'.". „-„,„, ™
nemenll). ... ! j.7.136 » Reserve spéciale 8»S.181 80

f"nissp îi «nr. -,i\ Profitsct perlos,soldedel'exer-
„„'.."

" "
". i^.ooo m ci(;c _ _ 2.538 51Effets a recevoir 13.297 60

Coui»'» Houillère de l'Hérault
(ancienne créanceConinuinay) 252.181 80

Maurice GaUet et Cie 100.277 50
Caisse Accidents 2.251. »
Banquiers ;,0.083 60
Débiteurs divers 1.2 658 C5
Actionnaires 129.200 y

1.937.61.3 37 1.937.6/.3 37

Société Anonyme des Mines de Gelsenkirchen

Société allemande constituée en 1873. ..*....

Objet : l'exploitation de mines de houille, l'achat et la vente des
charbons.

Siège social : Rhein-Elbe, Allemagne.
Capital social : à l'origine, 13.500.000 marks, porté à 25.250.000 en



1882, à 22.500.000 en 1886, à 28.059.600 en 1887, à 36.000.000 en 1889,.
à 40.000.000 en 1896, à 44.000.000 en'1897, à 54 millions en 1899, à
60 millions en 1902, à 69 millions en 1904, à 119 millions en 1905 et
enfin à 130 millions à la fin de l'année 1905, représenté par des

actions de 600 et 1200 marks.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée. : en mars, une voix par 600 marks d'actions, dépôt des
titres 8 jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % au fonds de réserve jusqu'à ce qu'il
atteigne 10 % du capital, une somme non fixée au fonds de réserve

spécial; dividende de 4 % aux actions; 5 %-au Conseil; le surplus
est distribué comme second dividende aux actions, si l'Assemblée
n'en décide pas autrement.

Service financier : à Berlin, Cologne, Francfort-sur-le-Mein, Ham-

bourg et à la caisse sociale à Rhein-Elbe, près Gelsenkirchen.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Kirdorf, Paul Randebroek, F. Funcke, H. Dick, Hasfla-

cher, Kleine, Burgers, Kinklé, Seidel, M. Kirdorf, Magery, Erdmann,
Schruff, Schùtze, Raschè.

Ces actions sont inscrites à la Cote Desfossés au comptant depuis
le 6 avril 1904.

COURS

Années plus haut plus bas nets Dividendes

1901 » » M. 8.407.000 12 %
1902 » » 7.164.000 10 %
1903 » » 8.346.000 11 %
1904 1.800 1.570 7.987.000 10 %
1905 1.850 1.720 13.744.000 11 %
1906 1.850 1.660 14.971.000 11 »/«
1907 1.780 1.405 17.272.000 12 »/„
1908 1.545 1.380 13.042.000 9%

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF mark PASSIF mark

Immeubles, machines, mobi- Capital 130.000.000 »
lier, charbon, installations Emprunts .'.8.257.000 „
aux sièges d exploita ion. .201.091.280 08 _.,,. .. ,. ,„, ,„.

Participations industriel*».. 23.08b.955 33 OW^ons amorties 2 . 0 ,

Effets 8.179.91,8 17
"*»***

V.
" "'^ °*

Débiteurs divers 31.361.31.2 1,9 ,. 7 „SPéC1,aIC 50_0M°
»

,,.„„„ « arn „,ft „r londs d'assistance J..J.72.600 03
Caisse 860.910 35 „. ... ,_Dividendes A5.5I3 «

Intérêts d'emprunts 805.553 12
Créditeurs divers 39.31i6.594 9f)
Profits et pertes 13.01,?..105 S6

261..582..',36 1,5! 2fii.5S;»..J,f,6 iS



Charbonnages de Harpen

(HARPENER-BERGBAU-ACTIEN-GESELLSCHAFT)

Société anonyme prussienne constituée le 16 décembre 1856.

Objet : la production et la vente des charbons, cokes et briquettes.

Siège social : Dortmund, Westphalie.
Durée : non indiquée :

Capital social : successivement porté à 40.800.000 marks, élevé à
52 millions de marks en 1899, à 60 millions de marks en 1902, à 70

millions de marks en 1904, et enfin à 72.200.000 marks le 27 octobre

1905. Ce capital est divisé en 12.500 actions de 600 marks, 30.200 de

1.000 marks et 28.750 de 1.200 marks.

Conseil d'administration : de sept à douze membres, propriétaires
chacun d'un capital actions de 15.000 mark, renouvelable de façon
à ce que tout membre arrive au terme de son mandat au plus tard
à la quatrième assemblée postérieure à celle où il a été nommé.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : avant fin octobre ; une voix par 200 marks

de capital-actions sans maximum limité ; dépôt huit jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 1° 5 % à la réserve légale ; 2° Facultati-

vement, à toutes autres réserves, les sommes fixées par l'Assem-
blée générale sur la proposition du Conseil. Sur le surplus : 1° 4 %
du montant libéré des actions , et au Conseil d'administration 6 % du
montant resté disponible; le solde aux actionnaires à moins que
l'Assemblée générale n'en décide autrement, notamment en ce qui
concerne les reports %,l'exercice suivant.

Service des coupons : à Berlin, Cologne, Francfort, Hambourg,
Elberfeld et Dortmund.

Coupures : 600 et 1.200 marks.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. le baron von der Heyden-Rynsch, Louis Brûgmann, le baron
von der Borch, Cari Furstenberg, Gustav Hartmann, Karl Klcenne
le baron von Oppenheim, Samuel, Schmieding, Hedderich, W.

Oswald.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant et à terme, depuis le 4 novembre 1900.
co -:;s

Années plushau- plus bas nets Dividendes

.1901 1.385 1.165 M. 6.812.000 12 %
1902 1.368 1.222 5.707.000 10 %
1903 1.595 1.282 6.589.000 10 %
1904 1.785 - 1.370 7.231.000 11 %
1905 1.785 1.547 6.851.000 9 % .
1906 1.740 1.585 8.649.000 11 %
1907 1.696 1.430 9.450.000 12%
1908 1.670 1,410 8.686.000 11 %
1909 » » 6.982.0CO 8%,.



BILAN AU 30 JUIN 1908

AOIIE mark PASSIF mark

Immobilisations 150.620.017 39 Capital. 72.200.000 »
Assurances.- LU.077 87 Obligations ... M.963J.6A 21

Participations. . 2.91.8.105 50 Comptes divers, réserves,
3511'ets. ..... ... 1.183 210 « amortissements 36.813.972 93

-Caisse. '. '. '. '. '. '. '- '. '. '. '. 'mO.Gm 38 d'éditeurs. U. 383.089 J.6

.Débiteurs 19.05J..819 82 Bénéfices nets. ....... 8.085,607 07

176.826.133 70 176.826.133 70'

Compagnie Houillère et Industrielle

Société anonyme française, définitivement constituée le 11 janvier
1907.

Objet : la représentation de toutes mines ou affaires industrielles,

l'acquisition de toutes mines ou leur exploitation avec redevances

l'achat et la vente de tous produits soit charbon, minerai, etc., et

leur transformation en divers autres produits, la prise de tous bre-

vets ou leur exploitation en licence ou autrement, la construction

ou la pfrse en location de toutes maisons, immeubles ou mines et

leur revente, ou location de môme que toutes opérations commer-

ciales ou de banque, la publication de toutes circulaires ou jour-
naux pour faciliter les opérations ci-dessus.

Siège social : à Poissy (Seine-et-Oise), route d'Achère-s. Bureaux
à Paris, 78, rue Lafayette.

Durée : 50 ans, du 11 janvier 1907.

Capital : 200.000 francs, divisé en 2.000 actions de 100 francs chaT
cune sur lesquelles 1.000 ont été émises contre espèces, et les 1.000
autres remises en représentation d'apports avec 3.000 parts de fon-
dateur. Les -apports consistaient notamment en un établissement
commercial de vente de charbons avec la clientèle, l'achalandage,
les marchandises et le bénéfice de divers traités et marchés. L'as-

semblée du 12 août 1908 a décidé le remboursement de 20 francs

par action.

Conseil d'administration : 3 à 5 membres, propriétaires chacun
de 10 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions sans
limite maximum.

'
Dépôt des titres, 6 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % au Con-
seil d'administration. L'excédent est réparti, sauf prélèvement, pour
second fonds de réserve, à raison de 50 % aux actions et 50 % aux

parts de fondateur.

Service financier : au siège social.



ADMINISTRATEURS

MM, D. G. Soulier, E. Guissez, J. Buisson. :

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Dèsfos

ses, au comptant, depuis le 15 octobre 1907.

ACTIONS

Années Plus haut . Plus bas. Bénéfices Dividendes

1907 ; 400 355 289.000 15

1908 pas de cours 194.000 25

BILAN AU 31 MARS 1909

ACTIF fr, c. '. PASSIF fr: c.

Espèces en caisse ou en ban- . Capital '. ..... 160.000 »

ques ............. 267.368 » Fournisseurs 19,262 85
Effets en portefeuille ..... 11.912 80 Correspondants créditeurs . . 628,010 15

-Clients débiteurs . ...... 295.991,65 proflts et perles 193.510 10
Marchandises en magasins ou

entrepôts 250.882, 65
Fonds de commerce, clientèle

(suivant statuts) 100.000 t,

Immeubles . 101.685 10

1.000.813 10 1.000.813 10

Société Houillère d'Irmino (Donetz)

Société anonyme belge, constituée le 25 octobre 1900.

Objet : l'acquisition, moyennant l'attribution de l'intégralité dès
actions constituant le capital social, du droit d'exploiter les mines de
houille situées dans les domaines des héritiers Dolinsky, gouver-
nement d'Ekaterinoslaw, district des Slavianosserbsk.

Siège social : à Bruxelles, 43, rue Royale,

Capital social : à l'origine quatre millions de francs, divisé en
•8.000 actions de 500 fr., toutes attribuées libérées aux apporteurs.
En 1903, ce capital a été porté à 5 millions, divisé en 10.000 actions
de 500 francs.

Durée : la plus longue permise par la loi.

Conseil d'administration : trois membres au moins et sept au plus,
propriétaires de quarante actions.

Année sociale : close le 31 décembre (style russe).
Assemblée générale : le premier samedi de juin, à Bruxelles ; cha-

que action donne droit à une voix ; maximum : le cinquième du nom-
bre total d'actions ou les 2/5 des actions prenant part au vote.
Dépôt : cinq jours avant l'Assemblée.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; le tantième établi
par les lois de l'Empire Russe au profit de la Couronne ; 5 % du
montant libéré des actions ; sur le surplus : 5 % au Conseil d'admi-
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nistration et au collège des Commissaires ; 95 % aux actions. Sur
ces 95 %, une partie pourra être affectée a la dotation d'un fonds
de prévision ou de reconstitution du capital.

Service des titres : à Paris, Banque I. R. P. des Pays-Autrichiens.

ADMINISTRATEURS.

MM. E. de Manziarly, président ; L. Rabinovitch, Ph. Schneider,
W. Luther, E. Schneider.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, en 1901, de 8.000 obligations de 500 fr. 4 %, productives
. d'un intérêt annuel de 20 fr., net des impôts français et russe actuel-

lement existants, payable par semestre les 1er mai et 1er novembre,
à Paris, Bruxelles^ Lyon et Genève.

Amortissement : au pair en 30 ans, par tirages annuels opérés
le 1er mai de chaque année à partir de 1901, pour remboursement
Je 1er novembre suivant. Y

Service des coupons et remboursements : à. Paris à la' Banque
Impériale des Pays-Autrichien s.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 30 septembre 1905, et les obligations
depuis le 17 novembre 1902.

Années PI. haut PI. bas PI. haut PI. bas Dividendes

ACTIONS OBLIGATIONS

1901 » » » » »
1902 » » 460 » seul cours 25
1903 » » 467 50 405 25
1904 » 9

'
475 » 455 »

1905 - 550 420 467 50 360 »
1906 500 380 465 • 395
1907 400 390 435 » 420
1908 » » 420 »» 382

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. o.

Immobilisations 10.580.158 29 Capital actions 5.000.000 »
Matériaux divers 161.890 08 — obligations 3.313.000 .
Stocks de combustible .... 153.708 19 Créditeurs divers. ...... 2.791.01237
Effets à recevoir 5.775 39 coupons à payer ...... 12.117 07
Débiteurs divers 1 323.785 07 Remises en garanties diverses. 191.100 »
Cautionnements 86.661 92 paiements divers dûs en 1909
Actions de la Société Prodougol 116.533 33 pour 1908 9.89789

Espèces en caisse et Banques . 60.532 13 Réserve et Amortissements di-

Bons de remboursemeet. . . . 18.791 18 vcls • '
1.503.860 05

Comptes de cautionnnemcnl. . 191.100 »

Travaux préparatoires .... 92.12808

Redevances de 1909 payées
d'avance 13.333 33

Paiements divers pour 1909. . 11.917 09

12.851.617 38 12.851.617 38
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Charbonnages de Laviana

Société anonyme française définitivement constituée le 26. jan-
vier 1905, '.

Objet : l'exploitation de mines de houille situées sur le territoire
ue la-commune de Laviana, province de Oviedo (Espagne) ; la prise
A bail, en affermage

• ou autrement, l'acquisition, l'adjonction et

l'exploitation de tous gisements miniers de quelque nature qu'ils
soient, situés dans la môme région ou partout ailleurs ; la fabrica-
tion du coke, agglomérés ou autres combustibles et leur commerce.
En général toutes exploitations de mines ou participations qUelr
conques dans -toutes affaires minières.

Siège social : 60, rue Saint-Lazare, Paris.

Durée : 99 ans, du 26 janvier 1905. -

Capital social : 2 millions de francs, divisé en 20.000 actions de
100 francs chacune, sur lesquelles 8.500, entièrement libérées, ont
été attribuées en sus d'une somme, de 650.000 francs espèces à
M. L. Borie,. en rémunération de ses apports. Par décision de
l'Assemblée extraordinaire dû 29 novembre 1906, le capital a été
porté à 2.800.000 francs par la création de 8.000 actions nouvelles
de 100 francs.

Conseil d'administration : 3 membres au moins nommés pour
6 ans et propriétaires de 100 actions.

Année sociale : close lé 30 juin.

Assemblée générale : avant fin décembre ; une voix par 10 ac-
tions, maximum les deux cinquièmes des voix.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % d'intérêt aux
actions sur leur montant libéré. Sur le surplus, 10 % au Conseil.
Le reliquat appartient aux actions, sauf prélèvement en faveur
de fonds de réserves, fonds d'amortissement du capital social ou
de rachat d'actions de la' Société.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Roiteleur, Manigne, Zwiener.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 8 décembre 1906.

1906 plus haut, 130 plus bas, 120

1907 — .130 — 115

1908 — 150 - 2



BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. G. PASSIF , fr. c.

Propriétés minières 1.500.000 s Capital. . . 2.800.000 »

Propriétés nouvelles. ..... 170.90627 Main-d'oeuvre 13.136 |10-

Espèces en caisse et dans les Caisse de secours . 1.956 63

banques 329.123 62 Créanciers divers 27.900 ».
Frais dé premier établissement. 171.158 03

Frais de premier établissement Y
(Mines) 279.301 11 \

Chemins de fer . . 115.297 75 Y

Matériel et outillage. .... 217.710 67 Y

Mobilier 1.618 » Y

Fournitures diverses 1.181 20 , \

Charbons. .- . 12.127 50 Y

Débiteurs divers 16.633 21 Y

Profils et Pertes. . 21.602 31 \

2.812.992 73 8.818.998 73=

Société Houillère du Nord d'Alais

Société anonyme française,, définitivement constituée le 8 août
1900

Objet : l'exploitation de la houille contenue dans la concession de

Saint-Martin-de-Valgalgues (Gard), située sur les territoires des
communes d'Alais, de Saint-Martin-de-Valgalgues, Saint-Julien-de-

Valgalg.ues, Saint-Privat-des-Vieux, Rousson, Salindres, arrondisse-
ment d'Alais, département du Gard. Cette concession, d'une conte-
nance de mille quinze hectares environ, a été accordée à la Société
de Recherches du Midi par décret en date du 25 mai 1900 ; l'exploi-
tation de la houille dans toutes les concessions ou extensions que la
Société pourrait obtenir ; toutes opérations en découlant ou pouvant
s'y rattacher.

Siège social : à Saint-Martin-de-Valgalgues (Gard).
Durée : indéterminée.

Capital social : à l'origine, 4 millions de francs, divisé en 8.000
actions de 500 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles
2.750 ont été attribuées à la Société de Recherches du Midi, en
rémunération de ses apports.

Par décisions des assemblées générales extraordinaires des 12 dé-
cembre 1908 et 9 février 1909, le capital social a été ramené à
1.600.000 francs par la réduction de la valeur nominale des 8.000
actions de 500 francs à 200 francs, puis porté à 4 millions de francs
par la création de 12.000 actions nouvelles, de 200 francs chacune,
émises contre espèces. Il est représenté actuellement par 20.000
actions de 200 francs chacune.

Conseil d'administration : de 5 à 9 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires de 100 actions.

Année sociale : close le c!0 juin.

Assemblée générale : le troisième mardi de novembre ; 1 voix par
10 actions, maximum 100 voix. Dépôt des titres, 8 jours au moins
avant la réunion.
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Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale, ce prélève-
ment cessant d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 2 mil-
lions de francs ; prélèvement facultatif pour amortissement et fonds
de prévoyance. Sur le solde .: 8 % au Conseil d'administration, et
92 % aux actionnaires.

Service financier : à Lille, au Crédit Lyonnais et à la Banque,
Verley, Decroix et Cie.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Delineau, A. Lallemant, J. Harmegnies, J. Mallet,
H. Tesse, P. F'amel, F. Cambessedès.

Les actions de cette Société sont inscrites à- la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 4 octobre 1909.

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. o.

Concession 1.150.000 » Capital 1.000.000 ».
Puits 1 et Ibis 1.833.319 90 Réserve légale 1.028 50
Matériel divers. . 961.155 91 Emprunt obligataire 1.500.000 »

- Bâtiments, terrains 336.731 91 Divers 77.111 70-
Divers 103.G59 10 Provision pour ainorlisseiiieiil s 18.275 55

Magasins. . • 389.219 25 Bénéfices de l'exercice 88.123 76
En caisse 1.975 15

En banque . .'...' 221.358 11
Débiteurs divers 83.789 79

5.081.512 51 5.681.512 51

The Pékin Syndicate Limited

(Shansi)

Société anonyme anglaise, à responsabilité limitée, enregistrée
le 17 mars 1897.

Objet : Demander, acheter ou acquérir toutes concessions, dé-
crets ou traités pour la construction, la direction, l'administration,
etc., de travaux publics ; construire, exécuter, etc., tous travaux
publics, quelle qu'en soit la nature ; s'occuper d'affaires de
mines, métallurgie, culture, herbages, navigation,

"
commercé,

etc. ; créer, acquérir, exploiter, etc., tous moyens de trans-
ports et pourvoir aux dépenses de leur création, etc.; acheter, émet-
tre, vendre, etc, des actions, stocks, obligations, reconnaissances et.
garanties de tout genre et donner toute garantie pour le paiement
de leur dividende ou intérêt ; former, constituer et créer des com-
pagnies, associations et entreprises de tout genre ; négocier des em-
prunts, prêter de l'argent, des garanties ou autres propriétés, es-
compter des billets, garantir tous projets et, en général, s'occuper
d'affaires de finance, de banque et de commerce.
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Siège social : 110 Cannon Street, à Londres.

Gapitalsocial : 1.540.000 liv. et divisé en 39.900 actions ordinaires
de £ 1 chacune, 2.000 actions différées de 1 six. chacune et 1.500.000
actions « Shansi » de £ 1 chacune.

Conseil d'administration : quatre membres détenteurs d'au moim
25.000 francs d'actions de capital. r

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : tenue au moins une fois par an, aux temps
et lieu prescrits par la Cie en Assemblée générale, pu, s'il n'en est

pas désigné^ aux temps et lieu désignés par les directeurs.

Ceux-ci peuvent convoquer Une Assemblée extraordinaire quand
ils le jugent convenable ou dans une demande écrite des action-
naires, du dixième des actions Shansi, du cinquième des actions or-
dinaires pu du cinquième des actions différées.

A un vote à mains levées, tout membre présent en personne et
ayant droit au vote n'aura qu'une seule voix ; à un dépouillement,
tout membre présent en personne ou par procuration aura : une
voix par action « Shansi », quarante voix par action ordinaire ou
trois cent trente-cinq voix par action différée qu'il détiendra.

Répartition des bénéfices : les aetions «-Shansi » confèrent respec-
tivement à leurs détenteurs, proportionnellement aux sommes payées
ou créditées comme telles, le droit : 1° à 10 % des bénéfices de la
Cie par année depuis la concession Shansi, datée du 21 mai 1898.
jusqu'à ce que les sommes payées pour ce pourcentage se montent
à £ 1 par action, sur les actions « Shansi » émises; 2° à la moitié
du surplus des bénéfices de la C'« pour chaque année, dépuis la dite
concession Shansi, lequel droit subsistera après la prévision pour
le paiement du dit pourcentage, tant qu'il sera payable, et après,
à la moitié des dits bénéfices de la Cie pour chaque année ; 3° en cas
de liquidation, à 50 % du surplus des biens représentant la dite con-
cession Shansi, lequel droit subsistera après le paiement du capital
versé dé la Ci0.

Coupures : unités et coupures de 5, 25 et 100.

Service financier : Société Générale, à Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. C. Meyer, G. Jamieson, R. Miller, Berthier de Sauvigny.

Les actions « Shansi » sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant, depuis le 12 septembre 1905, et à terme, depuis le 19 sep-
tembre 1905

1905 plus haut 32 50 plus bas 21 » -

1906 - 25 » — 15 50,
1907 - 17 25 — 7 .."

1908 - 18 « — 10 »



BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF livres PASSIF livres
En caisse, à Londres et ea Chine 65.009 Compte capital 1.212.822
Prêt au Gouvernement Chinois 130.687 Montant payé sur les actions
Portefeuille 91.530 Shansi, déclarées forlaites. . 773
Actions d'autres Compagnies . 20.611 Prime sur actions 106.023

Mobilier, agencement de bu- Créditeurs divers 6.302
reaux 589 Compte en suspens 37.851

Concessions, terrains, ma- Compte de profits et pertes . . 138.128
chines, etc., en Chine. . . . 133.732

Chemin de fer impérial chinois
de Honan , 729.689

Terrains, propriétés, machines 358.115
Débiteurs divers 1.907

1.531.899 1.531.899

Compagnie des Charbonnages de Pobédenko

Société anonyme belge, définitivement constituée le 5 octobre 1898.

Objet : exploitation de terrains houillers, l'industrie du charbon
de terre, la fabrication et l'utilisation du coke, des briquettes et
autres dérivés du charbon, ainsi que le commerce des produits de son

industrie, le tout en vue de mettre à fruit -les concessions minières
dont il s'agit aux statuts, ainsi que de toutes autres qu'elle viendrait
à acquérir par la suite.

La Société réalise son objet par voie d'exploitation directe, soit

par-voie d'apport, de cession ou de fusion à une autre Société, soit

par tout autre moyen ; elle pourra, en vue de développer son indus-

trie, exploiter ou faire exploiter tous hauts-fourneaux et autres éta-
blissements industriels ; elle pourra solliciter ou acquérir toutes con-
cessions perpétuelles ou temporaires ou permis d'exploitations de

charbonnages, ainsi que des voies de transport et matériel pour son

exploitation ; faire tous contrats de participation ou d'alliance avec
d'autres exploitants ; créer tous sièges ou usines d'exploitation ; éta-
blir toutes voies de transport et acquérir, posséder ou prendre en
Vocation tous immeubles nécessaires ou utiles à se-s services.

Elle peut faire toutes opérations financières, commerciales, indus-
trielles ou autres, qui se rattachent directement ou indirectement à
l'une ou l'autre branche de son objet.

Siège social : à Bruxelles, 17, rue de l'Association ; siège admi-

nistratif, à Paris, 39, rue Joubert.

Durée : 30 ans, du 5 octobre 1898.

Capital social : à l'origine, 1.700.000 francs, divisé en 17.000 actions
de 100 francs chacune, porté le 10 décembre 1908 à 2.350.000 francs,
divisé en 23.500 actions de 100 francs.

En outre, il a été créé 8.500 parts de fondateur, attribuées à la
Société financière internationale, la Société financière russe et la

19



Société Finance et Industrie, en représentation de l'apport de renga-
gement, pris par elles, de fournir à la Société l'achat de la concession
de Pobédenko et accessoires, définis aux statuts, moyennant une
somme de 1.100.000 francs, que les Sociétés apporteuses auront le
droit d'imputer sur les versements des actions souscrites par elles.

Outre les parts de fondateurs à elles attribuées, les Sociétés appor-
teuses ont été investies du droit, chaque fois que le capital sera aug-
menté, de souscrire la moitié rie l'augmentation de capital, par pré-
férence et au pair majoré de la part dans la réserve constaj.ee au
bilan de l'exercice précédant celui où le capital aura été augmenté.

Conseil d'administration : trois membres au moins, possesseurs
chacun de quarante actions, nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : le dernier mercredi de mai, autant de voix

que d'actions ou de parts de fondateurs ; maximum, le cinquième
des titres émis ou les deux cinquièmes de ceux pour lesquels il est

pris part au vote. Dépôt vdes titres au porteur ou inscriptions au no-
minatif cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 %. à la réserve légale : somme néces-
saire pour distribuer aux actions un premier dividende de 5 % sur
leur montant libéré ; ensuite 10 % au Conseil d'administration et.

2 % pour le comité de direction et le personnel. Sur le surplus, deux
tiers aux actions et un tiers aux parts de fondateurs.

Service des coupons : à Paris, à la Société Générale.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

• MM. Couriot, M. Biver, Ph. von Hemert, E. llennet de Goutel,
P. Reumaux.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 17 mai 1899, et les parts depuis le
29 novembre 1899.

ACTIONS PARTS MVIDKNOBS

Années PI. haut Pi. bas PI. hait PI. tas nets Actions Parta

1901 . 106 60 40 seul cours 115.000 6 1

1902 100 46 24 7 » 66.000 » »

1903 72 48 28 10 50 1.000 » » .

1904 80 50 26 15 » 50.000 » »

1905 75 39 22 15 » —
237.000(*) » »

1906 65 31 15 5 .. 128.000 » »

1907 98 67 26 10 » 250.000 » »

1908 115 80 52 23 » 157.000 5

(*) Perte.



BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c.l PASSIF - fr. c.

Concessions, matériel d'exploi- | Capital. ....... 2.350.000 »
talion et voie ferrée 1.103.90120

obligations 251,500 »
Constructions et immeubles. Réserve pour amortissements. mémoire

travaux d avenir et de rc- „. . . , . «,, on, no
cherche 963 039 61 Reserve statutaire 21.301, 03

Frais de premier établissement. il. 289 32 Coupons restant à payer .. . 787 50

Frais de remb. du capital. . . 65.000 » Redevances 63.991 70

Prime de remboursement des Créditeurs divers. 310.511 72

obligations 32.299 65 Salaires divers 51.011 15
Mobilier 9 987 17 Garantie du Conseil d'Adminls-

Approvisionnements divers. . 105.338 55 tration el des Commissaires. 18.000 »

Caisse, Banque et portefeuille. 169.83112 Profits et perles 157.15532

Débiteurs divers ....... 117.015 15
Cautionnement aux chemins de

1er de l'Etat Russe 38.012 35
Dépôt de garantie 18.000 »
Charbon en stock. 17.620 »

3.251.267 72 . 3.251.267 72

Compagnie fermière des Charbonnages

de Prokhorow

Société anonyme belge constituée le 28 octobre 1905.

Objet : L'exploitation à bail des concessions de la Société des

Charbonnages de Prokhorow situées dans le bassin du Donetz en
Russie et des richesses minérales que le domaine de Prokhorow
peut contenir ; l'industrie du charbon de terre, la fabrication et
l'utilisation du coke, des briquettes et autres dérivés de charbon,
ainsi que le commerce des produits de son industrie.

Pendant toute la durée du bail, la Société ne pourra acquérir,
vendre, prendre ou donner à bail, mettre en valeur, exploiter
toutes concessions minières non contigûes au domaine de Pro-
khorow que moyennant l'autorisation préalable de la Société des
Charbonnages de Prokhorow.

En tout état de cause, le capital actuel de 3.500.000 francs devra
être appliqué uniquement aux besoins de l'exploitation de Pro-
khorow.

Siège social : à Bruxelles.

Durée : la môme que celle du bail, laquelle est fixée à 25 ans,
pouvant être prolongé d'une nouvelle période de 25 années, moyen-
nant une redevance à la tonne de 25 centimes avec un minimum
de 60.000 francs pendant les 25 premières années et de 100.000 fr.
pendant les 25 années suivantes. '

Capital social : 3.500.000 francs divisé en 7.000 actions privilé-
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giées de 500 francs chacune. 11 a été, en outre, créé 24.000 actions
ordinaires sans désignation de valeur, devant être remises à rai-
son de 10.000 à la Société des Charbonnages de Prokhorow et de
14.000 au groupe financier qui fit apport de l'option de bail et
s'entremit pour la constitution de la Compagnie fermière.

Conseil d'administration : sept membres.

Année sociale : close le 31 mai/13 juin de chaque année.

Assemblée générale : à Bruxelles, le deuxième mardi du mois

d'octobre, à dix heures du matin, et composée de tous les action-
naires ayant déposé leurs titres en Belgique et en France, cinq
jours au moins et en Russie quinze jours au moins avant la date
de la- réunion.

Répartition des bénéfices : Sur les bénéfices nets annuels, il est

prélevé : 5 % pour la réserve, le tantième établi par les lois de

l'Empire russe au profit de la Couronne sur les bénéfices des
Sociétés anonymes ;.-la somme nécessaire pour amortir chaque
année un certain nombre d'actions privilégiées, de telle façon que
ces actions puissent être amorties en vingt-cinq ans ; la somme
nécessaire pour attribuer aux actions privilégiées non amorties un

premier dividende de 6 % sur leur montant libéré.

Sur le surplus, il est attribué 10 % aux membres du Conseil
d'administration et aux commissaires à répartir entre eux, sans

que l'émolument d'un commissaire puisse dépasser le tiers de
l'émolument d'un administrateur.

L'excédent sera réparti au prorata de tous les titres sans dis-
tinction de catégorie.

Toutefois, il sera loisible à l'Assemblée générale de décider le

prélèvement sur le bénéfice des sommes qu'elle jugera nécessaires
a la formation d'un fonds spécial de prévision.

Service financier : Banque Suisse ei; Française.

Les actions privilégiées et ordinaires doivent se livrer timbrées.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Hubert, G. de Wandre, L. Desailly, E. Hallez, L. Jumen-

tier, M. Bauwens.

Les actions privilégiées et ordinaires de cette Société sont ins-
crites à la Cote Desfossés depuis le 3 février 1906.

ACTIONS PRIVILÉGIÉES ACTIONS ORDINAIRBS Dividendes

Années plus haut plus bas plus haut plus bas nets actions privilégiées

1906 610 500 191 50 110 » »

1907 500 305 150 40 233.000

1908 490 352 110 62 396.000 25

1909 » »> » » 537.000 30:



BILAN AU 31 MAl/13 JUIN 1909

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Frais de premier établissement 66.200 99 Capital social, 0.160 actions
Recherches et éludes ..... 51.18396 privilégiées. 3.500.000 »

Matériel et outillage 196.792 30 Capital social, 21.000 actions .
Ecuries et matériel de transport 17.600 78 ordinaires . .

Tml%,
Mobilier ..:..., 13.650 31 Cautionnements divers

*"£!-*
Puits etprépai-ationdestravaux 573.083 36 Créditeurs divers

"S?™"
Constructions et installations Salalres dus

™f£
6°

de surlace 105.596 11 Ceupon n° 2 restant à payer . - 2.17o J>

Créance hypothécaire . .... 919.08699 Fonds d'amortissement. . . . 300.000 D

Versements dus par les action- Réserve légale ........ 21.12181
naires 109.98592 Bénéfices nets 536.88920

Banquiers on Belgique et Russie 671,121 11 .
Caisse en Belgique et Russie . 9.863 35

\^^
Débiteurs divers . 1.219.852 66 Y.
Portefeuille (titres) ...... 591 62

Ys^Cautionnement. . 158.118 85
Y,^

Magasins. 230.877 69 Y
Charbon en dépôt ...... 75.15370 ^

1,752 653 12 1.752.663 12

Société anonyme de Mines de houille et de fer

de la Russie Méridionale

Société anonyme suisse, constituée le 6 décembre 1907.

Objet : L'achat et l'exploitation de concessions et baux de ter-
rains miniers situés dans le gouvernement d'Ekalerinoslaw, district
de Bachmout, village de Tchevonevka et dans le gouvernement et
district de Cherson,"village de Krivoï-Rog (Russie), ainsi que toutes
entreprises commerciales et industrielles s'y rattachant, également
toutes opérations financières, industrielles et commerciales se ratta-
chant au but social.

Siège, social : 1, rue du Commerce, Genève (Suisse).
Durée :.indéterminée.

Capital social : 3.300.000 francs, divisé en 33.000 actions de
100 francs.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires chacun d'au moins 50 actions.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : avant fin décembre ; 1 voix par action sous

réserve qu'un seul actionnaire ne peut réunir plus du cinquième
des droits de vote représentés à l'Assemblée. Dépôt des litres,
5 jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 10 % au moins à la réserve. Sur le
surplus :.5 %.au Conseil d'administration, et 95 % aux actionnaires.
(Les dividendes se prescrivent par cinq ans.)
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Service financier : à Paris, Banque Alsacienne de Paris, 366, rue
Saint-Honoré, et. Banque Internationale de Commerce à Saint-
Pétersbourg.

Coupures : unités, 5 et 10 actions.

ADMINISTRATEUBS

MM. M. Karpass, H. Bonnet, P. Peltier, L. G-arkavy, G. Karpass.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 17 septembre 1909.

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF rouble» PASSIF roubles

Concessions 768.60181 Capital actions 1.237.500 »

Capital non libéré ; 150.000 » Créanciers divers 50.215 91

Immeubles, meublesetoutillage 200.57161 Actions des membres du Con-
Mlnerai et charbon en stock. 21.930-65 seil -. 9.375 ».

Redevances payées par antici- Bénéfice 109.110 16

pation 10.855 97 -^ ~-

Cautionnement donné et actions Y^
du conseil d'administration. 10.982 99 N.

Frais de constitution à amollir. 8.275 71
Y^^

Caisse et comptes courants. . 131.567 6b
Y^^

Débiteurs divers 90.119 69
Y^^

Débiteurs douteux cl ellcls pro- Y
testés ; . 7.259 23 Y

1.106.531 10 1.106 531 10

Francs. . . 3.750.750 » 3.750.760 »

Houillères de Saint-Etienne

Société anonyme formée en 1854 par suite de la division en qua-
tre Sociétés distinctes de la Compagnie des Mines de la Loire

(ancienne Compagnie Générale des Mines de Rive-de-Gier).

Objet : L'exploitation des concessions houillères de Terrenoire,
de Reveux, du Treuil, du Grand Bouzy, de Chancy, de Berard, de
Côte-Thiollière, de la Roche de Méons et de toutes autres conces-
sions acquises ou à acquérir.

Durée : 99 ans du 17 octobre 1854.

Siège social : 25, place Carnot, Lyon.

Capital social : 8 millions de francs, divisé en 80.000 actions
de 100 francs entièrement libérées.

Conseil d'administration : sept à. neuf membres nommés pour
6 ans, possédant 100 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.
Assemblée générale : en avril, une voix par 25 actions ; maxi-

mum, 25 voix. Dépôt cinq jours à l'avance



Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; le surplus aux
actions.

Service financier : à Paris, Crédit Lyonnais,

ADMINISTRATEURS.

MM. R. Douvreleur, B. Cottet, L. Souchon, J. Neyret, E. Neyrand,
A. Colcombet, P. Testenoire.

Ces actions sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant depuis
le 6 avril 1904. N

courts u'-p

Aimées plus haut plus bas Aets Dividendes

1901 » » 3.023.000 25
1902 » » 1.476.000 20
1903 » » 2.214.000 20
1904 445 395 2.050.000 'Mi
1905 447 405 1.749.000 20
1906 460 400 1.815.000 21
1907 465 400 2.871.000 25
1908 450 425 2.806.000

'
25

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr.

Immobilisations 6.713.975 87 Capital social 8.000.000 »

Marchandises 280.889 » Réserve statutaire. ...... 800.000 »

Approvisionnements .' 1.351.606 16 Provisions 5.201.633 87

Débiteurs 1.762.206 16 Créditeurs 1.888.852.60

Portefeuille 7.151.665 95 Bénéfices de l'exercice 1908 . . 2.806.026 27

Valeurs disponibles en caisse, Reliquat des bénéfices auté-
en portefeuille et chez divers rieurs 862.297 25

banquiers 2.005.166 55

19.561.H09 99 ^ 19.561.809 OU-

Houillères de San Martino

Société anonyme espagnole, constituée le 19 octobre 1906.

Objet : l'acquisition et l'exploitation de mines de charbon ou

autres, et éventuellement la fabrication de fer et d'acier. Toutes

opérations industrielles, administratives, commerciales et finan-
cières se rapportant directement ou indirectement à l'exploitation
des mines ou à la métallurgie. La souscription, l'achat ou la vente
de actions ou obligations de toute nature de Sociétés espagnoles
ou étrangères, s'intéressant à des entreprises du genre de celles de
la présente Société. La Société pourra entrer en participation, fu-
sion, syndicat, ou dans toute autre combinaison quelconque avec
d'autres personnes ou Sociétés ayant un objet similaire en vue,

Durée : 10 ans du 19 octobre 1906.



— 296 —

Siège social : à Pola-de-Lena (Espagne). Bureau à Paris, 8, rue
de l'Echelle.

Capital social : 1.100.000 pesetas, représenté par : 3.500 actions
de 100 pesetas et 1.500r actions de 500 pesetas, sur lesquelles il a
été remis pour 800.000 pesetas d'actions à M. H. Faute de Bouil-
lane en rémunération de ses apports.

Conseil d'administration : 3 à 9 membres, nommés pour 5 ans et
propriétaires de 5.000 pesetas d'actions.

Année sociale : close le 31 décembre.
Assemblée générale : avant fin février ; une voix par 50 actions de

100 pesetas et une voix par 10 actions de 500 pesetas : maximum
10 voix. Dépôt des titres 8 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % d'intérêt aux
actions sur leur montant libéré. Sur l'excédent : 10 % au Conseil.
Le surplus aux actions, sauf prélèvements pour fonds de pré-
voyance.

Service financier : au bureau de Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Hambourg, H. Faure de Bouillane, A. Leroy, Fancis Laur,
Rafaël Elortegin, J. Poulain, Lers.

Les actions de cette Société sont inscrites & la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 14 janvier 1907.

1907 plus haut 140 plus bas 25
1908 pas de cours

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF pesetas PASSIF pesetas

Caisse et banques 15.S26 21 Capital: 1.100 000 »
Débiteurs 12.215 77 Compte do garantie des admi-

Dépôt de charbon 11.629 73 nistrateurs 25.000 ..

Matériel, wagonnets 15.628 18 Créditeurs divers 8.631 52

Biens mobiliers 2.236 55

Mines et propriétés 872.713 11

Installations extérieures ... 17.521 27
Frais de préparation 68.701 »

Actions en dépôt 25.000 »

Solde débiteur du compte de
profits et pertes ...... 59.765 73

1.133.631 52
'

1.133.631 52

Compagnie des Houillères de Ujo-Mieres

Société anonyme espagnole constituée le 3 décembre 1904.

Objet : l'exploitation des mines de charbon situées dans la

province des Asturies, territoires municipaux de Mieres et Lena ;
l'acquisition, à bail ou à ferme, soit par voie d'apport, soit de
toute autre manière, et l'exploitation de tous autres gisements
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miniers de quelque nature et en quelque endroit qu'ils soient

situés, en Espagne ou à l'étranger ; la cession et promesse de

-cession, totale ou partielle ou sous-location des propriétés miniè-
res appartenant à la Société ou que cette dernière aura le droit:
de faire ; la création, pour le service de la Société, de toutes
voies de communication et-moyens de transports terrestres et flu-
viaux quelconques et leur utilisation pour usages publics ou pri-
vés ; toutes les opérations se rattachant à celles qui précèdent.

Durée : indéfinie. :

Siège social : à Ujo-Mieres (Asturies) ; agence à Paris, 43, rue
Caumartin.

Capital social : à l'origine 4.000,000 de pesetas or,
7 divisé, en

80.000 actions de 50 pesetas or chacune, dont 50.000 attribuées aux

apporteurs et 30.000 souscrites en espèces ; porté par décision de
l'Assemblée générale du 18 mai 1905, à 15.000.000 de pesetas or,
divisé en 600.000 actions de 25 pesetas or chacune, sur lesquelles
100.000 attribuées aux apporteurs du premier et du deuxième

groupe, 173.000 attribuées aux apporteurs du surplus et les 327.000
restantes à émettre contre espèces au fur et à mesure des besoins
de la Société

Conseil d'administration : de neuf à quinze membres, proprié-
taires de 500 actions et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin avril; une voix par dix actions,
maximum le cinquième des voix représentées à l'Assemblée.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 10 % au Conseil
d'administration; 5 % du montant libéré des actions; la somme

que l'Assemblée générale destinera à un fonds de réserve extra-
ordinaire de prévision ou d'amortissement. Le surplus aux actions
en proportion de leur valeur libérée.

Service financier : à Paris, chez MM. Bruneel et Ci6, 63 bis, rue
de la Victoire.

Coupures : Unités et coupures de 5.

ADMINISTRATEURS

MM. Blanchot, Fernandez, de Laveleye, de Lorme, Marret,
Sa.ntos de Arana, Vigil Éscalera, Claviez.

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 28 décembre 1905.

1905 plus haut, 31 » plus bas, 30 »

1906 — 34 » - 15 »

1907 — 28 » - 3 »
'

1908 pas de cours.
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ACTIF Pesetas PASSIF Pesetas

Immobilisations 11.111.839 §1 Capital-actions 12.631.572 »

Actions à la souche. ..... 2.092.762 » Obligations 3.188.11930

Magasins - 80.581 23 Valeurs disponibles. ..... 2.30539

Créditeurs 56.531 18 Valeurs représentées 71.579 90

Avances et dépôts ...... 2.500 > Comptes courants. 1.010.16753

Produits en stock 11.259 17 Comptes d'ordre 200.152 20

Caisse Paris . . . 129 61
Caisse et Banquiers 1.213 16 "*"\.
Prime de remboursement des ^s.
!; obligations 623,368 09

\N^
Comptes d'ordre 6.955 78 ^\^
Résultats de l'exercice 1908. . 58.223 29 -Y^

17.101.196 32 17.101.196 32

Charbonnages Hongrois d'Urikany

Société anonyme hongroise, constituée le 9 février 1891.

Objet : L'exploitation des mines de charbon situées dans le
comté d'Hunyad, arrondissement de Zsil (Hongrie), dont les loca-
taires à bail jusqu'au 1™ mars 1980, MM. David Berl et Jules de

Horvath, ont apporté la jouissance à la Société.

Cette concession d'une étendue de 1.287 hectares est connue sous
le nom de concession d'Urikany; la Société a acquis en 1891 les
mines de la Zsil d'une superficie de 1.445 hectares. Lie chemin de
fer de Lupeny à Petrozsény qui relie les concessions au chemin de
fer hongrois, et qui comporte 19 kilomètres de développement, est la

propriété de la Société qui en détient toutes les actions.

Siège social : Nador Uteza, 13, à Budapest ; Bureau, à Lyon,
7, rue Grolée.

Durée : jusqu'au, 1" mars 1980.

Capital social : à l'origine, 3 millions de florins, divisé en 30.000
actions de 100 florins, dont 15.156 attribuées aux apporteurs en
nature, et 14.844 émises contre espèces. Ce capital a été augmenté
de 1 million de florins par l'Assemblée du 1er décembre 1891 et
porté à 4 millions de florins.

Par Assemblée extraordinaire du 23 août 1896, chacune des
40.000 actions de 100 florins fut échangée contre une action de 40 flo-
rins, ce qui ramena le capital à 1.600.000 florins; il fut en même
temps porté à 2 millions de florins par la création de 10.000 actions
de 40 florins. Par décision de l'assemblée du 10 mai 1899, le capital
a été porté à 2.400.000 florins par la création de 10.000 actions de
40 florins, émises à 110 francs plus les intérêts à 4 % à partir du
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1er janvier 1899, soit 111 fr. 35. Le capital fut porté en décem-
bre 1903 à 3 millions de florins (6 millions de couronnes) par la créa-
tion de 15.000 actions nouvelles de 40 florins. Cette augmentation fut
décidée pour acquérir un charbonnage en commun avec la Société
des Charbonnages de Salgo-Tarjan. Enfin, l'Assemblée générale du
26 janvier 1907 a voté l'augmentation du capital à 9 millions de
couronnes par l'émission de 37.500 actions • nouvelles de 80 cou-

ronnes. Il est donc, actuellement, de 9 millions de couronnes, divisé
en 112.500 actions de 80 couronnes chacune.

Conseil d'administration : de cinq à neuf membres, renouvela-
bles tous lès trois ans, propriétaires de 100 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juillet; une voix par dix actions,
maximum cent voix. Dépôt huit jours avant la réunion, cinq jours
sur seconde convocation.

Répartition des bénéfices : 10 % à la réserve ; la somme néces-
saire pour payer 5 % de dividende. Ensuite 3 % à la Caisse de
retraite et de secours, 5 % au directeur et employés, 10 % au Conseil
et 82 % aux actions.

Service des coupons : Crédit Lyonnais et Banque Russe pour le
Commerce étranger.

ADMINISTRATEURS

MM. F. de Bellescize, président; Boussand, C. Bouvier, E. Lang,
P. Morin-Pons, Ullmann dé Baranyavar, L. dé Tolnay, J. Jarmai.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant et à terme, depuis le 28 mai 1892.

__^_J™?!__ ; Bénéfices

Années plus haut plus bas nets Dividendes

1901 135 8» C. 282.457 C. 3 35

1902 116 73 341.801 3 35

1903 120 80 480.981 4 40

1904 113 90 579.185 4 80

1905 139 110 610.000 4 80

1906 217 118 585.000 4 80

1907 180 115 1.044.000 5 60

1908 180 137 1.270.000 7 35
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ACTIF couronnes PASSIF couronnes

Propriétés minières et conces- Capital-actions . . . 9.000.000 »
sions 5.001.163 65 obligations de priorité 1 •>,'.. • 1-105.200 »

Installations dans les mines. . 1.601.50131 obligations de priorité non
Chemins de fer miniers . . .. . 333.019 90 encore présentées 99.586 63

Compte de colonisation. . . . 2.768.178 10 Coupons d'actions restant a

Machines, insiallalions éleclri- Payer 12.708 »

ques et mobilier 2.011.157 13 Fonds de réserve 1.332.615 52
Installation de carbonisation . 2.055.563 79 ; Compte d'amortissement . . . 2.171.236 03

Propriétés forestières. - . - 189.599 81 Fonds de retraite pour les em-
Stocks de matériaux ...... 766.17801 ployés . 192.97890

Caisse 96.085 56 Compte de réserve pour les

Portefeuille • accidents des ouvriers . . . 131.556 86
... . .

'
. , , Créditeurs i gn7 i.ns 17Actions du chemin de fer „ , . i.^».*in«,

Pelrozsény-Livazény-Lupény 1 9SB.S0O » Reste à payer sans intérêts sur
„...,. , , „ . -,, le prix d achat des particl-
Participations de la Societe pations de la Société du Zsil

^PéiSrnMgeS.dU/:Sl
1

1.295.31250 »V
•

fl|" y y
" «.000 ,

Valeurs diverses 205.89151 „
Compledeprofils elperles:

_.... Report du bénéfice de lexer-
Debiteurs : cice 1907 21.582 53

Société Petroszény-IJvazéiiy- Bénéfice de l'exercice 1908.". . 1270 137 65
Lupenv, emprunt d amortis- i.^iu.«o< u.i

sèment. 60.918 72

Argent en banque 101.961 78

Compte transitoire 370.639 02
Particuliers. . . ... .'. . . 1.190.733 11

Î0.100.310 59 30.100.310 59
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Société des Aciéries de Paris et d'Outreau

Société anonyme française, définitivement constituée en décembre

1902, modifiée le 23 février 1906 et le 28 mars 1907.

Objet : l'acquisition et l'exploitation des hauts-fourneaux, fours à

coke et aciéries d'Outreau, près Boulogne-sur-Mer, comprenant

usines, immeubles par destination, fonds de commerce, matériel et

marchandises ; et d'un fonds de commerce de constructions indus-

trielles, exploité à Paris, rue Oberkampf, n°a 149, 151 et 153, connu

sous le nom de « Fers et Aciers Robert », comprenant clientèle et

achalandage, droit aux baux, matériel fixe et volant, bénéfices des

sous-locatiôns, redevances et marques industrielles, brevets, etc.;

l'acquisition, la création, la prise en location avec ou sans promesse
de vente et l'exploitation de toutes usines métallurgiques qui auront

pour but le traitement du minerai de fer, la fabrication de la fonte,
du fer, de l'acier, de tous autres métaux et leurs dérivés.

L'acquisition, l'obtention et l'exploitation de toutes mines de fer

et charbon, ainsi que tous brevets et procédés relatifs au dit mi-
nerai ; et, généralement, toutes opérations quelconques ayant un

rapport direct ou indirect avec l'objet sus-indiqué de la Société et qui
seront considérées comme utiles ou nécessaires à son développement.

Siège social : 149, rue Oberkampf, à Paris.

Durée : 50 ans de décembre 1902.

Capital social : à l'origine, 1.250.000 francs, divisé en 2.500 actions
de 500 francs, porté par décision de l'assemblée générale extraordi-
naire du 23 février 1906 à 3 millions par la création de 3.500 actions
nouvelles de 500 francs, sur lesquelles 300 furent remises entière-
ment libérées à la Société anonyme de l'Eclairage au Gaz et des
Hauts-Fourneaux et Fonderies de Marseille et des Mines de Portes
et Sénéchas (en liquidation) en rémunération de ses apports, tels
qu'ils résultent du contrat intervenu entre cette Société et la Société
des Aciéries de Paris et d'Outreau, le 23 janvier 1906 et ayant pour
objet d'assurer la continuation à l'usine d'Outreau, de la fabrication
du ferro-manganèse de l'usine Saint-Louis, près Marseille, avec le
concours de la Société de l'Eclairage au Gaz et des Hauts-Fourneaux
de Marseille. Par décision de l'assemblée générale du 28 mars 1907
le capital a été porté à 4.500.000 francs, par la création de 3.000
actions nouvelles de 500 francs émises à 707 fr. 50.

Conseil d'administration : cinq membres au moins et neuf au plus,
nommés pour 6 ans et propriétaires de 50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.
Assemblée générale : avant fin juin, composée des actionnaires

propriétaires de 10 actions ; dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % du montant libéré
des actions ; sur le surplus, 10 % au Conseil d'administration, 90 %
aux actions ; toutefois, sur les 90 % revenant ainsi aux actionnaires,
l'Assemblée générale a le droit, sur la proposition du Conseil d'ad-
ministration, de décider le prélèvement d'une somme destinée à la
création d'un fonds de prévoyance et de réserves spéciales.

Service financier : à Paris, à la Caisse sociale, 149, rue Oberkampf,
à Boulogne-sur-Mer, chez MM. Adam Frères et C16,banquiers.

20
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ADMINISTRATEURS

MM. A. Adam, A. Tissot, L. Laveissière, M. Lonquéty, Chaudoir,
E. Cornuault, J. Laveissière.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission en vertu d'une délibération du Conseil d'administration,
en date du 12 décembre 1902, au prix de 450 francs chaque, de 2.500

obligations de 500 francs 5 %.
Intérêt annuel : 25 francs payables par semestre, les 1er janvier

et 1er juillet de chaque année.

Amortissement : à 500 francs par tirages au sort annuels en 30

années, à partir de 1904, pour finir en 1933, suivant tableau d'amor-
tissement figurant au verso des titres, avec faculté, pour la Société,

d'anticiper les époques d'amortissement.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossês,
au comptant, depuis le 24 mars 1906, et les obligations depuis le
27 mars 1906.

COURS DES ACTIONS COURS DES OBLIGATIONS

Annéei Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas Bénéfice* nets Dividendes

1906 805 555 510 495 770.000 40
1907 960 750 520 481 1.130.000

"
50

1908 797 688 517 485 710.000 40

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr c

Immobilisations . 1.890.801 95 Capital . 1.500.000 »
Marchandises en magasin. . . 797.890 85 Obligations byp. 5 »/„ .... 572 500 »

Objets en cours de fabrication Amortissement du matériel. . 100.000 »
et objets fabriqués 252.833 10 Héscrves 1.055.058 80

Caisses, banquiers, dépôts di- Obligations sorties à rem bour-
rera 116 165 /§ scj? 1.194 >

Titres en portefeuille 215.752 » (loupons d'obligations à payer. 13.169 »
Effets a recevoir 339.510 10 Coupons d'acliens à payer . . 3.721 80
Débiteurs 933.921 9o prajs djTCrs cl main-d'oeuvre

à payer 19.121 02

Effets à payer 177.27198

Créditeurs . . . _, 123.567 90
Profits et Portes Y 710.101 17

7.576.93197 7.576.931 97

Alliages Cothias

Société anonyme française, définitivement constituée en fé-
vrier 1896.

Objet : la reprise de l'exploitation de l'établissement industriel de
M. Cothias et des procédés de celui-ci, la fabrication des plombs à
sceller, le traitement des alliages, les constructions mécaniques.
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Et généralement toutes opérations industrielles et commerciales

pouvant se rattacher à l'objet principal de la Société.

Siège social : à Ivry-Port, 9, rue Victor-Hugo.

Durée : jusqu'au 31 décembre 1945.

Capital social : à l'origine, 300.000 francs, porté successivement à
500.000, puis à 1 million de francs et enfin, par décision de l'Assem-
blée extraordinaire du 8 juillet 1908 à 1.500.000 francs, par la
création de 5.000 actions nouvelles de 100 francs.

Il a été remis à M. Cothias, en rémunération de ses apports, 1300
actions entièrement libérées, une somme de 100.000 francs en es-
pèces, et 1200 parts de fondateur.

Conseil d'administration : trois à neuf membres, propriétaires
chacun de 25 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; une voix par 25 actions,
maximum 10 voix. Dépôt des titres cinq jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % pour constituer un fonds de ré-
serve. Il peut, en outre, être fait des réserves spéciales, sauf appro-
bation de l'Assemblée générale, sans quelles porteurs de parts de
fondateur puissent élever aucune contestation à ce sujet. Sur le sur-
plus, 5 % du montant libéré des actions ; sur l'excédent : 10 % au
Conseil d'administration ; 45 % aux actionnaires ; 45 % aux parts
de fondateur.

Service financier : Banque Ch. Noël et C10, 27, rue de Mogador,
Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. J.-A. de la Fontaine, de Ferré de Péroux, F. Herard, Beau-
yois-Devaux, Hervé, A. Cothias.

v

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 27 février 1906.

COURS DES ACTIONS

—-"———^———-- Bénéfices -^ Dividendes
Années Plusliaut Plus bas nets aux actions

1901 .. » 92.000 »

1902 » » 159.000 5

1903 - » » 151,000 6

1904 » » 153.000 6

1905 » » 258.000 6

1906 130 50 112 408.000 7

1907 168 » 105 320.000 7

1908 135 » 105 235.000 7
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. .

Apports de M. Cothias .... 100.000 » Capital. . . 1.500.000 »
Fraie de premier établissement. 576,51172 Obligations 98.000 »
Actions Soc" Deutsche Blei Réserves. . 853.915 06

Plomben 33.150 » créditeurs . 179.176 51
Usine Belge 58.151 26 fournisseurs 82.256 77
Bâtiments, Matériel, Outillage. 1.500.12157 obligations à rcmbouiser. . . U.OOi) »
Brerels 1 »

Coupons échus non présentés . 9.031 22
Dépôts divers 1.701 50 Solde divi(lenoé igrj8 105.000 »
Espèces en caisse et en banque. 172.537 88 paris de fondateurs 30.000 »
Effets à recevoir 98.198 70 Conseil d'Administration . . . C. 666 66
Marchandises en magasin . . 236.879 15 Solde à nouveau 129 99
Débiteurs divers 51.173 88
Clients 118,116 58

2.980.776 21 2.980.776 21

Société Minière et Métallurgique
des Alpes autrichiennes

(ALPINES)

Société anonyme autrichienne, constituée en 1881, autorisée par
décret impérial du 11 juillet 1881.

Objet : fusionner les forges et mines de fer suivantes : Société

métallurgique de Huttenberg, Société minière Vodernberg-Koeflach,
Société métallurgique de Styrie, Société métallurgique de Saint-
Egydy et Kindberg, Ateliers de construction de Gratz, Aciéries d'Ei-
biswald et Krumbach, Société de Neuberg-Mariazell, Société des
Usines d'Inneberg, Etablissements du Chevalier de Fridau,
Fabrique de machines et Fonderie de fer d'Andritz-Gratz ; les exploi-
ter dans toutes: les branches d'industrie s'y rattachant.

Siège social : 2, Maximilianstrasse, Vienne (Autriche).
Durée : illimitée.

Capital social : à l'origine, 30 millions de florins (75 millions de

francs), divisé en 300.000 actions de 100 florins (250 fr.), entièrement

libérées, nominatives ou au porteur ; porté en 1902 à 36 millions de
florins ou 72 millions de couronnes, divisé en 36.000 actions de 100
florins ou 200 couronnes.

Conseil d'administration : de cinq à vingt-quatre membres possé-
dant au moins 50 actions chacun, nommés pour quatre ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en avril ou mai ; une voix par 25 actions.
Dépôt des titres huit jours avant l'Assemblée. *

Répartition des bénéfices : somme suffisante pour servir 5 % d'in-
térêt au capital. En cas d'insuffisance, des produits, on pourra pré-
lever à la réserve le complément de ces 5 %. Sur le surplus : 10 % au
Conseil d'administration ; 5 % aux directeurs ; 5 % au moins,
10 % au plus, au fonds de réserve, qui pourra atteindre 25 % du
capital. Le reste aux actionnaires à titré de dividende
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Service financier : à Paris, Banque des Pays-Autrichiens..
Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. Max Montecuccoli, Auguste Schuchart, Joseph Luggin,
Max. de Burger, G. Bunzl, A. Drasche Lazar de Thorda, Dubsky
de Trzebomyslitz, Max Feilchenfeld, C. Fùrstenberg, Fr. Hardegg,
A. Ritter de Kerpely, W. Kestraneck, P. Kupelwieser, Ed. Palmer,
de Schreiner, Ed. de Staimberg, Trauttmansdorff-Weinsberg, Fré-

déric Wannieck, Otto, Wolfram.

. Ces actions, primitivement inscrites à la Cote Desfossës, à terme
seulement,; le sont, au comptant et à terme, depuis le 4 mars 1901.

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 530 330 C-»5 4.909.000 C"« 14
1902 430 340 5.763.000 14
1903 400 360 7.180.000 17
1904 520 400 8.539.000 20
1905 583 540 10.470.000 24
1906 700 451 13.370.000 30
1907 658 603 17.075.000 38
1908 770 '630 17.367.000 40

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF Couronnes PASSIF Couronne»

Immobilisations ....... 88.251.967 89; Capital 72 000.000 •

Magasins 6.019.715 72 Réserves 15.586.113 75
Débiteurs divers 20.156.017 90 Obligations 10.616.368 12

Disponibilités. . . 1.389 222 72 Créditeurs divers 2.925.681 56

Compte d'ordre. . 2.596.016 08 Compte d'ordre 2.317.102 19
Bénéfices 17.967.371 09

C. 121.118.970 31 C. 121.1.2.970 31

Compagnie Française du Bi-Métal

(Brevets Edouard Martin)

Société anonyme française définitivement constituée le 26 décem-
bre 1892. modifiée les 5 décembre 1898 et 20 mars 1900.

Objet : La fabrication et la vente de toutes matières métalliques,
fils, planches, ou sous quelque forme que ce soit, en cuivre, acier,
laiton ou tous autres métaux, et nolamment la fabrication et la vente
des produits bi-métalliques obtenus au moyen des procédés brevetés
Edouard Martin, sans en excepter la cheville ; l'exploitation
des usines de Joinville-le-Pont et celle de tous établissements de
fabrication et de vente que la Société jugera utile de fonder, par
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voie d'acquisition ou de prise à bail ; toutes autres exploitations se
rattachant à l'industrie dont il s'agit et"pouvant en faciliter l'exten-
sion ou la bonne marche ; l'achat, l'exploitation et la rétrocession
totale ou partielle de tous brevets ou licences relatifs aux produits
dont il est question ; la prise à bail, et au besoin l'achat d'une
usine appartenant alors à la Société Ed. Martin, A. Ducamp et Cie,
ladite usine sise à Gravelle-Saint-Maurice, commune de Joinville-

le-Pont, canton de Charenton (Seine), ensemble du matériel
et de toutes dépendances de cette usine ; la participation
directe ou indirecte dans toute opération commerciale ou indus-
trielle pouvant se rattacher à l'un des objets précités, par voie

d'apports, de fusion, de compte à demi ou autrement ; et générale-
ment enfin, toutes opérations de vente, achats ou autres nécessitées
par l'exploitation de celte industrie métallique ou s'y rattachant.

Siège social : 38, quai de Jemmapes, Paris.

Durée : 30 ans, du 26 décembre 1892.

Capital social : à l'origine, 1.300.000 fr., divisé en 2.600 actions
de 500 fr., sur lesquelles 1.000, entièrement libérées, furent attri-
buées à MM. Martin et Ducamp, en sus de 4.300 parts de fondateurs
sur les 5.900 créées, en rémunération de leurs apports.

L'assemblée générale du l5 décembre 1898 décida la division des
actions en cinquièmes, puis l'assemblée du 20 mars 1900 porta le
capital à 2 millions de francs, son chiffre actuel, divisé en 20.000
actions de 100 francs.

Conseil d'administration : de 5 à 9 membres, nommés pour 6 ans
et propriétaires de 125 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin. Une voix par 40 actions,
maximum, 24 voix. Dépôt, 10 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale, 5 % du montant
libéré des actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil d'administra-
tion, 5 % à la Direction, 30 % aux parts de fondateurs et 55 % aux
actions

•Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Dambmann, de Seynes, Hubert, R. Fabry, Lantrac,
Beauvois-Devaux, Vacher, L. Heurtel.

Les actions de cette Société sont, inscrites à la Cote Desfos-
tés, au comptant, depuis le 28 novembre 1906. _

COURS

Années Plus haut l'ius bas
'

BJn'éficcs nots Dividendes

1902 » D 374.000 li
1903 » . „ 384.000 (j
1904 >. „ 389.000 Ci
1905 >. » 331.000 0
1906 191 181 642.000 9
1907 290 163 289.000 8
1908 180 140 • 451.000 9
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. o.

Banquiers et caisse 565.269 97 Capital 2.000 000 »

Effets en portefeuille 250 691 95 Obligations 600.000 »

Caution loyer d'avance 163 092 16 Créditeurs divers. ...... 512.57117

Titres de rente3 0/0 71912 10 Effets à payer U9.159 52

Titres en portefeuille S32.278 90 Kesle dû sur Alfortville. . . . 76.28115

Débiteurs divers ....... 717.760 71 Réserve statutaire ...... 155 319 76

Marchandises en magasin. . . 1.165.113 97 Réserves antérieures 397.500 »

Usines ". 1.279.109 18 Amortissement compte usine,
Mobilier et équipage . . . . . 38.510 00 mobilier et équipages. . . . 170.85191

Brevets et licences Y .... 1 » Sommes disponibles :

Compte en participation ... 1 » Reliquat bénéfice 1907 .... 139 36

Bénéfice net de l'exercice. . . 151.98110

1.511.110 87 1.511.110 87

Usines Bouhey

Société anonyme française, constituée le 29 avril 1894, modifiée par
assemblées générales extraordinaires des 27 décembre 1894, 4 mai,
12 septembre, 1er décembre 1896 et 27 janvier 1906.

Objet : la construction de toutes les machines à travailler les
métaux et le bois, et en général, les constructions mécaniques de
tous genres ; la construction et l'installation complète, de tout maté-
riel d'usine, manufacture, moulins et autres, de toutes machines à

vapeur et de tout matériel électrique ; la construction de tout maté-
riel de guerre et de marine ; l'exploitation des usines et brevets

apportés par MM. Bouhey ; l'exploitation de tous autres établis-
sements ou usines dont la Société deviendrait ultérieurement pro-
priétaire ou locataire ; l'obtention, l'acquisition et l'exploitation en
France et à l'Etranger de tous brevets ayant trait aux constructions

mécaniques ci-dessus énumérées ; et généralement toutes opérations
se rapportant directement ou indirectemnt à l'industrie des
machines.

Siège social : avenue Daumesnil, 43, Paris.
Durée : 60 années, du 29 avril 1894.

Capital social : à l'origine de 3 millions de francs, divisé en 30.000
actions de 100 francs chacune, entièrement libérées, nominatives ou
au porteur. 11 a été attribué 21.250 actions entièrement libérées à
MM. Bouhey en raison de leurs apports mobiliers et immobiliers.
Par décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 27 janvier
1906, le capital a été réduit à 1.600.000 francs en 16.000 actions
de 100 francs. Sur ce nombre, 1.000 furent remises aux porteurs des
5.000 parts de fondateurs, en échange de leurs titres à raison de
1 action par 5 parts — les parts se trouvant, par suite, annulées —
et les 15.000 actions de surplus ont été remises aux porteurs d'ac-
tions anciennes, à raison de 1 action nouvelle contre 2 anciennes.

Conseil d'administration : trois membres au moins et neuf au
plus, possédant 125 actions, et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 mars.
Assemblée générale : avant fin juin. Une voix par cinquante ac-

tions ; maximum : vingt voix. Dépôt des titres cinq jours à l'a-
vance.
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Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % d'intérêt aux

actions. Sur le surplus 10 % au Conseil d'administration ; 90 % aux

actions.

Service financier : au siège social et au Comptoir national d'Es-

compte.
ADMINISTRATEURS

MM. Dreyfus-Brodsky, Jules Fisch, Jules Claudel, A. Labadens,

Alphonse Muller, Koerner,

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sês, au comptant, depuis le 6 mars 1897.

COURS

^— i-——^ Bénéfices
Années . Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 132 63 iv 44.000 6
1902 100 38 50 240.000 »
1903 61 30 » — 64.000 (') »

1904 54 3125 —127.000(') »
'

1905 45 28 » — 71.000C) »
1906 114 35 » 143.000 5
1907 170" 80 » 130.000 5
1908 100 63 » 136X00 5
1909 » » 48.000 . »

(1) Perte.

BILAN AU 31 MARS 1909

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Fonds de commerce mémoire Capital social 1.600.000 »
Terrains et immeubles de Paris 830.000 » Coupons échus 19.033 05
Terrains et immeubles de Mont^ Fournisseurs 51.178 »

zeron mémoire Créanciers divers 13.297 05
Matériel Paris 193.335 30 rondg de prévoyance 50.000 »
Matériel Montzeron 176.638 15 R(igervc légale '. 15.510 16
Modèles. . 27.720 70 E[rets à paJ,cr 536.835 50
Débiteurs solvables 388 523 10 Provjsion pour frais de réduc-
Fonds disponibles, Caisses et tion du capital. . . ... . 1.07625

Banques, Divers, Cautionne- Solde reporté. 1.736 56ments 36.716 22 „ „, . „ . „. .-„ .,„ , ,. :; . , _,„ „.„ ,r Profils et Perles, Ileneficcs deMarchandises générales. . . . 716.9.9 15 l'exercice. . 18.216 65

2.369.913 22 2.369.913 22

Société des Laminoirs de cuivre

et des Cartoucheries de Toula

Société anonyme russe, autorisée par ukase du 3 avril 1898, modi-
fiée en 1899 et 1900.

Objet : L'acquisition et l'exploitaion des usines de cuivre de laiton,
d'accessoires de chauffe et de capsules, appartenant à la maison
de commerce « Guillenschmidt, Standerschel et Schekarazine » et
se trouvant dans la ville de Toula, ainsi que l'organisation, l'acqui-
sition et l'exploitation d'usines analogues dans d'autres localités de
l'Empire russe.
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Siège social : à Saint-Pétersbourg, Morsk'aïa, 34.

Durée : non indiquée.

Capital social : à l'origine 3.300.000 roubles en 17.600 actions de

187 roubles 1/2 ou 500 francs dont 16.000 actions privilégiées et

1.600 actions ordinaires.
En 1899, le capital a été porté à 3.585.750 roubles divisé en

17.524 actions de 187 roubles 1/2 ou 500 francs et 1.600 actions ordi-
naires de pareille valeur. Il a été attribué aux apporteurs
1.400 actions privilégiées et 1.600 actions ordinaires. Les apports
comprenaient les usines dont il est fait mention à propos de l'objet
de la Société. Par décision de l'Assemblée générale extraordinaire du

3/16 mai 1905, les 1.600 actions ordinaires ont été annulées et rem-

placées par un même nombre d'actions privilégiées; enfin par
suite du vote de l'Assemblée extraordinaire du 8/21 décembre 1905,
le capital a été porté à 6 millions de roubles par l'émission de

12,876 actions de 187 r. 50 (500 francs), le capital est donc mainte-
nant de 6 millions de roubles, divisé en 32.000 actions de 187 r. 50.

Année sociale : du ler/13 juillet au 30 juin/12 juillet.
Assemblée générale : en novembre; une voix par quarante actions,

maximum le dixième du capital social. Dépôt des titres quinze jours
à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve; 5 % du prix primitif
des bâtiments en pierre; 10 % du surplus de la propriété mobilière

et immobilière. Si le solde n'excède pas 6 % du capital versé des

actions, il appartiendra aux dites actions. Si ce solde dépasse les
6 % susindiqués, l'excédent sera réparti comme suit : 10 % aux
Directeur et employés, et les 90 % restant, suivant décision de l'As-
semblée générale.

Service financier : à Paris, Banque française pour le commerce
et l'industrie, Banque de Paris et des Pays-Bas, Banque Russo-Chi-
noise.

Coupures : unités, coupures de 5 et 10.

ADMINISTRATEURS

MM. G. Bloch, N. Ponafidine, E. Sehaikewitch, S. Khrouloff,
P. Ristelhueber, D.-B. Wùrgaft.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 27 octobre 1904, et à terme depuis le
12 juin 1906.

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1902 » » ix. 452.000 R. »
1903 o „ 633.000 6 »
1904 700 572 826.000 11 25
1905 879 600 1.371.000 18 75
1906 690 490 1.091.000 18 75
1907 5'i0 380 763.000 12 »
1908 420 210 986.000 (1)

(1) Perte.
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BILAN AU .30 JUIN 1908

ACTIF - Bouilles PASSIF .
: Rouble»

Valeurs immobilières 6.120,937 86 Capital social . ....... 6.000.000 »
Nouvelles constructions . . . 1.837 93 Capital de réserve .... . . 367.20967
Magasins .... 2.130.61110 Capital d'amortissement . . . 2.031.000 »
Matériaux en roule. ... . . 89.595 37 Créditeurs divers. ...... 195.215 82
Caisses et comptes courants . 376.609 72 Effets à payer. 3.207.92105
Débiteurs divers . . . . . . .2.023.63139 Avances reçues sur comman-
Dépôts et cautionnements . . 331.171 31 des- •-•• " 205.172 79

Lettres de change en porte- Cautionnements reçus 75.000 »
feuille 10.253 79 Dépenses non réglées pour

Valeurs en portefeuille. ... 155.58699 l'exercice 1907-19U8, .... 17.19887

Profils et pertes. ....... 985.857 96 Dividendes non réclamés ... 7 018 25

'-:- 12.229.09915 12.229.U99 15

Chantiers navals, Ateliers et Fonderies

de Nicolaïeff (Russie)

Société anonyme belge constituée le 25 septembre 1895.

Objet : l'établissement, au port de Nicolaïeff, d'un chantier naval
pour la construction et l'armement de navires a vapeur ou à voiles ;
l'établissement et l'exploitation à Nicolaïeff et en d'autres lieux
d'ateliers de constructions mécaniques, terrestres, maritimes ou
fluviales, de chaudronneries et de fonderies de fer ou d'acier.

Siège social : à Bruxelles, 19* rue de Dublin.

Durée : 30 ans, du 25 septembre 1895.

Capital social : à l'origine 12 millions de francs, divisé en 12.000
actions de 1.000 francs au porteur et libérées ; sur ce nombre, 10.400
ont été souscrites en espèces et 1.600 ont été attribuées aux appor-
teurs. En 1898, le capital fut porté à 18 millions de francs, puis à
20 millions en 1899. Par décision de l'Assemblée générale du 22 dé-
cembre 1903, il a été ramené à 10 millions par la réduction de la
valeur nominale des actions de 1.000 francs à 500 francs, et reporté
à 20 millions, par la création de 20.000 actions privilégiées de 500
francs. Sur ce nombre, 15.200 actions privilégiées seulement ont'
été émises, de sorte que le capital n'est actuellement que de
17.600.000 francs, représenté par 15.200 actions privilégiées de 500
francs et 20.000 actions ordinaires de 500 francs. L'Assemblée du
28 octobre 1907 a voté la réduction de la valeur des actions privilé-
giées et ordinaires de 500 francs à 300 francs "et la création de
49.500 actions privilégiées et de 3.000 actions ordinaires de 300 fr.
afin d'absorber la Société des Constructions Mécaniques du Midi de
la Russie.



— 315 —

Conseil d'administration : de 9 à 12 membres, propriétaires de 25

actions chacun, nommés pour six ans, sauf faculté à l'Assemblée

générale d'en augmenter ou réduire le nombre.

Année sociale : close le 30 juin/13 juillet.

Assemblée générale : le troisième jeudi de décembre, dépôt cinq

jours à l'avance, une voix pour chaque action, maximum le cin-

quième des actions émises ou les deux cinquièmes de celles pour

lesquelles iljest pris part au vote.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, le tantième établi

par la loi russe au profit de la couronne; 5 % du montant émis

des actions privilégiées, 5 % aux actions ordinaires. Sur le sur-

plus : 15 % au Conseil d'administration et aux commissaires ; 85 %
aux actions. . . -

Service financier : Crédit général" de Belgique, à Bruxelles.

Les titres doivent se livrer timbrés et porter l'estampille consta-

tant que la valeur de l'action a été ramenée de 1.000 à 500 francs.

ADMINISTRATEURS

MM. de Macar de Potesta, Emile Delloye-Orban, Franz Fris-

chen, Robert Suermondt, Albert Lecointe, Léon Nauwelaerts, Boris
A. Kamenka, L. Cousin, Genebrias de Fredaigues, A. Juge, T. Lom-

bardo, J. Rouland.

Les actions ordinaires de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossês', au comptant, depuis le 24 mai 1897.

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 355 100 — 730.000 (') »

1902 160 68 11.000 »

1903 250 170 » »

1904 267 130 621.000 >.

1905 500 220 99y.000 »

1906 350 170 398.000

1907 230 85 »
'

»

1908 210 90

(1) Perte.
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BILAN AU 30 JUIN/13 JUILLET 1908

ACTIF fr c PASSIF fr. o.

Immeublles, mobilier, outil- Capital: 61.700 actions privi-
lage, usines, etc. ...... 31.710.23016 légiées de L00 fr. ..... 19.110.000 »

Travaux en cours et produits 23.000 actions ordinaires de
fabriqués. ..... ,. .... 23 278.222 CO -' 300 fr. 6.900.000 »

Marchandises en magasins . . 2.866.928 03 Obligations : 35.912émises.
Caisse............. 26.16678 - 1.272

sorties^aux-Titres en portefeuille .... . 1.012.993 33 Reste : 31.610 à 500^ . 13.820.000 »
Débiteurs divers .... . . 1.091.87112 Réserve statutaire. ...... 26.53856
Effets à recevoir .... r . . 51.020 83 Tonds d'assurance contre l'in-
Caiitionnemcnts d'entreprise cendie 193.33333

et d'avances ... . . . . 2.717.66918 fmàs d'assurance contre les
Compte d'ordre : ' ' accidents du travail. . . ... - 100.000 »

Cautionnement des administra- Fonds d'amortissement pour la
tëurs et commissaires.. . . 121.500 » dépréciation des fonds russes

__ déposés en cautionnement
\ d'entreprises et d'avances. 177.008 17

\
' ' Exigible à ternie :

Y Acomptes sur travaux en cours. 18.195.278 75

\ . . Y
'

. . Exigible :'.',-
\ Créditeurs divers 1.177.110 19

\ , Effets àpayer . . '. ... . . 1.622.71815"
Y \

'
.

' '
Salaires. ...... .... 112.061 73

\ Service des obligations (prorata
\ et coupons non réclamés et

\ obligations sorties) .... 131.091 »'
\ . Provisions fiscales et autres. . 120.501 85

V Compte d'ordre ;
\ Cautionnements des adminis-

\ trateurs et commissaires . . 121.500 »

68.937.208 33 68.937.208 33

Hauts-Fourneaux, Forges et Aciéries du Chili

Société anonyme française, définitivement constituée le 8 mars
1906.

Objet : La création et l'exploitation d'usines sidérurgiques au
Chili ; l'amodiation, l'achat et l'exploitation de mines de toute
nature ; la 'location, l'achat et l'exploitation de forêts de l'Etat et des
particuliers ; la création, la location, l'acquisition et l'exploitation de
tous moyens de transport par terre ou par eau utiles à l'exploitation
des mines, des forêts et des établissements industriels de la Société ;
le traitement et la vente des produits des dites mines, forêts et
établissements ; l'exploitation de toutes les industries pouvant s'y
rattacher.

Et généralement toutes opérations commerciales, industrielles,
agricoles et financières, mobilières et immobilières ou toutes prises
d'intérêt se rapportant directement ou indirectement aux objets ci-
dessus, ou susceptibles d'aider au développement de l'industrie
métallurgique au Chili.
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Siège social : 10, rue de la Pépinière, Paris,

Durée : 50 ans, du 8 mars 1906.

Capital social : 3 millions de francs, divisé en 30.000 actions de
100 fr. chacune. . .

Il a été créé, en outre, 56.000 parts de fondateur qui ont été remisés
en sus d'une somme espèces de 33.200 fr. à la Société d'études El
Fierro Chileno, en rémunération de ses apports.

Conseil d'administration : de 5 à 10 membres, propriétaires de
500 actions chacun et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 mai.

Assemblée générale : avant fin novembre ; une voix par 100;
actions, sans limite maximum. Dépôt des titres 16 jours avant la
réunion. ~

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5% du montant
libéré des actions (pendant la période de construction et au maxi-
mum pendant les trois premiers exercices, la somme nécessaire

pour le paiement de cet intérêt sera prélevée sur le capital en cas
d'insuffisance ou d'absence des bénéfices) ; remboursements éven-
tuels à effectuer au gouvernement chilien. Sur le solde : 10 % au

conseil, 45 % aux parts et 45 % aux actions.

EMPRUNT PAU OBLIGATIONS

Emprunt de 7.000.000 de francs créé par décision du Conseil
d'administration du 26 septembre 1907, comformément à l'article
20 des statuts, et représenté par 14.000 obligations 5 %, dé 500 fr.

chacune, émises par décision du Conseil d'administration en date
des 26 septembre et 16 décembre 1907.

Intérêt : annuel 25 francs, net de tous impôts présents et à

venir, tant en France qu'au Chili, payable par semestre les 1er jan-
vier et 1er juillet de chaque année.

Remboursement : au pair, en 30 années, par voie de tirages au

sort, qui auront lieu chaque année le 1er décembre, et pour la pre-
mière fois le 1er décembre 1908, conformément au tableau d'amor-
tissement figurant au dos des titres.

La Société s'est toutefois réservé la faculté de procéder à l'amor-
tissement par voie de rachat en Bourse, dans le cas où les obliga-
tions seraient cotées au-dessous du pair.

Les obligations sorties au tirage seront remboursables le 1er jan-
vier suivant ; la Société pourra procéder, par anticipation, à partir
du 1er janvier 1915, à l'amortissement partiel ou total des obliga-
tions restant en circulation, au moyen de tirages au sort supplé-
mentaires.

Garanties : à la sûreté et garantie du remboursement des 14.000

obligations et du paiement des intérêts, la Société a délégué et

transporté, à titre de garantie et par préférence et priorité à tous
autres créanciers et aux actionnaires de la Société, ainsi, qu'à tous
futurs cessionnaires, et au profit des souscripteurs et porteurs des
dites obligations, toutes les sommes à provenir de la garantie de
5 % que le Gouvernement du Chili a accordée en vertu de la loi
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du 31 octobre 1905 sur le capital actions et obligations versé, que
la Société justifiera avoir employé à l'introduction de l'industrie

sidérurgique au Chili.

Service financier : Banque Française pour le Commerce et l'In-

dustrie.

ADMINISTRATEURS

MM. A.-H.-C. Armand, -H. Busquet, de Chasseloup-Laubat, A. Car-

bonel, C. Granjean, C. Renauld.

Les actions et les parts de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis Je 16 novembre 1906 et les obliga-
tions depuis le 27 janvier 1908.

Cours des actions Cours des parts

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

, 1906 132 126 35.75 35
1907 134 105

"
34 » 23

: 1908 125 - 110 - 21 » . 19

BILAN AU 31 MAI 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr.

Actionnaires 1 038.000 » Capital-actions 3.000.000 »

Dépenses de premier établisse- Obligations 5 °/o 1908 7.O0O.O00 »

mea\'r y.„C0omPris .terrains intérêts échus sur coupons

outUlage
"

Y . . . 3 136.302 91 d'actions et d'obligations. . S16.S53 35

Approvisisnnements, '. . . . . 86 853 21 »iTer^
"

',
'

; ^9.757
56

Divers 80.730 18 Comptes d'ordre ....... 935.611-30

Caisses et Banques . .... . 5.881.72158

Comptes d'ordre 935.611 30

11.618 353 81 11.512.252121

Société Lorraine des Anciens Établissements

de Diétrich, de Lunéville

Société anonyme française constituée en vertu de la délibération
en date du 4 mars 1905 des porteurs de parts de la Société en com-
mandite par parts d'intérêts de Diétrich et Ci8, formée le 30 décem-
bre 1897, pour exploiter les établissements, situés en Lorraine fran-

çaise, de la Société en commandite simple de Diétrich et Cle.

Objet : exploitation à Lunéville d'un établissement industriel, mé-

tallurgique et de constructions mécaniques de toute espèce.
Construction, entretien, réparation de tous objets mécaniques et

notamment du matériel de chemins de fer, voitures, camions, auto-
mobiles moteurs, etc.

Capital social : A l'origine, 3.027.000 francs, représenté par 6.054
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actions de 500 francs entièrement libérées qui furent échangées
contre les parts de la Société en commandite. Le 13 mars 1905, une
Assemblée extraordinaire a porté le capital social à 5.000.000 de
francs par la création de 3.946 actions nouvelles de 500 francs qui
ont été complètement libérées fin d'octobre 1905. Par décision de
l'Assemblée générale extraordinaire du 19 mai 1906, le capital
a été fixé à 7.500.000 francs par la création de 5.000 actions de
500 francs, émises à 700 francs. Enfin, par décision de l'Assemblée

générale du 5 mars 1907, le capital a été porté à 15 millions de francs

par la création de 15.000 actions nouvelles "de 500 francs, sur les-

quelles 3.750, entièrement libérées, ont été remises a MM. Zafiro-

poulo et Ci8, en représentation d'apports.

Siège social : 10, boulevard Malesherbes, Paris.

Durée : jusqu'au 31 mars 1940,

Conseil d'administration : trois membres au moins et treize au

plus, nommés pour six ans, propriétaires chacun de 50 actions.

Année sociale : close le 30 septembre.
Assemblée générale : avant fin mars ; une voix par 20 actions,

maximum deux cents voix, dépôt 5 jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % du montant li-
béré des actions. Sur le surplus : 1 % à la Caisse de retraite des
employés, 10 % au Conseil d'administration, 15 % à la disposition
du Conseil, le solde à la disposition de l'Assemblée.

Service financier : Créait Foncier et Agricole d'Algérie, à Paris.

ADHINISTKATETJKS

MM. Ed. de Turckheim, Eug. de Turckheim, A. de Turckheim,
L. Turcat, H. de Pourtalès, de Loys-Chandieu.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 23 février 1906.

^__^
COURS

Années Plus haut Plus bas llénéfices uefc3 Dividendes

1905 » „ 1.313.000 26,52
1906 1.070 817 2.037.000 50 »
1907 895 620 2.931.000 50 »
1908 690 425 953.000 » »

BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1908

ACTIF fr. 0; PASSIF fr. c.

Immobilisations 12.068.837 22 Capital actions 15.000.000 »
Portefeuille et disponibilités . 5.910.65139 Obligations. 7.195.000 »
Matières et approvisionnements __ Réserves 1.220.593 60

divers 13.770.17106 Amortissements sur iiimiobili-
Débiteurs divers 7.055.106 70 sations et sur approvision-
Comptes d'ordre 239.352 29 nements 2 836.116 96

Créanciers divers 8.217.55103

Comptes d'ordre 259.198 35
Profits et pertes 1907-1908 . . 953.033 65
Profits et Perles reportés. . . 32.328 07

39.011.121 66 39.011.121 66
I I : I
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Société Métallurgique Dniéprovienne du Midi

de la Russie

Société anonyme russe constituée le 18/30 décembre 1887.

Objet : Le développement, dans les gouvernements d'Ekateri-
noslaw et de Kherson, de l'industrie métallurgique, mécanique et
navale ; la construction et l'entretien des usines et des ateliers méca-

niques ; l'exploitation des minières et la vente des produits de ces
établissements dans l'empire ainsi qu'à l'étranger.

La Société a le droit d'acquérir, de construire ou d'affermer des

usines, des dépôts, des établissements industriels et des immeubles
de tout genre correspondant au -but de la Société, tels que mines de

fer, houillères, mines de manganèse, exploitation d'argile rôfrac-

taire, terrains et forêts. \ '-

Siège social : Saint-Pétersbourg, Garokovaïa, n° 1-8.

Durée : illimitée.

Capital social : à l'origine 5 millions de roubles papier, divisé en
10.000 actions de 500 roubles l'une, entièrement libérées, nomina-
tives ou au porteur. En décembre 1898 chaque action de 500 rou-
bles a été divisée en deux actions de 250 roubles. Le 19 novem-
bre 1899 le capital a été porté à 7 millions et demi de roubles,
puis le 2 novembre 1901 à 9 millions de roubles, et enfin, le 18 avril
1906 à 10.500.000 roubles son chiffre actuel, représenté par 42.000
actions de 250 roubles.

Conseil d'administration : de 7 à 9 membres propriétaires de 30
actions et nommés pour trois ans.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : en octobre. Une voix par vingt actions :
maximum dix voix. Dépôt des titres, quinze jours avant la réu-
nion.

Répartition des bénéfices : d'abord prélèvement de 5 % au
moins de la valeur des immeubles et de 10 % au moins de la
valeur du mobilier, destinés à l'amortissement de l'avoir de la So-
ciété jusqu'à son entière extinction. Le reste est distribué comme
suit : 51 % pour le fonds de réserve, jusqu'à ce qu'il ait atteint le
tiers du capital social ; 6 % au capital ; l'excédent est distribué
selon la décision de l'Assemblée générale des actionnaires.

Service financier : Crédit général de Belgique, à Bruxelles.

L'es titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. F. de Macar, Pastor, Suermondt, Greiner, W. Tenicheff,
Delloye-Orban, de Kislanski, Trasenster, Jasiukowicz, Charlier,
M. d'Ignatius.
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Ces actions sont inscrites à la Cote Desfossés au comptant depuis
le 31 décembre 1896 ; depuis le 20 décembre 1898, la cote s'applique
aux actions de 250 roubles ou demi-actions.

' " '-

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 3,030 1.860 R. 4.135.000 R. 75

1902 2.300 1.730 3.004.000 50

1903 2.100 1.635 1.960.000 30

1904 2.269 1.580 2.426.000 30

1905 2.300 1.650 1.805.000 30

1906 1,970 1.420 1.773.000 30

1907 1.500 1.250 ' 1.796.C00 25

1908 : 1-458
"

1.250 1.814.000 - 25

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACIU? PASSIF

Usines Dniéprovienncs, à Capital social lt. 10.500.000 »
Kamenskoie : Capital d'obligations non

Terrains, bâtiments, fonderies amorties 1.861.500 »
de fer, d'acier, etc. . . . lt. 13.715.596 81 Fonds de réserve 7.106.606 67

Machines 7.723.60731 lfonds d'amortissement des
Outils, ustensiles, mobiliers. . 596.081 65 meubles et immeubles . . . 13.931.075 87

Charbonnages Lidievski : Fonds d'assurance contre lin-

Puits, bâtiments, maisons d'iia- cendie . . 100.000 »

bitation, voies ferrées. . . . 1.051010 11 Fonds de réserve spécial . . . l.OOÔ.OOO »

Machines, outils, ustensiles. . 238.950 89 Fonds de garantie des rails et

Charbonnage Annensky : bandages. . , 50.000 »

Terrains (3.071 déciatines), gi-
Fonds pour les bourses d'études 100.000 »

sèment. .7. 1.350.000 » Créance a terme de la Société
., ., .... . . , . .„ ... „ Almaznaia 1.239 517 89
Puits, bâtiments, voies ferrées. a27.022 77 „ .... .. , „.„.,,'„
„ , ,,...' . ., „ „.,„ „__ .„ Créditeurs divers . 1.253.318 36
Machines, outils, ustensiles. . 120.038 08 ., ,. . „-,-,,-„„
„. .. . ,

' .. . . D „ ,ln ,,.„ ,, Cautionnements. . 327.530 »
Minières de fer de Knvoi-Rog. 119,102 16 „ ,, , , . .„ , ,
,,. .. . . „ Solde des bénéfices de l'ever-
Miniçresde manganèse, a IIo- cice I9OG-18U7 . . 66.998 01

rodyszce 333.633 13 „ , , ,.Reveuu net de l'exercice 1907-
'

Charbonnage et usine de 1908. 1.811.867 81
Kadiefka : .

Terrains, puits, bâtiments, \
hauts-fourneaux, voies fer- \
rées . . ." 2.110.870'35 \

Machines, outils, meubles. . . 589.325 26 \
Matériaux, produits ébauchés \

et finis. 5.815.203 33 ' '

\
'

Caisse: Usines, mines, agences 206.057 00 \

Comptes courants aux banques 823.957 93 \

lettres de cliange. ...... 868.136 50 > \

Débiteurs divers 5.502.807 35 Y
Fonds publics 218.070 20 V
Actions 80.56375 . \
Cautionnements 327.530 » \

H. 12.717.505 57 IU 15.717.505 57

21
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Société des Forges et Aciéries du Donetz

Société russe à responsabilité limitée constituée le 5 juillet 1891.

Objet ; La construction, près de la station de Droujkowka du

chemin de fer de Koursk-Karkow-Azow, d'une fonderie, de forges,
d'aciéries, ainsi que d'une fabrique de machines. Acquérir et exploi-
ter des mines de houille, de minerai de fer, de manganèse et

autres minerais, des gisements de pierre calcaire, de dolomies et
d'autres matières réîractaires.

Siège social : à Droujkowka, gouvernement d'Ekatérinoslaw (Rus-
sie) ; bureau de Paris, 5, rue de Surène.

Capital social : à l'origine 1.500.000 roubles-or, divisé en
12.000 actions de 125 roubles or, soit 500 fr., libérées de 250 fr. et

nominatives; porté par l'Assemblée du 7 mars 1894 à 2.500.000

roubles-or, par la créatiori de 8.000 actions nouvelles et par l'As-
semblée du 10/22 février 1895 à 3.000.000 roubles-or ou 4.500.000
roubles papier (monnaie actuelle), par la création de 4.000 nouvelles

actions, en tout 24.000 actions de 125 roubles or ou 187,50 roubles-

papier ou 500 francs entièrement libérées, au porteur ou nomina-
tives au gré des actionnaires.

Conseil d'administration : sept membres nommés pour trois ans,
et propriétaires de cinquante, actions chacun,.

L'assemblée élit également deux candidats pour deux ans,, chargés
de suppléer les directeurs en cas d'absence : ils doivent aussi pos-
séder cinquante actions.

Année sociale : close le 31 mai.

Assemblée générale : avant fin octobre, une voix par vingt ac-
tions. Dépôt des titres, quinze jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : d'abord 5 % de Ja valeur des bâtiments
en pierre et 10 % de celle des bâtiments en bois, machines et cons-
tructions d'usine. Sur le surplus : 5 % pour le fonds de réserve
jusqu'à ce qu'il ait atteint le tiers du capital social. L'excédent
est réparti aux actionnaires après le prélèvement de la rémunéra-
tion aux membres de la direction, conformément aux décisions de
l'Assemblée générale des actionnaires.

Service financier : à Paris, au Crédit Lyonnais.

ADMINISTRATEURS

MM. Edouard Pasteur, Camille Astier, Jean Bonnardel, Gabriel
Chanove, C. Mzichowski, Zwolinski, Eugène Verdie ; suppléants :
Marc Pasteur, Benoit Oriol.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, en vertu d'une délibération dé l'Assemblée générale du
25 juin 1895 et de l'autorisation du ministre des finances de Russie
du 29 mai 1896, de 12.000 obligations de 500 fr. 4 1/2 % rembour-
sables au pair, en 25 ans, à partir du 1/13 février 1898, productives
d'un intérêt de 22 fr. 50 par an payable par semestre les 1/14 février
et 1/14 août de chaque année.
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Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 2 janvier 1895 et les obligations depuis
le 23 décembre 1896.

COURS DES ACTIONS COURS DES OBLIGATIONS

iiuiées Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 800 526 497 50 454 R. 579.000 »

1902 855 605, 515 n 490 611.000 ..

1903 1.190 785 525 » 500 , , 815.000

1904 1.335 940 518 » 490 871.000 »

1905 1.450 900 515 » 450 813.000 »

1906 1.200 800 510 » 418 530.000

1907 899 600 505 » 430 — 148.000 (<) »

1908 800 550 .507 ». 475 .— 220.000 (») \».

(1) Perte.

BILAN AU 31 MAI 1908

AOTII' nouilles PASSIF Roubles

Immobilisations 11.766.660 71 Capital. . . 1.500.000 »

Mobilier et chevaux. ..... 36.510 12 Obligations 1.551.375 »
Valeurs en portefeuille . . . . 211.187 50 Réserve spéciale 610.921 17

Espèces en caisse 20.990 85 Réserve statutaire ...... 5.17013

Banquiers 55.162 03 Fonds de roulement supplémen-
Effets à recevoir 511 285 17 tail'e • 300.000 »

Débiteurs V. . . . 2.002.955 39 l'onds d'amortissement «es im-
„„„.„,,,.„. , „„ ... „„ mobilisations 6.395.717 66

Approvisionnements 1.208.8/0 63 - , . .. „ „,„„,„ ,„
r. .i ••*..- - Créanciers divers 3.610.018 13
Produits fabriques ou en cours

"
: .,. j,, m

de fabrication 1.231.183 73 l'ourmsseurs 219.727 62

Profits et Perles 368.610 18 Main-d'oeuvre à payer 81.1Q3 33

Compte d'ordre. .- 125.113 30

17.179.176 91 17.179.176 01

Donetz-Jourievka

Société anonyme russe, définitivement constituée le 23 juin 1895.

Objet : Acquérir en toute propriété ou prendre à bail des usines
et des établissements industriels se rapportant au but de la Société,
ainsi que des mines de fer, de manganèse, d'argile et des charbon-
nages.

Siège social : Saint-Pétersbourg, 6, Grande Perspective.

Capital social : à l'origine, 1. 500.000 roubles, divisé en>6.000 actions
de 250 roubles chacune ; porté, en 1896, à 3 millions de roubles par
l'émission de 6.000 actions nouvelles, 'en 1897 à 5 millions de roubles
par l'émission de 8.000 actions de 250 roubles, en 1898 à 7 millions
de roubles par l'émission de 8.000 actions de 250 roubles,, enfin, en
décembre 1899, à 8 millions de roubles, son chiffre actuel, par l'émis-
sion de 4.000 actions nouvelles de 250 roubles. Il est. représenté pur
32.000 actions de 250 roubles.
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Conseil d'administration : 5 membres propriétaires de 20 aclions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant, fin mai, 1 voix par 20 actions, dépôt
15 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % pour la réserve ;5 % au plus de
la valeur première des constructions en pierre'et 10 % do l'avoir
immobilier et mobilier pour l'amortissement de l'avoir (jusqu'à
complet amortissement). Sur le surplus, 8 % sur le capital actions
versé ; sur le solde : 10 % aux administrateurs ; 10 % pour gratifica-
tions et création d'un capital de secours aux employés ; 80 % aux
actionnaires.

Service financier : à Lyon : Banque Privée Paris-Lyon-Marseille.

ADMINISTRATEURS

MM. B. .Herbez, A.-K. Altchewsky, M. Boeclcer, D.-A. Altchewsky,
E.-A. Pilling. '

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant.

COURS DES ACTIONS

Années Plus haut Plus bas

1904- 325 250
1905 430 310
1906 398 275
1907 .275 245
1908 245 190

Société Française Electrolytique

Société anonyme française définitivement constituée le 22 avril
1907.

Objet : L'exploitation directe ou indirecte en France, dans ses
colonies et pays de protectorat et à l'étranger, des systèmes, brevets
et procédés L.-M. Lafontaine, pour l'extraction du cuivre par la voie

electrolytique : 1° des différents minerais cuprifères ; 2° de tous les

alliages dans lesquels le cuivre entre en combinaison avec d'autres
métaux et pour son affinage ; la prise, l'obtention et l'acquisition
de tous brevets ou licences et procédés relatifs au môme objet ;
En général tout ce qui concerne l'industrie et le commerce du cuivre
et toutes opérations pouvant se rattacher directement ou indirec-
tement aux objets principaux indiqués ci-dessus.

Siège social : 31, rue d'Amsterdam, Paris.

Durée : jusqu'au 31 décembre 195t>.

Capital social : 1.500.000 francs, divisé en 15.000 actions de
100 francs.

Il a été créé en outre 10.000 parts bénéficiaires qui ont été remises
en sus d'une somme espèces de 350.000 francs, à M. Lafontaine,
en rémunération de ses apports.
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Conseil d'administration : 3 à 9 membres, propriétaires de
50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions, dépôt
des titres, 16 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % d'intérêt
aux actions sur le montant libéré. Sur le surplus et sauf prélèvement
de 10 % au maximum de ce surplus pour réserves spéciales, fonds
d'amortissements et de prévoyance : 10 % au Conseil d'administra-
tion. Sur le solde : 60 % aux actions et 40 % aux parts.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. L.-M. Lafontaine, G.-A. Langier, G-E.-A. Chevalme,
A.-P.-M. Boulin, El. Massard, A. Roques de Borda.

Les actions de cette Société sont inscrites -à la Cote Desfos-
sés depuis le 1er mai 1907.

1907
"

plus haut 158 plus bas 130
1908 — 210 — 30

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF f. ojl PASSIF fr. c.
Portefeuille. . 1 u !Capital-actions 1.500 000 »
immeubles . 117.113 55 Effets à payer 1G 038 85
Fonderie (!»' établissement). . 19.088 15 Créditeurs divers 123.103 35
Matériel d'usines : . 169.715 85

j'
~

\
Brevets'. 311 707 70

j \
Frais de constitution 25.915

80! \

Mobilier, agencement 7.393 90
(

\

Loyers d'avance ....... 9.600 »
] \

Dépôts de garantie <52A50 ] \

Espèces en caisse et en banque. 27.835 65
j

: \
Débiteurs divers 118.963 90 \
Marchandises en magasin sui- | \

vaut inventaire 11.209
60! \

Comptes Prollls cl perles . . . 153.918 10
\J

1.819.ua 20 1.669.M2 30
I I

The Electrolytic Company (Spain and Portugal)

Limited

"
Société anglaise à responsabilité limitée, incorporée le 19 mars

1908.

Objet : Acheter, acquérir tous intérêts ou patentes, brevets d'in-
vention, licences, etc. ; et notamment les brevets protégeant les
procédés de L.-M. Lafontaine pour le traitement des métaux et
minerais par l'élcctrolyse dans la péninsule ibérique et portant les



numéros 37748 en Espagne et 5938 en Portugal; utiliser, exercer,
développer, accorder des licences à ce sujet, ou faire autrement
valoir ces patentes, brevets d'invention, licences, concessions, etc.,
et lesdits renseignements ; acheter, louer ou autrement acquérir
toutes mines, droits miniers et terrains en Espagne et en Portugal
ou ailleurs, et tout intérêt dans ces mêmes, et explorer, exercer,
développer et exploiter ces mêmes, etc.

"Siège social : A Londres, 2, Church Court, Cléments Lane, E. C.

Capital social : £ 255.000 se décomposant comme suit : 85.000
actions de £ 1 entièrement libérées remises aux : apporteurs pour
prix de leur cession des brevets espagnol n°: 37.748 et portugais
n° 5.938; 30.007 actions de £ 1 souscrites espèces et entièrement
libérées ; 134.993 actions de £ 1 restant à émettre ; et 100.000 actions
de fondateur ou deferred de 1 shelling chacune, remises aux appor-
teurs. "''

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, propriétaires chacun
d'au moins 100 actions ordinaires ou deferred.

Assemblée générale : une fois par an, aux lieu et date à fixer
ultérieurement; 1 voix par action ordinaire et 1 voix par dizaine
d'actions deferred ou de fondateur.. - ''.''•

Répartition des bénéfices : après déduction pour réserve, dépré-
ciation et renouvellement, des sommes déterminées par le Conseil
d'administration : 60 % des1 bénéfices aux actions ordinaires, et
40 % aux actions deferred ou de fondateur.
, Les actions deferred ou de fondateur existent en unités et cou-

pures de 5 et de 20 actions.

Service financier : Banque pour les Valeurs Mobilières, 5, rue
des Filles-Saint-Thomas, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. G. Moreau, E. A. Chevaline, L. Billet.

Les actions deferred ou de fondateur de cette Société sont ins-
crites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 18 juillet 1908.

1908 plus haut, 61 » plus bas, 27 »

Société Électro-Industrielle

Société anonyme française, définitivement constituée le 26 février
1906.

Objet : La construction et la vente de tous appareils mécaniques,
électriques ou autres, l'exploitation de tous brevets. Elle peut pren-
dre part à toutes entreprises industrielles ou commerciales.

Siège social : 40, rue du Chemin-Vert, à Paris.

Durée : 30 ans, du 26 février 1906. :

Capital social : à l'origine, 400.000 francs, divisé en 4.000 actions
de 100 francs chacune sur lesquelles 3.000 ont été remises aux appor-
teurs, porté à 700:000: francs par décision de l'assemblée extraor-
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dinaire du 29 mars 1909, au moyen de l'émission de 3.000 actions
nouvelles de 100 francs. La môme assemblée a autorisé son avtgmen-
talion jusqu'à concurrence de 2 millions, par fractions au choix du
Conseil d'administration.

Conseil d'administration : 3 à 5 membres, propriétaires chacun
de 100 actions au moins et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 août.

Assemblée générale : avant fin novembre ; 1 voix par action sans
limite maximum. Dépôts des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 0/o à la réserve légale; 5 % aux actions
sur leur montant libéré; sur le surplus : 10 % au Conseil et 90 % aux
actions. Sur ces derniers 90 0/o il'pourra être prélevé telle somme
à déterminer pour réservés extraordinaires, fonds d'amortisse- -

ment, etc. _

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Boulanger, M. Bastard, P. Haussmann.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés.
au comptant, depuis le 19 mai 1908.

COUfiS DES ACTIONS

Années. Plus haut Plus bas nets Dividendes

1908 264 250 143.000 20

BILAN AU31 AOUT 1908

ACTIF fr. o. PASSIF. fr. c.

Acouiptesur dividende de l'exer- Capital. .
'

100.000 »
c'ce 58.170 » Fournisseurs (Comptes cou-

Banquiers 86.963 06 rants créditeurs) 17.929 15

Espèces en caisse 317 60 Compte coupons 20 »

Clientèle (Comptes courants Répartitions et participations. 12.597 80
débiteurs) 25.140 30 Réserve légale 17.007 50

Marchandises (Stocks en ma- Réserve spéciale 23.000 »
gasins) . . . . . 101.615 15 _ ,

r
,. , „, ,.„

n . . „.. ... Compte amortissement .... 68.000 »
FondB de commerce. 300.000 »-..,-.. .. .„, ,.„„
„ .. . . _ „„ „ Dividende a répartir 80.000 »
Cautionnements et avances. . 7 923 05 T ,. ., . „ „_, .„
„ ., , , . ..„ „_ _,_ .. Impôt sur dividende 3.3u3 30
Matériel et outillage 37.517 60 „ „. . „ , BO ...

. Profits et Pertes §8/1

630.930 76 620.930 76

Société des Etablissements Cazes

Société anonyme française, définitivement constituée-le 17 décem-
bre 1908.

Objet : La construction, l'exploitation et la vente des machines
à explosion et à combustion, notamment do fous moteurs de tous

systèmes ; de toutes machines et appareils en faisant l'emploi, tels
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que : navires, bateaux de tous genres, machines et voitures auto-
mobiles de toutes sortes, locomotives, locomobiles, rouleaux com-

presseurs, machines agricoles, et autres, de toutes machines et de
de tous appareils accessoires.

L'étude et l'exploitation directe ou indirecte de tous appareils
brevetés ou non et procédés se rattachant directement ou indirec-
tement aux industries précitées.

-

La formation de toutes Sociétés ayant pour objet la construction,
l'exploitation et la vente d'un-des objets susmentionnés ; l'achat et
la cession de tous, brevets et licences et toutes opérations pouvant
se rapporter directement ou indirectement aux objets sus-indiqnés.
. Siège social : 19, route d'Asnières, Clichy (Seine).

Durée : 50 années, du-17 décembre 1908.

Capital social : 1.200.000 francs, divisé en 27400 actions de 500 fr.

chacune, sur lesquelles 560 ont été attribuées, en outre de 4.264 parts
de fondateurs et de 172.000 francs en espèces, en rémunération des

apports.
Le surplus des 5.000 parts de fondateurs créées, soit 736^ ont été

attribuées aux souscripteurs d'actions en espèces.
Conseil d'administration : de 5 à 9 membres, propriétaires chacun

de 20-actioiis et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions, sanp
indication de limitation. Dépôt des titres, 5 jours au moins avant la
réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus : 15 % au Conseil d'adminis-
tration ; 5 % au directeur technique. Le solde sera réparti,, savoir :
75 % aux actions et 25 % aux parts de fondateur. Sur les 75 %
revenant aux actions, il pourra être effectué un prélèvement en
faveur d'un fonds de prévoyance.

Service financier: Banque Lucien Chérô, J. Séguin et Cie, 43, bou-
levard Haussmann, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Chéré, C. de Leusse, P. Soulaine, J. Séguin, V. Gazes,
G. Jaubert, E. Hebrard.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 25 janvier 1909.

Etablissements Ravasse

Société anonyme française, définitivement constituée le 21 octobre
1908.

Objet : L'achat et l'exploitation des Etablissements Ravasse;
l'achat et la vente de tous brevets et licences ou procédés de fabri-
cation, l'achat, la création, la vente de tous établissements de mé-
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canique ou industries similaires, ou de toutes entreprises différentes

qui pourraient amener le développement des affaires sociales. Toutes

opérations se rattachant directement ou indirectement à l'industrie

mécanique.

Siège social : 148, route de Flandre, Pantin (Seine).

Durée : 50 années, du 21 octobre 1908.

Capital social : 1.200,000 francs, divisé en 12.000 actions de 100

francs, chacune. ...

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires chacun de.20 actions au moins.

Année sociale : Close le 30 juin.
-

Y Assemblée générale : avant le 31 décembre ; 1 voix par 20 actions.
Délai de dépôt des titres à fixer-par lé Conseil.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réservé légale ; 5 % au
Conseil d'administration ;:90 °/0 aux actions. "'..-..--'

Service financier : au siège social.- "

ADMINISTRATEURS

MM, Ravasse, Fauconnet, Ledoux.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos:
ses, au comptant, depuis le 30 mars 1909. - - -

Société Anonyme de Galvanisation d'Anzin

Société anonyme.française constituée le 1er sejilembre 1892.

Objet : La chaudronnerie en fer et en cuivre, la construction et
la galvanisation, ainsi que toutes opérations connexes et, en général,
tous travaux et opérations que le Conseil jugerait utile de joindre
à l'exploitation actuelle.

Siège social : 53, rue de Saint-Amand, à Anzin (Nord).
Durée : 99 ans, à compter de l'année 1890.

Capital social : 1.000.000 francs, divisé en 10.000 actions de 100 fr.

chacune, dont 150.000 formant le capital originaire, et 850.000 francs,
montant des augmentations résultant des décisions d'assemblées
des 8 mars et 30 juillet 1907.

Le capital originaire était de 150.000 francs, en 150 actions de

1.000'francs, sur lesquelles 119 furent remises entièrement libérées
à M. Baurain, en rémunération de ses apports.

Conseil d'administration : 3 à 9 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires de 50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions, maxi-
mum 100 voix. Dépôt 3 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % d'intérêt
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au capital-actions Sur le surplus, 10 % au Conseil. Le solde, sauf

prélèvements pour réserves spéciales d'amortissement ou de pré-

voyance, est réparti" aux actionnaires.

Service financier : à Paris, à la Banque Française pour le Com-

merce et l'Industrie, 9, rue Boudreau, et à la Caisse Commerciale

et Industrielle de Paris, 20, rue de Londres.

ADMINISTRATEURS

MM. H. Maréchal, E. Coignet, P. Grosselin, M. Bouilloux-Lafont,
de Boisguilbert, Sarazin, Morland, A. Lazard.

Les actions de cette_ Société sont inscrites à. la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 3 avril 1907. • '

-
COURS ^_^^

Ancées plus haut plus bas Bénéfices nets Dividendes

1901
'

»
'

'. -.'.»' 99.000 10

1902 » '-.-... 135.000 10

1903 » » 92.000 10

1904 » » 63.000 7

1905 » » 73.000 8

1906 » » 134.000 14

1907 199 126 134.000 10
1908 155 120

"
140.000 ; 9

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF lr. c.
'

PASSIF fr. c-.

Immobilisé : Non exigible :

Immeubles 296.383 SI Capital. . . . . 1.000.000 »

Mobilier 17.817 76 Réserves . .'.... m.861 62
Chevaux et équipages 10.332 89 Exigible:

Outillage. 33».OU » Créditeurs divers 51.11721
Réalisable : Versements sur travaux en

Marchandises en magasin. . . 130.912 38 cou.™ . 512.386 08

Travaux en cours d'exécution. 693.611 11 Profits et pertes, bénéfices de

Caisse et effets en porteleuillc. 122.818 87
' exerc,ce

;
• • • l>'0.68o <>7

Débiteurs divers 65.786 89

1.826.081 08 1.826.081 08

Sdciété Russe des Usines de Construction

de Machines'Hartmann

Société anonyme russe, constituée le 3 mai 1896.

Objet: La construction de toutes machines à vapeur et principale-
ment de locomotives. Tous autres objets d'industrie où les métaux
trouvent emploi. Les usines sont situées à Loughansk (gouverne-
ment d'Ekaterinoslaw, Russie).

Siège social à Loughansk (Russie).
Durée illimitée.
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Capital social : à l'origine 4 millions de roubles or, porté, par As-

semblée du 25 novembre 1898, à 9 millions de roubles papier, en

60.000 actions de 150 roubles papier chacune ou 400 francs.

Conseil d'administration : de sept membres, propriétaires de
50 actions chacun.

Année sociale : close le:,$0. juin. ^

Assemblée générale : au plus tard en novembre. Chaque action-
naire a le droit d'y assister. Une voix par 25 actions ;- maximum : le

nombre de voix représentant là dixième partie du capital. Dépôt
des titres quinze jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve; 5 % au plus de la
valeur première des constructions eii pierre et 10 % des autres biens
meubles et immeubles, jusqu'à amortissement complet. Si la somme
restante ne représente pas plus de 6 % du capital-actions, elle est

appliquée en dividende. Si elle dépasse 6 %, il est alloué 15 % aux
membres de la Direction; 15 % sont mis à la disposition, de la Direc-
tion pour gratifications aux employés et formation d'une caisse de
subsides pour ces derniers. Les 70' %res£ahts, dans le cas où il ne
sera pas pris d'autre décision par l'Assemblée générale, sont ajoutés
au dividende.

Service financier : à Paris,, à la Banque de Paris et des Pays-
Bas. -..-.; '':.s

'
Y. .'" ; ;,.'

Coupures : unités, 5 et 10. , . .- ,..-.•,

ÀDMINISTRATEUBS

MM. F. Pfeiffer, de Danile.wsky, R. de Janikowski, D. Scheres-

chewslîy, G. Bloch, - '
..

Les actions de cette Société sont inscrites à la. Cote, Desfos-
sés, au comptant et à terme, depuis le 18 février 1905. .

couns

Années . Plus haut Plus bas . nets • Dividendes

1901 » » R. 50.000 n
1902 » » 1.313.000 R. 7
1903 » » 1.709.000 11
1904 » » 2.001.000 12
1905 1.050 569 2.813.000 20
1906 1.035 760 2.891.000 20.50
1907 865 588 1.405.000 12
1908 690 457 1.120.000 9

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF roubles PASSIF
'

rouMes

Immeubles 10.730.078 13 Capital . 9.000.000 »
Nouvelles constructions. . . .' 173.191 18 Réserve . . . 1.719.173 60
Ponds de roulement 1.872.790 31 Capital amortissement . . . . 1.251.198 83
Caisse et comptes courants. . 1.208.925 86 Avances sur commandes ... 9.515 70
Valeurs et dépôts 220.976 13 Cautionnements reçus et dépôts 68.112 26
Effets en portefeuille 60.311 30 Créditeurs j 812.618 98
Débiteurs .... 2.007.767 37 Frais impayés pour 1907-1908 . 176.13839
Débours pour l'exercice 1708-09 12,50163' Profits et Pertes ....... 1,119.81715

17.SIC.903 21 .'j 17.216,905 21
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Société de Matériel de Chemins de fer

du Haut-Volga

(ATELIERS DE TVER)

Société anonyme russe constituée le 11 avril 1897.

Objet : La construction et l'exploitation d'ateliers construisant des
voitures à voyageurs ou des wagons à marchandises de types divers,
toute espèce d'aménagements et d'objets, tant de matériel roulant
que d'installations pour chemins de fer et tramways à vapeur, élec-
triques et à traction par chevaux, ainsi que le travail de toute
espèce de métaux, etc.

Siège social : A Saint-Pétersbourg, Novi Péréoulok, 2.

Durée : non indiquée.

Capital social : à l'origine, trois millions de roubles divisé en
16.000 actions de 187,50 roubles ou 500 francs. Par décision de l'As-
semblée extraordinaire du ler/14 avril 1903 approuvée par l'Empe-
reur en date des 3 juillet 1903 et 24 janvier 1904, le capital S d'abord
été ramené à 1.500.000 roubles par l'échange des 16.000 actions de
187 r. 50 contre 8.000 actions de même valeur, puis porté à 6.499.875
roubles par la création de 26.666 actions privilégiées de 187 r. 50
ou 500 francs.

Nota : Les actions anciennes non échangées dans un délai de
10 ans et 3 mois à partir de juin 1904, perdront tous droits aux
actions nouvelles.

Conseil d'administration : cinq membres ail moins et huit au plus,
nommés pour cinq ans.

Année sociale : close le 31 mai.

Assemblée générale : avant fin septembre.

Répartition des bénéfices : 5 % au moins pour la réserve, 5 %
au plus du prix primitif des constructions en pierre et 10 % de la
valeur des autres biens meubles et immeubles, jusqu'à complet
amortissement de ces sommes. Sur le solde, 5 % du capital nomi-
nal des actions privilégiées, à titre de premier dividende, puis 3 %
de la valeur nominale des actions ordinaires. L'excédent est ré-
parti comme suit : 20 % à la direction, 5 % pour le personnel, le
reste distribué aux actions privilégiées et ordinaires.

Service financier : Banque de Paris et des Pays-Bas.

ADMINISTRATEURS

MM. Khitrowo, Fontaine, Rey, Seyrig, Rambaud.

Les actions ordinaires de cette Société sont inscrites à la Cote
Desfossés, au comptant, depuis le 7 février 1898 et les actions pri-
vilégiées, à terme et au comptant, depuis le 8 novembre 1904.
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ACTIONS PUIV. ACTIONS OIÏIMN. .
DIVIDENDES

Années II hall PI. bas Fl.liaot PI. bas nets Art. pli*. Art. o'rdin.

1901 n » 120 32 R. —196.000 (') » »
1902 » » 132 58 152.000 » »
1903 » » 170 107 238.000 » »
1904 535 519 398 293 354.000 5 % 3 %
1905 571 372 440 290 508.000 5 % 3 %
1906 306 152 493 321 635.000
1907 370 171 200 90 146.000 » »
1908 280 130 120 41 29.000 » » . .
1909 . » « » » 3S2.000C) » »

. (1) Perte. _
.

BILAN AU 31 MAI 1909

ACTIF . Houbles PASSIF Roubles

Premier établissement. .... 6;232.676 63 Actions ordinaires 1.500,000 »

Magasins de Twer. 879.66171 — privilégiées... . '. . 1.999.875 »

Travaux en cours. 727.698 18 Réserve statutaire 68.637 30

Caisses et banquiers ... 202.19132 Fonds d'amortissement. . . . 62.06697

Débiteurs clients 15b.369 16 Banquiers créditeurs 791.175 56

Débiteurs divers 16.088 98 Fournisseurs créditeurs. . . . 211.037 56

Cautionnements. 29.088-71 Comptes d'ordres et divers . . 50.919 77

lïllcls à recevoir ....... 35.631 70 Effets à payer . . - 253^128 81

Profils et pertes 392.02853

'
8.970.710 97 8.970.710 97

bociete anonyme des Forges et Aciéries

de Huta-Bankowa

Société anonyme française constituée le 28 juillet 1877.

Objet : L'exploitation des forges et aciéries de Huta-Bankowa à
Dombrowa (Pologne russe). Les usines actuelles de Huta-Bankowa
et les mines de fer de Simonia et autres ont été cédées à l'a
Société par M. Sterzelecki, agissant au nom de M. Plémian-

nilcoff, pour une période de trente-six années. La Société en aura
la jouissance pendant ces trente-six années, à l'expiration desquelles
elles seront reprises par M. Plémiannikofï dans l'état où elles se
trouveront. .

Siège social : 5, rue de Surène, Paris.

Durée : jusqu'au 31 décembre 1899.

Capital social- : 6.300.000 francs divisé en 12.60Û* actions nomina-
tives ou au porteur, de 500 fr. l'une, entièrement libérées sur les-

quelles 12.000 ont été attribuées à M. Sterzelecki, et 600 souscrites
en espèces. Par décision de l'Assemblée extraordinaire du 15 sep-
tembre 1908, ,1e .capital a été porté à 19.800.000 francs par l'émission
de 27.000 actions nouvelles dont 600 ont été attribuées à M. de Rie-

senkàmpf en rémunération de ses apports..
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Conseil d'administration : de neuf à douze membres, propriétai-
res de cinquante actions chacun, nommés pour six ans.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : en octobre ou novembre, une voix par

10 actions, maximum 50 voix. Dépôt des litres vingt jours avant
la réunion. . .

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % du montant
nominal des actions. Sur le surplus : 10 % pour constituer un fonds
d'amortissement ; 10 % au Conseil d'administration ; 80 % aux
actions.

Service financier : au Crédit Lyonnais.
Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

; MM. Bonnardel, Pasteur, Astier, Besset, Chano've, Harting, Oriol,
Paret, Verdie, A .de Riesenkampf, J. Chanove.

Les actions de capital de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 3 janvier 1895 et les actions de

jouissance depuis le 22 mars 1897.

DIVIDENDES

ACT. DE CAPITAL ACT. DE JOUISSANCE ** *»—~-—— •

.—~^s^^—-— — ~—— Bénéfices Actionsde Actionsîle
Années PI. haut PI. bus PI. haut PI. bas nets capital jouiîSMice

1901 4.000 3.000 3.550 2.425 R. 577.000 125 100
1902 3.905 3.015 3.370 2.500 554.000 125 100
1903 4.175, 3.595 3.675 3.025 542.000 125 100
1904 4.249 3.575 3.005 3.025 585.000 125 100
1905 4.150 3.201 3.500 2.740 503.000 125 100
1906 3.873 3.030 3.300 2.460 467.000 125 100
1907 3.312 2.220 2.780 2.400 524.000 125

'
100

1908 3.7S0 1.618 3.275 1.100 596.000 125 100

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF roubles PASSIF roubles

Immeubles : apports Plemian- Fonds social :
nikoff ctCie g.211.311 90 8 600 act. de 500 fr. chacune.

Caisse de Dombrowa et Ban- 6-0M actions amorties et rèm-( 2.353 380 65
1U1C1S • sa»,350 M

placées par des actions del
Rente russe or 10/0 et 31/2 0/0. 318.098 28 jouissance
Valeurs de portefeuille . . . . 3.535.16193 Réserve statutaire 620.008 88
Débiteurs pour marchandises Réserve pour dividendes . . . 111.217 78

et débiteurs divers 2.827.38111 Amortissement du fonds social. 2.S17.235 20
Approvisionnements , . . . . 628.151 06 ¥onâs (lo rouiemcnt supplé-
l'roduits fabriques ou en cours mentaire 223.932 85

de fabrication 1.068.1,15 98 p10visions 750.000 »

; Réserve pour éventualités. . . 500,000 «

Créanciers . ; 2.933.293 01
Bénéfices disponibles de l'exer-

cice 1907-1908 596.111 11

10,038.209 51 10.638,209 51
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Société anonyme John Cockerill

Société anonyme belge constituée en 1842 et reconstituée en 1891.

Objet : L'exploitation des houillères, minières, hauts-fourneaux,

laminoirs, forges, fonderies, ateliers de construction, chaudron-

nerie, chantiers de constructions navales et autres usines, tels qu'ils
existent actuellement avec les extensions qu'ils pourront recevoir

par la suite, etc,

Siège social : à Seraing-sur-Meuse (Belgique).

Durée : expirant le 1er juillet 1936.

Capital social : à l'origine 12.500.000 francs, porté, en 1872, aprèa
des remaniements successifs, à 15.000.000 de francs, divisé en

15.000 actions de 1.000 francs l'une, entièrement libérées, nomina-

tives ou au porteur ; réduit, en 1894, à 7,500.000 francs par rem-

boursement de 500 francs par action. En mars 1898 ce capital a été

porté à 20.000 actions par la création de 5.000 actions nouvelles émi-

ses à 1.800 francs; par décision de l'Assemblée extraordinaire du

15 novembre 1904 il a été élevé a 12.500.000 francs par la création

de 5.000 actions nouvelles de 500 francs émises à 1.400 francs. Il

est actuellement représenté par 25.000 actions de 500 francs.

Conseil d'administration : cinq membres au moins et sept mem-
bres au plus, possédant 30 actions chacun, nommés pour cinq ans.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : à Seraing, le quatrième mercredi du mois

d'octobre, à deux heures de relevée. Une voix par action. Dépôt
des titres, dix jours avant l'Assemblée.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve; 1 % par adminis-

trateur, sans que la somme à prélever puisse excéder 15.000 francs

pour chacun; 1/3 % par commissaire, sans que la somme à préle-
ver puisse être supérieure à 5.000 francs pour chacun ; le surplus
aux actionnaires à titre de dividende.

Service financier : Au Crédit Lyonnais.
Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. F. de Macar, P. Trasenster, G. Dodemont, L. Godin, J.
Cartier, L. Chainaye, R. de Bauer.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 31 décembre 1896

"" " ' ^—~™- Bénéfices
Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 2.300 1.790 2.090.000 100
1902 2.175 1.580 <= 1.277.000 60
1903 1.865 1.600 1,277.000 60
1904 1.915 1.515 1.277.000 60
1905 2.114 1.576 1.590.000 60
1906 2.046 1.825 1.856.000 70
1907 , 2.066 1.540 2.240.000 85
1908 1.825 1.600 1.995.000 75
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BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. e. PASSIF fr. c.

Immeubles et Concessions. . . 5.295.190 18 Capital 12.500.000 »

Outillage des divisions .... 11.763.59?. 35 Fonds de réserve et de prévi-

Matériel naval . 1.660,000 » sion 9.812.561 03

Approvisionnements 173.620 18 Obligations 6.210.500 »

Matières et objets en fabrication 12.952.023 30 Dividendes à payer . ..... 50.25125

Produits fabriqués ..... . 1.197.813 51 Coupons d'obligations échus. . 109.636 50

Caisse et portefeuille .... . 1.889.310 86 Caisse d'épargne du personnel. 9.851213 53

Actions de la «Mutualité Indus- Caisse de retraite des employés. 3.121.907 29

trielle». .'.... - 2.699-000 » Créditeurs divers 10.162.655 89

Valeurs et participations di- Bénéfice à répartir 1.995.000»
verses . ; 2.136.107 75 . . .

Débiteurs divers 10.779.761 96

51.116.769 09 51.110.769 09

Société anonyme des Forges et Aciéries

de la Kama

Société anonyme française définitivement constituée le 29 décem-

bre 1883, modifiée les 6 août 1898 et 1er juin 1901.

Objet : la production et la vente des fontes, fers et aciers, maté-

riels de chemins de fer, de navigation et d'artillerie, et, générale-

ment, tout ce qui se rattache directement ou indirectement à ces

industries et à ces genres de commerce; et, à cet effet, l'exploitation
de toutes les usines et de tous les hauts-fourneaux, fonderies, forges
et ateliers qui existent sur les terrains dont la jouissance a été
concédée par le prince Galitzine à la Société Franco-Russe de l'Ou-

ral, pour une durée de trente-six ans, etc.

Siège social : 27, rue Gaspariri, à Lyon.

Durée : 68 ans du 27 juin 1884.

Capital social : un million de francs, divisé en 2.000 actions de
500 francs entièrement libérées dont 1.600 dites de capital ; 400 dites

d'apport ont été attribuées au prince Galitzine. Depuis le 15 octo-
bre 1901, toutes les actions de capital ont été remboursées et rem-

placées par des actions de jouissance.

Année sociale : close le 30 septembre/13 octobre.

PETITES PARTS

Titres de participation au nombre de 16.000, remis aux porteurs
des 16.000 actions de la Société Franco-Russe de l'Oural, pour les
intéresser à l'entreprise et leur donner une chance d'être indemnisés
d'une partie de leurs perles antérieures.
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PARTS BÉNÉFICIAIRES

Au nombre de 18.000 remises aux porteurs des obligations de là
Société Franco-Russe de l'Oural, en échange d.e 17.746 obligations.

Ces parts n'ont aucun droit sur le fonds social et ne participent
aux bénéfices, ainsi que les titres de participation, que dans la
proportion indiquée ci-après.

Répartition des bénéfices : les produits nets, déduction faite de
toutes les charges reconnues nécessaires par le Conseil d'adminis-

tration, de l'intérêt et de l'amortissement des emprunts, de l'amor-
tissement des apports, et de la part de 1 1/2 % des produits nets
attribués au prince Galitzine, seront employés dans l'ordre sui-
vant : '

25 % seront affectés à la formation du fonds de réserve, ce prélè-
vement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve atteindra un
million de francs.

Le surplus des produits nets constituant les bénéfices sera réparti
comme suit : 5 % aux administrateurs ; 10 % aux actions de capi-,
tal, à titre de dividende; 10 % de l'excédent, aux actions

'
d'ap-

port du prince Galitzine, sans que ces 10 % puissent dépasser
50.000 francs annuellement. 10 % autres, du même excédent, et
sans limitation, seront alloués au prince Galitzine, en sus du béné-
fice revenant à ses actions.

Tout le surplus, jusqu'à concurrence d'un million de francs, sera
réparti aux parts bénéficiaires exclusivement. Au-dessus d'un mil-
lion de francs, ce surplus appartiendra : moitié aux parts béné-
ficiaires, moitié aux titres de participation.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Bonnardel, L. Neyraud, C. Astier, A. Locard, J. Lamai-
zière, J. de Boissieu, L.-N. de Céligny, de la Mazelière.

Les petites parts et les parts bénéficiaires sont inscrites à la
Cote Desfossés, au comptant, depuis le 14 janvier 1899.

COURS couna

DES PARTS DES PETITES PARTS DIVIDENDES

Années 'P. haut P. bas P. haut P. bas nets Parts Pet.parte

1901 1.245 1.030 240 188 R. 746.000 62 91 8 27
1902 1.076 887 190 105 607.000 57 85 2 58
1903 999 800 135 55 495.000 50 61 »

1904 900 749 99 70. 504.000 51 31 »
1905 993 720 120 60 378.000 40 08 »
1906 845 675 91 45 446.000 46 43 »
1907 840 750 100 60 417.000 48 93 »
1908 825 680 78 46 359.000 38 02

ai!
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BILAN AU 13 OCTOBRE 1908

ACTIF rouille s TASSEB 1 rouMes

Usines, mines, forêts, etc., pro- Capital. . -.-. . . 6.750.000 »
venant de la Société franco-

n Réserve statutaire 376.000 »
russe de 1 Oural 5.312.o00 2 ».,-.' „ ,„,

, , . . j ,, i
— extraordinaire 2.131.162 31

Apports spéciaux de M. le ,,.,, .,
prince Galitzine 358.85120 Obligations non sorties aux

_„ , t , „,„ „„ „, tirages 1.3/3.62o »
Effets et valeurs 81o.913 61 ,.

°

_.... , , , . , „.. . — sorties aux tirages 238.875 »
Débiteurs a la foire de Nijni- „-•,,„• ,

Novgorod et aux comptoirs. 1.381.902 29 Dividendes réservés 200.000 »

Espèces en caisse et dans les Provision pour reconstruction

Banques ... ...... 368.21251 et remonte , . . . 2o0.000- »

Matières et approvisionnements 3.112.098 73 Créanciers divers 1.707.213 23-

Marcliandises 1.009.117 16 Travaux neufs 1.011.333 87

Travaux neufs 1.816.189 97 'Profita et pertes :

Débiteurs divers ....... 325.83113 Résultat de l'exploitation . . 359.97022

Dépenses afférentes à l'exercice
1908-1909. 169.229 10 .

11.730.200 63 . 11.730.209 63

Société anonyme des Usines Métallurgiques

et Mines de Kertch

Société anonyme russe constituée en 1899.

Objet : L'organisation et l'exploitation au Gouvernement de la
Tauride et autres endroits de l'empire, des usines métallurgiques,
mécaniques, de construction des navires et autres manufactures
fabriquant des produits de métaux et minéraux, ainsi que pour l'ex-
traction et l'exploitation des mines, de la tourbe, de la houille et
d'autres minéraux ; le commerce des produits de l'industrie minière
et manufacturière.

Siège social : à Saint-Pétersbourg.

Capital social : 9.999.937 roubles divisé en 53.333 actions de 187,50
roubles (500 fr.), dont 26.666 attribuées à la Société de Briansk en
représentation de ses apports. Ce capital a été ensuite porté à
14.999.812 roubles, soit 39.975.500 fr., divisé en 79.951 actions de
187,50 roubles de 500 fr.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. Alexis de Glasenapp ; Georges de Goria'moff : Théodore Mo-
tet, V. Maximoff.

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

Nota : La Société a été déclarée en faillite et ses usines ont
été reprises par la Société de Briansk.
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Les actions de cette Société sont inscrites a la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 20 septembre 1899 et à terme depuis le
9 mars 1900;

couas

Années Plus haut Plus bas

1901 530 n 142 »

1902 234 n 34 »

1903 64 50 28 25

1904 77 50 25 »

1905 74 »' 29 »

1906 41 25 7 »

1907 20 7 )>

1908 11 3 *

Société Lorraine Industrielle

Société anonyme française définitivement constituée le 30 décem-
bre 1880.

Objet : l'exploitation de gisements de sel gemme et sources diver-
ses de sel, tant en France qu'à l'étranger ; la fabrication, la prépa-
ration et la vente du sel gemme ou du sel produit par évaporation
de l'eau salée, en utilisant, sur la plus large échelle, les chaleurs

perdues des forces et machines ; l'exploitation et la vente des mine-
rais de fer ; la préparation, la fabrication et la vente des houilles
brutes, classées et lavées, des briquettes, du coke et des produits
accessoires, tels que goudron et ammoniaque ; la préparation, la
fabrication et la vente de la fonte, du fer, de l'acier et produits
intermédiaires, des briques réfractaires ordinaires, des briques en
chaux et magnésie et de tous produits intermédiaires, directs ou
indirects, en particulier des carbonates de soude et de potasse.

'Siège social : à Hussigny (Meurlbe-el-Moselle).
Durée : 99 ans, du 30 décembre 1880.

Capital social : à l'origine 3.500.000 francs, divisé en 7.000"ac-
tions de 500 francs, porté, par décision de l'Assemblée générale
du 21 mars 1881, à 4.000.000 de francs, divisé en 8.000 actions de
500 francs. Il a été créé en outre 400 parts de fondateurs.

Conseil d'administration : cinq membres au moins et douze au
plus, propriétaires de 50 actions et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mai, à Nancy, une voix par
10 actions, maximum 20 voix. Dépôt 10 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % du montant libéré des actions,
5 % à la réserve légale. Sur le surplus : 70 % aux actionnaires,
10 % au Conseil d'administration, 10 % aux parts de fondateur,
10 % tant au personnel qu'à un amortissement extraordinaire.

Service financier : au siège social.
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ADMINISTRATEURS

MM. Eug. Michel, Revémont, F. Féry,. E. Thomas, F. d'Huart,
C. Simons, G. Ferry, B. Michel.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 16 octobre 1906.

COUKS

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1902 » » 223.000 25 »
1903 » . » 208.000 30 »
1904 » - Y. 296.000 32 50
1905 » >. 300.000 32 50
1906 868 780 337.000 35 »
1907 920 740 346.000 30 »
1908 780 690 308.000 30 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c PASSIF fr. c.

Immobilisations cl Matériel. - 2.715.2S0 28 Capital 1.000.000 »

Marchandises, Approvisionne- Réserves 105.112 12
mcnls 370.812 70

Comptes d'ordre 61.251 06
Espèces en Caifs3 5.907 28 i<„nds de prévovanco pour t ra-
Déllileurs divers 2.212.281 31 vaux. . 317.839 »

Sondages 30.000 »

Dividende réserve 100.000 »

Provision pour crise 100.000 »

Créditeurs divers 218.307 39

Bénéfices de l'exercice 1908. . 308.717 10

5.3:11.260 57 5.331.260 57

Société Française de Machines-Outils

pour Automobiles et industries diverses

Société anonyme française définitivement constituée le 4 mars
1907.

Objet : La fabrication, l'achat, la vente et le commerce de tout ce

qui concerne les machines-outils, petit outillage et instruments
destinés à la fabrication de la mécanique en général et, en parti-
culier, de celle se rattachant- à l'industrie des automobiles, cycles,
etc. ; l'achat, la vente et l'exploitation de tous brevets, licences et

procédés quelconques, concernant l'outillage et les machines-outils, .
et la mécanique en général ; l'application à l'outillage mécanique
de toutes les forces ou énergies généralement quelconques ; la
construction et l'exploitation d'usines et ateliers pour la fabrica-
tion de l'outillage mécanique, son entretien et son remplacement ;
et toutes opérations ou entreprises commerciales, industrielles,
financières et môme immobilières se rattachant directement ou indi-
rectement à l'objet principal sus indiqué de nature à perfectionner
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l'outillage des usines françaises de construction d'automobiles et de
matériel généralement quelconque, etc.

Siège social : 3, rue Arsène Houssaye, Paris.

Durée : 50 ans, du 4 mars 1907.

Capital social : 6 millions de francs, divisé en 60.000 actions de
100 francs chacune.

Le Conseil est autorisé statutairement à porter le capital à 12 mil-
lions de francs.

Il a été créé 12.000 parts de fondateurs, sur lesquelles 6.000 ont
été remises.à tous les souscripteurs du capital originaire, à raison
d'une part pour 10 actions, et 6,000 au Crédit Mobilier Fran-
çais, l'un des fondateurs, pour en faire la répartition comme il
avisera. Cette attribution est destinée à rémunérer les études, frais,
peines et soins de projets divers apportés par les fondateurs.

Conseil d'administration : 7 à 15 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires de 200 actions.

Année sociale : close le 31 mars.

Assemblée générale : avant fin septembre ; 1 voix par 20 actions,
maximum 200 voix. Dépôt 15 jours ayant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du
montant libéré des actions. Sur le surplus, jusqu'à concurrence de
15 %, il pourra être prélevé des sommes pour constituer des fonds
de réserve extraordinaire et d'amortissement. Sur l'excédent : 10 %
au Conseil d'administration, 60 % aux actions et 30 % aux parts.

Service financier : Crédit Mobilier Français.

ADMINISTRATEURS

MM. de Dion, F. Dujardin-Beaumetz, G. Rives, J. de Lapisse,
Martin du Gard,-M. Martin, A. Monard, E. Mors, X. Refile. A. de

Turckheim, Van Zuylen de Nyevelt, F. Chanas.

Les actions de cette Société sont inscrites h la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 27 mars 1907.

1907 plus haut, 123 » plus bas, 100 »
1908 — 120 » — 60 »

BILAN AU 31 MARS 1909

ACTIF fr. c. PASSIF - fr. a. _

Immobilisations: Capital social. . • 6.000.000 »

Frais de constitution et pre- Fournisseurs divers 110 822 75
mier établissement 167.766 92

Terrains 859.772 15 \

Bâtiments 1.001.062 77 \

Installations industrielles. . . 258.138 85
Y^

Matériel et outillage de la fa- Y.
nricatlon 999.216 61 \

Mobilier et agencements divers. 155.800 50 Y-
Fonds de roulement de l'exploi- Y

tation . 2.207.381 15 \

ProQls et pertes 161.353 80
YN^

6.116.822 75 6.110.822 75
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Société des Usines Maltzof

Société anoyme russe constituée en 1894.

Objet : l'acquisition, l'entretien et le développement des entrepri-

ses et établissements commerciaux et industriels de l'ancienne Com-

pagnie Industrielle et Commerciale Maltzof.
La Société a le droit d'acquérir en toute propriété, de même que

d'organiser ou de prendre à fermage, des entreprises commerciales

et industrielles répondant à ses besoins en acquérant dans ce but

des biens meubles et immeubles ; d'ouvrir dans tout l'Empire, là

où cela sera jugé nécessaire, des entrepôts et des magasins pour la

vente et l'écoulement de ses produits et pour l'entrepôt de ses maté-

riaux, et, enfin, de construire et d'exploiter sur les terres par elle

acquises, des voies ferrées servant tant à relier entre elles Ie3 usines

de la Société qu'à les mettre en communication avec des cours d'eau

et avec les stations des lignes ferrées avoisinantes ; d'établir entre
elles des communications télégraphiques et téléphoniques, d'avoir
son matériel roulant, dés barques et bateaux h vapeur pour le trans-

port des marchandises et des voyageurs.

Siège social : à Saint-Pétersbourg.

Capital social : à l'origine 4 millions de roubles en actions de 500

roubles, porté en 1896 à 6 millions de roubles, divisé en 24.000 ac-
tions de 250 roubles.

Durée : indéterminée.

Conseil d'administration : cinq membres.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin niai ; une voix par 5 actions.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % au plus de la
- valeur originaire des constructions en pierre et 10 % au plus de la

valeur des autres biens mobiliers et immobiliers, gratification au
personnel, suivant décision de l'Assemblée, le reste à la disposition
de l'Assemblée.

Service financier : Banque de Paris et des Pays-Bas.

ADMINISTRATEURS

MM. S. Kerbedz, L. Chechminzeff, A. Mamontoff, E. Dymscha,
A. Slabochewicz.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au complant et à terme,, depuis le 12 avril 1906.

. coutts

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1901 R. » R. » R. 933.000 R. 24 »
1902 >. » 989.000 26 »
1903 ». » 1.107.000 . 40 ».
1904 .. .. 1.105.000 20 »(r
1905 ». ' >» : 1.191.000 22 50
1906 1438 930 1.107.000 20 »
1907 1090 750 873.000 15 »
1908 915

' '
685 865.000 15 »

(1) Actions de 250 roubles au lieu de 500 roubles.
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF Roubles PASSIF Boubles

Caisse, banquiers et valeurs. . 1.727.336 93 Capital(2.100actionsde250R.). 6.692.878 38

Débiteurs divers 3.031.911 13 Fonds d'amortissement. . . . 5.071.82161

Nantissements 91.587 37 Dettes hypothécaires 3.659.810 31

Produits finis 3.291.013 91 Créanciers divers 3.810.707 21

Matériaux et approvisionne- Lettres de change de garantie. 553.000 »
ments 2.121.515 93 Cautionnements 90.150 »

-Premier établissement 9.519.782 17 Sommes transitoires ..... 57.11911
Lettres de change 553.000 » Bénéfices disponibles 871.999 83
Dépenses à amortir 52.193 61
Sommes transitoires . .... 116.78573

20.810.186 78 20.810.186 78

Société anonyme de Mécanique Industrielle

d'Anzin

Société anonyme française, définitivement constituée le 22 avril

1893, modifiée les 30 novembre 1903, 29 novembre 1905 et 22 juin
1907.

Objet : les constructions mécaniques en général à entreprendre,
soit pour son compte, soit sur commande, pour les mines, les hauts

fourneaux, les forges, les chemins de fer, la marine et les diverses
industries ; l'exécution et l'exploitation de toutes entreprises de tra-
vaux publics ou privés ; l'exploitation de tous brevets ayant rapport
à toutes constructions mécaniques et à toutes entreprises indus-
trielles ; les opérations- de la Société ont lieu tant en France qu'à
l'étranger.

Siège social : 22, rue de Londres, Paris.

Durée : expirant le 31 décembre 1973.

Capital social : à l'origine, 422.000 francs, divisé en 844 actions de
500 francs chacune, sur lesquelles 44 furent attribuées aux appor-
teurs en sus des 1.500 parts bénéficiaires ; ramené, par décision de
l'Assemblée générale extraordinaire du 29 novembre 1905 à 21.100
francs représenté par 211 actions de 100 francs chacune, dont 11 re-
mises aux porteurs des 44 actions d'apport originaires, et
deux cents attribuées aux anciens actionnaires, à raison de
1 action nouvelle de 100 francs pour 4 actions anciennes de 500 francs
par voie d'échange, puis porté par la même Assemblée à 1.500.000
francs par l'émission au pair de 14.789 actions nouvelles de 100 francs
chacune. L'assemblée générale^ du 22 juin 1907 a autorisé le
Conseil d'administration à porter le capital à 5 millions de francs
en une ou plusieurs fois, par tranches de 500.000 francs au moins,
soit par l'émission d'actions nouvelles, soit par voie de fusion avec
toute Société.

Conseil d'administration : cinq membres au moins et neuf au plus,
propriétaires de 250 actions et nommés pour trois ans.

Année sociale : close le 31 décembre. •
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Assemblée générale : avant fin juin ; une voix par 100 actions,
maximum 10 voix. Dépôt à la date fixée par le Conseil d'administra-
tion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % au capital numé-
raire versé ; somme suffisante pour satisfaire aux amortissements
décidés par le Conseil d'administration ; somme représentant
5 % du montant-libéré des actions, à répartir à raison de 75 % aux

actions, et de 25 % aux administrateurs; une somme de 11.000 francs
à attribuer.aux actions d'apport ; 25 % du reliquat, à répartir : 10 %
aux administrateurs ; 15 % à la disposition du Conseil pour le per-
sonnel. Enfin, le surplus des bénéfices revient pour moitié au capital
numéraire, et pour moitié aux parts bénéficiaires.

Service financier : au siège social et Caisse Commerciale, 6, rue
.de Londres, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. Ch. Wehrlin. Ch. Beaume, de Boisguilbert, Barit, J. Morland.

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividendes jusqu'ici.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 8 mai 1906.

1906 plus haut 138 — plus bas 78.
1907" — 100 — 54
1908 — 50 — "

15

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTII' fr. c. PASSIF fr. c.

Premier établissement : Capital-Actions 1.500.0CO »

Immobilisations d'origine. ... 100.000 » Obligations. '. 500.000 »

Immobilisations nouvelles . . 1.118.779 83 Réserve légale 1.035 78

Travaux en cours .... S65.20587 Coupons d'obligations .... 12.675 »

Magasins 211.633 57 Avances sur commandes . . . 109.001 »

Débiteurs divers ....... 168.931-98 Créditeurs divers . 598.10371

Disponibilités 30.771 83 Provisions pour travaux en
cours 17.18922

Amortissement 25.000 »

Conseil d'administration . . . 10.783 65

Profits et pertes 91.177 69

2.898.329 08 2.898.329 08

Stè de Moteurs à Gaz et d'Industrie Automobile

(MARQUES OTTO)

Société anonyme française définitivement constituée le 28 juillet
1906, sous la dénomination de Société nouvelle de Moteurs à gaz
et à pétrole, modifiée les 8 décembre 1906, 3 janvier et 17 mars
1907.

Objet : La fabrication et le commerce de tous objets, appareils ou
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machines "brevetés ou non, applicables à toutes les industries, plus
spécialement la fabrication et le commerce des moteurs à gaz, à

pétrole, à alcool et à air, des machines à glace et à air froid, ainsi

que de toutes autres concernant lindustrie mécanique ; l'achat,
la vente, l'exploitation de tous brevets ; l'acquisition et la conces-
sion de licences de brevets moyennant des prix fermes, des rede-
vances, attribution d'actions,"parts d'intérêts, remise de titres de
toute nature soit de tous particuliers, soit de toutes Sociétés ; la

création, l'acquisition et l'exploitation de tous établissements indus-

triels, l'aliénation par vente, échange ou apport de l'ensemble ou
de partie des biens de la Société ; l'affermage de la totalité ou d'une
fraction quelconque de ces mêmes biens et valeurs ; toutes par-
ticipations ou prises d'intérêts dans toutes Sociétés ou affaires de
même nature ou pouvant s'y rattacher par voie de fusion, apport,
souscription, achat de titres ou droits sociaux ou de toute autre
manière ; et généralement toutes opérations industrielles, commer-

ciales, financières, immobilières et mobilières pouvant se rattacher
directement ou indirectement aux objets ci-dessus spécifiés.

Siège social : 135, rue de la Convention, Paris.

Durée : 99 ans, du 28 juillet 1906.

Capital social : à l'origine, 675.000 francs, divisé en 6.750 actions
de 100 francs, porté le 8 décembre 1906 à 1.275.000 francs, puis à
3.525.000 francs le 3 janvier 1907 et enfin, le 17 mars 1907, à 4.800.000

francs, son chiffre actuel. Le capital est représenté par 48.000 actions
de 100 francs, sur lesquelles 25.500, portant les numéros de 1 à

25.500, dites ordinaires, ont été attribuées en représentation des

apports effectués par la Compagnie Française des Moteurs à gaz et
des Constructions Mécaniques, et 22.500, dites privilégiées, portant
les numéros 25.501 à 48.000, représentent les actions souscrites et

payables en numéraire ainsi que les 3.000 attribuées à M. Firminhac
en représentation de ses apports.

Conseil d'administration : de 3 à 9 membres, nommés pour 6 ans
et propriétaires de 100 actions.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin décembre, une voix par 50 actions,
dépôt 16 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale, 6 % du montant
libéré des actions privilégiées. Sur l'excédent : 25 % aux actions

privilégiées. Sur le surplus : 6 % du montant libéré" des actions
ordinaires. Sur le solde, et sauf prélèvements en faveur des réserves
ou amortissemnts, 20 % au Conseil d'administration, 80 % aux
actions privilégiées et ordinaires.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Foulon de Vaulx, Il.-Zemette, C. Franck, E. Firminhac.

Lés actions privilégiées noa 25.501 à 32.250 sont inscrites à la Cote

Desfossês, au comptant, depuis le 7 mai 1907.
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' -
COURS

UES ACTIONS PRIVILÉGIÉES

Années plus haut plus haut Bénéfices nets Dividendes

1907 120 26 68.000 »

1908 115 100 287.000 6

BILAN AU 30 JUIN. 1908

ACTIF fri "o-. PASSIF . fr.' c.

Terrain et immeubles 2.110.000 » Capital :

Brevets et licences ...... 300.000 .. Actions ordinaires, . . ... s.550.000 »

Frais de constitution de Société Actions privilégiées 2.250.000 »

^s.^rr^: 110.58,19 rigfons-'•••••-
i-™-«*»

17- . , , .. .,.- . Amollissements. ...... 68.601 66
Frais de premier.établissement „

ocu«;"lB
\.

' ' ' • -'™' °°

«pompes et automobiles». . 50.600 65 Provision pour règlement de

Matériel industriel.. . . . . . .809.156 19 £™ des îSotSSîW '51.993 35
Matières de fabrication et nia- .:

-
Créanciers divers .938.869 35

tieres brutes en cours de „
~

„, ,
fabrication et fabriquées . Y 717.582 10 Profits.et pertes «87.770 93

Portefeuille et consignations. 17a.061 30 Y.

Effets à recevoir 157.782 50 Y^^
Caisse 11.33S 69 Y.

Banquiers .......... 337.309 93 Y^^
'

Débiteurs divers . . . . .'.. . 2.199.323 16 Y

Fonds de commerce. ... . , 500.000 » Yv^

7.1S5.791 20 7.125.791 520

Compagnie française des Moteurs à Gaz

et des Constructions Mécaniques

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création suivant délibération de l'Assemblée générale des action-

naires du 10 avril 1897 et du Conseil d'administration du 30 juin
même année, de la Compagnie Française des Moteurs à Gaz et

des Constructions mécaniques, de 2.900 obligations 5 % de -600

francs. . .

Par suite de la reprise de> l'actif et du passif de cette Compagnie

par la Société de Moteurs à Gaz et d'Industrie Automobile, cette

dernière est tenue à l'amortissement de ces obligations, ainsi qu'au
service des intérêts dont elles sont productives.

Intérêt annuel : 25 francs payables par semestre les 1er janvier et

1er juillet.
Amortissement : en 30 années par tirage en juin et remboursement

'en janvier suivant.
La Société s'est réservée le droit de rembourser par anticipation

et à toute époque, la totalité ou partie des obligations, soit par voie
de tirage au sort lorsque les obligations seront au pair ou au-des-
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sus, soit par voie de rachat, lorsque les obligations seront au-des-
sous du pair ; mais, dans ces divers cas, les amortissements anti-

cipés n'empêcheront pas le tirage au sort obligatoire annuel régu-
lier, tel qu'il est prévu,

Garanties : A la sûreté et garantie du remboursement au pair
des 2.419 obligations hypothécaires restant en circulation, ainsi

que du paiement de tous intérêts, frais et accessoires, l'Assemblée

générale du 22 juin 1907 a consenti une affectation hypothécaire sur
les immeubles précédemment donnés en garantie, ainsi que tout

transport de toute indemnité d'assurances.

Service des obligations : Crédit Industriel et Commercial.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés au comptant

depuis le 20 mars 1899. _ . .
:

COUHS LIES OBLIGATIONS

Années . Plus haut Plus bas .

1901 490 465

1902 502 485

1903 499 478

1904 476 437
1905 500 . 446
1906 472 450

. 1907 505 455
1908 485 .460

Société Anonyme d'Ougrée-Marihaye

Société anonyme belge constituée le 17 septembre 1835 sous le

nom de Société de Charbonnages et Hauts-Fourneaux d'Ougrée, mo-

difiée le 2 août 1892, 30 septembre 1895, 30 avril et 18 mai 1900,

27 juillet 1903, 30 avril 1904 et 1er mai 1905.

Objet : exploitation des mines de charbon et de fer, la production
du coke, de la fonte, du fer, de l'acier et généralement tout ce qui se-

rattache à l'industrie et au commerce de la fonte, du charbon et des

produits qui en dérivent. La Société peut prendre un intérêt par
voie de fusion ou autrement dans les Sociétés belges ou étrangères,
nouvelles ou déjà existantes, poursuivant ces buts, soit pour le tout,
soit en partie avec un autre objet.

Siège social : à Ougrée-lez-Liège (Belgique).

Capital social : à l'origine, représenté par 11.250 actions sans
valeur nominale ; porté le 19 décembre 1892 à 20.000 actions auxquel-
les il fut attribué, au bilan, une valeur de 400 francs, soit 8 millions,
lors de la fusion avec la Société anonyme de la Fabrique de Fer

d'Ougrée. Afin de prendre une participation dans la Société russe
de Taganrog, la Société porta son capital, en 1895, à 10 millions,
représenté par 25.000 actions de '400 francs ; puis, le 30 avril 1900,
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à 18.600.000 francs en 40.000 actions de 465 francs, afin de réaliser

l'absorption des Charbonnages de Marihaye ; à 21.297.000 francs en
45.800 actions de 465 francs, le. 27 juillet 1903, dans le but de détenir
des intérêts plus importants dans la Société des Hauts-Fourneaux de
la Chiers et de Vireux-Molhain ; et enfin, le 29 mai 1905, à 25.297.000
francs, son chiffre actuel, en 52.600 actions sans valeur nominale
au moment de la réunion avec la Société des Hauts-Fourneaux de
Rodange,

Conseil d'administration : sept membres au moins et onze au plus,
propriétaires de 50 actions et nommés pour six ans. Par disposition
transitoire, le nombre des administrateurs a été porté à seize, mais
doit être successivement ramené, par voix d'extinction, aux limites
cirdessus fixées en cas de décès, de démission ou de non réélection
des seize administrateurs actuellement en fonctions ou nommés en
vertu de la présente disposition.

Année sociale : close le 30 avril.

Assemblée générale : dernier lundi de juillet.
Répartition des bénéfices : 5 % à'la réserve ; 1 % à chaque admi-

nistrateur, sans que la somme à prélever de ce chef puisse excéder
10.000 francs par administrateur ; le tantième des Commisaires qui
ne pourra excéder le quart de celui d'un administrateur ; le surplus
aux actions.

Service financier : à Paris, Banque de Paris et des Pays-Bas, à
Bruxelles, Liège, Verviers, Seraing, Francfort-sur-le-Mein, Anvers
et Luxembourg.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. F. Braconier, J. Kraft de la Saulx, A. Raze, A. Crémer, C. de
Ponthière, E. Dupont, A. Osterrieth, P. Schmi'dt, M. Lemonnier,
C. Collart, J. Fischer, A. Mûnchen, P.-Servais, A. Wurth.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 14 janvier 1899.

COURS

Années PI. haut PI. bas nets Dividendes

1901 1.260 890 7.450.000 70
1902 1.100 980 4.197.000. 35
1903 1.490 1.100 6.424.000 60
1904 1.600 1.110 6.202.000 50
1905 1.860 1.545 5.263.000 50
1906 1.600 1.425 6.805.000 55
1907 1.575 1.120 9.357.000 70
1908 1.285. 1.200 9.218.000 50
1909 * » 5.682.000 -50
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BILAN AU 30 AVRIL 1909

ACTIF fl.. 0. TASSIF fr- 0'

Concessions ;.i Immeubles di- Capital social (53.600 paris). . S5.a97.000 »
vers (Mariliaye,liodange, etc.) l&.&.m 50 obligations en circulation. . . i;i.l5i.500 »

Minières amortissables par toc- Obligations sorties et non rem-
cage sur extraction 1.010.888 88 boursées A9.-500 »

Annuités au Grand duché de Fonds do réserve 3:139.700 »
Luxembourg 221.693 51 _ .... . „ _„.. „., „

„ .... , nco „,, ., Fonds de prévision 2.79o.03Ji 80
Outillage 1.053.0V7 SI „ . . .. „, „„„
,...-.. , - Fonds de garantie 50.000 »
Minerais, fontes, fers, aciers, „ . „ . ,,.

charbon et approvisionne-
Fonds d assurance contre 1m-

ments divers 6.;,5A.J,0J. 31 cendie 200.000 » .

Cautionnements en fonds pu-
Salaires dus à l'arrêté du bilan. 591.680 88

Mies 91.300 » Coupons d'obligations échus,
Fonds publics en portefeuille. 550.857 » restant à payer. 169.965 »

Caisses -330.252 99 Couporisdedividendcnonpayés 51.792 »

EfTels de commerce en por'le-

"
Dividende de l'exercice ... . 2630.000 »

feuille 1.95/i20 Tantième des administrateurs. 130.83332

Banquiers débiteurs. ..... l.JiOI.375 6& Tantième des commissaires . . 22.500 »

Débiteurs par comptes courants A.69A.650 81 Tantième à l'adminislrateur-

Avances aux Sociétés dans ^%?M-d„irecleur sï^\
lesquelles nous avons des et gratillcations au personnel

participations. ...... 3.080.02365 des diverses divisions : Deux
, ~™ .- o r.. ,. Ougree, Manhayeet Rodange 332.089 S7
U.539 actions Sociétés Métallui- _ °. .... ... "„-,'

gigues de « Taganrog » c Banquiers créditeurs 11h. 136 15
« Ouspcnsk « 1 » Créditeursparcomptescourants 6.523.5A6 17

Société Métallurgique d'Ous- Caisses d'épargne Ji.55Jé.9Wi 53
pensk (avances) Pr mémoire Effets à payer. . 95.367 58

Actions déposées (cautionne- Déposants d'actions (adminis-
ment des administrateurs et ,..„.„ trateurs et commissaires). . J.09.200 »
commissaires). ....... JiOO.aoo .. '

Ensemble. .... 01.001.795 7/. Ensemble 61.601.795 7J,

Société Métallurgique du Périgord

Société anonyme française constituée le 11 mai 1874, modifiée par
Assemblées générales des 2 octobre 1878, 18 juillet 1879, 21 mars et
7 juillet 1881, 30 novembre" 1882, 15 novembre 1883, 31 octobre 1885,
25 janvier 1887, 27 janvier 1H99, 7 mai 1900, 28 novembre et 28 dé-
cembre 1903.

Objet : La prise à bail et môme l'acquisition des hauts-fourneaux
et fonderies de Fumel et de Duravel, les mines en faisant partie et
autres dépendances, situés, les premiers, en la commune de Fumel,
arrondissement de Villeneuve (Lot-et-Garonne), et les deuxièmes, en
la commune de Duravel, canton de Puy-Lévêque, arrondissement
de Caliors (Lot) ; la prise à bail et l'acquisition de toutes autres mi-
nières ; l'exploitation de ces hauts-fourneaux et minières ; l'établis-
sement de chemins de fer se rattachant à ces minières, sous quelque
forme et par quelque moyen que ce soit ; enfin la fabrication et le
commerce des fontes, fers et aciers.

Siège social : 43, rue de Clichy, Paris.
Durée : expirant le 31 mai 1936.

Capital social : à l'origine 2 millions de francs; porté à 3 millions
en 1881; ramené en 1883 à 2 millions, puis à 500.000 francs en 1888-
élevé à 800.000 francs en 1898 ; puis, en 1903, à 1.800.000 francs re-
présenté par 3.600 actions de 500 francs.
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Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : avant le 1er décembre ; une voix par cinq

actions, maximum 10 voix ; dépôt 10 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 6 % à titre d'intérêt du capital social;
sur le surplus : 20 % à la réserve, 71 % aux actionnaires et
9,% à M. le comte des Fayères et à M. Barthe.

Service financier : au siège social.

ADMINI8TKATETJRS

MM. Alexandre Debouchaud, Pageaut-Lavergne, Emile Barthe,
Durandeau.

EMPRUNTS PAR OBLIGATIONS

OBLIGATIONS 5 %

Emission, eii 1878, de 10.000 obligations hypothécaires de 300 francs
5 %, productives d'un intérêt annuel de 15 francs et remboursables
en 50 ans par voie de tirages au'sort. Par décision de l'Assemblée
générale des obligataires du 18 mai 1887, elles furent échangées
contre de nouvelles obligations 300 francs, productives d'un intérêt
annuel de 5 francs. Enfin, en 1894, les porteurs de ces nouvelles
obligations ont été invités à les échanger contre des obligations au
nominal de 150 francs, mais rapportant 7 fr.' 50 d'intérêt annuel,
payables par coupons semestriels, les Ie1' avril.et octobre.

Amortissement : en 50 ans, par voie de tirages au sort, à dater
du 1er octobre 1879. La Société s'est réservé le droit de rembourser
anticipativement à toute époque.

OBLIGATIONS 4 %

Création, le 28 janvier 1899, de 2.500 obligations de 250 francs 4 %.
Intérêt annuel : 10 francs payable par moitié les 1er juillet et

1er janvier.
Amortissement : en 30 ans au moyen de tirages annuels effectués

en décembre de chaque année pour remboursement le 1er juillet
suivant.

La Société s'est réservé le droit de>rembourser h toute époque par
anticipation.

Service financier : au siège social.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au.,
comptant, depuis le 9 février 1904 et les obligations 5 % et 4 %
depuis le 31 mars 1899.

COURS COURS

COURS DES ACTIONS OBLIGATIONS 5 0/0 OBLIGATIONS h 0/0

Années H.lant PI. bas PI. but PI. bas PI. baut Pi. bas neis Dividendes

1901 )> >» 152 135 230 205 432.000 80
1902 » » 160 140 230 209 370.000 80

1903 » » 165
'

140 225 200 349.000 80

1904 1.295 1.050 160 140 224 200 307.000 80

1905 1.472 701 165 140 250 210 181.000 30

1906 989 620 159 135 255 205 221.000 40

1907 750 575 160 135 224 210 365.000 50

1908 890 680 160 140 230 219 430.000 50 .
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BILAN AU 30 JUIN 1908

AOTII 1 -fr. c. PASSIF jr. c

Immeubles 1.787.706 51 Actions. . 1.800.000 »

Matériel et Outillage 7J.2.169 6i Obligations 89/..i5i 82

Obligations de la Société en Réserve statutaire ".'- 250.000 »
caisse 11.713 5Ji RégevYe pour fonds de pré-

Valeurs mobilières . ..... 11.351 82 voyance . . . 850.03i 29

Participation des Mines d'Al- Provision pour travaux. . . . 28.719 5J.
gérie et Pyrénées. ..... (Mémoire) Effets à payer 17/,.271 7.0

Matières premières cl produits Caisse de secours 11.197 70
fabriques. 881./.06 » „ . . ,. „„„ „,„ „„

„ . . , , _,„ _.. „ Créanciers divers 630.7J.2 02
Espèces en caisse et banque. . 2J.3.70J. 93 ^ . ,,. ,. .. „„„ „r
Effets à recevoir ... 70.760 »

P™cs sur obligations .... 7.399 20

Cautionnements . 61.088 20 ^poiis
d obligations . . . . A.881 85

,„ . ,r.„ ,.™ . . , „ . .„„ ,,„.„, Régie de Fumel. ....... 6J..130 03
Etats, Villes et Chemins de fer 1.173J.99 9A „ ",, . ,„„

"
.,

„...,' .. „„_ .,„ „, Profits et pertes J.30.650 0/. .
Débiteurs divers 208.9J.0 81

Créances litigieuses 35 »

Dividende: acompte sur l'exer-
cice 13.919 50

5.1J.6.385 89 5.1/.6.385 89

Compagnie industrielle du Platine

Société anonyme française définitivement constituée le
30 avril 1899, statuts modifiés les ,29 avril et 10 juillet 1899. 9 fé-
vrier 1901, 28 juin 1902, 24 juin 1903, 20 août 1904 et 27 mai 1908.

Objet : L'établissement et l'exploitation dans l'Oural (gouverne-
ment de Perm et d'Orenbourg), dans toutes autres parties de la
Russie ou en tous autres pays, d'usines pour le traitement des
métaux précieux, tels que or, argent, platine et autres, et leur
transformation en objets ouvrés; l'achat, la vente et le commerce,
en Russie ou en tous autres pays, desdits métaux ; l'exploitation, en
Russie ou en tous autres pays, des gisements d'or, d'argent, de pla-
tine ou autres minerais précieux dont elle est ou pourra devenir
propriétaire, etc.

Siège social : 1 bis, rue du Havre, Paris.
Durée : Trente ans, du 30 avril 1899.

Capital social : à l'origine 16 millions de francs divisé en 32.000
actions de 500 francs sur lesquelles 18.440 avaient été attribuées au
vicomte de Proença /Vieira en représentation de son apport, et
13.560 souscrites en numéraire. Par décisions des Assemblées géné-
rales des 29 avril et 10 juillet 1899, le capital social a été porté à
22 millions de francs par deux émissions successives de 6.000 ac-
tions de 500 francs chacune. Par suite de l'annulation de 1.560 actions

d'apport (décision de l'Assemblée générale du 9 février 1901), le

capital social a été réduit à 21.220.000 francs. L'Assemblée générale
extraordinaire du 28 juin 1902 décida la réduction du capital à
10.610.000 francs en ramenant la valeur nominale des actions à
250 francs. Par décision de l'Assemblée générale extraordinaire
du 24 juin 1903, le fonds social a été porté à 16 millions, par la créa-
tion de 21.560 actions de 250 francs, puis par décision de l'Assem-
blée générale extraordinaire du 27 mai 1908, à 20 millions de francs,
son chiffre actuel, représenté par 80.000 actions de 250 francs chaque.
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Conseil d'administration : sept membres au moins et vingt au

plus', propriétaires de 50 actions, nommés pour 6 ans.

Année sociale : du 1/14 octobre au 30 septembre/13 octobre ,
Assemblée générale : avant fin juin, une voix pour 10 actions,

maximum cent voix, dépôt quinze jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % pour la réserve légale ; le tantième
établi par la loi de l'Empire de Russie au profit de la couronne sur
les bénéfices des Sociétés anonymes; 5% du montant libéré des
actions. Sur le surplus : 15 % au Conseil d'administration, 85 % aux
actions. Toutefois, sur ces 85 %, l'Assemblée générale peut décider
le prélèvement, avant toute distribution, d'une somme destinée, soit
à l'amortissement des actions ou des obligations, soit à la création
d'un fonds de prévoyance.

Service des coupons : à Paris, au Crédit Industriel et Commercial.

ADMINISTRATEURS

MM. Jean Bonnardel, J. de Darteneff, Drosso, G. Bert, Chanoye,
Collignon, de Gunzburg, L. Krohn, Lepersonne, Raphaël-Georges
Lévy, P. Buffet, L, Morel, L. Pinaud, P. Van Hoegaerden, Lamai-

zièré, Defontaine.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant et à terme, depuis le 21 décembre 1902.
couits

Années PI. haut , 1J1. bas nets Dividendes

1901 » » 521.000 «
1902 215 » 190 » 461.000 »
1903 313 » 207 50 707.000 »
1904 369 » '328 » 816.000 »
1905 394 50 314 » 1.056.000 12 50
1906 810 .. 315 » 1897.000 - 15 »
1907 765 » 461 » 2 461.000 15 »
1908 517 » 353 » 936.000

BILAN AU 13 OCTOBRE 1908

ACTIV fr. c PASSIF fr. c.
Immobilisations :

Capital actions, 6/..000 actions
Concession moins amortisse- de 250 rrancs chacune. . . . '.'irt.OOO.OOO»

ments •' ia.5-a.962f 1
obligations en circulation . . 3.772.000 »

Constructions, matériel et nio- Itéserves :
bilier. . . . . 1.5J.8 93J. 25 ]i6sirv. légale 205.73/. 01
Valeurs disponibles : iiéserve extraordinaire . . . . 3/.1.378 J.0

Caisses et espèces dans les OMiiimn-s Aiwri •
Banques 620.585 85 ,

wullleuls ûl,eis •

Platine et métaux précieux . . 9.739.J.87 ts
r™"510™ dlrei's 3.0*8.853 .5

Valeurs engagées : <.om;,tes-courants de banques. 1.9M.T88 75

Recherches et travaux prépa- Re^.6*
«mitonsct d(*ôts <lc „. B?8 ,n

ratoires 86fi.SJ,6 fin °
,, T

" '
.

'
\

iw.o/» bu

Approvisionnements 715 IMI 90 ''""P 0" 8" obligations a payer. il.832 20

ûivers 120 991 "0 ''olll)0ns Partions a payer. . 055.283 15

Débiteurs divers:
'

Obligations amorties à payer. 9. 500 »

Comptes courants ;,58 ,,83 ».
Alppa°^cm0nlf .rt sa.laires.

*'
„,„ all „0

Aclioimaires 1.687 5u Profits ct, perles :
Avances diverses 53.008 15

.{eporl des exercices antérieurs 308.891 65
Cautionnements 8J.a'J05 sr. isénéficesde l'exercice 1907-1908 -.'30.068 60
Achats d'obligations 3.S>0/..03ï>9.'

30.7SJ..aai 01 :!0.72/..§KI 01
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Société anonyme des Laminoirs,

Hauts fourneaux; Forges, Fonderies et Usinés

de La Providence

-- Société anonyme belge, fondée le 21 février 1838, et autorisée par
arrêtés royaux des 22 juin et 7 décembre môme année, modifiée à dif-
férentes reprises avec autorisation royale. Suivant statuts arrêtés
le 1er mars 1897 et modifiés les 27 octobre 1902 et 8 mai 1905, elle
a adopté le régime des Sociétés anonymes libres.

Objet : La Société a pour objet l'exploitation des usines et minières
qui lui appartiennent actuellement et de celles dont elle pourrait
devenir propriétaire par la suite, à quelque titre que ce soit, le com-
merce de tous produits fabriqués et de toutes matières_ premières,
l'exploitation des brevets obtenus, acquis, à obtenir ou a acquérir
et généralement toutes opérations quelconques qui se rattachent
directement ou indirectement à l'industrie de la Société.

Elle peut, en Belgique, comme en pays étrangers, établir des
dépôts de ses produits, des succursales, des établissements simi-
laires et des établissements propres à l'écoulement de ses produits,
adjoindre de nouvelles usines ;à celles existantes, acquérir les
minières qu'elle jugerait nécessaires pour les besoins de son exploi-
tation, s'intéresser dans des sociétés charbonnières et s'occuper de
l'extraction et de la vente du charbon, pour autant que les charbon-
nages soient destinés en partie à satisfaire les besoins d'usines de
la Société.

Elle peut aussi s'intéresser en Belgique et à l'étranger, dans d'au-
tres sociétés constituées ou à constituer ou se fusionnner avec elles,
former tous Syndicats et, a ces effets, faire tous contrats de sociétés
ou d'associations.

Siège social : à Marchienne-au:Pont (Belgique).
Durée : 30 ans à dater du 8 mai 1905.

Capital social : à l'origine 6.650.000 francs, porté à 8 millions de
francs, représenté par 8.000 actions de 1.000 francs l'une, au porteur
et entièrement libérées, par décision d'Assemblée générale du lermars
1897. En vertu des résolutions votées par l'Assemblée générale
extraordinaire du 8 mai 1905, le capital a été porté à 12 millions

par l'émission de 4.000 actions nouvelles de 1.000 francs émises à
2.050 francs.

Conseil d'administration : sept membres, propriétaires de 25 ac-
tions et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : dernier lundi de septembre, à Marchienne-

au-Pont, une voix par action, sous la réserve faite par l'article 61
in fine de la loi belge sur les sociétés commerciales ; dépôt cinq jours
à l'avance.

Répartition des bénéfices : 10 % à la réserve, 5 % du montant
libéré des actions. Sur le surplus : 1° 1 % à chacun des adminis-

trateurs; 2° un tiers % à chacun des commissaires; 3° 1 % mis à
la disposition du Conseil d'administration pour rémunérer, quand
et comme il le juge convenable, les services qui seraient rendus à

9.3
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la Société ; 4° 40 % aux actionnaires à titre de second dividende, et
le reste au fonds de prévision.

Si les tantièmes alloués ci-dessus aux membres du Conseil d'ad-
ministration et du Comité de surveillance n'atteignent pas 2.400 fr.
pour chacun des administrateurs et 800 francs pour chacun des com-
missaires, le complément sera prélevé et payé par frais généraux.

Service des coupons : au siège social et à Charleroi, Bruxelles et

Liège ; à Paris, officieusement, au Crédit Lyonnais.
Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. Louis Biourge, Emile de Marcère, Jules Audent, Denat Bo-

vine, Adelin Piret, Adolphe Ziane.

Les actions de cette Société sont inscrites à. la Cote Desjossés, au

comptant, depuis le 12 janvier 1899.
COUitS

Années Plus haut Plus bas Bénéfices Dividendes

1901 3.125 1.675 2.217.000
'

50
1902 2.350 1.680 2.148.000 50
1903 2.250 1.800 1.524.000 50
1904 2.700 1.750 1.525.000 50
1905 3.050

"
2.35C 1.790.000 60

1906 2.750 2.550 2.798.000 75
1907 2.550 2.320 5.700.000 100
1908 2.320 seul cours 4.060.000 80

BILAN AU 30 JUIN 1909

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Immobilisations 2S.312.05J. » Capital 12.000.000 »

Minières dcLamadelaine. - . - 16.75/. » Obligations 5 0/0 et h 0/0.. . . U.J.J.1.000 »

Fontes, fers, mines, etc. ... 3 835.566 » Fonds de réserve . ...... 2.163.J,02 »

Espèces en caisse aux usines. 33.918 » Caisse pour faillites 80.S75 »

Débiteurs en compte aux usines Fonds de prévision 1.767.623 »
et au dépôt de Paris. .. . 5.231.173 »

Coupons à payer et obligations
Filets a recevoir et espèces. . 217.057 » remboursables J.87.922 »

Débiteurs divers 3.928.217 i> Crédileurs divers J..728.702 »

Actions Providence Russe B. . 1.260.022 i> Bénéfices à. répartir 1.666 066 y.
— — C. . 1 »

Valeurs diverses en portefeuille 510.880 >

37.335.050 >, 37.335.050 »

Providence Russe à Wlarioupol

Société anonyme belge constituée le 22 novembre 1897, modifiée
les 24 juillet -1905, 5 novembre 1906 et 30 mai 1908.

Objet : L'établissement et l'exploitation d'usines métallurgiques a

Marioupol, gouvernement d'Ekaterinoslaw (Russie méridionale),
comprenant : hauts-fourneaux, aciéries, fabriques de fer, laminoirs
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de toutes espèces, fonderies de 1er, acier et autres métaux, ateliers
de construction, fours à coke, fours à chaux ; l'exploitation des mines,
minières et carrières dont elle est ou pourra devenir propriétaire à ,

quelque titre que ce soit; l'installationetl'exploitation de toutes indus-
tries accessoires et notamment de la chaux, du ciment, des briques
ordinaires, réfractaires et autres, des pavés, des engrais chimi-

ques, des charbons, du gaz,de l'électricité, etc. ; toutes opérations
industrielles, commerciales ou financières y compris toutes exploi-
tations de brevets qui se rattachent directement ou indirectement
à l'une ou l'autre branche ci-dessus. La Société peut aussi acquérir,
établir et exploiter tous chantiers, usines, ateliers et charbonnages,
dans toutes localités en Russie ou partout ailleurs, établir des dépôts
de ces produits, des succursales et agences, s'intéresser dans
d'autres Sociétés et établissements, créés ou à créer, qui sont simi-
laires ou qui sont propres à faciliter, favoriser ou développer son
industie et son commerce, ainsi que dans tous charbonnages ;
enfin se fusionner avec eux, soit par voie d'apport, de cession,
d'intervention financière, de souscription d'actions et obligations,
soit par toute autre voie ; former tous syndicats, faire tous contrats
de Société ou d'association.

NOTA. — L'Assemblée extraordinaire du 30 mai 1908 a autorisé le
Conseil d'Administration à faire apport à une société anonyme russe
à constituer des établissements de la Providence Russe, avec toutes
leurs dépendances ; le matériel fixe et mobile s'y trouvant ou ser-
vant à leur exploitation, les matières premières et marchandises

qui les garnissent et les droits mobiliers et créances complétant son
actif. A charge, pour la société à constituer, de payer le.passif de
la société apportante, contre remise à celle-ci, à titre de rémuné-

ration, de 40.000 actions B de la nouvelle société russe dont s'agit,
au taux nominal de R. 187.50 ou 500 francs, équivalant ainsi à une
somme totale de 20.000; 000 de francs. Les droits desdites actions B
seront déterminés par les statuts de la société à constituer, dont
une traduction en langue française pourra être placée à titre d'an-
nexé à la suite des statuts de la Providence Russe, à Marioupol, si
le conseil d'administration de celle-ci le juge utile.

Siège social : Marchienne-au-Pont (Belgique).

Capital social : à l'origine, 3.750.000 roubles or ou 15 millions de
francs, divisé en 15.000 actions de 250 roubles or ou 1.000 francs
chacune ; porté, par décision de l'assemblée générale du 24 juillet
1905, à 36 millions de francs, représenté par 30.000 actions privi-
légiées de 200 francs chacune (Série A) et 60.000 actions privilégiées
de 500 francs chacune (Série B) ; porté par décision du Conseil

d'administration, en date du 5 novembre 1906, à 38.993.000 francs,
par la création de 5.986 actions privilégiées de 500 francs (Série B).
Il existe, en outre, 30.000 actions de jouissance (Série C). L'Assem-
blée extraordinaire du 30 mai 1908 a décidé que le capital social fixé
à 38.943.000 fr. représenté par 30.000.000 actions privilégiées de 200 fr.
série A et par 65.986 actions privilégiées de 500 francs série B,
serait réduit à 20.000.000 de francs.

Le capital, ainsi réduit, reste représenté dans la proportion res-
pective de leur valeur nominale antérieure par les 30.000 actions
privilégiées série A et les 65.986 actions privilégiées série B actuel-
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lement existantes, mais qui seront toutes désormais sans désigna-
tion de valeur.

Lors de la liquidation de la société, les actions privilégiées série
A restent remboursables à 200 francs par préférence aux actions
privilégiées série B, dont le taux de remboursement est maintenu
à 500 francs.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : le deuxième lundi de décembre ; deux voix
par action Série A ; une voix par action Séries B et C.

. Répartition des bénéfices : 5 °/0 à la réserve légale. Somme néces-
saire pour payer à chacune des actions privilégiées de la série A,
un premier dividende de 12 francs cumulatif, c'est-à-dire que si
les bénéfices d'une ou de plusieurs années n'en permettaient pas le

paiement, le montant non payé serait ajouté aux dividendes posté-
rieurs et prélevé sur les bénéfices des années subséquentes.

Sur le solde, 12 1/2 % seront distribués aux actions privilégiées
de la série A, comme second dividende,et sur le surplus, il sera

prélevé la somme nécessaire pour payer à chacune des actions pri-
vilégiées de la série B, comme premier dividende, une somme de
25 francs.

Si le dividende dû à ces actionnaires pour l'un des trois exercices

qui suivront la date indiquée pour la jouissance des titres ne peut
pas être payé, il sera reporté sur les exercices suivants.

Le reliquat sera réparti comme suit : 10 % au Conseil d'adminis-
tration et ou collège des commissaires ; 40 % aux actions privilé-
giées de la série B, comme second dividende ; 50 % aux actions de
la série C.

Toutefois, lorsque, en suivant cette répartition, le dividende des
actions C aura atteint au moins la somme de 30 francs, il est

réservé à l'assemblée générale la faculté de créer tous fonds de

prévision, dont elle déterminera l'importance et la destination.

Service financier : Banque de l'Union Parisienne.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Biourge, J. Audent, E. Deshayes de Marcère, L. de Terves,
Donat Hovine, T. Lombardo, J. Courcelle, Henin, L. Lyon,
Ch. Wehrung.

Les actions privilégiées, Série A, de cette Société, sont inscrites
à la Cote Desfossé's, au comptant, depuis le 8 janvier 1907.

1907 plus haut 240 plus bas 100

1908 — 179 — 80
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BILAN AU 30 JUIN :1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr- o.

Actif immobilisé : Capitaux-actions :
Minières 9S8.5Î6 21 Série A. . .- 6.000.000 »

Charbonnages . 533.333 33 Série B as.9H3.000 »
Usine de Sarlana : Série C. Mémoire

Construction et machines. . . 32.056.65'. 96 Créanciers :
Matériel et outillage 1.773.130 52 Banques . . . 5.701.858 56

Actif réalisable : Fournisseurs. . . 1.318.008 97
Matières premières, approvi- Créanciers divers J.Oï.931 81

CvuXr
8'

.1lUg°UènS
Cl

3 200 153 55
EffClS à ^ 2°87- 395 °7

Produits et demi-produils'.'.. 3X08[m 72 . ^Ji&'OE:
Caisse et banques 219.353 03 Salaires 1C0.6J.J. 11
Effets à recevoir.. ..:-... 203.73269 Prjvisious diverses :
Acheteurs. .......... ,,.091.298 16 Pourcommissions. ..... j.,663 31
Comptes divers débileurs . . . 837.376 16 Pour lrailsports 100.512 77
Comptes d'atienle 00.592 91 ponr rt,ance3 u0uleuses (lt ,._
Cautionnements 80.8J.6 56 tigieuses J.56.627 92
Portefeuille de litres 177.980 67 pour réclamations pour im-

Prolils et pertes : pots 151.660 29

Pertes de l'excrjicj. . . . 1.981.713 7J. Pour timbres et iinprjssioii des
nouveaux litres 10.692 72

Caulionneuicnls rc~us 2.933 33

Fonds d'assurance . .... 59.7J.9 hk

Pour rails de garanlij 6.018 J.6

Pour accidents 298.30» 92

Divers 29 852 90

J.9.853.E96 27 J.9.853.396 27

Société Russo-Baltique

pour la fabrication des Wagons

Société anonyme russe,' constituée en 1874.

Objet : La fabrication des moulages de fonte et d'acier, le travail

mécanique du bois et des métaux, la construction de voitures à

voyageurs et de wagons à marchandises de toutes sortes et la

production de loules pièces métalliques de rechange pour les wagons.

Siège social : à Riga; siège administratif : à Saint-Péiersbourg.
Durée : indéterminée.

Capital social : à l'origine 600.000 roubles, porté à 1 million de
roubles en 1876, à 1.200.000 roubles en 1893, 1.500.000 roubles en
1896, à 2 millions de roubles en 1899, représenté par 8.000 actions
de 500 roubles, dont la valeur nominale fut réduite à 250 roubles
en 1903 ; enfin par décision de l'assemblée du 17 octobre 1906, à
4 millions de roubles, son chiffre actuel. Il est représenté par 16.000
actions de 250 roubles.

Conseil d'administration : 0 membres propriétaires de 20 actions
au moins.
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Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale ; avant fin avril.

Répartition : 5 % à la. réserve légale, 5 % de la valeur des cons-

tructions en- pierre et 10 % de la. valeur des autres installations

pour leur amortissement. Sur le surplus, 5 % au fonds de secours

au personnel et somme nécessaire pour payer les impôts et les-

gratifications au personnel. L'excédent revient aux actions à con-

currence de 8 % de-leur valeur nominale et le solde est mis à la

disposition de l'Assemblée générale.

ADMINISTRATEURS

MM. B. Joureneff, K. Amelung, E. Falkemberg.

Les actions de cette Société sont-inscrites à la Cote Desfos-
-

ses, au comptant.

COURS DES ACTIONS

^' - ^ Ijénéfir.os Dividendes
Années Plus haut Plus bus nets —

— — — — Koubles

1904 3.800 3.000 799.529 60 »

1905 3.000 2.925 . 775.835 60 » (1)
1906 2.490 1.750 754.592 70 »
19U7 1,230 900 ? 37 50
1908 1.017 812 647.316 30 '»

(1) Exercice de neuT mois.

BILAN AU 31 nÉCEMBEE 1908/13 JANVIER 1909

ACTIF rouilles PASSIF roubles

"Terrains 39J..703 37 Capital actions J..O00.OIO »

liâliments industriels 31J..903 J.3 Capital obligations 1"-'émission 307.0U0 »

Maisons d'habitation 63.2J.5 61 — — i-> émission 377.500 »

Machines 2.250.903 21 Capital de réserve n« I 761.893 7J.

Installations clcclriqucs. . . . 3Ï5.;,H5 77 — — n»2 50.000 »

Mobilier cl. aménagement. J.1.553 36 Fonds d'assurance cunlrc l'iu-

Chevaux et équipages 2.76J. 81 cendic. 78.125 J,0

Outillage. . . 330.226 55 Capital d'amortissement des , „ „ ,_ ,„
»,,.., , „,,a nrn ,, DVOprietCS - 1.8J...J. .2 10
Matériel 1.692.950 1J. , , ,
„ . ., . ... bonds de secours aux employés
Produits .eniunis «L en cours cl ouyricIS \ \ . 30.t77 15

de fabrication 1.333.S90 80 , ,
„ , ,. ,„ „_0 _„ Fonds de secours aux femmes
Coiislruclioiis en cours ... . 16.0.8 o9 el enfants des ouvriers- . . 2.53S J.0
Caisse el comptes courants. . 51.J.J.8 67 ]fouds (]es Sai.iÉI&i (Ic bienrai-
Aclions de la Société 937.673 J.0 sanec pour les ouvriers. . . 9.363 J.J.

Coupons d'actions H 575 52 Pensions aux employés. . . . 119.550 15

Effets a recevoir 56.095 50 Dépôts 2.J.J9.S89 36

Privilège acquis de la Société Créditeurs J..068.383 27

Griran il Paris 33.885 .,
i,:frels;ipayel. '. 625.627 60

Dépôts el cautionnement s. . . 2.119 589 36 Dividendes non réclamés. . . S.7S0 »

Débiteurs 3.272 233 Ml imé^is échus cl non pavés sur

Dépenses imputables à ISOy. . 235.687 97 obligations .' . . . 362.50

Sommes diverses (perle subie Obligations sorties aux tirages
sur les commandes du gou- non remboursées 3.500 »
vernenicnt ilalien) 635.757 5G Frais impayés de 1908 72.331 20

Profils et perles de 1938. . . . 617.31(159

15..',23.902 02 I5.V23.962 02
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Société Métallurgique Russo-Belge

Société anonyme russe constituée suivant statuts sanctionnés par
l'Empereur de Russie le 2 juin 1895.

Objet : Développer dans les limites de la Russie d'Europe, les
industries métallurgique, mécanique et navale, la construction et
l'entretien des usines métallurgiques et l'exploitation des mines et
houillères, de môme que la vente des produits des susdites usines et

houillères, tant en Russie qu'à l'étranger ; elle a le droit d'acquérir-,
de même que de construire et d'affermer des usines, dépôts, établis-
sements industriels, mines de fer et de manganèse, mines de terre

glaise réfractaire et de charbon, ainsi que toute espèce d'immeubles.

Siège social : à Saint-Pétersbourg.
Durée : indéterminée.

Gapital social : à l'origine, 8 millions de roubles, divisé en 32.000
actions'de 250 roubles ; porté, en 1898, à 10 millions de roubles par
la création de 8.000 actions nouvelles de 250 roubles ; puis, en 1900,
à 15 millions de roubles, son chiffre actuel, par la création de
20.000 actions nouvelles de 250 roubles. Il est représenté, au total,
par 60.000 actions de 250 roubles, soit 666 fr. 66 chacune.

Conseil d'administration : sept membres, dont quatre au moins
doivent être sujets russes, élus pour trois ans et propriétaires de
50 actions.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : avant fin novembre ; une voix par trente

actions, maximum 200 voix ; dépôt 15 jours avant l'assemblée.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % de la valeur

primitive des constructions en pierre et 10 % des autres biens meu-

bles et immeubles; 6% du montant libéré des actions. Sur le

surplus : 8% à la direction, 8% au personnel, 15% au concours

technique, 60% aux actionnaires.

Service financier : Société Générale, à Bruxelles, Ranque Française

pour le Commerce et l'Industrie, à Paris.
Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Bunge, O. Bibet, Th. Enakieff, O. Neef Orban, N. Soust-

choff, B. Yalovetzki, Em. Meuffels, J. Jadot.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés au

comptant, depuis le 6 avril 1904.

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 » » R. 2.621.000 Fr. 60
'

.

1902 » » 3.014.000 60

1903 » » 2.544,000 60

1904 1.349 1.020 3.004.000 60

1905 1.517 1.021 3.102.000 60

1906 1.300 1.040 2.398.000 60

1907 1.120 860 1.556.000 45

1908 1.125
'

875 2.132.000 53
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BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF roubles PÀSSHT roubles

Immobilisations 15.052 507 52 Capital : 60.000 actions et

Concessions minières . . , . . 1.933.656 2J. 250 roubles. . ., 15.000.000 »

Magasins d'approvisiomw- Obligations à amortir. ... . J..2J.8.E62 50

. menls ........ , . . 2.609.295 J.0 Fonds de réserve 3.007.107 la

Produits fabriqués et en cours Créditeurs ...... ... J..061.090 16
de fabrication . . ..... 2.702.098 » service des obligations, y corn-

"Espèces en caisse el banques. 1J.3.83691 pris l'impôt sur les coupons. 137.2J.6 60

Valeurs en -portefeuille . . . . . 555.0Û6 J.8 Dividendes non réclamés. . . 25.073 »

Débiteurs. . ........ Ji.778.651 59 Caulionnemenls des adininis-

Cautionnements des adminis-- L liateuis . .-. .--. . . . . . 137.500 »

trateurs .......... 137.500 .» Solde du colnple de Profils cl

Comptes d'ortie ....._.. 82Ï.983 62 Pertes . . .... ... . . 2.1J.1.95638

28.758.535 76 . 28-.758.535 70

Société des Mines du Luxembourg

et des Forges de Sarrebruck

Société belge constituée le 19 juillet 1862.

Objet : convertir en Société anonyme la Société des Forges de

Sarrebruck, fondée le 22 juin 1856 el établie en Prusse pour y joindre
l'exploitation des mines de 1er du Luxembourg.

Extraction et vente du minerai de fer et accessoirement des
autres minerais qui s'y trouveraient associés ; l'élaboration de la
fonte ; transformation de la fonte en fer ; extraction et vente du char-
bon si les besoins des forges laissent un excédent.

Siège social : à Bruxelles. — Domicile : à l'usine de Burbach, près
Sarrebruck (Allemagne).

Durée : Quatre-vingt-dix ans, du 19 juillet 1862.

Capital social : Six millions, représenté par 6.000 actions de
1.000 fr. l'une, sur lesquelles 4.400 ont été attribuées aux associés
des forges de Sarrebruck.

Conseil d'administration : cinq membres, nommés pour 5 ans et
propriétaires de 25 actions.

Année sociale : close le 31 juillet.
Assemblée générale : le troisième mardi de septembre; 1 voix par

dix actions, maximum 5 voix. Dépôt Î0 jours au moins avant la
réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % comme intérêt à chacune des ac-
tions. Sur le surplus : 20 % à la réserve, 7 % aux administrateurs
et aux commissaires, 3 % comme gratifications, et le reste aux ac-
tions.

Service financier : la Société Générale à Bruxelles et au Siège
social, Banque de l'Union Parisienne, à Paris.

Les titres doivent se livrer timbrés.
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ADMINISTRATEURS

MM. Hubert Millier Tescli, Dutreux, Numa Ensch, Léon Barban-

son, N. Le Gallais.

Les actions de cette Société s >nt inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant depuis le 12 octobre 1897. •

CO'JItS

Alinéas Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 10.100 4.900 2.315.000- 150
1902 7.800 6.100 3.677.000 200
1903 8.775 7.150 -1.524.000- 250
1904 8.300 0.900 4.959.000 . 300
1905 11.198 8.992 5.743.000 400
1908 11.450 9.840 6.823.000 450
1907 11.150 8.16J 8.400.000 500
1908 9 538 8.C00 6.017.000 300

BILAN AU 31 JUILLET 1908

ACTIF - marks PASSIF marks

Terrains cl concessions de mi- Capital J..S00.000 »
lies dans le Grand-Duché de llésorve générale 11985.120 23
Luxembourg, en Lorraine aile- ... . . ,
mande et en Franco, installa- Itescrvc

^premlo pour gâ-
tions et matériel . . ... 0.357.153 77 ranlie de

marches
de rails,

„. .,. , . „ . . „ réserve pour le cas d acci-
KlablisseuienlsdeBurbaeliSar- (lclll du u-avail, etc. . . 2.357.313 1&

rebruek (Prusse) 11.8,2.83108 „ . '
,

,s. ,,. , .,„ , ,, lleservi pour fonds de pré-Mablisseincntsd'Krsch-sur-Al- vision.. . 800.000 »
ratte, Grand-Duché de I.uxcin- „ . . . , .. .. „-„ „„„
bour ' . . .... ... J.89.223 93 "révision- pour contributions. 320.000 »

Matières premières, objets de Chemins de fjr créditeurs cl

consomnntion, usinai, liouil- créditeurs divers i7.1.0.-So7 01

le, coke, foute, fer en ma^ra- Coupons non préseulés .... 10.02.'. »
sin, caisse, débiteurs cl. va-

'
'"Bénéfices a répartir 2.68J..UJ. J.5

leurs diverses 11 J.3d.J.9j 03

3J. 127.760 01 30.127.760 01

Société métallurgique dé Taganrog

Société anonyme russe fondée en 1896 suivant statuts approuvés
par l'Empereur de Russie le 26 avril 1896.

Objet : la construction et l'entretien, dans la ville de Taganrog et
dans les autres parties de l'Empire, d'usines métallurgiques, méca-

niques et navales ainsi que l'exploitation des minières et de la
vente de leursproduits dans l'Empire et à l'étranger. La Société a le
droit d'acquérir, de construire ou d'affermer des usines, des dépôts,
des établissements industriels et des immeubles de tous genres cor-
respondant au but de la Société : mines de fer, houillères, mines
de manganèse, exploitation d'argile rôfraclaire, terrains et forêts,
en observant les règlements en vigueur et en respectant les droits
des tiers.

Capital social : à l'origine 3 millions de-roubles-or ou 12 millions
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de francs, ensuite élevé a 3.750.000 roubles-or, soit quinze millions

de francs ; puis à 4.500.000 roubles-or, soit 18 millions de francs ;

puis, en juin 1897, à 5.625.000 roubles; enfin, en 1899, à 7.500.000 rou-

bles nouveaux. L'Assemblée extraordinaire du lsr/14 décembre 1905

a décidé de réduire le capital social de 7.500.000 à 750.000 roubles,

par voie de remplacement des 20.000 actions existantes de 375 rou-

bles par 5.000 actions de 150 roubles l'une, à raison d'une nouvelle

contre quatre anciennes ; d'augmenter le capital ainsi réduit jusqu'à
son import précédent

1
de 7.500.000 roubles par la création de 45.000

actions nouvelles pourune somme de 6.750.000 roubles sur les bases

suivantes : la valeur nominale de ces actions est de 150,Toubles;
42.500 actions du nombre total susindiqué-sont réservées, en cou-

verture dès dettes de la Société, pour les Obligataires de la 2e émis-

sion (du n° 18001 à 20.0.00 inclus) et autres créanciers. L'argent reve-

nant des 2.500 actions restantes est versé intégralement au plus tard

après un an du jour de publication de l'autorisation pour l'émission

des actions'complémentaires. ,,.
Le capital de la Société est donc fixé à 7.500.000 roubles et se com-

pose : 1° de 750.000 roubles partagés en 5.000 actions entièrement
libérées de 150 roubles chacune, et 2° de 6.750.000 roubles partagés en
45.000 actions de 150 roubles.

Siège social : à Saint-Pétersbourg.
Durée.: indéterminée.
Conseil d'administration : neuf membres, propriétaires de qua-

rante actions, nommés pour trois ans.
Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale .: avant fin mai; 1 voix par 10 actions,
maximum le dixième des voix que réprésente le capital social.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; prélèvement ne dé-

passant pas 5 % de la valeur primitive des constructions en maçon-
nerie et 10 °/a de la valeur des autres immeubles et du mobilier des-
tiné à l'amortissement de la valeur de ces biens jusqu'à entier amor-
tissement. Sur le surplus : 10 % au Conseil, 90 % aux actionnaires.

Service financier : Banque de Paris et des Pays-Bas.
Les titres doivent se livrer timbrés. _ .

ADMINISTRATEURS

MM. L. de Gnoïnsky, H. Duquenne, Heymann, L. Ranscelot,'
A. Weisweiller, P. de Hemptinne, G. ïrasenster, J. Nagelmackers ;
suppléants ; Peldmann, N. Sauer, A. Neve.

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

Les actions nouvelles de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 15 octobre 1906.

couits

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets

1906 440 380 666.000 r.
1907 410 160 298.000 »

1908 307 250 -350.000 »
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF roubles PASSIF . rouilles

Immobilisations. ...... R. 9.131:843 J.l Capital social It. 7.500.000 »

Marchandises en magasin. . . 2.583.056 93 Fonds de réserve ....... 1,6.613 1.3

Espèces en caisse. ...... 20.8J.6 88 Fonds d'amortissement. ... 2.026.897 3./.

Portefeuille 5J.0.J.G8 JiJ. Obligations en circulation . . 1.9J.3.250 »

Débiteurs divers ....... 1.200.03330 Mets à-payer 715.2680!.

Comptes à amortir . ..... 13 79J. 30 - Salaires, appointements dûs. . 77.65230

Compte d'ordre : Valeur des Créditeurs divers. . . . . ... - 6J.3.158 32

actionsdcposccs-parleconsBil'- - 67.500 »
Coupons d'obligations à payer. J.l.J.J.8-20

\ Obligations sorties au tirage. J.1.J.37J.9

\^ Provisions diverses. .- . ... 113.367 J.5

N, Compte d'ordre :. actions des
\" administrateurs. .-'. . . . . 67.500 »."

\ Solde du bénéfice de l'exercice
\

'
19u7 ............. D0.6J.9 58

\ Bénéfices nets de l'exercice
\ ... 1908. 350.301 11

R -. — H. 13.617.5J.3 26
13.617 5J.3 S6 -

Tôleries de Konstantinowka

Société anonyme belge, constituée le 17 octobre 1896.

Objet : tout ce qui se rattache à l'industrie métallurgique et notam-

ment la fabrication de la fonte, de l'acier, des tôles et fers marchands

et toutes les opérations industrielles et commerciales s'y rattachant,

etc.

Siège social : à Bruxelles, 156, boulevard du Nord.

Durée : 30 ans, du 17 octobre 1896.

Capital social : à l'origine, 2.500.000 francs, divisé en 10.000 actions

de capital de 250 francs et 2.500 actions de jouissance, ces dernières

remises aux apporteurs ; porté, en mai 1898, à 3.250.000 francs ; puis,
en février 1900, à 4 millions ; et enfin, en mars 1905, à 5 millions de

francs, chiffre actuel, représenté par 20.000-actions de 250 francs

chacune.

Conseil d'administration : cinq à sept membres, propriétaires de

100 actions chacun.

Année sociale : close le 30 septembre.
Assemblée générale : le deuxième jeudi de janvier, à Bruxelles.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % du mon-
tant libéré dés actions. Sur le surplus -: 1 1/2 % à chaque adminis-
trateur ;" 1/2 %. à chaque commissaire ; 6 % au personnel. Sur le

reliquat : 70 % aux actions de capital et 30 ,% aux actions de jouis-
sance. L'Assemblée peut toujours affecter une partie des bénéfices
à la constitution d'un fonds de prévision.

Service financier : Crédit Général Liégeois, à Bruxelles, Banque
Suisse et Française, à Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. de Neufville, Margry, G. Tonnelier, J. Ciselet, F. Bosseels,
F. Michel, Is. Alexis.
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Les actions de capital de cette Société sont inscrites à la Cot
Desfossés,, au comptant, depuis le 3 juin 1905.

COUIIS
——- - -—' Bénéfices Dividendes

Années Plus-liant Plus bas nets (Actions de capital)

1901 » » 739.000 10
1902 » » 693.000 15

~

1903 » - » 894.000 15
1904 » _ » 1.084.000 15
1905 285 237 638.000 12 50
1906 - 252 234 929.000 15 »

1907 270 2C0
~

911.000 15 »
1903 250 2S0 658.000 »

BILAN AU 17/3.0 SEPTEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF Sr. c.

Premier établissement (ainor- Capital : 20.000 actions de
lissenienls déduits). . . . . 3.139.71.1 39 250 fr 5.000.000 »

1er établissement haut fourneau 1.095.1J.2 18 2.500 actions de jouissance. . Mémoire
Minières. . . . 076.681 97 Obligations. . . . 3.707.329 06

Mobilier de bureau 1 t Prévision pour amortissements 107.697 06

Prime de remboursement sui Fonds de réserve 303.900 03
obligations 159.850 » tusserve pour assurance ou-

Obligalions non éiii'sjs. ... 1 315 500 » vrière 26.510 85 ,
Encaisse 6/.. 886 61 Prévision pour créances dou-

Dépôtsen banque. 160.756 95 leusjes 185.000 »

Poitcfeuilie. ......... 1.093.13356 Créditeurs divers. 1.802.790 J.0

Matières de fat-riration . . . 901.538 80 Déposants d'actions 205.060 »

Demi-produits . ....... «.1.1,1331 Piollls el Perles ....... 6u8.J.32 J.o

Pièces moulées 108.3812;.
Produits Unis . . 351.551 0J.

Débiteurs divers 2 185.089 30

Obligations à la souche. . . . 1.270.500 »

Dépôts des administrateurs cl
"

•
commissaires 205.000 »

11.950.725 25 11.956 725 25

Société Française pour la Fabrication des Tubes

(à Louvroil)

Société anonyme française définitivement constituée le 22 fé-
vrier 1890.

Objet : La fabrication el le commerce des tubes, en général, et
de tout ce qui se rapporte à celle industrie.

Siège social : A Louvroil-sous-le-Bois (Nord).

Durée : Trente ans, du 22 février 1890.
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Capital social : a l'origine 600.000 francs, divisé en 1.200 actions
de 500 francs ; porté, le 17 septembre 1894, à 1.200.000 francs ; puis,
le 17 septembre 1900, a 1.600.000 francs, divisé en 3.200 actions de
500 francs.

Conseil d'administration : cinq membres au moins et sept au plus,
élus pour six ans et propriétaires de 40 actions chacun.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : le troisième lundi de septembre ; une voix

par action, dépôt 10 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % du montant
libéré des actions. Sur le surplus : 1° tantième du directeur (au
maximum 10%); 2° 5 % a l'administrateur délégué ; 3° 15% aux

cinq administrateurs (21 % dans le cas où ils sont au nombre de

sept); 4° les émoluments des commissaires.
Le solde sera réparti entre les actions, à moins que l'Assemblée

générale ne juge convenable de l'appliquer en tout ou partie, à la
formation d'un fonds spécial.

Service des coupons : Paris, Société Générale.

ADMINISTRATEURS

MM. Paul de Hemptinne, Joseph de Hemptinne, de Sauvage-Ver-
cour, de Macar, Louis Joubert, J. Grosset.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Désossés, au
comptant, depuis le 12 novembre 1897.

COL:HS

Années Plus haut Plus lja., neU Dividendes

1901 1.625 830 499.000 80
1902 1.200 800 471.000 50
1903 1.075 840 343.000 30
1904 1.100 850 527.000 50
1905 1.250 1.030 870.000 50
1906 1.470 1.125 459.000 50
1907 1.380 925 494.000 50
1908 1.100 780 893.000 50
1909 » » 865.000 50

BILAN AU 30 JUIN 1900

ACTIF O-. c. PASSIF fr. o.

Immobilisations: Capital-aclioiis 2.000.000 »
Premier établissement,usines. .',.328.909 03 — obligations 2.176.500 »

Actif réalisable : Réserves et amortissements. . 1.000.000 »
Matières premières cl appro- lïfTets à payer 880.33), 00

visionnements 679.913 75 salaires J.0 137 9J.
Produits fabriqués ou eu cours Créditeurs divers . ....'.. 71L880 16

de fabrication 621.J.86 7, „ „. ,
*

„„ „
..,...,., , „„„ .„ _, Profils et pertes 865.20958

Comptes particuliers débiteurs 1.298.80u 87 '

Portefeuille 1.0J.J..952 89

7.97J..0B8 31 7.97J..058 31
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Société anonyme des Usines Franco-Russes

(Anciens Etablissements BÀIRD, à Saint-Pétersbourg)

Société anonyme française, définitivement constituée le 20 jan-
vier 1881.

Objet : L'exploitation des usines Baird, à Saint-Pétersbourg ; l'ac-
quisition, la location ou la construction de toutes usines ; la pro-
duction et l'emploi du fer, de l'acier, du cuivre, et aussi la construc-
tion de coques de navires et de machines de toute nature ; toutes
les opérations relatives à la production, au commerce, au transport
et au traitement des houilles, fontes, fers, aciers, cuivres, bois,
ainsi que de toutes matières qui s'y rattachent.

Siège social : 82, rue de la Victoire, Paris.

Durée : Cinquante ans, du 20 janvier 1881.

Capital social : 12 millions et demi de francs divisé en 25.000 ac-
tions de 500 francs, dont 7.000 ont été attribuées à M. Baird en repré-
sentation d'une partie de ses apports.

Conseil d'administration : dix membres au moins, et douze au

plus,- nommés pour six ans, et possesseurs de cinquante actions
chacun.

Année sociale : close le 30 avril.

Assemblée générale : en août ou septembre, une voix pour vingt
actions, maximum vingt-cinq voix. Dépôt vingt jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % au fonds de réserve tant qu'il ne

représente pas le dixième du fonds social ; ensuite une somme des-
tinée à la formation d'une réserve spéciale. Sur le surplus, 88 % aux
actionnaires et 12 % au Conseil d'administration.

Service financier : à Paris, au siège social et à la Société Générale.

ADMINISTRATEURS

MM. l'Amiral Martin, de Montgolfïer, Guérin, de Matharel, H.
Blount, J. Perrin, de Saint-Genys, Colonel Boutan, A.-Petit, L. Mar-
rel, J. Marrel, L. Bâclé.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant, depuis le 24 août 1898.

oouns

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 670 350 429.000 15
1902 455 291 286.000 10
1903 405 300 290.000 10
1904 528 300 290.000 10
1905 599 400 355.000 12 50
1906 510 380 428.000 15
1907 495 330 431.000 15
1908 450 348 428.0C0 15
1909 » » 426.500 15
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ACTIF fr. o. PASSIF fr. G.

Terrains J..829.3J.1 03 Capital:
Constructions diverses. . . . 6.111.017 79 25,000 actions de 500 francs. . 12.500.000 .

Outillage fixe et mobile. . . . 7.51J..J.59 12 Obligations 4 0/0 à 500 fr. . . 3.301.000 ».
Mobilier des usines de Saint- Fournisseurs . . . 309.J.32 15

Pélersbourg J.J..852 97 Ouvriers main-d'oeuvre. . . • 130.J.J.7 65
Mobilier du siège social. ... 6.9J.3 » Créanciers divers J.28.G93 08
Matières de fabrication et d'en- Impôts sur le capital. .... 19.38793

tretien S.71J..329 9. ,
'

, , . .,. j
_...,... , Impots sur les bénéfices de
Produits fabriques et on cours l'exploitation 23.ua 13de fabrication S3.711.921 03 ...
... , „_,„ „„„ „ Avances sur titres au port de

Acheteurs, 1.528.066 ,9
Saint-Pétersbourg 157.675 »

Titres on dépôts, comptes di-
Acomptes surIlavanetPallada. U,. 137.750 »

vers, cautionnements. . . . 2.9b7;312 lf. . ., ,., , . . „ „„, ___
Caisse^ 2.2.229 31

~

s»^>otre-fet-Andre.
8.281250 »

Banquiers 502.J.56 »
~" "«

Joljana-ZlataOBl.
1.861.625 ,,

„„ , , .„ „_ „„ „„ — sur Ilakan 53.000 »
Portefeuille G,.533 26 , . . .. ... .,. ,. ,„ „„. __Intérêts dus sur obligations. . J.9.332 77

Amorlissemcnls 7.09J...776 28

Réserve statutaire 221.SSG 19
— spéciale 1J,.877 55

Prolits et Perles, Bénéfices de
l'exercice J.26.J.8G 92

J,9.970.J,62 65 J.9 970..',02 65

Compagnie des Usines Métallurgiques

de Saint-Pétersbourg

Société anonyme russe fondée en 1857, à Saint-Pétersbourg.
Statuts actuels approuvés par l'Empereur de Piussie, le 28 juin 1902.

Objet : L'entretien et le développement de l'usine qui lui appar-
tient à Saint-Pétersbourg (quartier Yybord, ior district, rive droite
de la Neva) pour façonner les métaux et pour fabriquer toute espèce
de produits.

Siège social : à Saint-Pétersbourg, Wiborger Scite, Poljustrowo
quai n° 19.

Capital social : par suite de la répartition sous forme d'actions
d'une somme de 1.600.000 roubles provenant des réserves, le capital
fixé à l'origine à 800.000 roubles, divisé en 8.000 actions de 100

roubles, fut porté en 1897 à 2.400.000 roubles ; puis la môme année
à 3.000.000 de roubles et enfin à 3.600.000 roubles, divisé en
36.000 actions de 100 roubles.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mai au plus tard, comprenant les por-
teurs d'au moins 30 actions.

Répartition des bénéfices : 5 % pour la réserve ; 5 % de la valeur
primitive des constructions en pierre cvt 10 % de celle des autres
biens mobiliers et immmobiliers, pour l'amortissement de ces immo-
bilisations. Si la somme restant ensuite, après en avoir déduit
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1 % pour chacun des directeurs du Conseil d'administration, ne

dépasse pas 5 % du capital social,- elle est délivrée comme dividende ;

dans le cas où cette somme dépasserait 5 %, l'excédent en plus de

ces. 5 % est réparti par assemblée générale

Service financier : à Paris, à la Société Générale.

. ADMINISTRATEURS

MM; E. Meyer, F. ÈnaldefT, G.. Lagenpusch et N. Lessenkô.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-

sés, au comptant, depuis le 18 décembre 1906.

couus

Années Plu* haut Plus bai Bénéfices nets Dividen les

1906 502 500 R. 401.000 R. 11

1907 490 380 218.000 6

1908 377 285 .3.00.0

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF roubles PASSIF roubles

Propriété foncière U. 235.0J.5 9J, Capital R. 3.000.000 »

Immeubles ........... 1.502.02J, 37 Réserve. . : 1.200.000 »

Machines. 2.391.971 65 Réserve spéciale 155.612 66

Outils et mobilier 95.755 82 Obligations. . . 969.250 »

Modèles 3.000 » Ponds d'amortissement . . . . . 1.SB1.J.37 73

Produits et commandes non Capital légué par M. lî.-M.

achevées 1.720.138 U Meyer 20.000

Matériaux de chauffage. . • • 80.770 28 Compte de MM. les Directeurs

Marchandises diverses .... 2IJ..92J, 36 (500 actions déposées). ... 50.000

Métaux divers 271.9S5 08 Salaires des ouvriers (pour la

„ „„„ „ deuxième quinzaine de de-
Matériaux divers . 8.633 20 cembre) 1J..J.2573

Caisse '. J..57I 07 Créanciers divers. ...... 1.051..957 76

Valeurs i.J.16.236 » Comptes des divers J.33.26', »

F.fTels prêtés J.33.26J. » Dépôts : (Valeurs déposées en

Débiteurs divers 1.6J.7.833 70 cautionnements) ...... 9i7.739 a

Dépôts dans diverses institu- Arrhes et avances (pour com-

tions gouvernementales. . . 960.331 » mandes en cours d'exécution). 1.287.736 66

Lettres de change 5J.0 » Dividendes ion réclamés . . . 11.81.8 50

Dépôts en portefeuille .... 51.J.0O » Sommes transitoires 87.J.00 »

Sommes transitoires J.9.153 93 Bénéfices. 3.200 81

R. 11.096.512 8J. R. 11.096.512 8J,
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Ashanti and Gold Coast United Limited

Société anglaise, enregistrée le 6 mars 1909.

Objet : Cette société, qui est la reconstitution de. l'ancienne com-

pagnie du même nom constituée le 21 décembre 1900, a pour objet
la recherche, la prospection, la mise en valeur, la vente, particu-
lièrement dans l'Ashanti and Gold Goast,. de toutes mines, conces-

sions, propriétés, fermes, . plantations de caoutchouc,-, forêts, etc.
D'autres objets sont ériumérés aux statuts.

_ Siège social : 3, Lombard Street, Londres R. C.

;: Durée : indéfinie. -

Capital social : .£ 100.000 divisé en 200.0000 actions de 10 shil-

lings, "dont 180.000 émises et-entièrement payées et 20.000 tenues
en réserve pour être- émises ultérieurement. L'ancienne Compa-
gnie a reçu 45.166 actions de 10 shillings, libérées de 7 shillings 6,
en échange de son actif.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 200
actions chacun.

Assemblée générale : chaque année, à Londres.

Service financier : Syndicat Industriel Minier, 2-i, boulevard des
Capucines, Paris.

Coupures : 1, 5, 10 et 25 actions.

ADMINISTRATEURS

MM. N. R. Pringle, W. IJooker, marquis de Charrette.

Les actions de celte Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 28 mai 1909.

The Bechuanaland Exploration Company Ltd

and Reduced

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée à Londres le
25 avril 1888.

Objet : Acquérir la concession à perpétuité de droits miniers sur
400 milles carrés, concession accordée par Kharaa, chef des Ba-

mangw.atos, dont le territoire s'étend entre le Transvaal et le
Zambèze sur une'superficie de 80.000 milles carrés, dont un tiers
environ se trouve dans la partie du Bechuanaland actuellement sous
le protectorat de l'Angleterre. Ces droits sont concédés moyennant
un loyer annuel d'une livre sterling par mille carré, ainsi que d^une
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redevance de 2 1/2 % sur la valeur brute de toutes les pierres pré-
cieuses ou métaux précieux trouvés ou exploités.

Nota. — Cette concession a été'cédée à la Chartered moyennant
120.000 actions d'une livre de la United Concessions et des terres en
Rhodésia. Fin juin 1907, la Bechuanaland Exploration possédait
des fermes d'une superficie de 250.000 acres, 9 terrains à bâtir à

Bulawayo, des droits miniers en Rhodésia et au Transvaal, dix milles
carrés de terrains alluvionnaires sur la rivière Sanyati, des actions
de la Northern Copper, de la Rhodésia Copper, de l'Alice Proprie-
tary, de la Matabele Propiïetary Mines, de la Bernheim (Mazoe)
Gold Mines, etc.

Siège social : à Londres, Salisbury House London Wall, E. C.
Secrétaire, M. T. Donald.

Capital social : à l'origine 150.000 livres st., en 150.000 actions d'une
livre sterling. Les apporteurs ont reçu 95.000 £ dont 79.000 £ en
actions, et 16.000 £ en argent. Lé: capital a été porté de 150.000 £
à, 200.000 £ en avril 1890, et à 400.000 £ en juillet 1895. Les Assem-
blées générales extraordinaires des 10 juillet et 25 juillet 1907 ont
décidé de réduire le capital de £ 400.000 h £ 200.000 en 400.000 actions
de 10 shillings.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 500 ac-
tions chacun.

Année sociale : close au 31 mars.

Assemblée générale : en juillet.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5,10 et 50 actions.

Service financier : M. Georges Calien, 16, cité d'Antin, Paris.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. Gifford, Edmund Davis, T.-J. Seel, Georges Calien, Cromwell

Hockley.

Les actions de cette Société étaient inscrites à la Cote Desfossés,
à terme seulement ; elles y sont inscrites au comptant et à terme
depuis le 10 mai 1899.

COURS

Vnnées Plus haut Plus bas Dividendes

1901 37 75 20 1 sh.
1902 64 » 34 2 sh.
1903 49 » 29 »
1904 42 25 24 »

1905 37 50 22 »

1906 29 » 13 »
1907 - 35 » 6 »
1908 15 » 4 -1.pence 8
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BILAN AU 31 MARS 190!)

ACTIF livres PASSIF livres

Espèces en banques. ..... 12.888 Capital émis /.00.000 actions
- en reports 27.500 ^ 1° sh " 500.000

Débiteurs divers, cll'els-à rece- Créanciers divers 2.1.76

voir S.010 Trailes à payer 750

Cavalerie,matériel, fournitures 2.050 Profits et perles : solde. . . . 9.7S8

Portefeuille' 128.318
Divers intérêts, droits miniers,

etc., etc. 28.031
Actions vendues mais non

livrées . . . 8,533

2ia.95A - 215Î.85A

Cassinga Concessions, Limited

Société anglaise, à responsabilité limitée, enregistrée le 16 novem-
bre 1895.

Objet : l'acquisition de droits miniers sur un district d'environ
11.000 milles carrés dans les territoires de la Compagnie de Mossa-

médès, province d'Angola, Afrique du Sud.

Siège social : à Londres, 18, Walbrook E.C. ; secrétaire,
R. W. Outram.

Capital social : à l'origine 300.000 livres en pareil nombre d'actions
d'une livre. Sur ce nombre : 250.000 entièrement libérées ont été attri-
buées aux vendeurs (apporteurs). En avril 1903, le capital a été

porté à 600.000 livres dont 300.002 émises au 31 décembre 1907. La

Compagnie doit payer une rente mensuelle de 10 shillings, sur tout
claim délimité, à la Compagnie de Mossamédès.

Conseil d'administration : composé de membres possédant chacun
250 actions.

Année sociale : close fln décembre.

Assemblée générale : en juillet.
L'es actions au porteur existent en coupures de 1, 5 et 25 actions.

ADMINISTRATEURS

A Londres : MM. F.-J. Ricarde-Seaver, A. Angeli ; à Paris :
H. Mendonça, G. Montfort, Dom Fernando de Serpa Pinientel.

REPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, à
terme depuis le 11 juin 1900, au comptant et à terme, depuis le
4 juin 1903.
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courts

Années Plus haut Plus bas

1901 24 20
1902 18 II
1903 63 18
1904 56 28
1905 35 25

1906 28 50 12
1907 15 50 . 9
1908 9 »

'
. 3

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1907

ACTIF livres PASSIF livres

Apports 250.000. Capital émis sur un'capital
Caisse et banques 1.512 autorisé de £ 600.000 . . . 300.003 .

Profils el Pertes 51.760 Créanciers divers 1.529

Appointements en suspens . . 1.7.11

303.272 303.273

1

Le Champ-d'Or, French Gold Mining Cy, Ltd

Société anglaise, à responsabilité limitée, enregistrée le 24 lé-
vrier 1890.

Objet : l'exploitation d'une mine d'or dite : King Salomon Mine,
dans le district du Witwatersrand au Transvaal, d'une contenance
de 49 claims. La batterie est de 60 pilons.

Siège social : Londres, 7, Union Court, Old Broald Street, E. C,
M- R. Romeu, secrétaire ; agence à Paris, 1, place Boieldieu, M. Pe-
ragallo, secrétaire.

Capital social : à Forigine 100.000 livres sterl., en actions d'une
livre, dont 96.999 émises. Par délibération de l'Assemblée générale
du 25 novembre 1892, le capital a été porté à 135.000 livres; 20.000 des

. 35.000 actions nouvelles furent alors offertes aux actionnaires au

prix de 2 livres l'une. En mars 1894 il a été délivré 9.269 actions en
payement des dettes. Actuellement le nombre des actions en circu-
lation est de 134,389.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 100 ac-
tions chacun.

Année sociale : close le 31 août.

Assemblée générale : en novembre ou décembre ; autant de voix
que d'actions, sans limite maximum.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5 et 10 actions.

Service financier : à Paris, au Crédit Lyonnais.
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ADMINISTRATEURS

MM. G. Monfort, Pisani, G. Ponselle, B. de la Salcettc, M. Lacaus-
sade.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 13novembre 1891, au comptant et à terme depuis
le 26 novembre 1894.

COUllS RÉPARTITIONS

Coupon i.° sh.
Annâes Plus haut Plu 5 bus

1901 39 50 25 » 1 —Décembre 1891 2

1902 45 » 20 » 2 — Janvier 1895 4

1903 25 » 17 50 3 — Décembre 1895 3,2
1904 29 50 15 » 4 — Janvier 1839 3

1905 24 50 7 75 5 - Juin 1899 3

1906 13 » 5 » 6 — Septembre 1907 5

1907 18 » 6 » 7 — Février 1903 3'

1908 27 » 7 » 8 — Septembre 1903 3,21/4

BILAN AU 31 AODT 1908 .

ACTIF lin-os TASSIF livres

Propriétés minières,liOclainis. 5>.O08 Capital actions 13'i.389

Matériel et outillage 30.092 Salaires des ouvriers noirs - . 1.393

Développement 5.058 Créanciers divers 2.Ui3

Mobilier, .«aliments 23.282 Dividendes 5.C2S

'Divers, marchandises, cl:-. . . 2.200 Profils el pertes : iJ:iIau.-e . . 28.880

Or à réaliser 7.873

Espaces en caisse ou en li:m-
(lues ~\ 30.031

Débiteurs divers 2.A7U

172.733 172.733

The British South Africa Company
(CHARTERED)

Société anglaise incorporée par Charte royale du 29 octobre 1889.

Objet : L'acquisilion de droits d'administration sur certains terri-
toires sud-africains, principalement sur la région située au nord du
Bechuanaland anglais, y compris le Mashonnland situé ou nord et à
l'ouest de la Colonie du Transvaal ainsi qu'à l'ouest des posses-
sions portugaises. La Compagnie a également pour objet d'établir
les relations commerciales dam les régions sus-indiquées, faciliter

l'organisation de banques, associations, compagnies et entreprises
de toutes sortes, développer les industries minières et autres ainsi

que l'exploitation agricole, etc., etc.

Siège social : A Londres, 2 London Wall Buldings E. C. Secrétaire
M. D. Brodie. Bureaux : à Capetown et Bulawayo.

Capital social : à l'origine, un million de livres sterling divisé en
autant d'actions d'une livre chacune. Il a été porté à 2 millions en
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novembre 1893, à 2 -millions 1/2 en juillet 1895, à 3 millions 1/2 en
novembre 1896, à 5 millions de livres en avril 1898 et à 6 millions
de livres en octobre 1904, en pareil nombre d'actions d'une livre
entièrement libérées. Au début de 1908 le capital fut porté à
£ 9.000.000, mais l'émission d'un million-d'actions n'ayant pas réussi,
les souscriptions furent annulées. L'augmentation de capital fut
remplacée par une émission d'obligations 2e hypothèque 5 1/2 %,
d'un montant de £ 1.000.000. Ces obligations peuvent être converties
au pair en actions ordinaires à quelque époque que ce soit avant le
1er juin 1910.

Conseil d'administration : composé de membres dont chacun doit
posséder mille livres en actions ou obligations de la Société.

Année sociale : close le 31 mars.

Assemblée générale : convoquée par le Conseil d'administration
aux dates qu'il juge convenables.

Les actions au porteur existent en\ titres de 1, 5, 10, 25, 50 et 100 ac-
tions.

ADMINISTRATEURS

MM. d'Abercorn, Gifford, Rochfort Maguire, P. Lyttelton Gell,
L. L. Michell, IL. Birehenough, L. S. Jameson, de Winchester.

RÉPARTITIONS

Aucune distribution de dividende n'a encore été faite jusqu'ici.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Iles actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant et à terme, depuis le 6 juillet 1895.

COURS

Années Plus haut Plus bas

1901 94 » 57 »
1902 115 » 75 »
1903 97 » 54 50
1904 64 75 34 »
1905 60 50 -- 44 25
1906 53 50 31 »
1907 51 » 20 »
1908 27 » 13 »

BILAN AU 31 MARS 1908

ACTIF livres PASSIF livres
En caisse, en banque, en report. 187,.7.88 Capital émis 0.000.000
Portefeuille 900.65Ji Primes sur actions 7i.Sfi2.330
Débiteurs divers 1.37.0.950 Obligations et emprunts . . . 1.1,13.908
Construction, roules, etc. . . 1.150.U7. Créanciers divers 122.280
Matériel, équipement, fourni- Produits de ventes d'actions . 302 2:11

"lres 359.355 _ _ de terrains. 7,77.1C8
Concessions 1.322.955
Dépenses de guerre . ...... 2 707.350
Fraie généraux . 7..682.015

12.7.67.917 12.7.07.917
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Société des Mines de la Bellière

Société anonyme française définitivement constituée le 12 avril

1905.

Objet : l'exploitation de toutes concessions minières, notamment

des mines de mispickel aurifère et métaux connexes sises à Saint-

Pierre-Montlimart et communes voisines, canton de Montrevault

(Maine-et-Loire); toutes opérations consécutives à ces exploitations
ou pouvant s'y rattacher directement ou indirectement.

Siège social : 12, avenue de Wagram, Paris.

Durée : 60 années, du 12 avril 1905.

Capital social : 4.000.000 de francs, divisé en 40.000 actions de

100 francs chacune, sur lesquelles 20.000 ont été attribuées, en

outre des 40.000 parts bénéficiaires, à M. Blavier, en rémunération

de ses apports.
Conseil d'administration : de 3 à 9 membres, nommés pour six.

ans, et propriétaires chacun de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 20 actions, maxi-

mum 200 voix. Dépôt des litres cinq jours au moins avant la réu-
nion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % cumula-

tifs, à titre d'intérêt aux actions ; 10 % pour former un fonds de

prévoyance jusqu'à concurrence de 2 millions, ce prélèvement deve-
nant facultatif au delà de cette somme. Sur le solde des béné-
fices : 6 % au Conseil d'administration; 44 % aux'parts bénéfi-
ciaires ; 50 % aux actions.

Service financier : au siège social.

ADMINISTEATBUES

MM. Léonino, P. Blavier, G. Bordeaux-Montrieux, E. Dumoulin,
J. Slrap.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF tr. c. PASSIF fr. c.

apports statutaires 2.000.000 » Capital. h.000 000 »

Frais de constitution Mémoire Réserve légale 10.097 05
Terrains et immeubles (acquis

-
Fonds de réserve pour les ac-

depuls la constitution de la cidents du travail 37.817. 33
Société, cl par conséquent, Créditeurs divers 1.322.988 15
en dehors des terrains cl lin- „ ...
meubles compris dans les Prolits et perles :

apports) 177,.878 08 Reliquat (exercice 1007). . . . 700 B.',

Frais de I«>' établissement mine 325.27,5 55 Exercice 1908 351.583 :Jà
— — ... 9.003.507 73-'

Approvisionnements cl matériel \
en magasin . . 205.105 90 \

Minerai en stock au 31 déccni- \
bre MW -. . . . 300.000 » \

Produits en slock au 31 dé- \
cembre 19U8 306.168 50 \

Fonds disponibles en caisse et \
eu banque 182.593 09 \

Débiteurs divers 2.117, 03 \

Avances sur commandes de \
matériel el travaux à l'eu- \
Ireprise 107..030 08 \

5.722.07.9 62 "
fi.722.0.'.9 02
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Compagnie Française des Gisements Aurifères

du Gomoe et Affluents (Ouest Africain

Français)

Société anonyme française, définitivement constituée le 7 avril
1908.

Objet : Les études et travaux de recherches de tous gisements
miniers, aurifères et autres ; la demande et l'obtention de toutes
concessions de mines, permis d'exploitation, de recherches ou

d'exploration, terrains, . forêts, voies de communication et voies
ferrées, en Afrique ou ailleurs, pour l'exploitation du tout.

La mise en valeur, l'utilisation- et l'exploitation des. concessions
ou permis miniers, terrains, forêts, voies de communication ou.
tous autres -éléments, demandés,et obtenus, ainsi que toutes in-
dustries annexes, ou leur cession là des Sociétés, créées ou à créer

La formation de Sociétés dont l'objet sera la mise en valeur,
, l'utilisation et l'exploitation de ces concessions, minières ou autres,

forêts, terrains, voies de communication, et éléments divers. Toutes
industries ayant avec ces opérations un rapport direct ou indirect,
ainsi que toutes participations dans d'autres Sociétés.

Siège social : 41, boulevard des Capucines, à Paris,

Durée : 50 ans, du 7 avril 1908.

Capital social : 800.000 francs, divisé en a000 actions de 100 fr.

chacune, sur lesquelles 3.000 ont été remises, en sus de 4.000 parts
de fondateurs, à M. Armand Farkas, en rémunération de ses_
apports.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, propriétaires chacun
d'au moins 50 actions, nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin décembre ; 1 Voix par 10 actions,
sans limite maximum. Dépôt des titres 30 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du
montant libéré des actions ; 10 % du surplus au Conseil. Pré-
lèvement facultatif ne pouvant excéder 10 % du reste des béné-
fices, pour réserves diverses. Sur le solde : 60 % aux actions et
40 % aux parts de fondateurs ; sur ces 60 % à répartir aux actions,
il pourra être fait un prélèvement pour la création d'un fonds
d'amortissement du capital social.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Girod, A..-G. Maidon, G. de Chauny.

Les actions de celte Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 11 mai 1908.

COljn., UES ACTIONS COritS DES l'AliTS

Années Plus Haut [>.,.» »aj Pluî hu.n ,'.ui lus

1908 303 57 290 31
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Crown IVIi nés, L i m ited

Société à responsabilité limitée, enregistrée au Transvaal- en 1909

pour absorber les Société suivantes : Crown Deep, Crown Reef,

Langlaagte Deep, South Rand, Paarl Central, Robinson Central

Deep, New Vierfontein, Concordia- Freehold Syndicale, South Lang-
laagte et .Langlaagte Royal.

La Société a reçu en outre 339 claims environ de la Rand Mines,
5 claims de la Consolidated Mines Sélection, 483 Claims détenus sous
le titre de mynpacht et claims sur la ferme d'Ormonde de la South

Deep et 11 claims de la Johannesburg Consolidated Investment.

Objet : l'exploitation de 2.216 claims environ situés au Rand.
L'actif comprend, en outre, la nue-propriété d'environ 3.308 morgen,
les machines, l'outillage, les travaux de développement effectués.

Siège social : The Corner House, à Johannesburg; secrétaire à
Londres, M. Andrew Moir, 1, London Wall Buildings E. C. ; corres-

pondant à Paris, Compagnie Française de Mines d'or et de l'Afrique
du:Sud, 20, rue Taitbout.

Capital social : £ 1.000.000 en 2 millions d'actions de 10 shillings,
dont 136.988 actions à la réserve.

Sur les 1.863.012 émises, 600.000 ont été aux actionnaires de la
Crown Deep, 160.000 à la Crown Reef, 280.000 à la Langlaagte Deep,
264.000 à la South Rand, 33.000 à la Paarl Central, 260.608 à la
Robinson Central Deep, 75.227 à la Rand Mines, 5.532 à la Conso-
lidated Mines Slection, 32.029 à la New Vierfontein, 4.779 au Con-
cordia Freehold Syndicate, 3.300 à la South Langlaagte, 82.812 à la
South Deep, 60.000 h la Langlaagte Royal et 1.725 à la Johannes-

burg Consolidated Investment. La Langlaagte Royal a reçu, en
outre, une somme espèces de £ 10.000.

Conseil d'administration : composé de membres dont chacun doit
posséder 500 actions.

. Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin avril, à Johannesburg. .
Les titres au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 actions.
Service financier : à la Compagnie Française de Mines d'or et

de l'Afrique du Sud, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Reyersbach, R.-W. Schumacher, Samuel Evans, F.-D.-P.
Chaplin, H.-A*. Rogers, H. O'K. Webber, E.-A. Wallers.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote, Desfos-
sés, au comptant et à terme, depuis le 25 juin 1909.

Brakpan Mines, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée, constituée le
16 février 1903.

Objet : Acquérir de la Transvaal Coal Trust Company Limited

deux mynpachts couvrant 881 claims aurifères sur la ferme Welte-

vreden ou Brakpan n° 166, East Rand, Transvaal ; il a été remis
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à là .Transvaal'Coal £ 260.000 en actions entièrement libérées et

ses actionnaires pouvaient souscrire 250.000 actions à £ 2.

La Compagnie possède actuellement un bloc complet de 1.150

claims 1/2. Le Brakpan-Witbank-Railway traversé la propriété.

. Siège social : à" Johannesburg, 407-8, Corner Bouse, Box 6249.

Agence a Londres, J. H. Jefferys, 5, London Wall Buildings, E. C.

Capital social : à l'origine de £ 660.000, puis porté en mai 1905 à

£ 750.000, divisé en pareil nombre d'actions de £ 1, dont 628.514

émises au 31 décembre 1908.

Année sociale : close en décembre.

Assemblée générale. : en. avril. '

Répartition : Il n'a pas été payé de, dividende jusqu'ici.

, Service financier : à la Compagnie Française de Mines d'or et de

l'Afrique du Sud.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25

actions.

ADMINISTRATEURS

MM. J.-G.
-

H'a-milton,. M.-G. Elkan, A. Epier, M. Francke, .
C. Marx, E. Wolfes, H. O'K Webber.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant et à terme, depuis le 29 juillet 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE^ 1908

ACTIF livres PASSE? . livre

Propiélé 328.514 0 0
Capital émis . 028.51'. 0 0

Dépenses à ce jour pour iuslal- Prime sur actions 325.000 0 0
lations de la propriété . . . 305.628 5 3

Cr6mcicrs divers . ..... 5.93611 3

DXut<iniS
1' 1C d,ivel0I",e-

15 202 0 8 Compte de rendement et de K ,„ ,„ ,.mcntnimiei .. . îo.-iuuj
dCpenSes (profits et perles). . b. 177 10 7

Plantations d'arbres el clôture. 213 13 10
^*^

Certificats de titres au porteur. 7t09 5 0 \

Payements faits d'avance . . . aï/» 13. fli \

Droits pour le recrutement de \
la main-d'oeuvre indigène, \
en suspens ''31 17 0 \

.Actions d'aulres.soeiclcs. ... 527 U 0 \ ;

Mobilier dé bureau cl autre . . T&& 18 8. \

Animaux, voilures et harnais . 680 10 10 \ .

Approvisionnements tt matériel \
à la disposition. ...... 0.7,50 1 11 \

Débiteurs divers 1.315 3 5 \

Propriété en mai- \
sons 10 831, 16 5 \

Moins réserve pour . \
dépréciation. . 7,.677 17 C \

~~
6.156 18 11 \

Prêts couI ro première livpo- \
tlicque .' . . 9.100 0 0 \ !

Espèces 589.357, 9 9
\

'965.628 1 10 i 965.6SH I 10
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Charterland Goldfields, Limited

Société anglaise, à responsabilité limitée, enregistrée le 15 jan-
vier 1895.

Objet : acheter du Syndicat Torva Exploring et des fils Oulman
et C°, de Paris, des propriétés minières dans l'Afrique du Sud.

A fin 1905, la propriété de la Compagnie comprenait notamment :
218 claims miniers en Rhodésie ; 37 fermes dans le Matabeleland,
couvrant 236.000 acres ; 112.000 acres dans le Mashonaland ; un in-
térêt de moitié dans 27 fermes au Matabeleland, d'une superficie de
177.379 acres, etc., ainsi que des actions diverses et d'autres élé-
ments d'actif.

L'assemblée extraordinaire du 5 août 1909 a volé la liquidation
de la société et sa réorganisation.

Le capital de la nouvelle société sera de £ 250.000, divisé en
1 million d'actions de 5 shillings chacune. Les actionnaires anciens
ont reçu 3 actions nouvelles"entièrement, libérées contre 2 anciennes.
Ils ont été, de plus, autorisés à souscrire à 5 shillings à une action
nouvelle contre trois anciennes.

Siège social : Londres, 19, Saint-Swithin's Lane ; secrétaire, M. H.
W. C. D.ermer.

Agent, à Paris : Compagnie française de Mines d'Or et de l'Afri-
que du Sud, 20, rue Taitbout.

Capital social : 500.000 livres en 500.000 actions d'une livre dont
344.500 ont été émises et sont entièrement libérées ; 142.785 actions
entièrement libérées ont été remises aux vendeurs.

Conseil d'administration .: compos.é de membres possédant 500
actions chacun.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : en décembre.
Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10, 25 ei

100 actions.

Service financier : à Paris, Compagnie française de Mines d'Or
et de l'Afrique du Sud.

ADMINISTRATEURS

MM. Gifforcl, G.-H.-M. Batten, Edmund Davis, F.-P. Lousada.

RÉPARTITIONS- —,

Un dividende de 6 pence a été payé en 1895. Rien depuis.

Les actions de cette Société simt inscrites à la Cote Desfos-
sés, à terme, depuis le 24 septembre 1895.

^_^^ couns

Année?, Plus haut Plus bas

1901 19 8 25
1902 23 11 «
1903 26 9 »
1904 16 8 »
1905 13 7 50
1906 7 50 5 25
1907 4 y 1 75

'

1908 -'i » 2 »
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-BILAN AU 30 JUIN .1908'.-

AOTIÏ livres PASSIF - livrés

Achat dé concessions, pro- Capital:
priétés, frais de développe-

'
; Autorisé : 500.000 act, de £i:

1

nient. . :. . . ,'. . : ., . . 90.077, Emis:.. . . « . . . , . . . 37,7,.590

Titrés d'autres compagnies. . 97.7.15: Créditeurs à Londres. :.. ." 595:

En caisse et en bana.ues. ... 3.106
'

Créditeurs en Afrique du Sud. 7,63

Avances surgages. ". . .... 3.750 ...

Débiteurs.. . .. ... .,.'-.'_.' 8.337.

Animaux, machines, fourni- \
tures: . . , . .: . -.'. ... :'- 578 : J

Profits et Perles . ...... 17,2.300
"

.' "' "
; ' ., 37,5.558 V.-'--.;"- '- 37,5,558

Consolidated Main Reef Mines and Estâtes Limited

Société traiisvaalienne à responsabilité limitée constituée en juil-
let 1896; '"'..' / "V-

' -

Objet : l'acquisition de l'actif de la Main Reef Gold Mining Com-

pany et de la Consolidated Angle-Tharsis Gold Mining Company.
En mai 1899, la Compagnie a constitué deux sociétés subsidiaires :

1° la Main Reef Deep, à laquelle elle a apporté 245 claims pour
245.000 actions; 2° la Main Reef Eâst à laquelle elle a apporté
243 claims pour 243.000 actions. Après ces apports la Consolidated

possède encore 263 claims 1/2 dont 253 contenant le filon, plus sa

propriété foncière. Elle a acquis aussi, en 1905, des liquidateurs de
la Rand Central O're Réduction, 18 claims, 66 bewaarplaatsen,
2 dépôts de machines et un droit d'eau, pour la somme nominale
de £ 5. En juin 1909, les actionnaires ont approuvé un contrat pro-
visoire passé par les administrateurs, aux termes duquel la Conso-
lidated Main Reef absorbe l'actif de la Main Reef East et de la
Main Reef Deep, en môme temps qu'un'certain nombre de claims

appartenant à la Johannesburg Consolidated Investment, à la
firme S. Neumann et au Consolidated Exploration Syndicate.

Siège social : à Johannesburg, Cullinan Building ; bureau à Lon-

dres, Salisbury Housé, London Wall E. C, secrétaire M. A. B.
Downes. Agents à Paris : Cle Française de Mines d'Or, 20, rue
Taitbout,

Capital social : à l'origine, 800.000 livres en actions d'une livre
dont 788.054 émises, sur lesquelles 611.500 ont été remises en paye-
ment d'apports. En 1909, comme conséquence de la fusion dont
il est parlé ci-dessus le capital a été réduit à £ 537.316 puis porté
immédiatement après à £ 950.000 par la création de 412.684 actions
nouvelles dont une partie a servi au paiement du prix d'achat aux

Cci;ip?ignies East. et Deep et aux propriétaires de claims.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 200 ac-
tions chacun.
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Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : en août ou septembre.

L'es actions au porteur existent en coupures de 1, 5 et 25 actions.

ADMINISTRATEURS .

MM. C. S.'"Goïdmann,- A. A: Auret, J. H. Ryan, W. H. Dawe,
A; G... 'Gill, H. O'K. .Webber,- S. A. Wallers, F. R. Lynch,

COMITÉ DE LONDRES

. MM. d'Hautpoul, M. Devenish, H. GoKl'ie, C. Rube, R. G. Fricker.

Les actions de celle Société sont inscrites à la Cote Desfossés, &
terme depuis le 16 juin 1899; au comptant et à terme depuis Te
21 octobre 1899.

.. COURS ,
1

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 59 » 40 » »
1902 75 » 45 50 »
1903 50 » '

42 n »
1904 54 50 35 » »
1905 47 50 29 50 »
1906 36 » 15 » 1 sh.
1907 32 » 10 » 1 sh. 1/2.
1908 25 >) .-'.. 12 .» 1 sh.

BILAN AU 30 JUIN 1909 ,
'

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété. 50".000 Capital émis ......... 927,.367,
Constructions . . 30.000 lîéiiéilces réinvestis dans l'cn-
Macliincs el matériel . . . - - 126.500 treprise ... . .'. . . . . 99.217»

Puils S.OOO Dividendes non réclamés. .'-. 930

Fournitures, cavalerie, voitures 7,00 Créanciers divers
"

18.587

Actions 1.7,00 Or en réserve 5.802

Marchandises, débiteurs divers, 38.67,0
Or en transit 12.750

Kspèces en caisse et en bancme 337.117

s
1.07.8.897 I.0A8.897

Durban Roodepoort Deep, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée constituée le 16 fé-
vrier 1895. .

Objet : l'acquisition de 281 claims comprenant le deep-level
(niveau profond), de la propriété de la Compagnie Durban Roode-
poort, ferme Roodepoort dans l'Ouest du Witwatersrand. Par suite
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de ventes et d'achats, la Compagnie possède actuellement
233 claims. La batterie est de 70 pilons.

Siège social : The Corner House, à Johannesburg (Transvaal),

bureaux à Londres : 1, London Wall Buildings, E. C. ; secrétaire,
M." A. Moir.
. Agents à Paris : Compagnie Française, de Mines d'Or, 20, rue

Tailbout.

Capital social : à l'origine 350.000 livres-en actions d'une livre

chacune, dont 180.000 remises aux vendeurs, lesquels ont souscrit

à 114.000 actions de capital, au pair, pour former le fonds de rou-

lement. En septembre 1905, le capital a été porté à £ 450.000, dont

440.000 émises au 31 décembre 1908.

Conseil d'administration : composé de membres possédant cent
actions chacun.

Année sociale : close fin décembre

Assemblée générale : en mars.
Ees actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac-

tions.

Service financier : à Paris, à la Compagnie Française de Mines

d'or, 20, rue Taitbout.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Reyersbach, H.-C. Boyd, J.-G. Currey, E. Jacôbs, H. O'K:
Webber.

Les titres doivent se livrer timbrés.

Ces actions sont inscrites à la Cote Desfossés, à terme et au comp
tant, depuis le 24 avril 1895.

COUliS

Années . Plus haut Plus bas Dividende

1901 102 75 »
1902 120 79 »
1903 92 64 >,
1904 92 59 »
1905 90 45 r-
1906 51 22 »
1907 34 23 «
1908 45 30 1 sh.

BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété 207».703 Capital émis ......... 7.7,0.000

Portefeuille 1.W.2 Prime sur actions 402.079

Développement minier, cons- Obligations 0 0/0 39.000
tructions, réservoirs .... 075.83)i Créanciers divers 7.6.7.33

Cavalerie, fournilur.es, etc. . . 9. ICI Réserve d'or 9.353
En reports 75.333 proflts et pertes 59.387
En banque ou on caisse. . . . 27,9

Or en transit . 12.887»

Débiteurs divers 10.57,7

900.152 990.152



The East Rand Proprietary Mines., Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée, constituée au
Transvaal en mai 1893.

Objet : L'acquisition de l'actif du Syndicat H. F. Limited, com-
prenant différents claims sur les fermes Driefontein, Vogelfontein
et Leeuwpoort, ainsi qu'un intérêt dans les compagnies minières :
Blue Sky, New Cornet, Cinderella, Agnes Munro, Driefontein et
Angelo. En outre, Un intérêt dans le Syndicat Ramsay qui possédait
30 claims au sud de Driefontein.

Le H. F. Syndicate a reçu en échange de sa vente 420.000 actions
de l'East Rand Proprietary Mines et un droit de 25 % dans les
bénéfices nets (ou répartitions de l'actif) après le ' remboursement
aux actionnaires de £ 650.000 du 'capital primitif, sous forme de
répartition d'actif ou de boni. Ce droit appartient maintenant à la
H. F. Company Limited et la somme à rembourser aux actionnaires
avant son application se trouve portée à £ 920.000.

En octobre 1895, l'East Rand Proprietary Mines a absorbé la pro-
priété et l'actif (comprenant 172 claims et £ 104.000 espèces) de l'East
Rand Central Gold. Mining Company, Limited, pour 76.325 de ses
actions entièrement libérées.

L'Assemblée générale extraordinaire du 29 mai 1908 a voté le
rachat des actions et du droit du II. F. Syndicate en même temps
que l'absorption.de toutes les filiales de la Société qui, dorénavant,
possède 2.896 claims aurifères.

Siège social : à Johannesburg, Farrar Buildings, Simmonds
Street. Agence de transferts à Londres : 4, London Wall Buildings,
E. C.

Capital social : à l'origine, 650.000 livres, porté à 750.000 livres,
le 28 octobre 1895, puis à 850.000 livres, en janvier 1S98, pour per-
mettre la conversion des obligations ; à 1 million de livres, en avril
1902 ; enfin, en mai 1908 à £'2.500.000 dont £ 94.103 en réserve : il
est représenté par 2.500.000 actions d'une livre.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en juin.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10, 20 et 25 ac-
tions.

Service financier : Cie Française de Mines d'Or, 20, rue Taitbout,
Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. W. Dalrymple, R. W. Schumacher, J. C. A. Henderson,
G. W. Higgins, comte de Ferrières, sir George Farrar, W. H.
Dawe, H. O'K. Webber, J. Jourdan et Julius Frie-llaiider.

COMITÉ EUROPÉEN

MM. Sigismund Neumann, S.-H. Farrar, J.-13. .Inequot, F. Eck-
stein, Henderson Clark et George Rouliot.
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Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés ; à

terme depuis le 7 septembre 1895, à terme et au comptant depuis le

23 décembre 1896.
coeiis

Années Plus Iiaul Plus bas Dividendes

1901 210 164 »

1902 264 191 »

1903 223 .162 5 sh.
1904 237 145 4 sh.

1905 237 154 4 sh.
1900 180 87

/ 1907 131 78 9 sh.
1908 118 77 8 sh. 6

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété 1.000.7,95 Capilai émis a.7,05.897

lîgiiipement 1.501.315 Fonds transférés du .compte
Excès de développement. ... 750 appropriation , . 95.913 ,

Portefeuille . . 8.550 Réserves 01.612

Marchandises. ........ 50.633 Créanciers divers 635.325

Cavalerie, véhicules 1.000

Main - d'oeuvre en suspens,
paiements d'avance. .... 27.530

Débiteurs divers 36.930

En caisse el en banque. . . 7,0.',.670

Or en transit. . . ; 106.87J.

3.198.77.7
'

| 3.198.71.7

I i

Ferreira Deep, Limited

Société transvaalienne enregistrée le 25 août 1898.

Objet : D'une façon générale exploiter des mines d'or et entre-

prises diverses, et faire toutes opérations s'y rattachant.
Au 30 septembre 1908, la Compagnie possédait 141 claims 748

situés dans Witwatersrand au Transvaal.

Siège social : h Johannesburg (Transvaal). Bureaux à Londres,
1, London W7all Buildings, E. C.

Durée : indéterminée.

Capital social : autorisé et émis : £ 910.000, en 910.000 actions de
£ 1 chacune, entièrement libérées. 780.000 actions entièrement libé-
rées et ont été attribuées au Rand Exploring Syndicale et ses ayant
droit en échange des claims, propriétés, installations et exploitations
transférés par ce syndical à la Compagnie et particulièrement 133
claims miniers, avec toutes installations. Les acquisitions de con-
cessions ont exigé en outre £ 65.000 espèces.

Conseil d'administration : de 3 à 5 membres propriétaires chacun
de titres de la Compagnie, pour une valeur nominale de £ 250.
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Assemblée générale : une fois chaque année, aux lieu et date fixés
par les administrateurs.

Service financier : à Paris : Compagnie Française de Mines d'or
et de l'Afrique du Sud, 20, rue Taitbout, Paris.

Coupures : 1, 5, 10 et 25 actions.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Reyersbach, R.-W. Schumacher Ben Bradley, S.-B. Joëi,
H -A. Rogers.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, à terme, depuis le 7 juin 1909.

111LAN AU 30 SEPTEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété 880.912 Capital. . . 910.00D
Portefeuille. . : 2.193 Prime sur actions 7,20.029

Développement de la mine et Bénéfices réinvestis dnns.l'en-
étruipcnient 07,7,.166 treprise 197.212

Marchandises, cavalerie. . . . 12.350 Réserve d'or 31.357.
Débiteurs divers et paiements Créanciers divers. 289.082

d'avance . . 8.307
Compte de profit» et pertes :

Espèces en caisse et en banque 359.137. Solde 59.355

1.907.002 1.907.062

Ferreira Gold Mining Company, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée, enregistrée le
8 janvier 1888.

Objet : L'exploitation de neuf claims sur la ferme Turffontein
n° 137 (Witwatersrand). En avril 1888, la Compagnie a acheté
4 claims au « Bijou Syndicate » ; en 1889 elle s'est agrandie de
7 claims, situés au sud de la propriété, puis ensuite de 3 claims
de la South Ferreira. En août 1894 elle a acquis 31 claims ; 6 claims
furent vendus par la suite à la Rand Mines, pour un clahn deep
level et 3.000 livres espèces. En octobre 1903, la Compagnie acquit
la propriété de la Worcester comprenant 10 claims presque épui-
sés, des droits d'eau et 40 pilons ; le prix d'achat fut fixé à 90.000
livres. La Compagnie possède actuellement 65 claims 8 et 38 be-
waarplaatsen. En 1905, la Compagnie a acquis le foncier de la
ferme Turffontein pour £ 80.000, en même temps que le foncier
des bewaarplaatsen sur les fermes Turffontein et Doornfontein.

La batterie est de 120 pilons.

Siège social : The Corner House, à Johannesburg ; secrétaire à
Londres, M.-A. Moir, 1, London Wall Buildings E. C.

Capital social : à l'origine 12.000 livres ; porté à 28.000 en avril
1888 ; à 33.000 en mars 1889 ; à 45.000 en décembre 1890, à 90.000
en août 1894 et enfin à 95.000 montant actuel en octobre 1903.
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Conseil d'administration : composé de membres possédant 50 ac-
tions chacun.

Année sociale : close fin décembre.

Assemblée générale : en mars.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5,10 et 25 actions.

Service des coupons : à Paris, au Crédit Lyonnais.

ADMINISTRATEURS

MM. H.-A. Rogers, H. O'K. Webber, W.-H. Dawe, H.-C. Boyd,
F. von Hessert.

Ces actions sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant et à

terme, depuis le 13 novembre 1894.

COUHS

Aimées Plus haut
"

Plus bas Dividendes

1901 580 -450 »

1902 646 .561 . 20 sh.

1903 625 457 37 sh. 1/2
1904 609 458 50 sh.

1905 614 448 52 sh. 1/2
1906 520 442 60 sh.
1907 533 400 60 sh.
1908 452 . 310 60 sh.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSTF livres

Propriété 816.025 Capital. . . 95.0110

Equipement 177.657 Prime sur actions 206.663

Développement 27.775 Profils réinvestis 92.87.2
Constructions el travaux per- Créanciers divers, dividende à

manents 6.027 payer . 20/,. 188

Portefeuille, mouiller 18.195 Héserved'or 21.000

Encaisse 506.788 Proiils et perles : halanec. ". . 357.20/.

Or en transi! 33.550

970 897 970.8.17

French Rand Gold Hining

Société transvaa.lienne à responsabilité limitée, constituée le
11 juillet 1895, reconstituée en mars 1902; les actionnaires anciens
ont reçu une action nouvelle pour deux anciennes.

Objet : la reprise et l'exploitation de la propriété de l'ancien
Champ d'Or Deep levei Gold Mining C° Ltd, de la propriété de
la Compagnie Générale des Mines d'Or, ainsi que le block Kitsey
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et d'autres groupes de claims connus sous les noms, de Lockhart,

Albu, Bacon et Bedfort, le tout comprenant un block de 453 claims,
sur les fermes Witpoortje et Luipaard Vlei, à l'ouest du Witwaters-
rand. D'autres claims ont été acquis depuis. La propriété comprend
maintenant 506 claims, dont 424 minéralisés, 2 stands, 9 droits

d'eau, 60 claims bewartplaatsen et 35 claims réservés pour réser-
voir d'eau.

La batterie est de 120 pilons.

Siège social : Johannesburg, The Corner House ; agence à Lon-

dres, 1, London Wall Buildings, E. C. ; Mr A.. JVfoir, secrétaire.

Agence à Paris, Compagnie française de Mines d'Or, 20,. rue Tait-
bout.

Capital social : à. l'origine 560.000 livres ; ramené, en ma?s 1902,
à 280.000 livres, par l'échange de deux actions contre une nou-

velle, puis élevé immédiatement à 560.000 livres par la création
de 280.000 actions.nouvelles ; sur ce nombre, 168.000 ont été offer-
tes à 35 shillings aux actionnaires, 46.000 mises en réserve et
66.000 données à option, à 3 livres l'une, pendant l'année qui sui-
vra la reprise des broyages avec 60 pilons. Ce droit a été exercé,

Conseil d'administration :. composé de membres possédant cent
actions chacun.

Année sociale : close fin décembre.

Assemblée générale : en mars.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 actions.

Service financier : à Paris, à la Compagnie Française de Mines

d'Or, 20, rue Taitbout.

ADMINISTRATEURS

M. R-.W. Schumacher, H.-P. Rogers, F. von Hessert, P. Dreyfus,
Abe Bailey, le comte de Ferrières, H. O'K. Webber.

Comité de Londres : MM. C. Rube, H. Zoeppritz, George Seymour
Fort.

Les actions de cette société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant et à terme, depuis le 23 novembre 1895.

COURS

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 57 50
:

32.50 »

1902 98 » 37 »

1903 93 » 61 50 »

1904 87 » 57 » »

1905 84 25 31 » »
'

1906 47 » 19 » 1 sh.
1907 . 38 75 13 -. 1 sh. 1/2
1908 26 » 11 » »
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété 7.57.133 Capital émis . 5U.0M)

Développement, Constructions, Prime sur actions. ...:.. 322.099
machines, usines J.06./.77,

Obligations 6 0/0 39.7.90
Réservoirs, railwaj'. ..... il.7.87 Créanciers-divers 18.676
Actions anciennes non répar- Profits et Pertes : Solde. .. . 06.212

ties ............ 5S0

Portefeuille 1.871 -

Cavalerie, Véhicules, marchau- ^\^dises 8.739
\^^

Encaisse, or ou consignation. 58.278 .^^-
Débiteurs divers v. 5.909 • " ^\ ________

950.7,77 «50.À77

Geduld Proprietary Mines, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée enregistrée à Pre-
toria en mars 1899.

Objet : l'exploitation ou l'apport à. des. Compagnies subsidiaires
d'un bloc de 2.481 claims situé dans l'angle de la ferme Geduld et

contigu à la ferme Modderfontein. 11 a été accordé à la Société
A. Goerz et Cie le droit de prendre en mains la direction technique
des Compagnies subsidiaires moyennant dix pour cent des actions
de vendeur attribuées à la Geduld Proprietary Mines, à. l'occasion
de la formation des Compagnies subsidiares. Les vendeurs reçurent
185.000 actions libérées, 140.000 actions furent émises au pair pour
constituer le fonds de roulement ; 54.166 actions furent émises en
février 1901 à 4 livres 1/4 et 20.S34 actions en mars 1902 à 4 livres 1/2.

En tenant compte des propriétés acquises des Compagnies North
Geduld, Central Geduld et Geduld A., la Compagnie possède actuel-
lement :

La propriété foncière, d'une étendue de 4.004 morgen, de la plus
grande portion de la ferme Geduld n°174 ;

Les droits miniers détenus à titre de mynpaeht sur une super-
ficie de 1.646 morgen et 110 claims, formant ensemble un territoire
minier équivalent à 2.481 claims, situés sur la portion de la ferme
Geduld n° 174 appartenant à la Compagnie.

Par ordonnance n° 47 du Gouvernement en date du 5 juin 1906,
cette portion de la ferme Geduld n° 174 a été proclamée terrain
minier public à compter du 23 juillet 1906.

Siège social : 150.158, Exploration-Buildings, Johannesburg ; bu-
reau à Londres, M. H. Rogers, secrétaire, 120, Bishopsgate Street
Within, E. C. ; Agent à Paris, M. P. Mairet, 34, rue de Chateaudtm.

Capital social : 490.100 livres, en pareil nombre d'actions d'une
livre. L'Assemblée générale extraordinaire du 25 octobre 1907 a
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autorisé le Conseil â porter le capital à „ 750.000. Sur les 259.900
actions de £ 1 ainsi créées, le Conseil a offert en souscription
100.000 actions au pair à raison d'une action nouvelle pour cinq
anciennes. Les garants, MM.. Goef z and C°, avaient une option de
2 ans sur 100,000 actions nouvelles, dont 50.000 à 25 sh. et 50.000 à
30 sh. à compter du 1er novembre 1907. Pendant l'année 1908, ceux-ci
ont levé la première de ces options. Au 31 décembre dernier, le

capital enregistré était de £ 640.100.

Année sociale : close en décembre.

Assemblée générale : en mars à Johannesburg. .<'
Les actions au porteur existent en coupures de : 1, 5, 10 et 25 ac-

tions.

ADMINISTRATEURS

MM. Brakhan, H. Strakosch, R. . Heymann, J. G. Hamilton,
M.-G. Elkan, Clément Davies, S. Marks.

Comité de Londres : J. Frie'dlanger, F. W .Green, A. Brakhan,
E. Kennedy.

-

Comité de Berlin : Dr H. Schultz, Dr A. W. Kastan, Max Kem-
merer. .

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

I3es actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant et à terme, depuis le 27 avril 1900.

COURS

Années Plus haut Plus bas

1901 158 » 96
1902 250 » 149
1903 214 50 130
1904 196 50 121
1905 197 50 112
1906 144 » 53
1907 72 ». 25
1908 82 » 27

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriétés 577.7.07, Capital 0/.0.100

Développement. 61.256 Primes sur actions 65.981

Matériel, Auimaux 13.360 Créanciers divers 7.115

Portefeuille . 999

Avances 3.86J.

Espèces 53. ISS

Balance : Compte appropriation 3.185

713.196 713.196



— 394 —

Geldenhuis Deep, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée, enregistrée à Lon-
dres le 21 janvier 1893. ,

Objet : la mise en valeur de l'apport qui lui a été fait par la Con-
solidated Deep Level et par la Rand Mines de 211 claims 9 de deep
levels situés au-dessous de la Geldenhuis Estate, de la Stanhope et
de la Geldenhuis Main Reef. La Société a payé la valeur de ces der-

niers par 175.000 de ses propres actions. En septembre 1895, elle
a échangé 26 de ses claims contre pareil nombre de claims de la
Simmer and Jack. La batterie est de 200 pilons.

Siège social : Johannesburg, the Corner House ; agence à Londres,
M. Andrew Moir, secrétaire, 1, London Wall Buildings, E. C. ;
Agence à Paris, Compagnie française de Mines d'Or, 20, rue Tait-
bout. \

Capital social : 350.000 livres en pareil nombre d'actions d'une
livre sur lesquelles 175.000 ont été délivrées aux vendeurs comme il
est dit ci-dessus; 90.000 ont été souscrites au pair et offertes au
public, en février 1893, à 1 livre 1 shilling par l'Exploration Com-
pany ; en mars 1895 il fut offert aux actionnaires, à 7 livres l'une,
15.000 actions de réserve ; les actionnaires en demandèrent 8.899 et
les garants prirent les 6.101 actions du solde à 6 livres 15 shillings.
En juin 1897 il fut émis encore 20.000 actions de réserve, à 5 livres
pour les actionnaires, à 4 livres 15 shillings pour les garants. Actuel-
lement, 300.000 actions sont émises et il en reste 50.000 en réserve.

Conseil d'administration : composé de membres possédant cent
actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée, générale : en avril, à Johannesburg, une voix par ac-
tion.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5 et 25 actions.
Service financier : Compagnie Française de Mines d'Or, 20, rue

Taitbout, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. R.-W. Schumacher, L. Reyersbach, S. Evans, R.-M. Con-

nolly, H.-C. Boyd.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, à
terme et au comptant, depuis le 27 janvier 1899.

couits

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 280 202 »

1902 309 266 8 sh.
1903 301 230 9
1904 301 231 13
1905 287 195 10
1906 216 105 8
1907 . 170 101 6 sh. 1/2
1908 138 102 9
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOriF livres PASSIF livres

Propriété 178.351 Capital émis 300.000

Portefeuille 2.929 Prime sur actions ...... 172.582

Développement de la mine, Fonds réinvestis dans l'entre-
machines, constructions . . 658.927, prise . 307.622

Cavalerie, marchandises. . . . 12.7,35 Or en réserve 6.77.1

En caisse et en banque .... 17.3.556 Créanciers divers. 105.692

Débiteurs divers 12.075 Profits et Pertes : Solde. . . . 55.633

1.008.270 1.008.270

Geldenhuis Estate and Gold Rfiining Company

(Elandsfontein n° i), Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée enregistrée en

octobre 1887. .

Objet : l'acquisition d'une propriété de 4.698 acres, avec un myn-

pacht de 177 acres, sur la ferme Elandsfontein au Witwatersrand.
En mars 1889, la Compagnie a vendu une portion de oette propriété
pour 60.000 actions libérées de la Geldenhuis Main Reef. En jan-
vier 1892, la Compagnie a acheté la propriété de la Stanhqpe Gel-
denhuis deep level, comprenant 26 claims touchant la Geldenhuis
et 18 claims au sud de la Stanhope, moyennant 20.000 livres en

espèces et 41.000 actions de la Geldenhuis Estate 1. En juin 1895, le
Conseil a été autorisé à vendre 9 claims 1/2 à la Treasury pour
35.000 actions de cette Compagnie. Ces actions ont été ensuite ven-
dues à 4 livres l'une. La Compagnie possède maintenant un myn-
pacht do 120 claims et 39 claims au sud du mynpacht ; également
235 claims au nord des séries du Reef et le foncier d'environ 4.500
acres.

lia batterie est de 120 pilons.

Siège social : à Johannesburg, Silésia Buildings, Main Street,
P. O. Box 1125 ; agent à Londres, M, Andrew Moir, 1, L'on don Wall

Buildings E. C. ; correspondant à Paris, le Crédit Lyonnais.

Capital social : 200.000 livres en pareil nombre d'actions d'une

livre, toutes émises et libérées.

Conseil d'administration : composé de membres possédant cent
actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mars ou avril à Johannesburg, une voix
par action.

Ces actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac-
tions.

Service financier : Crédit Lyonnais, Paris.
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ADMINISTRATEURS

MM. W.-F. Lance, M. Francke, P. Dreyfus, Gustav Sonn, F. von
Ressert.

Les actions de cette Société sont inscrites-à la Cote Desfossôs, à
terme et au comptant, depuis le 27 janvier 1899.

COURS

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 185 130 »
1902 196 153 10 sh.
1903 180 145 12
1904 160 122

'
10

1905 147 96 15
1906 117 83 16
1907 99 '. 45 15
1908 59 32 11 sh.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908
~^^^ —.

AGIOT livres PASSIF livre;;

Propriété 108.395 Capital 200.000
Réservoirs et Puits 5.108 Créanciers divers 5.737
Machines el Matériel 59.789 Dividende n°'29 50.000
Constructions. . 8.700 Salaires indigènes en suspens. 2.507.
Fournitures,liôpital,arbrcs,elc. 7.283 Taxe gouvernementale sur les
Débiteurs divers 802 bénéfices 8-082

Licences . 129 Dividendes non réclamés ... 2.165

Portefeuille." '.'.'.'.'.'.'.'. 1.182 Prollls et Pertes:

Or en transit 17..393 Balance ...... 31.003

Comptes en suspens 1.130

Dividendes a encaisser .... 2.207,'
En caisse et en banque . . . . "J.i.371

399.7,91 299.7.91

Consolidated Goldfields of South Africa, Limited

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée le 2 août 1892.

Objet : Acquérir les différentes parties de l'actif des Compagnies
Goldfields of South Africa, South African Gold Trust and Agency,
African Estâtes Agency et African Gold share Investment, ainsi que
leurs entreprises diverses. Les opérations de la Compagnie consis-
tent principalement dans l'achat et la vente de propriétés minières
ainsi que des actions de compagnies dans l'Afrique du Sud.

Au 30 juin 1905, le portefeuille de la Consolidated Goldfields com-

prenait les titres suivants : 63.557 African Land and Inveslnient,
17,107 Booysens Estate, 12.444 Boksburg Gold Mines, 38.148 .Cen-
tral Nigel Deep, 61.083 City Deep, 88.640 Consolidated Exploration
and Development (Rhodésia), 49.926 Consolidated African Copper
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Trust, 18.404 Enterprise Gold Mining and Estâtes, 6.951 East Riet-

fontein Syndicate, 11.753 Elandsfontein Estate, 54.080 Gold Mines

Investment (actions de £ 4), 17.316 Giant Mines of Rhodésia, 75.620
Glen Deep, 221.734 Jupiter Gold Mining, 40.171 Klip Deep, 12.168

Klipriversberg Estate and Gold Mining, 330.281 Knights Deep,
23,685 Kleinfontein Deep,_20.250 Nigel Deep, 63.651 New Gold Coast

Agency, 48.736 New Vierfontein Mines, 146.600 Robinson Deep,
228.106 Rand Victoria Mines, 42,552 Rand Mines Deep, 287.610 Sim-
mer and Jack East, 1.703.766 Simmer and Jack Proprietary, 143.946
Sub Nigel, 72.600 South Rand Gold Mining. 57.292 South Deep,
39.392 South City, 91.360 South Nourse, 87.254 South Wolhuter,
117.971 South Geldenhuis Deep, 156.149 South Rose Deep, 9.004
Turffontein Estate, 116.993 Turf Mines, 40.250 Village Deep, 61.234
Van Ryn, 58.933 Wolhuter Deep.

La Consolidated Goldfields possède, en outre, des actions et obli-

gations de diverses autres Compagnies, évaluées au 30 juin 1905,
à £ 230.000, plus £ 952.608 de fonds d'étals anglais.

Les derniers rapports du Conseil d'Administration n'ont pas
fourni depuis de détails sur le portefeuille.

Siège social : à Londres, 8, Old Jewry, E. C. Bureaux à Paris :
12, rue des Pyramides.

Capital social : 3.250.000 livres en 1.250.000 actions de préférence
cumulatives 6 % d'une livre chacune et 2 millions d'actions ordi-
naires d'une livre chacune. Toutes les actions des deux catégo-
ries ont été émises et sont entièrement libérées.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 500
actions chacun.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : en novembre.
Les actions au porteur existent en coupures de 1, 2, 3, 4, 5, 10, 25

et 50 actions.

Service financier : à Paris, 12, rue des Pyramides.

ADMINISTRATEUBS

MM. Lord Harris, E. Birkenruth, S. Christopherson, H. W. H.
Dunsmure, Col. Frewen, Leigh Hoskyns, Rochfort Maguire.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant et à terme, depuis le 17 octobre 1894.

UOl.'ltS

Annéos Plu; haut Plus bas Dividendes

1901 213 » 169 » »
1902 256 » 190 » 5 sh.
1903 214 >. 125 50 »
1904 215 50 131 50 2 sh. 6
1905 215 50 140 50 3 sh
1906 160 » 80 50
•1907 125 » 60 » 2 sh. 1/2
1908 133 » 68 » 4 sh.
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BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF livres PASSIF livres .

Portefeuille. . ........ T..953.680 Capital:
' -

Prêts à brève échéance . . . . 97.0 637 Actions .ordinaires 2.000.000

Débiteurs divers et dividendes
'

— de préférence. ... . 1.250.000
déclarés .......... 7.S8.681 Réserves. .......... 2.000.000

Hypothèques et Avances de Obligations. . .' 325.000
fonds. 585.389 -,._.

'
„„ „.,„

_ .-,.. , _ ,_ -__ „_ Créanciers divers 899.830
Propriétés et Immeubles . . . 197.512 __. . , „m.-
„ .-i- !J n

'
-, .-c. Effets a payer 38.000

Mobilier des Bureaux 7.588 _. .. ,,.,.-, . , ... P,r.
-_ » . ,r i J- . r,„-. Dividendes et intérêts eclius . A/.67.7
Effets et Valeurs diverses. .-. 7..3S2 _ „, . _, , . ,rb „„,
„ . • » '_ on- „n, Profits et Pertes 7.68.261-
Especes en caisse et en banque. SOij.031 .

- 7.022.738
'

7.022.738

The Golden Horse §hoe Estâtes Company Ltd

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée le 28 fé-

vrier 1899.

Objet : acquérir l'actif de la Golden Horse Shoe Gold Mining
Company. La propriété minière comprenait 24 acres, situés à Kal-

goorlie, ouest de l'Australie. En 1902, 62 acres furent acquis pour
15.025 livres, la propriété se compose donc actuellement de 86 acres.
La batterie est de 150 pilons.

Siège social : Londres, Salisbury House, London Wall, E. C. ;
M. E. P. Jones, secrétaire.

Capital social : 1.500.000 livres, divisé en 300.000 actions de 5 li-

vres ou 125 francs chacune, toutes émises et libérées.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en avril.

_2es actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac-
tions.

Service financier : Comptoir National d'Escompte, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. Sir J. Purcell, W. St. V. Bucknall, A. H. Reitlinger, A. Reit-

linger, Ç. Kaufman, Henri Bousquet, C.-L. Henrik Loeffler.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 13 avril 1901 ; au comptant et à terme depuis
le 16 juillet 1901.

COURS

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 352 » 251 » 17 sh.
1902 296 » 178 »

'
18

1903 297 50 182 50 18
1904 230 » 148 » 18
1905 208 50 160 » 18
1906 165 121 50 16
1907 215 132

'
17

1908 171 132. 16
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres ÏASSIF livres

Achat de la propriété 1.500.000 Capital 1.500.000

Développement de la Mille . . » Dividendes non réclamés . . .
-

7.8.7.51. „

Usines, machines, bâtiments » Créanciers divers 36.528.

Approvisionnements 30.080 Profits et pertes : Balance. . . . 53.200

Portefeuille. 1.975 .

Débiteurs divers 1.220 \.

Mobilier, assurance /.G2 ^*\. - -

En caisse et en banque, en ^v. ,

transit. 07 7.7.2 ^\^^

1.007.179 1.607.179 .

The Gold Mines Investment Company Limited

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée le 19 janvier
1905.

Objet : Placements et affaires financières en général. D'après un
'contrat prévu aux statuts et passé avec The Consolidated Goldfields
of•' South Africa, Limited, cette dernière Compagnie a. consenti,
moyennant un paiement annuel fixe, à assumer les. fonctions de

directeurs-gérants, pendant une période de dix ans à partir du
20 janvier 1905. D'après ce contrat la Goldfields s'est engagée à
offrir à la Compagnie une participation de 20 % dans certaines
nouvelles affaires que la Goldfields entreprendrait, cette participa-
tion ne comprenant pas les achats et les ventes en Bourse. Le
contrat stipule aussi le payement à la Goldfields d'un pourcentage
sur les bénéfices nets de la Compagnie, après la distribution aux
actionnaires d'un dividende de 5 % et après prélèvement pour un
fonds de réserve.

Siège social : 8, Olcl Jewy, Londres, E. C. Bureaux à Paris,
12, rue des Pyramides.
. Durée : Indéterminée.

Capital social : autorisé £ 1.500.000, divisé en 750.000 actions de
£ 2 chacune ; capital émis au 31 mars 1909 : £ 500.000, en 250.000
actions de £ 2 entièrement, libérées.

(Le capital était auparavant de £ 2.000.000 en 500.000 actions de
£ 4 sur lesquelles 250.000 actions avaient été émises. Par décision
d'assemblées extraordinaires tenues en 1908, il a été ramené à son
chiffre actuel de £ 1.500.000 par la réduction de £ 4 à £ 2 de la
valeur nominale des 250.000 actions émises et par la subdivision
des 250.000 actions de £ 4 non émises en 500.000 actions de £ 2
chacune.)

Conseil d'administration : de 5 à 7 membres.

Assemblée générale : chaque année, aux lieu et date désignés
par les administrateurs.

Répartition des bénéfices : après paiement d'un premier dividende
de 5 %, le Conseil pourra affecter telle somme qu'il jugera utile
à un fonds de réserve. Le Conseil a droit à 8 % du surplus des
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bénéfices restant après ces prélèvements. Il a droit également à
8 % du fonds de réserve, s'il en "existe, qui serait distribué aux
actionnaires sous forme de bonus ou de dividende.

Coupures : unités, 5 et 25 actions.

> Service financier : à Paris, à la Consolidated Goldfieldsj 12, rue
des Pyramides.

ADMINISTEATEURS

MM. J. Prinsep, H.-L. Sapte, H.-W. IL Dunsmure, L. Hoskyns,
E. Frewen, J.-R. Maguire.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, à terme, depuis le 8 mai 1909.

BILAN AU 7 DÉCEMBRE .1908

ACTIF livras .-. \ PASSIF livies

CapiUl autorisé 750.000 actions Placeinenls. 7,50.307 0. 7
_ de £2. .......... 1.500.000 0 0 Prêt à court ternie .'. .... 52.811 5 9

Capital émis :
- Débiteurs divers, dividendes et

250.000 actions de £2 .... 500.000 0 0 mWrcts 37..998 9 7

Créditeurs divers. . . .... 10.300 1 0 Caisse cl banques. ...... 25.3o7 3 2

Profits et pertes :
Balance au 30 juin 1907. . . . 17.370 12 10

— au 7 décembre 1908. . 35.77.7 J. 6

503.7,23 18 7. 503.7.23 18 h

A. Gperz and Company, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée, enregistrée le
30 décembre 1897 comme transformation de la Société allemande
Ad. Goerz et Cie, elle-même continuation, par extension, d'un Syn-
dicat, formé en 1889, dans le but de s'occuper, financièrement, des
affaires des mines d'or au Sud-Afrique.

Objet : les opérations financières sur affaires de mines d'or ou
actions aurifères transvaaliennes.

La Compagnie possède encore 383 claims pour la plupart à l'ouest
du Witwatersrand et des options sur d'autres claims et 1507 morgen
de terrains.

Le portefeuille est composé d'actions des Compagnies suivan-
tes : Elandsfontein Estate ; Geduld Proprietary Mines ; Geldenhuis
Estate ; Klerksdorp Exploration ; Lancaster Gold ; Lancaster West ;
May Consolidated ; Modderfontien Deep Levels ; Ottavi Mines, and
Railway ; Princess Estate and Gold Mining ; Randfonlein Deep ;
Roodepoort Central Deep ; South Randfontein Deep ; South West
Africa; Tudor Gold Mining; Withok Proprietary; Van ûyk Pro-
prietary Mines ; West Rand Consolidated Mines, etc., etc.

Siège social : à Johannesburg, 4 Fraser Street Within ; Bureaux
à Londres, 20, Bishopsgate Street, Within ; à Berlin, 8/13 Behren-
strasse W. ; à Paris, 34, rue du Châteaudun.

Capital social : à l'origine 1.015.000 livres, divisé en 1.000.000 d'ac-
tions d'une livre et 15.000 parts de fondateur. En juin 1903 les 15.000
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parts de fondateur furent remplacées par 100.000 actions et le ca-

pital fut de ce fait porté à 1.100.000 livres divisé en pareil nombre

d'actions libérées et toutes émises. En 1904, le capital social a été

porté à £ 150.000, dont 1.400.000 émises au 31 décembre 1908.

Conseil d'administration : composé de cinq à quinze membres pos-
sédant 1.000 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en juin.
Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10, 25 et

50 actions.

Service financier : Banque de Paris et des Pays-Bas, 3, rue d'An-
tin,» Paris.

ADMINISTRATEUHS

MM. Amandus Brakhan, H. Strakosch, comte J,. d'Ayguesvivès,
Otto Braunfelds, Arthur Gwinner, Paul Mankiewitz, Cari Meyer,
Max Steinthal, James Zutrauen.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant et à terme, depuis le 8 avril 1899.
cocns

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 70 » 50 » »

1902 104 50 69 » »
1903 93 » 66 » 2 sh. 1/2
1904 68 75 60 25 »
1905 85 » 49 50 3 »
1906 58 » 26 25
1907 40 » 13 » '- .
1908 15 » 14 » »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF ]ivres PASSIF , livres

Actions el obligations, dans Capital autorisé :

f^T»"'"I'agnies
: por- g l.SOO.OOOdonl £1.7.00.000tces au prix de revient on nn.™»!»!.-.-.

au-dessous 020.812
en

e?istic.

Participations el intérêts di- ?^Z. ™f
"'

. . „ ,
vers 7,1.777. 1-7.00.000 actions de £ 1

,~ - ~ chacune . ... i./.uu.ouu
Claims, Terrains, Participa-

uuu.u_e .

lions et Intérêts divers : Réserve spéciale pour avan-
portés au prix de revient ces aux compagnies mi-
ou au-dessous 17.0.880 niercs lau.uuu

Propriétés et Immeubles il Dividendes non réclames sur
Johannesburg SO.000 actions ordinaires _ '^

Valeurs vendues mais non Créditeurs divers 3/.7.67S

livrées , . . . 131.037. Valeurs achetées non levées. 7I- 011

Mobilier de bureaux el accès- Profits et Pertes 21.329
soircs g.000

i)ôbitéursdivers(eoinnrcnant \les avances faites aux Com- \
Pagines) S87.787. \

Avances temporaires contre \
garanties 7.51.887. \

Cautionnements cj.0 \
Espèces dans les banques el \eu caisse 72.937, \ .
Emprunts municipaux el va- \l:urs de cliemin de fer. . 500.377. \

1.970.7&Î ,; 1.970.723

26
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General Mining and Finance Corporation,Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée, enregistrée le
30 décembre 1895.

Objet : La reprise des affaires minières et financières de

MM. G. et L. Albu, de Johannesburg et Londres.
La Compagnie possède des actions et contrôle le groupe de mines

suivant :

Meyer et Charlton Gold Mining C° Limited ; Roodepoort United
Main" Reef Gold Mining C° Limited ; Van Ryn Gold Mines Estate,
Limited ; New Goch Gold Mines, Limited ; Cinderella Deep, Limi-

ted'; Aurora West United Gold Mining C°, Limited; New Steyn
Estâtes Gold Mines, Limited ; West Rand Consolidated Mines,
Limited ; Rand Collieries, Limited ; Sacke Estâtes and Mining
Company, Limited. Elle détient, en outre, de gros intérêts dans
d'autres Compagnies minières et possède des droits de prospection
sur 13.500 acres houillers au Transvaal. La Compagnie a formé
la General Mining Real Estate Company, Limited, trust foncier,.
dont elle détient toutes les actions.

Siège social : à Johannesburg, General Mining Buildings, Mars-
hall Square P. O. Box 1242. Bureaux à Londres, à Berlin et à
Paris : 29, rue Taitbout.

Capital social : 1.875.000 livres en pareil nombre d'actions d'une

livre, toutes émises. Sur ce nombre, 1.000 actions (nosl à 1.000) sont
des actions de fondateur qui ont ensemble droit à 25 % du bénéfice

annuel, après paiement d'un dividende non cumulatif de 10 % par
année à l'ensemble du capital. Le capital était autrefois dans les
mains de quelques personnes, mais, en janvier 1902, 300.000 ac-
tions furent mises en souscription publique à £ 2.5 sh. chacune.
En décembre 1903, 250.000 actions de réserve furent vendues à un

Syndicat composé de MM. G. et L. Albu, de Johannesburg, la
Dresdner Bank, la Disconto-Gesellschaft et S. Bleichroeder, de Ber-

lin, à £ 2.15 sh. par action. En décembre 1906, le capital a été

porté de £ 1.250.000 au montant actuel, les actions nouvelles ayant
été prises à £ 1.5 sh. par le syndicat ci-dessus, auquelil convient

d'ajouter la Schaafhausensche Bankverein.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin.
Service ' financier : à Paris, à la caisse de la Société, 29, rue

Taitbout et à la Banque de l'Union parisienne.

Les titres au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 actions.

ADMINISTRATEURS

MM. George Albu, Léopold Albu, E. Gutmann, Martin Luebeck,
Jacob Freudenllml, D 1" Arthur Salomonsohn, Albert Blaschke,
S. Samuel.

Comité de Londres: MM. Léopold Albu, Martin Luebeck, F. W. Lu-

nau, Jacob Freudenthal.
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Comité de Berlin : MM. Eugen Gutmann, Dr Arthur Salomonsohn,
Alb. Blaschke, S. Samuel.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant et à terme, depuis le 20 décembre 1904.

COURS

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1904 98 95 75 4 sh.
1905 98 52 25 »

1906 67 38 »

1907 43 16

1908 44 17 1 sh.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACMP livres PASSIF livres

Actions et obligations (à prix Capital autorisé et émis sui-
coûlant ou au-dessous) : vant bilan au 31 décembre

1.107.002 ly 06 :

-„,. ,. , , . ,,. 116 7.28 1.877..000 actions de £ 1 . . 7.877,.000
Obligations do fonds publics ">•««

i.000Partsdefondateurde£l 1.000
Propriétés minières, claims, . . „ ,.. .

terrains et imineuliles à Jo- Dépôts /.00.SU8

hannesburg et autres actifs S6/..118 liirets a payer 590
Mobilier de bureaux .... 2.775 Créditeurs pour titres aclie-
Débiteurs divers 91)3.398 tés et non encore payés. . 25.855

Débiteurs pour titres vendus Créditeurs divers.' 283.013
el non livrés 90.000 Dividendes non réclamés . . 73

Espècesencaisseetenbauque 2/»7.7.86 Amortissement sur immeu-
bles et compte de réserve
pour dépréciation :

Au 31 décembre 1906 .... 20.000
Solde reporté du compte de

répartitions ....... 1O6./»12

S.821.307 2.821.207

Johannesburg Consolidated Investment Cy Ltd

Société transvaalienne à responsabilité limitée, enregistrée en sep-
tembre 1889.

Objet : toutes affaires de banque sur terrains ou sur mines.

Nota. — Cette Compagnie possède un portefeuille minier composé
de plus d'un million d'actions parmi lesquelles des actions de
la Ginsberg, la Glencairn, la New Primrose, la New Rietfontein, la
Roodepoort Kimberley, la New Jagersfontein, la De Beers, etc ;
un portefeuille industriel de plus de 400.000 actions dont 140.000
South African Breweries et 180.000 Johannesburg Waterworks, des
claims miniers et des immeubles.
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En novembre 1905, la Compagnie a absorbé la Barnato Consoli-
dated Mines, moyennant 1.200.000 actions entièrement libérées.

Siège social : à Johannesburg, Consolidated Buildings, Fox Street ;
bureau à Londres, 10 et 11 Auslin Friars E. C. Secrétaire, M. Tho-
mas Honey.

Capital social : à l'origine £ 2.750.000 en pareil nombre d'actions
d'une livre; porté en novembre 1905 à £ 4.500.000 dont 1.200.000
remises à la Barnato, 395.000 remises aux actionnaires et 155.00O
tenues en réserve. Au 31 décembre 1V08, il restait 550.000 actions
à la souche.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 250 ac-
tions chacun.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin décembre.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10, 25, 50
et 100 actions.

ADMINISTRATEURS

MM. S. B. Joël, J. Jocl, H. Barnato, I-T. S. Caldccolt, J. Fried-

lander, C. Marx, I. Lewis, H. A. Rogers, E. B. Gardiner, E. Evans,
J. Munro et John Purcell.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant et à terme, depuis le 25 février 1902.

oorns

Années Plus haut l'Iu^lja^ Dividendes

1902 104 » 77 50 2 sh.

1903 94 75 64 » 2

1904- 81 » 59 » 2

1905 77 50 39 25 » '

1906 12 50 23 » »

1907 'i0 » 19 »

1008 37 » -JO » i

1909 » » 2

BILAN AU 30 JUIN 1909

ACTIF livres l'ASSIF llvr.-s

KSP'TCS, caisse et banquiers . 1.039.090 Capital émis i 3 950.099

. Avances sur valeurs cotées . . 387.7,37 l'omis de réserve ; 250.000

Préls sur ^.iraiilics 78.ÎS.'.O Créanciers divers ;. 700.5115

Propriétés foncières.. 77'..550 Dividende intérimaire de 10" „i 395.0C0

Portefeuille litres, ...... ;:.570.392 Profils el Pertes j 102.009

Mobilier, agencement 7.199 j

ri.;.iï.'i.H7.
' I r>./,07,.in.
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New Goch Gold Mining, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée, constituée au
Transvaal le 23 janvier 1809, après absorption de l'ancienne Com-

pagnie George Goch Ainalgamalcd.

Objet : cette compagnie a d'abord été enregistrée en 1887, sous
le nom de George Goch Gold Mining Company, Limited, avec un

capital de 15.000 livres, afin d'exploiter 10 claims. La Compagnie a
acheté depuis 20 claims aux Sociétés Border Union et Tarker Pio-
neer Gold Mining, ainsi que 78 claims situés sur la Eleazar Farm,
Klersksdorp. Elle a été reconstituée en février 1889, sous le nom de

George Goch Amalgamated Gold Mining Company Limited, avec un

capital de 150.000 livres, en un nombre égal d'actions d'une livre.
En 1892, la Compagnie a été de nouveau reconstituée et sa propriété
consistait alors en 44 claims sur le Main Reef et leMynpacht Eleazar.
Elle a acheté en octobre 1895, de la Melropolilan Gold Mining Com-
pany Limited, une surface minière de 41 claims et un moulin de
60 pilons, pour 132.000 actions entièrement libérées. En 1899, la

Compagnie a été de nouveau reconstituée el enregistrée sous son
titre actuel. Elle possède 146.96 claims, dont 120,10 minéralisés ; les
20 claims restants sont situés au nord de l'affleurement des séries du
Reef. La Compagnie possède, en outre, 2 droits d'eau, des bewaar-

plaatsen, des emplacements pour machines et divers autres ter-
rains. La batterie est de 120 pilons.

Siège social : Johannesburg (Transvaal). M.-I.-V. Blinkhorn,
General Mining Buildings (P. O. Box), 1173, Johannesburg. Agence
de Paris : General Mining and Finance Corporation, Limited, 29, rue
Taitbout. Secrétaire à Londes el Bureaux : T. Frederick Thorne,
170, Winchester House, Old Broad Street, E. C.

Capital social : à l'origine 300.000 livres en pareil nombre d'ac-
tions de 1 livre, toutes émises ; porté le 7 janvier 1909 à £ 450.000

par l'émission de 150.000 actions nouvelles de £ 1. Le 10 août 1899,
il a été créé, dans le but d'acquérir de la Rand Mines 60 claims Deep
Levé!, 350.000 livres d'obligations 5 %.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 100 ac-
tions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mars ou avril.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac-
tions.

Service financier : à Paris, à la General Mining and Finance Cor-
poration, 29, rue Taitbout

ADMINISTRATEURS

MM. George Albu, ,1. Freudenthal, Léopold Albu, George Nathan.

RÉPARTITIONS

11n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.



— 406 —

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant et à terme, depuis.le 28 mai 1900-

COU1ÏS

Années Plus liant Plus bas

'
1901 "

75 » 46 »

1902 122 » 75 n

1903 107 » 65 »

1904 93 50 63 »

1505 92 50 47 50
1906 57 » 26 »

1907 11 50 10 »

1908 44 » 17 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété . 582.010 Capital : 300.000 actions de
Travaux permanents 95.573 1 livre 300.000

Développement de la mine . . 02.386 Obligations 5 0/0 27,7.250

Machines et matériel 330.7,36 Obligataires divers : Intérêt
i>/*--,„„»„ in r,c semestriel au 31 décembreBâtiments 19.515 1908 (non payé) 0.181
Réservoirs et digues 3.813 General Miniiig and Finance
Mobilier 7.75 Corporation, Limited (Compte
Cavalerie, véhicules, ele . . 230 d'avances) ... ..... 358.091

Titres au porteur 590 Créditeurs divers 13.379

Comptes litres ........ 72 Gouvernement du Transvaal, T __
»..».•_„ „„ i w« „!„ ,- ,1 Taxe sur les benerices de 1907 10.9(7.Actions de la Wilwatersrand „ ,, , , . . ,., ...

Mative Labour Association SoI(,c <•«compte de répartition 123.391
Ltd. de la Cbamber of Mines
Labour Importation Agency
Lld et de la lland Mutual N.
Assurance Company Ltd. , N.

Approvisionnements 16.708 N.
Débiteurs divers 07/. \.

Assurances et frais de recrute- x.
ment (payés d'avance) . . . 2.556 N.

Espèces en caisse 7.-07.3 N.

1.059.706 1.059.760

Compagnie minière de Guinée

Société anonyme française, définitivement constituée le 5 décem-
bre 1906.

Objet : La recherche, en Guinée française, au Soudan et autres

pays, des minerais aurifères, diamantifères, des pierres précieuses
et de tous autres minerais ; la reconnaissance de tous permis de
recherches, l'obtention de toutes concessions y relatives et, s'il y a

lieu, leur mise en valeur, leur exploitation directe ou en participa-
ou leur rétrocession ; la prise directe ou l'acquisition de tous permis
de recherches et leur reconnaissance ; l'acquisition et l'exploitation
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ou la revente de tous permis ou concessions ; l'obtention de toutes .

options sur des permis accordés à des: tiers, la réalisation de ces

options ; la rétrocession de tous permis de recherches et conces-
sions ; l'achat de terrains, l'édification de constructions industrielles
ou de maisons d'habitation, leur exploitation ou leur vente ; l'exploi-
tation des domaines agricoles ou forestiers acquis, ou obtenus par
concession ; la vente, l'achat et le traitement de tous minerais, pro-
duits et denrées ; les opérations d'importation et d'exportation de
tous minerais, produits, marchandises ou denrées ; la création de
toutes Sociétés civiles ou commerciales ayant pour objet des opéra-
tions industrielles, financières, mobilières et immobilières.

Enfin, la Société pourra s'intéresser dans toutes opérations com-

merciales, industrielles, financières, mobilières, immobilières ou de

transport se rattachant directement ou indirectement en tout ou en

partie, à l'une ou l'autre branche de son objet.

Siège social : 50, boulevard Haussmann, à Paris.

Durée : 50 ans, du 5 décembre 1906.

Capital social : 500.000 francs, divisé en 5.000 actions de 100 francs

chacune, toutes souscrites en numéraire , porté à 750.000 francs,'
puis, en 1907, à 1 million de francs, et enfin en octobre 1908 à
2 millions de francs, divisé en 20.000 actions de 100 francs chacune,
sur lesquelles 12.500 seulement sont émises.

Il a été créé en outre 10.000 parts de fondateur, dont 7.500 remises
à M. Villiaume, avec 115.000 francs espèces, en rémunération de
ses apports.

Conseil d'administration : 3 à 12 membres, nommés pour 0 ans et

propriétaires chacun d'au moins 50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : dans le courant du deuxième semestre qui
suit la clôture de l'exercice.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 6 % aux actions sur
leur montant libéré ; 10 % du surplus au Conseil, toute somme fixée
par l'assemblée générale, ,sur la proposition du Conseil, pour être
affectée à la création de réserves extraordinaires, sans que cette
somme puisse excéder annuellement 15 % des. bénéfices restants
après les prélèvements ci-dessus. Sur le surplus : 60 % aux actions
et 40 % aux parts.

Aucune distribution de dividende n'a encore été opérée.
Service financier : Service des titres au siège social ; service des

coupons au Crédit Industriel et Commercial.

ADMINISTRATEURS

MM. C. Drosso, A. Collignon, H. Gaillochel, L. Morel, Famin,
M. Williaume.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 6 février 1907.-

COUItS DES ACTIONS CÛTJUS }>ES PARTS

Années Plus liaut Plus bas Plus baut Plus bas

1907 860 480 440 255
1908 525 100 155 85
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Compagnie Minière ei de Dragage de la Guyane

Société anonyme française, définitivement constituée le 15 octo-
bre 1907, modifiée les lî et 29 novembre 1907.

Objet : l'exploration et l'exploitation de tous gisements métal-
liques ou autres et leur organisation, notamment à la Guyane
française, et généralement toutes opérations commerciales, indus-

trielles, financières, immobilières ou forestières se rattachant,
directement ou indirectement, à l'objet ci-dessus et notamment

l'absorption, par voie de fusion ou d'englobement, de la South
American Goldfields Limited dont le siège est à Londres, 792, Salis-

bury House, London Wall.

Siège social : 10, rue de Rome, Paris. .

Durée : 30 ans, du 15 octobre 1907.

Capital social : à l'origine 50.000 francs, divisé en 500 actions de
100 francs, porté par décision des Assemblées générales extraordi-
naires des 11 et 29 novembre 1907, à 4.600.000 francs par la création
de 45.500 actions de 100 francs chacune, attribuées à The South
American Goldfields Limited en> rémunération de l'apport fait par
elle de tout son actif mobilier et immobilier.

Conseil d'administration : de 3 à 10 membres, propriétaires de
200 actions et nommés pour cinq ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mars ; une voix par 10 actions,
maximum 100 voix, dépôt des titres 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % du mon-
tant libéré des actions ; sur le solde: 10 % au Conseil d'administra-

tion, 5 % au personnel, 85 % aux actions.

Service financier : chez MM. Henrotte et Muller, 20, rue Chauchat,
et H. Lippens et Cia, 3, rue Pillet-Will.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Muller, M. Dubard, G. de Breuilpont, L. Muller, P. Pen-

ne], G, Eude.

Les actions de cetLe Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
depuis le 29 février 1908.

1908 plus haut, 80 » plus bas, 9 »
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Immobilisations diverses : Fonds social :
Concessions 5.839.305 55 Représenté par 7.6.000 actions

Matériel, immeubles, mobilier de 100 francs ebacune- . . . A.600.000 »

à Paris et eu Guyane . . . . 1 7.9S.839 89 Créditeurs divers :
Caisses et or : En comptes courants 253.509 »

Un caisses à Paris et en Guyane SI.37.7. 97 Effets il payer 0.597.35

Or eu caisses el or dû 8.7.62 71 Fournisseurs divers 19.980 87

Loyer d'avance et cautionne- Créditeurs divers 81.122 58
mont 2.075 *

Banquiers '....' 79.825 51
Taxe sur le revenu 7.730 »

Marchandises et vivres en ma-
gasin 59.83G 37.

Frais de premier établissement 50.109 80

Débiteurs divers 30.170 62

Prollts et pertes : balance. . . 531.7.58 7.3

5.039.933 31 5:039.933 31

Société des Wlines de la Haute-Guinée

Société anonyme française, définitivement constituée le 19 août
1907.

Objet : La recherche en Guinée française, au Soudan et autres

pays, des minerais aurifères, diamantifères, des pierres précieuses
et de tous autres minerais. La reconnaissance de tous permis
d'exploration, de recherches, d'exploitation, l'obtention de toutes
concessions y relatives et, s'il y a lieu, leur mise en valeur, leur

exploitation directe ou en participation ou leur rétrocession. La

prise directe ou l'acquisition de tous permis d'exploration, de
recherches et d'exploitation et leur reconnaissance. L'acquisition
et l'exploitation eu la revente de tous permis ou concessions.
L'obtention de toutes options sur des permis accordés à des tiers,
la réalisation de ces options. La rétrocession de tous permis de
recherches et concessions. L'achat de terrains, l'édification de cons-
tructions industrielles ou de maisons d'habitation, leur exploita-
ton ou leur vente. L'exploitation de domaines agricoles ou forestiers

acquis ou obtenus par concession. La vente, l'achat et le traite-
ment de tous minerais, produits et denrées. Les opérations d'im-

portation et d'exportation de tous minerais, produits, marchandises
ou denrées. La création de toutes sociétés civiles ou commer-
ciales ayant pour objet des opérations industrielles, financières,
mobilières et immobilères, etc..

Siège social : 50, boulevard Houssmann, Paris.

Durée : 50 ans, du 19 août 1907.

Capital social : 2,000.000 francs,- divisé en 20.000 actions de
100 fr. chacune, toutes souscrites en espèces.

Il existe, en outre, 40.000 parts >de fondateur, attribuées, en sus
d'une somme espèces de 400.000 francs, aux apporteurs.
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Conseil d'administration : 6 à 12 membres propriétaires chacun

de 60 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 5 actions. Dépôt
des titres 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices :" 5 °/Q à la réserve légale ; 5 % aux

actions sur leur montant libéré ; 10 % du surplus au Conseil ;
toute somme à déterminer pour affectation à des réserves extraor-
dinaires. Sur le solde, 50 % aux actions et 50 % aux parts.

Service financier : Banque Coloniale et de Travaux publics, 5, rue

d'Athènes.

ADMINISTRATEURS

MM, A. Collignon, B. Artigue, E. Aymonier, F. Drelon, C. Drosso,
Famin, d'Iray, Th. Lethel, II. Mollet, J. Perquel.

Les actions et les parts de fondateur de cette Société son inscrites
à la Cote Desfossés,' au comptant, depuis le 6 janvier 1908.

Cette Société ne publie pas ses bilans.

COUliS DES ACTIONS COURS DES PARTS

Années Plus liant Plus bas Plus haut Plus bas

1908 330 .100 155 85

New Kleinfontein Company, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée, enregistrée au
Transvaal en avril 1894.

Objet : reconstituer la Kleinfontein Estate and Gold Mining Com-

pany, qui avait été formée en 1890 dans le but d'exploiter 79 claims
situés sur la propriété Kleinfontein dans le Witwatersrand au
Transvaal. La propriété se compose actuellement de 294 claims.

La batterie de 140 pilons a été détruite pendant la guerre ; une
nouvelle batterie de 200 pilons est maintenant en exploitation.

Siège social : à Johannesburg, National Bank Buildings, Post
Office Box 1364.

Agents à Londres : Anglo-French Exploration, 208-24 Salisbury
House Finsbury Circus, E. C. Agents à Paris : Compagnie Française
de Mines d'Or, 20, rue Taitbout.

Capital social : à l'origine 110.000 livres en 110.000 actions entiè-
rement libérées dont 00.000 ont'été remises aux actionnaires de la
Kleinfontein Estate and Gold Mining C°.

En mars 1895, le capital a été porté à 185.000 livres ; sur les
75.000 actions nouvelles, 60.000 ont été données en payement de
92 claims deep levels et 15.000 offertes en souscription aux action-
naires à raison de 4 livres l'une. Le 16 septembre 1896, le capital a
été augmenté de 65.000 livres et porté à 250.000 livres et46.250actions
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nouvelles ont été offertes aux actionnaires à 3 livres l'une. Ee
23 mars 1898, le capital a été porté à 275.000 livres en vue de la

conversion des obligations. En avril 1902, la Compagnie a porté son

capital à 800.000 livres et a absorbé la Kleinfontein Central Gold
Mines. Enfin, en mai 1905, .le capital social a été porté au chiffre
actuel de 900.000 livres, au moyen ue l'émission de 100.000 actions

nouvelles, dont 49.103 souscrites par les actionnaires et le restant

donné aux garants de l'émission.

Année sociale : close le 31 décembre de chaque année.

Assemblée générale : en mars.

Ees actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10, 20 et 25 ac-
tions.

ADMINISTRATEURS

Sir George Farrar, W. Dalrymple, G. W. Higgins, W. Ross,
Abe Bailey, W. IL Dawe, G. R. Airtli,

Des actions sont inscrites à la Cote Desfossés, à terme seulement,
'

depuis le 26 avril 1895. Elles sont inscrites à terme et au comptant
depuis le 10 mai 1899.

couns y

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 55 » 35 » »
1902 75 » 44 50 »
1903 57 50 43 50 »
1904 68 50 38 » ».
1905 68 50 41 » 1 sh. 1/2
1906' 50 » 33 » 3 sh.
1907 59 50 41 » 4 sh.
1908 65 » 44 » 4 sh.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété. 2B7.H0 Capital 900.000

Constructions, machines, ma- Prime sur actions 32.709
lériel 7.56.198

entant transféré du comple
Développement de la mine, appropriation. 36.500

Puils- 229.160
Coul)ans non réclamés • • • 2.208

Participation dans le groupe Dividende à paver r." 9 <!.-
Itleinlontem CA 1S.3'J0

10 »/„ . . . ." 90.000
Approvisionnements, cavale- Créanciers divers. ...... 93'.598

..V,
0' 00

1Q"L, Profils et Perles, Solde . . . . 9.87,0
Raihvay 13.U01. '

Plantation d'arbres 702

Débiteurs divers 27.. 158

Compte en suspens 9.;!8:i

Portefeuille 2.757.

Or en transit 25.9;!3

En caisse 101.611

1.167.. 855 1.10/,. 855
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The Langlaagte Estate and Gold Mining Company
Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée constituée le
13 janvier 1888.

Objet : L'acquisition de trois portions de la ferme Langlaagte :

Restante, Block A el Block B, ainsi que la ferme voisine Middel-
fontein dans le district du Witwatersrand.

Certaines parties de cet actif ont été vendues :
En janvier 1889 à, la Compagnie Block B Langlaagte Estate Gold

Mining.
En août 1893 à la Compagnie Crown Reef ;
En 1894 à la'Compagnie Langlaagte Star ;
En 1895 à la Compagnie Langlaagte Exploration and Building.
L'Assemblée générale extraordinaire du 8 septembre 1909 a décidé

l'absorption de;.la Langlaagte Block B et de la Langlaagte Explo-
ration and Building.

Siège social : à Johannesburg, Mayfair, P. O. Box 98. Agence à
Londres : MM. Carrington and Hulton, 30 et 31. St-Swithin's Lane
E. C. Correspondants à Paris : MM. Clark et Hattensaur, 46, rue
de Provence.

Capital social : à l'origine 450.000 livres; porté en 1893 à 470.000
livres, divisé en autant d'actions d'une livre sterling, toutes émi-
ses. L'assemblée du 8 septembre 1909 a décidé d'élever le capital
à £ 950.000, par la création de 480.000 actions nouvelles. La répar-
tition du capital de la nouvelle société s'établit de la façon suivante :
470.000 à l'ancienne Langlaagte Estate, 220.000 aux actions ordi-
naire de la Block B Langlaagte, 27.500 pour la conversion facul-
tative des 82.500 actions privilégiées de celle dernière Société,
150.000 à la Langlaagte Exploration and Building et 82.500 qui res-
teront à. la souche.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 500
actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant mai, à Johannesburg. Une voix par
action sans limite maximum.

Iles actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac-
tions.

Service financier : 46, rue de Provence, Paris.
Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. J.-B. Robinson, J.-W.-S. Langerman, J.-H. Butt, N.-J. Scholtz,
J.-W.-H. Slubbs, F.-S. Tudhope, A. Wight.

L'es actions de cette Compagnie sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant el à terme, depuis le 14 juin 1894.
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COURS

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 99 » 72 »

1902 120 .. 87
1903 113 50 83 4 sh.

1904 108 »
'

78 4 »

1905 101 » 69 4 »

1906 . '78 » 53 i »

1907 75 » 47 i »

1908 70 » 54 4 >:

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livras

Propriété 366.000 Capital. . 7.70.030

Travaux permanents, llachi- Prime sur actions ...... 72.009

nés, ctc 7.071.7.56 Dividende déclaré le 31 dé-

Apprôvisionncmciils, Cavale- cembre 1908 . . 7.7.000

nc> e,c 10.178 •
0(iariCicrg 6_vcrB 52.892

Portefeuille 351.910 Profits et Perles:Balance. . . 7.S.179
Débiteurs divers 8.871 Foilris viréB ,,,, compto ,-épar-
Espèces 123.789 «Lion 899.823

Compte Block Iî (Frais suivant.
bail) §58.090

1.589.897. 1.589.897.

Lancaster West Gold Mining Company, Limited

Société transvaalienne à. responsabilité limitée, enregistrée le
8 octobre 1897.

Objet : l'exploitation de 561 claims situés à l'ouest du Mynpaclil
de Luipaard's Vlci, sur la ferme du même nom, dans le Wilvva-
tersrand occidental; tous ces claims contiennent le BothaReef et
un certain nombre contient en outre le iîavtery Reef.

L'assemblée extraordinaire du 21 août 1909 a décidé la fusion de
celle Société avec la Lancaster Gold.

Siège social : à Johannesburg, 150-158, Exploration Buildings,
bureau à Londres, 120, Bishopsgate Street, Within, E. C. Corres-

pondant à Paris : M. P. Mairet, 34, rue. de Chàteaudun.

Capital social : autorisé à l'origine de 300.000 livres, enregistré de
220.000 livres, en pareil nombre d'actions d'une livre. Sur ce nombre.
120.000 actions ont été attribuées aux vendeurs et 75.000 actions
vendues de gré à gré, dès la constitution, à 35 shillings l'une. Il
restait à la souche 25.000 actions.

Le capital de la Compagnie a été réduit à £ 161.250 (assemblée du
21 août 1909), .puis reporté à £ 700.000, divisé en pareil nombre
d'actions de £ 1, dont 120.000 ont été attribuées, entièrement libé-
rées, aux actionnaires de la Lancaster Gold et 60.000, entièrement
libérées, octroyées à MM. A. Goerz et Ci0 pour vente de 143 claims ;
83.000 seront souscrites à 22 sh. 6 pour constituer le fonds de roule-
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ment, 166.000 complètement libérées seront prises par MM. Goerz

pour le règlement des dettes contractées vis-à-vis d'eux ; il restera
à la souche 109.750 actions.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 100
actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mars, à Johannesburg.
Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac-

tions.

Service financier : officieusement : Banque Française pour le
Commerce et l'Industrie.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Brakhan, R. B. Barsdorff, W. Adye, Clément Da-
vies. .

Les actions de cette société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant et à terme, depuis le 17 février 1902.

COURS

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1902 77 50 57 » »

1903 64 50 49 » 2 sh.
1904 69 50 47 » »

1905 64 » 28 25 »
1906 31 » 10 » »
1907 17 » 4 »
1908 20 » 4 » >.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOIXP livres PASSIF livres

Propriété 383.535 Capital émis . 195.000

Développement de la mine . . 36.7.78 Obligations 0 0/0 non rem-

Matériel, animaux, ctc. . . . 1.203 boursées 17.0.520

Porleleuille 851 Avances de A. Goerz et Cio . . 80.665

Avances 2.757. Obligataires divers 7i.M>7.

Espèces et disponibilités . . . 25.327. Créanciers divers, dividendes
non réclamés 7.718

Profits et Pertes : Balance.. 21.978

7.50.17.5 7,50.17.5
'

j

The Lena Goldfields Limited

Société anglaise, incorporée le 10 juillet 1908.

Objet : l'acquisition de la majorité du capital de la compagnie
russe « Lenskoie », pour développer les propriétés de cette compa-
gnie en lui fournissant, suivant ses besoins, de nouveaux fonds de
roulement ; l'acquisition de la propriété des chemins de fer de
Bodaibo qui desservent les mines de la Lenskoie.
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Siège social : 5, Moorgate Street, Londres E. C.

Durée : illimitée.

Capital social : autorisé, £ 1.405.000, en actions de £ 1 chacune.
Au 6 octobre 1909, il avait été émis 1.068.219 actions sur lesquelles
318.378 souscrites en espèces ; 664.841 remises entièrement libérées
en échange d'environ 74 1/2 % du capital de la » Lenskoie » et
85.000 attribuées à la » Russian Mining Corporation » en rétribu-
tion de ses apports et en remboursement de ses frais d'étude.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, propriétaires cha-

cun, de 250 actions au moins.

Assemblée générale : au moins une fois par an, aux lieu et
date à fixer par le conseil d'administration.

Répartition des bénéfices : avant de recommander un dividende,
les administrateurs pourront décider le prélèvement de toute somme

qu'ils jugeront utile pour constituer un fonds d'amortissement ou
de réserve.

Service financier : à Paris, à la. Consolidated Goldfields, 12, rue
des Pyramides.

ADMINISTRATEURS

MM. Y. de Goloubew, Ilarris, F. W, Baker, H. D. Boyle,
R. J. Frecheville, M. Kempner.

Les actions de cette Société" sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, à terme, depuis le 14 octobre 1909 et au comptant depuis le

23-octobre, même année. -

May Consolidated Gold Mining Company, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée enregistrée en
février 1889.

Objet : reprendre la suite des affaires de la May Gold Mining,
constituée le 11 mai 1887 dans la colonie du Natal, au capital de
22.000 livres, porté ensuite à 40.000 livres, propriétaire de 12
claims joignant la Knights ; la Compagnie nouvelle y joignit le

Block Annie comprenant 12 claims et un droit d'eau. Le vendeur

de l'Annie Block reçut en échange de sa propriété et de 50.000 li-

vres en espèces, 250.000 actions de la May Consolidated, 180.000
actions libérées furent attribuées aux actionnaires de la May Gold

Mining.

La propriété comprend 1° dans la partie située sur la ferme

Elandsfontein, n° 147, district.de Johannesburg, le bloc May de
11 claims 504, 2° dans la partie située sur la ferme Driefontein, n° 148,
district de Boksburg, 49 morgen 409 pieds carrés en toute propriété
et un mynpacht n° 326, équivalant à 71 claims 512 ; 38 claims 049
de prospecteur au nord de l'affleurement du Main Reef et 47 Bewaar-
plaatsen. .

Ea batterie est de 100 pilons.
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Siège social : à Johannesburg, Silésia Buildings, Main Street;
adresse posale : P. O. Box, 166 ; agence à Londres, 20, Bishopsgate
Street Within, E. C. ; secrétaire, M. H. Rogers ; agence à Berlin à
la Deutsche Treuhand Gesellschaft, 17-20, Kanonier Strasse, W. 8 ;
correspondant à Paris, 34, rue de Châteaudun.

Capital social : à l'origine 450.000 livres sur lesquelles 430.000 ac-
tions avaient été émises. En juillet 1894 le capital fut réduit au chif-
fre de 275.000 livres. A cette date, pour vingt actions anciennes, il
en fut attribué neuf nouvelles, ce qui, au total, a absorbé 193.500 ac-
tions ; 43.000 furent émises pour constituer le capital de travail

(working capital). En raison de la garantie donnée à l'émission de
ces 48.000 actions, une option fut accordée et exercée sur 28.500 ac-
tions au pair; enfin, en juin 1895, il a été procédé à. la vente de
10.000 actions de réserve au prix de 3 livres 15 shillings chacune ;
par suite le capital s'est trouvé être de 275.000 actions d'une livre
libérées et toutes émises. Il a été élevé à 290.000 livres en juin 1899,
mais 1.250 actions sont encore à la souche.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 500
actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mars, à. Johannesburg, autant de voix

que d'actions, sans limite indiquée.

Les actions au porteur' existent en coupures de 1, o, 10 et 25 ac-
tions.

Service financier : à Paris, Banque de Paris et des Pays-Bas,
3, rue d'Antin.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Brakhan, H. Strakosch, S.-B. Joël, J. Friedlander. W.

Dalrymplc, W. Ross, M. Franckc.

Comité de Londres : MM. George H. Raw, H. Kimber, A. Brakhan.

Les actions de cette Société sont inscrites à. la Cote Dasfossés, a
terme et au comptant, depuis le 12 décembre 1S98.

couiis

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 125 » 85 50 3 sh.

1902 140 .) 106 » 6

1903 122 » 95 » G 1/2
1904 109 50 93 » 7

1905 109 » 74 75 8

1906 85 » 60 9

1907 75 » 43 9

1908 55 » 30 8
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. BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété 307.7.85 Capital émis . 288.759

Matériel, animaux, voitures. . 6.887 Prime sur actions 51,56g

Portefeuille 1.037. Créanciers divers 16.785

Avances . . 1.133 Dividende _° 21 non payé. . . 57.750

Espèces et autre actif dispo- Coupons non réclamés .... 2.753
niule- 12/i.7,00 Proiiis et Perles: Balance. . 23.339

. 1.7.0.939 /./.0.939

Meyer and Charlton Gold Mining Company Ltd

Société transvaalienne, à responsabilité limitée constituée le

16 octobre 1888.

Objet : l'acquisition de 17 clains sur le Main Reef, sur la ferme
Doornfonlein au Witwalersrand. 11 y a été adjoint : en juillet 1892
la propriété voisine de la Wolsingham Company, d'une élendue de
13 acres et demi ; en novembre 1892 quatre claims acquis >de la
Wolhuter, plus les droits sur le mynpacht de la ferme Doornfon-

tein, comprenant les baux de mynpacht de la Meyer and Charton,
de la Wolsingham, de la Wolhuter et de la Spes Bona. En avril

1899, huit claims nouveaux, connus sous le nom de block Perkihs,
ont été achetés à nouveau à la Wolhuter.

En juillet 1909 elle a acquis 40,7 claims.du Lark Syndicate situés
au sud de la propriété et séparés de celle-ci par une bande de
15 claims bewaarplatsen appartenant au Gouvernement du Trans-
vaal, mais dont l'exploitation est confiée à la Compagnie Meyer and
Charlton moyennant une redevance annuelle au Gouvernement.

La propriété comprend donc un total de 95 claims dont 62 environ
sont intacts encore en 1909.

La batterie est de 80 pilons plus deux moulins tabulaires.

Siège social : à Johannesburg, General Mining Buildings P. O.
Box 1173 ; agence à Londres, 170, Winchester House, Old Broad
Street, E. C. ; agence à Paris, General Mining and Finance Corpo-
ration, Limited, 29, rue Taitbout ; agence à Berlin, 51, Markgra-
fenstrasse.

Capital social : à l'origine,. 100.000 livres sterling, en pareil nombre
d'actions d'une livre, toutes émises ; porté à £ 200.000 par l'assem-
blée extraordinaire du 28 juillet 1909.

Année sociale : close fin décembre.

Assemblée générale : en février.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac-
tions.

Service financier : 29, rue Taitbout et au Crédit Lyonnais, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. George Albu, Léopold Albu, George Nathan et A. French.
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Comité de Londres : MM. P. G. Hamilton Carvilî, Jacob Freu-
denthal et George Rolfes.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desjossés, au

comptant, depuis le 7 juin 1899.

COURS

'
.. . Années Plus haut Plus bas . Dividendes

1901 165 140 3 sh.
Ï902 167 133 6

1903 160 130 8
1904 160 102 10

1905 154 115. 11
1906- -114 101 12
1907 107 78 20
1908 '90 64 20

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété de la mine 177..093 Capital 100.000

Mynpacht, en toute propriété . T..§87. Réserve spéciale 179.393
Travaux permanents, macht- Réserve d'entretien 19.080

nés, matériel, constructions. 101.016 Développement de la Mine:
Mobilier, cavalerie ...... S81 Amortissement en excès du
Titres au porteur 86 prix de revient. .... 86.178

Portefeuille 68 Créanciers divers 6.023

Approvisionnements ..... 5.7,86 Dividendes non réclamés . . 563

Débiteurs divers . .- 505 Dividende n° 38 60.000

Primes.d'assurance et de rc- Gouvernement du Transvaal . 8.098
. crutement payées d'avance , 1.997 Profits et Pertes: Solde non
Natal Bank : Compte de divi- réparti 67..006

dendes. 562

Espèces. . 17,8.7,32

Compte consignation or. . . . 16.536

7,53.37.6 153.37.6

The New Monte Rosa Gold Mining Cy Ld

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée à Londres
le 28 avril 1905. .

Objet : l'exploitation du bail; consenti pour une durée de 30 an-
nées par l'ancienne Compagnie de Monte-Rosa, avec faculté, pour
le preneur, de renouveler indéfiniment, par périodes d'égale durée;
le dit bail accordant le droit exclusif d'exploiter toutes les mines
que l'ancienne Compagnie de Monte-Rosa possède ou possédera en
Italie, en y comprenant la faculté d'en disposer comme elle l'en-
tendra, des études, rapports, projets d'exploitation, bâtiments, ins-
tallations, matériel, travaux exécutés et en cours d'exécution,
ainsi que de tout le minerai existant sur les mines, le tout dans
l'état où cela se trouvait lors de l'entrée en possession; étant bien
entendu :que la nouvelle Compagnie pourra disposer du tout à sa
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convenance, démolir, construire, transformer, déplacer l'usine,
les installations, le matériel, la force motrice, en un mot, rénover
tout ce qui lui conviendra.

Comme conditions, avant tout partage, la Compagnie New Monte-
Rosa prélèvera la somme suffisante pour servir un intérêt de 6 %
à son propre capital de 25.000 livres. Le surplus des bénéfices
sera ensuite réparti par moitié : 50 % à la Compagnie New Monte-

Rosa, 50 % h l'ancienne Compagnie Monte-Rosa.

Siège social : à Londres, 30, Moorgate Street, E. C. M. J. Samuel-

son, secrétaire. Siège administratif à Paris, 9, rue Le Peletier.

Siège d'exploitation à Alagna-Sesia (Italie).

Capital social : 25.000 livres, divisé en pareil nombre d'actions
d'une livre.

Conseil d'administration : de trois à sept membres, propriétai-
res de 20 actions chacun.

Année sociale : close à une date à déterminer par le Conseil
d'administration.

Assemblée générale : dans les trois mois de la clôture de l'exer-
cice.

Service financier : à Paris, au siège administratif, 9, rue Le Pe-

letier.
» •

ADMINISTRATEURS

MM. J. T. Westcott, Herbert J. Ware, G. Robinson.

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sês, au comptant, depuis le 29 janvier 1906.

COURS

Années Plus haut Plus bas

1906 49 27 50
1907 56 48 50
1908 Pas de cours

BILAN AU 30 AVRIL 1908

ACTIF livres PASSIF livres
Bail de la Propriété 16.000 Capital émis 25.000
Frais de,Constitution 7.77.9 Créanciers divers 10.006

Développement, Salaires. . . . 9.089

Dépenses à Paris et Londres . 1.7.70
Débiteurs divers 7.05
Kn caisse. 293 /:

35.006 35.008
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Modderfontein B. Gold Mines, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée, enregistrée le
18 novembre 1908.
*

Objet : L'exploitation de mines d'or et entreprises diverses et
toutes opérations s'y rattachant. Notamment la Société a pour
objet d'acquérir les biens et l'actif de « The Modderfontein Exten-
sion Ltd » et de prendre à sa charge les engagements et obligations
de ladite Compagnie tels qu'ils résultent d'un contrat passé entre
la Modderfontein Extension, la Norlh Eastern Claims, la Transvaal
Land and Mines proprietary Syndicate, la South Eastern Claims,
en qualité de vendeurs.

Siège social : à Johannesburg (Transvaal).
Durée : indéterminée.

Capital social : £ 700.000 divisé en 700.000 actions de £ 1 chacune,
sur lesquelles 2.000 actions formant le capital'initial ont. été sous-
crites et entièrement, libérées. Sur les 698.000 actions de resle, il
a été attribué 338.000 actions entièrement libérées aux compagnies
énumérées plus haut, en rémunération de leurs apports consistant
en propriétés et. droits divers et 260.000 actions ont été émises
contre espèces, au prix de 40 shillings. Au total 600.000 actions
émises et entièrement libérées et 100.000 actions à la souche.

Coupures : 1,5, 10 et 25 actions.

Conseil d'administration : de 3 à. 7 membres, propriétaires chacun
de titres de la Compagnie pour une. valeur nominale de £ 200.

Année sociale : close le 31. décembre.

Assemblée générale : chaque année, aux lieu et date à fixer par
le Conseil.

Service financier : Compagnie Française de Mines d'or et de
l'Afrique du Sud, 20, rue Taitbout, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. S. Evans, E.-A. Wallers, A.-M. Niven, II.-C. Boyd.

Les actions de cette Société .sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, à terme, depuis le 3 mai 1909.

Companhia de Mossamédés

Société anonyme portugaise constituée le 28 février 1894.

Objet : L'exploitation agricole, minière, forestière, commerciale
et.industrielle des terrains incultes, d'une étendue d'environ 23 mil-
lions d'hectares, situés dans le district dé Mossamédés, province
d'Angola.

La Compagnie a la propriété des mines situées dans les limites
de sa concession et le monopole exclusif de leur exploitation pen-

. dant vingt-cinq ans, à l'expiration desquels ses droits seront limités
aux mines exploitées qui, aux termes de la législation spéciale,
devront lui appartenir pour un temps illimité.
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Les travaux d'exploitation agricole devront commencer dix-huit
mois après la constitution de la Compagnie.

L'a Compagnie est tenue à une redevance de 10 reis par hectare ;
la Compagnie sera toujours considérée, pour chaque année écoulée

à partir du délai indiqué, comme assujettie à la redevance corres-

pondante à une superficie de 40.000 hectares ; à la fin de la quinzième
année la redevance de 6 millions de reis, relative à cette année,
deviendra permanente.

Si, à l'expiration de la troisième période quinquennale, la Com-

pagnie n'avait pas en exploitation ou n'avait pas tiré parti d'une
étendue de 100.000 hectares, toute la concession relative aux terrains
deviendra caduque, sans que la Compagnie ait droit à aucune indem-

nité.

Si, à la fin de ladite période quinquennale, la Compagnie avait en

exploitation ou avait tiré parti d'une étendue de terrains supérieure
à 50.000 hectares, ces terrains ne feront pas retour à l'Etat, mais la^
Compagnie demeurera tenue au payement d'une redevance de
90 reis par hectare.

Lî'Etat participera aux bénéfices de la Compagnie ; cette partie des
bénéfices étant réglée par la remise au gouvernement de 10 % du

capital de la Compagnie concessionnaire, représenté, dans toutes les

émissions, par le nombre correspondant d'actions libérées.
Passé quarante ans, à compter de la date du contrat définitif de la

concession, le gouvernement aura la faculté de réacquérir tout ce

qui, en vertu du présent décret, est concédé à la Compagnie, à
condition de payer à la Compagnie concessionnaire, à titre d'indem-

nité, la somme qui, sur le pied de 5 % par an, donnera un revenu

égal à la moitié des bénéfices nets de ladite Compagnie pendant les

cinq dernières années. Dans le cas où les bas'es établies par cet
article pour le calcul de l'indemnité de rachat ne conviendraient pas
au gouvernement, cette indemnité sera fixée au moyen d'arbitres,
le tribunal constitué aux termes de l'article 8 du décret en faisant
fonctions.

Durée : La durée de la Compagnie est limitée, mais demeure
soumise aux dispositions du décret de concession qui pourraient
réduire cette durée en tout ou en partie.

Siège social : à Lisbonne. Comité de direction à Paris, 26, rue

Le Pelelier ; agence à Londres, 3, Laurence Pountney Hill E. C.

Capital social : à l'origine 2.475 millions ou contos de reis,
porté en 1901 à 4.995 contos de reis soit 27.750.000 francs, ou
1.110.000 livres sterling, divisé en pareil nombre d'actions d'une

livre, dont 610.500 étaient émises libérées fin décembre 1908.

Conseil d'administration : de neuf membres au moins et de

quinze au plus, mais dont la majorité devra toujours être composée
de citoyens portugais domiciliés en Portugal, propriétaires de 500
actions et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant le 1er juillet, une voix par cent ac-

tions, maximum, vingt voix ; dépôt quinze jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % au fonds de réserve jusqu'à ce

qu'il représente une somme égale au capital émis en actions, en-
suite 5 % aux actions ; sur le surplus, 10 % au Conseil d'admi-
nistration et 90 % aux actionnaires.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5 et 25 actions.
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ADMINISTRATEURS

MM. J. M. d'Alpoim, Comte do Paço Vieira, A. J. Machado, Ay-
res de Mascarenhas Valdez, Joaquim do Espirito-Santo Lima, Hy-
gino de Mendonça, Visconde de Idanha, Manuel de Menezes. —

Comité de Paris : Vicomte A. de Wes'theimer, Georges Montfort,
J. Hendricks.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

eomptant et à terme, depuis le 28 juin 1894.
COURS

Auués5 Plus haut Plus bas

1901 25 » 13 25
1902 27 » 16 25
1903 21 50 15 50
1904 23 25 11 25
1905 20 25 10 »
1906 13 » 6 50
1907 11 » 4 » .
1908 5 50 3 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AO-IF fr. a. PASSIF fr.

Concession el 1erétablissement 10 267.020 » Capital :

Itoute de Humbe : frais de Actions créées 1.110.000à25fr. 27.750.000
construction 52.930 » A la souche. . 7.99.500. . . . 12.7.87.500-

Mobilier : A Lisbonne et a Pa-
ris • 3.7.72 » Actions émises 010.500. . . . 15.S62.500 »

Caisse : A Lisbonne et à Paris. 9.120 » Jïflets à payer 293 »
Banquiers et reports 197..625 » créanciers divers ." 37.100 .
Valeurs en portefeuille..... 2.207.7,20 >.

Kffels à recevoir : Wi8 500 » \

Marchandises en roule ... 7.27 >> \

Compte général de Mossanic- \
des : suivant inventaires . . 935.128 » \

Dépôts de garantie divers : \
Bail, Foro, ele 29.7.95 » \

Débiteurs divers : \
en Europe et en Afrique. . . H.029 » \

Profits et perles : \

Solde de l'exercice \
précédent.. . . 996.685 » \

Solde du présent \
exercice 1U.03B » 1.110.721 J> \

15.293.893 » 15.299.893 »

Compagnie de Mozambique

Société anonyme portugaise, constituée et modifiée suivant décrets
royaux portugais en date des 11 février, 30 juillet 1891 et 17 mai 1897
et suivant statuts arrêtés par ordonnance du ministre de la Marine
portugaise le 4 juin 1902.

Objet : l'administration et l'exploitation, aux termes des décrets
précités, des territoires de la province de Mozambique, limités au
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nord par. le cours du Zambèze, depuis son embouchure la plus
méridionale jusqu'au confluent du Luenha ; au nord-ouest, par le

Luenha ; àl'ouest par la frontière de la province de Mozambique,
dans la partie comprise entre les fleuves Luenha et Limpopo et,

par ce dernier, au point où il est traversé par le trente-deuxième

méridien ; au sud, par une ligne allant de ce dernier point jusqu'à
l'intersection du trente-troisième méridien avec le parallèle vingt-
deuxième et, ensuite, par ledit parallèle jusqu'à la côte ; à l'est, par
l'Océan.

Siège social : 45, rue Alecrim, à Lisbonne (Portugal) ; Comité à

Londres: 13, Austin Friars E. C. Mortan Lambert, secrétaire; Comité

à Paris, 17, boulevard Haussmann.

Durée : illimitée.

Capital social : 4.500 contos de reis (25 millions de francs), divisé

en un million d'actions de 4.500 reis (25 fr.) nominatives ou au por-
teur.

Conseil d'administration .: quinze membres au moins et dix-neuf

au plus, dont la majorité sera composée de sujets portugais domi-

ciliés en Portugal ; dans ce nombre seront compris les trois mem-
bres nommés par le Gouvernement.

La Compagnie pourra créer, dans les pays étrangers, des Comités

composés d'administrateurs résidant hors du Portugal, quand l'im-

portance du capital souscrit dans ces pays justifiera Cette déle'galion
Les rapports de ces Comités avec le Conseil d'administration à Lis-
bonne seront établis d'après les termes du règlement approuvé par

Conseil de surveillance : cinq membres, propriétaires de 250 ac-

tative' et sera rétribué comme les membres du Conseil,
arrêté du 14 mars 1894.

Un commissaire nommé par le Gouvernement aura voix consul-
tions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.
Assemblée générale : avant le 1er novembre, composée des ac-

tionnaires possédant 250 actions au moins. Les actionnaires pos-
sédant au moins 25 actions peuvent se faire représenter par man-
dat. Une voix par 25 actions, sans que le nombre d'actions de
chacun puisse excéder la dixième partie du capital émis ou la

cinquième partie du capital représenté à l'Assemblée. Dépôt des
titres vingt jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : constitution du fonds de réserve, paie-
ment du partage qu'il pourrait y avoir à effectuer en vertu d'obhY
gations prises avec le Gouvernement, les Compagnies ou des particu-
liers ; 5 % pour la rémunération des Conseils d'administration et de
surveillance ; le solde aux actions.

A l'expiration des vingt-cinq premières années de la concession,
le Gouvernement recevra 21/2 % des bénéfices nets totaux de la Com-

pagnie, et quand ceux-ci atteindront 10 %, ledit pourcentage sera
élevé à 5%.-.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac-
tions.

Service financier : Banque de Paris et des Pays-Bas.

ADMINISTRATEURS

MM. C. Ferreira dos Santos Silva, A. Villaça, Nuno de Freitas,
Queriol de Carnaxide, Roma du Bacage, A.-J. da Cunha, J. Mas-
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carenhas Manoel de Mendoca Gaivao, L. Monteiro, Madeira Pinto.

Comité de Paris : MM. de la Chevrelière, de Mieulle, A. Ponsi

gnon, J.-A. White.

Comité de Londres : MM. Hungerford Holdich, A.-L. Och?
H. Pasteur, T.-L. Gilmour.

RÉPARTITIONS

Coupon 1 payé par 1 fr. 875 en janvier 1898.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos
ses, au comptant et à terme, depuis le 23 juin 1892.

coims

Années plus haut plus bas

1901 54 50 30 75

1902 59 » 38 »

1903 48 » 32 25
1904 40 50 27 25
1905 36 25 25 25

1906 27 50 19 »

1907 29 » 10 ..

1908 18 » 9 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1907

ÀCriE francs PASSIF j francs

Actions à émettre 2.337..950 t. Capital 25.000.000 »

Propriétés et droits acquis . . 0.091.522 60 Fonds de réserve 266.850 20
Portefeuille 3.003.797. i>0 Comptes on suspens i.830.900 01

Espèces en banque 8.101 99 Créanciers pour valeurs dépo-
En caisse 25.939 08 st'cs 1.150.525 01

Comités . 86.250 23 Cr6lneiers divers 226.587 10

Valeurs déposées : cautionne-
'

Dividendes en suspens, 1897. . 13.657 50
ments 975.525 » .

Prêts sur titres déposés. . . . 2.023.0:17 95 \.

Débiteurs divers 597.090 90
\^

Frais d'établissement 1.188.033 99
\^

Frais de bureau 36.750 7.0 N.

Effets à recevoir 77.529 20
\^

Reste en Afrique (solde). . . . 12.630.57,5 2
\^

Comptes à liquider 57.935 36 \^
Profits et Perles (déficit) . . . 856.156 9.'. \.

31.193.919 82 '31.'.93.919! 82
Il I .

Compagnie Occidentale de Madagascar

Société française constituée le l"r juillet 1895 sous le nom de
« Compagnie coloniale et des mines d'or de Suberbieville et de la
Côte Ouest de Madagascar », en commandite par actions ; transfor-
mée en SociôLé anonyme, sous son litre actuel, par délibération
d'assemblée de septembre 1898.
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Objet : 1° La continuation des travaux entrepris par M. Suberbie

dans les territoires de Ampassirihy, Mevalanana, et leurs dépen-

dances, se trouvant dans la province du Boëni (lie de Madagascar)
pour la recherche et la recolle de l'or, pour l'exploitation des terrains
aurifères etdes terrainsd'alluvionetpourlous aulres travaux miniers;
2° L'extension de celle exploitation, la mise en valeur ou la création
de toutes nouvelles exploitations, soit qu'elles concernent les conces-
sions accordées à M. Suberbie, soit qu'elles concernent celles dont
la Société pourra devenir propriétaire dans l'Ile de Madagascar, rela-
tivement à toutes mmes, gisements ou droits miniers et terrains
d'alluvion quels qu'en soient la nature et l'objet, mines d'or ou
d'autres métaux, de houille ou toutes autres; 3° L'extraction, le trai-
tement et la vente de tous les produits de l'exploitation; 4° La cession
ferme ou à titre temporaire, la location ou les sous-concessions à
toute personne ou société de ce qui ne serait pas exploité par la

Société, des concessions et exploitations lui appartenant; 5° Les

exploitations d'élevages, agricoles, industrielles et commerciales de
tous genres, et en général l'exploitation de toutes entreprises à

Madagascar.

Siège social : à Paris, 63 bis, rue de la Victoire. ,

Capital social : à l'origine 15 millions de francs en 60.000 actions
de 250 fr. libérées. Sur ce nombre 32.000 actions, plus 1.25O.000 fr.
en espèces, plus la totalité des 60.000 parts de fondateur, ont été
attribués à M. Suberbie en représentation de ses apports. Par déli-
bération du 30 mars 1899 le capital a été porté à 16 millions de
francs en 64.000 actions de 250 fr. Enfin, par délibération d'assem-
blée du 20 décembre 1900, le capital a été ramené à 6.400.000 par
abaissement, de 250 fr. à 100 fr., du montant de chaque action.

Durée : 99 ans du 1er juillet 1895.

Conseil d'administration : de cinq à quinze membres, proprié-
taires de 100 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin, une voix pour dix actions,
maximum 250 voix, délai de dépôt non indiqué.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % d'intérêts
aux actions ; 8 % du solde au Conseil d'administration. Sur le

surplus 30 % aux parts de fondateurs, 70 % aux actions.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. G. Famin, Binger, L. Morel, G. Ardillier, H. Ducasse.

RÉPARTITIONS

Il n'y a, pas été distribué de dividende jusqu'ici.
'

/

Les actions et les parts de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 18 avril 1902.
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COURS DES ACTIONS COUUS DES PARTS : .

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

1902 80 50 17 » 10 »

1903 80 25 16 75 2 »

1904 61 30 12 » 3 25

1905 87 37 16 50 8 »

1906 70 40 9 75 5 50

1907 65 50 30 '- 10 » 3 »

1908 82 31 11 50 .
'
4 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Concessions 5.300.000 » Capital . 6.7.00.000 »

Immeubles, constructions ca- Obligations 1.937.000 »

naux, voies et terrains. . . 887.025 10 Créanciers divers 288.553 85
Matériel d'exploitation Messa- „„.„..,„ Réserve légale 17.27155

gencs fluviales 699.059 60 _. .° ..... ._...„„,.
. °

.. . , „,.„ „,.„ „,. Reserve immobilière AS.7.78 05
Autre matériel 553.950 05 . ,. _, ,_„
_ „. ., ,r ,.,. Amortissements magasins. . . 77..7.36 »

10t^O"B.,^?^îr: 261.387 10 Amortissement obligations. . s. 000,

Caisse cl banquicts 3.757 » v

Débiteurs divers 95.808 30 N.

Obligations à émettre 37.5.000 « \^
Primes de remboursement . . 12S.9S7. 80 N.

Magasins 3A9.3I7. 70 \

Primes de remboursement. . . 126.96?. 80 N.

Contentieux 25.111 10 \.

Profits et pertes solde débiteur. 161.315 70 \

8.811.77.0 05 . 8.811.710 05

The Oceana Consolidated Company, Limited

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée le 18 novem-
bre 1886, sous le nom de Oceana Transvaal Land.

L'Assemblée générale du 25 mai 1894 adopta le nom de Oceana
Company. Le titre actuel d'Oceana Consolidated fut choisi à la suite
de la fusion avec les Compagnies Africana et Austral African, le
16 juillet 1896.

Objet : A sa création, la Compagnie avait pour objet l'acquisition
d'environ 1.500.000 acres de terrains au Transvaal, comprenant
299 fermes ou portions de fermes dans différents districts. D'autres
acquisitions eurent lieu depuis; de même des ventes, effectuées à
diverses reprises, ont donné à la Compagnie un intérêt dans l'ex-
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ploitation de plusieurs entreprises. En mai 1905, la Société a ab-
sorbé l'Oceana Minerais, le prix d'achat étant de 83.917 actions
entièrement libérées de l'Oceana Consolidated.

Au 30 juin 1908, -la Compagnie possédait 225 fermes couvrant
1.038.000 acres, au Transvaal; des intérêts dans nombre de com-

pagnies minières, de terrains, de chemins de fer, telles que la

Welgedacht Exploration, la Van Ryn, la Douglas Colliery, le Pe-

tersburg Railway, la Mozambique, la Katanga, l'International

Ethiopian Railway Trust and Construction C°, la Taquah and

Abosso, l'Abosso Gold Mining, l'Ankobra, la 'West Egyptian Sou-
dan Development and Exploration, etc.

Siège social : à Londres, 13, Austin Friars, E. C. ; M. Lambert,
secrétaire ; bureaux à Paris. 19, rue Lafayette, M: J. F. Bowden,
agent.

Capital social : à l'origine 150.000. livres ; élevé, par augmenta-
tions successives, jusqu'à 500.000 livres; lors de la fusion avec l'Afri-
cana et l'Austral African le capital a été fixé à 1.500.000 livres ; en
décembre 1902.il a été porté à 2 millions de livres, en autant d'ac-
tions dont 1.733.917 émises au 30 juin 1908. En mai 1909, le capital
a été réduit de £ 2.000.000 à £ 1.000.000, par l'échange des actions
anciennes de £ 1 en actions de 10 shillings.

Année sociale : close le 30 juin. :

Assemblée générale : en décembre.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac-
tions.

Service financier : 19, rue Lafayette, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. Henry Pasteur, président ; J.-R, Murray, Albert L. Ochs,
de Chesterlield, J. Seear, Sir C. Euan-Smith, D. Q. Henriques.

Les actions de cette Compagnie sont inscrites à la Cote Desfossés,
à terme, depuis le-6 août 1895 et au comptant, depuis le 6 avril
1897.

COURS

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 60 » 42 50 »

1902 75 » 47 50 »

1903 59 50 37 25 »

1904 50 » 32 » 1 sh.

1905 49 » 29 25 1/2 sh.

1906 32 » 17 50 ».
1907 34 » 12 » »
1908 20 » 10 »

' ' '
»
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BILAN AU 30 JUIN 1909

ACTIF livres PASSIF livres

Espèces à Londres et en
'

Capital autorisé £1.000.000
Afrique 36.800 Emj8i 1.733 al7 aclions de

Fonds d'État anglais au prix 10 sh. entièrement libérées. 866.958
d'achat 78.3J.7. Effels h p;n.er a-8a9

Reports au Stock lîxchange. 50.033 Dividendes non réclamés . . 1.181
Prêts sur litres à diverses Dlvcre clcanciers à Londres

Compagnies ....... 9.103 et en Afrique. ...... 11.559
Débiteurs divers à Londres l>roats et pertes 25.78).

el eu Afrique 86.725
1

Placements au prix de revient 5U.750 \

Propriétés foncières au Trans- \
vaal (1.038.000 acres) au \
prix de revient 129.875 \

Emplacements ui bains, im- \
meubles et divers à Beira \
et aux environs, prix de \
revient moins dépréciation. 10.362 \

Immeubles et divers .... 17.507 \

Mobilier et installation. . . 1.323 \

905.7.82 905.7,82

Compagnie de l'Ouest Africain Français

Société anonyme française définitivement constituée le 9 octobre
1907.

Objet : Notamment la recherche, l'étude et l'exploitation, prin-
cipalement, à la Côte-d'Ivoire et dans les autres régions de l'Ouest-

A.fricain, et aussi dans tous autres pays, généralement quelconques,
des minerais aurifères et des minerais de toute autre nature ; l'a
mise en valeur de tous domaines agricoles ou forestiers et, en

général, l'exploitation des produits du sol ; la création de tous éta-
blissements, comptoirs et usines pour le commerce et l'industrie,
ainsi que les opérations d'importation et d'exportation de tous

minerais, marchandises ou denrées ; l'exécution de tous travaux

publics, tels que canaux, ports,, routes ou chemins de fer, et l'ins-
tallation de tous moyens de transport destinés à faciiter le dévelop-
pement des affaires sociales ;

Et, généralement, toutes opérations commerciales, industrielles,
financières, immobilères, ou de transports se rattachant, directe-
ment ou indirectement à l'une ou l'autre branche'de l'objet social.

Dans ce but, la Société acquiert ou recherche tous permis d'ex-

ploration,
'

de recherches ou d'exploitation, et poursuit l'obtention
de toutes concessions; elle peut exploiter, seule ou en participa-
tion avec des tiers, les biens par elle acquis ; elle peut aussi les
affermer ou les rétrocéder, et constituer à cet effet, s'il y a lieu,
toutes sociétés civiles ou commerciales : elle peut enfin s'intéresser
sous une forme quelconque, telle que souscription d'actions, com-
mandite ou prêt, dans toutes opérations commerciales," industrielles,
financières, immobilières ou de transport, qui seraient entreprises
par des tiers ou d'autres sociétés et se rattacheraient directement
ou indirectement à l'une ou l'autre branche de son objet.
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Siège social : à Paris, 61, boulevard Malesherbes.

Durée : 50 ans, du 9 octobre 1907.

Capital social : à l'origine 3.000.000 francs, divisé en 30.000 actions
de iOO francs chacune, porté le 23 juillet 1908 à 5 millions de francs,
par la création de 20.0U0 actions nouvelles de 100 fr.

Il existe, en outre, 40.000 parts de fondateurs, sur lesquelles
25.000 ont été attribuées, en sus d'une somme de 750.000 francs
en espèces, aux apporteurs, et les 15.000 autres réparties entre les

souscripteurs des 30.000 actions de numéraire, à raison de une

part pour deux actions souscrites.

. Conseil d'administration : 4 à 11 membres, propriétaires chacun
de 200 actions au moins.
. Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin décembre, 1 voix par 20 actions.

Dépôts des titres 30 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % au montant
libéré des actions ; 10 % du surplus au Conseil. Toute somme fixée

par l'Assemblée générale, sur la proposition du Conseil d'adminis-

tration, pour être affectée à la création de réserves extraordinaires,
générales ou spéciales, sous quelque dénomination que ce soit, ,
sans que cette somme puisse excéder annuellement 10 % des béné-
fices restant après déduction des prélèvements spécifiés aux trois

paragraphes qui précèdent. Sur l'excédent, 60 % aux actions et 40 %
aux parts de fondateur. Toutefois, sur les 60 % à répartir aux

actions, il pourra être prélevé une somme à déterminer pour la
création d'un fonds d'amortissement du capital social.

Service financier : Banque Centrale Française, 61, boulevard
Malesherbes.

ADMINISTRATEURS

MM. G. Binger, G. Ardillier, E. Henry, J.-B. Richard, L. Voirin.

Les actions et les parts de fondateurs de cette Société sont
inscrites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 23 décembre
1907.

.COUHS DES ACTIONS COURS DBS PARTS

Années Plus haut Plus bits Plus baufc Plus bas

1908 591 308 295 129

New Primrose Gold Mining Company, Limited

Sociélô transvaalienne à responsabilité limitée, constituée en

1887.

Objet : Acquérir une propriété comprenant 12 claims situés sur
te Main Rjecf, Elandsfontein n° 1, à environ 6 milles 1/4- à T'Est de

Johannesburg, ainsi que les claims voisins sur l'inclinaison. En 1889
la Compagnie fut reconstituée et les actionnaires reçurent cinq
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actions nouvelles pour chaque action ancienne. Par accroissements
successifs, la Société se trouve en possession d'environ 156 claims,
dont 100 sur l'affleurement et l'inclinaison du Main Reef el 56 au
Nord de l'affleurement. La Compagnie possède encore 8 terrains-
dépôts de machines, deux droits d'eau, ainsi qu'un bloc de 8 claims
deep level au centre de la propriété de la Simmer and Jack East.

La batterie est de 160 pilons.

Siège social : à Johannesburg (Transvaal), au siège de la Johan-

nesburg Consolidated Investment, Consolidated Building, Johan-

nesburg, Post Office Box 590. Agent à Londres : Johannesburg
Consolidated Investment, 10 et 11 Austin Friars, E. C.

Capital social : 325.000 livres en 325.000 actions d'une livre cha-

cune, entièrement libérées, toutes émises. L'émission des 25.000
dernières actions a été autorisée en octobre 1902.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 200
actions chacun.

Année sociale : close en décembre..

Assemblée générale : en avril.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10, 25, 50 et
100 actions.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. S. B. Joël, H, F. Strange, C. Marx, E. Brayshaw, J. Munro.
Comité de Londres : MM. A. B. Randall, T. Honey, W. Bailey.

Ces actions sont inscrites à la Cote Desfossés, à terme seulement,
depuis le 21 mai 1895, à terme et au comptant depuis le 20 mars 1899.

COURS

Années Plus liant Plus bas Dividendes

1901 119 » 85 » »
1902 143 )> 95 » »

1903 114 » 90 » 8 sh.
1904 104 50 86 50 6

1905 91 50 61 » 7
1906 87 « 70 » 14
1907 100 » 67 » 9
190S 79 » 56 » 10

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF liTrea

Outillage, réservoirs, puits, Capital 325.000
bâtiments, mobilier, etc.. . 116.973 Créanciers divers - . 10.803

Propriété 909.387. Dividendes non réclamés. . . 310
Approvisionnements h.27,0 Dividende n° 31 97.500
Débiteurs divers 877. Taxc sur j.or cn 1908 15 &97
Portefeuille 1.030 Profils et Perles : balance . . 70.53:)

Compte Recrutement main-
d'oeuvre indigène 1.217

En caisse, or. en transit. . - . 135.302

510.17.0 519.110
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Rand Mines Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée, enregistrée le 22 fé-
vrier 1893.

Objet : L'acquisition de divers blocs de claims deep-levels dans
le district du Witwatersrand, et de la ferme Mooifontein, de 1294
acres au sud de la Langlaagte, Transvaal.

A la fin du dernier exercice social les propriétés comprenaient
105 claims miniers et droits d'eau ; 611 morgen en toute propriété
sur la ferme non proclamée Mooifontein comprenant un mynpacht
égal à 217 claims ; le foncier de 306 claims sur la ferme Langlaagte
et deux grands réservoirs.

Au 31 décembre 1908, le portefeuille de la Rand Mines comprenait :

243.470 Glen Deep, 154.232 Rose Deep, 122.558 Geldenhuis Deep,
7.050 Jupiter, 301.980 Jumpers Deep, 299.715 Nourse Mines, 208.419
South Nourse, 25.330 Wolhuter, 120.634 City Deep, 52.447 Village
Main Reef, 68.431 Village Deep, 454. 283 Ferreira Deep, 55.745 Robin-
son Central Deep, 187.259 Crown Deep, 657.417 Langlaagte Deep,
180.150 South Rand, 151.694 Paarl Central, 85.938 Durban Roode-

poort Deep, pour £ 36.833 d'actions diverses et £ 29.300 d'obligations ,
Village Main Reef.

Siège social : à Johannesburg, The Corner House. Agence à Lon-
dres : 1, London Wall Buildings, E.-C. ; Andrew Moir, secrétaire.

Agent à Paris : la Compagnie Française de Mines d'Or, 20, rue
Taitbout.

Capital social : à l'origine 400.000 livres sterling, en pareil nom-
bre d'actions d'une livre, dont 337.136 émises, intégralement libé-
rées. L'Assemblée du 17 août 1899 a résolu de racheter les parts
de fondateur contre 110.903 actions et de porter à 490.000 livres le

capital nominal de la Compagnie. Une seconde Assemblée tenue le
21 du môme mois, a décidé que chaque action d'une livre serait
divisée en quatre actions de 5 shillings l'une. Ainsi le capital se
trouve représenté par 1.960.000 actions de 5 shillings l'une, dont
164.044 à la souche.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mars.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 actions.

Service financier : officieusement, Banque Française pour le Com-
merce et l'Industrie, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Reyersbach, Lionel Phillipps, J. C. Wernher, S. Neu-
mann, H. Mosenthal, F. Eckstein et H. O'K. Webber.

COMITÉ DE LONDRES

MM. S. Neumann, F. Eckstein, J. C. Wernher.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant et à terme, depuis le 17 septembre 1898.
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COURS

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 282 248 »

1902 336 260 4 sh.

1903 296 212 »

1904 296 177 5

1905 296 212 5

1906 200 137 9

1907 189 103 6 1/2
1908 200 120 9 1,2

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

«— ^— M^— I————————1 ——————

ACTIT livres \ PASSIF livres

Claims, droits miniers, réser- Capital émis. 7.18.989
voirs, etc. . 153.012 Prime sur actions, Fonds trans-

Poricteuille 3.232.721 férésdueonipteapproprialioii 2.77.7..895

Machines, matériel, cavale- Obligations 5 0/0 202.7.50
rie 2^ 032 Dividendes el coupons non ré-

Kspcces en banque ou encaisse. 8SG.007i clamés, créanciers divers. . 7.9G.G11

Débiteurs divers . 331.527 Profits et pertes : Balance . . 750.951

7..733.S015 7..733.89G

The Randfontein Estâtes Gold Mining Company

(Witwatersrand) Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée constituée en
avril 1889.

Objet : L'acquisition, la revente et l'exploitation de terrains ou
droits miniers* dans la République Sud-Africaine ou ailleurs, notam-
ment de ceux situés dans les fermes de Randfontein et autres, au

Witwatersrand, désignés sur les cartes sous le nom de Syndicat
Robinsoii. Trois fermes, d'une contenance de 15.011 acres, sont
proclamées aurifères : RandfonLein, Uitvalfontein et Walerval.
Les cinq autres, soit Rietfontein, Droogeheuvel, Middelvlei, Gems-
bokfontein et Planvlakte, d'une superficie totale de 16.715 acres, ne
sont pas encore proclamées. Une grande partie des propriétés a
été plantée d'arbres et la ville de « Randfontein » a été cons-
truite.

Le portefeuille de la Compagnie se compose d'actions de ses deux
filiales : Randfontein South et Randfontein Central. La première
de ces Sociétés comprend les anciennes subsidiaires productrices :
North Randfontein Porges, South, Robinson et Stubbs. La deuxième,
née de la fusion de la West Randfontein, du Mynpacht et du
Block A, a englobé l'East Randfontein, la Ferguson, la Van
Hulsteyn et la Johnstone. '>''':
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Siège social : à Johannesburg, Mayfair, P. O. Box 98. Bureau,
des transferts à Londres : MM. Carrington and Hutton, 30 et 31,
St-Swithin's Lane, E. C. ; correspondants à Paris : MM. Clark
et Hattensaur, 46, rue de Provence.

Capital social : à l'origine 2 millions de livres sterling, porté
à 3 millions de livres en mars 1899, divisé en pareil nombre d'ac-
tions d'une livre sterling, toutes émises et libérées.

Conseil d'administration : de trois à sept membres, possédant
500 actions chacun

Année sociale : close fin décembre.

Assemblée générale : en avril.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac-
tions.

Les titres se livrent timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. J. B. Robinson, J.-W.-S. Langerman, N. J. Scholtz, J. W. H.
Stubbs, F.-S. Tudhope, A. Wight, J.-H. Butt.

RÉPARTITIONS

Aucun dividende n'a été distribué jusqu'ici, mais, en juin 1896,
une action Porges Randfontein a été délivrée sur chaque groupé de
cinq actions Randfontein. De même, en février 1907, il a été réparti
une action du Randfontein Estâtes Trust, Limited, pour dix actions
Randfontein.

Ces actions sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis
le 26 avril 1893, au comptant et à terme depuis le 19 mars 1894.

COURS

Années plus haut ptus bas

1901 87 50 65 »
1902 104 50 74 50
1903 91 50 55 »
1904 89 » 56 50
1905 85 50 50 »
1906 61 » 34 »
1907 52 » 30 «
1908 52 » 24 >.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété 1.850.7.53 Capital 3.000.000

Machines, outillage, bàtimeiils, _ Prime sur actions ...... 2.355.957
ctc 1C0.8/0 Créanciers divers 179.088

Approvisionnements 10.101 Prôl consenti par M. Robinson 193-933
Portefeuille actions 7,.7.7,3.070 solde disponible à vue . . . . 807.068

— obligations. . . . 075.000 Profits cl Pertes : Solde . . - S.531.380
Débiteurs divers, dividendes

encaissés, ctc 707.578

Espèces 810.235

8.90».305 8.9GG.305

28
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The Rhodésia Exploration and Development

Company, Limited

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée le 12 jan-
vier 1895.

Objet : L'acquisition de l'actif de la Rhodésia Development and
Exploration Syndicate, Limited, y compris différentes propriétés
dans le Matabeleland et le Mashonaland, en Rhodésie. En 1897, la

compagnie a acquis l'actif du South African Investor's Syndicate
moyennant 6.000 actions libérées, et, en 1903, l'actif de la Filabusi

(Charterland) Goldfields, Limited, moyennant 1.000 actions."
Au 30 juin 1908 la Compagnie était intéressée principalement dans

les compagnies suivantes: Rhodesian Banket Company, Ayrshire
Gold Mine and Lomagunda Railway Co, Consolidated African

Copper Trust, Revue (Manicaland) Gold Mining Co, Grand Champion
(Manicaland), Selukwe Columbia Gold Mine, Bulawayo Market and
Offices Co, Gaika Gold Mining Co, Chicago Gaika Development Co,
Rhodésia Matabeleland Development Co, Davies Selukwe Develop-
ment Co, Scottish Mashonaland Gold Mining Co, Crewe's Rhodésia
Development Co, Etna Development Co, Mines and Land of Rhodé-
sia Development.

La liste des propriétés comprend : 370 claims possédés en toute

propriété, 280 claims possédés en commun avec d'autres compa-
gnies ; et des intérêts - dans 50 fermes, comprenant 314.750 acres,
plus 9 stands dans Bulawayo, Salisbury et Tati.

Les claims sont situés dans les districts de Bulawayo, d'Umtali,
de Gwanda, de Malungwane, de Belingwe, de Lomagunda, de
Gwelo, d'Abercorn et de Mazoe.

Siège social : à Londres, 412-23 Salisbury Hquse, London Wall,
E. C. ; secrétaire : M. J. Clark.

Capital social : 257.000 livres, divisé en pareil nombre d'actions
d'une livre, sur lesquelles 254.231 actions libérées sont émises. Le
capital était autrefois de ÎOO.OOOlivres; il fut porté à 150.000 livres
en 1899, à 175.000 livres en août 1901, à 225.000 livres en janvier 1903
et à son montant actuel en juin 1903.

Conseil d'administration : composé de membres propriétaires de
500 actions chacun.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : avant fin décembre.

Les titres au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et
25 actions.

Service financier à Paris : à la Compagnie Française de Mines d'or
et de l'Afrique du Sud.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Seear, T.-M. Thackthwaïte, A.-G. Brand, Hans Sauer.

RÉPARTITIONS

Exercice 1899-1900, 10 % en espèces et 40 % en actions libérées de
la Bulawayo Market and Offices Company; exercice 1901-02, 15 % en
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espèces et 25 % en actions libérées de la Gatling llill Gold Mining

Company; exercice 1902-03, 20 % en espèces et 25 % en actions

libérées de la Bulawayo Market and Offices Company, dividende

déclaré le 4 décembre 1902. Un dividende intérimaire de 1 sh. à été

payé à, valoir sur l'exercice 1909.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossês,
au comptant, depuis le 5 janvier 1905.

oouns

Armées Plus haut Plus bas

1905 118 ». 20 »

1906 72 » 64 »

1907 64 » seul cours.

1908 04 » . .-

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF i vres ' PASSIF livres

Propriétés 12.008 Capital émis S57..731

Portefeuille .337.000 Fonds.de réserve 100.000

Matériel, cavalerie 3.358 Créanciers divers 2.87.6

Terrains à bâtir, constructions 3./.1.B Somme reçue sur 8 actions

Obligations au porteur .... 370. perdues 17.

Débiteurs divers ...... . 13.005 Dividende non réclamé ... . 77

En caisse, fonds d'Etals en rc- Elfcts « Paycr • • • 1MQ

ports 58.280 Profils el perles: Balance..- • £5.010

7.28.127 7.28.187

The New Rip Gold Mining Company, Limited

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée à Londres
le 11 juillet 1902 ; transformation de la Rip Gold Mining Company,
enregistrée le 18 janvier 1895.

Objet : L'exploitation de 295 claims sur les fermes Witporje et
Luipard's Vlei (Transvaal) en deep-leveis, au sud du Champ d'Or et
de la French Rand.

Siège social : à Londres, 9, New Broad Street, E. C. M. R. Romeu,
secrétaire.

Capital social : 400.000 livres en pareil nombre d'actions d'une
livre, sur lesquelles 155.665 actions ont été émises, 2.048 restent
à émettre aux actionnaires de la Rip Gold.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 100
actions chacun et ayant droit à une rémunération de 100 livres
par an et par membre, susceptible d'être accrue en proportion des
profits.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : vers juillet.
Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5 et 25 actions.
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ADMINISTRATEURS

MM. J. Friedlander, G. Montfort, A. Friedlander, W. H. Linch,
F. H. Barker.

RÉPARTITIONS

Aucune distribution de dividende n'a encore été opérée.

Ces actions sont inscrites à la Cote Desfossês, au comptant,
depuis le 16 mars 1895; au comptant et à terme depuis le
2 avril 1901.

COURS

Années Plus haut Plus bas

1901 54 50 41 »
1902 70 » 30 50
1903 47 » 25 »
1904 34 » 22 50
1905 31 » 8 »
1906 14 » 5 »
1907 9 » 3 »
1908 4 » 1 50

BILAN AU 30 JUIN 1907

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété 100.107 Capital émis 157.713

Matériel, Outillage, Bâtiments. 3.7.82 Aux actionnaires du Rip Gold

Espèces '. . 17.308 (565 actions Tndor) 87.5

Portefeuille actions. ..... 3 502 Créanciers divers 237

Mobilier et marchandises, dé- ,
veloppement 17..295 %.

Licences, Irais préliminaires et ^\de conversion 16.212 ^s.

Frais généraux 3.822 ^s.

Débiteurs divers 7 \.

158.795 158.795

Cette Société nous a refusé communication de son dernier bilan.

Robinson Deep Gold Mining Company, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée enregistrée le
19 septembre 1894.

Objet : L'acquisition de la Goldfields Deep d'environ 148 claims

deep level situés au sud de la Robinson.
Le prix d'achat était de 100.000 livres en actions libérées; 86 autres

claims, deep level de la Worcester et de la Ferreira, furent ensuite
acquis de la Paarl Ophir Company pour 10.000 livres en espèces et
25.000 livres en actions libérées. La propriété se compose actuelle-
ment de 209 claims. La batterie est de 300 pilons et de 5 tube Mills.

La Compagnie a été reconstituée en juillet 1899 ; les actionnaires
reçurent deux actions nouvelles pour une ancienne.
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Siège social : A. Johannesburg, Consolidated Goldfields Buil-

dings, Simmonds Street ; bureau à Londres, 8, Old Jewry E. C. Secré-
taire : J.-T. Bedborough. Agent à Paris : Consolidated Goldfields of
South Africa, 12 rue des Pyramides.

Capital social : 980.000 livres en pareil nombre d'actions d'une
livre toutes émises et entièrement libérées.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 100
actions chacun.

Année sociale : close le 31 mars.

Assemblée générale : en avril ou en mai.

Iles actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac-
tions.

Service financier : 12, rue des Pyramides

ADMINISTRATEURS

MM. F. D. P. Chaplin, C. Davies, W. Hume, W. Smits, D. Chris-

topherson. Comité de Londres : MM. H. D. Boyle, L. Hoskyns, Capt,
E. H. R. Hibbert, H. Knatchbull-Hugessen.

Iles actions de celte Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant, depuis le 27 février 1899 ; au comptant et à terme depuis
le 13 juin 1899.

^^
COURS

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1902 169 120 »

1903 146 110 »

1904 161 116 5 sh.

1905 164 127 5 sh.

1906 142 110 7 sh.

1907 144 94 7 sh.

1908 120 90 8 sh. 1/2

BILAN AU 31 MARS 1909

ACTIF livres PASSIF livre»

Propriété 510.305 Capital 980.000
Puits et développement. . . . 195.672 Prime sur actions 570.905

Dépenses d'équipement.... 1 003.907 Créanciers divers 83.7.28

Machires en transit 5.720 l'onds de réserve 1.153

Véhicules, cavalerie, fouruilu- Profits et perles : Solde . . . 19Î.97.7.
res- ctc 19.820 Dividendes non réclamés . . . 5.007*

Portefeuille. 207
Capitaux réinvestis dans l'en-

Débit-urs diveis 7.767. treprise 200.128
Or en transit 56.101

En reports 159.000
En caisse 28.912

African Banking Corporation . 5.00J.

2.01.2.502 2.07,2.502
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Robinson Gold Mining Company, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée constituée en 1887.

Objet : L'achat et l'exploitation de propriétés minières au Trans-

vaal, notamment de la mine Robinson, située sur la ferme Turffon-

tein, près Johannesburg. lia superficie de la propriété entre la
Ferreira et la Crown Reef, était de 144 claims de mynpacht sur

lesquels 104 environ contenant le reef et 29 claims sous le myn-
pacht contenant le reef. Sur ces 133 claims minéralisés, 6 furent
vendus en 1898 à la Robinson Central Deep, ce qui laisse actuelle-
ment environ 127 claims minéralisés.

La batterie est de 210 pilons ; trois tube mills doivent être ac-
tuellement "en exploitation.

Siège social : Johannesburg (Transvaal), The Corner House ;
agence à Londres, 1, London Wall Buildings, E. C. M. A. Moir,
secrétaire. Agence à Paris ': Banque de Paris et des Pays-Bas.

Capital social : Originairement de 50.000 livres en 50.000 actions
d'une livre, dont 45.000 avaient été remises aux vendeurs. En 1889 le
capital fut porté à 53.375 livres, les 3.375 actions nouvelles furent
remises au Kambula Syndicate pour achat de claims. Peu de jours
après le capital fut porté à 2.750.000 livres, divisé en actions de
5 livres ; -les actionnaires reçurent dix actions de 5 livres libérées
en échange d'une action ancienne; 10.000 actions ont été vendues
au pair en août 1889 et les 6.250 restantes, également au pair,
en février 1894.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en février ou mars à Johannesburg ; une
voix pour chaque action.

Répartition des bénéfices : selon le vote de l'Assemblée géné-
rale.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac
tions.

Service financier : à la Banque de Paris et des Pays-Bas.
I3es titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. H. A. Rogers, R. W. Schumacher, L. Reyersbach, S. Evans,
IL-C. Boyd, H. O'K Webber.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sês, au comptant et à terme.

COURS

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 258 191 » 5 sh.
1902 300 260 » 13 1/2
1903 293 232 50 11
1904 266 226 » 14
1905 264 206 50 17
1906 230 182 » 20
1907 245 185 »' 24
1908 265 198 « 30
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livras

Propriété 2.796.290 Capital. . 2.750.000

Développement de la înlnc, Bénéfices réinvestis dans l'en-
machiiies. 7,86.015 treprise . 532.305

Approvisionnement et outillage 17.77.2 Dividendes non payes. .... 7.2/..076

Portefeuille 21.015 Créanciers divers et Taxe. . . 118.192

Débiteurs divers 10.632 Réserve or au 31 décembre 1907 7.2.000

Espèces, or consigné 858.255 Provision pour renouvellement
de matériel 975

Solde du compte Prolils et
Pertes 322.7.01

7i.189.97.9 7.. 189.97.9

Roodepoort Central Deep, Limited

Société transvaaiienne à responsabilité limitée, enregistrée le
15 juin 1895.

Objet : L'exploitation de 186 claims sur le Main Reef sur la ferme

Roodepoort, N° 43, à neuf milles à, l'Ouest de Johannesburg tou-
chant la Durban Roodepoort Deep ; la Société possède en outre
un droit d'eau équivalant à 16 claims en superficie.

L'a batterie est de 50 pilons.

Siège social : Johannesburg, 150-158, Exploration Building ; bu-
reau à Londres, 120, Bishopsgate Street Within, Ë, C. Secrétaire,
M. H. Rogers. Agence à Paris : M. P. Mairet, 34, rue de Châteaudun.

Capital social : à l'origine 220.000 livres porté d'abord à 250.000
livres puis à 325.000 livres en novembre 1898 ; le dit capital repré-
senté par 325.000 actions d'une livre, dont 309.390 actuellement
émises.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 100
actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mars à Johannesburg. .

lies actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10, 20, 25 et
100 actions.

Service financier : officieusement, Banque Française pour le
Commerce et l'Industrie.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Brakhan, J. G. Currey, H. Strakosch, Clément Davies.
Comité de Londres : MM. J. Kitchin, E. J. Hess, A. F. Nicol.
Comité de Berlin : MM. A. W. Kastan, Hans Schultz, Max

Kaemmerer.

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant et à terme, depuis le 23 janvier 1902.
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couns

Années Plus haut Plus bus,

1902 83 56 50

1903 66 41 75

1904 59 38 »

1905 55 24 »

1906 24 15 ..

1907 S2 14 »

1908 23 8 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF - livres PASSIF livre»

Propriétés 377.123 Capital émis 309.390

Développement minier 30.860 Obligations 6 0/01"hypothèque 7.8.020

Matériel, cavalerie, véhicules. 2.205 Coupons non réclamés .... 1.566

Portefeuille I.1.2 Avances de la Maison Goerz. . 18.857.

Paiements d'avance. . . . . 1.513 Créanciers divers 10.7.53

Espèces et autres biens lkmi- Profils et Pertes : Balance. . . 7,0.57a

des 15.912

7.Î8.855 7.28.855

Rose Deep, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée, enregistrée en
avril 1894.

Objet : L'exploitation de 133 claims constituant le deep-level de
la Primrose, sur le Main-reef au Witwatersrand. Par suite de l'ac-

quisition de 48 claims en 1895, la Compagnie possède actuellement
181 claims.

La batterie est de 200 pilons.

Siège social : à Johannesburg, The Corner House ; bureau à

Londres, 1, London Wall Buildings, London Wall E. C. Secrétaire,
M. A. Moir ; agent à Paris : Compagnie Française des Mines d'or,
20, rue Taitbout.

Capital social : à l'origine 400.000 livres, porté à 425.000 livres
en août 1898, divisé en autant d'actions d'une livre. Sur ce nombre
200.000 actions ont été délivrées, libérées, aux vendeurs ; 100.000 ont
été souscrites par les vendeurs ; 25.000 offertes aux actionnaires, en
mars 1895, à 4 livres un quart ; 45.000 en août 1897, à 4 livres et
demie et 25.000, en août 1898, à 6 livres un quart. Actuellement la
totalité des actions se trouve émise.

Conseil d'administration : composé de membres propriétaires de
100 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mars, à. Johannesburg.
I-es actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac-

tions.

Service financier : Compagnie Française de Mines d'Or, 20, rue
Taitbout, Paris.
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ADMINISTRATEURS

MM. R. W. Schumacher, F. D. P. Chaplin, Samuel Evans,
E. A. Wallers, H. O'K. Webber,. II. C. Boyd.

Les actions de cette société sont inscrites à la Cola Desfosses, au

comptant et à terme, depuis le 13 décembre 1901.

couns

Années Plus haut Plus bas Dividendes.

1901 254 » 238 » »
1902 275 » 219 » 2 sh,
1903 245 50 177 » 4 1/2
1904 229 50 176 50 6
1905 229 » 110 » 5
1906 138 >» 75 » 4
1907 124 » 66 » 5 1/2
1908 120 » 75 » 7 1/2

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livre» PASSIF ]jvres

Propriété 233.735 Capital 7,25.000
Portefeuille 2.813 Prime sur actions 360.510

Développement, Machines et Fonds transférés du compte
Matériel 819.050 Appropriation 270.087

En caisse et en banque. . . 197..929 Dividendes non réclamés, cré-

Débitcurs divers el paiements
ancien) divers 125.7.30

d'avance 12.751 Réserve d'or 17..087.

Cavalerie, approvisionnement s 9.7.87 Profits et Perles : Balance . . 77.653

1.272.701.
'

1.272.767.
I

Gisements d'Or de Saint-Elie

Société anonyme française, définitivement constituée le 27 avril

1878, modifiée par Assemblées générales dés 10 février 1879
et 15 mars 1888.

Siège social : 11, rue Godot-de-Mauroi, à Paris.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : en décembre.

Objet : l'exploitation du groupe Saint-Elie-Dieu-Merci, d'une
étendue de 20.140 hectares, dans la Guyane française ; l'obtention
de concessions ou de tous permis de recherches dans la même
colonie.

Pour les autres détails voir l'Annuaire des valeurs admises à la
cote officielle, les actions de cette Société se négociant au Marché
officiel.

PARTS DE FONDATEURS

Par les statuts constitutifs il a été attribué aux apporteurs,
MM. Dhormoys et Ceïde, outre 1.200 actions sur 8.000, les 8.000 parts
de fondateurs créées.
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Ces parts de fondateurs n'avaient aucun droit aux bénéfices tant

que les actions n'auraient pas touché de dividendes s'élevant
ensemble à 500 francs par action. Ensuite seulement, après prélève-
ment de 5% pour la réserve, les bénéfices devaient être répartis
comme suit : 9 % aux administrateurs, 1 % à la caisse de bienfai-
sance, 45 % aux actionnaires, 45% aux parts de fondateurs.

Le payement de dividendes s'élevant ensemble à 500 francs par
action a été complété par la distribution de 33,45 par action pour"
l'exercice 1884-1885. Par suite, depuis l'exercice 1885-1886, la part et
l'action reçoivent un dividende égal.

Service financier : à Paris, au Crédit Mobilier.

,. ADMINISTRATEURS - .

MM. Chopy, F. Dujafdin-Beaumetz, Hébert, Lecanu, Tillier,
Troplong, Vincent.

RÉPARTITIONS

Il n'a été distribué aucun dividende depuis l'exercice 1899-1900.
Les parts de fondateurs de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés au comptant, depuis le 10 mai 1899.
COU1ÎS

Années Plus haut Plus lias

1901 105 »
'

70 »
1902 75 » 45 »
1903 200 » 85 »
1904 110 » 35 »
1905 80 » 42 »
1906 79 » 36 50
1907 40 V 20 »
1908 50 » - '

19 »

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF . fr. c. PASSIF fr. c.

Apports des fondateurs : • Fonds social :
Rémunérés par 8,000 titres dits Fixé par les statuts à 8,000 ac-

« parts de fondateur ». . . . 8.00(1 » tiens de 5UJ francs. . . . . J..000.000 *
Immobilisations diverses : Titres el paris de fondateur :

Placer Saint-Elie. ...... 2.860.50570 Nombre de litres, sans valeur
Chemins de fer dit « du Sinna- nominale attribués aux fou-

mary» ou de la « Crique Ti- dateurs 8.000 <,

gre » 115.087.83 Solde créditeur des divers
Placera et mines deDieu-Merci, comptes de réserves et amor-

la Victoire el Renaissance Usseincnts . 2.301.105 55
(Eldorado) 121.539 22 Réserve légale :

Inventaires généraux .... 135.952 83 Solde créditeur de ce compte. 293.010 30
Portefeoille : Effets à payer eu'circulation. . 88.711 31

Actions d'apport à recevoir, le '.' Créditeurs divers 87.77.1 17
18 juillet 1906, de la Société Pvniiio ,.| nnvi.^ mi 710 na
des Mines d'or d'Adieu-Val et

1 lolits tt peil.s 332.710 08

de lionne-Aventure, en repré-
sentation des'placera et mines
apportés à ladite Société:
35,300 actions de 100 francs
chacune entièrement libérées 3.530.000 »
Caisses et or :

lîanquiers et acheteurs d'or . . 37.3J.80 97
Débiteurs divers ....... 80.803 tiO

7.201.37.7 7,1 7.201:37.7 7.1
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The Sheba Gold Mining Company, Limited

Société à responsabilité limitée, enregistrée au Transvaal le
4 juillet 1904.

Objet : l'exploitation de 451 claims miniers situés dans le dis-
trict de Barberton au Sud-Afrique. La batterie est de 200 pilons.

Siège social : à Johannesburg, Lewis and Marks Building, Box
bureaux à Londres, 5, Capel House, New Broad ; M. J. E. Booth,
secrétaire. Agence àParis, 15, rue du Held.er. ....

Capital social : 1.200.000 livres, en pareil nombre d'actions d'une
livre. Aux termes d'une délibération d'Assemblée générale tenue
à Londres le 2 juillet 1904, il n'a été émis que 1.079.300 actions,
libérées seulement de 14 sh. et offertes aux actionnaires de l'an-
cienne Compagnie, titre pour titre. Les six shillings qui restaient
à verser ont été depuis appelésde sorte que la Compagnie a aujour-
d'hui en circulation 1.078.954 actions entièrement libérées et 120.700
actions à la souche.

Conseil d'administration : dont chaque membre doit posséder
500 actions depuis trois mois au moins.

Année sociale : close le 30 septembre.
Assemblée générale : en décembre, à Johannesburg.
Les litres existent en coupures de 1, 5, 10, 25, 50 et 100 actions.
Service financier : h Paris, 15, rue du Helder.

ADMINISTRATEURS

Comité de Londres : Thomas Smith, R.-M. Jones, W.-N. Lister,
C.-F. Rowsell, J.-N. de Jongh, J.-E. Evans, H.-D. Lewis.

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant et à terme, depuis le 10 avril 1905.

couits

Années Plus tiaui Pius bas

1905 18 » 10 75
1906 14 » 7 »
1907 11 50 . 3 »
1908 7 « 3 »

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF livres TASSIF livres

Propriété, Matériel et Mobilier 1.037.227 Capital émis 1,078.957.

Approvisioiineinenls divers, Actions déchues 305

r stocks 22.802 Créanciers divers 2g.002
Or en transit, débiteurs divers Profils el Pertes : Solde . . . 13.996

espèces 59 288

1.119.317 1.119.317
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Compagnie des Mines de Siguiri

Société anonyme française, définitivement constituée le 27 juillet
1907.

Objet : La recherche, en Guinée française, au Soudan et autres

pays, des minerais aurifères, diamantifères, des pierres précieuses
et de tous autres minerais ; la reconnaissance de tous permis de

recherches, l'obtention de toutes concessions y relatives el s'il y
a lieu, leur mise en valeur, leur exploitation directe ou en parti-
cipation ou leur rétrocession, etc. La Société pourra s'intéresser
dans toutes opérations se rattachant directement ou indirectement
à son objet social.

Siège social : 50, boulevard Haussmann, Paris.

Durée : 50 ans, du 27 juillet 1907.

Capital social : 750.000 francs, divisé en 7.500 actions de 100 fr.

chacune, toutes souscrites contre espèces ; porté à 1.250.000 fr. par
décision de l'Assemblée extraordinaire du 24 juin 1908 et à
1.500.000 francs par décision de l'assemblée du 13 mars 1909.

Il a été créé, en outre 10.000 parts de fondateurs sur lesquelles
4.000 ont été attribuées, en plus d'une somme de 250.000 fr. aux

apporteurs. Les 6.000 parts restantes ont été réparties entre les
actionnaires h raison de 4 parts pour 5 actions.

Conseil d'administration : 3 à 11 membres, propriétaires chacun
d'au moins 50 actions, et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin décembre ; 1 voix par 5 actions
sans limite maximum. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 °/0 à la réserve légale ; 6 % aux
actions sur leur montant libéré ; 10 % du surplus au Conseil d'admi-
nistration, Ensuite prélèvement, ne pouvant excéder 15 % du reste
des bénéfices, en faveur de réserves extraordinaires. Sur Le solde :
60 % aux actions et 40 % aux parts.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. P. Famin. C. Drosso, P. Buffet, G. Cawston, E. Clarke, J.
Perquel, A. Collignon, M. Villiaume, J. Hunebelle.

Les actions et les parts de celte Société sont inscrites à la Cote
Desfossés, au comptant, depuis le 28 novembre 1907.

COURS DES ACTIONS _ COURS DES PAHT3

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

1907 315 250 150 100
1908 315 160 137 81
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The Simmer and Jack Proprietary Mines

Société transvaalienne à responsabilité limitée, constituée en 188?
sous le nom de Simmer and Jack Gold Mining Company. Le 9 octo-
bre 1895, elle a pris, lors d'une reconstitution, sa dénomination
actuelle.

Objet : Acquérir 36 claims sur la ferme Elandsfontein. La Com-

pagnie a effectué ensuite de nouvelles acquisitions à" différentes

reprises qui portèrent à 868 le nombre de claims qu'elle possédait;
en 1895, au moment où elle fut reconstituée après avoir disposé de
certaines portions de sa propriété en faveur "des compagnies Simmer
and Jack East, Simmer and Jack West, Rand Victoria et Rose Deep,
il lui est resté les 024 claims qu'elle possède maintenant, dont 204

situés au nord de l'affleurement du Reef. La Compagnie détient
en outre 6 concessions d'eau, un terrain en freehold, d'une superficie
dépassant 1283 morgen, sur la ferme d'Elandsfontein n° 147 district
du Witwatersrand, 7 stands pour machines et 4 stands de « dig-
gers » qui sont loués pour des usages commerciaux.

Ajoutons que la Compagnie a droit, en vertu d'un bail & perpé-
tuité passé avec la Rand Mines Deep, Limited, à l'eau de la conces-
sion connue sous le nom de « Simmer » ou « Rand Victoria »_Pan et
située sur la ferme Elandsfontein n° 142.

La batterie est de 320 pilons.

Siège social : A Johannesburg, Consolidated Goldfields Buildings,
Simmonds Street. Agence à Londres : Consolidated Goldfields of

South Africa, 8, Old Jewry, E. C. Agence à.Paris : Consolidated

Goldfields, 12, rue des Pyramides.

Capital social : à l'origine 75.000 livres en 75.000 actions d'une

livre chacune dont les 2.000 dernières ont été vendues à 70 shil-

lings en octobre 1892. Le 14 août 1894 le capital a été porté à 250.000
livres en actions d'une livre par la création de 165.000 actions

nouvelles sur lesquelles : 98.000 ont été attribuées à la Conso-

lidated Goldlields, 22.000 distribuées aux actionnaires de la Simmer
and Jack, et 22.000 offertes aux mômes à 6 livres l'une. En décem-
bre 1895 la Compagnie fut transformée et le capital porté à 5 mil-
lions de livres en 1.000.000 d'actions de 5 livres. Chaque action
ancienne d'une livre fut alors échangée contre 3 actions nouvelles
et demie et 65.000 actions nouvelles furent vendues à 7 livres 10 shil-

lings. Le 25 février 1902 le capital fut réduit à 3.000.000 de livres,
montant actuel, chaque action de 5 livres fut échangée Contre 3 ac-
tions libérées d'une livre et donna droit en outre à une répartition
égale à 1/4 d'action South Rose Deep, à 1/4 d'action South Geldenhuis

Deep, ainsi qu'à la faculté de souscrire au prix de deux livres à une
action nouvelle pour 10 actions nouvelles possédées à ce moment.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : en septembre.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10, 20 et 25 ac-
tions.

Service financier : Consolidated Golflelds, 12, rue des Pyramides,
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ADMIN1STRATEURS

MM. R. G. Fricker, W. S. Smits, F. D. P. Chaplin, W. Hume,

Major H. L. Sapte.
Comité de Londres : MM. de Chesterfleld, C. D. Rudd, H. D.

Boyle, E. H. R. Hibbert

Ces actions sont inscrites à la Cote Desfossés, à terme seulement

depuis le 26 décembre 1894, puis au comptant et à terme depuis le
17 mars 1898.

coulis

Années -' Plus haut Plus bas
'

Dividendes

ACTIONS ANCIENNES

1901 191 » 138 » »

1902 219 » 186 » »

ACTIONS NOUVELLES

1902 61 50 45 » »
1903 51 » 30 50 1 sh.
1904 64 » 33 50 1/2 sh.
1905 59 50 3 50 2 sh.

.1906 43 » 30 » 2sh.
1907 40 » 25 « 2 sh.

1908 50 » 32 » 4 sh.

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété 2.581.108 Capital 3.000.000

Dépenses d'équipement. . . . 1.7.03.051 Uéscrve 809.387
Cavalerie, Véhicules, Approvi- Sommes transférées du Compte

sionnements 71.880 Appropriation 237..358
Paiements d'avance. ... . . 10.7.7.7 Fonds pour Renouvellement du
Portefeuille 7.0.510 matériel 83.030

Débiteurs divers . : 19.025 l'onds de rapatriement des

Or en transit 80.787, „ (;h,nols- ;
° 29

En caisse et en banque. . . . 7.50.190 ^^'«f
divers .

••;
™-^

Dividendes non réclames . . . 7..87.1
Profils et Pertes 197.07,8

7..730.301 7,.730,201

The South African Gold Trust, Limited

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée le 28 mai 1894.

Objet : Reprendre la suite des affaires de la South African Gold
Trust and Agency Company.

En juin 1894 la Compagnie acquit l'actif de la Mine Trust. En
juillet 1900 elle acheta le Trust Français. Elle possède des intérêts
importants dans des Sociétés deep level au Witwatersrand et dans
des mines d'Or de l'Ouest Africain.
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Au 31 décembre 1908, le portefeuille de la South African Gold

Trust comprenait : .
African City Properties Trust, Limited (act. ord.) 23.825, African

Land and Investment Company, Limited 48.025 et £ 6.400 d'obliga-
tions 5 % ; British Cyanydes Company, Limited (actions de préfé-
rence 6 %) 11.666 ; Consolidated African Copper Trust, Limited
19.894 et 6.480 actions privilégiées 7 % ; Consolidated Goldfields
of South Africa, Limited (actions ordinaires) 20.841 ; Durban Navi-

gation Collieries, Limited 19.487 ; Durban Navigation Collieries Limi-
ted (oblig. 7 %) 22.200 ; Enterprise Gold Mining and Estâtes Com-

pany, Limited, 22.800 ; Falcon (Rhodésia) Development Company,
Limited 11558 ; Giant Mines of Rhodésia, Limited 22.035 ; I. R.-Syn-
dicate, Limited 10.000; Knigts Deep, Limited 93.265; Lomagunda
Development Company, Limited 5.720 ; Mayo (Rhodésia) Develop-
ment Company, Limited 9.893 ; New Gold Coast Agency, Limited
121.607 ; Oroville Dredging, Limited 48.280 ; Rand Mines Deep, Limi-
ted 20.690; Robinson Deep Gold Mining Company, Limited 52.032;
Simmer and Jack East, Limited 12.533 ; Simmer and Jack East,
Limited (oblig. de second rang 5 1/2 %) £ 60.200 ; Simmer and Jack

Proprietary Mines, Limited 214.937; United Rhodésia Goldfields,
Limited (obi. 5 1/2 %) £ 11.800 ; Wassau (Gold Coast) Mining Com-

pany, Limited 12.657; Abbontiakoon Block I, Limited (oblig. 5 %)
£ 5.000 ; Cinnamon Bippo Cy (obi. 7 %) £ 15.000 et 9.000 actions
ordinaires ; Effuenta (Wassau) Gold Mines (act. de 5 sh.) 57.886 ;
Fanti Mines 124.073 (act. de 5 sh.) Foreign Mines Development
Company 5.000 ; Gold Mines Investment (act. de £ 2) 5.225 ; Gold
Coast Amalgamated Mines 2.600 ; Impérial Continental Gas Asso-
ciation (obi. 3 1/2 %) £ 9.500 ; Jumbo Gold Mining Company 4.447 ;
Knight Central 7.482 ; Loa Nitrate £ 9.700 (obi. 5 %) ; Prestea Block

A, £ 15.000 (obi. 1er rang 5 %) ; Russian Mining Corporation 8.134
et 5.865 actions différées de 1 sh. ; Sears Roebuck and Company
$ 40.200 (act. 7 % privilégiées) ;. Simmer Deep 77.138 plus £ 37.300

d'obligatoins 1er rang 5 1/2 % et £ 121.500 d'obligations 2e rang 5 % ;
Singapore Electric Tramways 17.375 actions ordinaires et £ 20.900

d'obligations 5 % ; Spassky Copper 2.372 plus £ 25.000 d'obligations
6 % ; Voorspoed Diamond Minig Cy 4.917 ; Western Dominion
Collieries £ 8.600 d'obligations 6 % ; Wassau Wert Amalgamated
Mines 88.210 actoins de 10 sh. ; Yuba Consolidated Goldfields 35.000
actions de $ 5.

En outre, la Gold Trust possédait des fonds d'Etat anglais pour
une valeur de £ 47.788, et diverses valeurs sud-africaines et autres

pour une valeur de £ 15.225 pour la partie cotée, le solde re-

présentant des titres non cotés. La Compagnie détient également
un petit intérêt dans deux propriétés sud-africaines qui n'onl pas
encore fait l'objet de formations de Sociétés filiales.

Siège social : à Londres, 8, Old Jewry E. C. ; M. W. Andrewes,
secrétaire.

Capital social : à l'origine 250.000 livres, porté à 500.000 livres
en janvier 1895, puis à. 1 million de livres en juillet 1900.

Ce capital est représenté par 500.000 actions cumulatives 6 % et
500.000 actions ordinaires, toutes émises.

Sur les 250.000 actions ordinaires 170.000 ont été attribuées, libé-
rées, aux actionnaires de l'ancienne société à raison de une action
et un tiers pour deux actions anciennes libérées de dix shillings et
trois actions pour chaque action de fondateur libérée.
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D'autre part 42.637 actions ordinaires ont été attribuées au Mines
Trust lors de la reprise de l'actif de cette dernière Compagnie.

Les actionnaires du Trust Français reçurent-250.000 actions de pré-
férence et 150.000 actions ordinaires, les 100.000 autres nouvelles
actions créées à ce moment furent offertes au prorata aux action-
naires anciens au prix de 5 livres.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 250
actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.
Assemblée générale : en février ou mars.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 2, 4, 5, 10 et
25 actions. .

Service financier : à. Paris, à la Consolidated Goldfields, 12, rue des

Pyramides.

ADMINISTRATEURS

Lord Harris, C.-D. Rudd, lord Gifford, S. Christopherson, E. Bir-

kenruth, de Chesterfleld, Leigh I-Toskynsl

Les actions ordinaires de cette Société sont inscrites à la Cote Des-

fossés, à terme, depuis le 4 février 1901, et au comptant depuis le

17 mai 1901.

coons

Années Plus haut Plus bai Dividendes

1901 197 69 » 10 sh.
1902 235 171 » 10
1903 205 117 50 2 1/2
1904 182 98 » 3
1905 184 88 50 »
1906 112 52 50
1907 85 42 » 2
1908 91 46 » 3 sh.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres
Placements au prix d'aclial ou Capital :

au-dessous 1.337..387. 500.000 actions ordinares de
Avances el hypothèques. . . . G1.G3S £ 1 chacune 500.000
Débiteurs divers (y compris les 500.000 actions de préférence

valeurs vendues el non en- 0 0/0 de £ 1 chacune. . . . 500.000

çore livrées, et dividendes Obligations 5 1/2 0/0, rembour-
déclarés.non encore payes) . 8.89:> sal)ies .,„ ,,ail. pal. tirages

Prêts à court terme 17.8.053 annuels, le 11° tirage étant à

Espèces en banque et en caisse 73.8?.0 l'échéance du 1"janvier 1908. 17,0.000
Itéservc 250.000

\Kmprunts

contre nantissements 75.000
Créanciers divers (compris les

valeurs acquises et non en-
core reçues) 29.302

Dividende de préférence (six
mois) 17..250

Intérêt des obligations (Omois) 3.657
Coupons non présentés .... 778

Compte Profils et Pertes :
Solde créditeur 19fc.300

1.707.37.7 1.707.37.7
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New Steyn Estate Gold Mines, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée, constituée en
avril 1888, et reconstituée sous son titre actuel en mai 1893.

Objet : acquérir les portions des fermes Doornkop et Vlakfontein,
connues sous le nom de Steyn's Estate, Witwatersrand, et ce pour
88.000 livres en actions entièrement libérées et 20.000 d'espèces.
En mai 1895, la Compagnie a acheté environ 400 claims voisins pour
10.000 actions libérées et en juin 1895 elle a acquis le Dilks Block
moyennant 3.000 livres espèces. En résumé la propriété comprend
751 claims sur les fermes Vlakfontein et Roodepoort au Sud du

groupe Roodepoort et 808 claims 1/2 sur la ferme Doornkop, Witwa-
tersrand.

Siège social : à Johannesburg (P. O. Box, 1173) ; General Mining
Buildings; secrétaire, M. J,-V. Blinkhorn; Agence de Paris : General

Mining and Finance Corporation Limited, 29, rue Taitbout. Secré-
taire à Londres et bureaux : T. Frederick Thorne, 170, Winches-
ter House, Old Broad Street E. C. Agence de Berlin : .General

Mining and Finance Corporation Limited, 51, Markgrafenstrasse.

Capital social : à l'origine, 140.000 actions d'une livre; à la re-
constitution, les actionnaires ont reçu une action nouvelle pour
six anciennes. Les promoteurs de la reconstitution ont reçu 100.000
actions en échange de 24.000 livres espèces. En mai 1895, le capital
a été porté à 200.000 livres et, en octobre 1895, à 300.000 livres,
en actions d'une livre entièrement libérées.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 200
actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale :( en mars.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac-
tions.

ADMINISTRATEURS

MM. G. Albu, L. Albu, J. Freudethal, George Nathan et A. French.

COMITÉ DE LONDRES

MM. P.-G. Hamilton-Carvill, Jacob Freudenthal, Robert Whyte.

RÉPARTITIONS

Il n'a pab été distribué de dividende jusqu'ici.

Iles actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant et à terme, depuis le 19 juin 1900.

29
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COUHS

Années Plus liant Plus bas

1901 69 » 48 50
1902 129 » 69 »
1903 104 » 63 »
1904 110 50 57 »
1905 108 »

"
46 50

1906 52 » 32 »
1907 46 « -20 '"»
1908 39 » 21 »

BILAN AD 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété 130.567. Capital (300.000 actions de £ 1

Portefeuille 7T..893 chacune 300.000

Débiteurs divers ...:... 77.1 Reserve 57..A73

Paiements d'avance (Licences Créditeurs divers S25
de Mynpacht) 160 Compte de Profits et Pertes. . Ci.080

Espèces en caisse et en banque. S12.7.30

7.18.778 7.18.778

Tanganyika Concessions, Limited

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée le 20 janvier
1899.

Objet : Acheter, prendre à bail ou acquérir à tel autre titre des

concessions, des autorisations, des baux, des claims, des tenures
franches et autres droits fonciers, des propriétés, des mines et pro-
priétés minières ainsi que des licences, servitudes ou pouvoir de
ou sur des mines, des terrains, des propriétés minières, des ex-

ploitations minières, de l'eau et autres droits en Afrique du Sud
ou ailleurs, et cela de manière soit absolue, soit facultative ou
conditionnelle et soit isolément, soit conjointement avec d'autres ;
en particulier, conclure un accord entre M. Tyndale White et la
Zambezia Exploring C, d'une part, et la Compagnie, d'autre

part. Rechercher, ouvrir, exploiter, explorer, développer et entre-
tenir des mines de diamant, d'argent, de cuivre, de charbon, de
fer et autres, etc. D'autres objets sont énumérés au mémorandum
d'association.

Siège social : 30 et 31, Cléments Lane, Londres, E. C.

Capital social : £ 1.000.000, en autant d'actions de £ 1 chacune.
Le capital a été augmenté plusieurs fois ; la dernière augmenta-
tion l'a porté de £ 525.000 à son chiffre actuel de £ 1 million. Les
475.000 actions nouvelles provenant de cette dernière augmenta-
tion ont la destination suivanle : 250.000 sont réservées pour
l'échange, au cours de £ 8, contre les 250.000 obligations émi-
ses ; 100.000 ont été données à option au syndicat de garantie desdi-
tes obligations ; 125.000 à émettre pour faire face à d'autres engage-
ments éventuels de la Société.
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Conseil d'administration : 4 à 9 membres propriétaires chacun
de titres de la Société pour une valeur nominale de £ 250 au moins:
Cette qualification, toutefois, ne sera pas exigée d'un adminis-
trateur qui sera déjà administrateur de la Zambezia Exploring
Company.

Assemblée générale : aux lieu et date fixés par les administra-
teurs.

Répartition des bénéfices : Les administrateurs pourront, avant
de recommander un dividende, déduire telles sommes qu'ils juge-
ront convenable à titre de dépréciation et pourront mettre de côté,
sur les bénéfices, telles sommes qu'ils jugeront convenable à titre
de fonds de réserve.

Service financier : à Paris, Société Marseillaise de Crédit Indus-
triel et Commercial.

ADMINISTRATEURS

MM. Tyndale White, Sheffleld Neave, J.-W. Broomhead, C.-F.

Rowsell, Thomas Honey, lord Arthur Butler.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 11 février 1907.

1907 plus haut 105 plus bas 100
1908 — 110 — 67

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF Livres PASSIF Livres

Capital émis ....:.... 537.997. » Espèces en caisse et en banque 159.108 »
Obligations ... 2.037.901 » Débileurs divers.. 17,3.032 »
Prime sur actions 7.87..887. » Portefeuille S.668 661 «
Créanciers divers 232.012 » Avances sur placements. . . . 75.517 o

Propriétés dans le Nord de la
ltbodésie 187..699 i>

Concession dans l'Etat libre
du Congo 12.688 s

Dépenses de 1" établissement. 7.8.7.86 »

3.293.791 » 3.292.791 »

The Taquah Mining and Exploration

Company Limited

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée à li'ondres le
2 décembre 1900, comme reconstitution d'une Compagnie enregistrée
en janvier 1899, elle-même reconstitution d'une Compagnie enre-

gistrée en mai 1888.

Objet : l'exploitation de concessions aurifères dans la colonie
anglaise de la Côte d'Or, y compris des claims sur le Banket Reef et
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le droit d'exploiter le lit de la rivière Ankobra sur une longueur
de 26 milles. Deux fiiliales ont été constituées": l'Ankobra (Taquah
and Abosso) Development Syndicate Limited et l'Abosso Gold Mining
Company Limited.

Siège social : à Londres, 13, Austin Friars, E. C. Secrétaire
M. T. J. Poster; Agent à Paris, M, J. F. D. Bowden, 19, rue La-

layette.

Capital social : .350.000 livres en pareil nombre d'actions d'une livre,
dont 349.973 sont actuellement émises. 11 reste ainsi à la souche
27 actions. Il a été remis à la Compagnie venderesse 101.826
actions.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 100 ac-
tions.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : en novembre Ou décembre.

ADMINISTRATEURS

MM. Chas, Euan-Smith, James Hay, Mark Attenborough, T.-F.

Dalglish, D.-H. Bayldon, J.-F.-D. Bowden, G. Ochs.

RÉPARTITIONS
'

._

Il n'a pas été payé de dividende jusqu'ici.

Ces actions de\ cette Société sont inscrites à la Cote Desfossês, au

comptant, depuis le 19 février 1902.

COURS

Années Plus haut Plus bas

1902 76 , 50

1903 71 23

1904 45 14

1905 57 28

1906 66 45

. 1907 66 48
1908 .75 49

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété 121.7.53 Capital émis 37.9.973

Développement de la mine Certificats de fractions non

Taquah 55.615 converties S7

Machines, matériel, etc . . . . 207..627 Prime sur actions 19.7.13

Porteteuille-titres. 122.250 Créanciers divers . 17..725

Approvisionnements 17.500 Billets à payer 3.033

En caisse et en banque . . . . 1.7.7.3 Réserve pour réalisations d'ac-

Débiteurs divers 1.703 tions 83.736

Orenlransil 18 067. Emprunts sur titres déposés. . 15.000

Profits cl Pertes 56.77.8

57.2.655 57.2.655
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Transvaal Consolidated Land and Exploration

Company, Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée, enregistrée à Pre-
toria le 18 mars 1892.

Objet : acquérir les propriétés de huit syndicats comprenant
environ 440 fermes d'une superficie totale de 2.357.550 acres de

terrain, dans les districts de Pretoria, Heidelberg, Rustenberg,

Waterberg, Middelburg, Lydenburg, etc. ; par suite d'acquisitions
ultérieures, la contenance actuelle surpasse 3.301.991 acres.

Siège Isocial : Johannesburg, The Corner House. Bureaux à Lon-

dres, 1, London Wall Buildings, E. C, M. A. Moir, secrétaire.

Capital social : autorisé £ 1.000.000, en pareil nombre d'actions
d'une livre, dont 28.786 sont en réserve. Le capital,a été porté de
£ 800.000 au chiffre actuel afin d'acquérir 47.793 actions Braamfon-
tein pour 189,168 actions Transvaal.

Conseil d'administration : composé de membres possédant
250 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en février.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5,10 et 25 actions.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. S. Evans, H.-C. Boyd, W.-H. Dawe, B.-T. Bourke, S. Marks,
J. A. Van Dér Byl et J. Jeppe.

RÉPARTITIONS

Aucun dividende n'a été distribué jusqu'ici.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant et à terme, depuis le 5 janvier 1895.

COURS

Années Plus haut Plus bas

1901 101 95 75
1902 167 101 »

1903 > 157 86 50
1904 123 82 »

1905 111 53 50
1906 76 45 25
1907 85 38 »

1908 70 42 »
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livret

Compte propriété 707.618 Capital émis 971.217.
Mine Mount Morgan 7.951 Prime sur actions émises. . . 137.7.21

Constructions, Réservoirs', i . 23.098 Créanciers divers 5.98B
Récoltes, Culture 30.708 Fonds de Réserve pour amortir
Portefeuille Braamfontein . . 191.582 les pertes à survenir . . . . 7,7.000

Cavalerie, voitures, etc. . . . 1.167. Prollls et Pertes 17.2.665

En caisse, en banque, débi-
teurs 323.7.37

1.307..S83 1.307.. 288

Van Dyk Proprietary Mines

Société anglaise à respbnsabilité limitée, enregistrée au Trans-
vaal le 20 octobre 1804.

Objet : L'exploitation de 972 claims compris dans 2.701 morgen,
apportés par MM. A. Goerz and Co.

La propriété comprend la moitié occidentale de la ferme Witpoortje
qui se trouve dans la section Est du district du Witwatersrand, au
sud de la ferme Rielfontein (appartenant à TApex Mines), à l'ouest
de la partie de la ferme Witpoort appartenant à la Rand Collieries et
au sud-est des fermes Finaalspan et Leeuwpoort.

Siège social : à Johannesburg, Silesia Buildings, Main Street, P. O.
Box 1125. Bureaux de Londres : 20, Bishopsgate Street Within, E. C.

Agent à Paris, P. Mairet, 34, rue de Châteaudun.

Capital social : 650.000 livres divisé en pareil nombre d'actions
d'une livre, sur lesquelles 325.000 ont été délivrées à MM. A. Goerz
and C°, en raison de leurs apports, et 175.000 ont été souscrites par
les mêmes au prix de 35 sh. Sur ce nombre, 132.500 ont été of-
fertes le 7 novembre 1904 aux actionnaires A. Goerz et C° au même

prix. 11 reste 150.000 actions en réserve.
Les actions au porteur existent en coupures de 1. 5. 10 et 25 actions.
Service financier : à Paris, à la Banque de Paris et des Pays-

Bas.

ADMINISTRATEURS

MM. Amandus Brakhan, Max Francke, William Adye, Clément

Davies, J. Friedlander.

RÉPARTITIONS

Il n'a été distribué aucun dividende jusqu'ici.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant et à terme, depuis le 10 décembre 1904.

COURS

Années Plus haut Plus bas

1904 77 » 72 n
1905 74 50 36 25
1906 47 » 22 »

•
1907 48 » 23 »
1908 45 » 24. »
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF lWrea PASSIF livre!

Propriété' 533.515 Capital émis 500.000

Matériel,animaux,voitures,etc. J..I99 Prime sur actions 131.250

Portefeuille 377. Créanciers divers . . S.87.8

Développement de la mine. . . 66.7.96 Balance du compte recettes et

Sommes versées par anticipa- dépenses 527.

Mon . . . . 622
En caisse et en banque . ... 28.810

637..016 637..016

The Van Ryn Gold Mines Estate, Limited

Société anglaise constituée le 22 juin 1894.

Objet : Acquérir la propriété et les droits de la Van Ryn Estate
and Gold Mining Company, Limited, et acheter ou acquérir d'autre

façon toutes autres mines, minéraux, droits miniers, droits d'eau
et autres terres, biens au Transvaal ou ailleurs.. En général, l'acqui-
sition et l'exploitation de mines.

Siège social : 257, Winchester House, Old Broad Street, Londres
E. C. Bureaux à Paris, 29, rue Taitbout.

Durée : illimitée.

Capital social : originaire £ 160.000 porté à £ 500.000, son chiffre

actuel, par décisions des assemblées générales des 16 décembre

1895, 31 décembre 1897 et 30 octobre 1901, et représenté par 500.000
actions de £ 1, toutes émises et entièrement libérées.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, propriétaires chacun
de titres de la. Compagnie pour une valeur nominale d'au moins
£250.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : à Londres, aux lieu et date à fixer par le

Conseil.

Répartition des bénéfices : chaque fois que les dividendes déclarés
et payés pour un exercice dépasseront 10 % du capital libéré, le
Conseil d'administration aura droit à 5 % du montant distribué en
dividende pour cet exercice, en excès de ces 10 %, sans que cette
attribution puisse dépasser pour un exercice, la somme de £ 3.000.

Service financier : à Paris : Crédit Lyonnais.

Coupures : unités, 5, 10 et 25 actions.

ADMINISTRATEURS

MM. F.-A. Gillam, G. Albu, L. Albu, L.-B. Burns, J. Freudenthal,
II. Pasteur, J. Secar.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, à terme et au comptant, depuis le 6 juillet 1909.



— 456 —

BILAN AU 30 JUIN 1908

AOIIF livres PASSIF livres

Propriété. . 200.000 0 0 Capital autorisé et émis. ... 500.000 0 0

Equipement de la mine .... 253.809 15 8 Créditeurs divers 7,0.615 18 6
Marchandises en magasin. . . 13.7.38 7. 9 Effets à payer 12.000 0 0
Machines en transit 500 0 0 Dividendes non réclamés . . . 805 9 3

Développement de la mine . . Mémoire Actionnaires : dividende n° 9 . 100.000 0 0
Réserves de minerai, 1 309.700 Compte réserve. 7.0.000 0 0

tonnes Mémoire Solde du compte de répartition 21.325 10 3
Mobilier, animaux 535 0 0 Passit éventuel : sur actions
Actions Witwatersrand Native dans d'autres Compagnies

Labour Association et Kand £7..517.
Mutual Assurance 1.000 0 0

Débiteurs divers i. 130 1 10
Or en transit . (.3.565 18 6
Dépôt en banque 186.170 5 0

Comptes courants en banque cl
espèces en caisse . ..... 11.537 11 11

717..77.6 18 0 717..77.618 0

The Village Main Reef Gold Mining Company

Limited

Société transvaalienne à responsabilité limitée, enregistrée le
28 novembre 1890.

Objet : Reprendre la propriété d'une Compagnie du même nom
constituée en décembre 1888, ladite propriété comprenant 20 claims
deep level sur le Main Reef dans la ferme Turffontein, constituant
les claims deep de la Jubilee et de la City and Suburban. En octo-
bre 1892 la Compagnie a acquis un bloc de 72 claims qui la bor-
naient au sud et à l'ouest, moyennant 37.000 de ses actions libé-
rées. En 1896 elle a vendu un bloc de 11 claims et demi à la Wem-
mer contre 25.000 actions libérées de cette dernière et 6:500 livres
en espèces. Le 15 septembre 1898 la Compagnie acquit de la Rand-
Mines, de la Salisbury et de la Jubilee, un block de 61 claims
moyennant 116.816 actions libérées. En mars 1906, la Village a re-
pris l'actif de la Wemmer, y compris 34.926 actions, entièrement li-
bérées, de la Village Deep que possédait la Wemmer en porte-
feuille. Le capital de la Village a été augmenté de £ 72.000, à re-
mettre aux actionnaires de la Wemmer. L'échange s'est fait dans
la proportion de 6 Village pour 5 Wemmer.

Siège social : à Londres, 8, Old Jewry E. C, M. H. G. Sidgrèaves,
secrétaire.

Capital social : à l'origine 100.000 livres, porté : à 110.000 livres
en mai 1891 ; à 132.000 livres le 10 octobre 1892 à l'occasion de
l'achat de 72 claims ; à 180.000 livres le 23 janvier 1894 ; à ce mo-
ment 20.000 des actions nouvelles furent prises par la Consolidated
Goldfields à 3 livres Tune, ensuite 3.000 furent vendues à 6 livres
et demie en 1895; à 230.000 livres en juin 1896, date à laquelle
40.000 actions furent mises en souscription, entre les actionnaires,
à 5 livres et demie ; à 270.000 livres en juin 1897, date à laquelle
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30.000 actions furent offertes aux actionnaires à £ 3 1/2 l'une ; à

400.000 livres par l'Assemblée du 15 septembre 1898, et enfin à

472.000 livres, chiffre actuel, par l'Assemblée du 29 mars 1906.

Toutes les actions ci-dessus ont comme valeur nominale £ 1.

Conseil d'administration : composé de membres possédant 200

actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : à Johannesburg en juin ; une voix par ac-

tion sans limite maximum.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 ac-
tions!

Service financier : au Crédit Lyonnais, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. Lionel Phillips, C.-S.-C. Watkins, M.-A. Braunstein, P. Buis-

son, B.-C. Hinman, H.-F. Marriott, F.-J. Donner.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossês,
au comptant et à terme, depuis le 3 décembre 1898.

couns

Années Plus baut Plus bas Dividende»

1901 233 » 170 » »

1902 250 » 208 » 5 sh.
1903 235 » 178 » 7
1904 194 50 150 50 8 .

'

1905 183 » 101 50 8

1906 122 » 90 » 8
1907 114 » 77 » 9
1908 112 » 82 »

'
11

BILAN AO 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété 2J2.7.31 Capital 7,72.000

Développement, Travaux per- Obligations 5 0/0 77.950
manents, Macbines, Cons- Réserve 151 690
tructions 7.7.9.021 „ . .

'
'..

' ' '

,..,.,. . . , ,„„. Créanciers divers 39.919
Véhicules, Approvisionnements 10.900 m , _ ,
„ . r .,. „_ ,,_„ Taxe du Gouvernement sur lss
Porlercuille 30.873 bénéfices 25.660
Espèces, Actif disponible .. . S85.07.G Dividendes non réclamés .. . 3.517,

Dividende déclaré n° 10. . . . 141.600
Réserve d'or 18.7.79
Intérêt semestriel dû sur les

obligations 1.852
Profits et Pertes : Balance . . 135.617

1.068.271 1.068.871
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Witwatersrand Gold Mining Company

(KNIGHT'S)

Société à responsabilité limitée, enregistrée au Transvaal le
29 novembre 1886.

Objet : l'acquisition de la ferme Driefontein, à Test du Witwa-

tersrand, d'une étendue de 10.355 acres, comprenant un mynpacht
d'environ 300 claims ; les vendeurs ont reçu alors 45.000 livres en

espèces et 150.000 livres en actions. En janvier 1889, il a été vendu
36 claims pour 210.000 livres en espèces et 15.000 livres en actions
de la Balmoral Main Reef Gold Mining Company; en mai 1893,
12 claims touchant la Glencairn avec leurs 48 claims sur l'incli-

naison, au total 60 claims, ont été vendus à MM. Barnato ifrères

pour 60.000 livres. La Compagnie reste posséder 443 claims dont
250 claims sur l'affleurement et 193 claims deep-levels. Elle obtient
un revenu annuel d'environ 11.000 livres sur un terrain de 4.892

acres, situé sur la ferme Driefontein, au nord des séries du Main-
Reef.

Siège social : à Johannesburg, Consolidated Building, Post Office
Box 590; agent à Londres : la Johannesburg Consolidated Invest-
ment Cy, 10 and 11, Austin Friars E. C.

Capital social : à l'origine 210.000 livres, porté, en avril 1888, à
250.000 livres, en mars 1896 à 325.000 livres, en avril 1899 à 375.000
livres et, en juin 1904, à son chiffre actuel de 425.000 livres, en

pareil nombre d'actions d'une livre, toutes émises.

Conseil d'administration : composé de membres possédant cha-
cun 200 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin avril, à Johannesburg.
Les titres au porteur existent en coupures de 1, 5,10 et 25 actions.

Service financier : Crédit Algérien, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. S.-B. Joël, Ch. Marx, Sir Geo Farrar, Henry Nourse, J. Dale,
Lace, W. Ross, John Munro.

Comité de Londres : MM. Ch. Rube, G. H. Raw, R. Whyte, S. B.
Joël.

Les actions de celte société sont inscrites à la Cote Desfossés, à
terme seulement, depuis le 26 octobre 1904.

couits

Années Plus baut Plus bas Dividendes

1904 181 157 50 »
1905 173 92 50 3 sh.
1906 116 66 » 5 sh.
1907 98 63 » 6 sh.
1908 105 70 » 6 sh. 6
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Propriété et droits d'eau . . . 120.232 Capital 7,25.000
Travaux permanents 65 020 Prime sur actions 55.158
Macbines,constriicliou9,usines 275.062 Dividende n° 9 85.000
Hôpital 336 Dividendes non réclamés ... 1.17,7.
Cavalerie 232 Salaires on suspens 5.918
Mobilier 27.0 Créanciers divers. 10.599
Portcleuille-titres 2.795 Gouvernement du Transvaal
Approvisionnements 11.701 (taxe sur les bénéfices) . . . 10.832

Débiteurs divers 1.775 Profits et perles : balance. , . 119.375

Recrutement main-d'oeuvre. .2.791
Or en transit 22.680
En caisse et en banque .... 192.778

713.020 . 713.026

Compagnie du Zambéze

(COMPANHIA DA ZAMBEZIA)

Société anonyme portugaise constituée le 20 mai 1892.

Objet : Acquérir au Zambèze et sur les territoires voisins,
portugais ou étrangers, soit de l'Etat, soit de Compagnies ou de parti-
culiers, toutes concessions de quelque ordre que ce soit, toutes pro-
.priétés agricoles, urbaines, minières ou autres quelconques ; d'entre-
prendre tous travaux publics, comme routes, chemins de fer, ponts,
canaux, télégraphes, ports fluviaux et maritimes ; d'organiser tous
services de navigation maritime ou fluviale, des transports de toute
nature par voie d'eau ou par voie de terre ; d'organiser et de diriger
la colonisation des terres appartenant à l'entreprise ou de toutes
autres se trouvant dans le rayon de son action; d'entreprendre toutes
exploitations et toutes opérations minières, agricoles, industrielles,
commerciales et financières, et en général tout ce qui, directement
ou indirectement, conduira aux fins indiquées, et dans ce but, la Com-
pagnie pourra créer toutes entreprises partielles qui se soumettront
complètement et exclusivement aux lois portugaises pour toutes les

opérations sur les territoires portugais, opérations dans lesquelles
la Compagnie pourra prendre telle part qui lui conviendra ou s'as-
socier de quelque façon que ce soit avec tous particuliers, maisons
de commerce ou entreprises déjà existantes ; elle pourra également
acquérir et vendre des actions et obligations de sa propre Compagnie.

Par décrets royaux portugais, la Compagnie a reçu la conces-

sion, jusqu'en 1924 et sous certaines charges, d'un territoire limité

par celui de la British South Africa (Chartered), celui de la Mozam-

bique et la mer. L'une des charges consiste dans l'obligation, pour
la Compagnie, de remettre gratuitement au gouvernement portu-
gais le dixième de ses créations d'actions, même de son capital
de début.

La Compagnie a transféré ses droits aux mines de charbons à la
Société portugaise dite : Companhia Hulheira da Zambezia et par-
tie de ses droits sur mines d'or à une Société anglaise dite :
Goldfields of Zambezia.
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Siège social : 53, rua do Alecrim, à Lisbonne; Comité de Paris,
73, rue de Provence.

i

Capital social : 2.700 contos de reis ou 15.000.000 de francs, di-
visé en 600.000 actions de 4.500 reis ou 25 francs sur lequel 450.000
actions ont été émises, pour un capital de 450.000 livres ou 11 mil-
lions 250.000 francs ; 50.000 actions ont été émises en 1906, por-
tant le capital émis à 12.500.000 francs.

Service financier : à Paris, à la Banque de Paris et des Pays-
Bas.

ADMINISTRATEURS

MM. A. de Moraes Sarmento, dos Santos Crespo, C. Marianno
de Carvalho, C. Roma du Bocage, H. de Brito Capello, dos Santos
Couvreur, Joao de Rezende, Paiva d'Andrada, L. Diogo da Silva,
A. Binheiro Chagas. •....

Comité de Paris : MM. Ed. Bartissol, H. Ehrmann, E. Horn,
Barattier, Éd. Thys.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant et à terme, depuis le 27 avril 1900.

couits

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 35 » 14 h »

1902 26 » 16 » »

1903 22 50 15 » »

1904 23 » 11 50 »

1905 23 » 17 25 »

1906 26 » 16 50 »

1907 20 » 10 »

1908 12 » 6 » »

BILAN AU 31 DÉCEMBBE 1907

ACTIF reis PASSIF rais

Titres en porteleuille 365.7.60,000 Capital-aclions. ..... . .2.250.000,000
Obligations Zambèze 137..550,000 — obligations 237..180,000
Contrat avec le Gouvernement Réserve du capital circulant. . 71.675,159

portugais 237.128,113 Fonds de réserve statutaire . . 13.7.10,7,17.
Concessions, Privilèges .... 7,75.199,089 créanciers pour tilres en cau-
Titrcs en caution 27.900,000 tion 27.900,000
Caisse,traites,débiteurs,dépôts Dividendes à payer . ..... 2.727,270

en bancjue . . 370.613,192 comptes en suspens (titres en
Administration en Afrique : portefeuille non cotés) . . . 130.507,665

Immeublcs-ct meubles. . . . 1.117.285,371 Marchandises générales. ... 307,,065
Mobilier et uslensilcs 1.119,268 Créances à payer 30.136,165
Repenses à amortir 53.601,967 Profits el Perles ....... 26.659,970
Débiteurs et créanciers . . . . 7,.667,276

2.787.500,708 2.787.500,708
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Compagnie Unifiée du Zancudo

Société anonyme colombienne constituée le 16 mars 1898.

Objet : Faire valoir les quatorze actions de la « Société du Zan-
cudo », et, en général, toutes les mines ou actions de mines qu'elle
pourra acquérir à l'avenir; exploiter, comme elle le jugera néces-
saire, les minerais à extraire à l'avenir des mines que la Compagnie
pourra acquérir, ou les minerais qui, pour n'importe quelle raison,
peuvent lui appartenir, réaliser les produits des mines soit en vendant
les minerais ou les métaux précieux qu'ils contiennent, à l'intérieur
ou à l'extérieur de la République ; exécuter toute autre affaire que
l'Assemblée générale des actionnaires décidera d'entreprendre.

Siège social : à Medellin (Colombie).

Agence locale de Paris : MM. Ribon et Cie, 2, rue de Châteaudun.

Capital social : 4 millions de francs, divisé en 8.000 actions de
500 francs l'une. Lors de la constitution, 5.600 actions ont été at-
tribuées à M. Amador (pour l'apport de quatorze des vingt-huit
actions composant le capital de la Société de Zancudo) et 96 ac-
tions ont été attribuées à des souscripteurs en espèces.

Conseil d'administration : cinq membres, propriétaires de vingt
actions chacun, nommés pour deux ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblées générales : le premier samedi de janvier et le pre-
mier samedi de juillet, à Medellin; une voix pour cinq actions,
sans limite maximum : dépôt quinze jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : non mentionnée dans les statuts, sauf
indication d'une réserve de 5 % du produit net.

Service financier : à Paris, chez MM. Lazard frères et C1*, 17,
boulevard Poissonnière.

ADMINISTRATEURS

MM. F. Vêlez, Carlos Amador, Apolinar Villa, Carlos Martinez,
A. Angel.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote D.esfossés, au

comptant, depuis le 9 juin 1899.

COURS

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 1.150 995 100 »
1902 850

v
700 27 »

1903 747 650 87 »
1904 820 650 52 50
1905 470 450 29 »
1906 465 460 25 »
1907 410 385 10 »
1908 385 200 2 50
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BILAN AU 30 JUIN 1909

ACTIF $ PASSIF $

Propriétés. . 703.500 Capital 800.000
Frais d'installation 27,.912 Fonds de réserve 32.087
Immeubles mobilier ..... 8.959 Dividendes 77.1

Société du Zancudo (prêt). . . 3.877 Réserve spéciale 58.162
Débiteurs divers . ...... 1.07.5 Emprunts 5.998
RibonetC* 11.813 Profits et pertes 7.692
Actions non émises 129.800
Actions rachetées 20.77,7.
Biens mobiliers 162
Caisse 30

$ 907..680 $ 907..680





SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE BELGIQUE

Liste générale des coupons et titres remboursables, payables à ses guichets, après avis.

; T

ÉCHÉANCES DES COUPONS
DESIGNATION DES VALEURS -^

D'OBLIGATIONS D'ACTIONS

EMPRUNTS D'ÉTATS

Argentin 7. p. o. 1900 1«r Avril-ler Octobre —

Bulgare 6 p. e., or, 1892 17,Janvier-17. Juillet —

Congo (luts sans intér.) 15 Avril —

Norwégien 3 1/2 p. c. 18'J.1. 15Avril-150ctobre —

Ottoman 7. p. c. 1905 IcrMars-lerSepteinb.
—

Pays-Bas 3 p. a. 1871, . . . 15 Février-15 Août —

Rheinp ovinz 3 1/2 p. c. . . . le Janvier-l" Juill. —
Suédois 3 1/2 p. c. 190). et 1906 (rentes perpét.) le'Février-lerAoûl —

EMPRUNTS DE VILLES ET DE COMMUNES

Anvers 1837, 2 1/2 p. o 1"Janvier —
Id. 1903, 2 p. c l"Juin —

Bruxelles 1902, 2 1/2 p, c. 1er Auftt
Id. 1905, 2 p. o I" Juillet —

Gourtrai 18Uo, 1905, 3 p. c 1«" Mai-lorNovembre —
Gand 1896,2 M. e l"Janvier —

ld. 1902, 3 p. c. (bons de caisse) l"Mars-lerSeptemb.
Liège 1897, 2 p. c 1" Mars

Id. 1*05, 2 p. e 1" Juillet —
Ostende 185S (lots sans int.). l^JaDvier-le1'Juillet —

Id. 1898, "2 p. u 1" Mai —
Milan 7. p. c IerJ mr.—Avr.-Juill.-Oetob. —
Moscou 7. p. e., oblig. 25e série 17.Mars-17. Septemb.

—
ld. 27» et 28" séries 4 A vril-lSOctobre —

Rotterdam 1808. 3 p. o lcJanvier-l^JuilIet —
Stockholm 1905. 3 1/2 p. c 15Mars-15 Septemb. —
Venise 1869 I" Mai-ler Novembre —
Vienne '902,7. p. a U^ Janvier-l"' Juillet —
belles 18s)7.,3 p. c l<rMars-l*rSeptemb.

—
Saint-Gilles 1897., 3 p. c l",Mare-L<rSepteinb. —

Saint-Josse-ten-Noode, 1897., 3 p. . o. .. . l'rMars-l"Septemb. —
Schaerbeck 1897., 3 p. o lerMars-lo'Septemb. —

•'1.1. 1897, 2 p. e 1" Avril —

BANQUES

Banque d'Anvers (Actions! — lorMars
Id. de la Flandre Occidentale ... — l»r Janvier-Mars
ld. Centrale de la Meuse — —

Id. Centrale de la Sambre — 1" Avril
Id. de Gand — lQr J;mvier-lcrAvril
Id. du l.imbourg — 1" Mars
ld. du Hainaut ... * — l"Ianv.-l"Xar!-l"l'luil
Id. Générale du Centre. , — I^r JaiiT.-lcrAvr.-lerJuil.
Id. Centrale Tournaisienne .... — l'rJanvier—Mars-1tr Juiîlel
ld. de Verviers — Courant de Mars
Id. de l'union Parisienne — 2Janvier-l*r Juillet
Id. Centrale de Maubeuge — Courant d'Octobre
Id. de Bordeaux — 15 Avril-15 Octobre
ld. Rouler s -Thielt — -

Id. Sino-Belge — 1er Décembre
Id. Hypothécaire Franco-Argentine . . 2 Janvier-ler Juillet 2 Janvier
Id. de Commerce Espagnole. ... — Février-Juin

N. B. — Achat de Billets de Banque et de Coupons étrangers au cours du change
le plus avantageux.



SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE BELGIQUE

Liste générale dés coupons et titres remboursables, paya.bles à ses guichets, après avis.

, ÉCHÉANCES-DES COUPONS
DESIGNATION DES-VALEURS _— ., , — , .

D'OBLIGATIONS D'ACTIONS

CHEMINS DE FER

Compagnie auxiliaire internationale de
Chemins de fer, oblig. 7. p. o Ier Juin-lei Décemb. 1e1'Avril

Compagnie auxiliaire de Gliemins de! Obi.4% %.'"'''lù-l"!'1»'- îr i -il .
fer au Brésil . . * Obi. 4"/„,lc'J".i!iï.-l-'-Juill.

lj Jun,ec

Compagnie belge des Chemins de fer
Réunis. obi. 3.00 p. c. l"Mars-Juin-Sc]l.-Dèceitb. 1" Avril

Id. obi. 3.60 p. c. 1«>-Février-l0'-Août —

Compagnie générale de chemins de fer
dans la province de -Buenos-Ayres,
obi 7. 1/2 p. c. . 1" Avril-l" Octobre —

Compagnie générale d3 Railway a et
d'Electricité, obi. 7. p. c 15 Mars-15 Septemb. le.- Avril.

Central-Aragon, oblig. 7. p. c. . . . . . . . 1er Avril-lcr Octobre —

Congo, oblig. 7. 1/2 p o :..... 1°«-Juin-l"'Décemb. —

Départementaux, oblig. 3 p. e lor Avril-!"'Octobre 15 Avril-lôOotobre
Epernay à Romilly, oblig. 3 p. c. . .-- . . l^Mars-P'-Septemb 1er Juillet
Est de Lyon, oblig. 3 p. c. . . b'-Mai-l01'Novembre —
Fédéraux suisses, oblig. 3 1/2 p. c. ... 30 Juin—31 Décembre —
Du Haut et du Bas-Flénu — l0'-Janvie]'-lcrJuillot
Liégeois-Namurois, oblig. 3 p. c l*'-Mar5-lcrSeptemb. Courant de Juillet
MonsiHautmont et:St-G-hislain, obi. 3 p. c. lorJaiiviei--l,rJuiUet l«Janvior-lcrJuillrt
Nord-Milan, oblig. 7.1/2 et 7. p. c. . , . . . l«''Janvicr-l"'Juillet 1" F6vrifr-lcrMai-lcrAoil
Paris, Lyon, Méditerranée i"1"Janv.-Avr.-Jnllet-Octob. l0,'Mui-l"Novembre
Salonique, Monastir, oblig. 3 p. c. . . . . Janvier-Juillet —

Compagnie Ottomane du chemin de fer
Smyrne-Gassafea, obi. 7. p. c I1"-Février-l^'Août 1er Juillet

Tessin, 7. p. c lei\Ianvior-lei'Ji]iliel —

Vienne-Aspang, oblig. 7. p. c l°'Janvier-l"Juillel l"- Juillet
Wagons-lits et Grands Express Euro-

péens, oblig. 7. p. c 15 Avril-15 Octobre ltr Mai

oblig. 7. p. c l^-Janvier-Ie» Juillet —

oblig. 3 1/2 p, c 1"' Aviil-1°'' Octobre . —

C^duCheminiloferdiiNord-Donetz, oblig. 7. 1/2 p.t. 'lcl'Janvier-lcrJuiIlel —

TRAMWAYS ET CANAUX

Tramways Bruxellois, oblig. 3.60 p. c. . 15Mars-15 Septemb. 1«1' Avril-lcr Octobre
ld. oblig. 3 p. c. . . . I^-Mai-l^Novembre —
Id. oblig. U p. c. . . l"Mai-l"Novembre —

Tramway s Bruxellois (ancienne o bl. I xel les-

Boemlael), 7. p. c Série A. 15 Hars-Xnïn—Scpt.-SCecnib. —

Td. Id. SéiieB. Mai-Novembre —
Trust franco-belge (leTramways, obl.J. p.c. lcl'Jaiivier-lc,-Juillet 1er Novembre
Canal de jonction de la Sambre à l'Oise. — 15 Janvier-là Juillet
Compagnie de Ha.age du Nord-Est. . . — 10 Juillet
Suez, oblig. 5 p. c l<r Avril-lcr Octobre l^'Jaîivior-lc'Juillet

—
oblig. 3 p. c l"'Mars-lcl'Septemb. —

Tramways électriques de Sofia .... l"Jaiivier-l".Iuillet Ier Mai
Id. d'Athènes et du Pirêe . . ." 1er Avril-l" Octobre S Septembre

CHARBONNAGES

Abb.ooz et Bonne Fol Hareng
— 1" Mai

Agglomérés réunis (Charleroi),obl.7i p. e. 1" Avril-lcr Octobre Courant Décembre
Aiseau-Presles. — 15 Octobre
Amercoenr — l01'Mars-lcrNovemb.
Baudour — Courant d'Avril
Belges, oblig. 3 p. c l°''.lanvier-l01'.luillet 15 Avril
Bernissart, oblig. 7. p. c 1er Avril- 1erOctobre —

Bois d'Avroy . ". — Ie'' Avril
Bois de Micheroux — Courant Avril
Bonne-Espérance et Batterie — Courant d'Avril
Bonne-Fin — lor Avril

IN.

B. — Achat de Billets de Banque et de Coupons étrangers au cours du change
le plus avantageux.
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SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE BELGIQUE

Liste générale des coupons et titres remboursables, payables à ses guichets, après avis.

ÉCHÉANCES DES COUPONS
DESIGNATION DES VALEURS _____m^_^__^— . ;

D'OBLIGATIONS D'ACTIONS.

CHARBONNAGES {suite)

Carabinier,- oblig. U p. c, . . lerjuia-l«' Décemb. 15 Avril
Centre de Jumet _ 15 Septembre
Corbeau au Berleur ........... - CourautdèMai
Courcelles-Nord. — l<=r Mai
Espérance.et Bonne-Fortune ......; — Courant d'Août'
Fontaine-l'Evêque, oblig. 7. p. c. ......; 1». Janvier Ie-' Mai

; Gives — Courant d'Avril
Gouffre — 15 Avril
Grand-Buisson — 15'Novembre

: Grand-MambourgrSablonnière. . ; o — 15; Mars-
i Haine^St-Pierre, Houssu et. La Héstre,

obi. Ii, 7. 1/2, 5 p. c. . — Courant. d'Octobre H
:Hattinghen-s/Ruhr — l«r Juillet
;Hor,nu etiWasm.es, . . ,. — 31:M-ars- j;
; Ressaies \ . .... — ld: \\
; La Haye — I"'Octobre \.
; La LouvièreetSars-Eongclianips,obl;J..p.c.l890 1er Mai-lB^Novemb. 10 Avril: !;
! Levant idu Flénu — ";l>",:Jairvier-s3l;--Mars
IMarcihelle-Nord; — l»' Avril
Masses-Diarbois- ......... i — Courant d'Octobre
Mines: deDrocourt. .,.. . . .... ... — 1" Octobre
Mines du' Luhan . ; -, — J0 Mars
Monceau-Bayemont — ï 01Mars
Monoeau-Fontaine — Ie' J uiir
NoëleSàirtrrGulpart. ...,....•..., — 1" Novembre

: Nord de Charleroi — 1" Juin-
; Nord de-Gilly — l'« Avril
Nord du Rieu de Coeur, obi. h 1/2 p. z. . 1<=>'Février-I" Août

'
1" Décembre

Ouest.de Mons . — l*"" Avril' i\
Patience et Beaujonc, obi. 7i.p. o; 1er Mai-l«r Novemb; l^'Août 1
Petit Try . . — Courant d'Octobre.. :i
Poirier, oblig. 7. I/2'p, c. 1er Juin-l<»Décemb. Ie1'Avril •

Produits, oblig. 5 p c 1er Janvier ,1er Janvier-ler Mars ;
Réunis de Charleroi — Gourant de Juin !

! Rieu du Coeur. .... . . — lcrJanvier-l«rJuillei i
Sacré-Madame — 1er Mai ;!
Strépy-Bracquegnies. . ......... — Ier Maii2 Novembre j
Tamines — 15 Juin: i
Trieu-Kaisin ... .; —

GourantdeSeptemb. i
Werister : — 10 Octobre
Willem-Sophia . s. — 3 Novembre:.

MÉTALLURGIE

Aciéries d'Anglèur, obi. 5 p. c 15 Juiu-15 Décembre 20 Décembre.
la. oblig: !.. 1/2. p. c. . . . 1e' Février-If Août —

id. oblig. 7. p. e. 1er Avril-1?''Octobre — ï
Aciéries de France, obi; 7. p. e lorJànvier-rerJuillct 15 Novembre j
Aubrives et Villerupt, oblis;. 7. p. c. . .. lerAvril-lOI:Octot>re 1er Mars
Baume et Marpent . — l" Novembre '

Bonehill, oblig. 7. 1/2 p. c 1er Février* 1"«- Août 31 Décembre
BourMédran — 15-Mai' !
Boussui — 30 Novembre
Cnâtelet, oblig, T..1/2 p. e 31 Décembre- 15 Novembre
Chàtelineau; oblig. 3 p. c 31 Mars-30 Septemb.

—

Clouterie des Flandres, obi. J. p. c. . . 1erJanvier-l^Juillet 1er Octobre-
Clouteries Ad. Otlet; oblig, 5 ;p. c; . . . 30 Juin-30 Décembre S Novembre
Constructions électriques de Charleroi,

oblig. 7..p. c: l01'J.-Liiviei'-l<:rJui]let l«r M'ai

Couillet, oblig. 1. p. c Ie''Avril-l" Octobre GourantdèNovemb. :

Dudelange', oblig. h p. c . Ier Avril-1"' Octobre 31 Août-
Eich

*"
— 31 Décembre

l Espérance à Louvroil ;, — 1er Juillet

N. B. — Achat de Billets de Banque et'de Coupons étrangers au cours du change ;
le plus avantageux.



SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE BELGIQUE

Liste générale des coupons et titres remboursables, payables à ses guichets, après.avis.

ÉCHÉANCES DES COUPONS
DESIGNATION DES VALEURS -, '_ - — _^_ ;

D'OUI.IGATIONS D'ACTIONS

MÉTALLURGIE {suite)

Fabrique de fer de Charleroi
—

Couraut d'Octobre
Tôlerlesde Louvroil, oblig: 7. 1/2 p. c. . . l"Mars-l"Septemb.- . 1" Octobre
:Franco-Belge,-, oblig, 7. p. c, l"JunYièr-l"Juilleb c 1" Novembre-
jGriffin. . .'-. . . ."" — 2 Novembre' :':
'Grivegnée'. — 1er Septembre --.
Haine Saint-Pierre (Forges et Fonderies) . — 15 Décembre.; ':

^Halanzy.-oblig. 7. p. c lel'Mars-.IerSeptetnb. 1er Août.
La Loiuvière (^Usines Boulonneries) — 1" Novembre
LesjAteliers Métallurgiquas . ...... — 15 Novembre
L'Industrie, à "Wiisele — 15 janvier

.Marais;- oblig. 7. 1/2 p. c 2 Novembre. 2 janvier:
Nicaise et Dalcuve.- —

. 10 Décembre
Ougrée-Marihaye, oblig. 7. p c 1er Février 1" Août

i Ouspensk, oblig. 7. p, c;. . . . l"'Mai-l?''Novembre —

Joseph Paris- — Courant d'Octobre
Ruau 5 p. c 30 Jui-n-31 Décembre 2 Novembre
Russo-Belge, oblig. 7. p. c 16 Février-]6 Août Gourant.Décembre
Sarrebruck- ...'... — 31 Octobre
Saulnes' — l?r Mai
Thirlau . — 15 Novembre
Vieille-Montagne,.oblig. 7. p; c 15:Mars-15 Septemb. 10 Mai-10.Novembre j

VERRERIES

Cristalleries du Val St-Lambert, obli- .
gâtions31/2p. e 1"Mai-1 "Novembre : 1er Août

Glaces.d'Auvelais, oblig: Ii'p. c l"Avril-l" Octobre 1er Octobre i
Glaces dé Charleroi; oblig; h1 1/2 pi c. . . 30 Juin Id.
Glaceries Germania, oblig. 7. p. c 1" Avril-1" Octobre Courant de Juin :
Saint^Roch-Auvelàis,' oblig. 7i p e. . . • l"Janvier-I"Juillet 15 Octobre
Glaces de Sainte-Marie-d'Olgnies. ... ^_ 15 Avril
Glaces et Verres spéciaux" dé France..

oblig. 7i 1/2 p. c l"Mai-l"Novemb."e 15 Octobre
Glaces et Verres spéciaux du 1 Nord;

oblig. Ji p,. c l"-Janvier-l"Juillcl 30 Juin
Glaces dû Midi.de la Russie. '— lor Décembre-
Verreries des Hamendes — Courantde Novemb.

ld. deMariemont. — Courant de Juillet
Id. de Courcelles — 1" Mars
Id. de Jumet: — 1er Novembre

Floreffe — 1e'Octobre
Verreries d'i Donetz, act. de capital. . . . . . . .„ ,( „, „, ,

jc[ obli" 7. 1/2 n c lcr.Ianvier-lcrJu]lIetT 31 Décembre

VALEURS DIVERSES

Agricole et industrielle d'Egypte,! l"Janvier-l "Juillet/ .- ., •

oblig. 5 p. c (l"Jl,inrl"Décemb.(
i» Mai

oblig. 7. p. c .15 Jairvier.^15 Juillot —

Bains économiques de Bruxelles ..... — 15 Mars

Bougies de la Cour, oblig:. 7. R; c. . . . . lei-Avril-1" Octobre 15 Octobre
Carrières de grès de Poulseur. — 1er Mai.
Carrières de porphyre du Brabant,

oblig. I. 1/2 p. c. . . i"JanYier-l"Juillet 1" Juillet
Carrières ds Thlarmont, obi. U 1/2 p. c. 2 janvier

—

Céramique Nationale — 1er Octobre
Ciments Portland artificiels deCronEestu — 1er Février

Cotonnière"LaNouvelle-Orléans",oblJ.p.e. l"Janvier-l"Juillet 1er Avril-l«r Juillet .
Crédit Foncier de Francs . 1er chaque mois l"Jaiivier-l"Juillet

N. B. — Achat de Billets de Banque et de Coupons étrangers au cours du change .
lé' plus avantageux.
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Liste générale des coupons et titres remboursables payables à ses guichets, après avis
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"

ÉCHÉANCES DES COUPONS
DÉSIGNATION DES VALEURS _- — - —_

n'onuGATiONS D*ACTIOKS

VALEURS DIVERSES {suite)

Eaux de Salonique, oblig. 7. p. c. .... . I" Juillet lcrJanvJcr-l"Juillet
Eclairage élect. de Saint-Pétersbourg,

obi. 7. 1/3 p. c 1" Février-.l" Août 1" Juin
Electrique Anversoise, oblig. U p. c. . . . Icl'Janvier-lerJuillet 1er Décembre
Liégeoise d'ëleciricité, oblig. 5 p. c. . . Ie 1'Février. Courant d'Octobre
Elit, de Fours à coke et d'Usinesmétal. — Gourant do Mai
Elabl. américains Gratry, s. Courtrai,

oblig. 5|).c. . . . lerJanvier-leiJuiIlet 1er Décembre
Société financière, commerciale et in-

dustrielle, Ernesto Tornqu'st et C» , — 31 Décembre
Fabrique de Soie artificielle d'Oiourg . — 30 Juin ~

Faïencerie de Nimy. ....:. — Cour. Avril et Octob.
Forage et Prtspsctions mirières .... — 15 Décembre
Forêt du Paular . . ..... r . — ." Gourant do Juin
Galeries Saint-Hubert, oblig 3 p. c. . ; . 1er Février-1" Août —
Gharbieh L&nd C" (Egyptian Entreprise and

developmenl O), bons hyp. 5 1/2p. c. 1er iMiii-lc'rNûvenibre —
Gaz, à Liège (Fabrication du). ....... . — Courant de Novemb.
Société du Gaz à Liège . . . — Courant d'Octobre
Gaz, àMons." — 1er Juin
Grès d'Yvoir, oblig. a p. c 15 Aviil-15 Octobre 2 Novembre
Habitations ouvrières . . , —

^ 1" Juin
Hypothécaire bslge-amér., obl.J. ]). c. . 15 Février-15 Août Gourant de Juin
Caisse hypothéc. d'Egypte, oblig. 7.p. c. lG.Tuin-15 Décembre —
Immobilière de Belgique, oblig 3./.0 p. c. i"Mars-l"Septcmb. I°r Mai

Immobilière cl agricole du Canada 5 p. c. /JXvr™"o'clob'el
~

Industrielle et pastorale Belge-Sud -

Américaine, oblig. 5 p. c. . . . .''.' . . 1"- Mai-2 Novembre 15 Octobre
Id. oblig. /. p. c. ...... . . 1" Avril-I" Octobre . —

Kasàï, oblig. 5 p. c l"Janvier-l" Juillet I» Avril-15 Octobre
lainière Barcelonaire . .. . — 31 Décembre
Liriière Gantoise, oblig. 3 1/2 p. . c. . . . 1"- Avril-1" Octobre Courant d'Avril
Linière « La Liève'>, à Gand, obi. 7.p. c. . ?.Jaiiviei*-S Juillet 1er Mai
Linière des Flandres, oblig. 7.1/3 p. c. Janvier-Juillet , .
Logement populaire amélioré. ..... — 1er Avril
Loth, oblig. 5 p. c Ie'' Avril-1 " Octobre 15 Avril

Id. oblig. J. p. c 1" Février-I" Août —
Merbes-le-Chàteau. oblig. 7, p. c. » . , . . l"Janvier-l".Juillet 1" Décembre
Minoteries cl Elévateurs! grains, obi".Jip.c. l"Juin-l" Dècemb. Courant de Juin
Moulins deNamur et îleJambes, obi. h p. c. 1" Mai-lcr Novembre 1er Février
Nieuport-Bains, oblig. 7. p. r l"J,-mviei'-l'rJuillet 1er Avril

IPapateries

de Limai, oblig. 5 p. e 15 Janvier-15 Juillet —
Pont de Boom — Courant d'Avril
Poudrerie de Marcinelle : . — Courant de Juin
Prêts fonciers, oblig. 5 p. c l"Mai-l"Ncvembre —

Id. oblig. 5 p. e.. série B. . . 1" Avri!-1" Octobre 15 Novembre
Russo-Belge de Produits céramiques. . — 1e' Août
Produits cbimiques d'Aiseau. ..... _ Courant de Juillet

Id. de Droogenbosch. . — 15 Novembre
Id. Laeken — Courant de Juin

Société Eolvay Procus Cy, oblig. 5 p. c. Février et Août —

Il

Produits chimiques et Engrais chimi-
ques d'Auvelais ... — - 1" Juillet

Produits Kemmerich.obl. U p. c, lrcetScs. 1" Avril-]"Octobre Ier Juin
Secteur des Champs-Elysées, obi. I, p r... lor,Iarivirr-l".Iuillet _ —
Sucrerie de Merbeke. . — 15 Octobre
Sucreries-Raffineries Bulgares, obi. 5 p. c. l".\Iars." "Septemb. . —
SociêtéFab. îleSoie artificielle li'Obourg,

actions — 30 Juin
Sucreries et Raffineries en Roumanie. — 1er Février

I Sucrières Tucuman — 1" Août
Tabacs de Portugal, oblig. 7. 1/2 p. c. . . . 1erAvril-1" Octobre Cour. Févr. et Août
Usines d'Everghem. . .~ — Courant d'Octobre
Usines de Wygmael (Soc. an. des Usines

Remy), oblig. J. p. c , I «Janvier-'."Juillet 1e1'Avril

N. D. — Achat de Billets de Banque et de Coupons étrangers au cours du change I
le plus avantageux. I
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Société des Mines de zinc d'Aïn-Arko

Société anonyme française, définitivement constituée le 28 février
1907.

Objet ;. L'exploitation cle.la concession des mines de zinc et autres
métaux connexes dites d'Aïn Arko, située sur le territoire de la
commune d'Oûin el Bouaghi, arrondissement de Gueln-ia, départe-
ment .de Constàntine (Algérie).; l'acquisition des objets .mobiliers
de toute nature, tels que .machines, matériel, outillage rattachés
à l'exploitation de ladite ;coiicession d'Aïn Arko, ainsi que'des-appro-
visionnements et de tout ou partie du stock de minerai extrait,
calciné ou brut, existant au jour de l'acquisition ; l'étude, 'la recher-

che, l'obtention de concessions, l'acquisition et la prise à'bail de
toutes autres .mines, minières ou carrières, la vente, la "location,
l'affermage, l'apport contre titres ou espèces à toutes Sociétés ou

-particuliers, la mise en valeur -et l'exploitation de toutes autres

mines, minières ou carrières concédées ou acquises .ou dont la
Société serait locataire ; le traitement et la vente de minerais et,
généralement toutes opérations industrielles, financières, commer-

ciales, agricoles, même immobilières, se rattachant directement
ou indirectement à l'objet -social.

Siège social : 20, boulevard Montmartre, Paris.

Durée : 50 années, du 28 février 1907.

Capital social : 2 millions de francs, divisé en 20.000 actions de
100 francs chacune, toutes souscrites contre espèces et .entière-
ment libérées et sur lesquelles 75 francs ont été rentboursés à
titre d'amortissement du capital.

Il a été créé, en outre, 20.000 parts de fondateurs attribuées, en
sus d'une somme espèces de 100.000 francs, à M. de Redon de

Colombier, en représentation de ses apports.
Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, nommés pour six

ans et propriétaires chacun d'au moins 25 actions.

Année sociale .: close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant lin juin ; 1 voix par 5 actions. Dépôt
des titres, 16 jours au moins avant la réunion.

Répartition des Jbénéfices' : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré et non amorti des actions ; 5 % à la disposition du Conseil

pour le -personnel. Sur le surplus, sauf prélèvement à déterminer

pour l'amortissement -du capital, 60 % aux actions et -40 % aux

parts.
Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. de Redon de Colombier, J. Chailley, A. Vincent, G. Malj.ean,
M. Heep, A. Ileep, P. Rançon.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 2 octobre 1908 et les parts, depuis le
26 février 1909.
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C0U1Î3 I>Kâ ACTIONS DIVIDENDES

Années Plus haut Plus bas nets Actions Parts

1907 » » 631.000 5 0/0 »
1908 548 470 1.283.000 5 0/0 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Disponible: Capital-aclions 1 500.000 »
Encaisse. 30.593 30 Capital amolli COO.000 »
Banque de l'Algérie 2 J.93 85 Créances exigibles :
Société Générale 301.729 25 Remboursement du capital el

Réalisable à court ternie : coupons l,Mû oa

Débiteurs divers . 550.«,7 20 Caisses de sccours ct d"assu" _ .... ,.„". . . . ,„ ,.„_.,_ ranecs 8.0I.Ù 90
Minerais calcines 1.1.00a Ii5 . . , , . ,,, ,.„_ »-

_.,.,:., , Appointements el salaires. ... J3.-50/ 2v>
Réalisable a long ternie :-,,«. or-,lîofla 6. 5ii/i »

Minerais
çn

roches .3.230»
lîliregIglremcnl ct ,Imbrc. . . li9w)85

Terres calanunai.es
'""^ l'ournisscuis 99.080 ES

Calamine lavée 7.01(55 .,. , . , . r,..... , Réserve légale 32.5(0 53immobilise :
Réserve spécial i pour amorlis-Coueession Arko 100.00J » seineiils G8.J.89 55

Acliat de terrains 1 MO »
Report.à nouveau sur 1907. . . 1.8.000 85

Habitations nouvelles. ... 52.355 » Rénéliccs cxci'cic.'1908 .... 1.283.19790
Fours nouveaux (Spirck) . . . 02.711 00
Voies nouvelles -. . 72-92A " \ T
Laverie el station centrale . . 3'."H.888 A5 \

Dépôts 2.025 » \

Matériel, mobilier, Paris . . . 8.778 35 \
Matériel à llone . 0.219 » \
Mobilier à Arko. . 11.009 00 \
Outillage 80.960 00 \
Approvisionnements, combus- \

tiblcs, explosifs, etc 110.85190 \

3.517.107 50 3.517.107 50

Amiantes de Poschiavo

Société anonyme suisse, définitivement constituée le 7 août 1906.

Objet : l'acquisition et la mise en exploitation des gisements
d'amiante de la commune de Poschïavo, suivant les prescriptions
de la concession donnée par ladite commune, ainsi que toutes opé-
rations commerciales et industrielles se rattachant à ladite exploi-
tation, ou nécessitées par celte dernière.

(D'autres objets accessoires sont énumérés aux statuts.)

Siège social : à Poschiavo, canlori des Grisons (Suisse). Bureau à
Paris : 9, rue Le Pelelier.

Durée : 50 années, du 7 août 1900.

Capital social : 1.500.000 francs, divisé en 15.000 actions de 100 fr.,
sur lesquelles 10.000 entièrement libérées, ont été remises aux ap-
porteurs.
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Conseil d'administration : de 2 à 5 membres, nommés pour 3 ans
et propriétaires de 50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin, une voix par action, maxi-
mum le cinquième des voix pour lesquelles il est pris part au vote.

Dépôt 3 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve-, 5 % du montant libéré
des actions. Sur le surplus, 10 % au Conseil d'administration, 90 %
aux actionnaires.

Service financier : 9, rue Le Pelctier, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Frey, L. Griette, G. Robinson.

Les actions de celte Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 2 novembre 1906.

1900 plus haut, 250 plus bas, 200

1907 — 225 — 90
1908 Pas de cours

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOTIB fr. c. TASSIF . fr. c.

Concession de PoseUiavo . . . 1-003.000 » Capilal -. . 1.500.000 »
Frais de constitution - U.038 30 Créditeurs divers 71.720 ],1,
Frais de premier établissement 92.M2C1

—^
Matériel et outillage Wli.lM 1,5 \.
Immeubles . . ." 23 333 89 \
Terrains «-003 05

"

\^
Approvisionnements 50.830 79 N.

Travaux de développement . . 158.205 35 \.
Caisse el banque . G.3M1 » X.

Cautionnements 25.000 » \
^

1.571.720 W, 1.571.720 W,

The Aosta Central Mining Company Limited

Société anonyme anglaise, enregistrée le 20 avril 1907.

Objet : l'acquisition et l'exploitation de gisements de plomb, d'an-

timoine et de pyrites cuivreuses, connus sous le nom de Mines de

Flessin et de Mcnouve, situés dans le district d'Aosta, province de

Turin, en Italie.

Siège social :-Finsbury Pavement Hou se, Londres E. C

Capital social : £ 50.000 divisé en 12.500 actions de £ i sur les-

quelles 10.250 ont servi à rémunérer les apports et 1.250 constituent

le capital de travail de £ 5.000. Sur ces £ 5.000, £ 2.375 étaient ver-

sées au 30 mai 1907.
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Conseil d'administration .: de 2 à 5 membres, .-propriétaires d'au
moins £ 100 d'actions de la Société.

Répartition des bénéfices : une somme fixée de -£,ï 00 aux adminis-

trateurs, :puis 10 % au Conseil d'administration et le solde aux ac-
tions.

Service financier : Swiss Bankverein, 43, Lothbury, Londres E. C.

Coupures : unités et 5 actions.

ADMINISTRATEURS

MM. F. Farinet, J. Jones, A. Barthez.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés,, au comptant, depuis le 3 juin 1907.

1907 Plus haut 150 Plus bas 105
1908 .—. 380 — 135

Mines d'Aragona

Société aiïonvme française, .définitivement constituée le 2 août
1909. - " '

Objet : Exploitation de quatre mines de soufre dénommées Arao-

relli, Mintini-Caci, Caci-Lattuca et Castellana. situées sur le terri-
toire d'Aragona-, province de Girgenti (Sicile); achat, exploitation
de toutes autres mines de soufre ; toutes opérations en découlant
où s'y rapportant directement ou indirectement.

Siège social : 12, place Vendôme, Paris.

Durée : 50 années, du 2 août 1909.

Capital;social : 850.000 francs divisé en 8.500 actions de 100 francs
chacune, p.ur lesquelles 3.500 ont été remises, entièrement libellées,
en outre d'une somme espèces de 50.000 francs et de 5.000 parts
bénéficiaires, aux apporteurs.

Conseil d'administration : de 3 à 9 membres, nommés pour G tins,
et propriétaires chacun d'au moins 50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions, maxi-
mum 250 voix. Dépôt des titres, "5 jours à d'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale : 5 % du mou-
lant libéré des actions; 10 % au Conseil d'administration. Sur le
surplus, sauf prélèvement ne pouvant excéder 15 % de ce surplus
en faveur d'amortissements ou réserves, 75 % aux actions et
25 %.aux parts bénéficiaires.

Service'financier : Comptoir Privé, 11, rue Lafayelle, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Dubois, G. de Lapeyrouse, L. de Pons, F. Molinari,
U. Delta Casa, M. Laffont.

Les actions de .cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le l 01'octobre 1909.
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Société Française des Mines de l'Ariège

Société anonyme française, définitivement constituée .le 18 no-
vembre 1898, modifiée le 27 juin 1899.

Objet ; l'exploitation de la minière actuellement ouverte à Rive-
renert, près Saint-Girons, arrondissement dudit (Ariègc), avec tous
les droits y attachés/et dont M. Oulif fera rapport ; l'exploitation
de toutes autres mines se trouvant sur la concession demandée par
M. Schmid et dont le droit est compris dans le même :apport ; l'ou-
verture, la mise en valeur et l'exploitation de toutes autres mines
non encore ouvertes dans la môme concession, l'acquisition et l'ob-
tention de toutes autres concessions ou de tous permis de recher-
ches-concernant les minerais de toute ..nature, dans le département
de l'Ariège et autres ; la mise -en valeur et l'exploitation desdites
-concessions ou permis; le traitement par tous les moyens et la
vente du minerai extrait ; enfin les opérations financières, com-
merciales et industrielles et autres opérations accessoires qui .pour-
ront être la conséquence de celles principales ci-dessus et,qui pour-
ront être susceptibles d'en augmenter les produits.

Siège social : 7, rue Laffitte.

Durée : cinquante ans, du 18 novembre 1898.

Capital social : à l'origine 225.000 francs représenté par 2.250 ac-
tions de 100 francs, porté, le 27 juin 1899, à 1 million de.francs/repré-
senté par 10.000 actions de 100 francs.

Il a été créé,, en outre, 300 parts de fondateur qui furent attri-
buées à M. Oulif en rémunération de ses apports.

Conseil d'administration : de 3 à 5.membres, nommés pour 10 ans
et propriétaires de 50 actions. '

Année sociale : close le 31 décembre.
Assemblée générale : avant lin juin, une voix par 10 actions, ma-

ximum 25 voix. Dépôt cinq jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5% à la réserve, C % du montant
libéré des actions. Sur le surplus, 8 % au Conseil d'administration,
92% aux actions, jusqu'à ce que chaque action ait reçu, en divi-
dendes ou en remboursement par suite de réalisation d'actif, 100 fr.,
c'est-à-dire somme égale au capital engagé.

Lorsque toutes les actions formanLle capital primitif et même le
capital ultérieur :auront reçu, en dividendes (en dehors de: l'intérêt
de 6 %), ou en remboursement i>ar suite de réalisation d'actif, la

isomme de 100 francs prévue ci-dessus, les bénéfices après ipr.élève-
ment de la réserve qui se. continuera jusqu'à ce que la réserve ait
atteint la moitié du fonds social, serviront à payer en,premier lieu :
l'intérêt de 6 % aux actions :et le surplus : .8 % aux administra-
teurs,: 62 % aux actionnaires et 30,% auxjparts de fondateur.

ïService financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Baur, C. Baur, E. Paz, L. Trouvé.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, depuis le 17 décembre 1906.
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COUnS DES ACTIONS

Ann4e i Plus haut Plus bis Binéfi.îes nets Dividendes

1901 » » —176.0000
1902 » » —150.000 (') »

"
1903 » » — 88X000 »

1904 » » — 19.01.00)
1905 » >> 15.OC0 -»

1906 410 315 17.0C0
'

1907 477 50 60 5.000 »

1908 73 40 . 22.0U0 »

(1) Perle.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fv. c.

Apport (pour mémoire) .... » » Capital 1.000.030 »

Mines Estimation : Paris de lbiu!at.j;:i- 1 »

Mines Rabat . , 215.170 » Créditeurs divers 21.000 .

— Uiverenerl 2ï'i.G3A » .
— Ganié . 07.758 » \

— Ferrobach 1/. J.90 » \
— Larcat J.00 » \
— Saint-Antoine. 000 » \
— Boutadiol. . ...... 5.000 » V

— Gourbit S.OùO » \

— Diverses(Lacourl,SaunU) 1.000 » \

Minerais en stock 9.385 »
'

\

Mobilier à Paris et a l'oix. . . "11 » \

Matériel et oulillagj 20.81a » . \

Marchandises, magasins. . . . 8.3/iG » . \

Kxplosifs . 1.03/i t V

Kspices en caisse cl baii<|;ii. . 05.829 » \

Débiteurs divers 7.17/i » \

Profils et perles . 357.303 »
'

. \

1-0?. 1.007 » 1.051.007 »

The Arnoya Mining Company Limited

Société anonyme anglaise enregistrée le 12 mars 1907.

Objet : l'acquisition et l'exploitation de deux mines d'étain con-
nues sous le nom de Sultana et Sultana II, situées dans le voisi-

nage des villes de Ribadavia et Filgueiras et près du village de
Paolo, dans la province d'Orense, en Espagne et, à cet effet, l'adop-
tion et l'exécution, avec ou sans modification, d'une convention
passée entre The Metalmines Syndicale Ltd d'une part, en qualité
de vendeur des deux mines précitées, et T. F. Turner d'autre part,
agissant comme acheteur en qualité d'agent de la Compagnie et par
laquelle celle-ci accepte de payer au Syndicat £ 5.000 pour la pro-
motion, formation et incorporation de la Compagnie. D'autres
objets accessoires sont énumérés aux statuts.

Siège social : 30, Moorgatc Street, Londres E .C.

Durée : illimitée.
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Capital social : £ 400.000 divisé en 100.000 actions de £ 4 sur les-

quelles, au 1er avril 1907, 66.000 étaient entièrement libérées, 18.100

libérées du quart et 15.900 à la souche.

Conseil d'administration ; de 2 à 9 membres, propriétaires d'au

moins £ 100 d'actions de la Ci0.

Assemblées générales : aux Heu et date fixés par le Conseil d'ad-
ministration. Dépôt des titres deux jours au moins avant la- réu-
nion.

Répartition des bénéfices : 4 % au Conseil d'administration et 96 %
aux actions.

Service financier : Banque Robinson, 9, rue Le Pelelier.

ADMINISTRATEURS

MM. J. T. Westcott, F. T. Fisher, J. R. Lowndes, O. F. Viola,
B. B. Waller, G. Robinson, P. Delaporte, R. Thétier:

Les actions . de cette Société sont inscrites '& la Cote Desfos-
sés, au comptant,, depuis le 30 avril 1907.

1907 ..plus haut, 119 plus bas, 70
. 1903 Pas de cours

BILAN AU 31 AOUT'1908

ACTIF livres PASSIF livres

Concessions minières cl frais. 882.930 17 0 Cnpital nominal £ .',00.000 305.828 0 0
Irais de constitution 5.000 0 0 émis:
Commissions 3.993 811 70 1.57actions de £ h libérées.

Développement 9..573 1 2 9.025 actions lihélées de 1 £. 9.025 0 0

Çsinc, matériel, outillage. . . 10.191 1 -7 Libération anticipée. ..... 60 0 0
Frais généraux à la mine. --. 3.083 8 3 Créditeurs divers 2.631 M 9

— il Paris. • • . L870 19 3
— à Londres. .. 1.723 1 1

Frais de change, compte d'ordre 257 0 11

Espèces en caisse et en banque. 5.î'21 0 3

.117.517 H 0 3I7.BW 1/. 9

Compagnie Royale Asturienne des Mines

Société belge constituée le 30 mai 1853, modifiée par arrêtés royaux
des 11 juillet 1854, 11 août 1856, 10 juillet 1859; transformée en
société anonyme le 1er juillet 1868.

Objet : l'extraction de la. houille, des minerais de plomb argenti-
fère, zinc et autres, dans les limites de ses concessions; la recherche
de la houille et de ces divers minerais; l'obtention, l'acquisition ou
le bail des concessions nécessaires pour les exploiter, le traitement
de tous les minerais qui seront exploités ou acquis, ainsi que toute
opération nécessaire pour donner aux métaux qui en proviendront,
les formes requises pour leur réalisation; le commerce des divers
produits qu'elle peut exploiter ou fabriquer.

Siège social: 152, rue Royale, à Bruxelles; direction générale à
Liège, 27, boulevard d'Avroy.
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Durée: 90 ans du 9 juin 1853.

Capital social: 6.000.000 de francs, divisé en 20 000 actions sans

désignation de valeur.

Conseil: d'administration: 5 membres au moins et 7 au plus, pro-
priétaires de 100 actions.

Année sociale : close le' 31, décembre:
Assemblée générale : le deuxième lundi de mai; une voix par

20 actions, maximum 5 voix; dépôt des titres 15 jours avant la
réunion.

Répartition des bénéfices: premier dividende de 12 fr. 50 par
action; sur l'excédent: 1° 20 % à la réserve, 2° au Conseil d'Admi-
nistration: 2 % par administrateur sur les premiers 400.000 francs
d'excédent; 1 % par administrateur sur les 400.000 francs

suivants; 1/2. % par administrateur sur le reste; 3° aux commissaires:
2 1/2 ,%. sur les premiers 400.000 francs d'excédent; 1 % sur les
400.000 francs suivants, 1/2% sur le reste; 4° au Directeur général:
2%. Le surplus: aux actionnaires.

Service financier: à Bruxielles, a la succursale de. la. Banque de
Pétris et des Pays-Bas; à Liège, chez MM. de Mélotte de Noidans
et Ci6, Banque Dubois ; à Paris, Crédit Industriel et Commercial.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADM1NTSTRATEURS:

MM. Jules Hauzeur, Adolphe Hauzeur, Félix Boisot, Ferdinand

Bisehoffsheim, de Pidal, P.. Schmidt,.. Guillaume Béer.

Les actions de. cette Société.sont inscrites à. la Cote' De-sfossés- au.
comptant, depuis le, 14 janvier 1899.

COURS

Années-, Plus haut. Plus :bas nets Dividende*-

1901 5.700 4^005 4.310.000 200
1902 5.200 4.550 4,310.000 ~200
1903 6.015 4.900 4841.000. 225
1904 6.040 5.395 5.905,000 275
1905 6.894 5.930 6.969.000 325
1906 7.350 6.660. 6.942.000 325
1907 7.287 6 100 5.360.000 250
1908 6.522 5.650 3.773.000 175

BILAN Al" 31 DKCEMBKE 1908

ACTIF' fr. c. PASSIF fr. c.

Immeubles et concessions. . . 10 > Capital social-.: .... 6.000.000 •

Matériel et meubles 10 » Réserves i0.963.22/. 07

Approvisionnements ' et ebar- Dividendes arriérés. ..... B2.Ji75. »
bons 1.011.589 12 Créditeurs divers. ... . . ... 839.27551

Minerais- SiQhS.&US-.h'! Bénéfices'.... 3.773.712 98-
Zinc brut et laminé 2.1,32.1,73 26

-^
Plomb, brut et ouvré . 1.861.669 85-., ^\^
Caisse...... 257.235.li8 ^^
Débiteurs 5:828:882 72 . \:
Effets à recevoir 1.A88.572 20

:
^v

ltcntj beUe 5:700.'O00 » \^.

21.628.088 16 21.628.683 10
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Société Ottomane des Mines- de Balia-Karaidin

Société anonyme ottomane, constituée le 25 mai/6 juin 1892.

Objet: L'exploitation de trois concessions minières; situéesj dans:
le vilayet de Brousse (Turquie d'Asie), savoir : 1° La mine de plomb
argentifère:avec scories de Khodja-Gumuch, d'une étendue dé 17.234
deunums (environ 1.723. hectares) ; 2° La mine de plomb argentifère
avec scories du Kara-Aïdin, d'une étendue de 8.654 deunums. (envi-
ron 865 hectares) ; 3° La mine: de lignite de-.Mandjilick d'une étendue
de 2:763 deunums 1/2 (environ 276 hectares) ; 4° La. mine, de Paslals
d'une étendue de 298 hectares. :
'

Siège social : à Constantinople, Agopian Han, rue Vovoïda.

Durée: 93 ans, expirant le 8 février 1985.

Capital social: à l'origine 198.000. livres turques' ou 4.500.000 francs,
divisé en 9.000 actions de L. t.q. 22. soit 500 francs; porté le

4/17 août. 1904 à 6-millions de francs, puis le 16/29 juin 1908 à
6.600.000 fr.. divisé en 60.000 actions de 10.0 fr. au porteur.

Conseil d administration: de cinq à onze membres, propriétaires
de. 10.0 actions.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; une voix par 20 actions, maxi-
mum 25 voix. Dépôt 10 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices: 10 % au fonds de réserve, 5 %: d'intérêt
aux actions ; sur le surplus': 12 % aux. administrateurs.et 88. % aux
actions. L'Assemblée générale'peut: prélever, sur les bénéfices, le
montent nécessaire pour rembourser un certain; nombre: dictions-,
désignées: parle, sort.

Service financier : à Paris, à la Banque- de Paris-e!. des Pays-Bas-
et à la Société Marseillaise.

ADMINISTRATEURS

MM. Th. Mavrogordato, E. Eugenidi ; Is; Eernandez, J.,de Catelin,
T.' Ho.uzaud, Cb.. Testa,: Ed. Mille, H. Blanchenay, J, 1-1. Thors-.

Les actions, de cette Société sont'inscrites à la Cote Des{ossés; au
comptant, depuis le 30 mai 1899 et à terme, depuis lé 28 novenv-
bre 1904.

COUltS

Années. Plus haut Plus bas netsr Dividendes

ACTIONS 11E 500 FUANCîi

1901 740 350 Ltq.l9.013: Fcs. 7 50;
1902 513 340 10.-597' »
1903 650 465: 49:244: 45

ACTIONS DU 100 KIIANCS

1904 430 408 50 97,:506 20
1905- 760 386 108.723 25
1906 732; 592 135.256 30
1907 743 420- 134.458 30
1908 485 380 89.374 20
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BILAN Ali 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres lq. PASSIF livres tq.

Mines et concessions ... . . lG/i.107 39 Capital 00.000 actions . . . . 290.1.00 »

Immeubles 1,5.1,0592 Créditeurs divers . . . .... 15.003 83

Matériel et outillage ..... 58.37728 Caisse de secours . ...... 1.111 10

Grostravaux de 1er établisse- Compte d'ordre. . . . . . . . 21.780 12
nient. -. :.-. . . ..... : 10.83/. 17 Dividendes 1900/1007 non ré-

Eleclrieité . . 30.320-59 clamés. . . ....... 1.031,79

Exploitation Karaïdin . ... 179.10 Réserve statutaire . . 80.23013

Réparation chaussée . ... . CM 80 Rc'serve spéciale .:• . ... 69,00592

Voie Osmanlar-Valanidia . . 33.150 58 Profits et Perles : benéUcc au

Minerais en stock. ...... 1,3.550 1,9 31 décembre 1008. ...... 89.371, 10

Approvisionnements. ...... 60 009 71

Débiteurs'divers ........ 1,8.993 01,

Espèces en caisse. . ... . ..- a.MO--99

Compte d'ordre. . . . . . .-'. 51.1,3.4J,.',

Titres en portefeuille. .... 10.031 59

5-09.200 15 CG9.200 15

Omnium Général des Mines de Barytes françaises

Société anonyme française, définitivement constituée le

15 décembre 1906.

Objet : l'exploitation des mines de barytes françaises suivantes,
dont la Société est propriétaire, locataire-ou concessionnaire : gise-
ments de baryte et autres matières de la montagne de FEscaras-

sous-au-Martinet, communes de Portes et Saint-Florent-sur-Auzon-
:net (Gard), sur une superficie d'environ quarante-trois hectares et

cinquante ares ; gisements de baryte du mont Toty, commune de

Saint-Florent (Gard), sur une superficie d'environ deux hectares;

gisements de baryte du mont Rovergue, commune de Saint-Florent

(Gard), sur une superficie d'environ vingt hectares ; gisements de

baryte de la Beaume, commune de Cendras (Gard), sur une super-
ficie d'environ cent soixante-dix hectares ; gisements de baryte sur
divers terrains sis à Saint-Etienne-de-Ludgarès (Ardèche), sur une

superficie d'environ quarante hectares d'un seul tenant ; gisements
de baryte et autres matières sur une propriété d'une superficie
d'environ trente hectares, sise à Callas (Var) ; gisements de baryte
de Bafjac (Lozère), sur une surface d'environ vingt hectares, lieu
dit les Cayres, le Grand-Champ et le Champ de Périot ; le traite-
ment des barytes et de tous minerais extraits : la vente des barytes
et de tous minerais, soit bruts, soit broyés et travaillés ; l'acquisi-
tion, l'exploitation, la location ou la vente de toutes mines et con-
cessions de mines de barytes ou autres, exploitées ou non encore

exploitées ; l'achat, le traitement, la vente et revente de tous mine-
rais de barytes et autres, en France ou à l'étranger, et, en général,
toutes opérations commerciales, industrielles ou financières se rat-
tachant aux objets ci-dessus indiqués. La Société pourra également
fusionner avec toutes Sociétés ayant un but semblable,

Siège social : à Paris, 30, rue Le Peletier.
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Durée : 90 ans, du 15 décembre 1906.

Capital social : 700.000 francs en 7.000 actions de 100 francs sous-
crites en espèces. Le capital pourra être augmenté en une ou plu-
sieurs fois jusqu'à concurrence de 2 millions de francs.

Il a été créé en outre 10.000 parts bénéficiaires, qui ont été remi-
ses en sus d'une somme espèces de 220.000 francs à MM. de Beau-
regard et Rebois et à la Société Générale d'Etudes et d'organisa-
tions industrielles, en rémunération de leurs apports.

Conseil d'administration : de 3 à 9 membres, propriétaires de 20
actions et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : avant fin décembre ; une voix par cinq ac-

tions. Dépôt 15 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 °/0 à la réserve légale ; 8 % du mon-
tant libéré des actions ; 6 % au Conseil. Le solde des bénéfices sera
destiné aux parts bénéficiaires jusqu'à ce que chaque part ait reçu
6 francs. L'excédent sera réparti, sauf prélèvement pour fonds de
prévoyance ou de réserve extraordinaire, à raison de 50 % aux ac-
tions et 50 % aux parts.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. A, Charmeil, L. Mauger, C. Derbecq, Raffier-Dufour.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 20 décembre 1906.

1906 plus haut, 156 plus bas, 135
1907 — 185 — 110
1908 — 60 — 17

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr.' c.

Apports 220.000 » Capital 700 000 »
Concessions et domaines- • . A».063 » Amortissements • • • 9.500 50
Frais de premier établissement. 102.28112
Société générale banque. ... 1.66655
Portefeuille 11..375 »
Cic française du Litliopone . . 327.120 83

709.506 50 709.506 50

Mines de cuivre de Campanario

Société anonyme française, définitivement constituée le
20 décembre 1906.

Objet : l'exploitation de mines métalliques ou autres et principa-
lement l'exploitation de gisements de pyrites de fer et de cuivre et
métaux connexes en Espagne ; le traitement, par tous procédés, des
minerais extraits et le commerce de tous minerais ; la construction,
la location ou l'acquisition de toutes usines nécessaires au traite-

ment de tous minerais ; l'obtention de toules concessions de mines
en tous pays, l'acquisition, l'aliénation ou l'exploitation de ces mi-

31
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nés ; la prise de tous intérêts et de toutes participations sous toutes

formes dans des entreprises analogues ; et d'une manière générale
toutes opérations commerciales, agricoles et industrielles, mobiliè-

res et immobilières se rattachant à l'objet social.

Siège social : 5, rue du Helder, Paris.

Durée : 50 ans, à compter du 20 décembre 1906.

Capital social : 5 millions de francs, divisé en 10.000 actions de

500 francs chacune.
Il a été créé en outre 8.500 parts de fondateur qui ont été remises,

en sus d'une somme espèce de 100.000 francs, aux apporteurs.
Conseil d'administration : 3 à 12 membres, nommés pour 6 ans,

et propriétaires de 20 actions.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : avant fin décembre ; une voix par 10 ac-

tions, maximum 20 voix. Dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % du montant

libéré des actions. Ensuite, '10 % au Conseil. Sur le solde, 40 % aux

parts et 60 % aux actions. Des prélèvements pourront être effectués

sur le 60 % revenant aux actions, pour amortissements, réserves

spéciales ou autres objets.
Service financier : Société Marseillaise, 4, rue Auber, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. Ch. Chalupt, A. de Dietrich, P. Keller, Max Lyon, L. Moris-

son, J. Sfrap, Antonio Guijarro, Orta, A. Boscher.

Les actions et les parts de fondateur de cette Société sont ins-
crites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 25 janvier 1907.

COURPESS ACTIONS COUltS DES PARTS

Années Plus haut lJlu9 bas Plus haut Plus bas

19~Ô7 580 200 365 50
1908 300 161 94 40

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Propriétés et concessions . . . 2.61,0.777 1,7 Capital 5.000.000 »

Frais de constitution 52.112 88 Créditeurs divers H.512 21

Immeubles, barrage, cémenta-
lion, installations de surface, \
etc.,ctc 31,8.675 30 \

Puits d'extraction, travaux \
d'installation et de dévelop- \
peinent des mines, frais gé- \
ncraux, etc 31,8.1.7868 \

Mobilier 13.119 50 \

Animaux et voitures 3.1,57 36 \

Matériel, outillage et approvi- \
sionnements 1,38.100 S0 \ !

Actionnaires 803.1,00 » \ j
Impôts à récupérer 21.2W) 31, \

Débiteurs divers 15.161,52 \

Stocks de minerais 2J,.266 55 \

Caisses et. banques 272.276 25 \
Compte d'ordre 27.J,73 10 \ . .

5.OU.51,2 21 5.OU.51,2 21
-
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Société anonyme des Mines de zinc du Cap Bon

Société anonvme française, définitivement constituée le 29 septem^
bre 1908.

Objet : L'acquisition et l'exploitation d'une mine de zinc située
au cap Bon en Tunisie. L'étude, la recherche et l'obtention de

concessions, permis de recherches de toutes autres mines de zinc
ainsi que de toutes mines de plomb, cuivre et autres métaux, en

France, dans ses colonies et pays de protectorat et dans tous pays
étrangers, etc. Toutes opérations se rapportant directement ou indi-
rectement à l'objet social ou pouvant faciliter, favoriser ou'déve-

lopper les affaires de la Société.

Siège social : 38 bis, rue Vivienne, Paris.

Durée : 50 années, du 29 septembre 1908.

Capital social : 1 million de francs, divisé en 10.000 actions de
100 francs chacune, toutes souscrites en numéraire.

Conseil d'administration : de 3 à 8 membres, propriétaires chacun
d'au moins 50 actions, et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions, sans
limite maximum. Dépôt des titres dix jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à }a réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil d'adminis-
tration et, sauf prélèvement facultatif pour réserve supplémentaire
ou fonds de prévoyance, 90 % aux actions.

Service financier : à Paris, au siège social ; à Tunis, au bureau
du représentant de la Société, 7, rue de Danemark.

ADMINISTRATEURS

MM. l'amiral Bayle, Harispe de Lalanne, B. des Closiêres, J.-J.
Albertini, P. Petit.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 15 décembre 1908.

Cape Copper Company

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée le 30 avril 1888
comme reconstitution de la Cape Copper Mining Company, fondée en
1863.

Objet: L'exploitation de mines de cuivre. La Compagnie possède
en toute propriété des mines de cuivre dans le Namaqualand, dénom-
mées Ookiep, Nababeep, South, Spectakel, Koperberg, Ookiep East,
North Spectakel, Ookiep South, Narrap et Ca.rolusberg East. Depuis
1890, la Compagnie a pris h bail à la Tilt Cove Company pour une
durée de 99 ans, la mine de Tilt Cove, située à Terre Neuve, moyen-
nant une rente de 4.400 livres par an et la moitié des bénéfices nets.
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Siège social: à Londres, 9, Queen street place, E. C. Secrétaire
M. P. J. Franks. Agence à Cape Town.

Capital social: à l'origine, 600.000 livr. st. ou 15 millions de francs,
divisé en 300.000 actions, de 2 livres soit 50 francs chacune, qui
furent échangées contre les actions de l'ancienne Compagnie à rai-
son de 15 nouvelles contre une ancienne; porté en 1891 à 750.000 livres
ou 18.750.000 fr. en actions de 2 livres, dont 600.000 livres en actions
ordinaires libérées, et 150.000 livres en actions de préférence libé-
rées.

Sur les actions de préférence, le montant émis est de 90.000 livres ;
avec 600.000 livres d'actions ordinaires le capital émis se totalise
donc par 690.000 livres

Conseil d'administration: de trois à six membres, propriétaires
chacun de 500 actions ordinaires ou de préférence.

Année sociale: close le 30 avril au Cap et le 31 août à Londres.

Assemblée générale : en\ décembre, à Londres ; une voix par ac-

tion ordinaire ou de préférence.

Répartition des bénéfices: 6 % à titre d'intérêt cumulatif aux
actions de préférence, 6 % aux actions ordinaires. Le surplus se par-
tage entre toutes les actions indistinctement; toutefois, il peut être

prélevé sur les bénéfices, une portion destinée aux fonds de réserve.
Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10, 20 et 25 ac-

tions.

Service financier: à Londres, au siège social.

Les titres doivent se livrer timbrés ; ils existent en coupures de

1, 5, 10, 20 et 25 actions.

ADMINISTRATEURS

MM. E.-A. Pontifex, président; J. C. Champney; T.-R. Kent;
J. Taylor, T. Blair Reynolds.

Les actions ordinaires sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant et à terme.

COLÎKS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 150 » 108 50 248.895 16 25

1902 137 » 52 » —6.494 0 »

1903 89 » 63 » 96.979 5 »

1904 128 >. 62 50 183.795 10 60

190ë 161 50 99 » 263.562 16 25

1906 258 » 120 » 343.384 21 25

1907 339 ». 175 » 379.910
'
23 75

1908 238 » 156 » 144.366 8 10

(l) Perte.
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BILAN AU 30 AA'RIL 1908 AU CAP ET 31 AOUT. 1908 A.LOND.R.ES

ACTIF livres PASSIF livres

Terrains et constructions. . . 257.1.83 Capital: 300.000 actions ordi-
Kababeep Raihvay U.035 maires 000.000
Chemins de fer et jetée . . . . 169.219 75-000 actions prêter. (1.5.000
Mines et fonderies 88.151 ,,(v6"llses)

' •
"•???

Machines, matériel, etc. . - . 89.599 JUlcf ",payor UD'^
Marchandises, etc. . . .... 70./.10 fonds d assurance. ....... U.807.

Débiteurs divers . HO.51,3 l°^B f
reSC"C ' •

; -, :
' " "°

En caisse et en banque .... 102.711. . I,onds d «noilissemmla divers 220.000

Fonds d'Etat on coloniaux. . . 120.A57 Compte Tilt Cove 029

loyers d'avance. 177 Profite et Perles ...... . .h.Boo

Minerais et métal en stock . . 121.1,59
Paiements pour l'exercice. . 75.520

1.15E.720 i.153.720

Société des Mines de Cuivre de Catemou

(CHILI) _

Société anonyme belge, constituée le 2 juin 1899, modifiée par
Assemblée générale du 26 juin 1903.

Objet: L'acquisition, la mise en valeur et l'exploitation de cer-
taines concessions minières, fonderies ou propriétés territoriales
situées dans la République du Chili et groupées sous les noms de
San-Felipe, province de San-Felipe, Cabre-Melon, département de
Quillota, Cbagual, Salado-Maquinas, Niguel-Fundo, de Catemou et
leurs dépendances, département de Puluaendo, province d'Aconca-
gua ; cette dernière comportant une hacienda de 12.000 hectares
environ, et subsidiairement emportant Ta propriété du sol à titre
définitif : 1° L'acquisition, la mise en valeur, l'exploitation, l'affer-

mage ou la location, la demande en concession et le <cdenuncio » soit
aux autorités compétentes, soit autrement de toutes autres conces-
sions minières ou propriétés situées au Chili ; 2° L'acquisition, la
demande en concession, l'exploitation, l'affermage ou la location, la
construction de toutes usines ou magasins, moyens de transports,
voie ferrée, force motrice hydraulique ou électrique, établissements
de toute nature destinés aux exploitations de la Société ; 3° L'achat,
la vente, le traitement de tous minerais ou métaux et de tous appro-
visionnements ; 4° La revente ou l'apport soit contre espèces, -soit

autrement, des objets énoncés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, le
tout pour son compte, pour compte de tiers ou en participation avec
des tiers. — La Société peut également constituer toutes associations
ou sociétés spéciales pour la réalisation de l'un ou de l'autre de ces

objets, participer à leur constitution, s'intéresser à d'autres sociétés
ou fusionner en tout ou parties avec celles-ci. — En un mot, la
Société peut faire toutes les opérations industrielles, financières ou
commerciales qui seraient l'origine ou la conséquence des opérations
principales ci-dessus énoncées.
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Siège social: 50, boulevard de la Senne, à Bruxelles; agence à Pa-

ris, 5, rue du Helder.

Durée: 30 ans du 2 juin 1899.

Capital social: 5 millions de francs en 10.000 actions privilégiées
de 500 francs. Il a été créé, de plus, 35.000 actions ordinaires sans

désignation de valeur, attribuées à la Compagnie des Mines et Mi-
nerais pour apport de diverses promesses de vente, options, etc.

Conseil d'administration: cinq à neuf membres, propriétaires cha-
cun de 50 actions privilégiées.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale : le dernier vendredi de juin, à 3 heures ; une
voix par action ordinaire, dix voix par action privilégiée ; dépôt cinq
jours à l'avance.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve; la somme nécessaire

pour distribuer 8 % du montant versé sur les actions privilégiées ;
sur le surplus 7 %. au Conseil d'administration et somme suffisante

pour donner, à chaque commissaire, le tiers du tantième d'un admi-
nistrateur ; ensuite 5 °/n au moins et 10 % au plus pour former un
fond de prévoyance à concurrence des deux cinquièmes du capital
social ; sur le solde : 60 % aux actions privilégiées et 40 % aux
actions ordinaires.

Service financier . au siège social et à la Banque de Paris et des

Pays-Bas.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Adam, M. Lyon, Delamarre, E. Renevey, G. Renevey,
L. Cousin, R. Franklin.

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

Les actions privilégiées de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 26 janvier 1900, et les actions
ordinaires depuis le 2 novembre 1906.

COUrtS DES ACTIONS COURS DES ACTIONS

PRIVILÉGIÉES ORDINAIRES

Années Plus haut Plus bas Plus b.Aufc: Plus bas Bénéfices nets

1901 395 200 25 14 —167.000 (')
1902 500 240 30 5 —226.000(1)
1903 320 205 20 9 — 83.000 (')
1904 450 140 37 11 1.000

1905 940 397 81 50 30 713.000

1906 1.279 830 100 » 62 — 87.000 (')
1907 1.180 375 130 » 34 19.000

1908 450 300 45 » 28 »

(1) Pertes.
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Mines et concessions 2.016.551 73 Capital 5.000.000 »

Immeubles et constructions. . 1.025.966 06 Obligations 5 0/0 2.211.000 »

Frais de constitution 1 » Créditeurs divers et effets à
Prise de possession et mise en payer. I.1U.681 80

exploitation 1 » Coupons et obligations non
Installations minières et ins- Pay'-S 70.050 63

tallations extérieures . . . . 1.19.960 11 Cautionnement des administra-
Matériel, mobilier, outillage teurs §07.500 »

approvisionnements,animaux 3.121.515 77 s

Caisse, banque 163.788 18 \
Mattes et barres de cuivre. . . 85.713 06 \
Minerais et fondants à traiter. 121.SOI. 83 i \
Débiteurs divers 132.161.03 \
Prime de remboursement des \

obligations M 1.917 kl \
Compte d'ordre . 1..701 >. \

Compte de change 158.615 25 \
Cautionnement des administra- \

teurs 207.500 » \ \

8.003.232 1.9 8.603.932 1,9

Société Industrielle et Métallurgique
du Caucase

Société anonyme française, définitivement constituée le 28 octo-
bre 1897, modifiée par décision des Assemblées générales extraor-
dinaires des 8 juin 1898, 7 mars 1903 et 26 janvier 1907.

Objet: L'exploitation au Caucase de toutes mines et de tous miné-
raux dont la Société pourrait devenir propriétaire ou locataire ou
dont les concessions lui seraient accordées ; la construction et l'ex-
ploitation de tous établissements industriels ayant pour objet le trai-
tement, la manipulation des produits extraits des mines.

Elle a pour objet immédiat la mise en exploitation de gisements de
minerais de cuivre situés au Caucase et appartenant à la Société fran-
çaise des Mines d'Akhtala.

Siège social: à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 64.

Durée: 99 ans, du 28 octobre 1897.

Capital social: à l'origine 1.250.000 francs, divisé en 2.500 actions
de 500 francs chacune ; porté par décision de l'Assemblée générale
extraordinaire du 25 avr'l 1898 à 5 millions de francs par la création
de 7.500 actions nouvelles. Par décisions des 7 février et 7 mars

1903, le capital a été ramené à 2.500.000 fr. par la réduction de taux
nominal des actions de 500 fr. à 250 fr., et porté ensuite à 4.500.000
francs par l'émission au pair de 8.000 actions nouvelles de 250 fr.
Ln vertu de l'autorisation donnée au Conseil d'administration par
l'Assemblée générale du 26 janvier 1907, de porter le capital à
10 millions de francs par émissions successives de 22.000 actions de
250 francs, le capital a été porté, en mars 1907, à 5.500.000 francs,
représenté par 22.000 actions de 250 francs.
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Conseil d'administration: 6 à 11 membres, nommés pour six ans,
et propriétaires de 50 actions chacun.

Année sociale: close le 30 juin.

Assemblée générale: avant fin décembre; une voix par dix actions,
maximum cent voix. Dépôt cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve, 5 % aux actions; sur
le surplus 10 % au Conseil d'administration et 90 °/0 aux actionnaires.

Service financier : à la Banque Suisse et Française.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. Lamaizière, Giraud-Jordan; Bayard, Bonnardel, H. Damour,
Gaillochet, Galicier, Raoul.Duval, Fontaine, A. Hutinet.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 24 février 1899.
L-fn lu Bénéfices

Années Plus haut Plus bas nets
'

Dividendes

1901 760 400 » »
1902 500 150 52.000 »
1903 325 237 106.000 »
1904 306 225 182.000 »
1905 283 120 158.000 »
1906 254.50 127 453.000
1907 329 235 475.000 12.5'0
1908 245 150 302.000 ».

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. c. F-ASSIF fr. c.

Immobilisations 3.901. S80 » Capital 5.CO0.O00 »

Magasin 860.336 » Réserve légale 55.883 »

Loyer d'avance.Aklitala. • • 1.0.000 » Réserve d'amortissement . . . 030.052 »

Redevances Akblala i.60.000 » Créditeurs divers 353.099 »
Rentrées éventuelles Aklitala. 118.993 » Reliquat du dernier exercice. 92.01.1. »

Débiteurs divers 313.303 » Bénéfices de l'exercice 301.680 »

Caisses, banques, porlefeuillj. 1.208.816 »

6.933.318 > 0.933.318 »

Société Métallurgique et Minière des Gévennes

Société anonyme française, définitivement constituée le
19 ianvier 1895, modifiée les 29 iuillet 1896, 31 juillet 1899, 1CTdécem-
bre 1906 et 25 mai 1907.

Objet : l'exploitation et la mise en valeur, soit dans le départe-
ment de la Lozère, soit dans les départements limitrophes, soit dans
tous les autres et en général dans tous pays français ou étrangers,
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des mines quelconques dont la Société pourra devenir propriétaire,
concessionnaire ou locataire.

Elle fera, dans tous pays, s'il y a lieu, la demande en concession,

la location, la vente, l'achat, l'échange ou l'exploitation de toutes

mines ; l'achat, la vente et le traitement, de tous minerais ; la fabri-

cation de tous produits manufacturés, l'achat de terrains, l'établis-

sement et la construction' des routes, voies de communication, usi-

nes et édifices ayant pour objet de pourvoir aux besoins de l'exploi-

tation, de la manutention, du traitement de la fabrication, du

magasinage et du transport des produits quelconques, provenant
de ses mines ou de ses terres, ou

'
achetés par elle ; l'exploita-

tion agricole des terres qu'elle tiendra comme propriétaire ou loca-

taire.

Enfin elle fera toutes opérations immobilières et toutes affaires
de banque, opérations sur valeurs mobilières, commerce, industrie,,
travaux publics et particuliers, transports, etc., se rattachant spé-
cialement à la gestion de la Société.

Siège social : 7, rue Pillet-Will, Paris.

Durée : 99 ans, du 19 janvier 1895.

Capital social : originairement de 600.000 fr., divisé eh 1.200 ac
tions de 500 fr. chacune ; porté, par décision de l'assemblée du
29 juillet 1896, à 1.000.000 par la création de 800 actions nouvelles
de 500 fr., dont 650 souscrites en espèces et 150 remises contre ap-
ports ; augmenté par décision de l'assemblée extraordinaire du
31 juillet 1899 à 1.500.000 fr. par la création de 5.000 actions nou-
velles de 100 francs et l'échange des 2.000 actions de 500 francs
contre 10.000 nouvelles de 100 francs chacune ; enfin, porté par
décision des Assemblées générales du l 01' décembre 1906 et du
15 février 1907 à 2.500.000 francs, par la création de 10.000 actions
nouvelles de 100 francs, sur lesquelles 5.000, entièrement libérées,
furent remises à la Société des Mines de Sainte-Marguerite et Com-
bières (en liquidation) en rémunération de ses apports.

Il existe, en outre, 5.000 parts de fondateur remises aux appor-
teurs.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres nommés pour six
ans et propriétaires de 50 actions.

Année sociale : dose le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin. Une voix par 20 actions, ma-
ximum 30 voix. Dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus, 10 % au Conseil d'adminis-

tration, ensuite 50 % aux actions et 50 % aux parts de fondateur.

Service financier : h Paris, à la Société auxiliaire de Mines, 7,
rue Pillet-Will.

ADMINISTRATEURS

MM. de Créqui-Montfort, Demenge, J. Lebel, J. Bernard, M. Pai-

sant, F. Lebreton, F. Urruty.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 11 février 1907.
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COURS

Années Plus haut Plus bas nnts Dividendes

1906 » » 473.000 5
1907 250 130 674,000 5
1908 165 100 107.000 5

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c PASSIB fr. c.

Caisse et banque 233.81.9 81 Capital actions non amorti. . 2.000.000 »
Débiteurs divers 12.81,3 30 — amorti .... 500000 »

Approvisionnements et raine- Réserve légale 56.899 62
raîs 101.808 71. Amortissements .' - 162.91.9 58

Matériel et mobilier 1.080.SW. 18 Réserve pour amortissement du
"

Immeubles ;,51.638 .',2 capital 350.000 »
Concessions . 1.7*6.627 Al Capital obligations 300.000 »

Créditeurs divers . 87.291 60

Coupons échus et actions
amorties 17.020 90

Profits et portes 1907 (solde
reporté) 1.8.593 60

Profits et pertes 107.856 56

3.030.011 80 3.630.011 80

The Cevreni Breg Mining C° Ltd

Société anonyme anglaise à responsabilité limitée, incorporée à
Londres le 24 janvier 1906.

Objet: L'acquisition et l'exploitation de la concession accordée, pour
une période de cinquante ans, le 20 avril 1901, à la Société anonyme
belge de Valeurs Industrielles et minières, et située dans le voisi-

nage des communes de Beli-Potok et Ripagne, district de Vratchar,
province de Belgrade (Serbie).

Siège social : 30, Moorgate Street à Londres E. C. Bureau admi-
nistratif: à Paris, 9, rue Le Peletier.

Capital social: 100.000 liv. st., soit 2.500.000 francs, divisé en'
25.000 actions de £ k chacune ou 100 francs.

Conseil d'administration: 3 membres au moins et sept au plus,
propriétaires de 25 actions, renouvelables annuellement par tiers.

Assemblée générale: aux lieu et date fixés par le Conseil d'admi-
nistration et annoncés sept jours au moins avant la réunion: une
voix par action.

Répartition des bénéfices: après répartition de 5 % des bénéfices
nets au Conseil d'administration et prélèvement pour les réserves,
les actionnaires ont droit à la totalité du solde disponible.

Service financier: au siège social et au bureau administratif de
Paris.



491

ADMINISTRATEURS

MM. L. Salomon, A. Fontaine, W. E. Thomson, E. Pontney,
G. Robinson; Bertram Whitehill, secrétaire.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 12 mars 1906.

1906 plus haut, 312 plus bas, 118

1907 — 296 — 100.

1908 — 116 — 75

BILAN AU 31 AOUT 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Concessions minières 65.1.73 Capital souscrit et émis. . . . 122.000

Dépenses préliminaires .... 8.1.76 Créanciers divers 1.J.73

Dépense ponr émission ulté- \
rieure 51.1 \.

Immeubles et terrains 5.077 \^
Machines, laverie, matériel . . 12.059 N.

Développement et dépenses mi- \
nières . 22.1.31. \

Frais généraux 3.838 N.

En Caisse et en Banque . . . . A.975 N.

123.1.73 123.1.73

Mines et Usines de cuivre de Chaftaral (Chili)

Société anonyme française, définitivement constituée le

17 juillet 1906, modifiée le 10 avril 1907.

Objet : l'achat, la mise en valeur et l'exploitation de plusieurs

groupes de mines et usines de cuivre, comprenant tous les droits

et concessions des mines de MM. Besa et Ci0 ; et généralement
toutes opérations se rattachant à l'exploitation des mines, au Chili.

Apports : M. Renevey a apporté à la Société, la promesse de vente

qui lui a été consentie par MM. Besa et Cie de Valparaiso, et con-

cernant les différents groupes miniers de Chanaral avec les usines

en dépendant et dont l'achat et l'exploitation constituent le but prin-

cipal de la Société. M. Renevey a reçu en rémunération de ses ap-
ports, une somme de 125.000 francs en espèces et 1.200 parts béné-

ficiaires.

Siège social : 26, rue de Châteaudun, Paris.

Capital social : à l'origine, 4 millions de francs, divisé en 8.000
actions de 500 fr. chacune ; porté, par décision de l'Assemblée géné-
rale du 10 avril 1907, à 6.000.000 fr. par la création de 4.000 actions
nouvelles de 500 francs. Il a été créé, en outre, 1.600 parts de fon-

dateurs, sur lesquelles 1.200 ont été attribuées, en sus d'une somme

espèces de 125.000 francs à M. Renevey, en rémunération de ses
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apports, et les 400 autres, remises aux souscripteurs du capital ori-

ginaire, à raison d'une part par 20 actions.

Conseil d'administration : 5 à 7 membres, propriétaires de 40 ac-

tions et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : ayant fin juin ; une voix par 20 actions, ma-
ximum 100 voix. Dépôt, quinze jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % pour la
constitution d'un fonds de prévoyance (ce prélèvement est faculta-

tif) ; somme nécessaire pour fournir un intérêt de 8 % sur le mon-

tant libéré des actions, à titre de premier dividende. Sur le solde :
10 % au Conseil. Enfin sur le reste, 60 % aux actions et 40 % aux

parts.

Service financier : Banque Suisse et Française, Paris.

ADMINISTRATEURS
" •

MM. D. Bethmont, A. Dubois, M. Delattre, E. Renevey, G. Re-

nevey. <

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 27 novembre 1906.

couits

Années Plus haut Plus bas Bénéfices net

1906 930 855- »

1907 1.195 372 . »

1908 530 365 104,000

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

'
ACTIF fr. PASSIF fr.

Immobilisations 3.561.956 Capital 6.000.000

Comptes à amortir 70'..790 Réserve spéciale 1.200.000

Approvisionnements 1.012.219 Créanciers divers S5.083

Disponibilités 1.103.369 Comptes à régler (Cbanaral). . 83.605
Débiteurs divers 210.91.8 Profits et pertes (exercice 1908) 101..088
Profits et pertes (année 1907) 873.1.5;.

7.1,72.730 7.1.72.736

Colombia

[Sociét: Roumaine-Française de pétrole)

Société anonyme roumaine, constituée en novembre 1905.

Objet : l'exploration et l'exploitation des terrains pétrolifères de

Roumanie, pris en concession ou affermés, ou qui seront pris en
concession ou affermés dans l'avenir par la Société, et toutes opé-
rations accessoires, ainsi que toutes opérations relatives au com-

merce et à l'industrie dii pétrole et de ses dérivés.
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Siège social : à Bucarest (Roumanie), Stràda Smardan.

Durée : illimitée.

Capital social : A l'origine, 1.200.000 lei, divisé en 2.4-00 actions

de 500 lei, chacune, porté le 22 septembre/5 octobre 1906, à 2. mil-

lions 800.000 lei, le lor mai 1907 à 3.500.000 lei et enfin le 15 juin 1908

à 5 millions de lei.

L'Assemblée extraordinaire du 22 septembrc/5 octobre. 1906 ayant
décidé de transformer les actions 500 lei en actions de 250 lei,
le capital social de 5 millions de lei se trouve être actuellement divisé
en 20.000 actions de 250 lei chacune.

Conseil d'administration : 5 à 9 membres, nommés pour 4 ans, et

ayant déposé comme garantie de gestion chacun 15.000 francs en

numéraire, effets d'Etat ou actions de la Société.

Année sociale : close le 30 avril.

Assemblée générale : avant fin juillet, 1 voix par action ; dépôt
des titres 5 jours ayant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve. Sur le surplus, divi-

dende de 5 % aux actions. Sur le solde 10 % au Conseil d'adminis-

tration et 90 % aux actionnaires.

Coupures : unités, coupures de 5.

ADMINISTRATEURS

MM. Barba Si Delavrancea, E. Dupasseur, D. Zarifopoulo, Achille

Lévy-Strauss, Rosental, P. Chapuy, Marcel Hirsch, Spayer, L. J.
Elias.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emprunt de 1.700.000 lei or ou francs divisé en 3.400 obligations
5 % de lei or ou francs 500, autorisé par décision de l'Assemblée

générale des actionnaires du 22 septembre 1906.

Intérêt :-25 lei or ou francs net de tous impôts roumains ou fran-

çais, payables en deux termes semestriels, les 1/14 avril et 1/14 oc-
tobre de chaque année.

Remboursement : en douze années, par 24 tirages semestriels
dont le premier a eu lieu le 1/14 avril 1907 et le dernier aura lieu
le 1/14 octobre 1918. La Société se réserve le droit de rembourser
la totalité ou une partie des obligations par tirages au sort, sous la
condition d'un préavis de 6 mois.

Garantie : La Société a affecté par préférence à la garantie du

capital et des intérêts de cet emprunt tout son avoir, ainsi que
toutes les acquisitions et installations faites depuis sa fondation,
jusqu'au remboursement de la totalité de ces obligations. Dans le
cas où la Société émettrait de nouvelles obligations, la garantie
des titres de ce premier emprunt ne sera pas diminuée. Ils conser-
veront un droit de préférence sur l'actif social.

Service financier : en France, à la Banque de Paris et des Pays-
Bas, 3, rue d'Antin et au Crédit Foncier et Agricole d'Algérie, 43,
rue Cambon, Paris.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 14 janvier 1908 et les obligations depuis le
17 décembre 1906.
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COURS DES ACTIONS COURS DES OBLIGATIONS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

1906 » » 480 476

1907 » » 481 420

1908 450 299 478 430

BILAN AU 30 AVRIL/13 MAI 1909

ACTIF Lci PASSIF Lei

Caisse et banquiers, garan- Capital 5.000.000 »

lies, débiteurs 1.513.699 » Obligations. . i.m.000 ..

Wagons-citernes. j.9.000 » Créances diverses ....... 678.A16 .,

OMigations non émises. .. . 273 000 » Travaux en cours, échange de
Frais de constitution..... ia.ooo » pétrole 153.01.1 «

Cautionnement de gestion . . 157.500 .. Cautionnement de gestion. . . 157.500, »

Sondes et puits 2.796.802 » Obligations tirées au sort,

Réservoirs, cavalerie, chau- \ coupons non réclamés . . . 103.178 »

dières 1.01.8.083 » Fonds de réserve . 1,97.700 »

Terrains pétrolifères 2.527.500 » Profits et pertes 591..86i »

Usines et terrains à Plopeni. 201.055 »

8.608.699 » 8.608.699' »

De Beers Consolidated Mines

Société à responsabilité limitée, enregistrée le 13 mars 1888 dnns
la colonie du Cap.

Objet: L'exploitation de mines de diamant dans le Griqualand
West (Afrique du Sud).

Siège social: Kimberley, Griqualand Ouest, Afrique Australe; bu-
reau à Londres, 15 St. Swithin's Lane E. C.

Capital social: à l'origine 100.000 liv. st. porté par accroissements
successifs à 3.950.000 livres en 790.000 actions de 5 livres et définiti-
vement fixé, par décision d'Assemblée Générale du 23 décembre 1901
à 4.500.000 livres, divisé en 800.000 actions de préférence de 2 1/2 li-
vres chacune et 1.000.000 actions ordinaires de 2 1/2 livres chacune,
toutes entièrement libérées.

Conseil d'administration: 18 administrateurs dont deux sont nom-
més à vie.

Année sociale: close le 30 juin.
Assemblée générale: en novembre à Kimberley, composée de tous

les porteurs d'actions ordinaires, les porteurs d'actions de préférence
n'ayant droit de vote qu'aux assemblées ayant pour objet la réduc-
tion du capital ou la mise en liquidation.

Répartition des bénéfices: après prélèvement d'un dividende
cumulatif de 40 % soit 1 livre ou 25 francs par action de préférence,
le solde des bénéfices est réparti aux actions ordinaires. En cas de

liquidation, les actions de préférence ont un droit de priorité sur le

capital, à raison de 20 livres par action.
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Service financier: à Paris, chez MM. de Rothschild. Les dividendes
sont généralement payés en deux fois : en février acompte pour les
actions ordinaires et 10 sh. aux actions de préférence, et en août,
solde pour les actions ordinaires et 10 sh. aux actions de préférence.

Les actions au porteur sont en coupures de 1, 5 et 10 actions.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Wernher, gouverneur à vie ; F. Hirschhorri, C. Meyer,
C. E. Atkinson, F. Baring-Gould, G. Wm. Compton, R. English,
D. Harris, L. S. Jameson, S. B. Joël, M. Bretton, H. Mosenthal,
C. E. Nind, F. Oats, H. P. Rudd, T. G. Tyson.

Les actions anciennes de cette Société ont été inscrites à la Cote
Desfossés, au comptant et à terme, jusqu'en avril 1902, époque où
elles furent remplacées par les actions nouvelles de préférence et
ordinaires. '. *

ACT. DE PRÉFÉRENCE ACT. OIIDINAIHES Dividendes

Années PI. haut PI. bas Pi. haut PI. bas nets ordinaires

1902 507 467 , 630 533 £ 2.283.000 sh. 25 »

1903 504 470 579 474 2.423.000 27 6ft
1904 491 448 517 451 2.066.000 27 60
1905 472 425 466 403 1.949.000 20 »

1906 467 423 625 421 2.193.000 20 »

1907 490-
!

380 785 370 2.725.000 35 »

1908 410 297 394 225 908.600 »

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF livres PASSIF Jg livres

Compte de claims des Mines Capital :
de Beereet ïamberley. Mi- 800.000 actions depréfërencenés Dutoitspan, Bultfon- de £ 2.10 s. chacune .. . 2.000.000
tein et wesselton. domaine _ „„„„„„., .. ..„. .
de Wesselton, fermes et 1.000 000 d'actions différées

propriétés foncières. . . . 0.398.792 de * 2.10 s. chacune . . . 2.500.000

Portefeuille, rentes et actions 761.372 Obligationsil™ hypothèque .
.. . . .. . , . 5 % de Bcers 1.62a.320
Machines, matériel et ou- ..,. ... „„.,. .«.,.„„

vrages permanents .... 816.515
OW^ions^outh Atocaj

Bois de construction, com- Beers l-.66i.995
bustible et autres appro-

' ' '
.'., „,„- ,

visionnements pour les 0b,ll,g»,^îf^A.ilIon -n -an
mines 260.21.7 ;* ^ °/° de Bcers • • • n- ' 80

Minerai bleu sur carreaux . 619.809 Réserves 1.537.359

Débiteurs : prêts et autres Compte d'income-tax en sus-

comptes . 875.333 Pcns 110.683

Vortefeuille-réserve 1.035.107 Créanciers divers 985.056

Diamants en caisse 766.930 Dividendes non réclamés et
„ . , intérêts échus 1.81..71.9
Espèces en banque et en

Solde non employé, suivant leLmhhK- • • • °- J
conipiedcprofitselperl.es. 5S3.810

11.51,9.762 11.51.9.702
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Société de Denek-Maden

Société anonyme française, définitivement constituée le
9 mars 1907.

Objet : l'exploitation des gisements de plomb' et de tous autres
minerais renfermés dans une propriété minière,- appelée « Denek-
Maken », constituée province d'Angora (Asie Mineure), à Sanjak
de Kirechehir, district de Keskin.

L'acquisition et la location de tous terrains nécessaires à ladite

exploitation ; le traitement des minerais extraits, le commerce de
tous minerais extraits dans la région ; l'obtention de toutes conces-
sions de mines dans la région, leur révente, location ou exploita-
tion ; la constitution de toutes sociétés pour les objets se rattachant
directement ou indirectement à ceux ci-dessus ; la prise de tous in-

térêts, participation dans des entreprises analogues, môme situées
dans d'autres pays.

En général, toutes opérations commerciales, agricoles, financiè-

res, industrielles, mobilières ou immobilières se rattachant à l'objet
social.

Siège social : 22, rue Saint-Augustin, Paris.

Durée : 50 ans, dii 9 mars 1907.

Capital social : 2 millions de francs, divisé en 20.000 actions de
100 francs chacune. Sur ces 20.000 actions, 8.800 ont été attribuées
entièrement libérées à MM. Gatheral et Sgouta, en sus d'une som-
me espèces de 120.000 francs et de 10.000 parts de fondateur, en
rémunération de leurs apports.

Conseil d'administration : 3 à 10 membres, nommés pour 6 ans
et propriétaires de 100 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : 1 voix par 20 actions, maximum 50 voix.
Dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus, 10 % au Conseil d'adminis-
tration, ensuite : 40 % aux parts de fondateur et 60 % aux actions.

Sur les 60 % réservés aux actions, il pourra être affecté par l'As-
semblée générale des sommes destinées à des amortissements, ré-
serves spéciales, remboursement du capital.

Service financier : Société Marseillaise de Crédit Industriel et
Commercial et de Dépôts.

ADMINISTRATEURS

MM. P. Escudier, D. L. Sgouta, J. E. Gatheral, L. Zarifi, J. Blair,
E. C. Achillopulo, E. Roux.

Les actions et les parts de fondateur de cette Société sont inscrites
à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 15 mai 1907.
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COURS DES ACTIONS COUHS HlîS PA.IÏTS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

1907 159 117 60 59
1908 147 120 » i>

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Propriété minière 1.000.000 « Capital 2.000.000 »

Immeubles, écuries, frais de Créanciers 10.1.85 » .
constitution 30S..'.8i »

Approvisionnements elminerais 0J..885 » ^x

Espèces en caisse et banque. . 11.390 » \

Débiteurs divers 110.725 »

Actionnaires 1.58.000 J> ^\
Profits et perles: solde débiteur 05.995 >

\^

2.019.1,85 » 2.019.1.85 »

Société des'Mines du Djebel-Ressas (Tunisie)

Société anonyme française, définitivement constituée le 4 mai 1900.

Objet: L'exploitation de mines métalliques et principalement l'ex-
ploitation de gisements de plomb et de zinc, en Tunisie; le traite-
ment, par tous procédés, des minerais extraits et le commerce de
tous minerais; la construction, la location et l'acquisition de toutes
usines nécessaires au traitement de tous minerais; la prise de tous
intérêts et de toutes participations sous toutes formes dans des entre-
prises analogues; et, d'une manière générale, toutes opérations com-
merciales, agricoles et industrielles, mobilières et immobilières, se
rattachant à l'objet social.

Siège social : à Paris, 5, rue du Helder.

Durée: cinquante ans, du 4 mai 1900.

Capital social: 3.500.000 francs, divisé en 7.000 actions de 500 francs
chacune. En raison de ses apports, il a été attribué, à M. Henry Jac-

quemont 3.000 parts de fondateur sur les 10.000 créées et 200.000 fr.
en espèces.

Conseil d'administration: deux membres au moins et sept au plus,
propriétaires de 25 actions chacun; premier Conseil nommé pour six

ans; ensuite, renouvellement par sixième et par an, par tirage au
sort d'abord, par ancienneté ensuite.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: avant le 1er juin; une voix par dix actions,
sans limite maximum; dépôt cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve; 6 % des sommes libé-
rées sur les actions; la somme que l'assemblée générale aura fixée,
sur la proposition du Conseil, pour alimenter le fonds de réserve spé-
ciale et d'amortissement. Sur le surplus: 50 % aux actions de capital
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ou de jouissance; 35 °£ aux parts de fondateur; 15 % au Conseil d'ad-
ministration.

Service financier : au siège social, au Crédit Lyonnais et à la So-
ciété Générale.

ADMINISTRATEURS

MM. Ch. Cambefort, Max Lyon, E. de Bondeli, Ch. Chalupt, A. de

Dietrich, M. Wilmotte.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 24 mai 1905, et les parts depuis le 13 juin 1905.

COURS DES ACTIONS COURS DES PARTS DIVIDENDES

Années Plias haut Plus bas Plus haut Plus bas nets Actions Parts

1902 » » P » 60.000 » »

1903 » » » » 285.000 » »

1904 » ». » ... 455.000 27 50
1905 797 550 113 30 956.000 35 2 45
1906 1.240 730 350 90 1.234.000 40 4 90
1907 . 1.050 560 290 90 680.000 30

' »

1908 710 425 140 75 164.000 » »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c, PASSIF . fr. c.

Propriétés 1.21.1.728 » Capital . 3.500.000 »

Immeubles. ............ 1 » Réserve légale . .' 51..572 »

Subvention pour la construc- Créditeurs divers ....... 1*9.91.5 »

ï,i0!î.d.u, chemin de fer de Compte d'ordre 221.. 270 »
Créleville a la Laverie. ... 1 » .

Voies de communication ... 1 »
~

\
Frais de constitution, Frais \

d'études et divers 1 » \ j
Minerais en stock au 31 dé- \

cembre 380.829 » \

Approvisionnements ..... 76.01.9 » \

Matériel et mobilier 1 » \

Appareils mécaniques 1 » \

Participation 372.913 » \

Débiteurs divers 515.975 » \

Caisses, Banques, Portefeuille \
et Titres en reports 1.290.1,09 » \

Compte d'ordre kk 881. » \

3.928.793 » 3.928.793 »

Compagnie Minière du Djendli

Société anonyme française, définitivement constituée le 3 jan-
vier 1906; modifiée le 28 mars 1907.

Objet : L'achat des mines de zinc et métaux connexes connues,
sous le nom de « Djendli », situées en Algérie, commune de Batna,
département de Constantine ; l'exploitation de ces mines, confor-
mément aux droits résultant de cette concession ; le traitement
par tous procédés, des. minerais extraits et le commerce de tous
minerais ; la construction, la location ou l'acquisition de toutes
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usines nécessaires au traitement des minerais ; l'obtention de toutes
concessions de mines en Algérie ou autres pays ; l'aliénation ou l'ex-

ploitation de ces mines ; la prise de tous intérêts et de toutes par-
ticipations sous toutes formes dans des entreprises analogues ; et
d'une manière générale toutes opérations commerciales et indus-
trielles se rattachant à l'exploitation du sol ou du sous-sol dont la
Société pourra être^propriétaire, locataire, cessionnaire ou conces-
sionnaire.

Siège social : 3, rue Pillet-Will, Paris.

Durée : 30 ans du 3 janvier 1906.

Capital social : à l'origine 1.600.000 francs, divisé en 16.000 actions
de 100 fr. chacune, porté le 28 mars 1907 à 3.200.000 francs en 32.000
actions de 100 francs, par la création de 16,000 actions nouvelles.

Conseil d'administration : 3 membres au moins et 7 au plus, pro-
priétaires de 100 actions et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 décembre.
Assemblée générale : avant fin avril, 1 voix par 10 actions, maxi-

mum 50 voix, dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % du montant libéré
des actions. Sur l'excédent, 10 % au Conseil d'administration, le
surplus suivant décision de l'Assemblée.

Service financier : Société auxiliaire des Mines, 7, rue Pillet-Will, .
Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. M. Wilmotte, E. de Bondeli, J.-P. Marlier, P. Methol, A. Ga-
rât, A. Sôbe.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés au
comptant depuis le 7 mai 1906.

COURS

Années Plus haut Plus bas 'Bénéfices nets

1906 185 135 20.000
1907 174 59 — 75.000'(')
1908 100 58 —12.000C)

(1) Perte.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908
1 =»

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Concessions 2.910.772 17 Capital 3.200.000 »

Frais de constitution 1 » Créditeurs divers 151..531.50

Mobilier 3.850 85 Réserve légale . . ; 1.010 20
Matériel 105.891 01 .
Constructions 81.928 39 \

Travaux do premier établisse- \
ment 27.1.92 25 \

Ecurie 0.221 85 \
Magasin vivres 2.81,3 l.l. \

Magasin d'approvisionnement. 10.70G 17 \

Kspèees en caisse et chez nos \
banquiers 8.711 S5 \

Stock de minerai 07.929 38 \
Débiteurs divers 1.1.705 89 \

Prolits cl portes 87.1.83 85 \

3.355.51.1, 70 3.355.51.1. 70



— £00 —

Société Anonyme

des Mines de la Doubovaïa-Balka

Société anonyme française, définitivement constituée le 7 sep-
tembre 1892.

Objet : L'exploitation des minerais de fer contenus dans une pro-
priété connue sous le nom de la Grande Doubovaia-Balka (Russie),
d'une contenance de 500 déciatines (545 heclares), située au village
de Pokrowskoe, district de Verkniédniéprosk, gouvernement d'Eka-
lerinoslaw (Russie méridionale) ; l'acquisition de ladite propriété ;
l'exploitation-, dans le sud de la Russie, de toutes autres mines
dont la Société pourrait devenir propriétaire ou locataire, ou dont
les concessions lui seraient accordées ; la construction et l'exploi-
tation de tous établissements industriels ayant pour objet le trai-
tement, la manipulation et la transformation des produits extraits
des mines, et à cet effet l'achat et la location de tous immeubles ;
la vente, le transport el le commerce de tous les produits trans-
formés ou non, provenant des mines, établissements industriels tt
usines de la Société, et généralement toutes les opérations pouvant
se rattacher à l'objet de la SociéLé.

Siège social : 0, rue Blanche, à Paris.

Durée : 99 ans, du 7 septembre 1892.

Capital social: 2.500.000 francs, divisé en 5.000 actions de 500 fr.

chacune, dont 1.000, entièrement libérées, ont servi à rémunérer
les apports, et 4.000 souscrites en espèces.

'

Conseil d'administration : 7 membres au moins et 11 au plus,
nommés pour six ans, et propriétaires de quarante actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale: avant fin juin, une voix par 10 actions,
maximum 25 voix, dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % du montant
libéré des actions, somme facultative pour la réserve extraordi-
naire. Sur le surplus, 10 % au Conseil d'administration et 90 %
aux.actionnaires.

Service financier ; au siège social et chez MM. Mirabaud, Pue-
rari et Cie.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. W. cl'Eichtal, R. Duval, P. Boyard, M. Gorgeu, L, Le Chft-
felier, T. Motet, L. Vernes, Soin croup.

i.. Les actions de cette Société sohHnsçri.tes; à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 23 mai 1898.
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COURS

Années Plus liant Plus ha; nets Dividendes

1901 1.635 1.155 266.000 50

1902 2.215 950 279.000 50

1903 1.74-5 1.105 427.000 62

1904 1.550 1.280 280.000 50

1905 1.525 900 08.000 50

1906 1.410 1.U10 28^.000 50

1907 1 450 1.115 306.000 50

1908 1.325 1.000 399.000 50

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr.

Premier établissement. .... 3.532.1.20 '», Capital 2.500.000 »

Approvisionnements 1,38.792 » Créditeurs divers 371.786 »

Débiteurs divers ....... 718.808 » Coupons à payer 119.907 .»

Portefeuille 320 » Amortissement du premier
Caisses et banques 1.721..298 » établissement. 2.5C3.982 »

Réserve statutaire. . • 20o.91.5 »

Réserve extraordinaire .... 250.000 »

Profits et Perles :

Reliquat de l'exercice 1907 . . 1.283 »

Bénéfices de l'exercice 1908 . . 399.739 »

0J.12.70/, >. 0.1,12.701, »

Cie minière .« Las Dos Estrellas» (Mexique)

Société mexicaine, constituée le 19 septembre 1898.

Objet : l'acquisition et l'exploitation de mines.

Siège social : 22, Cadona, à Mexico (Mexique).

Durée : illimitée.

Capital social : 300.000 piastres mexicaines, divisé en 300.000 ac-

tions de 1 piastre chacune et entièrement libérées. Aux termes d'une

décision prise par l'Assemblée générale des actionnaires le 31 mars

1909, il a été procédé au remboursement du capital, qui n'est plus

par suite représenté que par des actions de jouissance.

Conseil d'administration : 5 membres, propriétaires chacun de

500 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mars ; chaque action donne droit à 1 voix

et les décisions sont prises à la majonlé absolue des actions repré-
sentées.

Répartition des bénéfices : au Conseil d'administration : une som-

me équivalant à 2 1/2 % du moulant des dividendes distribués. Sur

le surplus : 10 % des bénéfices au fonds de réserve jusqu'à ce qu'il
ait atteint la somme de 60.000 piastres, et le reste aux actionnaires

après constitution de tels fonds d'amélioration ou de prévision que
l'Assemblée jugera nécessaires.

Service financier : à Paris, au Crédit Lyonnais.



— Ô02 —

ADMINISTRATEURS

MM. G. de Landa y Escandon, F. J. Fournier, J. L. Requena,
Antonio Pliego Perez, G. Brockmann.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, depuis le l6r mai 1907.

COURS

Années Plus haut Plus lias Bénéfices nets Dividendes

1907 284 247 $ 3.420.000 5 piastres 10
1908 292 215 2.581.541 7 —

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF piastres PASSIF piastres

Propriétés minières, conces- Capital 300.000 »

sions, immobilisations, mo- Fonds de rcsci.v0 et ^^
bilier, matériel et écuries . . Mémoire tissements :

Approvisionnements : Fonds de r(iseryc 1(igaIe. . . . eo.ono »
Magasins. 1.73.098 85 pondg de prévision. ..... 1.172.9B1 10
Combustibles 22.221 60

coupons à paver 617.511. 30
Caisses cl banques : Effets à payer 15.351. 57

Trésorerie 35.111 03 créditeurs divers 5.023 78
Caisse de la mine i;.. 167 59 Prolits et Perles :
Banques 1.228.702 81 Bénéfices de l'exercice 1908. . 2.581.51.1 »
Barres et minerais en cours de

liquidation 91,0.513 J.7

Débiteurs divers 88.518 88
Dividendes 1.950.000 ».

A.752.99* 83 Ji.758.991. 83
-

Société des Etains et Wolfram de Portugal

Société anonyme belge fondée à Bruxelles, sous la dénomination
de Société des Etains de Portugal, le 2 mai 1900, modifiée par l'As-
semblée extraordinaire du 23 février 1903 et par celle du 18 août 1905

qui a donné à la Société sa dénomination actuelle.

Objet : L'exploitation de toutes concessions minières que la So-
ciété pourrait acquérir et affermer et notamment l'exploitation des
concesàions minières et propriétés de la mine de Texugueiras et
autres qui lui ont été apportées par M. Estradère.

Siège social : 36, boulevard du Nord, à Bruxelles. Siège adminis-
tratif : 2H, place St-Georges, à Paris.

Durée : 30 ans du 2 mai 1900.

Capital social : A l'origine 1.000.000 de francs, divisé en 4.0uli ac-
tions privilégiées de 100 francs chacune et 6.000 actions ordinaires
de 100 francs chacune ; réduit, par décision de l'Assemblée géné-
rale extraordinaire du 23 février 1903, à 600.000 francs, divisé en
6.OO0 actions ordinaires, par l'annulation des 4.000 actions privi-
dinaire du 18 août 1905 à 1.000.000 de francs et enfin à 1.175.000
francs par la création de 1.750 actions nouvelles de 100 francs cha-

cune, il est. donc actuellement représenté par ÎJ.750- actions de
100 francs.
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Conseil d'administration : 3 membres au moins et 10 au plus,
propriétaires de 25 actions chacun et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : le deuxième mercredi de mai, une voix par
action, maximum la cinquième partie du nombre de voix attachées
à toutes les actions ordinaires émises ou les deux cinquièmes des
voix attachées aux actions pour lesquelles il est pris part au vote.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve. Sur le surplus, 10 %
au Conseil d'administration, prélèvement déterminé par le Conseil

pour les fonds de prévoyance, le solde aux actions.

Service financier : à Paris, au Comptoir d'Escompte.

ADMINISTRATEURS

MM. E. S. Huard, Franck, G. Dislère, Bauer, Benqué et Galliard.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfosses
au comptant, depuis le 23 mai 1906.

Années Plus haut Plus bas Béaéilccs Dividendes

1906 150 140 140TOOO ~>
1907 182 145 39.00.1 5
1908 105 30 111.327 (1)

(1) Perte.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOriF fr c. PASSIF fr. c.

Concessions, consolidions, Capital 1.175.000 »
matériel 971..380 75 Réserve légale 12.J.68 20

En caisse, en banque. . . . 9/i.999 05 R(iseiTe spéciale U.71.3 00
Minerais en stock et un route. 101.. 100 » Dividendes non réclamés .. - A10 »

Approvisionnements 19.117 80 Créanciers divers 2IJ.95 55
Profits et perles :

Solde à nouveau
•

31.520 15

1 221,. 118 35 1.221.. 118 35

Mines de I Eyrieux

Société anonyme française, définitivement constituée le 16 juin
1906.

Objet : L'exploitation de mines métalliques ou autres et princi-
palement l'exploitation de gisements de zinc et métaux connexes ;
le traitement et le commerce des minerais. Et d'une manière géné-
rale toutes opérations se rattachant à l'objet social.

Siège social : à Paris, 5, rue du 1-Jelder.

Durée : 50 ans, du 16 juin 1906.

Capital social : 1.250.000 francs, divisé en 12.500 actions de 100 fr.
Il existe en outre 12.500 parts de fondateur qui ont été attribuées,

en sus d'une somme de 450.000 francs en espèces, à M. H. Jacque-
mont qui a apporté à la société la concessoin de Saint-Cierge-la-
Serre, d'une superficie de 1.411 hectares, située arrondissement de
Privas (Ardèche).
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Conseil d'administration : cinq membres nu moins et neuf au
plus, propriétaires de 50 actions et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.
Assemblée générale : avant fin juin ; une voix par dix actions,

maximum vingt voix ; dépôt des titres cinq jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à, la réserve. Sur le surplus : t> %
aux actions : 10 % au Conseil. Sur l'excédent 40 ,% aux parts et
60 % aux actions.

Service financier: au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Boscher, C. Chalupt, M. Lyon, M. Wilmotte, Ed. de

Bondeli, Em. Bernheim.

Les actions et les parts de fondateur de cette société sont ins-
crites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 23 juillet 1906.

COnitS DES ACTIONS . COURS DES PARTS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

1906 190 115 69 49
1907 194 110 59 14
1908 95 35 20 5-

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. ,:.

Concession, immeubles, frais Capital 1.250.000 »
de constitution 1.099.778 » Créditeurs divers 270.283

Mobilier, matériel 180.895 »

Magasin, minerais, débiteurs . 23.000 » \

Caisse et banques A.018 » N.

Travaux d'aménagement et di- N.
vers 101.908 J> N.

Solde antérieur . . 07.053 » \v

Perte de l'exercice 30.305 » x

1.520.S8'3 » 1.520.283 >,

Société Anonyme des IVlines de Fer de Fillols

Société anonyme française définitivement constituée le 3 juin 187b.

Objet : 1° L'exploitation des Mines de fer de Fillols, sises arrondis-
sement de Prades (Pyrénées-Orientales), des établissements métal-

lurgiques de la Nouvelle, de diverses autres mines de fer, de houille,
plomb et zinc, situées dans les départements de l'Aude et de l'Avey-
ron ; 2° La poursuite de travaux de recherches et l'oblenlion de con-
cessions de toutes autres mines en France et a l'élranger ; 3° L'ex-

ploitation en général de toutes mines, minières ou charbonnages
dont la Société pourra devenir propriétaire, l'élaboration et le trai-
tement des produits de ces mines, l'établissement de fours à coke,
hauts-fourneaux, forges, laminoirs ; l'établissement, l'achat ou l'ex-

ploitation de tous chemins de fer appelés à les desservir ; la fabrica-
tion des fers et aciers, la confection de machines et outils, du maté-
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riel fixe et mobile, de chemins-de fer, routes, canaux et autres voies

navigables, ainsi que tous autres objets en fer et en acier, et le com-
merce de ces produits.

Siège social : à Paris, 43, rue de la Chaussée-d'Antin.
Durée : 50 ans du 3 juin 1875:

Capital social : à l'origine 6.000.000 de francs divisé en 12.000 ac-
tions de 500 francs; ramené le 13 mai 1902, à 2.400.000 francs, nar
réduction de la valeur nominale des actions de 500 francs à 200 fr.

porté le 26 novembre 1903, à 3.500.000 francs, chiffre actuel, repré-
senté par 17.500 actions de 200 francs.

Conseil d'administration : trois à sept membres, propriétaires
chacun de 50 actions, nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.
- Assemblée générale : avant fin juin ; une voix par 10 actions,
dépôt 5 jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 6 % du montant
libéré des actions. Sur le surplus, 50 % aux actions amorties et
non amorties, 30 % au fonds d'amortissement, 15 % au Conseil
d'administration, enfin 5 % au personnel.

Service financier : Banque Générale Française, 9, rue Pillet-Will;

ADMINISTRATEURS

MM. E. Delloye-Orban, A. de Woot de Strixke, P. Vanden Eeck-
noudt, de Ferre de Peroux, Baguenault de Puchesse, L. Bodard.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant, depuis le 3 juillet 1902.

courts

Années Plus baut Plus bas nets Dividendes

1902 224 205 337oOO >._
1903 252 222 396.000 12
1904 241 60 143.000 5 50
1905 200 128 153.000 6
1906 150 100 49.000 »
1907 119 74 i:9.000
1908 65 25 —28.314 0

(1) Perte.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. o.

Premier établissement . . . . 2.51.1,.330 28 Capilal (17.500actions) . . . . 3.500.000 »

Immeubles et propriétés . . . 128.A0A 28 Caisse de secours (ancienne) . 3.258 OU

Caisse et banques 180.A80 97 Caisse de secours (nouvelle). . 933 91

Portefeuille actions 530.281 55 Caisse de retraites 5.830 25

Matériel et outillage 100.721.32 Coupons restant à payer . . . 3.135 00

Magasins d'approvisionné- Créditeurs divers 15.010 98
meuts 1,0.31,5 2A ],;irols ;, 1)aycr a.c72 „

Mobilier 1.700 20 Salaires 30.21,1, 53
Magasins de minerais 33.1,05 39 Komis de prévision 52.519 82
Débiteurs divers 129.059 50 Fom!s dc réserve 87.971, 03-
Profils et pertes 10.1,09 10 Provision pour litiges A.270 15

3.705.800 93 3.705.800 93
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Société Anonyme Française des Mines et

Fonderies de Francardo

Société anonyme française définitivement constituée le 30 octo-
bre 1905, modifiée le 24 décembre 1906.

Objet : La mise en valeur et l'exploitation de tous gisements
cuprifères en Corse ; l'achat, l'obtention, la prise à bail ou en amo-
diation de toutes concessions ou extensions de concessions et per-
mis de recherches de gisements de mines de cuivre ; l'achat et
la vente, le traitement et la transformation de tous minerais de
cuivre ; la création et l'exploitation d'une usine de fonderie pour
l'enrichissement de ces minerais ; toutes entreprises commerciales
et industrielles se r'attachant directement ou indirectement, en
totalité ou en partie, à l'industrie des cuivres ; la participation de
la société par voie de souscription, — cession, apport, — fusion,
ou de tout autre mode, dans toutes entreprises particulières ou
associations, dont le but serait similaire au sien ; en un mot tout
traité et toutes opérations de nature à favoriser son activité, son
développement et la prospérité de ses affaires.

Siège social : 46, rue de Londres, Paris.

Durée : 50 ans du 30 octobre 1905.

Capital social : 1.200.000 francs, divisé en 12.000 actions de cent
francs chacune, sur lesquelles 5.000 ont été remises en sus d'une
somme de 600.000 francs espèces à MM. Campenon et Santarelli,,
en rémunération de leurs apports ; par décision de l'Assemblée gé:
nérale du 24 décembre 1906, le capital a été porté à 3 millions de
francs, puis par décision de l'Assemblée générale du 9 mars 1908,
à 3.600.000 francs par l'émission de 6.000 actions nouvelles dites de
priorité. Il est représenté par 30.000 actions ordinaires et 6.000
actions., de priorité, toutes de 100 francs. Enfin par décision de
l'Assemblée extraordinaire du. 13 septembre 1909, il a été réduit à
650.000 francs s^pliquant à concurrence de 2.500.000 francs aux
actions ordinaires et de 450.000 francs aux actions privilégiées, au
moyen de l'échange de 6 actions ordinaires contre 1 nouvelle ordi-
naire et de 4 actions privilégiées contre 1 nouvelle privilégiée.

Conseil d'administration : trois membres au moins et huit au plus,
propriétaires de cent actions chacun, et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant le 30 juin ; une voix par 10 actions,
maximum 100 voix ; délai de dépôt à fixer, chaque fois, par le
Conseil d'administration.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % d'intérêts
non cumulatifs aux actions de priorité : 5 % aux actions ordinaires.
Le surplus sera attribué : 10 % au Conseil d'administration, 90 % à
toutes les actions sans distinction. Sur les 90 % attribués aux action-
naires, l'Assemblée générale pourra., sur la proposition du Conseil
d'administration, créer un fonds de réserve et môme un fonds de
prévoyance dont elle déterminera le montant et les applications. .

Service financier : au siège social.
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ADMINISTRATEURS

MM. B. Desouches, E. Campenon, P. Santarelli, G. Bary, D. Laazi.

Les actions ordinaires de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 30 novembre 1905 et les actions
de priorité depuis le 8 décembre 1908.

COUIIS DES ACTIONS COUItS DES ACTIONS

ortDiNAiiïES T.E PRIORITÉ Bénéfices Divi-

Années plus haut plus bas plus baut plus bas

1905 138 130 50 » » »>

1906 129 61 » » 171.000 10

1907 282 50 » » —134.000 (^ »

1908 71 18 107 100 —211.905 i 1)
(1) Perte.

BILAN AL' 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. - c. PASSIF fr. c.

Concessions, droits d'exploita- Capital 3.000.000 »
tiun 000.000 »

Obligations. ...... . . 1,80.000 »
Achat des droits d'exploitation Réserve légale 8.538 90

et permis de rcclierenes. . . 1. 8s>3./AI. ou r .- . r- m-, ™
,. .... , „ .. » j Coupons et amortissements. . 5.527 80
Irais d installation et de pre- _ , . .

mier établissement 571.000 92 Factures a payer et créances
..,.., .... .... diverses 1.0.1,27 15
Matencl, outillage, mobilier,

terrain, immeubles, maison \
et usine Francardo 330.718 08 \

Actionnaires (actions de prio- N.
rite) 157.575 » N.

Espèces en caisse et dans les \

banques, marchandises - . . 199.61.1 1,0 \.

Débiteurs divers 28.91,9 71 N.

Prolits et. perles 31,6.A8A 21, \v

A.IA6.1.93 85 h. 11,0.1.93 85

Société minière Franco-Africaine

Société anonyme française, définitivement constituée le 29 jan-
vier 1904.

Objet: L'étude, la recherche et l'exploitation de mines et minières
de fer, zinc et autres matières en France, en Algérie et en Tunisie; •

l'acquisition et l'exploitation de tous terrains, constructions et autres
immeubles; le traitement et la vente des produits de l'exploitation;
toutes opérations conséquentes à celles ci-dessus énoncées.

Siège social : à Paris, 63, rue de Provence.

Durée: 30 ans, du 29 janvier 1904.

Capital social : 1.500.000 francs, divisé en 15.000 actions de 100 fr.

chacune, sur lesquelles 5.000, entièrement libérées, ont été attri-
buées en sus de 3.000 parts de fondateurs à la Société civile minière

Franco-Africaine, en représentation de ses apports.

Conseil d'administration : de trois à sept membres, nommés pour
six ans, propriétaires de cent actions au moins.
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Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant le 30 juin ; une voix par dix actions.
Dépôt des titres quinze jours & l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % aux actions
comme premier dividende; la somme nécessaire pour la constitution
d'un fonds de réserve extraordinaire, destiné notamment à l'amortis-
sement du capital; ce prélèvement ne pourra dépasser le quart du
montant des bénéfices nets. Le surplus sera réparti : 10 % au Conseil;
60 % aux actions; 30 % aux parts.

Service financier : à Paris, chez MM. Guet et Cie, banquiers.

ADMINISTRATEURS

MM. M. Martin, G. de Morsier, E. Guillierme, H. Vanvoeers,
P. Gorand.

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

Les actions et les parts de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 31 mai 1904.
COUltS PAIÏTS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas Bénéfices

1904 122 105 .» » 7.000
1905 124 50 .. » 13.000
1906 1?3 90 .. » » 5.000
1907 150 77 104 77 89.000
1908 80 50 120 112 46.326 (M

(1) Perle.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Immobilisations 1.59r>.52l 13 Capital .' 1.500.000 »

Approvisionucincnls 23.880 70 Réserves diverses . 83.237 80

Mobilier de Paris 1.S7A 1,0 Créditeurs divers S28.A29 01.

Caisse et Banque 20.31,9 1,0 Acheteurs de Minerais :
Débiteurs divers ....... 70.19A A0 Provisions à valoir sur marchés 27.AA8 10
Minerais en stock 82.008 »
Marbres eu stock 12.512 75

Profits et pertes: Solde. . . . 20.771. 10

1.839.115 » 1.839.115 »

Société Minière

Franco-Rhénane de Plomb et de Zinc

Société anonyme française, définitivement constituée le 8 juin
1908.

Objet : L'exploitation de toutes mines de plomb, zinc et métaux
connexes, plus spécialement des mines de plomb et zinc d'Eves-
hausen (province rhénane) ; l'acquisition, l'exploitation et la recher-
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che de toutes autres mines en tous pays ; l'exploitation, pour le

compte de tiers, do mines de toute nature ; le traitement, l'achat
et la vente de tous minerais et métaux et leur traitement par tous .

procédés, etc.

Siège social : 22, rue d'Athènes, Paris,

Durée : 50 années, du 8 juin 1908.

Capital social : 1 million de francs, divisé en 10.000 actions de
100 francs chacune, sur lesquelles 4.000 ont été remises — en sus
d'une somme de 200.000 francs espèces, et des 10.000 parts de fon-
dateur. A M. Oliger, en.' représentation de ses apports.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, nommés pour six ans,
et propriétaires chacun de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mars ; 1 voix par 10 actions,
maximum 50 voix. Dépôt des titres 15 jours avant la réunion'.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le soldé — sauf prélèvement ne pouvant
excéder 10 % de ce solde, pour fonds d'amortissement — 10 % au

Conseil, 65 % aux actions et 25 % aux parts de fondateur.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Traus, J. Poillot, N. Oliger, A. de Derfall.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 11 août 1908.

1908 plus haut, 125 » plus bas, 100 n

Galenas Argentiferas de Huelva

Société anonyme espagnole à responsabilité limitée, constituée
le 27 décembre 1907.

Objet : L'achat et la vente de mines de touLo nature, soil en
Espagne-ou à l'étranger, leur exploitation, la vente, des produits et
toutes espèces d affaires industrielles et commerciales ayant une
relation avec le même objet.

Siège social : Saint-Sébastien (Espagne), Agence Commerciale à
Paris, 22, rue de Châteaudun.

Durée : 50 années du 27 décembre 1907.

Capital social : 3.000.000 de pesetas or, divisé en 116.000 actions
de préférence de 25 pesetas or et 100.000 actions ordinaires de une
peseta or.

80.000 actions de préférence de 25 pesetas or, 100.000 actions ordi-
naires de 1 peseta or, 250.000 pesetas espèces ont été attribuées en
représentation des apports faits a la Société et consistant en des
mines de plomb argentifère du Rio-Corumber. La Société a, en
outre, pris en charge 500 obligations de £ 20 chacune grevant la
propriété.
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Conseil d'administration : de 5 à 15 membres, propriétaires chacun
d'au moins 100 actions de 25 pesetas.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mars ; une voix par action de
.25 pesetas ou par 25 actions dé 1 peseta. Dépôt des titres, 3 jours
au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : Prélèvement à déterminer en faveur
des réserves et amortissements. Sur l'excédent, 10 % au Conseil
d'administration, 5 % du montant libéré des actions de préférence.
Sur le solde, 50 % aux actions de préférence, 50 % aux actions
ordinaires.

Service financier : à Paris, au'bureau administratif.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Jubert, H. Remanjon, G. Rupalley, J. Montesinos y
Donday, C. Garcia Rendueies, M. de Montes Moreho, J. Romero

Manzano, M. Rodriguez Dupuy.

Les actions de préférence' de cette Société sont inscrites- à la Cote
Desfossés, au comptant, depuis le 19 janvier 1.909.

BILAN AU 14 JANVIER 1909

ACTIF pas. or PASSIF pcs. or

Immeubles et propriété mi- Capital nominal 3.000.000 »
nierc 1.575.000 » .. r —

Matériel domines 050.392 75 Capital non émis 237.1,50 .

Prospection de mines 70.200 » 100.000 Actions ordinaires . . 100.000 s
Routes et chemins . ..... 50.000 » 105.302 Actions de préférence. 2.032.550' »
Puits et galeries d'extraction. 232.000 »

goit> Ua, émis 2.732.550 »
Exploitation minière 80.530 20

obligations avalisées 116.666 50
Mobilier industriel 1.757 70 Débiteurs et créditeurs divers . 10.067 35
Frais de premier établissement 9.300 70

Débilem.s cl C1.édileurs divers,
Actionnaires 7u.200 » compte de dépôt 30.000 »
Débiteurs et créditeurs divers . 0.507 75 Effets à payer 12.G1A 20
Effets à recevoir 21.000 »

Garanties statutaires 30.000 »

Compte en bamjue 30.123 >.•

Minerais en stock 25.000 »

Caisse 16.130 50

Frais généraux 28.689 1,5

'2.907.898 05 2.907.898 05

Société des Mines de Guelma

Société anonyme française, définitivement constituée le 28 mars
1905.

Objet : L'exploitation de mines métalliques et principalement l'ex-

ploitation de gisements de zinc et de plomb en Algérie et en Tuni-
sie ; le traitement et le commerce des minerais. Et d'une manière

générale, toutes opérations se rattachant à l'objet social.
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Siège social : 5, rue du Helder, Paris.

Durée : 50 ans, du 28 mars 1905.

Capital social : 800.000 francs, divisé en 3.200 actions de 250 fr.

chacune, sur lesquelles 200 actions, entièrement libérées, ont été at-
tribuées au fondateur en représentation de ses apports.

Conseil d'administration : deux à huit membres, propriétaires de
25 actions chacun et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin décembre ; une voix par dix ac-
tions. Dépôt des titres cinq jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices.- 5 % à. la réserve légale. Sur le solde :
10 % au Conseil et 90 % aux actionnaires. Sur ces 90 ,%. il pourra
être prélevé une somme à déterminer pour la constitution de ré-
serves spéciales.

Service financier : Crédit Lyonnais et Société Française de Re-

ports et de Dépôts.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Roscher, E. de Rondeli, C. Chalupt, M. Lyon, M. P.agey-
ral, M. Wilmotte, L. Zurelti.

Les actions de cette société sont inscrites à la Cote Desfossés au
comptant, depuis le 29 septembre 1906.

COURS ,. . ...
. - Bénéfices

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1906 525 375 151.000 15
1907 530 90 13.400 »
1908 1C0 76 64.980 (') »

(1) Perte.

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Actif immobilisé : Capital S00.000 »

Propriétés, Immeubles eu Algé- Réserve légale 2.807 02
rie, Krais de constitution, elc. 707.531.10 Créditeurs divers 10.262 71.
Actif réalisable : -

Compte d'ordre 2.71,8 56

Approvisionnements 3.1,98 60 Coupon il" 1 995 01.
Stocks de minerais 37.032 25 .

Impôt sur le revenu 3.81,0 90
\^

Débiteurs divers 2.599 30 \

Mobilier à Paris 1 » \
— en Algérie 218 » \.

Matériel en Algérie 131 J. \.

Actif disponible : \^
Caisses et banques 2.215 5A \

Prolits et Perles: Solde. . . . 6A.980 07 \

810.813 36 810.813 30
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Société Hellénique

de iVlines et des Travaux Publics

Société anonyme grecque constituée en 1903, modifiée par décision
des Assemblées générales extraordinaires du 31 mars 1905, 15/28
juillet 1906 et 20 juin/3 juillet 1909.

Objet : Entreprendre des travaux miniers, en général, savoir : ac-

quérir, par voie de concession directe ou d'achat, prendre à ferme
toute espèce de mines, minières ou carrières pour les exploiter,
les revendre ou les affermer à des tiers ; entreprendre toutes opé-
rations connexes à l'exploitation des mines, minières ou carrières
ainsi qu'à l'extraction, la fusion ou autres traitements mécani-

ques de leurs produits; négocier de toutes manières la vente des

produits miniers, en général, soit à leur état naturel, soit après
un traitement quelconque. ; en faire le commerce, en général, soit

pour son propre compte, soit pour compte de tiers ; enfin partici-
per à toutes entreprises de ta nature de celles ci-dessus dénom-

mées, ou a des sociétés fondées ou à créer pour le même objet ou

pour des affaires similaires.

Siège social : à Athènes.

Durée : cinquante ans, à dater du décret royal d'approbation des
statuts.

Capital social.- à l'origine, 3 millions de drachmes, sur lesquels
2 millions seulement avaient été émis et représentés par 9.970 actions

privilégiées et 10.030 actions ordinaires de 100 drachmes chacune ;
par décision de l'assemblée extraordinaire du 31 mars 1905 le

capital a été porté à 3.500.000 drachmes ; puis, par décision de
l'assemblée extraordinaire du 15/28 juillet 1906 à 5 millions de
drachmes ; enfin, par décision de l'Assemblée du 20 juin/3 juillet
1909, le capital a été ramené à 1.750.000 drachmes, par la réduction
à cinquante drachmes de la valeur nominale de chaque action :

puis porté à 7.500.000 drachmes par la création de 100.000 actions
nouvelles de 50 drachmes chacune, destinées à remplacer les actions
de la SociôLé des Travaux Publics et Communaux et Société Minière
de la Beotie, absorbées par la Société. Le capital est donc actuel-
lement représenté par 150.000 actions de 50 drachmes chacune.

Conseil d'administration : cinq membres au moins et sept au
plus, propriétaires de 150 actions chacun ; et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 décembre/13 janvier.
Assemblée générale : avant le ler/14 avril ; une voix par 50 ac-

tions, sans limite maximum ; dépôt cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 7 % à la réserve ; 3 % au Conseil d'ad-
ministration ; 90 % aux actionnaires.

Service financier : à Paris, Crédit Mobilier Français.

ADMINISTRATEURS

MM. N. Th. Vlangalis, G. Athénogènes, A. Cambas, A. Matsas,
D. Vores, C. Webrung, A. Fort, Eugénidès.
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Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 17 octobre 1905.

COUHS

Années Plus haut Plus lus. ïiets Dividendes

1905 85 75 Dr. 239.963 Fcs. 3 25
• 1906 ' - 85 59 189636 3 »,

1907 81 50 207.414 3 20
1908 60 41 5.635 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

A0TIF drachmes PASSIF drachmes
Frais de premier établissement rinii»l-.n-tinn<i K nnn nnn ,,

et installations définitives . A.£07.151 » Caplla -actl(ms • •••-•• 5.000.000 »

Inslallations d'extraction, tra- Camlal d3
""WJ

8 «""tealre. 3S.S88,15
vaux préparatoires et tra- . Réserve extraordinaire .... 200.000 »
vaux de recherche 2A0.200 » Effets à payer.' 5.7G0 »

Mine de Vlacliopoulo et autres. 301.138 » Comptes créditeurs 1.S02.760 »
Mine de Gardikictde DasKalio 73.2AA » Acheteurs de minerai. '.'. . . 171.A38 »

Entreprise on Turquie. .... 21.723 »' Dividendes à distribuer, soit
Matériel et outils en dépôt . . 97.833 i> 3,50 drachmes par acl ion . . 10.1.02 »

Comptes débiteurs et en sus- Solde à nouveau . ". lO.O.'.M. »

pens ....... 105.050 s :
Ameublement a Athènes cl

Larymna 17.1,78 »

Disponibilités. ........ AGA.287 »
Valeur de minerai prêt il em-

barquer 005.202 »

I li.73Ji.7S8, » 0.73A.760 »

Frank Smith Diamond Estâtes and Exploration

Company -..

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée à Londres le
28 mars 1900.

Objet : Fusionner les deux compagnies, savoir : le Hartz River :
Diamond and Estate Syndicate et la Frank Smith Diamond Mines.
Cette dernière enregistrée dans la colonie du Cap en 1897, avait été
elle-même constituée comme une filiale de la Hartz River Diamond
and Estate Syndicate.

Par suite de la fusion, la Compagnie se trouve posséder cinq fer-
mes d'une contenance de 35.000 acres, comprenant 4-35 claims dia-
mantifères.

Siège social : à Londres, 19, St. Swithin's Lane E. C, M. E. Price,
secrétaire.

Capital social : à l'origine 250.000 livres divisé en autant d'actions
d'une livre ; porté à 300.000 livres en janvier 1903.

Conseil d'administration : trois membres au moins et sept au plus
possédant chacun 500 actions.

Année sociale : close fin décembre.

Assemblée générale : en octobre; une voix par action.
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Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10, 25, 50 et
100 actions.

ADMINISTRATEURS

MM. G.- Imrotti, A. A. Knighi, G. SobiT, A. R. Stephenson,
E. Turk. :

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

NOTA. — .L'assemblée du 29 juillet 1909 a volé la fusion de la

Welgelegen Diamond Mining Company avec cette .Société qui sera

absorbée par la précédente et, recevra 170.000 actions de £ 1. La Wel-

gelegen Cy conservera pendant deux ans le droit d'acquérir la pro-

priété de la Frank Smith Diamond moyennant 25.000 actions entiè-

rement libérées. Pendant cette période la Frank Smith Diamond ne

pourra remettre à ses actionnaires les actions qu'elle recevra, ni

les .y-eadr-e pendant les six premiers- mois.

Les actions de cette Société, sont inscrites à la Cote Des$Q$sés, au

comptant, depuis le 20 mars 1901, au comptant et à terme depuis le
6 mai 1901.

"
COURS

Années P-lus Uiuit, Plus bas

1901 75 » 47 »

1902 127 » 69 n

1903 112 50 31 ».

1904 64 75 32 »

1905 64 » 30 75

1906 41 » 22 »

, 1907 28 » 8 »

1.908 -9 » 8 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF li-vrBS

Propriété 109.3.U. Capital émis sur un capital an-

Constructions et Qompound,
: lorisë de £300.000. .....; 275.000

machines, matériel, instal- Créanciers divers. ; 176
latioii électrique 30.001

Débiteurs divers 225

Diamants en anains 29.A5G ;

En caisse et en banque . 7.B'.W>

Profits cl Certes 32.850 ;;

275.170 275.176

Société Hongroise de Cuivres

Société anonyme hongroise constituée le .25'août 19.07 sous la déno-

mination de Société Anonyme des Cuivres de Transylvanie^ modifiée

par décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 12 novembre

1908.

Objet : L'exploitation sous toutes -ses formes, soit -directe, soit par
affermage des territoires •.miniers comprenant : les mines d'AlmaseJ,
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de Tataroia et de Hussia situées près de Zâm ; celle de Balan, pi'ôs
Csik-Szenk-Domokos et celle de Herrengrund, près de Beszterczé-

banya, comportant une étendue de 13.000 hectares y compris les

permis d'exploitation.
L'exploitation de toutes mines métalliques ou autres, en Hongrie

ou à l'étranger, et d'une manière générale, toutes opérations indus-
trielles et commerciales, même immobilières, et toutes entreprises
de travaux publics se rattachant directement ou indirectement à

l'objet ci-dessus énoncé.

Siège social : A Budapest (Autriche-Hongrie).

Durée : 90 ans, à dater du jour de son enregistrement.
' ~

Capital social : fixé à. l'origine à 5 millions de couronnes ou
S.250.000 francs, divisé en 50.000 actions de 100 couronnes ou
105 francs chacune, et ramené, par décision de l'Assemblée géné-
rale extraordinaire du 12 novembre 1908, à 3.000.000 de couronnes

par le retrait et l'annulation d'actions d'un montant total de 2 mil-
lions de couronnes ; ces 2 millions de couronnes employés à la
formation d'un fonds d'amortissement de la même somme, puis
reporté à 5 millions de couronnes par la création de 20.000 actions
de 100 couronnes chacune attribuées à la Compagnie Hongroise
des Mines en rémunération d'apport des mines et installations des
Sociétés minières d'Almasel, Rossia, Tataroia, Herrengrund et

Horgospatak.

Conseil d'administration : de 3 à 11 membres.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin, 1 voix par 10 actions. Dépôt
14 jours au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % pour constituer un premier fonds
de réserve, 5 % du montant libéré des actions ; sur le surplus 90 %
aux actions et 10 % au Conseil d'administration.

Service financier : Société Générale et Banque des Pays Autri-
chiens.

ADMINISTRATEURS

MM. D. Korda, de Cholet, R. Strasser, P. Steenlet, E. Totirnier.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission de 5.000 obligations 5 % de 400 couronnes (420 fr.} au
prix de 370 fr., autorisée par l'Assemblée générale extraordinaire
du 12 novembre 1908.

Intérêt annuel : 20 couronnes ou 21 francs, payable par coupons
semestriels de 10 fr. 50 chacun, les 1er juin et 1°'' décembre de chaque
.'innée.

Amortissement : au pair de 420 francs en 50 années, à partir de
juillet 1911 par tirages au sort, à raison de 2 % par an ou par
anticipation conformément aux décisions de l'Assemblée générale.

Les obligations dé cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 30 août 1909.
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BILAN AU 31 DÉCEMBBE 1908

AOTI1? h: c. PASSIF fr. c.

Concessions et droits miniers à Capital 5.250.000 »
Ba'.anbanya, à Almasel prés Créditeurs 331.531 19
Zani, à Tartaroja, à Rossia et _, .„ ,. ... ...
à Herrengrund, immeubles, Bénéfices disponibles : solde a
matériel et outillage (laverie! nouveau . . . *>-13i> 03
fonderie, convertissage, rai- Bénéfices de l'exercice, après
finage, cémentation, station amortissements 22.128 38
centrale d'électricité, ete...).
Laboratoire, écurie J..989.320 77

Irais de constitution (Amortis.)
rcil'ccuïs en banque et en caisse 371.1.63 00
Stock de minerais bruis cl pré-

parcs 272.070 37

5.032.85!. 20 • 5.032.851. 20

Compagnie Huanchaca de Bolivie

Société anonyme bolivienne constituée le 27 octobre 1877, modifiée
en 1891.

Objet: Exploiter les mines de Pulacayo, Ubina, Asiento, mïneB
d'argent, zinc, cuivre, étain, utiliser les élnblissements de traite-
ments et autres éléments appartenant à la Société.

Durée: non indiquée.

Siège social: Valparaiso; agences à Antofagasta (Chili) et à Paris,
29, rue de Londres.

Capital social: 1.600.000 livres sterling, divisé en 320.000 actions de
5 livres chacune, au porteur et nominatives.

Conseil d'administration: cinq membres, propriétaires de 300 actions
et nommés pour d'eux ans.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: en mai à Valparaiso. Une voix par 40 actions,
sans maximum indiqué. Dépôt à Valparaiso, quinze jours avant l'As-
semblée ou dans les autres bureaux, dans le délai imposé par le Con-
seil d'Administration.

Répartition des bénéfices: telle qu'elle est votée par l'Assemblée
générale sur la proposition du Conseil, après constitution d'un fonds
de réserve de 500.000 piastres.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5, 10 et 20 ac-
tions.

Service financier : au Crédit Lyonnais.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Sénéchal de la Grange, L. F. Puelma, L. M. Sola, S. R.
Nava, H. Marijon.

COMITÉ DE PARIS

MM. J. de Gabriac, M. G. Jouanny, M. Detroyat, O. Butin, J. de
Calelin.
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Les actions au porteur de cette Compagnie sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant et h terme, depuis le 5 décembre 1892.
COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 160 » 76 » Bol. 2.199.000 » Fcs. 7 50

1902 142 » 81 50 1.538.000 .» 7 50

1903 113 50 72 75 1.495.000 » 2 50

190* 111 50 55 » 265.000 » »

1905 160 » 77 50 350.000 » . »

1900 142 » 93 » 463.000 »

1907 134 » 95 n 601.269 » 5 »

1908 106 » 77 » 216.927 » "»

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF Bolivares PASSIF Bolivare»

Propriétés minières 0.000.000 » Capital représenté par 320.000

Fonds en banque G5S.386 J.7 actions à £ 5 chacune . . . 12.808.000 »

Blendes, pvritcs en Iransit,
Komis industriel 1.000.000 »

Factures à liquider, minerais l'onds de réserve . 1.000.000 »
a réaliser 11.807 07 Dividende à-payer .' 39.71.1 77

Etablissements de Pulacayo. . 7.5S2 230 «8 Opérai ions pand'anlcs 120.G71 1,1
— de Huanchaca. 193.1,32 87 ConlralsmiiieraisBeerSondhei-
— dePlayaBlanca 097.019 03 meretCet inetallgeselschal'l 51,9.1,50 5;,

Propriétés: Maisons et. terrains Profits et Perles : Solde. . . . 1.05.295 01
à Anlofagasla, h Polosi et à .
Oniro 185.559 01. \

Chemin de fer d'iiyuni àPuIa- \
cayo cl Iiuauchaca 523.271 1.1 \

Télégraphe de Huanchaca à \
Ascolan, à Tupiza, à Potosi \
et ii Sucre 1 » \

Meubles et économats de Val- \
pnraiso, de Paris et d'Anlo- \
fagasta hh.907 31. \

Divers crédileurs et débiteurs. 21..6/.:) 02 >.

15.915.158 73 15.915.158 73

The Huelva Copper and Sulphur Mines

Limited

Société anonyme anglaise à responsabilité limitée, constituée le
28 octobre 1903.

Objet: Passer et mettre à exécution le contrat en date du 24 octo-
bre 1903, passé entre M. Jules Claviez, d'une part, et un fidéicom-
missaire, d'autre part, h l'effet d'acquérir les mines et minerais

appartenant précédemment à The Huelva Central Copper Mining
Co Ltd.

Siège social : 6, Old Jewry, E. C, Londres. Bureau à Paris :

17, boulevard Haussmann.

Capital social: 300.000 livres sterling, divisé en 300.000 actions de
£ 1 chacune, sur lesquelles 195.000 entièrement libérées ont servi à
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rémunérer les apports. Par décision de l'Assemblée du 13 février

1905, le capital a été fixé à £ 400.000, puis par décision de l'Assem-
blée du 25 février 1907 à £ 600.000, en autant d'actions de £ 1.

Conseil d'administration: trois membres au moins et sept au plus,
renouvelables par tiers tous les ans.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: aux lieu et date fixés par le Conseil d'Admi-
nistration ; une voix par action.

Répartition des bénéfices: 10 0/o du montant libéré des actions; sur
le surplus 5 % au Conseil d'Administration, en sus des £ 200 affectées
à chaque administrateur, le reste à la disposition de l'Assemblée.

Service financier : 17, boulevard Haussmànn, Paris.

Coupures : 1, 5, 10, 20 et 25 actions.

ÀDMINISTRATEUI1S

MM. P. Bouvard, C. Blanchot, M. Duçhanoy, M. Dutreil, M. Gabet,
J. Roche.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 15 mai 1906.

UCÏUHS . •

i BéaéSce&
Années Plus haut Plus bue nets Dividendes

1906 81 53 519.911 »
1907 56 20 1.191.50'! i 25
1908 25 13 553.150

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOIIE fr. c. PASSIF tv. ,;.

Domaine minier et foncier . . 5.S9A.9J.fi » Capital émis 12.603.175 »
Constructions à la mine : mai- Reserves, primes sur actions

sons ouvrières, église, école, émises i02.5S. *
••'"Pila! 39J..83J, » Créditeurs divers, soldes cré-

Inslallalions générales : télé- di teurs 201.100 ,
nhones et canalisations. . . 113.785 » Réserves: dénitouiK non garan-

Houles et chemin de fer, y lis 250.000 »
compris le matériel roulant. 1.09.1.55 »

Coinl)te de prolits et perles :
Matériel et mobilier en service! solde 103. US >

Général à Paris et à la mine. I 198.61.9 »|
Recherches, reconnaissances CM I \

travaux préparatoires •] 1.538.021. »\ \
Cémentation : installation . .1 211.501, » ; \
Monte Itomero, Corla, Saii Al—I i \ 1

nerto 531.019 >'; \ . i

Magasin : Marchandises gêné- \
raies et stocks de minerais . 1.929.1.22 »; \ |

Débiteurs divers : N. i
Cautionnement à l'Etat. . . . 221.300 », \

Loyer d'avance 3.215 >;! \
Divers 1.950.51,5 »! \
Caisse : \
Uspéces : Paris cl mine. . . . 107.815 » \

Banquiers . 379.1.07 \

13.078.980 •.' 13.G7^980 >
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The Industrial Arsenic Company, Limited

Société anglaise, incorporée le Q mars 1908.

Objet : Rechercher, extraire, se procurer et traiter les minerais à
base d'arsenic et les transformer en acide arsénieux et tous
autres produits à base d'arsenic ; traiter et fabriquer' tous les

sous-produits de l'acide arsénieux et faire le traitement des résidus

pour l'extraction de l'or et tous autres métaux ; acquérir et exploiter
toutes mines de métaux arsenicaux et de tous minerais à base

d'arsenic, ainsi que toutes autres mines, droits de mines et terrains
métallifères quelconques situés en quelque pays que ce soit.

D'autres objets sont énumérés au mémorandum d'association.

Siège social : Worcester ITonse, Walbrook, Londres E. C.

Durée : illimitée.

Capital social.: £ 5Û.ÛQ0, divisé en 49.000 actions ordinaires de
£ 1, et 20.000 actions de fondateur de 1 shilling ; 40.000 actions
ordinaires de £ 1 et les 20.000 actions de fondateur de 1 shilling
ont été attribuées, entièrement libérées, en rémunération des apports
de l'Usine du Pont-Rouge (près de Carcassonne), de divers droits
miniers et de la mine de la Brunellerie (Aveyron).

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, propriétaires chacun
de £ 40 au moins (valeur nominale) d'actions de la. Compagnie.

Assemblée générale : I voix par 20 actions ordinaires on de fon-
dateur.

Répartition des bénéfices : 5 % au fonds de réserve, 5 % du

capital émis. Sur le surplus : 15 % au Conseil d'administration, 5 %
au personnel. Sur le solde : 60 % aux actions ordinaires, 40 % aux
actions de fondateur.

Coupures : 5 actions.

Service financier : au siège social.

ADMIKISTE ATETJK S

MM. M. Têtard, A. F. Argles, A. .1. Jung.

Les actions ordinaires de celle Société sont inscrites à la. Cote
Desfossés, au comptant, depuis le 13 février 1909.

New Jagersfontein Mining and Exploration

Company

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée dans la
Colonie du Cap et dans la République d'Orange, le 16 mai 1887.

Objet: L'exploitation de claims diamantifères situés dans les Co-
lonies du Cap et de l'Orange et acquis savoir: 220 claims, en 1887,
de la Jagersfontein Diamond Mine ; 46 claims, en 1888, de la Kohi-
noor Company; 44 claims de la Président Company; 382 claims de
la Keer Diamond Mining Company : ensuite, 164 claims de l'East End
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Syndicate et 9 claims de M. A. Wertheim; enfin 277 claims, en 1891,
de-la Jagersfontein United Mining Company.

Siège social: à Kimberley; secrétaire à Londres, M. Thomas Joice

Seel, 5, Copthall Buildings E. C.

Capital social: à l'origine 953.500 livres on actions de 10 livres,
porté en 1892 à un million de livres en actions de dix livres. En
janvier 1895, les actions de dix livres ont été échangées contre des
actions de cinq livres chacune, à raison de 2 actions nouvelles pour
une ancienne, soit 20Ô.000 actions de 5 livres au total. Ensuite sui-
vant délibération d'assemblée générale du 7 janvier 1905, chaque
action de 5 livres, valeur nominale, a été échangée contre 2 actions 1/2
privilégiées d'une livre, ayant droit à un dividende préférentiel et
cumulatif de 25 °f0, ou 5 sh. par titre et deux actions et demie ordi-

naires, ou différées, également d'une livre chacune. Le capital reste
donc de 1 million de livres, en 500.000 actions privilégiées d'une livre
et 500.000 actions ordinaires d'une livre.

Conseil d'administration: de sept à douze membres, possédant cha-
cun pour 2.500 livres d'actions.

Année sociale: close le 31 mars.

Assemblée générale : avant fin juin, à Kimberley.
Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5 et 10 actions.

Service financier : à Paris, Société générale.

ADMINISTRATEURS

MM. F. Hirschhorn, L. Breitmeyer, Colonel D. Harris, S. B. Joël,
E. Bernheim, W. H. Beddy, J. Wernher, A. Peterson, J.-J. Coghlan,
W. S. Harris.

Les actions de préférence et ordinaires de cette Société sont ins-
crites à la Cote Desfossés, au comptant et à terme, depuis le
SJ3mars 1905.

ACT. ORDIXAinE.S ACT. Prt[YIL.KGlÉES DIVIDENDES

Années PI. haut PI. bas PI. haut PI. bas nets Act. ord. de préf

•1905 207 18G 116 105 £437.355
'

sh. 12 sh.
1900 260 190 115 : 101 4:57.293 12 5
1907 274 88 118 85 429.373 12 5
1908 120 76 100 8fi 268.000 5 5

BILAN AU 31 MARS 1908

ACTIF livres PASSIF livre».

Propriétés en claims 700.212 Capital 1.000.000
Travaux permanents 172.070 Créditeurs divers 72.501
Machines, installations, im- Fonds de réserve spécial . . . 250.000

meubles, ele 187.832 Dividendes non présentés h
Slock de minerai bleu 135 113 l'encaissement OU
Actions en portefeuille .... 205.1.92 Dividende déclaré le 27 mars
Mobilier 81 lfl 08 02.500

Slockde diamants 25.535 Profits cl pertes (solde). . . . C1.5W

Approvisionnements 17.A8C
Débiteurs divers 89

Espèces 2.127

1.U7.151, 1.1,1,7.151,
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Société Anonyme Ottomane des Mines

de Kassandra

Société anonyme ottomane constituée le 2/14 octobre 1893.

Objet: La mise en valeur et l'exploitation des mines de plomb
argentifère, manganèse, antimoine, cuivre et métaux combinés,
situés dans la caza de Kassandra, vilayet de Salonique, et concédées:
1° à M. Enrico Misrachi par deux firmans impériaux du 5/17 octo-
bre 1891, pour les mines de Lindjasda et Varvara; par un firman

impérial du 10/22 janvier 1891 et par deux autres firmans du

10/22 janvier 1891 pour la mine de Hourouda-Mahala; 2° à la Banque
de Conslantinoplc par firman impérial du 30/11 avril 1888 pour la
mise Isvoros; à la Société elle-même, par firman impérial, pour la
mine de Novocello.

Siège social : à Galata, rue Voïyoda, Agopian Han (Asie-Mineure).

Durée: 98 ans du 2/14 octobre 1893.

Capital social: à l'origine 3 millions de francs, divisé en 2.000 ac-
tions privilégiées do 500 francs ou 22 livres turques et 4.000 actions
ordinaires de 500 francs ou 22 livres turques. Par décision de l'as-
semblée extraordinaire du 30 mars 1898, ratifiée par le gouvernement
ottoman le 9/21 avril suivant, le capital a été porté à 4 millions do
francs par la création de un million en actions privilégiées nouvelles.
Par décision du 9/21 avril 1898, lo gouvernement ottoman a autorisé
la division des actions en coupures de cent francs.

Le capital a été porté, par décision de l'Assemblée extraor-
dinaire du 14/27 juin 1906 à 4.500.000 francs par la création de
5.000 actions privilégiées de 100 francs, il est donc actuellement

représenté par 25.000 actions privilégiées et par 20.000 actions ordi-
naires, toutes de 100 francs.

Enfin, l'Assemblée générale du 16/29 juin 1908 a autorisé le Conseil
h procéder, au moment où il le jugera opportun, h l'augmentation
du capital social jusqu'à concurrence de 2.000.000 de francs au

moyen d'actions privilégiées ou ordinaires ; ou bien à emprunter
cette somme par la création d'obligations ordinaires ou conver-
tibles, plus tard, en actions ordinaires au gré des porteurs et à
des conditions déterminées.

Conseil d'administration: cinq membres au moins et douze au plus,
propriétaires de 250 actions chacun.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: ayant fin juin, une voix par 125 actions; maxi-
mum 25 voix. Dépôt, dix jours à l'avance. •

Répartition des bénéfices: 6 % aux actions privilégiées; somme
nécessaire pour les amortir en un délai minimum de vingt ans; 5 %
à la réserve; 6 °/Q aux actions ordinaires. Sur l'excédent: 7 % au
Conseil d'administration; 5 % aux fondateurs; 3 % au personnel;
85 % à toutes les actions.
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EMPRUNT PAE OBLIGATIONS

Création, en vertu de la décision de l'assemblée générale du

16/29 juin 1908, d'un emprunt obligataire représenté par 4.000 obli-

gations de 500 francs 5 %.

Intérêt annuel : 5 % ou 25 francs par obligation, payable par
coupon semestriel les 2 janvier et 1er juillet.

Remboursement : au pair, dans un délai de 20 ans, à partir de
1910 par voie de tirage au sort le 1er juillet de chaque année. Lu
Société se réserve le droit de remboursement anticipé, à partir de

1919, moyennant préa.vis de six mois.

Service financier: au Comptoir d'Escompte.

.'; ADMINISTRATEURS

MM. Serpieri, Is. Fernande/, Th. Mavrogordato, Ed. Allatini.
.1. de Catelin, E. Salem, A. Gazay, Ch. Testa, T. Rouzaud, L. Sellié.

Les actions privilégiées et ordinaires de cette Société sont inscrites
à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 28 février 1899 et les

obligations depuis le 22 juillet 1909.

ACT. OUDINAinBS ACT. PRIVILEGIEES DIVIDENDES

Années PI. haut PI. bas PI. haut PI. bas nets Ord. Priv.

1901 96 40 96 40 Ltq.10.187 Fcs. 6 Fcs 6
19U2 122 55 108 25 20.997 » »
1903 117 85 112 80 7.063 » »

1904 128 60 119 60 9.930 » »
1905 149 80 138 65 11.701 » »

1906 202 72 207 83 18.137 6 6

1907 200 90 205 100 15.977 (i 0

1908 131 94 140 95 27.02(5
'

(i .0

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOTII' livres tq. PASSIF livres tq.

Mines et concessions ..... 132.026 99 Capital:
Immeubles 19.761 30 25.000 actions privilégiées,
Matériel et outillage 17.193 19 moins 4.000 aciions amorties. 92.1,00 »

Travaux de 1" établissement. S5.:i30 50 211.000actions ordinaires . . . 88.000 »

Approvisionnements 20.150 39 Main-d'oeuvre A.853 77

Minerais en stock 1,2.281 23 Créditeurs divers 18.818 66

Espèces en caisse 1..372 8k Compte d'ordre . k.6)S Si

Chargements en cours déroute 1.875 » Cornions d'actions non pr<is.:n-

Débitcurs divers 010 „ „
Ws • '

\ \ \ :
65S '' 9

Comptes d'ordre A.508 30
llcscrve *»*talaii« 8.651, 70

Titres en portefeuille 36 32 A ~. sptafc *. 5- 500 "

Amortissement du capital ,
montant de 4.009actions . . 17.600 »

Bénéfice au 31 décembre 1903 . S7.0S6 il

9.08.11,2 06 2118.11,206
i
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Société des Etains de Kinta

Société anonyme française constituée le 18 mai 1886.

Objet: L'exploitation de mines d'étain sises dans la presqu'île de

Malacca, et notamment celles formant les concessions de Lahat et de

Klian-Lalang et de toutes autres dont l'adjonction sera reconnue pro-
fitable à la Société et réalisée, soit par l'obtention de concessions

nouvelles, soit par acquisition, soit par affermage ou par apport ; la
création ou l'acquisition de tous établissements industriels, commer-
ciaux et agricoles nécessaires à l'exploitation des mines ; la Société

pourra aussi se livrer, si elle'le juge utile, à l'achat et au traitement
des minerais d'étain. Elle pourra également exploiter toutes autres

mines dans la presqu'île de Malacca.

Siège social: 62, rue Saint-Lazare, à Paris.

Durée: 90 ans du 18 mai 1886.

Capital social: 840.000 francs représenté par 8.400 actions de 100 fr.

chacune, sur lesquelles 2.400 ont servi à rémunérer les apports. La
Société des Etains de Perak a reçu une part bénéficiaire représentant
la valeur de sa concession et lui donnant droit à 75 % des bénéfices
nets de la Société des Etains de Kinta. Ce droit a été représenté par
6.000 parts échangées par'la suite à raison de 2 pour 1, ce qui porte
leur nombre à 12.000.

Conseil d'administration: 5 membres au moins et 9 au plus, pro-
priétaires de 75 actions chacun, et nommés pour six ans.

'

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: avant fin juillet. Une voix par 25 actions;
maximum 50 voix, dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices: 5 °/0 ii la réserve; 5 % aux actions;
somme nécessaire pour assurer l'amortissement des actions en
20 ans; 6 % du reliquat au Conseil d'Administration. Sur le surplus,
sauf les réserves extraordinaires qui pourraient être votées par l'As-
semblée générale: 25 % aux actions; 75 % aux parts bénéficiaires.

Sur les bénéfices restant disponibles après les prélèvements néces-
saires pour la réserve légale, l'intérêt et l'amortissement des actions
et les 6 0/0 attribués au Conseil d'administration, l'Assemblée géné-
rale pourra encore prélever, avant toute autre distribution, une

somme destinée à la création d'un fonds de prévoyance dont elle dé-
terminera le montant et les applications. Ce prélèvement ne pourra
en aucun cas excéder 10 0/0 des dividendes à distribuer aux actions
et aux parts bénéficiaires.

Service financier: au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. lï. Descombes, .1. Chn.udet, P. Mauy, J. Prevet, Collette,
Ed. Lyon.

Les actions et les parts de cette Société sont inscrites à la Cote Des-

fossés, au comptant, depuis le 27 février 1899.
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Coursdes actions Coursdes actions Cours Dividendes
de capital de joiiissmco des paris

" "~—^~ — ~~

--^>^^—.—_ .»—__/>^ ^^^_^_——^ Bénéfices Actions de Actionsde ,
Annêts PI. but Pl.bas PI.hait PI. bas FI.bail 1*1.lias nets capital Jouissance '

1901 1,20 385 i » 093 385 1.151,.000 31, » 29 » GO 00

1902 1,60 300 315 265 723 1.05 809.000 85 » 20 » 1,2 50

1903 A15 SU 315 11,5 035 250 502.000 17 » 15 » 25 »

190', AAO 275 3S5 105 G55 320 1.125.000 30-» 25 » 51, »

1905 785-31,0 700 §35 1.200 590 1.308.000 37 50 32 00 07 50

1906 808
~

680 800 580 1.030 1.11,5 1.000.000 27 25 22.52 1,8 25

1907 815 315 710 305 1.1,80 1,70 15 000 5 » » »

1908 305 185 258 99 587 235 307.000 (') » » »

(1) Porte.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF \ fr. c. PASSIF fr. fi.

1° Actif disponible : 1° Passif exigible :
Caisses 32.511 75 Créditeurs divers 03.787 10

Banquiers 20.01,3 75 Travaux à régler au 31 dé-
Portefcuille 228 i; 0 00 cembre 1907 (13.908 10

Débiteurs divers 70.71,6 (io Amortissements actions, . . . 2-900 »

Etain GG.GU 1,0 Coupons éebus 12.378 MO

Loyer d'avance 3S2 15 Obligations coupons à payer . 20.702 50

2" Aclif non disponible : Report exercice 1906 2.310 70

Matériel 209.038 05 Obligations 1.000.000 »

Station électrique et matériel il p-° 1>aBsif non exigible :
livrer 201..569 10 Capital 81.0.000 »i ,,.„ m

Constructions. . 103.02125 Capital amorti. . . 609.000 >,
Achats et options

'
JiS.as" !iu ltéscrvc statutaire 81,.000 »

Approvisionnements 856.r"a3 \0 liéserve extraordinaire .... 506..',38 20
Mobilier 26.X71 1,0 .
Frais de premier établisscincnl N.

Siab, Aycr-Tungsan, Suivi- N.
Kaya, Aycr-IIangal. . .

"
. IG8 205 ;,o \

Lois 1877 Kampar 103.719 70 >v
Prime sur obligations .... 57.000 » Nv

Profils et perles : . N.
Pertes de 1908 307.280 85 ^v

1.9G9.D76 80 1.909.570 80

The Kis-Banya Mining C° Ltd

Société anonyme anglaise, incorporée le 30 octobre 1906.

Objet : l'acquisition et l'exploilalion des concessions de minerai
d'antimoine et de galène argent itère situées dans les environs de
Kis-Banya, comitat de SzeLmar (Hongrie). D'autres objets accès-,
soires sont énumérôs aux statuts.

Siège social : 30, Moorgate Street, à Londres E. C.

Durée : illimitée.

Capital social : £ 140.000, divisé en 35.000 actions do £ 1. La ré-
munération des apports a été fixée à £ 80.000.
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Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, propriétaires de

25 actions.'

Assemblée générale : une fois par an, aux lieu et date fixés par
le Conseil d'administration.

Répartition des bénéfices :" 5 % au Conseil d'administration, le

solde aux actions. -

Service financier : 9, rue Le Peleticr, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Phillips, H. O'Neill Barry, G. Robinson, H. Gùilmin,
H. Mercenich, H. Krischer.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis- le 10 décembre 190G.

1906 plus haut, 145 » plus bas, 131 50

1907 - 216 » — 95 »

1908 - 90 .» — 60 »

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF livres PASSIF
''

livres

Conccssiousminièresetdcpcnscs 80.030 6 0 Capital émis et souscrit :
Frais de premier établissement 5.1,89 3 6 35.000* actions de fi li cha-
Iunneubles. . 2.000 0 0 CUIIC • • £ u'° 00° ° °

Bâtiments de la laverie. . . . 2.020 0 0 Moins sommes

Machines, matériel, outillage. 12.002 12 0
m "PI»1*»- "-TO IG ° !28.S25 I, 0

Fournitures diverses eu ma- Crédileuis divers S.M8) 12 7

gasin . 077 13 7 v

Développement 5.009 0 9 \
Débiteurs divers 691 5 0 N.
Frais généraux à la mine. . . 1..050 17 8 \^

— à Paris. ... 1 Ï6â 16 5 \
— il Londres . . 009 0 1, \

lin dépôt 1.900 0 0 \

Espèces. U,,75I 11, 10 N.

130.651, 16 7 130.651, 16 7

Compagnie des Mines de Fer de Larrath

(Algérie)

Société anonyme française, définitivement constituée le 9 juillet
1908.

' "
. .

Objet : L'exploitation des Mines de fer de Larrath qui ont fait

l'objet de la concession accordée par décret du 18 juillet 1891 ;
l'exploitation des gisements de minerai de fer existant à l'état de
minières dans une partie de la forêt domaniale de Larrath, et dont
l'amodiation a été consentie par arrêté du Gouverneur général
de l'Algérie, du 30 décembre 1898 ; l'exploitation, tant au point de
vue agricole qu'au point de vue minier, des terrains dit : « des
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Beni-Ouarchen ». L'exploitation de toutes autres mines et minières
et loutes opérations s'y rattachant directement ou indirectement.

Siège social : 23, rue Joubert, Paris.

Durée : 40 années, du 9 juillet 1908.

Capital social : 1.900.000 francs divisé en 19.000 actions de 100 fr.
chacune, entièrement libérées, sur lesquelles 6.000 ont été remises,
en outre d'une somme de 400.000 francs espèces, aux apporteurs.

Conseil d'administration : de 3 à 9 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires chacun de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin avril ; 1 voix par 50 actions, maxi-
mum 60 voix. Dépôt des titres, 17 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus, 10 % au Conseil d'adminis-
tration. Le solde, sauf prélèvements pour réserves spéciales, amor-
lissenients ou remboursement du capital, est réparti aux actions. -

. Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. P. Maitre, L. Thiéry, A. Palle, .1. Léon, L. Teisserenc de
Bort, L. Morisson.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 6 mai 1909.

Société des Usines du Laurium

(LAURIUM GREC)

Société anonyme hellénique, constituée en lsT3.

Objet: L'exploitation d'une concession du gouvernement grec (mines
de plomb, argent, etc.) qui résulte d'une convention du 29 avril 1873,
approuvée par décret royal du 22 janvier 1874, et consacrée par une
loi du 8 janvier 1876. Cette concession accorde — moyennant une part
de 10 0/0 dans les bénéfices de la fusion du plomb, en dehors d'un pré-

lèvement égal à 7 0/0 du dividende distribué —- le droit exclusif, pen-
dant 99 ans, de traiter les scories et les ecvolades existant sur le ter-
ritoire de Laurium, de la mine Nilcias, de la mine Kodja Gumuch en
Asie-Mineure (apportée depuis à la Société de Balia-Karaïdin), du
domaine immobilier d'Ergastéria, enfin du chemin de fer de l'A~t-
tique (apporté depuis à une Société spéciale moyennant 5.400.000
drachmes d'actions dudit chemin de fer.)

Durée: 90 ans.

Siège social: h Athènes.

Capital social: à l'origine, 20 millions de drachmes, divisé en
100.000 actions de 200 drachmes, au porteur et nominatives, libérées
de 140 drachmes. Par décision de l'Assemblée générale-extraordi-
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naire du 10 avril 1905, un versement de 20 drachmes a été appelé
sur les actions, puis le capital a été ramené de 20 à 12 millions de

drachmes, par la réduction de la valeur nominale des actions de
160 dr. à 120 dr. Par décision de l'Assemblée générale extraordinaire
du 20 mars/2 avril 1909, il a été ramené à 6 millions de drachmes

par la réduction de la valeur nominale des actions de 120 drachmes
à 60 drachmes et reporté aussitôt à 9 millions de drachmes par la
(Création de 50.000 actions nouvelles de 60 drachmes. Le capital est
donc actuellement de 150.000 actions de 60 drachmes.

Conseil d'administration: sept membres, nommés pour six ans, et

propriétaires de 200 actions.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: en mars. Une voix par dix actions jusqu'à
400 actions; une voix par chaque centaine au-dessus jusqu'à 1.000;
maximum 46 voix.

Dépôt à l'étranger au consulat ou vice-consulat de Grèce, quinze
jours à l'avance; dépôt des certificats consulaires, cinq jours à l'a-
vance au siège social.

Répartition des bénéfices: après prélèvement des droits gouverne-
mentaux, 8 % du montant affecté à la réserve, le surplus aux

actionnaires. Lorsque les bénéfices permettront la répartition aux -

actionnaires d'un, dividende égal à 6% du capital social, il sera pré-
levé un tantième ne pouvant excéder 20 % du solde des bénéfices,

pour servir à la constitution d'un fonds de réserve.

Les actions au porteur existent en coupures de 5, 10, 20 et 50 ac-

tions.

Service financier: à Paris, chez M. Sgouta, 22, rue Saint-Augustin;
à Athènes, au siège social; à Bruxelles, à la Société Française de

Banque et de Dépôts; à Constantinople, à la Banque de Crédit Indus-

triel de Grèce.

Les actions anciennes doivent se livrer timbrées; les actions nou-
velles sont abonnées au timbre.

Coupures : 1, 5 et 10 actions.

ADMINISTRATEURS

MM. B. Cavas, G. Lidorikis, Z. C. Matsas, A. P. Cambas,
P. Valaority, D. L. Sgouta.

Les actions de cette société ont été inscrites à la Cote Desfossés, a

.erme seulement, jusqu'au 17 janvier 1899. Depuis cette date elles y
sont inscrites au comptant et à terme ; les actions nouvelles sont
assimilées aux anciennes depuis le 17 juin 1909.

couas

Années Plus haut Plua bas nots Dividendes

1901 97 50 45 75 Dr. 55.000 Dr. 1 60
1902 82 » 43 » 224.000 5 15
1903 102 » 65 » 104.000 2 40
1904 68 75 46 50 —174.000(l) » »
1905 71 50 50 » —132.000f) » »
1906 105 » 57 » —34.000W » »
1907 114 »> 57 » 136.000 » »
1908 65 » 49 »• 50.400 » »

(1). Perte.
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOIH' Drachmes PASSIF Drachmes

Actif immobilise 9.088 1,00 33 Capital social. . 12 000.000 »

Approvisionnements ..... 1.871,.028 »7 Kmprunt amorUssab. 5.000.000 2.260.000 »

Produits fabriqués 1,92.566 80 Comptes créditeurs. ..... 2.20591,871

Valeurs en portelcuille . . . 1,.819.1,33 50 Prollts et perles (solde â nou-

Cômptes débiteurs 278.383 00 Tcaul •-••-•. • • • 50.1,5363

Caisse 163.52975

10.516.1,0â3/i • 10.516.1,08 31,

Société Nouvelle des Mines de La Lucette

Société anonyme française définitivement constituée le 25 avril

1904-, modifiée le 1er juin 1907.

Objet : la recherche, l'obtention et l'exploitation de toutes conces-

sions minières, ainsi que l'exploitation de toutes autres richesses
minérales sur tout le territoire français (y compris les colonies et

protectorats), et notamment dans le département de la Mayenne ;
la vente et l'achat de tous minerais ; la transformation de tous mi-

nerais, provenant ou non de terrains appartenant à la Société, soit
en métal pur, soit en tous autres produits dérivés quelconques ;
l'acquisition, la location et la vente de tous terrains utiles à son

ibjet ; la construction, l'achat et la vente de toutes usines ; toutes
lulres opérations immobilières, industrielles ou commerciales se

^attachant, d'une manière quelconque, aux industries précitées, ou
pouvant en faciliter l'extension ou le développement ; toutes cons-
titutions de Sociétés, toutes interventions, toutes cessions, toutes
participations, fusions pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à ce qui précède.

Siège social : 4, rue de Rome, Pari H-

Durée : 95 ans, du 21 avril 190i.

Capital social : 2.250.000 francs, divisé en 22.500 actions de
100 francs chacune. Sur ce nombre, 11.000 actions, entièrement
libérées, ont été remises à M. Delesolle, liquidateur de la Société
anonyme des Mines de la Lucette, en rémunération de ses ap-
ports. Par décision de l'Assemblée du 1er juin 1907, le capital a été
porté à 3.150.000 francs en 31.500 aclions de 100 Irancs par la créa-
tion de 9.000 actions nouvelles de 100 francs, sur lesquelles 2.500
ont servi à racheter les redevances cl pu ri s dans les bénéfices et
les 6.500 autres émises contre espèces a 800 francs chacune.

Conseil d'administration : trois membres au moins et neuf au
plus, nommés pour six ans et propriétaires de cent actions nomina-
tives.

Année sociale : close le 31 décembre.
Assemblée générale : avant fin avril. Une voix par vingt actions

maximum cent voix ; dépôt cinq jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices i 5 »/„ à la réserve ; 5 % au montant li-
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bérô des actions ; prélèvement, jusqu'à concurrence de 30 % des

bénéfices, d'une somme destinée à l'amortissement du fonds spécial
ou à la création d'un fonds de prévoyance. Sur le solde : 95 % à
titre de dividende aux actions, et 5 % au Conseil.

ADMINISTRATEURS

MM. Portier, G. Dubar, J. Faure, H. Heyndrickx, V. Masure,
R. Thillaye du Boullay.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 29 mai 1905.

COURS

Annùes Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1905 295 190 12.000
1906 520 415 1.231.000 25
1907 860 500 1.324.000 35
1908 845 755 1.618.000 . 40

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.
Dr»lt d'exploitation, Installa- Capital 3.150.000 »

Uons générales 1.082.800 »
obligations Mémoire

Frais de constitution Mémoire Réserves et Compte d'ordre. . 81,7.279 75.
Immeubles . ISA.350 » créditeurs divers 359.897 37
Travaux neuls, Matériel, Mo- Prnfltq pt Pertes 1 fil,<»SIS Kf\

bilier. . . 1.058.581 32 1 routs ct 1 ertcs l.w-J.sm *,

Lover d'avance, dépôt à la \
C.1»du Gaz. ........ 1.855 » \

Caisses et Crédits en Banque. 1.187.108 56 \

Portefeuille. 1.133.227 /.0 \
Effets à recevoir 70.060 1,5 N.

Magasin 106.379 80 \

Minerais et produits fabriqués 588.388 10 N.

Clients et débiteurs divers . . 1,73.1,0833 \
Droits avancés à l'enregistre- \

ment 69.090 68
\

5.900.939 63 5.906.989 08

Minas Pedrazzini Gold and Silver Mining

Company

Société anonyme constituée le 22 janvier 1907 sous les lois du
territoire d'Arizona (Etats-Unis d'Amérique).

Objet : posséder, acheter, louer, acquérir des mines ou propriétés
minières, claims et terrains miniers dans l'Etat de Sonora (Répu-
blique du Mexique) ou partout ailleurs, les travailler, les miner, les
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prospecter, les exploiter, les développer et en extraire des minerais.

Posséder, acheter, louer ou acquérir toute espèce de propriétés mo-
bilières ou immobilières, bétail, concessions, droits d'eau et matériel
dans ledit Etat de Sonora ou partout ailleurs ; passer des contrats,
aeheter, louer, emprunter, etc., et, en général, faire tout ce qui
est nécessaire à la propre direction des affaires de la Société, dans
le territoire et partout ailleurs, qui ne soit pas incompatible avec
les lois des Etats-Unis et du territoire de l'Arizona.

Siège social : 230, Iîalleck Street, San Francisco (Etats-Unis d'Amé-

rique).

Durée : 25 années, du 22 janvier 1907.

Capital social : 1 million de dollars, divisé en 1 million d'actions
de 1 dollar entièrement libérées, sur lesquelles 800.000 actions ont
été remises à M. Jean Pedrazzini, en rémunération de ses apports,
consistant en propriétés et concessions minières avec usines, maté-

riel, minerai, sises dans l'arrondissement d'Arizpe, Etat de Sonora

(Etats-Unis du Mexique).
Sur les $ 1.000.000 formant le capital $ 500.000 sont représentés

par 50.000 certificats français au porteur de $ 10, n"B 1 à 50.000.

Conseil d'administration : 5 membres, porteurs chacun d'une ou

plusieurs actions.

Année sociale : close le 31 janvier.

Assemblée générale : le deuxième mardi de mars ou le premier
jour non férié qui suivra cette date. Une voix par action présente
ou représentée.

Répartition des bénéfices : 10 % pour le fonds de réserve légale ;
10% pour les actionnaires sur le capital émis; sur le solde :

10,%, au Conseil d'administration ; 25 % à un fonds de réserve

spécial jusqu'à ce qu'il atteigne $ 250.000, et destiné à faire face
aux cas imprévus extraordinaires survenant dans les affaires de
la Société. Le solde restant sera distribué à titre de dividende .sup-
plémentaire aux actionnaires.

Coupures : titres unitaires au porteur de $ 10 chacun.

Service financier : A Paris, Banque Franco-Américaine, 22, place
Vendôme.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Pedrazzini, C. G. Tognazzi, H. Brunner, F. Montijo, E. L.

Dufourcq.

Les actions de cette Société sont inscrites à ià Cote Desfossés,
au comptant, à partir du 22 octobre 1908.

1908 plus haut, 89 » plus bas, 86 »
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BILAN AU 31 JANVIER 1908

ACTIF dollars PASSIF dollars

Propriétés, mines et terrains . 706.1,62'01, Capital actions 1.000.000 »

Approvisionnements aux mines Réserves diverses 1,5.175 30
(magasine) .13.881 50 réserves spéciales de minerai. 3/,.888 21

Fonds disponibles en comptes, Dividende n» A restant à <lis-
pret.s et reports 125 1,00- » fribuer au 31 janvier 1908,

Solde en banques et aux mines 01.871,03 5 0/0 sur capital-actions. . . 50.000 »
Matériel et approvisionnements Rémunération--au Conseil . . . 9.1,00 78

pour l'exploitation 39.51.5 l,3:;:Sol(Ie à uouvea„ du coni])te
Compte de construction au profils et perles ....... 11.531. 03

3 janvier 1907 05.250 »

Augmentation pendant l'année \.
fiscale, déduction faite des N.
amortissements 1,1,.822 2o \.

Mobilier du -bureau a San- N,
Francisco '. ,. 65 » \.

Minerai, argent et or en barres \-
en transit 59.555 31 \

Minerai, extrait sur le carreau \
de la mine 31,.888 21 \

j
-1.1S1.06A -1.151.00.', 32

Société des Mines de Méfia

Société anonyme française définitivement constituée le 20 juin.
1908.

Objet : L'exploitation des mines situées sur le territoire de la
commune de Maria, arrondissement de Bastia, département de la

Corse. L'acquisition, la prise à bailj la mise en valeur et l'exploi-
tation, soit directe, soit par fermage, soit en participation, soit
encore de toute autre, manière, la vente, la location de lous gise-
ments en quelques endroits qu'ils soient situés, elc.

Siège social : 3G, rue Troiichet, Paris.

Durée : 30-années, du 20 juin 1908.

Capital social : 3 millions de francs divisé en 30.000 actions de
100 francs chacune, sur lesquelles 10.000 ont été remises, en outre
d'une somme espèces de 1 milion de francs, aux apporleurs.

Conseil d'administration : de 3 à 9 membres, nommés pour C ans
et propriétaires chacun d'au moins 50 actions..

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin décembre, 1 voix pour 10 actions,
maximum 100 voix.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 0 % d'intérêt
aux actions. Sur le surplus ; 10 % au Conseil d'administration, et
le solde, sauf-prélèvement-pour fonds de prévoyance ou réserves
diverses, aux actions.
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Service financier : MM. Adam et Cie, banquiers, à Boulogne
sur-Mer el 36, rue Tronchet, à Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. Adam, G. Moulieu, A. Berthelot, R. d'Argent, P. Snnlarelli.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 29 juin 1909.

Compagnie des Mines et Minerais

Société anonyme belge, constituée le 8 août 1896.

Objet: L'acquisition, l'affermage, la livraison, la mise en valeur ou
la vente de toutes mines et concessions minières.

Siège social : â Bruxelles, 50, boulevard de la Senne.

Durée: 30 ans, du 8 août 1896.

Capital social: 2.400.000 fr. divisé en 24.000 actions de 100 fr. l'une;
il a été créé, en outreV 100.000 parts de fondateurs sans valeur nomi-
nale.

Sauf six actions souscrites en espèces toutes les actions et les parts
ont été attribuées à la Banque de l'Ouest, agissant commo liqui-
dateur de la Société anonyme des Mines de Lexington, apporteur de
l'actif de ladite Société à la Compagnie des Mines et Minerais.

Conseil d'administration: trois membres au moins et cinq au plus
nommés pour six ans et propriétaires de cent actions chacun.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: le dernier samedi de juin, une voix par action;
dépôt cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve légale, prélèvement
pour constituer un fonds de prévoyance; 10 % au Conseil d'Adminis-
tration. Sur le surplus, 10 % aux parts de fondateurs et 90 % aux
actions.

Service financier: au Crédit Mobilier Français.

ADMINISTRATEURS

MM. Eugène Renevey, Ernest Stouîs, A. Dubois, Dusart de la

Bouglise, L Girard.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Des(ossés, au

omptant, depuis le 15 mai 1897,
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courts

Années Plus haut Pl«s bas nets Dividendes

1901 70 45 —368.000 (') »
1902 52 35 15.000 »
1903 44 35 71.000 2 25
1904 85 40 130.000 4
1905 160 70 184.000 6
1906 242 50 129 50 219.000 7
1907 225 85 171.000 5 -
1908 120 00 64.000 2.50"

(1) Perte.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Propriété au Montana 10.000 t Capital S.iOO.OOO »
Valeurs diverses ....... 1.995.28180 Créditeurs divers 160.771 00
Placera en Californie 1.200 77 Provisions pour exploitation
Mobilier 7.11,1, » et opérations 273.113 89

Avances 2 060 » Provisions pour créances dou-
... /'.'' -,„n ,,o .« teuses 1,0.000 »
Caisses, banques et reports. . 700.11,3 95

Ré 1& . 7501,915
Débiteurs divers . 302.1,38 «s fT®?™ 1(-°ale "

•„ ,,7" „
™

„,..,. , Fonds de prévoyance 111t.010 1,9
Participations cl avances en -.,.„„ *, ,„„„ ... „,,,,.

Amérique 1U.233 60 Bénéfices de 1908 01.311 19

Report antérieur 15.051 95

3.162.508 57 3.102.508 57

Montebras Limited

Société anglaise anonyme, incorporée le 19 mars 1907.

Objet : L'exploitation de mines et entreprises similaires, et notam-
ment des mines de Montebras, situées en France dans le départe-
ment de la Creuse.

Siège social : 826, Salisbury House, London Wall, Londres.

Agence à Paris : 12, avenue de Wagrani.

Durée : illimitée.

Capital social : £ 250.000, divisé en 125.000 actions privilégiées
cumulatives 6 % et 125.000 actions ordinaires, toutes de £ 1 cha-
cune. Il a été émis 113.000 actions ordinaires qui ont été remises
entièrement libérées aux apporteurs.

Conseil d'administration : 2 à 7 membres, propriétaires chacun
d'actions de la Société pour une valeur nominale de £ 100.

Asemblée générale : au moins une fois par an, aux lieu et date
fixés par les administrateurs.

Répartition des bénéfices : 6 % cumulatifs du montant des actions

privilégiées ; 6 % du montant des actions ordinaires ; 10 % au
Conseil d'administration. Sur le solde, 50 % aux actions privilégiées
et 50 % aux actions ordinaires.

Service financier : à l'Agence de Paris, 12, avenue de Wagram.
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ADMINISTRATEURS

MM. H. Rumbold, J. Strap, Dumesnil, E. Sawyer.

Les actions de celte Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 18 février 1908.

COURS

Années Plus haut Plus Lias

1908 00 4f> .

'

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF
'

iivivs l'ASSIF Jivp.'s

Prix d'achat de l'option du Capital nommai 125.0(10actions
Syndicat Minier français. de S1 cl 125.000 actionB de
pour les mines £ 117.500 0 0 préférence £ Ici capital sous-

Usi.ies,niacu>ues,coiislri<clions
crit et émis, actions ord.. . 113.000 0 0

el. matériel roulant, après Actions de préfcjciicel'c émis-
aniorlissement 2.085 3 s sion libérées 23.750 0 0

Matériel mobile et outils . . . 320 5 V. G3.695act.dc préférence libérées

Chevaux et voilures 38 17 0 <le 5 sh )3J' 23 15 "

Meubles . 50 fi 7 LilKhulloiis anticipées 32.390 0 0

Pcvcloppuiiienl delà mine, frais Tolal • 17° 1,63 15 0
généraux 17.980 0 5

... , , ~0., ., _ A déduire : appels non pavés 161, 10 0
Approvisionnements 1..88 3 7 " l •

Montant du dépôt à Paris peu- _ Tolal du capital émis et libéré. 17S.299 5 o
dant la location de la mine . S/.<70. .5 8 ,, .... .. „ _,„ _ .

Créditeurs divers <;>..01,8:>G
Débiteurs divers à Ixiiidrcs . . 2 5 0,

Espèces eu caisse el banques . <",.197 17 5

171,.31.7 10 6
'

171,.31.7 10 6

Société Anonyme des Mines de Montecatini

Société anonyme italienne constituée le 26 mars 1888, modifiée
par délibérations des Assemblées générales des 30 septembre 1889
et 30 septembre 1890, 18 août 1892, 2(5 juin 1896, 31 octobre, 3 et 4 no-
vembre 1898 et 23 février 1905.

Objet : L'exploitation des mines de cuivre et autres métaux situés à
Montecatini (val di Cecina) et à Boccheggiano dans la commune de
Montiéni ; l'acquisition ou l'exploitation de toute autre mine, la fusion
des matières minérales et en général toutes les opérations qui se
rapportent au travail et à la transformation de quelque matière mi-
nérale que ce soit.

Siège social : à Rome (Italie), 49 Piazza S. Apostoli.
Durée : 50 ans du 26 mars 1888.

Capital social : A l'origine 4000.000 de lires italiennes, porté par
décision de l'Assemblée extraordinaire tenue à Rome le 18 août 1892
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à 6.000.000 de lires, divisé en 120.000 actions de 50 lires italiennes ;
réduit par décision de l'Assemblée générale extraordinaire du

26 juin 1896 à 1.500.000 lires par la réduction à 12 lires 50 de la

valeur nominale des actions anciennes. Les assemblées générales
des 3 et 4 novembre 1898 ont décidé : L'échange des actions an-

ciennes de 12 lires 50 contre de nouvelles actions de 100 lires à

raison de huit actions anciennes contre une nouvelle, puis l'aug-
mentation du capital à 2.500.000 lires par la création de 10.000 actions
nouvelles d'une valeur nominale de 100 lires. Par décision d'assem-
blée générale du 21 août 1899 le capital a été porté de 2 millions
et demi h 5 millions de lires, puis, par décision de l'assemblée extra-
ordinaire du 23 février 1905, à 6.500.000 lires, son chiffre actuel,
par l'émission de 15.000 actions de 100 lires. Le capital est donc

représenté par 65.000 actions de 100 lires. La même assemblée a
autorisé le Conseil à porter éventuellement le capital à 8 millions
de lires par l'émission de 15.000 actions de 100 lires.

Conseil d'administration : sept membres au moins et douze au

plus, nommés pour quatre ans. Tout administrateur doit donner
un cautionnement de 50.000 lires.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin octobre. Autant de voix que d'ac-

tions, sans limite maximum. Dépôt cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % h la réserve ; le surplus est réparti
aux actionnaires jusqu'à concurrence de 5 0/0 du capital ;l'excédent
est réparti ainsi qu'il suit : 10 0/0 au Conseil d'administration, '5 0/'i
restant à la disposition du conseil et 85 0/0 aux actionnaires sauf les

prélèvements qui pourraient être opérés par l'Assemblée générale
pour fonds de réserve extraordinaire et amortissement.

Service financier : au Comptoir National d'Escompte.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Castelbolognesi, A. Deschars, S. Bacci, A. Musnier,
E. Rava, F. Serpieri, Gia. Donegani, Giu. Donegani, A. Manzi-Fé,
S. Parisi, P. Marengo, O. de Castro.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 13 février 1899, à terme et au comptant depuis le

28 mai 1900.

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 240 126 L 1.189.000 L. 5

1902 •• 190 76 276.000 5

1903 44 35 237.000 5

1904 128 85 260.000 5

1905 144 116 569.000 7 50

1906 169 !>0 110 50 667.000 9

1907 240 100 1.364.000 14

1908 125 90 4.273
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BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF lires PASSIF lire»

Minières ...'-.' 1.1,90.308 78 Capital 0.500.000
Immeubles et constructions. . 255 000 » Réserves 357.830 31
Terrains 725.7281,6 Ponds de prévision 100.000 »
Machines et outillage 3U1.531 86 Revenu foncier 15.1.11.98
Mobilier 1 » Cautionnements 705.S00 a

Magasin, Approvisionnements. 1.05.51,01,1, Créditeurs 300.325 03
Minéraux eu stocks 1.1,01,-353 90 Salaires (feuille de paye de
Cautionnement 705.200 » Juln) - • 150.703 72

Débiteurs 1.378.016 37 Dividende arriéré 11.012 50

R«nte italienne. . 21.3.382 10 Report dernier exercice. . . . 103.082 61

Caisse 1,5.905 59 Bénéfice net de l'exercice . . 1..S.3 32

Portefeuille : Titres. ..... 293.373 01.
Recherches diverses 811.795 06

Participation 30.000 »
Carrières de FeiiiceMassetana. 110.725 55

8.207.1,03 10 -8.207.1,03 10

Société Nantaise des Mines de Madagascar

Société anonyme française, définitivement constituée le 4 mars
1905.

Objet ; l'exploitation des concessions et permis de recherches pour
les pierres précieuses, les métaux précieux et autres, se trouvant à

Madagascar ; la recherche d'autres gisements et l'exploitation de
nouveaux permis de recherches ou de concessions concernant l'or
et les pierres précieuses ou ious autres métaux et produits miniers ;
la vente et la taille de toutes pierres précieuses ou métaux précieux
ou autres, et généralement toutes opérations relatives à l'extraction
et au commerce des pierres précieuses ou fines et des métaux
précieux ou autres ; la création ou l'achat en totalité ou en partie,
de toutes entreprises similaires.

Siège social : 3, rue .Tean-Jacques-Rousseau, Nantes.

Durée : 50 années, du i mars 1905.

Capital social : à l'origine, 10.000 francs divisé en 100 actions de
100 francs chacune entièrement libérées, attribuées, en outre de
100 parts bénéficiaires, aux fondateurs. Par décision d'assemblées
extraordinaires tenues en 1905, 1906, 1907 et 1908, le capital a été
porté successivement à 250.000 francs, son chiffre actuel, par l'émis-
sion de 2.-i00 actions nouvelles de 100 francs. II est représenté par
2.500 actions'de 100 francs chacune.

Conseil d'administration : de 3 à 5 membres, nommés pour 0 ans,
et propriétaires chacun de 1 action.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : dans la deuxième quinzaine de novembre ;
1 voix par action, maximum 10 voix ; dépôt des titres, 10 jours au
moins avant la réunion.
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Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-

tant libéré des actions ; 10 % au Conseil d'administration. Sur le

solde, sauf prélèvement facultatif pour réserve extraordinaire :

70 % aux actions et 30 % aux parts de fondateur.

Service financier : Banque L. Ragot, 2 bis, rue Dugommier,
Nantes.

ADMINISTRATEURS

MM. R. Poulain, E. Furst, L. Ragot, A, Sigrist.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 10 juillet 1909.

BILAN AU 30 JUIN 1908

. ACTIF fr. c. PASSI1? fr. o.

Apport 10.000 » Capital 250.000 »

Frais de premier établissement 1 «" Créanciers divers . • l.o.'.U 1.0

Frais de constitution 1 » Prime d'émission . 00.000 »

Frais d'augmentation de capital 11..781.90 Réserve légale 727 95

Actionnaires (restant à verser). 83.275 » Réserve spéciale 503 90

Caisse - 1.007 80 Prolils et perles , . 20.550 »

Portefeuille 2:3 50 v

Manques 87.11.8 05 \

Exploitation aurifère élirais de \
recherches 30.885 65 \

Participations diverses .... 2.060 35 \
Créances litigieuses 1.U00 » \

Débiteurs divers 3.lui] 15 \
Matériel 1 » \
Marchandises 102.317 85 \

333.791 25 333.791 25

Mines de cuivre de Nerva

Société anonyme espagnole, constituée le 4 mars 1907.

Objet : l'exploitation des mines qui constituent le groupe minier
dénommé Ratera, situées dans les limites municipales de Valde-
verde del Camino, province de Huelva (Espagne) ; l'étude et, s'il y a
lieu, l'acquisition et lexploitalion du giuupe minier dénommé Cha-
parrita, situé sur le territoire de la commune de Nerva. L'acqui-
sition et l'exploitation de toute autre mine dans la province de Huelva
comme dans n'importe quelle autre de l'Espagne ou de l'étranger
et, d'une façon générale, toutes les industries se rattachant direc-
tement ou indirectement au commerce des mines.

Siège social : à Madrid.

Durée : illimitée.

Capital social : 20 millions de pesetas représenté par 250.000
actions de 50 pesetas constituant la série A et 15.000 actions de
500 pesetas constituant la série B, sur lesquelles 10.000 ont servi
à rémunérer l'apport du groupe Ratera.
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Conseil d'administration : de 3 à 15 membres, nommés pour 5 ans
et propriétaires de 25.000 pesetas d'actions de la Société.

Assemblée générale : avant fin juin, une voix par 10.000 pesetas
d'actions. Dépôt huit jours avant la réunion.

Année sociale : dose le 31 décembre.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % d'intérêt aux

actions. Sur le surplus, 10 % au Conseil d'administration, 90 % o.ux
actions.

Service financier : Banque Franco-Espagnole.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Mellado, de Portage, de Lezera, de Altuna, L. Canalejas,
de Petrès, J. Figueras, Talbot, Rochette, de Nerva.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 6 juin 1907.

1907 plus haut, 50 plus bas, 27

1908 — 34 — 2

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1907

AOIIE pesetas PASSIF pBBotas

Actions: 5.000actions série li. 2.500.000 »' Capital 20.000.000 »

Apports.
'

5.0(10.000 » Mots à payer 1.000.000 »

Caisse el banquiers 5.071.528 19 Pertes cf. profils 350.156 Ml

Frais de premier établissement. 3.135.567 21, Valeurs nominales . ..... 200.000 »

Mobilier k.511. 15 \

Débiteurs divers 101.3G0 90 N.

Installation de la fonderie . . 169.032 50 N;

Matériel ! 69.963 52
\^

Concessions minières | 5.058.189 90 N^
Stock déminerais j 210.000 » N.

Dépôts slahitairi'.s ! 200.000 >, \v
"

:>.1.550.156 1,0 21.550.156 1,0
I

Le Nickel de la Nouvelle-Calédonie

(SOCIÉTÉ MIISMÈRK ET MÉTALLURGIQUE)

Société anonyme française, définitivement constituée le 25 mars
1907.

Objet : l'exploitation des mines de nickel dont l'apport lui a été
l'ait aux Statuts, l'acquisition, l'exploitation et la recherche de toutes
autres mines, et enfin l'exploitation pour le compte de tiers, de
mines de toute nature ; le traitement du minerai de ces mines
par tous procédés ; l'acquisition, l'exploitation et la cession de tous
brevets d'invention' ; l'acquisition, la création ou la location d'usines
pour la fonte et l'affinage du nickel, cobalt, cuivre et autres
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métaux et la fabrication des produits dérivés ; les applications
diverses des métaux produits ; l'achat et la vente desdits minerais
et métaux ; les opérations de commerce, de transports, de banque
et autres se rattachant à son industrie ; enfin la prise ou la ces-
sion d'intérêts ou de participations dans toutes sociétés minières,
industrielles, financières, se rattachant aux opérations de la Société;
l'achat et la vente d'actions desdites Sociétés.

Siège social : à Paris, 4, boulevard Malesherbes.

Durée : 50 années, du 25 mars 1907.

Capital social : 7.000.000 francs, divisé en 70.000 actions de
100 francs chacune, entièrement libérées sur lesquelles 10.000 ont
été remises,~en sus d'une somme de 300.000 francs espèces et de
50.000 parts de fondateur aux apporteurs.

Conseil d'administration : 3 à 12 membres, propriétaires chacun
de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 30 juin..

Assemblée générale : en mars ou avril ; 100 actions au moins pour
y assister ; 1 voix par 10 actions, maximum 300 voix. Dépôt des,
litres, 17 jours avant, la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % pour la réserve légale ; 5 % du
montant libéré des actions. Sur le solde : 10 % au Conseil ; 50 %
aux actions ; 40 % aux parts de fondateur. Toutefois, sur ce solde,
l'Assemblée générale a le droit de décider le prélèvement d'une
somme jusqu'à concurrence de 15.% de ce solde, et destinée à la
création d'un fonds de prévoyance.

Service financier : Banque Privée Industrielle, Commerciale et

Coloniale, 3, rue Pillet-Will.

ADMINISTRATEURS

MM. d'Abnour, Reuben Gubbay, Trousselle, Pli. Bruell.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 10 janvier 1908.

1908 plus haut, 190 » plus bas, 115 »

BILAN Ai; 30 JUIN 1908

ACTIF rr. c. J?AS8IF fr. o.

Actionnaires . -/..380.000 » Capital 7.000.000 »

Mines et concessions 1.300.000 » Matériel (compte réserve). . . 8.817 05

lîinbarcalions 5.702 35 Créditeurs divers 5.268 15

Matériel M.088 85 Miels â payer (tirages de îfiiii-

I-rais de premier établissement. 193.328 11 '"«0 1S-0IIÛ "

Loyer d'avance 1.750 » v

Impôts sur titres (remboursa- \
ble) 0.1,53 33 \

Débiteurs divers SOS1,5 \.

Ccmptes couranls 27.300 » \^
Disponibilités (fonds on report, \^

caisses, banques) 1.01,8.258 1,1 \^
Compte d'ordre (Nouméa) . . . 22.000 » \

7.029.085 80 7.02",).085 80



Omnium Franco-Belge

Société anonyme belge constituée le 19 mai 1899.

Objet : s'intéresser dans toutes affaires industrielles de charbon-
nages, de mines, de minières, de métallurgie, etc. La Société peut
faire ces opérations soit directement, soit indirectement, par voie
d'exploitation directe, par achat de titres, actions, etc. Elle peut pra-
tiquer toutes opérations d'achat, de vente, de report, de prêt, de
nantissement, etc., en un mot toutes opérations financières généra-
lement quelconques sur des actions, obligations ou autres titres de
sociétés industrielles; prendre part à toutes opérations et affaires
de cette nature par apports, souscriptions d'obligations, par fusion,
alliance ou autrement ; consentir tous prêts et avances avec ou sans
garantie; faire toutes émissions d'actions et obligations, soit seule,
soit en participation avec d'autres établissements, sociétés et'particu-
liers. L'objet immédiat est limité à l'achat d'autant d'actions des mines
de Malines (achat qui absorbe la totalité du capital social) qu'elle
émet de fois cent de ses propres actions. La Société se borne pour le
moment à encaisser les dividendes des actions Malines qu'elle pos-
sède et à les distribuer aux actions Omnium.

Siège social : 39, rue Lesbroussart, Bruxelles ; "agenls à Paris :
MM. Chopy et Cio, 18, rue Saint-Marc.

Durée : 30 ans du 19 mai 1899.

Capital social: à l'origine 1.500.000 francs divisé en 1.500 actions
de 1.000 francs chacune ; porté à 3.500.000 francs par acte en date
du 18 novembre 1899 et publié au Moniteur Belge des 4 et 5 dé-
cembre 1899.

Conseil d'administration : 3 membres au moins propriétaires de
10 actions chacun et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 mars.

Assemblée générale : le premier dimanche de juin à trois heures,
à Bruxelles. Autant de voix que d'actions ; maximum, le cinquième
des titres émis ou les deux cinquièmes des titres ayant pris part
au vote. Dépôt, cinq jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve. Le surplus est ré-

parti entre tous les propriétaires d'actions, à moins que, sur la pro-
position du Conseil d'administration, l'Assemblée ne décide une
certaine partie desdits bénéfices pour un fonds de prévision.

Service financier : à Paris, chez MM. Chopy et Cie, 18, rue Saint-
Marc.

ADMINISTRATEURS

MM. Menesclou, Chopy, de Bliqui, Gaillochel.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Désossés, au

comptant, depuis le 3 octobre 1899.
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COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 704 300 157.000 42 50
1902 750 580 63.000 17 50
1903 900 695 105.000 29 »
1904 1.025 850 184.000 50 »
1905 985 301 150.000 40 »
1906 620 200 84.000 23 50
1907 555 405 87.000 23 50 .
1908 860 550 119.000 32 50
1909 » » 110.000 31 75

BILAN AU 31 MARS 1909

AOriF fr. c. PASSIF fr. c.

35 actions Mines de Malines. . 3.500.000 » Capital 3.500.000 »

Droits de transfert sur les dites. 17.531,20 Réserve légale 01.593 38'
l'rais de premier établissement. 11.617 05 — pour droits et impôts. 9.053 50
Caisse et Banques 98.205 15 Coupon n" 8 restant a payer . 200 »

Coupons à recevoir sur 35 Coupon n° 9 — — . 399 50
actions Malines (solde 1907). 67.200 »

Coupon n» 10 — — . 1.269 >

Coupon n» 11 — — . 1..517 50
Profits et Perles 117.52.', ÏO

3.09.'..557 00 3.091,.557 00

NOTA. —La Société n'étant intéressée que dans les Mines de Malines, nous croyons
utile de publier le bilan de cette dernière Société.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr.. c PASSIF f,-. o.

Caisse. Solde à Paris 3.891 80 Capital-Actions mémoire

Caisse de la mine, solde h la Réserve statutaire 130.000 »
mine 21.127 36 Réserve pour redevance a l'Klat. 19.050 88

Banquiers, solde disponible. . 852.1,81 01 Créanciers divers. ...... 197.751, 70

Approvisionnements en slocl; 79.820 90 Solde des exercices antérieurs. 81.5 839 0*

Minerais, estimation du stock. 220.719 70 — — 1908. . .. 1.081,.835 17
Débiteurs divers 1.105.139 >,

Immobilisai ions »

?..283.1,79 77 2.283.1,79 77

Compagnie des Mines

d'Ouasta et de Mesloula

Société anonyme française, définitivement constituée le
6 janvier 1903.

Objet : l'exploitation des mines de plomb, zinc, cuivre et métaux

connexes, dites de Mesloula, arrondissement de Constantine (Algé-
rie) et d'Ouasta, arrondissement de Guelma (Algérie); l'acquisition
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et l'exploitation de toutes autres mines minières et carrières ; le
traitement et la vente de leurs produits. En un mot, toutes opéra-"
fions commerciales, industrielles ou financières qui pourraient se
rattacher à la réalisation de l'objet social.

Siège social : 60, rue de laVictoire, Paris.

Durée : 50 ans, du 6 janvier 1903.

Capital : fixé primitivement à 2 millions de francs et réduit, par
décision de l'Assemblée extraordinaire du 14 mars 1905, à 1.500.000

francs, divisé en.8.000 actions de 187,50 chacune par annulation du

quart non appelé. Le capital a été depuis complètement remboursé
et est actuellement représenté par 8.000 actions de jouissance sans
désignation de valeur nominale.

Il existe en outre 10.000 parts de fondateur.

Conseil d'administration : 7 à 11 membres, propriétaires chacun
de 50 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 20 actions, maxi-
mum 40 voix. Dépôt 15 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % du montant
versé et non amorti des actions ; somme à déterminer pour affec-
tation à des réserves spéciales. Sur le surplus : 10 % au Con-
seil. Sur le solde : somme suffisante pour fournir à toutes les ac-

tions, sans distinction, à titre de dividende, 12 fr. 50 par titre. Le

reliquat est réparti à raison de 50 % aux actions et 50 % aux parts.

Service financier : à Paris, MM. Mirabaud, Puerari et Cie, 56, rue
de Provence.

ADMINISTRATEURS

MM. G. Mirabaud, Denfert-Rochereau, J. P. Marlier, L. Molinos,
J. Roux, de Soubeyran, F. Urruty.

Les actions de jouissance et les parts de fondateur de cette Société
sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 30 octo-
bre 1906.

CDUnS DES ACTIONS COUHS

DIS JOUISSANCE DES PAIITS ., ^ ;p..u
DIVIDENDES

Années PI. haut PI, bas PI. haut P). lias nets Actions Parts

1903 » » » » 425.000 » »

1904 » » _» » 845.037 » »

1905 » » » » 1.088.485 » »

1906 1295 1200 915 750 1.434.132 75 50

1907 1400 925 923 610 1.22a.000 75 50

1908 1.070 800 775 540 507.198 31.25 15
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MLAS AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOIIP fr. c. PASSIÏ fr. o.

Concessions. 1.033.000 » Capital actions amorties . . . 1.500.000 »

Frais de constitution. 55.1,3160 Réserve légale . 150.000 »

Constructions 859.11,9 85 Réserve spéciale 500.000 »

Matériel . . . 81.MO 70 Créditeurs divers 136.000 31

Mobilier . .... i !..-. . 81,3 20 Provision pour redevance sur

Valeurs à réaliser 1,28.079 8.7 lnilles • • 79.199 98

Caisse et banquiers. ..... 295.016 35 E1Iels à payer u Soiik-Abras , 1,8.999 85-

Participation Aïn-AIlega . . . 125.608 78 Provision pour entretien des

,..,„„ , „,,„ „rt habitations.. ...... . 8.69820
Djerel Seminama J,.800 23 _. ... ,- ...Dividendes restant a payer. . â0.970 »

Profits et pertes : -

Reliquat de l'exercice. 1907 . . 8.851 8i

Bénéfices de l'exercice 1908 . . 507.198 88

2.959.910 06 : 2.959.919 06

The Oviedo Mercury Mines Limited

Société anonyme anglaise, incorporée le. 10 avril 1907.

Objet : l'acquisition et l'exploitation de toutes mines de mercure
ou autres et principalement de mines de mercure situées dans la

province d'Oviedo (Espagne). D'autres objets accessoires sont énu-
mérés aux statuts.

Siège social : 30, Moorgate Street, Londres.

Durée : illimitée.

Capital social : £ 130.000, représenté par 32.500 actions de préfé-
rence 6 % cumulatives de £ 2 chacune, et 32.5Q0 actions ordinaires
de £ 2, toutes entièrement libérées.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, propriétaires chacun
d'actions de la Société pour une valeur nominale d'au moins £ 100.

Assemblée générale : à telle date et à tel endroit fixés par les
administrateurs.

Répartition des bénéfices : L'action de préférence 6 % cumulative
a droit-, en plus de son intérêt, à 25 % des bénéfices, nets restant

après prélèvements desdits 6 % et l'action ordinaire a droit aux
75 % restant des bénéfices nets. Les administrateurs ont droit statu-
tairement à un tantième de 5 % sur les bénéfices.

Service financier : à Paris, MM. André Hambourg et O, 10, rue
du 4-Septembre et Banque I. R. P. des Pays-Autrichiens, 12, rue
du i-Septembre.

ADMINISTRATEURS

MM. Ch. Killar, E. S. Williams, Eugène Ca.plane, H. Faure, Juan

Stuyck, André Hambourg, S. Westcott.

Les actions de préférence 6 % cumulatives de cette Société sont
inscrites à la Cote Desfoués, au comptant, depuis, le 3 décembre 1908.

1908 plus haut 185 plus bas 55
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BILAN A.U 31 JUILLET 1908

ACTIF livres sh. ,\. PASSIF livras- sh. d

Propriétés minières (mines de Capital:3a.500actionsdc£4= 130.000 0 0
mercure et d'arsenic) ; bâti- _, . , . - . —

ments, usines, machines et Capital-actions souscrit, el tmiis-
autres biens immobiliers à 38.500 actions .de£4, enticra-
Micres (Espagne) ...... 110.1.67 -a 3 ment libérées. . , 130.000 0 0

Mine de charbon, située à Pola Comptes créditeurs . ..... 89 8 6
de Siero (Espagne):: Compte de profits cl pertes. . . 1097 0 7
Somme payée à ce jour . . . 1,.3K) 9 1 », „ v, . ,_

„ . y ... -,. J^.B. — II reste du environ
Frais de constitution ; g 1000surracliat.de la mliin de

Irais de loi, frais d'enregis- charbon de Pola de Siero.
Irement et autres dépenses. 7X0 2 3 — .

Trais d'impression, de signa- \
ture et de timbre sur les \
titres . ».67l 11 7 \

Développement. Sommes dépea- '. \
sécs-a cejour: ,"\
AMières. .......... 1.205 G (", \
A Pola de Siero. ...... GI.5 a 5 \

Stocks : \
Mercure et arsenic. . .... 1.1,35 1, S \
Cliarbon -.. 386 G 0 \
Marchandises en magasin. . 1.037 10 0, \

Ivspéces en caisse : \ -

A Paris 8.51,2 13 11 -
: \

A Londres ......... 93- ) \ - ~
.

Aux mines ......... 177 16 9 \

131.786 9 1 191.780 9 1
-

Pena Copper Mines

_ Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée à Londres le
19 septembre 1900.

Objet: L'acquisition des mines de la Pena, d'une superficie d'en-
viron 750 acres, situées à environ deux milles des mines de Rio-
Tinto, dans la province de Huelva, en Espagne. Un embranchement
de deux milles relie la propriété à la ligne ferrée de la Compagnie
de Rio-Tinto, laquelle, par contrat, s'est obligée â transporter le
minerai jusqu'au port de Huelva.

Siège social: à Londres, Suffolk House, 3, Laurence Pountney Hill,
Cannon Street E. C. — M. T. Stevenson Dick, secrétaire.

Capital social : 600.000 actions d'une livre, sur lesquelles 537.600
sont émises, libérées. En rémunération des apports, il a été délivré

'300.000 actions libérées et 200.000 livres en obligations.

Conseil d'administration: composé de sept membres possédant
500 actions chacun.

Année sociale: close-le 31 décembre.

Assemblée générale: avant fin mai, à Londres.

Les titres existent en coupures de 1, 5, 10 et 25 actions.

Service financier: à Paris, à la Société Générale.
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ADMINISTRATEURS

MM. N. Brown, N. Brûckner, M. Pisani, A. Straube, M. Frank,
H. Schmitz.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 27 avril 1905.

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1903 » » £21.599 5 %
1904 » » 24.508 5 %
1905 32 50 20 17.293 i %
1906 39 18 45.697 7 1/2 »/„
1907 35 19 19.522
1908 29 16 14.670 »

BILAN ATI. 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF litres PASSIF livre»

Compte Propriété 1,1,5:307 Capital émis 537.600

Bâtiments, Digue, Réservoirs, Obligations . 53.600
Matériel, etc 09.993 Fonds de réserve 20.000

Développement de la Mine, Amortissement d'obligations . «5.1,00
Puits principal, etc 68.3*9 „, . . ,

° ..
„, , . .,,,«. . Réserve spéciale pour reeher-
Stocks de minerai à la Mine et ches et développement . . . 12.000

en transit 95.319 LV
ro

„ , ,. „ „,„ Créditeurs . I8.A88
Marchandises 8.81,6 „. .. , . . . *.„
,,,.,:.. . . , ,„„ Dividendes non réclames. . . 51,9

Mob^er
de bureau à Londres. 130

Profits et Pertes 9B.B7A
Débiteurs divers . 17.875

Espèces en banque, etc. . . . 5.303

711.811 711.SU

Peru Mines and Estâtes Limited

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée le 8 avril
1909.

Objet : Poursuivre l'exploitation et l'exploration de toutes affaires
de mines ; acheter ou acquérir autrement et vendre, disposer et
traiter des mines et droits miniers sur celles-ci. La Compagnie s'est
assurée des intérêts dans des gisements miniers situés au Pérou,
département de Ancash, vallée de Huaylas ; elle possède également
une option sur des terrains situés au môme endroit.

Siège social : à Londres, 4, boulevard Street Bank E. C., agence
à Paris, 24, boulevard des Capucines, au Syndicat industriel minier.

Durée : illimitée.

Capital social : £ 150.000 divisé en 150.000 actions de £ 1 chacune,
entièrement libérées.
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Conseil d'administration : de 2 à 7 membres, propriétaires de
100 actions au moins de la Compagnie.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : tenue chaque année à Londres, après avis
inséré dans les journaux anglais et français.

Service financier : au siège social et à l'agence de Paris..

Coupures : 1, 5, 10 et 25 actions.

Les titres noa 5001 à 15000 sont abonnés au timbre français.

- ADMINISTRATEURS-

MM. R. Pringle, Bart, W. Hooker.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 3 août 1909.

Compagnie Française de Pétroles

Société anonyme française définitivement constituée le 24 octobre
1903.

Objet : L'achat, l'extraction et la vente de tous produits minéraux

pouvant servir au chauffage, à l'éclairage et à la traction ; l'indus-
trie et le commerce des pétroles, de leurs résidus, dérivés ; toutes

opérations commerciales, industrielles, toutes constitutions de So-
ciétés, participations, fusions, pouvant se rattacher à l'un des objets
précités.

Siège social : Paris, 43, rue de la Chaussée-d'Antin.

Durée : 30 ans, du 24 octobre 1903.

Capital social : 2.500.000 francs, divisé en 25.000 actions de 100 fr.
toutes souscrites en espèces.

Conseil d'administration : de trois à neuf membres, nommés pour
six ans, propriétaires chacun de cinquante actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin. Une voix par dix actions,
maximum cinq cents voix. Dépôt des titres cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % d'intérêt
aux actions ; prélèvement facultatif d'une somme destinée à l'amor-
tissement du fonds social ou à la création d'un fonds de prévoyance.
Le solde est réparti comme suit : 10 % au Conseil ; 90 % aux actions.

Service financier : Banque Générale Française, 9, rue Pillet-Will,
Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. F. Lutzcher, X. Meeus, J. Waroux et V. Meuus.
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Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 3 octobre 1904.

COURS

Années Plus bàut Plus bas nets Dividendes

1904 135 126 » »

1905 150 130 235.000 8 50

1906 136 100 70.758 . » _ .

1907 100 seul cours —938.000 '(*) »

1908 pas de cours 39.577 »

'(*) Perte.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Caisse et banques 1,3.256 » Capital 2.500.000 »

Achats d'exploitations pétroli- Dividende, coupons restant à
fères 729.871. » payer lifikk »

Comptes débiteurs 2.995 » Réserve 13.065 »

Magasin, huile en stock . . . 8.932 » Comptes créditeurs 1.737 »

Mobilier et frais de conslitu- Salaires dûs 720 »
tlon 98J' " Créditeurs à terme 335.521 t

Frais de premier établissement. 1 » cautionnement des adminis-
Matériel d'exploitation .... 1 ^ trateurs A0.000 »

Nouvelles installations et
nouveaux puits 1 »

Dépôt de garantie de gestion. 10.000 »

Profils et pertes ....... 2.060.21,3 i

2.892.287 » ?.892.297 »

Pétroles de Grosnyi

(RUSSIE)

Société anonyme belge constituée le 12 octobre 1895, modifiée par
délibérations d'assemblées du 25 janvier 1896, 25 septembre 189?.
28 avril 1902, 8 juin 1904 et 14 avril 1905.

Objet : La Société a pour objet principal le commerce des pétroles
bruts et distillés,' naphtes, kérosènes, benzines et autres résidus de
pétrole ; l'exploitation des matières pétrolifères dans les terrains dont
il s'agit en l'article 5 des statuts et tous autres terrains dont elle
deviendrait propriétaire ou qui lui seraient concédés ou affermés;
la distillation, le raffinage des pétroles, les industries qui s'y rat'
tachent et le commerce de leurs produits. Elle peut s'intéresser,
soit directement, soit indirectement, dans la fabrication et le com-
merce de briquettes d'agglomérés de pétrole avec de la houille ou
•d'autres produits.

Siège social: Anvers, 14, rue Kipdorp.
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Durée : Jusqu'au 31 juillet 1934

Capital social.- à l'origine 6.000.000 de francs, divisé en 12.000 ac-
tions privilégiées dé 500 francs et 12.000 actions ordinaires sans

désignation de valeur ; porté par la suite à 8.000.000 de francs divisé
en 16.000 actions privilégiées de 500 francs ; le nombre des actions
ordinaires a été porté à 14.000.

Enfin il a été porté par décision de l'Assemblée extraordinaire du
5 octobre 1908 à 10.000.000 de francs par l'émission de 4.000 actions
privilégiées nouvelles de 500 francs.- Il existe donc actuellement
20.000 actions privilégiées de 500 francs chacune et 14.000 actions
ordinaires, sans désignation de valeur.

Conseil d'administration : au moins 3 membres possédant 25 ac-
tions privilégiées chacun et nommés pour 6 ans.

Année sociale: close le 31 juillet.

Assemblée générale: le deuxième mercredi de septembre à Anvers-
Dépôt des actions, 10 jours à l'avance en Russie et 5 jours en
Belgique. Autant de voix que d'actions. Maximum : la cinquième
partie du nombre des actions émises ou les 2/5 des actions pour
lesquelles il est pris part au vote.

Répartition des bénéfices : 5 % au fonds de réserve; le lantième
établi par la loi russe au profit de la couronne ; 5 % du montant
libéré des actions privilégiées. Sur le surplus : 10 % au Conseil
d'administration et aux commissaires ; 10 % à la direction ; 80 %
à répartir indistinctement entre les actions privilégiées ou ordi-
naires.

Service financier : au Crédit national industriel, à Bruxelles.

Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTHATEURS

MM. J. M. Waterkeyn, E. Thys, J. Aulit, Ad. Vandewiele, E. Suys.

Les actions ordinaires et privilégiées de cette Société sont inscrites
à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 2 avril 1897.

ACT. PRIVILÉGIÉES ACT. ORDINAIRES DIVIDENDES

Années PI. haut PI. bas PI. haut PI. bas bruts Act. priv. Act. ord

1901 450 . 200 150 32 1.541.000 • » »

1902 259 120 55 15 195.000 » »

1903 390 325 92 54 181.000 » »

1904 675 305 227 50 752.000 30 5

1905 815 600 540 235 1.112.000 40 15

1906 950 705 680 490 2.235.000 72 50 47 50

1907 792 576 580 350 1.793.000 60 » 35 »

1908 800 595 519 375 1.734.000 60 » 35 »

1909 » » » » 2.007.000 60 » 35 »
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BILAN AU 31 JUILLET 1909

ACTIF fr. c. PASSIF fr. a.

Portefeuille-actions 11.063.657 27 Capital-actions :

Portefeuille-obligations. . . . 200.000 » ÎO.OOO actions privilégiées de

Droits se rapportant a des 5°0 francs 10.000.000 »

concessions pétrolifères. . . 252.899 50 ÎA.OOO actions ordinaires sans

Comptoirs de ventes ...... 079.101 63 désignation de valeur. . . . Mémoire

Caisse et banques. ..'.... 1.939.581,31 Capital-obligations.-. .... 2.000.000 »

Effets en portefeuille 11.310 » Réserve légale . 558.31,1,61

Provisions 1,0.29630 Réserve spéciale . ...... 300.000 »

Débiteurs divers i.11,3.886 86 Dividendes non encaissés des

Dépôts statutaires Mémoire exercices
antérieurs. , . . . 10.9*50

Provisions diverses 106.6S9 21

Divers créditeurs 3.31,7.797 76

Déposants : cautionnements
des administrateurs et des
commissaires Mémoire

Profits et pertes : solde . . . 2.007.066 79

, 18.330.1<55 87 18.330.765 87

" Steaua Romana " Etoile Roumaine

(SOCIÉTÉ ANONYME POUR L'INDUSTRIE DU PÉTROLE)

Société anonyme roumaine constituée le 4 septembre 1895.

Objet : l'exploitation, la transformation et la vente du pétrole
et des produits similaires ainsi que de tous produits qui peuvent
être obtenus et réalisés par le pétrole et ses similaires ou en rap-
port avec ceux-ci.

La Société peut s'occuper aussi de la production et de la trans-
formation de ses matières, marchandises et installations qui sont
nécessaires ou favorables à soni exploitation, même si celles-ci ne
sont pas employées exclusivement dans les buts de la Société.

Par conséquent elle peut, soit dans le pays soit à l'étranger,
acheter, luouer ou prendre en ferme des terrains, les cultiver, ins-
taller ou les employer de toutes manières, acheter, prendre en
ferme, vendre ou affermer des moyens de transport de tout genre,
acheter des concessions pour l'établissement ou l'exploitation d'ins-
tallations dans les buts de la Société, ainsi que de conclure tous
contrats de toute nature, avec les gouvernements, les autorités de

l'Etat, des communes ou autres.
La Société est de même en droit de s'associer tant dans le pays

qu'à l'étranger, à des entreprises qui servent à l'industrie pétroli-
fère, acheter ou lombarder des actions ou des obligations de telles

entreprises, ainsi que, en général, faire toutes démarches et toutes
les affaires qui paraissent indiquées, pour atteindre et favoriser lé
but de la Société.

Siège social : 5, boulevard Carol 1, à Bucarest (Roumanie).
Durée : illimitée.

Capital social : originaire 2.400.000 lèi. Actuellement le capital
est de 30.000.000 de lei divisé en 60.000 actions de 500 lei chacune,
entièrement libérées.
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Conseil d'administration : 5 membres au moins, propriétaires
chacun de 60 actions.

Année sociale :' close le 30 avril (vieux style).
Assemblée générale : avant fin octobre (vieux style); une voix par

25 actions. Dépôt des titres, 5 jours au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % au fonds de réserve ordinaire ;
5 % aux actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil d'administration,
90 % aux actions.

Service financier : Crédit Lyonnais.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Gwinner, Ioan Boamba, F. Kuranda, W. von Adler,
I. Boamba, Raoul Duval, E. Heinemann, A. Herz, P. Hottinguer,
J. Seculiçi, Demètre Stirbey, E. Wolff.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossést
au comptant, depuis le 9 avril 1908.

COURS

Années plus haut plus bas nete Dividendes

1908 685 630 3.384.000 45 lei

BILAN AU 30 AVRIL 1908

ACTIF lei PAS8IF lei

Caisse et dépôts aux banques. 1.1,11.539 86 Capital-actions 30.000.000 »

Garanties 72.831, » Obligations 19.S82.350 .

Titres et participations. . . . 7.789.358 70 Réserve statutaire 1,96.13127

Traites, coupons, etc. .... 15.20595 Réserve Ducroire 250.000 a

Prêts hypothécaires 31,3.606 30 Réserve pour assurances . . . 1,50.000 »

Débiteurs divers 3.833.752 61 Réserve spéciale I 100.000 »

Puits, usines, conduites, wa- Réserve spéciale II 1.927.1,91, »
gons et bateaux citernes et Caisse de retraites 1,01.226 71,
autres installations 3A.2AS.85B 15

„ . ,, .... ,„ ... ™, Créditeurs divers. 11.197.A1S 89
Terrains pétrolières 10./S2.637 » . . . .,
,, , ,. , ,.„ „_. nft Provisions pour intérêts aux
Marchandises A.A17.9oA 90

obligations et pour comptes
Matériel 5.61,7.1,01,8k transitoires 631.61,1 1,8

\

Dividendes non réclamés . . . 2.720 »

Bénéfice reporté de l'exercice
précédent 71.211, 55

Bénéfice net de l'exercice 1907-
1908 3.38A.011 38

08.A97.202 31 68.A97.202 31

Phosphates Tunisiens

Société anonyme tunisienne, constituée le 22 mars 1904.

Objet : l'exploitation, c'est-à-dire l'extraction, la manipulation,
puis le transport et, finalement, la vente des phosphates de chaux

provenant des gisements de Tunisie et d'Algérie, principalement
des gisements de Kalaâ-Djerda (contrôle du Kef, en Tunisie), sans



— 551 —

toutefois en exclure ceux de tous autres pays français ou étran-

gers. La Société peut faire toutes les opérations industrielles, com-

merciales, financières qui pourraient, en tout ou en partie, se rat-

tacher, directement ou indirectement, à la réalisation de son objet.

Siège social : à Tunis, 12, rue d'Espagne.
Durée : 30 ans.

Capital social : à l'origine, 4 millions de francs, divisé en 16.000
actions de 250 francs chacune, sur lesquelles 1.600, entièrement

libérées, ont été remises en sus d'une somme espèces de 1.800.000 fr.,
en rémunération des apports ; porté à 5 millions de francs, divisé
en 20.000 actions de 250 francs, par l'assemblée du ll'mai 1908.

Conseil d'administration : 7 à 9 membres, dont 3 au moins de na-
tionalité française, nommés pour 3 ans et propriétaires de 100 ac-
tions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; une voix par 5 actions.

Dépôt, 20 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 10 % au Con-
seil d'administration. Le surplus aux actionnaires sauf prélève-
ments pour réserves extraordinaires ou amortissements d'immo-
bilisations nouvelles.

Service financier : à Paris, chez MM. Roumagnac et C1", 12, rue
du Quatre-Septembre ; à Tunis, à la Banque Commerciale Tuni-

sienne, 7, rue d'Alger; à Milan (Italie), à la Banque Commerciale
Italienne.

ADMINISTRATEURS

MM. Magne Magni, Ernest Bellot, Alb. Galicier, J. Toeplitz,
L. Mougeot, J. Solari, G. Donegani, Ch. Michel, A. Alessio, M. Fillot,
Le Bourdais des Touches.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 7 février 1907.

couns

Années Plus haut Plus bas Bénéfices Dividendes

1906 » » 957.000 30
1907 1.500 975 1.022.000 45
1908 1.165 792 1.287.000 45

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF c. PASSIF fr. c.

Capital lixe: Mine de KalaA- Capital social 5.000.000 >

Djcrda, immeubles, maelii-
J)cpôt ad,„Hiislrutciirs 125.000 »

nés, etc 5.231, .737 » \
„.„... . , ,„, „,. Créditeurs 712.981 »
Caisse, elTcts a recevoir. . . . 1.152.876 » „ .. ,
...... , „r„ „DO Dividendes 8.20.T >
Débiteurs 1.356.938 » „. ....
.,.,.. „„_ _„_ Reserve statutaire 68.895 »
Magasins el stock 9So./87 » .....
.„ •.• mïm ,.,., Réserve extraordinaire et sne-
Travaux préparatoires .... 229.617 » cjalc _ 2.215.971, t
Frais de premier établissement. 155.1,17 » \inorlisseincnts 1T> 2,-!3 »
Dépôt, administrateurs. . . . 125.000 » 'Bâ,cflcCs de l'exercice. . '. '. l.a8(!Ôi)A »

9.510.372 » 9.510.37S »
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Société des Mines et Fonderies de Pontgibaud

Société anonyme constituée le 19 mars 1853, sous la dénomination
de: Société anonyme des mines de plomb argentifère et des fonderies
de Pontgibaud, transformée en société anonyme libre par Assemblée

générale du 30 novembre 1876 et décret du 11 mai 1877, statuts modi-
fiés les 26 novembre 1877, 7 juillet 1879 et 30 novembre 1894.

Objet: L'exploitation des mines de plomb argentifère de Barbecot,
des Combres, de Roure, de Saint-Amand-Roche-Savine, de Giroux,
dé la Brugère ; des mines d'anthracite du Puy-Saint-Gulmier ; l'achat
de tous les minerais que la Société trouverait avantage à traiter ;
l'exploitation des fonderies de Pontgibaud, des fonderies et laminoirs
de Couëron et toutes opérations se rattachant à l'industrie et au com-
merce des métaux.

Siège social: 3, rue des Mathurins, Paris.

Durée: 99 ans, du 8 avril 1853.

Capital social: à l'origine, 5 millions de francs divisé en 10.000 ac-
tions de 500 francs. Lors de la transformation, il a été porté à 7 mil-
lions de francs en 14000 actions dé 500 francs entièrement libérées
et au porteur, dont 4.000 ont été attribuées en représentation des
apports de la Société des fonderies et laminoirs de Couëron, qui
s'est fondue dans celle de Pontgibaud le 7 juillet 1879. Enfin, par
délibération du 30 novembre 1899,, le capital a été réduit de 7 mil-
lions de francs à 3.930.000 francs par la transformation des
14.000 actions alors existantes, de 500 francs l'une, en 13.100 actions
de 300 francs et l'annulation de 900 actions.

Conseil d'administration: composé de sept à dix membres, possé-
dant 100 actions au moins, nommés pour trois ans.

Année sociale: close le 30 juin.

Assemblée générale: avant fin novembre, une voix par 20 actions:
maximum, dix voix. Dépôt des titres, dix jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices: 10 % à la réserve jusqu'à ce qu'elle ait
atteint 1 million de francs. Sur le surplus: 3 °/Qpour gratifications à
certains agents et employés; 5% au Conseil d'administration; 92 %
aux actionnaires.

Service financier: au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. R. de Nervo, J. Chalus, A. Monnier, Ch. Cambefort, G. Feraj',
L. de Nervo, Basset.

Les actions de cette Société sont inscrites h la Cote Desfossés, au

comptant.



— 553 —

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Di.vid.en.dDS

1901 330 190 32.000 »
1902 230 204 175.000 7 50
1903 290 235 290.000 15
1904 345 250 386.000 20
1905 470 290 365.000 20
1906 370 305 326.000 17 50
1907 325 279 324.000 17 50
1908 330 270 364.000 20

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Immeubles 1.591.978 » Capital 3.930.000 J

Marchandises, matières et mi- Fonds de réserve . ...... 1.000.000 >
lierais on traitement .... A.265.61,1, » créanciers divers 3.516.055 >

Encaisse 2A.I55 »
Coupons à payer 13.273 »

Débiteurs 2.865905 » Profits et Pertes : Solde. . . . 288.351, »

8.71,7.682 » 8.7A7.682 >

Société Minière et Métallurgique du Quercy

Société anonyme française, définitivement constituée le 16 fé-
vrier 1900.

Objet : la recherche, l'étude et la prise de possession des mines
de zinc, plomb et autres métaux connexes, ouvertes ou à ouvrir
sur le territoire des communes de Figeac, de Capdenac, de Pla-
nioles et de Camburat, arrondissement de Figeac, département du
Lot. La recherche, l'étude et la prise de possession de tous gîtes
minéraux, ouverts ou à ouvrir, notamment dans les départements
du Lot et autres limitrophes, et d'ailleurs en tous lieux, môme à

l'étranger. La demande et l'obtention, ou la reprise de toutes con-
cessions. La mise en exploitation des dites mines et minerais, et
toutes opérations de toute nature se rattachant, aux industries mi-
nières par achats, de terrains, ventes et traitement de minerais.

Siège social : 41, rue de Provence, Paris.

Durée : 50 ans, du 16 février 1900.

Capital social : fixé primitivement à 600.000 francs en actions de
500 francs, puis augmenté successivement jusqu'à 1 million de
francs, divisé en 10.000 actions de 100 francs chacune.

Il existe en outre 24.000 parts de fondateur sans désignation de
valeur nominale. Ces 24.000 parts proviennent de la division en
vingtièmes des 1.200 parts originaires.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans,
Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin, une voix par 25 actions, ma-
ximum 20 voix.
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Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % d'intérêts aux

actions, sur leur montant versé ; sommes à fixer pour réserves au
fonds de prévoyance ou d'amortissement. Sur le surplus, 10 % au
Conseil d'administration. Après les prélèvements ci-dessus, le solde

appartiendra à raison de 50 % aux actions et de 50 % aux parts.
Service financier : Au Crédit Algérien, 10, place Vendôme, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Goudehaux, L. Bernard, J. Bernard, M.Garfunkel, H. Ma-
réchal, P. Margis, A. Résimont, Métayer.

Les actions et les vingtièmes de parts de cette Société sont ins-
crites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 26 février 1907.

COURS DES ACTIONS COURS DES 1/20 DE PARTS
R

'
*f

DIVIDENDES (1)

Années PI. hautFTbaB "PI. hîâuT' Pi. bas nets Actions' Parts

1905 » » „ » 587.600 54 16 37 50
1906 » » . » » 552.600 21 66 6 25
1907 455 360 145 133 190.000 15 » 4 16
1908 360. 180 85 49 "30.600 ». »

(1) Pour 1905, les dividendes indiqués s'appliquent aux actions de 500 fr. et aux parts
entières. Pour 1906, il s'agit d'actions de 100 fr. et de vingtièmes de parts.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr c. PASSIF I fr. c.

Immobilisations 1.100.000 » Capital 1.000.000 >

Mobilier 1 » Réserve légale 66.559 »

Caisse, banquiers, reports et Réserve de prévovance . . . . AOO.OcO »
titrcs 283- 031 »

Caisse de secours. 8.00» .
Débiteurs divers 165.61,1, »

Coupons restant 1. paver . . . 2.OU »
Stock minerai au 31 Décembre 57.375 »

Cr(Milcnr8 divel.s. .;.... 51.781 '»

Profits et pertes anciens . . . 1,3.1,10 »

Profits cl pertes nouveaux . . 30.650 »

1.606.051 » 1.606.051 1

Quintera Mining Company

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée à Londres le
4 mai 1888.

Objet: L'exploitation d'un groupe de mines d'argent au Mexique,
districts de Sonora et de Sinaloa.

Siège social: à Londres, 20, Rishopsgate Street E. C. ; M. J. G. Mills,
secrétaire.

Capital social: à l'origine 40.000 livres porté à 52.000 livres, en

pareil nombre d'actions d'une livre, le 22 octobre 1891; 32.000 actions
libérées ont été délivrées aux apporteurs.

Conseil d'administration: composé de trois à douze membres, pos-
sédant 100 actions chacun.
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Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: en juin, à Paris.
Les actions au porteur existent en coupures de 1, 5 et 10 actions-

Service financier: au Crédit Mobilier, 3, rue Saint-Georges..

ADMINISTRATEURS.

MM. J. Kulp, A. Dubois, S. Einhorn, E. May.

Les actions de cette société sont inscrites à la Cote Desfossés, a.m

comptant, depuis le 2 février 1903.

couits
——— Bénéiices

Années i']. l,;tut PI. b-As nets Dividendes

1901 » » £ 12.992 4 sh. 6 d.

1902 » » 9.771 3 6

1903 46 30 9.986 3 6

1904 35 20 4.389 1 6

1905 25 17 4.359 1 6

1906 «0 12,50 8.195 2 3

1907 20,50 17 4.323 1

1908 21 5 12.225 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livre,

Immobilisations 53.327 Capital 52.000

Stocks et approvisionnements Compte réserve et assurance . 31.265
généraux 10.175 Créditeurs divers. ...... 3.01,1

Terrains boisés et bois sur Profits cl pertes (exercice 1907). Q 110
pieds et en coupe 3.261

"""

Espèces en caisse, on banque,
remises en route de produits
à recouvrer 11,.020

Prolits et perles (exercice 1908). 12.225

89.71,8 89.7WS

Société Anonyme

de Redevances Minières et de Participations

Société anonyme française, définitivement constituée le 25 avril
1907, modifiée les 30 mai et 3 avril 1908.

Objet : l'acquisition, le recouvrement, la cession ou. la rétroces-
sion de toutes redevances et de tous droits sur les produits et dans-
les bénéfices de toutes exploitations minières, commerciales ou
industrielles, immobilières ou mobilières.

La participation dans toutes Sociétés françaises ou étrangères
ayant pour objet l'exploitation soit de mines et minières, soit de-
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toutes entreprises commerciales, industrielles, immobilôres ou
mobilières, notamment par voie d'apport, souscription, achats de
titres ou droits sociaux, fusion, création de sociétés nouvelles ou
autrement ;

Et généralement toutes opérations ayant pour but la prise d'in-
térêts, sous une forme quelconque,. dans toutes Sociétés ou entre-
prises minières, industrielles ou commerciales, financières, immo-
bilières ou mobilières.

Siège social : à Paris, 3, rue Pillet-Will.

Durée : 92 années, du 25 avril 1907.

Capital social : à l'origine 2.800.000 francs, divisé en 28.000 actions
de 100 francs chacune, puis en vertu de la décision de l'Assemblée

générale extraordinaire du 30 mai 1907, porté à 2.800.000 francs,
divisé en 5.600 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées.

Le capital a été réduit, par décision de l'Assemblée générale
extraordinaire du 3 avril 1908, à 2.240.000 fr., divisé en 5.600 actions,
de 400 fr. chacune, par le remboursement en espèces d'une somme
de 100 fr. sur chaque action.

Conseil d'administration : 3 à 5 membres, propriétaires chacun
de 20 actions au moins.

Année sociale : close le '30 juin.
Assemblée générale : avant fin octobre ; 1 voix par 4 actions,

maximum 100 voix. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du
•montant libéré des actions ; sur le solde : 10 % au Conseil et 90 %
aux actionnaires.

Service financier : à la Ranque Industrielle et Coloniale, 2, rue

Meyerbeer.

ADMINISTRATEURS

MM. H. Lippens, L. Bignon, P. Gelez, G. Schneider, E. Giard.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 22 avril 1908.

1908 plus haut, 510 » plus bas, 425 »

BILAN AU 30 JUIN 1909

ACTIF fr- <- FASSIP r. o.

Frais de constitution }
' Capital 1.680.000 »

Banquiers . . 225.821,20 Actions (remboursement dû sur

Débiteurs divers., .il'.:. 130' 000 » aclioDs) 6i- 300 *

Portefeuille 1.758.125 » Créditeurs divers li.000 »

Réserve légale 17.110 10
Provisions 83.250 »

Dividendes 037 50

Fonds deréscrveexlraordinaire 75.000 »

Profils et pertes 179.055 60

2.113.950 20 2.113.950 20
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Compagnie Fermière de Mines en Russie

Société anonyme belge, constituée le 6 juin 1907.

Objet : L'acquisition et l'affermage de mines et minières, conces-
sions et autres droits d'exploitation en Russie ; l'exploitation de ces

mines, minières, concessions et autres droits, la vente de leurs

produits ; l'achat et la vente de tous minerais ; l'exploitation de-

charbonnages ; toutes industries et opérations s'y rattachant direc-
tement ou indirectement.

Siège social : 17, rue du Nord, Bruxelles.

Durée : 30 ans, du 6 juin 1907.

Capital social : originaire, 1.750.000 francs, divisé en 7.000 actions
de capital de 250 francs chacune, porté, par décision de l'Assemblée
extraordinaire du 20 octobre 1908, à 3 millions de francs, son chiffre
actuel, par la création de 5.000 actions de capital nouvelles de 250
francs, toutes émises contre espèces.

Il est donc représenté maintenant par 12.000 actions de capital
de 250 francs entièrement libérées et 10.000 actions de jouissance,
sans mention de valeur. Ces dernières ont été attribuées aux
apporteurs.

Conseil d'administration : de 4 à 7 membres, nommés pour 5 ans,
et propriétaires chacun d'au moins 40 actions de capital ou de
jouissance.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : le troisième mercredi du mois de mai ;.
2 voix par action de capital et 1 voix par action de jouissance ;
maximum : le cinquième du nombre total des titres émis ou les
deux cinquièmes des voix atribuées à ceux pour lesquels il est pris
part au vote. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; tantième
établi par les lois russes au profit de la couronne sur les bénéfices ;
6 % du montant libéré des actions de capital; dividende de 15 francs
aux actions de jouissance. Sur le surplus, 10 % au Conseil d'admi-
nistration. Sur le solde, sauf prélèvement en faveur d'un fonds de-

prévision, 50 % aux actions de capital, et 50 % aux actions de jouis-
sance.

Service financier : Banque I. R. P. des Pays-Autrichiens.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Juge, E. Hibon, M. Waton, E. Schneider.

i

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 22 mars 1909.
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. ÏASSrF fr. e.

! Immobilisations : Mobilier de Capital actions :
la mine, constructions elina- la.000 actions d>un nominai
chines, petit matériel, labo- de 250 fr 3.000.000 »
ratoire . 631,-783 1,0

Magasins d'approvisionnem1* . 160.335 OA „ J?
1

a,,?. *?a °n.S"nm .,,
.,,.

° . .", ,,„ „,„„,. 2.000 obligations o 0/0 d'un
Minerai en stock 152.918 99 nominal de 500 fr 1000.000 »

Comptes de débiteurs divers :
Compte créditeurs divers :

Société minière de JoltaiaKieka „ Compte créditeurs divers . . . 523.210 IA
comptes avances 2.232.91,1 03 , \ . , . , -

„ , , ,. . „ „„„ nn Appointements et salaires a
•Comptes de divers 62.888 92

payer 1,6.338 62

Dépenses à valoir sur exercice Provisions diverses. ..... 16.380 kl

„
190a

','
' ' '

t'Z. !„ Profits et perles ....... M3.659 85
Caisses et banques 78.170 o0 „ , ;, .
„^ * - • «,™ -*„ n„ Compte dordre :
Effets a recevoir 290.752 30 „ .. ... , . .
_,,-.„.., „-. „„„ Cautionnement des adminis-

.porteieuillc titres 3/5.000 » trateurs . Mémoire
Obligations à la souche. . . 1.000.000 »

Compte d'ordre :

.Dépôt pour cautionnement des
administrateurs Mémoire

A.999.589 02 . 1,.999.589 02

Mines de Salamanque

Société anonyme française, définitivement constituée le 1er août
.1908. - .

Objet : l'exploitation de toutes entreprises minières et notam-
ment des gisements d'étain dans la province espagnole de Sala-
manque, ainsi que généralement toutes opérations industrielles et

•commerciales pouvant être nécessaires ou utiles à la réalisation des
affaires de la Société.

Siège social : 2, cité Rougemont, Paris.

Durée : 20 années, du 1er août 1908.

Capital social : 2 millions de francs, représentés par 20.000 actions
•de 100 francs, divisées en deux catégories : 12.500 actions de prio-
.rité et 7.500 actions ordinaires, entièrement libérées.

Conseil d'administration :- de 3 à 9 membres, propriétaires de
5 actions et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin décembre ; 1 voix par 5 actions.
Dépôt des titres 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale, dividende de
0 % aux actions de priorité, dividende de 5 % aux actions ordi-
naires ; sur le solde, 10 % au Conseil d'administration, 30 % aux
actions privilégiées, 60 % aux actions ordinaires.

Service financier : Comptoir National d'Escompte et MM. Perlés
frères.
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ADMINISTRATEURS

MM. A. Mûller, G. Buisson, P. Cowan, O. de Fleury, G. Frisch,
G. Priloutzky.

Les actions privilégiées de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 26 novembre 1908.

1908 plus haut, 116 » plus bas, 108 »

Société des Salines de Tunisie

Société anonyme française, constituée le 21 décembre 1905.

Objet: La recherche, l'obtention, l'achat, la vente et l'exploitation
«le toutes concessions de salines de terre ou de mer et de pêcheries,
ainsi que toutes autres concessions quelconques; toutes opérations
d'affrètement et d'armement maritime; toutes constructions et exploi-
tations de ports ou de chemins de fer; toutes entreprises de travaux
publics ou particuliers. Le commerce en gros et en détail du sel
et denrées similaires. Toutes opérations pouvant se rapporter direc-
tement ou indirectement à ce qui précède.

Siège social: 43, rue de la Chaussée-d'Antin, à Paris.

Capital social : 2 millions de francs, divisé en 20.000 actions de
100 francs chacune, entièrement libérées, qui ont été attribuées à
la Société Démange, en représentation de ses apports.

Conseil d'administration : 3 à 11 membres, propriétaires chacun
de 50 actions et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin décembre; 1 voix par 50 actions
sans limite maximum. Dépôt des titres 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil; 5 % au
personnel ; 85 % aux actions.

Service financier : en France, à la Banque Transatlantique ; en
Tunisie, à la Banque de Tunisie.

ADMINISTRATEURS

MM. C. d'Alton, E. Annez, G. E. Démange, E. de Ferré de Péroux
"V. Guvnet.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, en vertu d'une décision du Conseil d'Administration, en
date du 13 février 1906 de 4.000 obligations de 500 francs 5 %.

Intérêt annuel : 25 francs payables par semestre les 1er septembre
et 1er mars de chaque année. i

Amortissement: de 1907 à 1936, suivant tableau imprimé au dos
des titres; cet amortissement pourra être opéré par voie de rachat



— 560 —

en Bourse. La Société s'est réservé le droit de rembourser anticipa-
tivement, à toute époque, tout ou partie de l'emprunt.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 24 novembre 1908, et les obligations
depuis le 7 mai 1906.

COURS DES ACTIONS COURS DES OBLIGATIONS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas . Bénéfices nets

1906 » » 489 462 »

1907 » » 490 480
'

» (i)
1908 Pas de cours 459 230 107.000

(1) Perte

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fri o.

Caisse 18.328 > Capital 2.000.000 1
Concessions 2.563.000 » Obligations 1.979.500 »•
Mobilier et matériel 205.091 » Créditeurs divers 222.923 »
Débiteurs divers . 18.799 » Coupons, salaires 15.1,35 »
Nouvelles installations. . . . 569.93A » Participation 10.C00 »
Usines a sel moulu Kuiss et Profits et pertes 107.1.80 »

Dunas 1,9.986 n .

Immeubles 22.731 » X.
Cautionnements 12.083 » ^x
Frais de constitution, prime \s^

de remboursement, etc . . 1,00.1,71 » \_
Participation SO.OOO » ^^
Marchandises !,5Ji.916 » ^v

A.335.338 » 1,.335.338 »

The San Miguel Copper Mines Limited

Société anonyme anglaise à responsabilité limitée, enregistrée le
12 octobre 1904.

Objet: L'exploitation d'une mine de cuivre, dite San Miguel, d'une
contenance de 1.900 acres environ, acquise à la Sociedade de miné-
rales de San Miguel, comprenant une installation de machines et des

bâtiments, ainsi qu'une ligne ferrée de 12 milles, située dans le dis-
trict minier d'Almonaster la Real, province de Huelva, en Espagne.

Siège social : à Londres, 23, Queen Victoria Street, E. C.

Durée: indéterminée.

Capital social : à l'origine fixé à £ 150.000, divisé en 150.000 actions
de £ 1 ; porté, par décisions des Assemblées générales des 23 octobre
et 7 novembre 1908 à £ 200.000 par la création de 50.000 actions nou-
velles de £ 1.

Conseil d'administration: composé de 4 membres propriétaires de

500 actions chacun.
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Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: aux lieu et date fixés par le Conseil d'admi-
nistration.

Service financier: à la Société Marseillaise.

ADMINISTRATEURS

MM. Nicolas Brown, J. Andresen, Brùckner, Huntington, Pisanl-

Jourdan, Schmitz.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfo'ssés,
au comptant, depuis le 8 septembre 1905.

COURS

Annéo Plus haut Plus bas Bénéfices Dividendes

1905 . 86 83 50 £ 29.000(') 25 %
1906 125 65

"
6.122 »

1907- 92 25 2.152 »
-1908 . 45 23 2.524

(1) 13 mois. •

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Mine, railivay, bâtiments. . . 131.850 Capital émis 162.978

Développement de la mine . . 3.003 Dividendes non réclamés ... 21
Machinerie. 20.798 Créditeurs divers 31.929
Débiteurs divers . ." 10.201 Ponds de réserve 1,9.759

Marclnmlises, charbon, mine- Prollls cl perles 2.352
rais 09.203

lîu caisse, en banques .... 2.521,

21.7.039 21,7.039

Compagnie des Mines de cuivre de San-Platon

(Huelva)

Acte constitutif : reçu par M0 Grange, notaire à Paris, le 21 sep-
tembre 1906, C. D. 16 novembre 1906.

Objet : L'acquisition des mines de cuivre et métaux connexes con-
nues sous les noms de San-Platon, Secunda San-Platon et Aumenlo
de San-Platon, situées province de Huelva (Espagne). L'exploita-
tion de ces mines, le traitement des minerais, la construction, la
location ou l'acquisition de toutes usines nécessaires, etc., etc.

Siège social : rue Pillet-Will, n° 7, à Paris.

Durée : 30 ans, du jour de la constitution.

Capital : 3 millions de francs, divisé en 30.000 actions de 100 fr.

chacune, souscrites en espèces. Il eixste 30.000 parts de fondateur
remises en représentation des apports.

3<;
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Répartition des bénéfices : 5% à la réservedégale. Somme suffi-
sante pour-fournir aux actions ,5 % sur le capital réalisé, non
amorti; somme à fixer par l'Assemblée pour former une réserve
extraordinaire ou spéciale. Sur le surplus : 10 % au Conseil d'admi-
nistration, Le solde est partagé de la manière •suivante : .1. Jus-

. qu'à amortissement complet des actions représentant le capital
social originaire, le reliquat i des bénéfices est partagé, à titre d'a-

mortissement, entre toutes les actions existantes ; IL — Après
amortissement du capital originaire, ledit .solde est réparti ::50 %
aux actions, 50 % aux parts bénéficiaires.

Service financier : à la Société Auxiliaire des Mines, 7, rue Pillet-

Will, 'Paris.
Parts bénéficiaires : il aMSté créé une-Société ^civile ;des .porteurs

de parts, ayant pour administrateur unique M. Boyer.

ADMINISTRATEURS

MM. Monvoisin, Boyer, Méthol, Foraste, Marlier, Maugras et
Sundheim.

Les actions et les parts de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossês, au comptant, depuis le 5 décembre 1906.

COURS IïES ACTIONS ..COTJIIS DES PARTS

-Années Plus-haut Plus.bas Plus, haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1906 198 165 104 75 »
1907 195 110 84 20 338.000 5
1908 139 :95 30 16 165.679 5

BILAN AU "31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr, a.

Caisse et banque 398.790 ,, Capital 3.000.000 »
Débiteurs divers . U5.299 » Réserve légale ........ 16.910 »

Approvisionnements stocks. . 73.921, • Ponds de prévoyance 150.000 «

Concession 2.621,.1,21, » Créditeurs 80.173 »

Matériel, constructions . . . . 91,.867 » ; Profits et pertes :
Frais de constitution, travaux Report anlérieur 21.301 »

préparatoires 2 » Bénéfice de l'exercice. .... 105.079 »
Corta 96.757 »

3.1,31,.003 > 3.1,31,.0IÎ3 »

Société d'Exploitations minières en Serbie

Société anonyme belge, constituée suivant statuts publiés au Mo-
niteur belge des 9 et 10 avril 1906.

Objet:: l'exploitation.et la mise en valeur des droits de recher-
ches et de concessions minières dans le royaume de Serbie, détenus
par le Servian Dredging and Mining Syndicate Limited, notam-
ment : la concession du Pech, le droit de concession Radenka, les
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droits de recherche Peck, Saliash* Slatina, Brusnick. La Société

pourra entreprendre dans le royaume de Serbie ou dans tout autre

pays l'exploitation des :mines, -gisements, sables ou alluvions dont
elle jugerait utile de devenir propriétaire par acquisition, échange,
apport en Société ou concession directe, ainsi que tous ceux dont
elle pourra devenir locataire, etc. Elle pourra s'intéresser, par voie

d'apport, de souscription, d'intervention financière ou.par tout autre

mode, dans toutes Sociétés et entreprises ayant un but similaire au
sien ou susceptibles de développer son industrie et son commerce,
et se fusionner avec ces Sociétés et entreprises.

Siège social : 29, rue Ducale, à Bruxelles.

Durée : 30 ans, à compter du 10 avril 1906.

Capital social : 3.800.000 francs divisé en 38.000 actions de 100 fr.
chacune sur lesquelles 24000 ont été remises en rémunération d'ap-
ports, consistant principalement en l'ensemble des droits et biens
de la Servian Dredging and Mining Syndicate et divers concours
financiers. .

Conseil d'administration : 5 à 8 membres, propriétaires d'au -moins
50 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : le quatrième mercredi :d'aviil, à 3 heures ;
dépôt des titres 5 jours ;ayant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % d'intérêt sur le
montant libéré des actions. Sur le surplus et sauf prélèvement pour
constitution d'un fonds de prévision : 10% au'Conseil et 90 % ;à
toutes les actions.

Service financier : à la Société Financière d'Orient, à Bruxelles.

ADMINISTRATEURS

MM. H. Wiener, G. de Klapka, A. Naville, M. Wilmotte, C. Dur-

renb.erger, A. Oserovics, J. Mùnch.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 12 janvier 1907.

1007 Plus haut 140 Plus bas 19
1908 — 55 — 42

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF . fr. c

Concessions, permis de rocher- i Capital social: 38.000 actions
ches, terrains, bâtiments, de 100 francs 3.800.000 »
outillage, mobilier, etc . . 3.592.960 » Provisions cl créditeurs divers 28.71,1 »

Caisses et banques 9VG1,,', » Proflls el poI.lcs f.lprtfs UI1101._
Or en transit cl or en dépôt. . S9.6f>0 i>. 1-issciuciits divers) 13.035 t

Magasin et stock charbon. . . 99.199 »
Débiteurs divers . 25,571 »

3.8kl.716 » 3.81,1.776 ;
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Société des Mines et Alluvions de Serbie

Société anonyme belge, constituée suivant statuts publics à l'an-
nexe au Moniteur Belge du 10 novembre 1906.

Objet : l'obtention, l'acquisition, l'exploitation et la mise en valeur
en tous pays, et plus spécialement dans le royaume de Serbie, de
toutes propriétés et concessions minières, ainsi que de tous gise-
ments, sables ou alluvions, dont elle est ou deviendrait proprié-
taire ou titulaire par voie d'achat, échange, apport ou concession

directe, comme aussi par voie d'affermage ou autrement. La So-

ciété, d'une manière générale, peut faire toutes opérations indus-

trielles, financières, commerciales, mobilières, immobilières se

rapportant directement ou indireement à l'objet indiqué ci-dessus.

Siège social : 165, rue de la Victoire, à Bruxelles. Bureaux à

Paris, 13, rue Auber.

Durée : 30 ans, du 23 octobre 1906.

Capital social : 3 millions de francs, divisé en 30.000 actions de
100 francs chacune, sur lesquelles 10.000 ont été attribuées en repré-
sentation d'apports consistant notamment en une concession d'une

superficie totale de 10 millions de mètres carrés située en Serbie et
divers droits de recherches.

Conseil d'administration : 5^à 8 membres, propriétaires chacun
de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : le 4e mercredi d'avril. Dépôt des titres,
5 jours francs avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % pour constituer la réserve légale ;
somme suffisante pour payer aux actions un premier dividende de
6 % sur le montant dont elles sont libérées. Sur le surplus : 10 %
aux administrateurs et commissaires; 10 % à la constitution d'un
fonds de réserve extraordinaire ; 80 % à titre de second dividende
aux actions.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Trocard, G. Ghentchitch, G. Imbert, Et. de Troussures,
J. Hulet, A. Serieyx, P. d'Eaubonne, H. Coulon.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
ses, au comptant, depuis le 10 mai 1907.

1907 plus haut, 137 plus bas, 130

1908 — 155 — i 10
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1907

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c

Apports 1.000.000 i- Capital 3.000.000 »

Caisse 70.318 51 Créditeurs divers 3.225 39

.Frais de premier établissement. 32.1,70 25 Cautionnements 80.000 »

Concessions, travaux de re- \
cherches 812.71,3 3' \.

Mobilier, diirérenls stocks . . Di.69!) 55 ^\^
Débiteurs divers 1.002.000 » \>.

Cautionnements 80.000 * ^^
Profits et p:rles 11.088 70 ^\

3.083.225 3;> 3.083.235 39

Société de Mines de Zinc de Silésie

Sociélé anonyme prussienne constituée le 28 septembre 1853 dont
les statuts actuels datent du 30 mai 1885.

Objet : 1° L'exploitation des minerais de zinc, cuivre, argent,
plomb, ainsi que celle de la houille et généralement de tous les mine-
rais utilisables provenant des mines ou des parts de mines que la
Société possède ou pourra acquérir à quelque titre que ce soit; 2° Les
recherches et l'achat de ces minerais, l'obtention, l'acquisition ou
l'amodiation des concessions nécessaires à leur exploitation ; 3" La
fabrication du zinc, plomb, cuivre, argent et le commerce de ces
métaux et minerais, de môme que de tous les produits et marchan-
dises à tirer desdits minerais.

Siège social : à Lipine, arrondissement de Beuthen (Silésie orien-
tale).

Capital social : 5 millions de thalers, réduit par rachat d'actions à
3.552.900 thalers ou 10.658.700 marks.

Par décret du 3 septembre 1856, la Société a été autorisée à
émettre pour cinq millions de thalers en actions de priorité, pour
l'acquisition de nouvelles mines et usines et l'amélioration de ses
installations. Jusqu'à présent 4.290.100 thalers, soit 12.870.300 marks,
ont été émis. Enfin, par décision de l'Assemblée générale extraor-
dinaire du 30 décembre 1907, il a élé augmenté de 3.750.000 marks,
par la création d'actions ordinaires toutes remises en paiement de

l'acquisition de la mine Andalusia.
Par suite, il y a actuellement en circulation 48.029 actions ordi-

naires et 42.901 actions de priorité, les unes el les autres au capital
de 100 thalers ou 300 marks.

Conseil d'administration : composé de treize membres.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin, en Allemagne.

Répartition des bénéfices : 1° 10 % pour la formation de fonds de
réserve 1 et 2 ; 2° 8 % au Conseil d'administration et à la direction ;
3° La somme nécessaire au payement des 4 1/2 % revenant aux
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actions de priorité ; 4° Le surplus-est réparti également entre toutes
les actions, après que les actions anciennes ont reçu la môme allo-
cation de 4 1/2 % que les actions de priorité.

Service financier : à Paris, 80, rue Saint-Lazare.

Les-titres doivent se livrer timbrés..

ADMINISTRATEURS.

MM. de Donnei'smarck, Dr Wachler, de Gramont, de Beauvoir,
Henri.de Schonaich-Carolath, Louis Delbruck, de Hohenlohe-Oehrin-
gen, de Schwcrin-Loewitz, Millier, Kreuser, Glatzel, de Neuflize,
Vogel.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 14 janvier 1899.

OJUHS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 1.420 1.040 Mks 4.287.000 Mks 48
11,02 1.375 1.120 4.587.000 51
1903 1.550 1.145 4.566.001) 51
1904 L530 L320 5,153:000 57
1905 1.648 1,370 5.574.000: 0;}

1906 1-799 1572 6.218.000 69

1907 1.790 1.430 5.532.000- 63
1908 1.675 1.440 3.874.500 42

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF- Marks PASSI1' Mui'ks:

Immobilisations. 19.058:000 » Capital 27.279:000 »

Matériel, outillage, mobilier . ' 331,-273 » Dividendes «on réclamés . . . 51,.679. »

Approvisionnements | 1.1,30.677 » Fonds de réserve 8.753.961 »

Stocks:minerais,charbon,zinc 3.609.077 » Comptes courants, créditeurs. 1.003.191, »

Encaisse, portefeuille, dispo-j Profils et perles 3.91,9.091, »-

nibleàla.bantiue
' 029:679 »

Titres en portefeuille 'il.650.689 »

Banquiers débiteurs j 2.386.752 » .
Débiteurs divers ; 1.871,.781 »

1*1.039.928- » 1,1.039.928 »
I

The Spies Petroleum Company Limited

Société anglaise à-responsabilité limitée^ enregistrée le 2 mai 1900.

Objet : acquérir et exploiter des terrains pétrolifëres situés^ à

Grosnyi (Caucase), comprenant environ 9Î acres; faisant l'objet
d'un bail de 24 ans -, à partir de janvier 1900.

Siège social : à, Londres, 9, Saint Helen's Place, E. C.

Durée : indéfinie.

Capital social : & l'origine, 700.000 livres, en pareil: nombre d'ac-
tions d'une livre, dont- 400.000 libérées, attribuées aux vendeurs et
225.000 souscrites en espèces. Par décision d'Assemblée du 25 juin
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1903, la valeur, nominale âm 625.000 actions émises fut réduite d'une
livre-à 10 shillings et les 75.000 actions noir émises furent-transfor-
mées en 150.000 actions de 10 shillings également. Le capital fut
ainsi de 387.500 livres, divisé en 775.000 actions de 10 shillings, cha-
cune ; enfin par décision du 18 juin 1908, il fut porté à.£ 500.000

par la création de 225.000 actions nouvelles de 10 shillings chacune,
sur lesquelles 65.000 entièrement, libérées ont été remises,le:22-octo-
bre 1908 pour l'achat de 13 lots de terrains à Gr.osnyi.i

Conseil d'administration : 6 membres, possédant 500 actions cha-.
cun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée-générale : avant fin mars.

Service financier : Compagnie Française de Mines d'or et de

l'Afrique du Sud.
Les titres se négocient en unités et coupures de 5 et 25,•.

ADMINISTRATEURS

MM. J. A. Brice, G. Grinnell-Milne, W. Ritter von Offenhehn,
W. Gleboff, C. J. Palmer.

Les actions de celte société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 30 septembre 1905.

courts

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1905 17 8 £50.520 7 %
1906 19 8 38.081 néant
1907 19 6 32.184 71/2%
•1908 18 4 90.045 121/2»/»

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres TASSIF livres

Immobilisations 1,01.500 Capital émis . . . 387.500
Fournitures de bureau à Lon- Créditeurs divers 60.916

arcs 216 Factures à payer H.939
Matériaux en stock 1,1.240 Dividendes non réclamés . . . : 951.
Débiteurs divers 16.219 Font:s d'assurance et divers . S.1.51 .

Dépôt pour payement de droit Profits et perles . 90 966
au Gouvernement des Cosa-
ques 6.519

Hôpital de Grosnyï 2.6i0

Avances sur garanties . ... 18.850 -

Caisse et 'banques.- 11.136

557.756 557.72G
i

Société du Syndicat Minier

Société anonyme française constituée le 3 mai 1906.

Objet: toutes opérations financières, industrielles, commerciales,
immobilières, agricoles, de travaux publics et de banque. La Société
s'intéresse dans ces opérations par voie d'apport, de souscription,
de fusion, d'achat de titres ou par tout autre moyen et "sous quelque
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forme que ce soit ;elle peut faire toutes opérations qui se rattachent
d'une manière quelconque a la réalisation de l'une ou de l'autre
branche de son activité;

Siège social : 60, rue Sain t.-Lazare, Paris.

Durée: 99 ans, du 3 mai 1906.

Capital social : originaire, 2.500.000 francs, divisé en 25.000 actions
de 100 fr. chacune, toutes émises contre espèces. Par décision de

l'Assemblée extraordinaire du 6 juin 1907, le capital a été porté.à
6 millions de francs par la création de 35.000 actions nouvelles de
100 fr., toutes souscrites contre espèces. La môme Assemblée a

approuvé la fusion avec les Sociétés des Mines du Val d'Aran et
du Liât, et la création de 40,000 actions nouvelles de 100 fr. à,échan-
ger contre les actions des deux Sociétés désignées ci-dessus.; par
suite le capital s'est trouvé fixé à 10 millions, représenté par
100.000 actions de 100 francs chacune.

Conseil d'administration : trois membres au moins, propriétaires
de 100 actions et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : avant fin décembre, une voix par 10 actions,

maximum les deux cinquièmes des voix ; dépôt dans le délai fixé
par l'avis do convocation.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve, 5 % du montant
libéré des. actions. Sur le surplus 10 % au Conseil d'administration.
-90 % aux actionnaires.

Service financier : -au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Dardoise, Lionlel, Mercier, Pellegrin, Ungauer.

Les actions de cette société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 10 mai 1906.

1906 plus haut. 163 50 plus bas, 110 »
1907 — 225 50 — 198 »
1908 — 204 » — 5 »

IHI.AN nu 30 jr;ix 190 S

ACTIF
'

fr. c. PASSIF fr. ,-..

Frais de constitution : . . . . 01,2.2',9 » Capital 10.000.001, .

Espèces fn caisse 10.137 » l'iimc d'émission 1.750.00» «

IlaïK.uo de Crédit Minier . . . 80fl.CC-! » Direction du groupe des Pyrë-
Débit.'uis divers, mobilier, etc. 298-01,8 » »™s •'' '"

Mines de Scnlcin 1,.S83.608 » Hëservc légale
J'.'«'

'<

- de Kef-Oum-Thélioul . . 1.023 Î!D2 » Créditeurs divers 100.039 »

. - de Caslanviels »l.0Sr, » 1)('bl 1 ;

- de Snniander '^.575 » Mines de Scnlîln LJJa.M, "

- dn Val-d'Ara.1 i-l <ln Uni Jk.731.0SH »
" de Si.nlan.ler IM.0M »

l>r..i:ts cl parler, T8.',.(:.«« ••
~ de Kc'-Oum-Thëhoul . . *.SM> »
— de Caslanviels !'' OUI »

— ceVal-dMrannt diil.iat. 100.775 »

i:j.AIR. IKi » 1:U,I0.18M »
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The Telemarken Copper Mining

and Smelting Company Ltd

Société anglaise anonyme, incorporée à Londres, le 21 mai 1906.

Objet : la recherche, l'achat, la prise à bail, l'exploitation de mi-

nes, de quelque nature et dans quelque pays que ce soit, et princi-
palement l'exploitation de gisements de cuivre situés en Norvège,
à Aamdal, province de Telemarken; le traitement, le commerce

des minerais extraits et toutes les opérations qui peuvent s'y rap-

porter. D'autres objets accessoires sont énumérés aux statuts.

Siège social : Finsbury House, Blomfield Street, Londres, E. C.

Capital social : £ 100.000, divisé en 100.000 actions de £ 1 cha-

cune. £ 80.000 ont été employées à l'achat des mines et £ 20.000
affectées au working capital ou capital d'exploitation.

Conseil d'administration : 2 à 7 membres, propriétaires chacun
de titres de la Société pour une valeur nominale de £ 100.

Assemblée générale : au moins une fois par an, aux lieu et date
fixés soit par les actionnaires en assemblée générale, soit par le
Conseil d'administration.

Service financier : à Paris, à la Banque I. R. P. des Pays-Autri-
chiens, 12, rue du Quatre-Septembre.

Coupures : les titres existent en unités el coupures de 5 cl 10 ac-
tions.

ADMINISTRATEURS

MM. C. Mac Cully, le colonel R. G. S. Crawford, A. W. Pearce,
F. J. Burgon Watts.

Le coupon n° 1 des actions a été payé le 15 mars 1907, à raison
de 1 fr. 875.

Les actions de celte Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sês, au comptant, depuis le 24 novembre 1906.

1906 plus haut, 71 » plus bas, 42 50
1907 — 06 » — 10 »
1908 — 25 >» — 5 »

BILAN AU 31 AOUT 1907

ACTIF 1 vr«3 PASSIF livre»

Eu caisse et en banque. . . . 5.S59 Capital émis 100.000
Débiteurs divers 5ta Obligations ,- . . 2.000
Propriétés minières 80.COO Créanciers divers 1.031,
Matériel, chevaux, wagons . . !,.!,80
Travaux de surface, etc. . . . 1..983

Dépenses préliminaires .... 802
Irais d'extraction de nrnerai

du 31 janvier 1907 au 31 août
1907 0 f58

103. .Cl, 103. OS/i
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Tharsis Sulphur and Copper Company

Société anonyme anglaise constituée le 27 octobre 1866.

Objet : exploitation et vente des pyrites de cuivre des mines de
Huelva (Espagne). Fabrication par précipitation du cuivre contenu
dans les:pyrites:; traitement pour cuivre; argent et-or, des résidus
des pyrites vendus.par elle aux;.usines de produits chimiques d'An^.

gleterre et du continent.

Siège social : 136, West George streetj. à: Glasgow; (Ecosse);.
Durée .- illimitée.

Capital social: à l'origine 1.250.000 £ (31.250.000 fr.) divisé' em
125.000 actions de 10 £ (250 fr.) dont une partie était libérée: de
10 £ et l'autre: de 7 £. Sur, ce nombre 5.734 étaient restées à la sou-
che.

L'Assemblée du23:avril 18.83 a- subdivisé chaque action, libérée de
10 £.en 5 actions de. 2 £. Capital actuel 1.250.000 £ (31.250.000 fr.)
divisé en 625^000 actions de 2 £ (50 fr.) entièrement libérées.

Conseil d'administration : douze membres propriétaires de 100 ac-
tions et nommés.pour'trois ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée. générale : en. avril ; une voix par action jusqu!à dix;
en plus une voix par cinq actions dépassant les dix premières jus-
qu'à cent ; une voix additionnelle pour chaque dizaine d'actions
dépassant la première centaine:

Répartition des bénéfices : Sur les bénéfices, il est prélevé d'abord
la dotation d'un fonds de réserve dont la quotité annuelle est fixée
par le.Conseil ; le surplus est distribué aux actionnaires.

Les actions au porteur existent en coupures de 1, 10 et 20 actions,
Service des coupons : à Paris, chez M. Chanlaire, 14, rue de la

Banque..
Les titres doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. James Couper; René Millet, Holbrook Gaskell, James King,
L.-O. Schmidt, E. M. Chalvet, A. J. J. Messôan, T. Alexander, E.

Pfiaulx-Tennant, Hergh Brown, David Richmond.

Les actions de cette" Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant et à terme.

COUIIS

innées Plus haut Plus bas Bénéfices- Dividendes

1901 240 » 126 » £350.639 sh. 8
1902 199 50 90 50 251.168 6
1903: 128 50 93 25 282.263 7
1904 143 50 107 » 279.936 7
1905 166 » 132 50 283.133 7
1906 239 » 145 » 377.152 10
1907 248 » 140 » 282.057 8
1908- 164 >> m » 137.000 5
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livre»

Mines en Espagne 20.000 Capital 1.250.000

Chemins de 1er et jetées . . . 1,2.750 Fonds de réserve incendié. . . 10.000

Usines, bâtiments, machines, • - Actions de capital Huelva,non
outillage. . 89.089 -remboursées 3.970

Marchandises en magasin. . . 315.037 Créditeurs 11,1.907

Débiteurs 07.1,76 Profits et Perles ......... 180.S7i
Effets à recevoir,en caisse, etc. 1.051.199

- 1.580.157 1.580.157

Anglo-French Ticapampa Silver Mining Company

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée le 10; dé-
cembre. 1903.

Objet : Exploiter la propriété minière connue sous le nom de Com-

pagnie Minière de Ticapampa, située au Pérou et dont tout l'actif a
été apporté à la présente Société ; acquérir et exploiter, toutes autres

mines; s'occuper de toute autre affaire pouvant directement ou indi-
rectement augmenter la valeur ou rendre profitable toute propriété
ou droit de la Compagnie.

Siège social à Londres, 56, Camion Street E. C, Secrétaire
M. A. Dangerfleld. Bureau à Paris, 13, rue Auber.

Capital social : £ 100.000, en 100.000 actions de £ 1 chacune ,toutes
émises. 70.000 actions ont été remises à la Compagnie Minière de

Ticapampa, pour ses apports qui comprennent notamment : les gise-
ments de Collaracra et de Muaneapeti.; des- concessions: et des
mines d'anthracite, une usine de traitement, des propriétés: fon-

cières, des concessions d'eau et canaux d'amenée, avec, força mo
trice.

Toutes ces: propriétés et concessions 1 sont situées province, de
Huaraz (Pérou).

Conseil d'administration de trois à dix membres^ possédant au
moins une quantité d'actions d'une valeur nominale de £ 250.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: avant fin septembre.

Service financier : au bureau de Paris.

Les titres existent en coupures de 1, 5, 10 et 20 actions.

ADMINISTRATEURS

MM; Dubois, président'; J. dé Gatelin, Pli. Dunant,: L. Jumentier,
Gh. LndouA-, Gery Reumaux; R. de Thôzillat, W. Cousins, E. Quel-
lennec.
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Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfoss.es, au
comptant, depuis le 27 décembre 1904.

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes
~~ ~ ~~

~m
~

1904 31 30 153.000
1905 37 30 342.000 6 %
1906 85 - 32 50 . 643.700 7 »/.
1907 90 40 189.442

.1908 35 15 120.000

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOTn? fr. c PASSIF fr. c.

Immobilisations 2.253.1,85 » Capital 2 "500.000 »

Approvisionnements 287.51,2 » Créanciers divers. ...... 151,.319 »
Minerais et produits en stock. 90.239 » Service des litres A.870 »
Cautionnement pour la circu- Réserves 312.951, »

talion des actions en l'iancc. 18.W0 » Profits et perles :
Kspèccs en caisse et chez les Solde reporté. 50.000 »

banquiers 11,1.1,1,1,•».,,.„
'

, ,.,„ .,„
,.,,., ,. „ „.,, Bénéfices nets 120.01,8 ,,
Débiteurs divers 3.91,9 »
Produits expédiés, en cours de

roule . 351.138 »

3.H8.197 » 3,11,8.197 »

The Utah Copper Company

Société américaine, constituée le 29 avril 1904 à Jersey City, Comté

d'Hudson, Etat de New-Jersey, Etats-Unis d'Amérique.

Objet : L'acquisition, la location, l'exploitation de tous filons,
placers ou dépôts de cuivre, or, argent et divers. En général toutes

exploitations minières et opérations pouvant s'y rattacher.

Siège social : Echange Place, Jersey Citj-, Etat de New-York

(Etats-Unis d'Amérique).

Durée : illimitée. .

Capital social : Fixé primitivement, à $ 4.500.000, divisé en 450.000
actions de S '10 chacune; porté le 27 octobre 1905 à $ 6.000.000 par
la création de 150.000 actions nouvelles de $ 10 chacune, destinées
à la conversion d'obligations 6 % émises le même jour ; le 19 février
1907 à $ 6.600.000 par la création de 60.000 actions de $ 10 chacune,
offertes à $ 20 chacune en souscription aux actionnaires; et-enfin
le 24 janvier 1908 à $ 7.500.000, par la création de 90.000 actions
nouvelles de $ 10 chacune dont 75.000 furent votées pour pourvoir
à la conversion d'obligations 6 % émises le même jour au pair

Le capital autorisé actuel de la Compagnie est donc de $ 7.500.000
divisé en 750.000 actions de $ 10 chacune.
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Il a été remis $ 3.542.750 pour l'acquisition des mines el propriétés,
dont $ 3.036.50Û en actions au pair, el $ 500.250 en obligations.

Sur les 750.000 actions d'une valeur nominale de $ 10, 300.000
sont représentées par 74.000 certificats au porteur français, dont
50.000 unités, numérotées de 1 à 50.000, 10.000 coupures de 5, numé-
rotées de 1 à 10.000, 10.000 coupures de 10, numérotées de 1 à
10.000 et 4..000 coupures de 25, numérotées de 1 à 4.000, chacune de
ces séries de couleurs différentes. Ces certificats au porteur sont
émis, par la Bankers Trust C° Wall Street, de New-York, et contre-

signés par la Utalv Copper Company, en représentation des 300.000
actions nominatives de la'Ut-ah Copper C°, déposées dans les'caisses
de ladite Compagnie, Fidéis-commissaire, suivant contrat intervenu
le 23 juin 1908 entre la Ulali Copper C° et la Bankers Trust C°.

Conseil d'administration : de 9 membres.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : au siège social, le quatrième vendredi d'avril.

Répartition des bénéfices : Les dividendes sur les actions, une
fois acquis, seront déclarés aux époques fixées par le Conseil d'admi-
nistration ou le Comité exécutif.

Service financier :à Paris ,chez MM. F. Dupont et M. IL Furland,
-banquiers, 19, rue Scribe.

Coupures : unités, 5, 10 et 25.

ADMINISTRATEURS

MM. C. M. Mac Neil, D. C. Jackling, C. K. Lipman, S. Penrose, -
K. R. Babbitt, J. Hays Ilammond, J. D. Iïavvkins, C. Iïayden,
S. W. Eccles, \Y. B. Thompson, K. K. Mac Laren.

Les actions de celte Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 9 juin 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF dollars PASSIlf dolla.-s

Achat de propriétés 5.971.135 82 Capital : actions émises. . . . 7.259.500 »
Améliorations : Obligations convertibles 1"

UslucdeGarllcldclforcemolrice. !..005.018 86 hypothèque, actuellement eu.
.,. , .... , r .,,„ „._ „ circulation 170.UOO »
Mines (outillage de surface-. . 310.71a 65 .. |
Dépenses soldées par anticipa- _ _

'
"àénmsw dê'taïlement cl de

tiou «Compte de minerai.. . 835.920 /0
vaflinflgc (pas cncorc pava_

Réserve de minerai à l'usine _ blés) 31,2,698 1,7
GariteM 5.21,/, Ou

| comptes créditeurs. 37.1,02 35
AelionsciiporlefeuilleceiiipUes fonds pour hôpital 11.91.180

au prix ue revient : .,,...,
,, .',., „.,„„ , .. ,„ „„„ Prodnil provenant des conver-
Garlieldlmprovenienl (." . - . 1,0.000 . » sions. . 3.059.500 >
Garflcld Water C" 100.00.0 » 1!a]iuice :
Comptes débiteurs 117.02:1 H |y,,',;|!ccau30 juin 1907. . . . 588.S00 fir,
Approvisionnement divers. - . 289.27159 i:cm-.flce du 30 juin 1907 au 31
Cuivre en transit 1.575.573 96 I décembre 1908 1.005.010 88

Kspèccs en MIUJIIJ 188.777 38

13.11,0.281, 15 13.11,0.287, 15
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The Vallongo Antirnony Company Ltd

Société anglaise anonyme, incorporée à Londres le 19 mars 1906.

Objet : la reprise de l'exploitation des mines d'antimoine de Val-

longo (district de Porto), Portugal. La recherche, l'extraction,
l'achat de tous minerais. L'achat, la prise à bail, l'acquisition de
toutes propriétés et-tous droits ou privilèges que la Société, pourrait
juger utiles ou nécessaires pour l'un de ses buts ou qui seraient
.'de/nature à pouvoir être avantageusement exploitées en rapport
avec l'une des propriétés ou des droits de la Société, etc.

Siège social : 792, Salisbury House, Londres E. C. Bureau à

Paris, 39, rue de Châteaudun.

Capital social : £ 60.000 et divisé en 60.-000 actions de £ 1 cha-
cune. £ 20.000 ont été attribuées aux apporteurs.

Conseil d'administration : 3 à 9 membres, propriétaires Chacun
d'actions de la Cie pour une valeur nominale de ,£ 100 au moins.

Assemblée générale : une fois par an, aux lieu et date prescrits
par la Société en assemblée générale et, à défaut d'une telle pres-
cription, aux endroit et date qui seront fixés par les administra-
teurs.

Service financier : à Paris, à la Société Marseillaise de Crédit
Industriel et Commercial.

Les titres existent en coupures de 5 et de 10 actions.

ADMINISTRATEURS

MM. Th. Peltier, Adrien de la Perrière, Maurice Bernard.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 5 novembre 1906.

1906 plus haut, 70 » plus bas, 53 «
1907 — 65 » — •

18 »

1908 — 25 '» — 7 »

BILAN AU 30 JUIN 1907

ACTIF livres PASSIF -livres

Apports et concessions . . . . 1,1,.000 ; Capital aulorisé cl émis . . . 60.000
Premier établissement 1,.251, Prêt Douglas Itoad cl C° . . . 1.021,
Immeubles et conslruclions. . 1.01,9 Créanciers divers 1.81,6
Matériel industriel 0.G85 Théo Schmitz, d'Anvers. . . • 1,79
Travaux de reprise des mines. 5.703 ..

Consigna lion au Trésor Iran- \.
çais 588

\
Marchandises générales. . . . 703 X.
Débiteurs.divers 150 x^
V.n caisse et en banque. ... 817 \.

03.91,9 03.91,9
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Société des Mines et Fonderies de Zino
de la Vieille-Montagne

Société anonyme belge, constituée le 24 mai 1837, et modifiée les
22 juin 1847, 11 août 1852 et 15 avril 1853.

Objet: L'exploitation des mines de calamine de la Vieille-Montagne,
ainsi que celle de toutes autres concessions démines de calamine,
de blende, de plomb et de houille, directement faites à la Société ou
acquises par elle; la fabrication et le laminage du zinc et du plomb
dans les usines de la Société et dans tous les autres établissements
qu'elle jugerait utile de former ou d'acquérir; toutes les opérations se
rattachant à l'exploitation et au commerce du zinc, du plomb et de
la houille et à la vente des divers métaux en provenant. .

Siège.social et direction générale: Angleur près Liège (Belgique).
Sous-direction : Paris, 19,. rue Richer.

Durée: 90 ans du lor janvier 1837.

Capital social: à l'origine, 5 millions de francs divisé en 5.000 actions
de 1.000 fr. chacune; porté, en. 1840 à 5.040,000 fr., par la création-de
40 actions de 1.000 fr., réduit à 4.032.000 fr. par deux rembourse-
ments successifs de 100 fr. chacun par action effectués en 1846 et 1847
ce qui ramena la valeur nominale des .actions à 800 fr. ; porté, en
1848 à 5.200.000 fr. par la création de 1.460 actions de 100 fr., :puis
en 1853 à 7.200.000 francs par la création de 2.500 actions de 800.fr.;
et enfin, en 1860, à 9 millions de francs, son chiffre actuel, par l'émis-
sion de 2.250 actions de 800 francs. Il est représenté, au total, par
11.250 actions de 800 francs, divisées en dixièmes, soit 112.500 dixiè-
mes d'actions de 80 francs chacun.

Conseil d'administration: neuf membres, propriétaires de dix
actions entières et: nommés pour neuf ans.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: avant fin avril. Une voix par cinq actions ou

cinquante dixièmes, maximum cinq voix. Dépôt des titres 15 jours
avant la réunion.

-Répartition des rbénéfices: 5 °/0 de dividende aux actions, 20 % à
la réserve, 9 % aux administrateurs, 2 1/2 % à la réserve et 1 %
aux commissaires. Le surplus aux actions.

Service financier : Banque Nagelmackers et fils à Liège ; Société
Générale à Bruxelles; à la sous-direction, 19,^rue Richer, à Paris.

Les titres.doivent se livrer timbrés.

ADMINISTRATEURS

MM. Fréd. Braconnier, Léon Lefébure; Emile Dupont; baron de

Macar; baroiiLambert ; baron W. del Marmol ; Edgar de Sinçay ;

Henri Hottinguer; G. Saint-Paul de Sinçay.

'Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au 'comptant.
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courts
du 10e d'action

-— " *- i — Bénéfices Dividendes
• Années Plus haut Plus bas nets pur 10e d'acLîon

1901 725 505 "3.081.000 20
1902 630 532 4.525.000 28
1903 700 576 6.256.000 32
1904 832 650 7.328.000 . 36
1905 940 816 9.085.000 40
190t> 995 875 10.550.000 45
1907 995 798 7.294.000 35
1908 875 809 3.965.000 25

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

1° Immobilisations : 1° Passif non exigible :

Mines et concessions ....... 1 » Capital 9.000.000 >-

Immeubles cl matériel .... B.081.572 » Réserve statutaire. ...... 9.000.000 »

2° Disponible : Assurance maritime 261.880 »

Approvisionnements 3.170.1.20 » Assurance conlrc inciiudie . . 193.00S »

Minerais, zincs el blancs. . . . 17.732.2.G » 2" Passif exigible à terme ;
Caisses et Portefeuille .5 81,3.872 » Obligations. 7.205.000 »

Valeurs diverses ....... 1,09..'.OS » Caisse de prévoyance V. M. 1.951,.079 »

Comptes débiteurs : Caisse de retraite cl d'assu-

Iiancpiiers 8.379.'.06 » rances vie 2.367.826 »

Agences de ventes 5.11,6.620 » Caisse d'épargne 5.8.V5.376 ».

Divers. . . • 1.690.C77 » 3« Passif exigible:

Avances aux ouvriers. .... 2.373.21,9 » E""cls à l>aV01' 365.806 »

Obligations il rembourser. . . 31,.000 »

Comptes courants 9.81,3.537 »

Intérêts d'obligations el divi-
dendes S86.G3r> »

k° Profils et Pertes :

Solde antérieur 83.561 D

Bénéfice de l'exercice 3.965.300 »

50.1,27.529 » 50.7,27.529 >

Société Minière et Métallurgique de Villemagne

Société anonyme française, définitivement constituée le 10 février
1908.

Objet : L'achat, la prise à bail, la mise en valeur, l'exploitation,
soit directe, soit par fermage ou en participation, ou de toute autre
manière, la vente, la location de toutes mines et usines quelconques
en France, dans les colonies françaises ou à l'étranger, etc.

Siège social : 2, rue du Qualre-Septembre, Paris.

Durée : 50 années, du 10 février 1908.

Capital social : à l'origine, 1 million de francs, divisé en 10.000
actions de 100 francs chacune, sur lesquelles 2.200 ont été attribuées
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en outre d'une somme espèces de 230.000 francs et de 2.000 parts de
fondateur à la Société des Mines Métalliques des Causses et à M. L.
Jessé Roux, eh rémunération de leurs apports.

Par décisions d'assemblées en date des 11 mai et 20 octobre 1908,
le capital a été porté à 1.760.000 francs par la création de 7.600
actions nouvelles de 100 francs chacune, émises contre espèces.

Il est donc actuellement représenté par 17.600 actions de 100 francs.

Conseil d'administration : de 3 à 10 membres, nommés pour. 6 ans
et propriétaires chacun, d'au moins 50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 20 actions, maxi-
mum 50 voix. Dépôt des titres, 15 jours avant la réunion. .-

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % du mon-
tant libéré dés actions ; 10 % de l'excédent à un fonds d'amortis-
sement. Sur le-surplus : 10 % au Conseil d'administration. Sur le

reliquat 50 % aux actions et 50 % aux parts de fondateur. -

Service financier : Société .Générale.
s

~

ADMINISTKATETJKS

MM. J. Faurê, M. Gaillard, A. Le Bègue,.J. de Catelin, F. Schfff,
C. Legrand, H. Guigue, C. Bailloud.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 12 février 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. PASSIF fr,

Actionnaires, l™ émission. . . 383.750 Capital social. 1.500.000
— 2" — . . . 383.625 Créditeurs divers. ...... !,.!,50

Caisse et banques. ...... 131,.653 -

Domaine minier 350.000 N.

Matériel et outillage 78.1,67 N.

Immeubles 35.000 \

Mobilier 5.757 X

Frais de constitution 1,2.802 \.

Frais de premier établissement 70.516 N.

Travaux préparatoires . . . . 1,8.398 \^
Débiteurs divers 1.582 \^

1.501,.450 1.501,.1,50

Société Belge-Américaine des Pétroles

du Wyoming

Société anonyme belge, constituée le 10 avril 1902.

Objet : L'exploitation de gisements pétrolifères, notamment ceux

. existant dans une parcelle de terrain de 43 hectares environ, sise

près de Lander, dans le Comté de Frémont, Etat de Wyoming,
Etats-Unis d'Amérique ; lé commerce des pétroles bruts et dis-

37
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filles, ainsi que- lesrésidus et dérivés du. pétrole ;. éventuellement la
distillation et la; raffinerie* dir- pétrole,, lès industries- qui s'y ratta-
chent et le commerce de; leurs produits. L'exploitation et le com-
merce' des- autres- richesses- minérales, pouvant se trouver dans lès

terrains-, la: Société: peut faire toutes les: opérations mobilières et

immobilières se- Battae&aait à- son: objet, sooeiali.

Siège social : 9, place Madou,, à Bruxelles.

Durée : jusqu'au 10 avril 1932:

Capital social : à l'origine, 1 million, de francs divisé en 10.000
actions de 100 francs, porté successivement à 2 millions en 1902,
4 millions: en. avril; 1-903'-.7 1/2 millions en août 1903, 12 1/2 millions
en octobre 1904,. 20 millions- en novembre 1305, enfin à- 30 millions
en. février 19.06.

Conseil d'administrationi : de 3 à 8 membres; nommés pour 6 ans
et propriétaires^ de 40;actions..

Année sociale r close le 31 juillet1..

Assemblée générale : le dernier lundi d'octobre, une voix par
chaque action, sans que le nombre de voix puisse dépasser la

cinquième partie du nombre total des actions émises ou les deux

cinquièmes des actions pour lesquelles- il. est pris part au vote,
dépôt cinq jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices :. 5 % à la réserve, légale, somme néces-
saire pour payer à chaque action un premier dividende de 6 %.. Sur
le surplus, 10 '% aux administrateurs et commissaires, 6 % à la

disposition du Conseil d'administration, le solde aux actions, toutefois
il pourra être prélevé sur-ce- soldé 20 % au maximum pour la cons-
titution: d'un, fonds spécial de-, prévision'.

Service financier : au- siège social.

ADMINTSTKATEUES

MM. H. Foulon de Vaulx, P. de Villèrmont, A. de Fontgaliant,
de Brouville, E. Chaize, Daydé, L. Weynand, L. van Pottelsberghe,.
E. Richard, II. de Villèrmont, L. Massahuou, C. Viduvier.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 7 août 1909.

BILAN AU 31 JUILLET 1908

ACTIF (r. c. PASSIF fr. c.

Concessions ......... 7.21,3.000 » Capital 30.000.000 »
Portefeuille, titres et parlici- Créditeurs.divers. .'. . ... 216.79050

palion 22.632.000 >, Créditeurs à terme 100.000 »
Mobilier 5.750 » nreXs sur nantissements . . . 22.226 10
Caisse 191 H

Compte d'ordre 5.61,825
Débiteurs 99.360 90

Cautionnements 100 »

Premier établissement . ... 301,.262 84

30.31,1,.661,85. 30.31,/,.661, 85
'





BANQUE DE BRUXELLES
Liste générale des coupons et titres remboursables, payables à ses guichets, après avis.

DÉSIGNATION DES VALEURS
'

____^ANCESJ3I^^"
- . l^ODtjlGATlONS D'ACTIONS

EMPRUNTS D'ÉTATS ET PROVINCES

Argentin k p. c. 1900 1er Avril-ler Octobre —

Id. A 1/2 p; c. 1888 (Intérieur). .... lerMars-l«Septemb
—

Danemark, 3 1/3 p. c. 1900.- . . Février-Août —

Hongrois 3 1/2 p. c 1897. Wanvier-l^Juillet —

Ottoman k p. c. (Unifié). . ........ 11, Mars-11, Septemb.
— 8

ld. (Oblig. k °/„ consol. 1890). . H Mars-11. Septemb.
— i

Lots Turcs remboursables Echéances diverses —

Portugais 3 p. o. 1902. l«Janviei--l«Juillet —

Id. h 1/2 p. o. 1891 (Tabacs;. . . . 1er Avril-ler Octobre
'
—

Roumainli p c. 189'4 l«"\Ianvier-lerJuillel —

Id. h p o. 1895 et 1898. ....... l«Mai-l»'Novembre —

Id. 1, p. c. 1908 -.-:.... Avril-Octobre —

Husse k p. c. 1889 (Consolidé) 1889 .....
t J^m^l" Dec. - -

"

Anvers 3 p. o. 1891 (Province). lerjuin-ler Décembre — - -

Flandre occidentale 3 p. c. 1892 (id.) . . . l«Janvier-l"Juillel —

Namur- 3 1/2°/» '905 l«AvriI-l« Octobre —

Luxembourg 3 1/2 p. c. 1891, (Grand-Duché) l«"'Mai-l«,,Novembre —

Dordogne 3 p. c. (Département), .,....- lerjanvier-l«Juillet —

EMPRUNTS DE VILLES
Alost3 p. c. 1891 1er Février-1« Août —

Anvers 2 1/2 p. o. 1887 . 1er Janvier —

Id. 2 p. o. 1903 I" Juin —

Binehe2l/Sp. o. 1891, l°>Janvier-l"Juillet —

Blankenberghe 3 p. o. 1885 ... . 15 Mars-15 Septemb.
—

Id. 3 p. c. 1892 1er Mai-1" Novembre —

Bruges 3 p. e. 1901,. . . 13 Avril-15 Octobre —-

Bucarest 1, 1/2 p, c. 1895 . lliMars-11 Septembre —

Id. J, 1/2 p. o. 1898 11, Janvier-lh Juillet —

Cb-arleroi 3 °/o 1905 le'Mars-ler Septem. —

Gourtrai3 p. c. 1905 1er Mai-1"" Novemb. _

Dinant 3 p. c. 1802 1er Avril-1« Octobre —

Gand 2. p. c. 1896 1er Janvier _

Jassy li 1/2 p. c Il, Avril-lli Octobre. —

Liège 2 p. c. 1897. 1»'Mars —

. ld. 2 p. c. 1905 1er Juillet _

Lokcron 3 p. c. 1891 1erMai-1"Novembre .—

Malines 3 p. c. 1897. . v IerJanvier-l"JuilIet —

Namur 3 p. c. 1887 l"Janvier-lerJuillet —

Id. 2 1/2 p. c. 189A I" Mai-1er Novembre _

Id. 3 p. c. 1898, 1905 et, 1907 1" Avril-l»' Octobre —

Ostende 2 p. c. 1898. 1er Mai —

Id )i p. c. 1877 IerMai-Ier Novembre _

Roulera 2 1/2 p. c. 1895 I«Mai-ler Novembre —

Spa 3 p. c. 1905 1er Mars-ler Septem.
—

Turnhout 3 p. c. 1899 1er Avril-ler Octobre —

EMPRUNTS DE COMMUNES
Anderlecht3 1/2 p. c. 1907 1er Mai-1<"-Novembre —

Borgerhout 3 o. c. 1886 le'Juin-1er Décembre —

Disoti 3 p. c. 1880 15 Janvier-15 Juillet —

Ensival 3 p. c. 1885 1er Septembre
—

Ixelles 3 p. o. 1891, et 1902 lerMara-lerSeptemb. —

Id. 3 p. c. 1897 15 Mars-15 Septemb.
—

Laeken 3 p. e. 1902 lorMars-lcrSeptemb.
—

Id. 3 p. c. 1905 15 Avril-15 Octobre. —

Monceau-sur-Sambre 3 1/2 p. c. 1898 . . 1er Mai-lcrNovombre _

Saint-Josse-ten-Noode 3 p. c. 1881 .... IerMai-Ier Novembre —

Id. 3 p. c. 1891, et 1902 . lerMars-le'Septemb.
—

Saint-Gilles 3 p. c. 1891, et 190» lerMars-lerSeptemb,
—

Id. 3 p. c. 1897 et 1901. 15 Janvier-15 Juillet —

Schaerbeek 3 p. e. 1891, et 1902 l"Mavs-lerSeptemb. —

Id. 2 p. e. 1897
'

1erAvril —



ÉCHÉANCES DES COUPONS
DESIGNATION DES VALEURS -

D'OBLIGATIONS ! D'ACTIONS

CHEMINS DE FER

Bari-Barletta ; lerJanvier-lerJuillet 15 Octobre
Basse-Egypte 1erAvril-ler Octobre Id.
Congo li 1/S p. c . . lerJuin-lerDécembre —
Congo supérieur aux Grands Lacs ... — 1er juillet
Economiques (lre émission) 1erJanvier-lerJuîUet ,er ^^

Id. (2e émission). . . lerJuin-lerDécembre —
Est Algérien. 15 Mai-15 Novembre 15 Mai-15 Novembre
Est Français . lerjanvier-l°r Juillet 1erMai-ler Novembre
Gand-Tërneuzen le'Mai-l^Novembre 1erMai
Iwangorod-Pombrowa A 1/2.p. <-• IerJanvier--lorjuii|et —
Malines:à Terneusien IerJanvier-lerJuillei 1er Mai
Métropolitain de Paris lMJanvier-l« Juillet l°r Juillet
Midi Français. . .-- lerJanvicr-lerJuillet lerJanvier-lerJuillet
Néerlandais . IBrJanvier-lerJuillet —
Orléans Echéances divoises 1er Avril-ler Octobre
Ouest Français . , — 1er Avril-! 81Octobre
Paris-Lyon-Méditerranée — 1erMai-ler Novembre
Prince-Henri 1erMars-1" Septemb. lerjujn
Sud de la France 15Avril-15Octobre Variable
Welkenraedt (Jonction Belge-Prussienne). 1erMai-ler Novembre 1er Mai

TRAMWAYS

Alexandrie (Haute Italie) 1er Décembre —
Barcelone 1erJanv.-l" Juillet 1er Mai
Barmen-Elberfeld 1erJanvier Mai
Bilbao — 1er Juin
Bologne

' — l«r Octobre
Budapest Ie' Février-!»' Août —

Buènos-Ayres . lcrJanvier-lcrJuillel 1er Décembre
Caire. . .... IetJanvier-IerJuillet 2 Novembre
Electriques en Espagne ....... - . lcrMars-1er Septemb. 15 Avril
Francfort s/M. (en liquidation) — Variable
Florentins 1erJanvier-lerJuillet lep Mai
La Haye 1erJanvier-ler Juillet 15 Mai
Livourne IerJ-invier-lerJuillet 31 Décembre
Milan-Bergame-Crémone . 1er Avril-ler Octobr,; 15 Juillet
Napolitains 1er Avril-ler Octobre 1er Mai

Id. lerJanvier-ler.IuilIet —
Turin l"Janvior-l«'Juillet 1er Mm
Turinaise de Tramways et Chemins de fer. lerjanvier-lerjuillet 1erAvril
Trieste. - 1er Juillet
Varsovie '5 Mai-15 Novembre lu Avril
Verviétois 30Juin-3l Décembre 15 Mars

MÉTALLURGIE

Ateliers Germain." 1er Juillet 15 Janvier
Ateliers du Thiriau ... 11,Mai- ÎA Novembre —
Gockerill — 15 Novembre
Dniêprovienne 1er Février-Ier Août 2 Novembre
Fours à coke (Consti-uet.) 1er Juillet Janvier
Laminage annulaire ..... .... — 15 Novembre
Monceau Saint-Fiacre. — 2 Novembre
Ougrée-Marihaye Février 1er Août
Providence Janvier-Juillet 31 Octobre
Rumelange-St-Ingbert. lerAvril-l" Octobre 1er Juillet
Sambre et Moselle lerJaQvier-lcrJuillet 1er Décembre
Saint-Léonard (Outils). . . — 1er Août
Travaux Dyle et Bacalan lerMars-lerSeptemb. —
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„ ÉCHÉANCES DES COUPONS

DESIGNATION DES VALEURS , ..-_ i

^
D'OBLIGATIONS D'ACTIONS

k CHARBONNAGES

Dahlbusch. ................ 1erJanvier- psrJuillet 15 Avril
Grande Bacnure ''. . — Août

Herve-Wergifosse. ...... . . . lerMare-lei'Septemb.. '15 Mai
Minerie à Battice. . . . . ...... — l»' Avril
Nord de la Belgique ........... ._ s

KNovembDe
Ormont ... . . . ..... — > 1er Mai

GÂZ ET ÉLECTRICITÉ

A. É. G- Unionélectrique . ... . .... . . ;^_ Jer ,J,uïn

Auxiliaire (Comp. générale d'Entrep.) . . : _ -1-"-Juillet

Électricité du Bassin de Gharleroi. . . 1er Avril-ler Octobre 1er Juillet
Id. du Borinage ......... 1er Avril-ler Octobre :1er Juillet

.Electricité du Brabant. . ........ _ 15.Janvier

Entreprises Electriques (Soc. gén Belge). i<sr Janvier-lerJuillet 11er Mai

Gaz(Comp.gén.pour l'éclairage et.l'e.cûauiï.). l»r jlai-8 Novembre. -'t-e'-Êiraer
Gaz et Electricité à Lisbonne. ... . .. .', jer .Mai-.8 Novembre, 2 Janvier
Gaz de Constantinople ......... lerjanvier-lerjuillet —

Gaz de Porto 5 p. c jer Janvier-ler Juillet —

Ostende, Gaz et Electricité . ..--. .... ierJuin_lerDécembre 1er Mai

Railwayset d'Electricité (Comp. gcn. de). 15 Mars-15 Septemb. ter Avril

SOCIÉTÉS DIVERSES

Abir . . . ..,-.'.. _ Janvier-Juillet

Agricole et Industrielle d'Egypte . .. 15 Janvier-15 Juillet 31 Mai
! Andenne (Terres plastiques etprod.réfract.). — 'Variable

IAuer

du Nord de l'Europe ....... — 1er Mai
Automobiles (G'e Internàtioni") ...... _ i«r Avrili

Id. (Société Générale) ...... _ lot Juillet

Banque de Bruxelles. . . . . . . .... — 1er Mai

; Banque de Flandre. . - Echéances diverses le»Àvril
: Banque de Reports, Fonds publics et de

Dépôts. _ 1er Avril
; Basalte artificiel de Cotroceni l"Janvier-l>'Jiii1'Iet- .l«-juill<st
i Bclgo Russe pour la Fabrication de

Glaces. 15 Janvier-15 Juillet —

Briquettes de Houille du Nord. .... — 1er Juillet
i Caisse hypothécaire d'Egypte. . .... 15 Ju'm-T5Dëcembre Mai
: Carbonique Française ; . . . , — 1er Juillet

Crédit Fonoier Sud-Américain Diverses 15 Décembre

; Est du Kwango — Ie'Novembre

; Fermes Françaises en Tunisie . . . . . lerMai-lerNovembre —

i Filatures de Roygem ... ]orjanvier-l«JuilIet 1" Juillet

; Hall Signal Company (The Continental). 1er Janvier-lerJuillet —
, Immobilière et Agricole du Canada. . . — 15 Mai
! Kasalenne. "... — S Novembre

: Katanga, _ 1er Décembre

; Louisiane à Gand (Filature) lerMars^l'i-Septemb. -lerMars-lerSeptemb.
-; La Lys, à Gand (Linière). . . — 1er Mai-T" Juillet
; Messageries maritimes 15 Avril-15 Octobre lerJuïn-l«rDëcembre
; Phénix Autrichien _ l«r Juillet

Phosphates de la Malogne — S Novembre

: Produits chimiques de Droogcnbosoli.
'>' I» Novembre

Société française de Beports et Dépôts. _ lerjanvier-lerjuillet
Tresses et Lacets Torley — 1er Avril
Usines Roos Geerincfcr., De Nayer &C>«. — 1er Juillet

: N. B. — Achat de Billets de Banque et de Coupons étrangers au cours du change
le plus avantageux.
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Afrique et Congo

Société anonyme française, définitivement constituée le 18 avril
1907.

Objet : toutes études pour l'obtention de concessions dans les

pays d'outre-mer et particulièrement en Afrique, soit en territoires

français, soit en territoires étrangers ; la réalisation de toutes acqui-
sitions de territoires, la prise de possession de toutes propriétés,
les études nécessaires au point de vue agricole, commercial et
industriel pour la mise en valeur des terres acquises ou concédées ;
l'exploitation de toutes voies et communications fluviales, maritimes
ou terrestres ; toutes opérations commerciales, financières, indus-

trielles, agricoles, minières et forestières ; l'achat et Ta vente de
tous produits de pays coloniaux ; l'importation de marchandises ;
la rétrocession de toutes acquisitions, concessions, lignes de che-
mins de fer, etc. ; la formation de toutes Sociétés ; la fusion avec
d'autres Sociétés ; l'acquisition de l'actif de toutes Sociétés.

Siège social : G4-, rue de la Victoire, Paris.

Durée : 50 années, du 18 avril 1907...

Capital social : 1 million de francs divisé en 10.000 actions de
100 francs.

Il a été créé 10.000 parts de fondateur attribuées : 5.000 aux pre-
miers actionnaires à raison de 1 part pour 2 actions souscrites, et
5.000 au fondateur.

Conseil d'administration : de 3 à 9 membres, nommés pour six
ans et propriétaires d'au moins 50 aelions.

Année sociale : close le 31 décembre,

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions, sans
limitation. Dépôt des titres 10 jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions ; 10 % au Conseil ; 10 % au moins pour un
fonds d'amortissement. Sur le surplus ; 50 % aux actions, 50 % aux
parts de fondateur.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. G. Beulque, D. E. A. Clairouin, H. A. Fondere, H. Grard,
W. Guynet, F. Lulscher, R. Noguès, J. F. Schulz.

Les actions et les paris de fondateurs de cette Société sont ins-
crites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 30 juin 1909.
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Actionnaires 97.750 « Capital. .- 1.000.000 »
Caisses Paris et Banques . . . 137.099 18 Effets à payer 510.752 18
Valeurs on portefeuille . - . • 5.81.608 1.0 Comptes courants créditeurs. . 17.90181
Effets a recevoir S.868 » Amortissement matériel naval. 11.8B9 81
Caisses Afrique. . 591 08 Fonds d'assurance 5.000 »

Teirains et immeubles Brazza- Bénéfice 11.55135
Tille 169.100 ».

Terrains et immeubles Loango. 30.000 »
'

\'
— — Libre- \

ville Kcrno M .002 ». \
Terrains Loudima ÏO.000 » \
Construction Loudùna. . . . L 17.778 20

\
Mobilier Brazzaville. - - . '.- 3.500 » \

— :Loango 9,:381 07 \
Matériel fluvial. . ...... ... 1,01.818 81 \

Elevage 130.917 9S \

Marchandises en Afrique . . . 111'.910 50 \
— en cours de route 19.160 » \

Comptes courants débiteurs. . 83.517 12
\

: 1.587.050 58
'

1.587.050 58
I

Compagnie Commerciale de l'Afrique

Equatoriale Française
(ANCIENS ÉTABLISSEMENTS DE F. BRANDON)

Société anonyme française, définitivement constituée le 10 août
1909.

Objet : exploitation de la firme F. Brandon, à Libreville (Congo
français), maison d'importation et d'exportation de marchandises
de. toutes provenances et de produits de toute nature ; des planta-
tions des .« Deux Rivières » et de « Pongara » ; de la concession
« d'Owendo » ; de deux autres concessions et de permis miniers
divers. Toutes opérations de banque ou de change. Toutes entre-

prises commerciales, financières, industrielles, minières, agricoles,
immobilières, de transport par terre ou par eau; de travaux piïbles
ou particuliers et -.participation à toutes affaires concernant la cote
occidentale de l'Afrique.

Siège social : 51, rue de Provence, à Paris.

Durée : 50 années, du 10 août 1902.

Capital social : 1.150.000 francs, divisé en 11.500 actions de 100 fr.,
sur lesquelles 3.250 actions ont été attribuées, entièrement libérées,
en outre d'une somme espèces de 325.000 fr. et de 10.200 parts béné-

ficiaires, à M. Brandon, en rémunération de ses apports.
Ce dernier a droit, en outre, au tiers des prix de vente -ou des

autres avantages que la Société pourra retirer, soit de la cession,
soit de l'exploitation des terrains d'Owendo, soit encore de la consti-
tution de toute société ayant pour objet la mise en valeur d'Owendo.

Il a été créé 12.500 parts bénéficiaires, sans fixation de valeur

nominale, dont 10.200 ont été remises à rapporteur. Les. 2.300 parts
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de surplus ont été attribuées- aux actions d'apport et aux actions

souscrites, à raison d'une part par cinq actions.

Conseil d'administration : de 3 à 12 membres, nommés pour
6 ans, et propriétaires de 100 actions.

Année sociale : close- le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions, sans
limite maximum. Dépôt des titres, 10 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices
'
: 5 % à la réserve légale ; 6 °/0 du

montant libéré des actions ; 10 % du surplus au Conseil d'adminis-
tration ; 10 % -du surplus à la disposition du Conseil pour rému-
nérer les services des employés ; -une somme d'importance à déter-
miner pour réserves et fonds de prévoyance. Sur le surplus : 60 %
aux actions :e.l 40 % aux parts bénéficiaires. Sur les 60 % revenant
aux actions, un prélèvement pour rachat d'actions et des parts
bénéficiaires, pourra être décidé.

Service financier : Banque intermédiaire de Paris, 13, rue La-

fayette, Paris.
ADMIWIST-RATEURS

MM. Douglas Reacl, F. Brandon, H.-F. de Lamothe, L. Grand,
A. Bormaud, E. Caplane.

Les actions de cette Société sont inscrites à, la Cote Desfos-
sés., au comptant, depuis le 14 octobre 1909.

Compagnie Agricole du Nil

Société anonyme belge, constituée le 29 novembre 1904 et modifiée
le 21 avril 1906.

Objet: Tontes opérations foncières, agricoles et commerciales en
tous pays et particulièrement en Egypte, ainsi que tout ce qui s'y
rattache ou pourrait préparer, faciliter ou favoriser le but social, y
compris notamment l'entreprise de tous travaux publics ou privés
se rattachant à l'industrie de la construction, tels que création, appro-
priation et entretien de réseaux de voirie, de qùais^ de chaussées,
de rues, de magasins, d'entrepôts et d'autres bâtiments, l'acquisi-
tion et la prise à bail de tous immeubles de quelque nature qu'ils
soient, l'exploitation d'immeubles, leur revente au comptant ou à
terme par annuités, leur échange ou leur location et, d'une façon
générale, toutes entreprises pouvant avoir pour effet de développer
l'industrie de la construction et de la mise en valeur des immeubles.

La fabrication et le commerce des engrais, la distribution et la
:vente de l'eau; l'achat, la revente et la transformation de tous pro-
duits agricoles ; la participation dans les entreprises de chemins de
fer et de tramways, ainsi que de travaux d'amélioration du sol, par
irrigations, drainages, endiguements, dessèchements et défriche-

ments, et dans toutes autres dont le succès pourrait contribuer h
l'achèvement du but social.

Siège social: 71, avenue des Arts, à Anvers.

Durée: 30 ans du 29 novembre 1904.

Capital social : à l'origine 3.000.000 de francs divisé en 12.000 actions
de capital de 250 francs chacune, et porté, par décision de l'Assem-
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blôe générale extraordinaire du 21 avril 1906, à 6.000.000 de francs,
divisé en 24.000 actions, entièrement libérées de 250 fr. chacune,
par la création de. 12.000 actions nouvelles de 250 fr. chacune.

Il existe également 12.000 parts de jouissance, sans désignation de
valeur.

Conseil d'administration: dix membres au plus, propriétaires de
50 actions, nommés pour six ans.

Année sociale: close le 31 mars.

Assemblée générale: le 38 mardi de juillet; une voix par action,
maximum: la 5e partie des actions qui prennent part au vote. Dépôt
des titres douze jours avant la réunion, au Caire ou cinq jours à
Anvers.

Répartition des bénéfices: 5 °/0 k la réserve; 5 % du montant libéré
des actions de capital. Sur l'excédent: 10 % au conseil d'administra-
tion et au collège des commissaires; 10 °/0 au Comité de direction en

Egypte. Sur le surplus, 70 % aux actions et 30 % aux parts de jouis-
sance. '.''

Service financier : à Anvers, Banque de reports, de fonds publics et
de dépôts. A Paris, Banque Roumagnac et Cle, 12, rue du 4-Sep-
tembre ; chez M. Jacobs, 5, square de l'Opéra. A Lyon, à la Banque
Privée.

ADMINISTRATEURS

MM. G. Giraud-Jordan, E. Dombre, A. Eid, M. de Gorostarzu^
A. Jacobs, M. Poilay, E. Thys, L. Van Den Bosch, F. Vial.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 22 mai 1906.
couns

——~—— • Bénéfices DIVIDENDES
Amccs Plus liaul Plus bas nets

1906 272 . 267 350.000 12 50
1907 270 150 650.000 13 75
1908 170 seul cours 400.000 10 »
1909 » » 215.000 »

BILAN AU 31 MARS 1909

ACTIF fr. c. TASSIF fr c.

Caisse cl banquiers 371.191 08 Capilal 6.000.000 *

Débiteurs pour achats de 1er- Obligations 5 % 626.500 >

ra>s- • • • 1.865.915 10 Ucscrvc légale 17.665 07
Débiteurs divers 255.279 36 |j011(is d'amortissement. . . . 157.776 90
Propriétés : Domaine agricole , „r_ „, Dividendes non réclamés. . . 5.77175

de Ohmalns . . . .990.30, ,0
Divcl.g cr(klilmu.g. . ; 33lrM 59

Domaine agricoU de Koliofah l.ao,.KU to
ng tro,,Uiîîllioils U0Il ,,,_

Matériel, magasin, belau et cl unes 1"5 »
travaux agricoles 106 581 80

R al dc témmml /// f"7 u
Immeubles en participation. . *«. 101 80

u,;1)0Sîmls sUlulaircs cl Uhrcs 790>!)u el
Portefeuille titres Lit* 801 ,7

l)r0|Us cl pC).lcs m.m 09
Frais d'émission des obliga-

tions 10 211 52

Mobilier 523 »

Cautionnements et Déi.ôts li-
bres 700.911 01

8.181.809 15 8.181.899 15
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L'Air Liquide

(SOCIÉTÉ ANONYME POUR L^ÉTUDE ET L'EXPLOITATION

DES PROCÉDÉS GEORGES CLAUDE)

Société anonjnie française, définitivement constiluée le 8 novem-
bre 1902.

'

Objet : l'étude, l'exploitation, la vente des brevets ou inventions
de MM. Georges et Eugène Claude, relatifs à la liquéfaction des gaz,
à la production industrielle du froid, de l'air liquide et de l'oxygène,
à leurs applications ou utilisations ; l'élude, l'acquisition, l'exploita-
tion ou la vente de tous brève Is, inventions ou procédés ayant trait
aux mêmes objets ; la production et la vente des produits se ratta-
chant directement ou indirectement à l'objet social, la fabrication,
la vente et l'exploitation de tous les appareils ou machines servant à
leur production, à leur utilisation ou à leur application; l'exploitation
par voie directe ou par constitution de Société de tout ce qui se
rattache directement ou indirectement an but de la Société. Toutes

opérations immobilières et toutes affaires sur les valeurs mobilières,
commerciales et industrielles, se rattachant à son objet.

Siège social : 1-8, rue Saint-La/.are, Paris.

Durée : 50 années, du 8 novembre 1902.

Capital social : à l'origine 100.000 francs, divisé en 1.000 actions
de 100 francs chacune, sur lesquelles 500 ont été remises, en sus
des 90 parts bénéficiaires, à MM. Gallier, Georges et Eugène Claude
et leur groupe, en représentation de leurs apports.

Le capital a été porté par augmentations successives, à 1 mil-
lion 500.000 francs son chiffre actuel. Il est divisé en 15.000 actions
de 100 francs chacune, dont, 10.000 entièrement libérées, nos 1 à

10.000, et 5.000 libérées de moitié n°s 10.001 à 15.000.
Il existe, en outre, 900 parts bénéficiaires, provenant de la divi-

sion des 90 paris créées à l'origine.

Conseil d'administration : de 3 à 12 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires chacun d'au moins 25 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 5 actions. Dépôt
des titres, dix jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions ; 10 % à la disposition du Conseil d'adminis-
tration. Sur le solde 55 °/0 aux actions et 45 % aux parts bénéfi-
ciaires.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. P. Delorme, G. Claude, F. Gallier, F. Brocq, L. Rolland

d'Estape, Ch. BurtoiT.

Les actions de celte Société sont iuscriles à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 3 octobre 1908.
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COU II S

Années Plus haut Plus bas nets "
Dividendes

1908 285 150 216.000 5 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. o.

Fraisd'sugnientaliondecapilal 1.515 80 Capital social 1.G00.Û00 "»

Matériel et installation . . --. . 86.098 81 Réserve statutaire 3.395 35

Modèles et outillage 1,196.98 Itéserve pour amortissements. 100.003 »

Mobilier 15.903 12 Créditeurs divers . . 350.931 18

Brevets. . . . . ... . . • . 91.779 17 Avances sur travaux . .... 57.000 »

Etutfesaffaires nouvelles . . . 3B.19696 Couponn"! 179 60

Matériel d'essais 39:11930 Coupon n°2 S.877 18

Frais,d'essais 201.22130 Profits et perles :

Dépôts et cautions ...... 19.69707 Report de l'exercice 1907 . . . 2.922 78

Magasin ..-..' 161.97632 Bénéfices ..'. S15.629 01

Appareils en montage, travaux .
encours 1G3.036 78 \.

Caisse et banquiers 29.289 19
>^

Actionnaires .......... : 32.536 87 : ^v

Doriteurs divers 117.931 38 \.

Pbétefeuille, 897.103 17 ^v

2.233.236 09 I 2.233.£36 09

L'A lima ïen ne

Société anonyme française, définitivement constituée le 11 juillet
1899.

Objet : faire dans les limites des prescriptions du décret de con-
cession et du cahier des charges, soit par elle-même, soit en cons-
tituant des sociétés spéciales, toutes opérations commerciales, d'im-

portation et d'exportation, d'affrètements, de transports terrestres,
d'exploitations commerciales et industrielles, minières, forestières,
agricoles et autres se rattachant à l'exploitation de sa concession ou
de toute autre concession au Congo Français.

Siège social : 24, rue de Milan, Paris.

Durée : 30 ans, du 11 juillet 1899;

Capital social : 1 million de francs, divisé en 2.000 actions de
500 francs chacune.

L'Assemblée extraordinaire du 5 mars 1907 a décidé de porter le

capital à 1.200.000 francs par la création de 400 actions nouvelles
de 500 francs chacune.

(Cette augmentation de capital ne deviendra définitive qu'après
l'autorisation ministérielle.)
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Il existe en outre 1.000 parts de fondateur.

Conseil d'administration : 3 à, 8 membres, nommés pour 6 ans et

propriétaires chacun de 25 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : courant du second trimestre; 1 voix par
10 actions, maximum 50 voix. Dépôt des* titres 16 jours avant la réu-
nion.

Répartition des bénéfices • 5 % à la réserve ; 5 %, d'intérêt, au ca-

pital actions versé ; prélèvement pour fonds de prévoyance et éven-
tuellement pour amortissement d'actions. Sur le surplus : prélève-
ment pour redevance à l'Administration ; 10 % au Conseil. Le sur-

plus est réparti à raison de 75 % aux actions et de 25 % aux parts.

Service financier : à Paris, au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Cousin, de Suarez d'Aulan, Guégan, Lamothe, Trannoy.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Disfos-
ses, au comptant, depuis le 19 février 1907.

Aucun dividende n'a été distribué jusqu'ici.

1907 . Plus haut, 415 Plus bas, 195

1908 — 260 — 220

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. I PASSIF fr. o.

Concession Mémoire Capital social 1.000.000 i

Espèces en banque et en caisse 8.08188 Comptes créditeurs divers. . . 153.755 52
Portefeuille-titres 19 690 » Comptes des Agents d'Afrique. 32.180 59
Cautionnements • • . 32.780 »

Frais de Constitution 11.000 » .

Frais de premier établissement. 220.000 » \

Constructions en Afrique ... 65 281 88 \

Plantations et cultures en Afri- \

que I » \

Matériel naval en Afrique. . . 3t.720 11 \

Matériel et outillage en Afrique 19.026 35 \

Marchandises en Afrique et eu \
cours de roule 116.772 69 \

Produits 73.617 16 \

Compte de la Société de l'« On- \

gomo» • . 50.000 » \

Provisions dans les compagnies \
de transports ., 2.130 10 \

Comptes débiteurs divers . 13.051 09 \

Mobilier en.Europe 3.918 70 \

Profits et Perles 1007 ..... 217.61283 \

d" 1908 237.912 57 \

1.186.236 11 1.180.S36 11
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Anios, Limited

Société anglaise enregistrée le 24 mars 1908.

Objet :" acquérir, reprendre et faire fructifier l'affaire de produits
pharmaceutiques exploitée par la Société"" L'Hygiène générale et

industrielle », à Lille ; fabriquer et exploiter tous produits médicaux
et pharmaceutiques. Faire, toutes opérations qui peuvent se rappor-
ter directement ou indirectement à ces objets ou qui seront jugées
utiles à l'entreprise.

Siège social : 7, Union Court, Old Broad Street, Londres, E. C.

Siège central, 7, rue Grande-Allée, Lille (Nord).
Durée : illimitée.

Capital social : £ 100.000, divisé en 100.000 actions de £ 1 chacune,
sur lesquelles 36.000 représentent le prix de l'achat fait à la Société

l'Hygiène générale el industrielle, de tous ses droits, avantages,
marques, usines, etc. Les actions de cette Société ont été échangées
à raison de 1 action contre 4 actions « Anios, Limited » ; £ 40.000 ont
été destinées au capital de travail ; £ 6.000 pour rémunérer les pro-
moteurs et fondateurs de 1' « Anios, Limited » ; £ 18.000 pour payer
tous frais de constitution, commission, timbres et abonnement des
titres, rémunération de toits concours.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, propriétaires chacun
de 100 actions au moins.

Assemblée générale : chaque année, aux lieu et époque à fixer par
les administrateurs.

Coupures : 1 et 5 actions.

Service financier : en France, au siège central, 7, rue Grande-
Allée, à Lille.

En ce qui concerne l'abonnement au timbre, la Compagnie a
effectué un versement pour la négociation en France de 10.000 ac-
tions de £ 1, en 2.000 coupures de 5 actions nos 8801 à 10800.

ADMINISTRATEURS

MM. M. J. Emmanuel Pountney, H. Lefoulon, Collet-Delval,
J. Delval.

Les actions de cette Sociéié sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 30 janvier 1909.

Société Anonyme des Annales Politiques
et Littéraires

Société anonyme française définitivement constituée le 17 juil-
let 1883.

Objet: L'exploitation du journal hebdomadaire les Annales poli-
tiques el littéraires, l'achat ou la fondation et l'exploitation de tous
autres journaux et publications, l'industrie d'imprimeur et la loca-
tion, l'achat el la vente de tous immeubles consacrés en tout ou
partie à l'objet social.
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Siège social : 51, rue Saint-Georges, à Paris.

Capital social: à l'origine cent mille francs, divisé en mille
actions de cent francs chacune, dont 800 attribuées à M. Brisson

pour l'apport de la propriété du journal les Annales politiques et lit-
téraires avec son installation et toûle sa clientèle ; ledit capital a élé

porté à deux millions ue francs, divisé en 4.000 actions de 500 francs

l'une, par l'assemblée générale du 5 avril 1890, puis à 2.200.000 fr. en
4.400 actions de 500 francs.

Conseil d'administration: deux membres au moins et cinq au plus,
propriétaires de dix actions chacun, nommés pour six ans.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: avant fin juin, composée d'actionnaires pro-
priétaires de deux actions depuis.un mois au moins, une voix par
deux actions, maximum dix voix; dépôt trois jours à l'avance.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve légale; sur le surplus
20 % au Conseil d'administration et 80 % aux actionnaires.

Service financier: au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Anatole Duchemin, président; Adolphe Brisson, René Bas-
chet.

Les actions de celte Société sont inscrites à la^Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 12 janvier 1899. ;;

coons M

Années Plus haut Plus bas n0W Dividendes
— — — -*a —

1901 620 510 208.000 34
1902 620 545 213.000 34
1903 620 605 237.B00 35
1904 680 598 263|)00 35
1905 700 620 , 206J000 35
1906 700 625 2l£O0O 35
1907 730 640 i 217.000 35
1908 690 600 (' 215.000 35

i

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. o.

1er Etablissement, apports, Capital 2.200.000 »
titre du journal et clientèle. 1.150.000 » Réserve statutaire 182.15171

Immeuble. 780.000 >,
Obligations 1.000 »

Matériel et mobilier 305.130 70
Coupons à payer 19.600 »

Portefeuille 25.57165 Université des Annales . . . . 193.197 30
Bflcts à recevoir 31.717 » Créditeurs divers 300.101. H
Espèces en caisse et en dépôt, crédit foncier SOO.000 »

en banques 568.372 59 „ „, . „ , ,_-, , ,„.,
„,.,. ,..

1 ... ,„ „.,- ,c Profits et Perles 188.11868
Bibliothèque et Archives . . . 10.226 15

Débiteurs divers 58.513 90

Marchandises en magasin. . - 21.939 90

3.281.801 89 3.281.801 89

38
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L'Appareil contrôleur

Société anonyme française, constituée le 9 mars 1894.

Objet: La fabrication, la mise en valeur et l'exploitation, dans
toute la France et les colonies françaises, d'un appareil mécanique,
imprimeur, distributeur, totalisateur et contrôleur de tickets, faisant
l'objet de quatre brevets français apportés par M. Bossuet, ensemble
l'acquisition, la mise en valeur et l'exploitation de tous les autres
brevets se rapportant à l'objet de la Société. Cet objet pourra égale-
ment comprendre la mise en valeur et l'exploitation 4 l'étranger, de
tout ou partie des brevets ci-dessus, comme aussi la fabrication et
la vente à l'étranger de tous appareils, objets desdits brevets.

Durée: trente ans du 9 mars .1894.

Siégé social: 44, rue Ghanzy, Paris.

Capital social : 1.500.000 francs, divisé en,.3.000 actions de 500 francs
chacune, dont 1.000 attribuées à M. Bossuet.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: avant fin mars.

Répartition des bénéfices: 5 °/0 à la réserve légale. Après ce prélè-
vement, il pourra être créé, par décision du Conseil d'administration,
un fonds de prévoyance par un prélèvement qui pourra atteindre
50 % des. bénéfices à distribuer. Cette décision sera soumise à l'As-
semblée qui ne pourra la repousser que par une majorité représen-
tant les trois quarts du capital social. Le surplus des bénéfices est

attribué, savoir : 8 % au Conseil d'administration ; 44 % aux actions
et 48 °/0 aux parts bénéficiaires.

Service financier: au siège social.

ADMINISTRATEURS.

MM. Marcilhacy, Marcel Holtzer, E. Bossuet, O. Streubel, G. Sou-

lage.
Aucun dividende n'a été distribué jusqu'ici.

PARTS BÉNÉFICIAIRES

Il a été créé 25.000 parts bénéficiaires au porteur, qui représentent
les 48 % de bénéfices mentionnés plus haut.

Ces parts sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis
le 11 janvier 1897.

COURS

Années Plus haut Plus bas

1901 71 8
1902 34 11
1903 34 5
1904 30 10
1905 43 13 50
1906 40 18
1907 38 9
1908 13 7

NOTA. — Celle Société refuse communication de ses bilans.
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Société anonyme

des Appareils automatiques Bussoz

Société anonyme française, définitivement constituée le 17 janvier
1908.

Objet : l'exploitation d'un établissement industriel et commercial

apporté -par M. Bussoz ; l'achat, la fabrication, la vente et l'exploi-
tation des appareils automatiques système Bussoz, et l'achat, la.

fabrication, la vente et l'exploitation de tous autres appareils-dis.-
tributeurs, Jeux ou attractions généralement quelconques.

Siège social : 1, cité Condorcet, Paris.

Durée : 50 années, du 17 janvier 1908. •

Capital social : 1 million de francs, divisé en 1.0.000 actions de
100 fr. chacune, sur lesquelles 5.000 ont été remises, entièrement

libérées, en outre d'une somme espèces de 35.0.000 francs, à
M. -Bussoz, en représentation -de ses .apports-

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, propriétaires-chacun
d'au moins 50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mars ; 1 voix par 10 actions, maximum
50 voix. Dépôt des titres, 5 jours au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % d'intérêt
aux actions. Sur le surplus : 5 % à l'administrateur délégué, 5 %
au Conseil d'administration el 90 °/a aux actionnaires. Sur ces 90 %
l'Assemblée pourra prélever telles sommes à fixer pour réserves
diverses.

Service des coupons : au Crédit Lyonnais.

ADMINISTRATEURS

MM. F. Bonïiardol, M. Bussoz, P. Bussoz.

Les fictions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 16 juin 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIE fr. c.

Etablissement 711.000 .. Capital social 1.000.000 »
Frais consliluliou 25:000 » Comptes crédit 3.010 »
Matériel et mobilier 23.51195 Solde (bénéfices ncls) 217.39110
Cautionnements, loyers d'à-

vance 1.321 >. \
Impôts sur titres (avancé). . . 1.350 55 N.
Dividende distribué (acompte N.

1908) 71.917 50 \

Espèces en caisse 127.19130 \^
Marchandises 272.171 10 \.

Comptes débiteurs 0.312 GO N.
Effets il recouvrer 8.195 10 \.

1.251.007 10 1.851.007 10
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Compagnie Industrielle d'Atlixco

Société anonyme mexicaine, constituée en janvier 1899.

Objet : la fabrication et le commerce des tissus et l'impression
sur tissus ; l'acquisition et l'amodiation des immeubles nécessaires,
la construction et l'exploitation de chemins de fer, télégraphes, télé-

phones, aqueducs et autres accessoires nécessaires pour obtenir la

force motrice, la conclusion de contrats avec le gouvernement fédé-

ral, les gouvernements des Etals ou les corporations municipales
pour l'obtention de concessions ou privilèges avec d'autres compa-

gnies à des opérations d'utilité-commune.

Siège social : à Mexico (Mexique).

Durée : du 5 janvier 1899 au 31 décembre 1948.

Capital social : originaire, 2 millions de piastres mexicaines, porté,
en 1899, à 2.500.000 piastres ; en 1900, à 3.500.000 piastres et, enfin,
en 1905, à 6 millions de piastres, son montant actuel.

Le capital est divisé en 60.000 actions de 100 piastres chacune, en-
tièrement libérées.

Ces 60.000 actions se divisent en deux séries :
Série A, comprenant 35.000 actions, dont 3.300 coupures de 10 ac-

tions et 2.000 unités.
Série B, comprenant 25.000 actions, dont 2.200 coupures de 10 ac-

tions et 3.000 unités.

(Les actions de ces deux séries peuvent se négocier indifférem-
ment l'une pour l'autre.)

Conseil d'administration : 9 membres, nommés pour 3 ans et pro-
priétaires de 200 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en mars, à Mexico.

Répartition des bénéfices : prélèvement des sommes que l'Assem-
blée générale, sur la proposition du Conseil, décidera d'affecter au
fonds d'amortissement. Ensuite 10 % du solde au fonds de réserve
jusqu'à ce qu'il atteigne le quart du capital social. Ensuite 5 % des
bénéfices au Conseil.

Le solde appartiendra aux actionnaires sous réserve des prélè-
vements que l'Assemblée peut, sur la proposition du Conseil, déci-
der d'effectuer en faveur d'un fonds de prévision.

Service financier : à Paris, Crédit Foncier et Agricole d'Algérie,
Banque Française pour le Commerce et l'Industrie, Banque I. R. P.
des Pays-Autrichiens.

ADMINISTRATEURS

MM. Luis Barraso-Arias, Augustin Garcia, Félix Marlino, Egidio
Sanchez Gavito, Fernando Piment el y Fagoaga, Santiago Areche-
derra, A. Jean, M. Cantu Trevino, ,T. Riehaud.
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Les actions de cette Société, sont inscrites à la Cote Desfos-

sés, au comptant, depuis le 17 avril 1907, et à terme, depuis le 26

du même mois.

COURS DES ACTIONS

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

(en piastres mexicaines) (en piastres mexicaines)

"1902 » » 56.887 77 »

1903 » » 502.703 11 «

1904 » ». 449.566 61 »

1905 » » . 804.633 81 9

1906 » » 856.401» 9
1907 391 355 895.440 03 9

1908 330 240 5.320 55 »
" '

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF Piastres . PASSIF
'

Piastres
mexicaines mexicaines

Fonds en caisse et eu banque . 05.017 » Capital social . 0.000.000 »

Propriétés et immeubles . . . 2.581,.073 09 Obligations 80.000 »

Prêts ruraux 33.150 07 Fonds do réserve 233.075 eo

Dépôts 5.335 » — de prévision ...... 595.13950

Comptes débiteurs 630.91,7 91 Comptes créditeurs 95.1159 1,5

Actions du chemin de fer de Fonds d'amortissement ... 310.000 >
San Iiaphacl à AIH.NCO . . . 160.000 » _ de garantie 30.000 >

Kcoles -• 2.700 » Efteisàpaycr 931.821 81

Propriétés mobilières, inachi- Ilénéflccs reportés de 1907. . . 7,9.007 50
nericetélcclr.cité . , 57 20

Marchandises 1.199.055 03 .
Produits manufacturas . . . . 703.ilA 98 \.

Immeubles à Mexico H9.3G2 71,
\^

Droguerie 73.810 93 \

Combustible 13.11,2 20 \

Réfections ......... 20.730 31, ^x

Déchets 32.012 01 \

Colon 51 281 95 N.

Meubles, ustensiles et bois . . 21,.31,233 \

8.336.1,81, 31 8.386.1,8/, 31

Société Auxiliaire de l'alimentatioiî, dite «Sadla»

Société anonvme française, définitivement constituée le 21 décem-

bre 1908.

Objet : acheter cl vendre, avec ou sans commission, en gros ou

en détail, soit pour le complo de la Société, soit pour le compte de
ses actionnaires ou des tiers, tous les produits alimentaires géné-
ralement quelconques et toutes espèces de marchandises rentrant
dans le commerce de l'épicerie. Acheter tous immeubles pour In.

construction, la création et l'aménagement d'une grande maison de
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vente de produits alimentaires à Paris et en>province. Faire toutes

opérations de banque. Produire et fabriquer tout ce qui rentre dans

l'objet social.

Siège social : 11, rue de la Boëtie, Paris.

Durée : 50 années, du 21 décembre 19G8:

Capital-social : 3.800.000 francs, divisé en 38.000.actions de 100 fr.
chacune; sur lesquelles: 10:000 ont été attribuées en rémunération,
savoir :

Par décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 4 juin 1909,
le Conseil d'administration est autorisé à porter le capital à 5 mil-
lions de francs par l'émission de 12.000 actions de 100 francs.

Conseil; d'administration : 8, à 15 membres, nommés pour 6- ans
et propriétaires chacun de 100. actions au moins.

Année sociale : close le 31 janvier.

Assemblée générale : Avant fin juin; "1 voix par 10 actions sans
limitation. Dépôt des- titres 5 jours au.moins avant la réunion.

Répartition- dtes bénéfices' : 5 %. à la réserve légale; prélèvement
déterminé pour faire: face aux amortissements ; 5 % du. montant
libéré des actions ; prélèvement en faveur d'une réserve spéciale,
s'il y. a lieu. Sur le solde :. 15. % au Conseil d'administration et 85 %
aux actionnaires.

Jusqu'à la mise eni exploitation du magasin de vente en détail, à

Paris, mémo si les inveiïteiues-- ne constatent pas un bénéfice suf-

fisant, il sera distribué aux actionnaires un intérêt de 5. % sur le

capital intégral pour- les actions d'apport, et sur le capital versé

après, appel pour les. actions de numéraire. Quant au capital non

appelé et versé anli'cipatlvement', il: n'aura droit", dans les- mêmes-

conditions, qu'à uni intérêt de 3. %.
Service financier : MM. Henrotle et Mullcr, 20, rue Chauchat,

Paris.
ADMINISTRATEURS'

MM. P. Barbier, J. Bôchu, L. Brégé, P: Garraud, A. Favre,Bobinei,
A. Jacques. L. Jossand, H. Lepôre, T. Pellier, K. Perdu, A. Petit,
E. Robert, P. P. Saillard.

Les. actions de celle Sociélé sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 25 janvier 1909.

Société Coloniale de Bambao

Société anonyme française, définitivement constituée le 17 avril
1907.

Objet : l'exploitation agricole des propriétés de Bambao, Mahin-

dini, Bambao M'Toni, Moibon, Méréhani, Dziani, Bonali, et diverses

pièces de terre attenantes: aux dites: propriétés, le tout, formant une

exploitation d'une contenance ajîproxiiraative de 8.000 hectares. La
vente des produits, el, généralement, toutes les opérations commer-
ciales se rattachant à ladite exploitation'..

Les propriétés dont il' est parlé sont situées dans: l'île- d'Anjouan
(Cbmores).
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Siège social : 13, rue Ba.Uu, Paris.

Durée : 50 ans, du 17 avril 1907.

Capital social : 1.200.000 francs, divisé en 4.800 actions de 250 fr.

chacune, sur lesquelles 800 entièrement libérées ont été remises aux

apporteurs, et 4.000 souscrites en espèces.
En sus de 800 actions désignées ci-dessus, il a été aiîecté 050.000

francs espèces et 600 parts de fondateur à la rémunération des

apports consistant notamment en les droits aux baux des propriétés
désignées dans l'objet de la Société, le droit exclusif à la fabrication
du rhum dans l'Ile d'Anjouan (Comores), le matériel servant: à l'ex-

ploitation, etc..

Conseil d'administration : 5 à 9 membres,, nommés: pour 6 ans, et

propriétaires chacun de 50 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 25 actions, maxi-
mum 50 voix. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % non cumu-
latifs aux actions sur leur montant libéré et non amorti.

Sur le solde : 10 % au Conseil d'administration ; 15 %. aux parts
de fondateur et 75 % (sauf la portion, attribuée par le Conseil au
ou aux directeurs de l'exploitation à Anjouan) aux actionnaires.

ADMINISTRATEURS

MM. Georges Chiris, Ernest Carnot, François Carnot, Georges
Bouin, Alfred Regoin.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
ses, au comptant, depuis le 22 mai 1907.

Goi:ns

Années Plus liant Plus b;is Bénéfices nets D'.videiîdes

1907 490 450 195.000 21.90
1908 460 400 75.000 12.50

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Espèces en caisse : au Siège. Capital 1.300.000 »
Bocial 27J'-25 Kffels il paver 23.327 »

Espèces en caisse : à Bambao. 37.23135 Créditeurs divers. ...... §8.318 05
Immeubles-. 50.000 » Bénollcc do l'exercice 7;,. 592 50
Matériel ! 157..1,8665

'Coupons à paver 1 181 15
Mobilier à Paris 1 61V.20 Amortissements : 7,0.839 »

- à Bambao. .......; 6.035 » Réserve légale 9,7*0-75
Droit au bail . ; 650.000 » |
Licence Rhum 37 500 »
Marchandises 308.792 20 ,
Actionnaires . . . 99.063 50 :
Débiteurs divers 8 616 50 ;
Frais de premier établissement 6.100 35
Frais de constitution 27.201, ;,5

1.378.038 05 : 1.378.038 05
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Société Française « La Baryte de Comines »

Société anonyme française, définitivement constituée le 25 juin
1901.

'
.

Objet : La fabrication et la vente de la baryle ainsi que de tous
autres produits chimiques et toutes opérations s'y rattachant.

Siège social : 60, rue de la Victoire, Paris.

Durée : 30 années, du 25 juin 1901,

Capital social : A l'origine 825.000 francs, divisé en 1.650 actions
de 500 francs chacune, sur lesquelles 1.500 actions furent remises
à rapporteur!

Par décisions des Assemblées extraordinaires des lor et 24 juin
1909, chaque action de 500 francs a été divisée cn<5 actions de 100 fr.
et le capital a été rjorté à son chiffre actuel de 1.100.000 francs par
l'émission contre espèces de 2.750 actions nouvelles de 100 francs
chacune. Ilest divisé en 11.000 actions de 100 francs chacune entiè-
rement libérées.

Conseil d'administration : de 3 à 5 membres, propriétaires chacun
de 100 actions au moins, et nommés pour 0 ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : Avant fin juin ; 1 voix par 10 actions, sans
limite maximum.

Répartition des bénéfices : S % à la réserve légale ;. 5 ,%. du
montant libéré des actions ; 5 % à la Direction ; 5 % au Conseil
d'administration. Le surplus aux actions, sauf prélèvement facul-
tatif et d'importance à déterminer pour amortissement d'actions ou
réserve spéciale.

Service financier : MM. Guet et Ci0, banquiers, 80, rue Saint-

Lazare, Paris.
"

ADMINISTRATEURS

MM. C. Cambefort, E. Guet, F. Lutscher, F. Scloesing.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 23 juillet 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF n\ c.

ISûlimenls, terrains. ..... Sf.0.000 » Fonds capital 825.000 »

Matériel ancien (fabrication Réserve légale 1,1.097 85
Baryte) 355.000 t Profils et perles :

Matériel nouveau (fabrication „,,.„„. lieport de l'exercice précédent. 659 35
LUhophone). •••• • • 3,3.1,03 8.

^.^ d(j ^^ ^ ^
Approvisionnements cl main:- /,.„•„..„;„.,„ ,i,-„„,„ „„, ,„, ^„

res fabriquées 1U.205 10 Créanciers divers 33X./,î/, C0

Caisse (le Comines 2 951 85

Impôts sur litres 019 15
Débiteurs divers 129.5ÎÎ9 »

1.205.778 95 1.205.778 95
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Maison Bernot frères, Ch. Bernot et Gie

Société française en commandite par actions, définitivement cons-
tituée le 15 juillet 1890.

Objet : l'achat et la vente des bois, charbons, cokes, anthracite,
fabrication et vente de charbon de Paris, boulets Bernot et tous
autres produits similaires, ainsi que l'expédition directe et la livrai-
son à domicile dans Paris et autres villes, de ces divers combustibles.

Durée: 30 ans, du 15 juillet 1890.

Siège social : à Paris, 1G0, rue de Lafoyetlc.

Capital social: 350.000 fr., divisé en 700 actions de 500 fr. entiè-
rement libérées et au porteur, dont 427 ont été attribuées à M. Ber-
not en représentation de ses apports. Par décision de l'Assemblée

générale extraordinaire du 28 juin 1906, les actions ont été divisées
en 3.500 cinquièmes d'une valeur nominale de 100 francs chacun.

Année sociale: close le 30 juin.

Assemblée générale : en septembre, une voix pour 10 actions en-
tières ou 50 cinquièmes d'actions, maximum 15 voix.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, ensuite dividende
de 20 francs nets par cinquième d'action, 100 francs par action. Sur
lo solde : 50 % à la réserve de prévoyance, 25 % au personnel et
25 % aux actionnaires.

Service financier: au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Ch. Bernot, gérant; J. Bernot, L. Bardin, V, Bernot, E. Leri-

che, P. Pierret, membres du Conseil de surveillance.

EMPRUNT TAR OBLIGATIONS

Emission, en 1896, de 2.000 obligations de 100 fr.

Intérêt annuel : 5 francs par an, payables au moyen de coupons
semestriels à l'échéance des 15 mars et 15 septembre.

Amortissement: au pair en vingt ans, à compter de 1897, par voie
de tirages au sort annuels.

Suivant décision d'assemblée générale du 27 août 1903, il a été
créé 10.000 obligations nouvelles, identiques aux précédentes, mais
amortissables en 16 ans, à compter de 1905. Elles se confondent, en

livraison, avec les précédentes.

NOTA. — En 1894 la Société avait déjà contracté un emprunt par
l'émission de 1.450 obligations 5 % de 100 francs l'une, remboursables
à 120 fr. par tirages annuels en 15 ans et dont les intérêts sont paya-
bles au moyen de coupons semestriels ù l'échéance des 15 mai et
15 novembre. Ces obligations ne sont pas négociées sur le marché
en Banque.

Les actions et les obligations de celte Société sont inscrites à la
Cote Desfossés, au comptant depuis le 21 mai 1897.
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COURS DES ACTIONS COURS DES OBLIGATIONS

Années PI, haut PI. bas PI. haut PI. bas nets Dividendes

1901 1.700 1.530 112 50 100 414.000 100 (i)
1902 1.900 1.800 115 102 302.000 165 33
1903 2.100 "seul cours 113 50 95 304.000 166 06
1904 3.200 2.700 105 50 100 350.000 165
1905 3.201 3.150 105 100 356.000 165
1906: Pas-de cours 107 101 497.UO0 165
1907 855 seul cours 107 100 388.000 33 (*)

'

1908; 858; 430 106 99 397.000 33
1909 » » » » 410.5Q0 .33.

(1) Action entière.

(2) .Cinquième d'action.

BILAN AU 30 JUIN 1909 .

AOIIF fr, c. PASSIF' fr. - c.

Fonds de commerce-: .;.... I » Actions (700) 350.000 »

Usines, chantiers, dépSts et suc- Obligations. .... 1.905,000 »
cursales 1 » Réserve statutaire 35.000 »

Matériel mobile 1 s _
spéciale. ...... 175.000 »

Chevaux et voilures (200 che- _ de prévoyance. .. . 865.608115
vaux, S5S voitures et A aulo- „ . .. ,„, „„_ ™
mobiles. . . 1 »

— pour affaires diverses 131.695 8o

Caisse et banques §08.686 25 Effets à payer et divers credi-
,, ... , „„„ ,-,„ „t teurs K991.;i00 50
Marchandises ... 1...702.SA3 65 „. .„ . „ ,, ,„„„ „„ ,,„ „.„_,..
„_. . . , ,. ... MUeneflces.de Kexcrcice. 1908-09. . Jjl0..5J,a 85>
Effets à recevoir et divers dé-

biteurs I,.7â6.5/i'i 95
Titres à la Banque de France . 1.032.585 10 V

— à l'octroi 61.766 50 V
— en portefeuille 26A.2U M) \

Assurance vie gérant 138i727 » . \

Loyers d'avance, assurances cl \
cautionnements 1S3J.77 h0 \

Constructions et acquisitions \
des exercices antérieurs, dé- \
duction faiie des amortis- \
sements S91.000 » \

Constructions et acquisitions : \
de l'exercice 1908-1909 . . . 7A.011 10 \

Wagons de 40 tonnes 190^ ; Y
(prix d'acquisition) 305.750 » \

Acompte payé aux actionnaires \
sur l'exercice 35.000. » \

. 5i86A.B/.7 35 : 5.86/..217 35

Société des Biscuits Olibet

Société anonyme française, constituée le 11 juin 1898, modifiée le
1.4 octobre 1899.

Objet: La fabrication et la vente des biscuits et de tous, produits
similaires ou alimentaires ; l'acquisition, puis l'exploitation du fonds.
de commerce et de fabrication établi à Suresnes (Seine), quai de

Suresnes, n0,
22; l'acquisition, la création et l'exploitation de tous

autres fonds de commerce, de fabrication et de vente de biscuits
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ainsi que tous autres produits similaires ou alimentaires et généra-.
lement toutes opérations pouvant se rattacher à l'objet de la Société
ci-dessus défini. .

Siège social: à Suresnes (Seine), quai de. Suresnes, n° 22.

Durée: 75 ans du; 11 juin 1898.

Capital social: 4 millions de francs, représenté par 40.000 actions
de 100 francs

Conseil d'administration:: quatre membres au moins- et onze au
plus, nommés pour six ans, possédant chacun cent vingt-cinq actions
nominatives.

Année sociale:, close, le 30 juin.
Assemblée générale: avant fin octobre^ une voix par cinquante

actions, maximum 20' voix, dépôt des titres cinq jours avant la
réunion.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve; une somme, acceptée
par l'assemblée, destinée à un fonds d'amortissement; 5 °/0 à titre
de premier dividende aux actionnaires; la somme nécessaire pour
payer les primes de remboursement qui pourraient être allouées aux

obligations. Sur le surplus, 4 % an Conseil et 2 1/2 % aux actions.
Le solde est réparti à raison de 50 % aux actions et de 50 °/0 aux

parts de: fondateurs.
Il a été créé 20.000 parts de fondateurs attribuées à l'a Banque spé-

ciale des Valeurs industrielles en rémunération de ses apports.

ADMINISTRATEURS'

MM, Louis J,arnieux,; Charles Cédiê, Walt'er,. Olibet, Lucas-,. Lau-

glès et MartineaUi

EMPRUNT PAR. OBLIGATIONS;

Création,, en 1898', de 1:0.000"obligations de 100 francs' 4! fr. 25 %'.
Intérêt annuel: 4 fr.. 25. payable au moyen de. coupons semestriels,

de 2 fr. 125 l'un (sauf, impôt) aux échéances des 15 juin et 15 dé-

cembre.

Amortissement: à 150 francs par tirages annuels de 1899 à 1973

inclus.

Service financier: an Crédit Lyonnais et dans ses agences.

Les actions de- cette Soeiélé sont inscrites- à la Cote D'esfôs-
sés, au complant, depuis le 28 juin. 1898 cl. les obligations depuis le
27 janviei! 1899..

TOURS DES ACTIONS COURS DES OBL.

Années Pl.ha.ub PI. lins PI. haut PI. IMS nuls Dividendes-

1901 82 59 8.6 75 $99,000- 5
1902. 85 58 97 50 73 385.000 6
1903 100 83 98 50 89 435:000 S
1904 104 90 96 50 87 50 558.000 8
1905 94 70 100 80 273.000' 4
1906 102 72 94 50 80 303,000 4-

1907 77 64 . 95 72 465.0C0 4

1908 67 50- 82 70 MTJlOOO' 4

1909 » » » » 491.500 4
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BILAN AU 30'JUIN 1909

ACTIF fr. o. TASSiF fr.

Marchandises en magasin . . . 7G7.0L6 65 Capital 6.000.000 »
Caisse et banquiers. . 391.8.Î8 85 Obligations 1" série 95.',.800 »
Effets à recevoir . ...... S61.138 45 Obligations 2» série. ..... G/,3.200 -»
Débiteurs divers 515.132 > Obligations 3,50 0/0 ..... SàO.OOO » '

Fonds de commerce 5.570.000 » Créditeurs divers 921.179 80
immeubles et matériel.. . • • 2.85!.026 1,0 Réserve industrielle. ..... 110.000 »

Avances; Réserve légale 199.562 7/i
Loyer du dépôt de Paris ... 9.009 » -Amortissements:
Gaz et électricité. ...... 1.32510 Des frais de constitution . . . 2/J.013 28
Krals de constitution et dé Du fonds de commerce de Su-

fusion. 315 099 28 resues ... 578.250 »
Avance sur dividende 120.000 » Des immeubles et matériel . . M7.750 »

P. P. Solde de l'exercice 1907-
1903 "• •

'
791 39

Profils et Pertes J91.6A9 52

10.803.196 73 10.808.190 73

Compagnie d'Electro-Chimie de Bozel

Société anonyme française, constituée en 1898.

Objet : les applications de l'électricité à l'électro-chimie et notam-
ment la fabrication de la soude, du chlorure de chaux et de tout
autre produit chimique, ainsi que le traitement des minerais; l'ac-

quisition, la création et l'exploitation, même sous forme de partici-
pation, d'usines électro-chimiques et électro-métallurgiques, ainsi

que toutes les opérations commerciales, industrielles et financières
se rattachant à ces industries. La Société pourra également vendre,
louer et exploiter, l'énergie électrique dont elle disposera pour assu-
rer ou favoriser le fonctionnement d'industries voisines.

Siège social : 64, rue Caumartin, Paris.

Durée : 25 ans, à compter de 1898.

- Capital : 3 millions de francs, divisé en 15.000 actions de-200 francs
chacune. Sur ces actions il en a été attribué 2.000 à la Société de

Fives-Lille, en représentation d'apports. Ces 2.000 actions étaient au
nominal-de 500 francs réduit à 200 francs par voie de diminution du

capital.

Conseil d'administration : 5 à 15 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires chacun de 50 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mai, 1 voix par 10 actions, maxi-
mum le nombre de voix qui correspond au huitième du nombre
total des actions. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 6 % aux actions sur
leur montant nominal nu moment de la répartition. Sur le surplus,
et sauf prélèvements pour réserve extraordinaire, 15 % au Conseil
et 85 % aux actionnaires.
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Service des coupons : à Paris, Banque Française pour le Com-
merce et l'Industrie, Banque Suisse, et Française.

ADMINISTRATEURS

MM. L'Epine, Giraud-Jordan, Langlois, de Glenck, Koller, Vogt,
A. Falcouz.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 28 septembre 1907.

_ . COUItS

Années Plus haut Plus bas Bénéfices net3 Dividendes

1906 » »" 352.000 10

1907 r 342 297 565.000 -20

1908 365 - 290 427.000 20

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF Cr. c. PASSIF fr. 0.

Apports 1 > Capital 3.000.000 »

Concessions, terrains cl chutes 601..590 13 Créditeurs divers 63.759 Ii2
Usines hydro-électrique et clcc- Effets ù payer : . . 99.659 12

tro chimique du Yillard . . J.18.353 52 Non versé sur participation. . 300.000 .-
Travaux d'aménagement de la

...„.., Comptes d'ordre et divers. . . 29.773 03
chute de Champagny. . . . 6/..O36 !& „. ... .,_ _.., „

...... , i, î - • . Reserve légale 3a.363 22
Mobilier de 1administration „. , ,. . ,»n ™n

centrale, aménagement des Reserve extraordinaire .... 150.000 »

bureaux, etc. ....... 1 « Profits et perles 3r6.097 /.0

Approvisionnements ..... 208.229 27

Stocks 231.S99 22 \

Débiteurs divers 171.988 58 | \
Cautionnements 23.1.80 »

\
Titres et participations. . . . J.91.S71 95 \

Comptes d'ordre et divers. . . 18.J.82 1,9 "\

Caisses, banques et comptes \
courants débiteurs 1.571,.923 60 N.

Effets à recevoir en portefeuille 267.975 87 : \.

;,.061,.653 09
'

1..0C/..653 09

Société des Brasseries et Tavernes Zimmer

Société anonyme française, définitivement constituée le 12 octo-
bre 1899.

Objet : L'acquisition par voie d'apport et l'exploitation sous toutes
ses formes des fonds de commerce de brasserie-café-restaurant
connus sous le nom de Brasseries et Tavernes Zimmer, situés à
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Paris, rue Blondel, 26, 28, 3Q, boulevard Montmartre 18, et place du
Châtelet.

La création, l'acquisition et l'exploilaiion de toutes tavernes et
brasseries, cafés-restaurants et établissements similaires; la vente
en gros ou en détail de la bière débitée dans ces établissements et
de tous autres liquides généralement quelconques, la préparation et
le commerce de tous articles d'alimentation; et par extension toutes

opérations soit directement, soit indirectement, par voie dé partici-
pation, dans toutes Sociétés créées ou à créer bu autrement, se
rattachant à. l'industrie et au commerce de l'alimentation en général.

Siège social : 26, 28, 30, rue Blondel, à Paris.

Durée : 50 ans, du 12 octobre 1899.

Capital social : 2.200.000 francs divisé on 22.000 actions de 100 fr.
chacune sur lesquelles 4.500 ont servi, en sus d'une somme de
1.550.000 francs espèces, à rémunérer les apports.

Conseil d'administration: trois à sept membres nommés pour
six ans ; propriétaires de 250 actions chacun.

Année sociale : close le 30 septembre.

Assemblée générale : avant fin décembre ; une voix par 25 actions,
maximum cent voix. Dépôt six jours francs avant l'Assemblée.

' Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % du montant
libéré des actions. Sur l'excédent, 1:0 % an Conseil d'administra-
tion et 90 % aux actions.

Service financier : à- la Société Générale.

ADMINISTRATEURS.

MM. Dupuy-Dutemps, Salvador-Cahen, Baillif, David Falk,
Henry Chailly, Achille Neton, Philippe Benedictus.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desjossés, au
comptant, depuis le 7 décembre 1899.

COURS

Aunéos Plus haut Plus bas nets Dividondes

1901 110 77 207.000 7 25

1902 80 40 s
125.000 3 50

1903 85 48 182.000 6 50

1904 75 59 176.000 6 50

1905 . 83 62 185.000 6 75

1906 83 72 • 203.000 6 50

1907 87 70 208.000
"

6'50
'

1908 95 .80 231.000 6 50
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BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. e.

Fonds de commerce 2.000.000 » Capital. -2 200.000 »

Marchandises Générales (stock) 131.511 55 Réserve légale
' 78.195 36

Effets à recevoir ...... 10.251. 65 Réserve extraordinaire .... 5,101 15

Loyers d'avance ....... 1,8.591 66 Créditeurs 71.965 65

Débiteurs 21.J.86 15 Loyers dits au 30 septembre
Espèces en banque . ..... 87.71,7 1,5 1908 - 20.39/. 75

Coupons de dividende 52.885 60 Bénéfices 231.10905

Caisse . ij,33 90 .

Timbre. 2.31.1 20 \ .
'

Fonds "de caisse.. 13.000 » \

Consignation,eaux et:éclairage 2.280 10 \^ :

Réfections de nos établisse- \
nients 1J.7.5J.8 85 \

Valeurs en portefeuille. ... 72.321. 80 \.

Fonds de commerce '(Madrid) • 512.330 65 . \

3.106.766 56 3.106.766 56

British South Afncan Explosives Company

Société anglaise, à responsabilité limitée, enregistrée le .3 sep-
tembre 1902.

Objet : La fabrication et la vente de la dynamite et autres explo-
sifs au Transvaal, dans le surplus de l'Afrique du Sud et partout
ailleurs.

Siège social : à Londres. Secrétaire : M. F. C. Bourne, 612, Salis-
bury House, Finsbnry Circus. E. C.

Capital : 1.100.000 livres divisé en pareil nombre d'actions d'une

livre, foules émises, ramené, par décision de l'Assemblée générale
extraordinaire du 3 décembre 1908, à £ 660.000 par le rembourse-
ment de 8 sb. par action.

Conseil d'administration : composé de membres porteurs de mille
actions chacun. Le Conseil a droit à une rémunération annuelle de
2.550 livres au minimum, si un prélèvement de 10 % sur les béné-

fices, après dividende de 5 %, ne lui donne pas un droit plus fort.

Année sociale : close le 31 octobre.

Assemblée générale.: La date de la réunion est fixée par la précé-
dente Assemblée, à défaut, par le Conseil. Une voix pour 300 ac-

tions, numéros 1 à 615.044 ; une voix pour 100 actions, numéros
615.045 à 1.100.000.

Les titres existent en coupures de 1, 5 et 25 actions.

Service des coupons à Paris : an Comptoir National d'Escompte.

ADMINISTRATEURS

Lord Ribblesdale, MM. G. Aufschlseger, Sir Richard Awdry,
D. Fox, Heidemann, Th. Johnston, E. Kraftmeier, T. Men'i,
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E. Muéller, T. G. Tulloch, T. F. Walfcer, R. W. Anstruther, A. Fal-
couz, L. G. G. Sartoris, T. Cochrane, P. Le Play, AV. Hosken.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant, depuis le 15 juillet 1904 et à terme, depuis le 18 même
mois.

'
-". . : :

- - .--''-."'. :
-:

' cocns

. .Années Plus haut - Plus bas nets.' Dividendes

V 1904 32 20 50 JB.52;499 4 1/2%'.-
; r1905 - 26 25

:
20 75 - 84.397 : :

5'1/2 %
. /: 1906 25" >>' . 19 50 88.774;

^
6.'.1/2 % '-'

>1907";V 29 » .22 » 94.334 .5 °/o ""..-

;>' 1908: : 26 », - 9 » f / ; 96.026 - -5 »/„ :'/

.: BILAN AU 31 OCTOBRE 1908

ACTIF. Livre? PASSIF Livre»

Fabrique dJModderfontein .--. A12.000 Capital émis . . . 1.100.000

Propriété deXeeuwfontein. .'.'.; 1.609 Fonds de prévoyance . .... 20.000
Mobilier à Londres et Johan- Fonds de réserve. ..... 97.0i9

nesburg .•-.. .... . . . . 600 Créanciers. ......... 56.A73
Polices et licences encours, . 1.221 ProfltB et pjrtes . . . .:"-. . . 192.613
Prêts et placements. , .... 597.A36 . ; . .

Explosifs, matières et appro-
- \

ionnements auTransvaal. 223.371. \
Matières premières et appro- N.

vislonnemenls achetés pour \
êirc expédiés au Transvaal . A9.A60 \

'Débiteurs.-'...-. ...... . 97.251 \

Espèces en caisse, chez les \
banquiers et montant eh dé- \
pôt. . ; . - . . - • . .'.. 83.221 Y

1.MS8.-135 1.A66.135

Café-Restaurant Américain

Société anonyme française, définitivement constituée le 30 dé-
cembre 1881.

Objet : L'exploitation d'un établissement de café-restaurant, connu
sous le nom de Café-Restaurant Américain, L. Claudon, situé à

Paris, boulevard des Capucines, n° 4.

Siège social : 4, boulevard des Capucines, Paris.

Durée : Jusqu'au 31 décembre 1921.

Capital social : 1.500.000 francs, divisé en 3.000 actions de 500 fr.

chacune, entièrement libérées, sur lesquelles 2.800 furent remises
aux apporteurs.



_ 609 —

Conseil d'administration : de 6 membres, nommés pour trois ans

et propriétaires chacun de 20 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mars ; 1 voix par 10 actions,
maximum 30 voix.

Répartition des bénéfices : 5 ,%, aux administrateurs ; 5 % à la

réserve légale; 90 % aux actionnaires.

Service financier : au Comptoir d'Escompte.

ADMINISTRATEURS

MM. Claudon, Martin Jackson, Vaillant, A. Baugé.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant. ......

COURS

Années Plus haut ., Plus.bas Bénéfices nets Dividendes

1902 550 400 199.000 45

1903 555 400 214.000 50

1904 520 400 246.000 5.0

1905 700 495 » 50

1906 758 675 » 50

1907 729 500 » 50

1908 » » »
'

50

Le Camphre

Société anonyme française, définitivement constituée le 6 février
1907:

Objet : la fabrication et le commerce de tous produits chimiques,
principalement du camphre et de tous ses sous-produits, composés
ou dérivés ; la fabrication et le commerce de toutes matières pre-
mières ou substances qui, d'après les procédés, soit actuels, soit
futurs, pourraient rentrer dans la composition du camphre ; l'acqui-
sition, la construction et l'exploitation de tous établissements
industriels destinés à traiter, transformer ou dénaturer les produits
obtenus ; l'obtention, l'exploitation, l'acquisition et la vente de tous
brevels concernant ces industries ; la concession de licences de ces
mêmes brevets ; l'aliénation par vente, échange ou apport de l'en-
semble ou de partie des biens, droits et valeurs de la Société, l'affer-
mage de la totalité ou d'une fraction quelconque desdits biens, droits
et valeurs ; la prise d'intérêt sous une forme quelconque dans toute
Société, syndicat, participation ou affaire concernant les industries
dont il est ci-dessus question.

Et généralement toutes opérations financières, commerciales, in-

3'.)
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dustrielles, mobilières et immobilières se rattachant directement ou
indirectement aux objets ci-dessus.

Siège social : 68, boulevard de Strasbourg, Paris.

Durée : 60 ans, du 6 février 1907.

Capital social : 7.100.000 francs divisé en 71.000 actions de 100 fr.

chacune, toutes souscrites en espèces et entièrement libérées.

Conseil d'administration : 3 à 9 membres, propriétaires chacun
de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin décembre ; 1 voix par 10 actions,
maximum 200 voix. Dépôt des titres 16 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; somme néces-
saire pour fournir aux actions, à titre de premier dividende, un in-
térêt de 5 % des sommes dont' elles sont libérées. Sur le surplus :
10 % au Conseil d'administration et 90 % aux actions.

Toutefois, il pourra être prélevé sur les 90 % revenant aux ac-
tionnaires telles sommes à déterminer pour fonds d'amortissement,
réserves spéciales et fonds de prévoyance.

Service financier : à Paris, au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Chedville, Schneeberger, Darboy, Bernadac, Basler, Dr Bich-
ler, Lallier.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au. comptant, depuis le 4 juin 1907.

190/ Plus haut, 117 Plus bas, 65
1908 — 113 — 34

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

«revêts J,. 169.732 75 Capital social. 7.100.000 »
Rachat delà moitiédcs droits Entrepreneurs cl fournisseurs. 177 09; 2H
de vente et d exploitation «^A „„„„„
des Brevets étrangers . . . 150.750 » ^

à payer 70.1,39 65

Terrains C, usines 189.769 10
l'™s (1administration .... S2.0G1 ,,

Constructions 901,.877 68 ,
Installation d'usines pour les \

essais 3*2.313 61 \

Matériel 802.239 70 \
Mobilier et agencement. . . . 6.637 65 \

Installation de lalioraloiic . . 1.097 55 \

Dépôts divers 319 95 \

Avances au limbre 33.535 07 \
Débiteurs divers. • 1,52.iu, 20 \

Matières premières et produits \
fabriqués 177.291. 65 \

Banques 00.11,3 05 \
Caisses 3.8M J,0 \
Frais de 1"- établissement. . . 9.598 58 \

7.370J.97 91. 7.370.A97 9/.
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Castara Estâtes Limited

Société anglaise anonyme, incorporée le 18 février 1908.

Objet : l'acquisition et l'exploitation d'uri domaine connu sous le

nom de Castara, avec des terrains avoisinants, ainsi que des plan-
tations de caoutchouc, cacao et autres arbres, tous situés dans le

nord-est de l'île de Tobago, colonie de Trinitad et Tobago (Antilles

anglaises de l'Ouest).

Siège social : 7, Union Court, Old Broad Street, Londres E. C.

Durée : illimitée.

Capital social : £ 100.000, divisé en 100.000 actions de £ 1, sur

lesquelles 80.000 ont été remises aux apporteurs.

Conseil d'administration : 3 membres, propriétaires chacun de

100 actions au moins.

Assemblée générale : une fois par an aux lieu et date h fixer par
le Conseil.

Service financier : M. Larcher, 11, rue de Rome, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Romeu, H. W. Hall, A. Lyon.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 17 avril 1908.

1908 . Plus haut, 69 Plus bas, 41

Compagnie propriétaire du Cercle International

de Vichy

Société anonyme française, définitivement constituée le 25 mars

1899, modifiée le 9 avril 1908.

Objet : L'achat de l'établissement, appelé Cercle international de

Vichy, sis à Vichy, rue Sornin, n° 2, son exploitation et toute autre

acquisition ou exploitation pouvant être nécessaire à son développe-
ment ou pouvant intéresser la prospérité de cet établissement.

Siège social : à Paris, 19, rue Drouot.

Durée : 50 ans, du 25 mars 1899.

Capital social : 3.250.000 francs, divisé en 6.500 actions de 5u0 fr.

chacune, entièrement libérées, ramené par décision de l'Assemblée
extraordinaire du 9 avril 1908 à 1.300.000 francs, par réduction de
la valeur nominale des actions à 200 francs.

Conseil d'administration : de 3 à 6 membres nommés pour 3 ans,
et propriétaires de 50 actions chacun.
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Assemblée générale : avant fin août, une voix par 25 actions,
maximum 25 voix.

Année sociale : close le 28 février.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; la somme nécessaire

pour servir un intérêt de 5 % aux actions non amorties; sur le surplus
15 % au Conseil d'administration et 85 % aux actionnaires.

Service financier : Chopy et CIe, Paris, et Comptoir National

d'Escompte, à Lyon.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Crétey, F. Ventre, A. Brancher.

Les actions de cette Société, sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 10 mai 1899.

COUHS

Années Plus haut Plus Bas nets Dividendes

1901 475 258 247.000 25
1902 390 266 355.000 25
1903 419 320 376.000 25
1904 370 235 356.000 25
1905 360 200 159.000 »
1906 249 109 237.000
1907 192 85 115.000 »

1908 130 55 49.000 »
1909 » » 220.000 (1) »

(1) Perte.

BILAN AU 28 FÉVRIER 1909

ACTIF fr. PASSIF (r. c.

Apports 1.300.000 » Capital. .- 1.300.000 »

Espèces en caisse et en banque 2.836 15 Créditeurs divers et créanciers
Actions et Obligations diverses 2.625 » hypothécaires et chirogra-
_.,.. . . „„„ ,.„„ ,„ phaires lwf.282 85
Débiteurs et créances 336.009 1,0 ,.
Profits et Pertes 219.971,55 **"**?

lfl0'-*- '
'V

• • »•*» *
Amortissement sur débiteurs. 82.500 n

1.868.01,5 10 1.862.01,5 10

Compagnie nouvelle des Chalets de Commodité

pour la France et l'Étranger

Société anonyme française, définitivement constituée le 11 mars

1890, modifiée par Assemblées générales des 15 novembre et 19 dé-
cembre même année, et du 10 novembre 1896.

Objet: L'édification de chalets de nécessité et de toilette; l'exploi-
tation de tous chalets de nécessité et de toilette à Paris, en province et
à l'étranger ; l'exploitation de la publicité, des concessions de vi-

dange et de balayage, et de toutes opérations mobilières et immobi-
lières se rapportant directement ou indirectement à l'objet principal
de l'industrie de la Société.
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Siège social : 3, place de Valois, Paris.

Durée : 50 années, du 11 mars 1890.

Capital social : à l'origine 2.500.000 francs, porté par Assemblée

générale du 15 novembre 1890, à 6 millions de francs en 12.000 ac-
tions de 500 francs, dont 2.000, complètement libérées, ont été attri-
buées à la Société civile pour ses apports. Enfin réduit à 1.200.0U0 fr.

par l'Assemblée générale du 10 novembre 1896, par abaissement
de 500 francs à 100 francs de la valeur de chaque action.

Conseil d'administration : trois membres au moins et cinq au

plus, propriétaires de cinquante actions et nommés pour 3 ans.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin décembre ; une voix par cinq ac-

tions, maximum dix voix. Dépôt des titres, cinq jours avant là
réunion.

Répartition des bénéfices : 5 ,% pour la réserve légale ; 5 %
du montant libéré des actions. Sur le surplus : 80 % aux action-
naires et 20 % au Conseil d'administration et au directeur.

ADMINISTRATEURS

MM. Léon Porte, Mouilbau, Dufresne, E. Beauvallet, de Boisguil-
bert.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création en novembre 1893, de 1.200 obligations de 300 fr. 5 %,
offertes à 260 fr.

Intérêt annuel: 15 fr. par an, payables par moitié les 15 avril
et 15 octobre.

Amortissement: en 25 ans, à partir de 1895.

Il a été émis en décembre 1903, au prix de 280 fr., une nouvelle
série de 1.200 obligations 300 francs 5 %, amortissables au pair en
25 années, à partir de 1905, et productives d'un intérêt annuel de
15 francs payables, sous déduction des impôts, les 15 janvier et
15 juillet.

Service financier : au siège social.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 16 janvier 1891, les obligations anciennes,
depuis le 26 novembre 1893 et les obligations nouvelles, depuis le
lar février 1906.

COURS DES OBLIGATIONS

COURS DES ACTIONS Anciennes Nouvelles

Années fias haut l'iis bas Plus haut Plus bas Plus liant Plusbas nets Diriitaddj

1901 90 69 280 240 » » 72.000 5
1902 87 50 55 288 272 50 » » 68.000 5
1903 72 61 285 278 » » 67.000 5
1904 80 55 287 255 » » 82.000 5
1905 82 70 286 265 » » 71.000 5
1906 84 66 281 267 282 265 100.500 5
1907 .98 72 290 250 298 250 130.000 5
1908 105 85 300 270 286 260 170.000 6
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BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fi-. o. PASSIF fr. c.

Compl* de premier établisse-
'

Capital 1.200.000 i>
ment. . 1.69A.166 S3

obligations 066.009 »
Mobilier et installations . . . S. 1,33 65 Réserve légale . . 37.885 90
Chalets en magasin Mémoire. Réserve d'amortissement . . . 30.000 »

Agence nationale d'affichage . 1S.317 1,9
obligations à rembourser. . . 1.191, »

-Caisse.. 38.080 11
coupons il payer 50.191 91

Effets à recevoir - . . 16.230 30 Cautionnements et dépôts. . . 18.708 75
Obligations 5 0/0 nouvelles à Provision pour créances dou-

la souche 21.000 » lcuges 50.000 »

Banques ... 101.98090 Compte d'ordre M.583 79
Fonds en reports. . . .. . . . 133.825 » Créanciers divers A.959 06
Cautionnements 51.'.35 80 portefeuille de publicité . . . J,6A.193 A0
Titres en portefeuille. . . . 3.126 90 Traités de locations '. . . . . 51.1,35 »

Dépôts divers 256 20 Profits et Pertes 176.730 69
Titres en dépôt 2.000 »

Loyers d'avance 3.250 - \

Primes de remboursement. . . 1.6.080 » \.

Impôts à la charge des action- \
naires A.231,.88 \

Comptes d'ordre 9.223 50 \ j
Clients • . . . . 1,97.123 27 \

Locataires 51,..',35 » \.

Débiteurs divers 77.183 96 . \

2.708.882 56 - . . 2.768.882 66

Société des Chalets de Nécessité

Société anonyme française constituée le 16 janvier 1882, modifiée

par Assemblées des 20 février 1886,10 janvier 1891 et 25 octobre 1894.

Objet: La mise en valeur et l'exploitation de la concession de cent
chalets de nécessité établis ou à établir dans Paris, de là publicité ou
de toutes autres industries à établir dans lesdits chalets; de toutes
autres concessions de chalets à obtenir dans Paris, en France ou à

l'étranger ; l'annexion par voie d'apports ou d'achats de toutes autres
concessions de chalets.

Durée: expirant le 31 décembre 1920.

Siège social: 10, rue de Rivoli, Paris.

Capital social: à l'origine 1.500.000 fr., divisé en 3.000 actions de
500 fr., dont 1.200 attribuées en représentation des apports de la
Société civile des chalets de nécessité"; porté le 10 janvier 1891 à
3 millions de francs, divisé en 6.000 actions de 500 fr. libérées; enfin
ramené par décision de l'assemblée générale du 17 mai 1895 à
1.619.000 francs au moyen du remboursement de 200 francs effectué
le 1er janvier 1895 sur chacune des actions restant à amortir, ledit

capital représenté par 5.397 actions de 300 francs.
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Conseil d'administration: trois à sept membres, nommés pour six
ans.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: avant fin juin; une voix pour trois actions,
maximum dix voix; dépôt cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices: 5 % au fonds de réserve, tant qu'il n'é-
gale pas la moitié du capital, 25 fr. d'intérêt à chaque action. Sur le
surplus : 5 0/0 au Conseil d'administration ; puis la somme nécessaire
pour amortir les actions pendant la durée de la Société. Tout le sur-

plus aux actions de capital et de jouissance, par égales portions entre
lesdites actions.

Service financier: au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Grellet, Thomas, Viguier, Martel, G. Peindre.

Les actions de capital et de jouissance sont inscrites à la Cote Des-

fossés, au comptant, ces dernières depuis le 2 novembre 1896.

courts DF.SACTIONS couns DES ACTIONS
DE CAI'ITAI. DE JOUISSANCE DIVIDENDES

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas ne'.s Ac. do cap. A. dojouis.

1901 1.175 800 820 525 403.000 58 43
1902 1.000 750 - 725 300 416.000 60 45
1903 900 770 560 400 445.000 64 49
1904 1.144 830 805 490 445.000 64 49
1905 1.220 1.050 850 700 435.000 62 50 47 50
1906 1-220 1.125 824 700 433.000 62 50 47*50
1907 1.223 1.058 800 660 443.000 62 50 47 50
1908 1.196 1.075 780 .655 437.000 62 50 47 50

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o PASSIF fr. o.

Constructions générales. . . . 1.618.728 03 Capital actions 1.029.900 »
— nouvelles. . . . 162.281 97 — amorti 589.200 »

Marchandises en magasin. . . 25.8J,8 11, Amortissement kk.505 »
— Vaporisateurs. . 11,.000 » ttéservc légale (compte d'or-

Kspcces en caisse. ...... 11.831 75 drc) 161.910 »

Titres déposés à la Banque de Réserve à nouveau 123.928 70

France 85.1,71, 1,0 Mobilier des chalets et appa-

Banque de Franco 1.765 » rcils 28.368 50

Claude Lafontaine, Martinet Dividendes arriérés 7.791 76

et Ci 0 8.91,3 » Créanciers divers 35.756 §A

Comptoir National d'Escompte 20.601 15 Profils et pertes , A37.070 31

Offroy, Guiard et C* 123.AA7 65

Abonnement au timbre .... 26.718 ;,2

Dividendel908(acomptcspayés) 193.8A7 51

Débiteurs divers 16/,.91,A 09

2.158.1,31 11 2.A58.A31 11
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Compagnie Foncière du Château d'Eau de Paris

Société anonyme française définitivement \constituée le 28 juil-
let 1873, modifiée par délibération d'assemblée du 10 juin 1896.

Objet: L'exploitation, la mise en valeur et la vente ou réalisa-

tion, de quelque manière que ce soit, môme par voie d'échange, de
l'immeuble sis à Paris, place de la République, appelé autrefois « lies

Magasins-Ré'unis » et ensuite « Galeries du Chateau-d'Eau ».
Toutes opérations industrielles ou commerciales se rattachant à

l'exploitation dudit immeuble.

Siège social: 63, rue de Malte, Paris.

Durée: primitivement de 30 ans à partir du 28 juillet 1873, pro-
rogée jusqu'au 31 décembre 1971 par délibération de l'Assemblée

générale extraordinaire tenue le 10 juin 1896.

Capital social: trois millions de francs représenté par douze mille
actions de 250 fr. chacune, entièrement libérées.

Conseil d'administration: trois membres au moins et cinq mem-
bres au plus, propriétaires de 20 actions chacun, nommés pour six
années.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: avant fin mai; une voix par cinq actions,
sans limite maximum; dépôt des actions cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve, 5 % du montant libéré
des actions. Sur le surplus: 10 % aux administrateurs, et 90 °/0 aux
actions.

Service financier: au Crédit Lyonnais.

ADMINISTRATEURS

MM. Alfred Joubert, Jules Ligney, Polonus, Alex. Weil.

ILes actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 12 janvier 1899.

couits

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 220 150 200.000 12 50

1902 181 102 50 182.000 12 50

1903 180 130 179.000 12 50

1904 170 140 176.000 12 50

1905 182 155 177.000 12 50

1906 205 170 181.000 12 50

1907 185 150 175.000 12 50

1908 210 160 179.000 12 50
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOTIP fr. c. PASSIF fr. o.

Immeubles et dépenses d'éta- Capital 3.000.000 »
blissement 6.523.000 8A Réserve légale 161.839 6A

Nouveaux combles 113.1,2936 Crédit Foncier 3.138.831, 12
Travaux divers 155.8A0 85 Engagements envers les tiers . 530.000 »
Réfection des façades 70.000 » Obligations a amortir 518.500 »
Obligations à la souche - . . . 3.639.000 » Obligations à la souche . . . . 3.639.000 »
Primes de remboursement . . 10A.850 » Amortissements 10A.337 A7
Mobilier et matériel 1 » |j0yors d>aVance 188.593 A5
Obligations Tachetées 3H2.923 05 Coupons échusetnon réclamés. 16.753 A6
Caisse, loyers échus, dépôts Provision pour travaux d en-

divers, avances 350.056 02 tretien . . 17.255 16
Acompte aux actionnaires. . . 75.000 » Créditeurs divers. ...... U. 1,0895
Titres en garantie 8A.O0O » Profits et Pertes 186.615 27
Débiteurs divers 8.216 AO

11.516.217 52 11.516.217 52

Société générale des Chaussures Françaises

Société anonyme
vrier 1898.

française définitivement constituée le 24 fé-

Objet: L'achat, la vente et l'exploitation de tous établissements
commerciaux ou industriels relatifs au commerce ou à la fabrication
des chaussures et de tous produits nécessaires à cette fabrication,
la constitution de toutes sociétés en nom collectif ou en comman-

dite, anonymes ou en commandite par actions ayant pour objet
l'achat, la vente et la fabrication de tous les produits sus-indiqués ;
ja souscription, l'achat et la vente de toutes parts d'associations,
aotions ou obligations des mêmes sociétés. La Société pourra con-
sentir auxdites sociétés, des ouvertures de crédits ou prêts sous une
forme quelconque, et cautionner ou avaliser tous engagements con-
tractés par ces mêmes sociétés.

Siège social: 47, rue Bolivar, Paris.

Durée: trente ans du 24 février 1898.

Capital social: à l'origine trois millions de francs, porté à
3.500.000 fr., divisé en 35.000 actions de 100 francs par suite des

décisions des Assemblées générales extraordinaires des 18 avril et

30 mai 1901.

Enfin, par délibération d'assemblée extraordinaire, en date du
15 octobre 1906, le capital a été porté à 4.500.000 francs, chiffre actuel,

'par la création de 1.000 actions nouvelles de 100 francs.

Il a été créé, en outre, cinq cents parts bénéficiaires, au profit de
la Banque spéciale des Valeurs industrielles, fondatrice de la Société.
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Conseil d'administration: trois membres au moins et sept au plus,
possédant chacun deux actions, nommés pour six ans.

Année sociale: close le 28 février.

Assemblée générale : avant fin août une voix par cinquante actions;
maximum trente voix. Dépôts des titres cinq jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve, 5 % du montant libéré
des actions. Sur le surplus 5 % au Conseil d'administration; prélè-
vement pour l'amortissement des prix d'acquisition des fonds de
commerce et du matériel. L'excédent des bénéfices sera ensuite attri-
bué aux actions à concurrence de cinq pour cent du capital versé
ou libéré.

Le solde est réparti à raison de moitié aux actionnaires et moitié
aux parts bénéficiaires.

Service financier: Crédit Lyonnais.

ADMINISTRATEURS.

MM. Achille Lyon, Simon Bauer, Charles Cédié, Léon Dourdet,
Joseph Bernheim, Albert Schuhl, Léon Moïse.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 3 mars 1898.

COURS

Années Plus huut Plus bas nets Dividendes

1901 95 75 323.000 7
1902 140 87 442.000 9 50
1903 150 122 50 466.000 10
1904 150 131 442.000 , 10
1905' 150 130 467.000

"
10

1906 146 129 50 474.000 10

1907 140 120 » 460.600 10

1908 130 114 » 551.C00 10

1909 » » 525.000 10

BILAN AU 28 FÉVRIER 1909

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Fonds de commerce. ..... 1.213.500 » Capital A.500.000 »

Matériel et agencement. . . . 720.A79 15 Réserve statutaire 382.5,80 50

Loyers d'avance et cautionne- Comptes créditeurs 31,7.059 80
monts 122.69A D profils et Pertes 521,.837 50

Titres en portefeuille 1.759.000 »

Marchandises 861.0A1 95

Espèces en caisse 8.538 1.0

Comptes débiteurs 911.A2A 30

Dividende : Acompte distribué. 157.500 »

5.75A.177 80 5.751,, 177 80
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Société anonyme des Chaussures « Incroyable »

Société anonyme française définitivement constituée le 14 août 1896;.
Tiodifiée par assemblées générales des 4 janvier et 28 juin 1897.

Objet: L'achat et l'exploitation du fonds de commerce de M. Char-
pentier, négociant en chaussures, 38, boulevard de Port-Royal,
ensemble la clientèle, l'achalandage, le mobilier et les marchandises
existant tant à Paris, 38, boulevard de Port-Royal que dans les
diverses succursales, ainsi que la propriété de la marque « Incroya-
ble ».

La Société peut adjoindre à cet établissement la vente ou la fabri-
cation de toutes chaussures, l'installation de nouvelles succursales,
en un mot tout ce qui se rattache au genre de commerce exercé par
M. Charpentier. Elle peut s'intéresser en quelque façon que ce soit,
tant à titre d'associé ou de commanditaire, à toute entreprise de-
fabrication ou de vente de chaussures.

Sièye social: 38, boulevard de Port-Royal, à Paris.

Durée: 30 ans, du 14 août 189G.

Capital social: 1.500.000 francs, divisé en 15.000 actions de cent
francs. Il a été créé, en outre, 500 parts bénéficiaires.

Conseil d'administration : trois à cinq membres, nommés pour six
ans, propriétaires chacun de 250 actions.

Année sociale: close le 31 juillet.

Assemblée générale: avant fin décembre, une voix par 50 actions,
sans limite maximum; dépôt dix jours à l'avance.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve; 5 % du montant libéré
des actions. Sur le surplus: 5 % au Conseil d'administration; une
somme destinée à l'amortissement du. prix d'acquisition du fonds de
commerce et du matériel, 5 % du montant libéré des actions, le solde
devant être réparti aux actions pour deux cinquièmes et aux parts
bénéficiaires pour trois cinquièmes.

ADMINISTRATEURS

MM. Ed. Charpentier, J. Cédié, Ch. Carpentier, Bellet.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création par délibération du Conseil d'administration du 5 novem-
bre 1898, de cinq mille obligations de cent francs.

Intérêt annuel: 5 fr., payable au moyen de deux coupons semes-
triels de 2 fr. 50 l'un, aux échéances des l8r mars et 1er septembre.

Amortissement: au pair avant le 14 août 1926, au moyen de tirages
annuels à opérer à l'issue de chaque assemblée ordinaire de chaque
année.

La Société a stipulé la faculté de se libérer par anticipation.

Service financier: Crédit Lyonnais.
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Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 18 juin 1897 et lès obligations, depuis le
29 mars 1899.

COURS DES ACT.
"

COURS DES OBL.IG.

Années Plus naut Plus bas Plus haut Plus bas nets Dividende»

1901 152 130 91 78 414.000 12 50
1902 153 126 92 85 371.000 12 50
1903 175 135 97 50 83 463.000 12 50
1904 182 95 100 90 470.000 12 50
1905 211 180 102 90 488.000 12 50
1906 192 50 170 104 95 498.000 12 50
1907 208 180 105 95 524.000 12 50
1908 210 193 108 . 92 541.000 12 50
1909 » » ». » 550.000 12 50

BILAN AU 31 JUILLET 1909

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Espèces en Caisse et en Ban- Capital 1.500.000 »

9«es. 1.199.989 »
obligations. 500.000 »

Marchandises 2.080.28285 Késcrve légale 150.000 »
Fonds de commerce 900.000 *> _ d'amortissement. . . 1.310:000 -»
Amortissements 1310.000 » Amortissement, fonds de com-
Mobilier, installation 11,0.118 25 morco 300.000 »

Loyers d'avance 183.190 05 Créditeurs divers . ....... 1.635.51,967

Pas de porte. . 52.393 95 Loyers d'avance, sous-locations 7.075 05

Débiteurs divers 10.350 50 Intérêts aux obligataires . . . 8.020 85

Dépôts divers 7.070 30 Bénéfice net 550.1,73 6i

Dividende payé 79.89» G0
Publicité de circonstances . . 1.827 55

5.981.119 11 5.961.119 11

Société anonyme des Ciments,

Chaux et Produits Céramiques de l'Yonne

(ANCIENS ÉTABLISSEMENTS H. COTTON)

Société anonyme française, définitivement constituée le 23 sep-
tembre 1908.

Objet : La fabrication, l'achat et la vente des ciments, chaux,
produits. céramiques et de tous matériaux de construction. L'acqui-
sitioni la prise en loyer et l'exploitation de tous terrains et usines
a chaux, ciments et produits céramiques et, en général, de tous
immeubles reconnus utiles à la Société, notamment : l'acquisition
des usines de Guillon (Yonne) et de Rougemont (Côte-d'Or), compre-
nant les immeubles, matériel et fonds de commerce ; l'agrandisse-
ment de l'usine d'Aisy (Yonne) ; la participation dans toute opération
.pouvant se rapporter à l'objet social.
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Siège social : Aisy-sur-Armançon (Yonne).

Durée : 50 ans, du 23 septembre 1908.

Capital social : à l'origine 200.000 francs, divisé en 2.000 actions
de 100 francs chacune, sur lesquelles 1.800 actions ont servi à rému-
nérer les apports, porté par décision de l'Assemblée extraordinaire
du 19 octobre 1908, à 600.000 francs, son chiffre actuel, par la créa-
tion de 4.000 actions nouvelles de 100 francs.

Conseil d'administration : de 3 à 5 membres, nommés pour six

ans, et propriétaires chacun d'au moins 50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 5 actions, ma-
ximum 50 voix. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le solde : 75 ,% aux actionnaires, 20 %
au Conseil et 5 ,% au personnel.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Lombard, H. Cotton, J. Cotton.

Les actions de cette Société sont inscrites a la Cote Desfos
ses, au comptant, depuis le 5 mars 1909.

Cinéma-Banque

Société anonyme française, définitivement constituée le 8 août 1908.

Objet : L'étude et l'examen de toutes affaires et opérations finan-
cières, commerciales et industrielles se rattachant à l'industrie ciné-
matographique. La création, l'acquisition ou la mise en valeur de
tous brevets et licences, la vente ou la cession des droits de la
société à tous tiers. L'achat, la vente et la constitution de tous
outillages. L'achat, la vente et l'exploitation de tous brevets et
licences ayant pour objet l'industrie phonographique en ce qu'elle
pourrait fournir de contingent aux opérations ci-dessus indiquées.
La constitution en France ou à l'étranger de tous syndicats ou
sociétés ayant les mômes objets que ceux de la présente Société
Toutes opérations, affaires ou entreprises commerciales, financières,
industrielles, immobilières.

Siège social : 30, rue Le Peletier, Paris.

Durée : 50 années, à partir du 8 août 1908.

Capital social : à l'origine, 200.000 francs, divisé en 8.000 actions
de 25 francs chacune, porté, par décision de l'Assemblée générale
du 12 mai 1909 à 400.000 francs, par la création de 4.000 actions
nouvelles de 100 francs et l'échange à raison de 4 actions anciennes
contre une nouvelle.

Il a été créé, en outre, 10.000 parts bénéficiaires qui ont servi à
rémunérer les apports.
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Conseil d'administration : composé soit d'un administrateur
unique, soit de 2 à 7 membres, nommés pour un an et propriétaires

-chacun de 20 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin décembre ; 1 voix par 5 actions,
maximum 20 voix. Dépôt ,des titres, 5 jours au moins avant la
réunion.

Répartition dés bénéfices : 5 % à la réserve légale, 5 % d'intérêt
-aux actions. Sur l'excédent : 15 % aux actions ; 5 % au Conseil d'ad-
ministration et 80 ,% aux parts bénéficiaires.

Service financier : MM. Leroy et Bonnau, 21, rue Le Peletier,
Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Daireaux et A. Parkas.

Les actions dé cette Société sont inscrites èi la Cote Desfos-
.sés, au comptant, depuis le 26 novembre 1908.

1908-plus haut, 38 50 plus bas,. 34 »

Société Générale des Cinématographes
"

Eclipse
"

Société anonyme française, définitivement constituée le 30 août
1906.

Objet : la fabrication, l'acquisition, la vente, l'échange, la loca-
tion et l'exploitation industrielle et commerciale de tous objets con-
cernant la photographie, la cinématographie et la phonographie, et

pouvant servir directement aux applications quelconques de la lu-

mière, dé l'optique, de l'électricité, de l'acoustique et autres scien-
ces. Toutes opérations pouvant se rapporter directement ou indirec
temént à cet objet.

Siège social : 23, rue de la Michodière, Paris.

Durée : 50 ans, du 30 août 1906.

Capital : originaire, COO.000 francs, divisé en 6.000 actions de 100
francs chacune, sur lesquelles 2.600 ont été attribuées en outre de
6.000 parts de fondateur, en représentation d'apports consistant no
tamment en le fonds de commerce exploité par MM. Rogers et

Roux, passage de l'Opéra, galerie du Baromètre, 33, et connu sous
le nom de « Urban Trading Company », ensemble clientèle, acha-

landage, marque de fabrique, matériel, etc..
La capital a été porté à 1 million de francs, par décision de l'As-

semblée extraordinaire du 12 novembre 1906, au moyen de l'émis-
sion de 4.000 actions nouvelles de 100 francs souscrites contre es-,

pèces, puis, l'Assemblée extraordinaire du 9 juillet 1908 a autorisé
le Conseil à porter le capital à 1.500.000 francs, par la création de

-5.000 actions nouvelles de 100 fr., émises à 300 fr.

Conseil d'administration : 2 à 7 membres, propriétaires chacun de
.100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 octobre.
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Assemblée générale : avant fin mai ; 1 voix par 10 actions, maxi-

mum 75 voix

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, premier dividende
aux actions à raison de 5 %. Sur le solde, 10 % au Conseil d'admi--

nistration, 15 % à la Direction ; second dividende aux actions à

raison de 5 %. Et le surplus, sauf prélèvements pour réserves diver-

ses ou fonds d'amortissement, moitié aux actions et moitié aux

parts.
Service des coupons : MM. Offroy-Guiard et Cle, 60, rue du Fau-

bourg-Poissonnière, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. Rogers, Roux, Silt, E. May, Charles Urban.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 22 octobre 1906, et les parts de fondateur

depuis le 12 mars 1908.

COURS DES ACTIONS COURS DES PARTS DIVIDENDES

Années Plushaut Plusbas Hushut Dostas nets Actions Parts

1907 580 350 » » 752.000 34 40

1908 630 300 725 300 699 000 16 11

BILAN AU 31 OCTOBRE 1908

ACTIF f,.. c. PASSIF fr. c.

Titres en portefeuille 569.MO G0 Capital 1.500.000 »

Succursales 333.208 30 Comptes créditeurs 10A.192 05

Banquiers et Caisse 75.526 C3 Créditeurs (fournisseurs) . . . 82.375 30

Actionnaires A51.125 » Réserve légale M.780 »
Débiteurs clients 1J6.165 28 Réserve extraordinaire .... 273.61562
Fonds de commerce 1 » Réserve pour débiteurs douteux 21.1,33 63
Urban Tdg. Londres C. G. . . 202.831, 90 Allrilmtions statutaires (solde) 17.702 10
Société Radios 151,.501, 15 Dividende à payer 1,7.953 31
Usine. 1 » Résultats bénéficiaires : Eclipse
Licence 1 » Paris et Berlin 360.736 35

Terrain à Courbevoie 10.000 » i

Kégatifs 1 » . \

Mobilier 20.000 » \

Dépôts et cautions 8.1,38 15 - \

Installation Paris 10.000 » \
Catalogues et imprimés. . . . 10.000 » \
Marchandises et approvision- \

nemcnls 30.511, 05 \

Kiiregislrement el Timbre. . . 13.A6J, 30 \

Films stock 65.795 1,5 \

Mallèro première.... . 65.601, i> \

Frais de démonstration . . . . 2.225 » Y
Ëtudes d'installations suceur- \

sales 20.050 » \

Accessoires, théâtre cl décors. 12.005 20 \

Matériel, usine el Paris. . . . 39.200 v \
— mécanique 37.1.1J, 75 \

Débiteurs douteux 21.1,35 63 \

2.1,58.880 39 2.A5S.880 39
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Société Anonyme Omnia

(CINÉMA MONTMARTRE ET EXTENSIONS)

Société anonyme française, définitivement constituée le 26 novem-

bre 1906.

Objet : l'exploitation d'un cinématographe système Pathé frères,
à Paris, 5, boulevard Montmartre ; la prise à bail des locaux situés
à Paris, 5, boulevard Montmartre, dans partie desquels la Société
se propose d'installer ledit cinématographe, l'exécution de tous tra-
vaux et constructions, la transformation de toutes constructions
existantes et leur appropriation à la dite industrie; la mise en va-

leur du surplus des locaux non utilisés pour le cinématographe et

leur exploitation, soit au moyen des sous-locations, soit au moyen

d'exploitations directes d'industries non proscrites dans la promesse
de bail ci-dessous rapportée ; l'acquisition, la prise à bail de tous
autres immeubles ou partie d'immeubles pouvant être affectés à
l'industrie cinématographique, leur exploitation directe ou indirecte

par régie ou autrement ; toutes industries se rattachant directement
ou indirectement à l'industrie cinématographique et l'exploitation
sous toutes formes desdites industries.

Siège social : 5, boulevard Montmartre, Paris.

Durée : 50 ans, du 26 novembre 1906.

Capital social : originaire, 300.000 francs, divisé en 8.000 actions
de 100 francs chacune, dont 1.500 actions de priorité souscrites et
payables en numéraire et 1.500 actions ordinaires entièrement libé-
rées, attribuées aux apporteurs.

Par décision d'Assemblée extraordinaire du 12 avril 1907, le capital
a été porté à 1.200.000 francs par la création de 9.000 actions nou-
velles de priorité de 100 francs, toutes souscrites en espèces ; puis,
par décision d'Assemblée extraordinaire du 28 février 1908, il a été
porté à 1.600.000 francs, par- la création de 4.000 actions nouvelles
de priorité. Il est divisé en 1.500 actions ordinaires et 14.500 actions
de priorité.

Il a été créé 3.000 parts de fondateur, attribuées pour moitié aux
apporteurs et pour l'autre moitié aux souscripteurs d'actions de
priorité.

Conseil d'administration : 3 à 5 membres, nommés pour 6 ans, et
propriétaires chacun de 2ô actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin avril ; 1 voix par 10 actions sans
limite maximum. Dépôt des titres cinq jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; somme suffisante
pour servir aux actions de priorité, par préférence aux actions ordi-
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naires, et ensuite à ces dernières, 6 % sur leur montant versé ; 15 %
au Conseil. Sur le surplus : 50 % aux parts de fondateur et 50 %
aux actions sans distinction entre les actions de priorité et les ac-
tions ordinaires.

AHMINISTRATEURS

MM. C. F. Dussaud, E. Maugras, E. Benoit-Lévy.

Les actions de cette Société sont inscrites a la Cote Desfos-
sês, au comptant, depuis le 9 février 1907, et les parts depuis le
26 mars 1907.

COURS DES ACTIONS COURS DES PARTS DIVIDENDES

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas Bénéfices nets Actions Parts

1907 345 120 325 193 431.000 13 28

1908 194 90 306 210 326,000 6 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. o

Frais de premier établissement 1.381.333 55 Capital social 1 600.000 »

Espèces en caisse el en banque 33.91,9 03 Paris fondateurs 1 »

Dépôts et loyers d'avance. . . 98.A75 90 Cautionnements . ]3.150 »

Apports 150.001 » Coupons 12.868 35

Mobilier -, . 31.781, 1.0 Fonds de secours A./,69-J5

frais de constitution a t. 597 1,5 Effets à payer 339.619 21
Filins 171.11,8 90 Créditeurs divers 15.9M 63

Matériel 336.593 66 Réserve légale Ui.793 20

Affiches 12.368 » Profils et perles. 326.251 39
Timbre 2.805 65
Aclioanaires 12.325 »
Débiteurs divers 37.M3 00

Acompte sur coupon 36.000 »

2.326 397 03 2.326.397 03

Aux Classes Laborieuses, Limited

Société anglaise, enregistrée le 13 décembre 1897.

Objet : L'acquisition du grand magasin de nouveautés, de meu-
bles et de fournitures générales, exploité sous la raison commer-
ciale de » Aux Classes Laborieuses » à Paris et ailleurs en France,
et de « Au Petit Saint-Thomas » à Saint-Germain et à Meulan.

Exploiter en France ou ailleurs tous commerces ou industries de
marchands de meubles, draperies, filatures de soie, de coton, fabri-
cants de draps, fourreurs, merciers, bonnetiers, etc.

1,0
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Siège social : 32, Old Jewry, Londres. Siège administratif, 46 et 48,
boulevard de Strasbourg ; 171 et 173, faubourg Saint-Martin, Paris.

Durée : illimitée.

Capital social : £ 775.000, divisé en 75.000 actions privilégiées
cumulatives 7 % de £ 5 ; 150.000 actions privilégiées B cumulatives
et en participation, de£ 1 ; 250.000 actions ordinaires de £ 1.

La création des actions privilégiées B a été décidée par l'Assem-
blée extraordinaire du 12 janvier 1909.

Conseil d'administration : de 3 à 8 membres, propriétaires chacun
d'actions de la Compagnie pour une valeur nominale de £ 250 au.
moins. -

Année sociale : close le 31 janvier.

Assemblée générale : aux lieu et date à fixer par le Conseil (habi-
tuellement en juin ou juillet).,

Répartition des bénéfices : dividende cumulatif de 7 % par an sur
les actions privilégiées ; sur l'excédent, sauf prélèvement ne pouvant
excéder 10 % de ce surplus en faveur d'un fonds de réserve, divi-
dende de 9 .%.aux actions ordinaires ; sur le solde, 50 % aux actions

privilégiées B, et 50 % aux actions ordinaires.

Service financier : au siège administratif, à Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. D. Dalziel, J. Lee, R. Nagelmakers, E.,Debraine, A. Jozon,
R. Gordon.

Les actions privilégiées B de £ 1 de cette Société sont inscrites
à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 3 mars 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBBE 1908

ACTIF fr. a. PASSIF fr. c.

Comple acquisitions rf'imincu- Capital souscrit et émis:
bl«s 1.213.266 » 75.0OOactions privilégiées 7 %

Compte constructions 1.935.391 >; de £ 5 chaque 9.1,50.000 »

Augmentation pendant l'année. 13.560 » 250.000 actions ordinairesdcfl 6.300.000 »

Baux et fonds de commerce. . 10.003 230 » ~~ '

Baux nouveaux 7.187 » , , ,
15.,50.000 »

Loyers payés d'avance 57.577 » Moins appel de fonds amures. 1.003 »

Mobilier et installations. . . . 195.1,90 » 15.7A8.997 »
Débiteurs divers 8.383 086 >

obligations hypothécaires 5"/« 3.702.132 »
Stock de marchandises en nia-

Comple capital réserve. .. . 256.390 »
gasm, au prix coûtant et au- „ , , \ ,,„ „,._
dessous. 922.113 » fonds de réserve 656.Pt>0 »

F^pèccs en caisse et en banques 78.923 » Créanciers divers 1.22/,.736 .»

Emprunts et intérêts échus . 156.821, » Obligations hypothécaires,
,,, ,. . compte remboursement au 31
Placements divers au prix cou- janvier 1908 1.212.006 »

tant. . . . . •G8o.te> » J
_lam

Emprunt Paris 277.200 »
lSénélices 553.691, »

"

23.632.115 » 23.632.115 »
II
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Société anonyme

pour l'exploitation de l'Usine Cliff, à Saint-Quentin

Société anonyme française constituée le 14 juillet 1879.

Objet: La fabrication des tulles, nouveautés en soie et en coton, le
blanchiment et apprêt des tissus de coton ; le grattage des tissus pi-
qués, et généralement la fabrication et le commerce de tous les ar-
ticles qui constituent ce genre d'industrie.

Siège social: 8, rue de la Chaussée-Romaine, à Saint-Quentin
(Aisne).

Durée: expirant le 31 décembre 1919.

Capital social: 1.600.000 francs, divisé en 3.200 actions de 500 fr.
libérées et au porteur, dont 2.000 d'apports.

Conseil d'administration: trois membres au moins, nommés pour
6 ans.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: en mars, à Saint-Quentin. Une voix par
action, sans limite maximum. Dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices: 10 % à la réserve; 5 % aux actions ou
25 francs par action. Sur le surplus 16 % aux administrateurs et
84 % aux actionnaires, sauf prélèvement au profit de la réserve

spéciale.
Service financier : à Paris, chez MM. Journel et Cle, 6, rue Rouge-

mont, et au siège social, à Saint-Quentin.

ADMINISTRATEURS

MM. Ledoux jeune, Charles Feuillette, G. Sébastien, A. Danjou.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant.

CO URS

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1901 1.225 850 60

1902 1.000 799 60
1903 870 795 60

1904 870 800 60

1905 955 865 60

1906 1.025 916 75

1907 1.200 1.075 75

1908 1.155 860 »

Cette Société ne publiant pas ses comptes, il nous est impossible
de donner le montant de ses bénéfices ainsi que son bilan au 31 dé-
cembre 1908.
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The Colombian India Rubber Exploration Cy Ltd

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée en avril 1897.

Objet : L'adoption et l'exécution d'un contrat passé en avril 1897
entre le Colombian Syndicats of London et la Compagnie, pour rendre
celle-ci acquéreur d'une concession accordée par le gouvernement
colombien ainsi que de biens situés en Colombie. Exercer le com-
merce du caoutchouc, du bois, d'horticulture, de fermiers et de plan-
teurs. Acquérir en Colombie ou ailleurs des plantations, droits d'eau,
mines, moulins, terrains, ainsi que le matériel pour le traitement
des minéraux, du caoutchouc, du bois, etc., etc.,

Siège social : à Londres, 9, New-Broad Street E. C.

Capital social : 300.000 livres divisé en 200.000 actions ordinaires
d'une livre et en 100.000 actions de préférence d'une livre. Ces deux
catégories de titres sont entièrement libérées.

Conseil d'administration : composé de trois à huit membres pos-
sédant 500 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : tenue à l'époque fixée par le Conseil.

Les actions au porteur existent en coupures de 1,5 et 25 actions.

ADMINISTRATEURS

MM. Lôopold Silz, J. Lletget, Noblet d'Anglure, Th. Cre'swell,
R. Romeu.

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

Les actions de cette Société sont inscrites à. la Cote Desfossés au

comptant depuis le 23 mars 1904.

1904 Plus haut 65 Plus bas 30
1905 — 80 — 30

1906 — 97 — 32

1907 — 134 — 87

1908 — 132 — 81

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1907

ACTIF livres PASSIF livres

Prix d'achat de la concession. 21,2.992 Capilal 300.000
Caisse et Banque Ui.221 Créditeurs divers 90
Actions eu réserve AO.000

Bons Colombiens 3 0/0. ... 172

Frais généraux 2.705

_ 300.090 - 300.090
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Compagnie Commerciale et Industrielle

Société anonyme française, définitivement constituée le 9 sep-
tembre 1907.

Objet : l'exploitation des huit maisons commerciales et indus-
trielles exploitées jusqu'à ce jour par M. L. Pigout, et situées à

Paiis, à Mexico et à Cuba, ainsi que toutes autres qui pourraient
être créées ; l'exportation, l'importation, la représentation, la com-

mission, et, en général, toutes les affaires commerciales et indus-

trielles, tant en France qu'à l'étranger ; la fusion avec toutes autres,
sociétés similaires.

Siège social : 77, rue Lafayette, Paris.

Dudée : 50 ans, du 9 septembre 1907.

Capital social : 2.500.000 francs, divisé en 25.000 actions de 100 fr.

chacune, dont 5.000 ont été attribuées, en sus des 5.000 parts béné-

ficiaires, à rapporteur.
Conseil d'administration : 3 à 7 membres, propriétaires chacun de

100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juillet ; 1 voix par 20 actions,
maximum 100 voix. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % d'intérêt
au capital versé. Sur le restant, 10,% au Conseil. Sur le solde, sauf

prélèvement pour fonds de prévoyance, 60 % aux actions et 40 °/0
aux parts.

Service financier : MM. G. Samuel et Cie, 16, rue Grange-Bate-
lière, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Pigout, A. Briant. H. Combarieu, L. Garnier.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 22 novembre 1907.

COURS

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1907 131 125 » »

190S 150 90 170.000 6

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr, c. PASSIF fr. c.

Fonds de commerce • 500 000 » Capital 2.500.000 »

Frais de constitution et de 1" Effets à paver 35.000 »

établissement 137.721 85
Fourniss-cuj.s 67.026 05

Mobilier 15.93), 10
,,rofl)|S e( p(1]|es ,69.69S 73

Cautions et loyer d'avance . . 2.300 »

Caisses, hauques et dépôts . . 1,89.565 65

Effets à recevoir 29-189 15

Maisons de Mexico 1.1,67.(159 63

Débiteurs divers 86.301 50

Marchandises à facturer. . . . 38.51,5 55

— eu magasin. . . ),.50i 35

2.771.718 78 2.771.718 78
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La Cote de la Bourse et de la Banque et le

Messager de la Bourse réunis

Société anonyme française définitivement constituée le 31 janvier
1891:

Objet : l'exploitation du journal « La Cote de .la Bourse et de la

Banque » et « Le Messager de la Bourse » réunis, soit directe, soit
•à ferme, en régie intéressée ou sous toute autre forme; la négo-
ciation et la conclusion..des traités à intervenir à cette occasion,
leur réalisation, leur cession; l'achat, la location et la vente d'im-
meubles consacrés en tout ou partie à l'exploitation de la Société,
l'achat, l'exploitation ou la fondation de toutes autres publications
accessoires de librairie; toutes opérations accessoires de finance, à
raison de sa clientèle de lecteurs et d'abonnés.

Siège social : 1 et 3, place de la Bourse, Paris.

Durée : 30 ans, du 31 janvier 1891.

Capital social : 200.000 francs divisé en 2.000 actions de 100 francs
chacune. Il a été créé, en outre, 2.000 parts de fondateur qui ont
été remises aux apporteurs.

Conseil d'administration : de 3 à 5 membres nommés pour 6 ans,
et propriétaires de 10 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en juin, 1 voix par dix actions, maximum
30 voix ; dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 °/0 à la réserve (celle-ci est aujour-
d'hui complète); sur le surplus 6 % au Conseil d'administration;
6 % du montant libéré des actions; sur l'excédent 50 % aux actions
et 50 % aux parts de fondateur.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Vidal, Ch. Vidal, E. Astruc.

Les parts de fondateurs de cette Société sont inscrites à la Cote
Desfossés, au comptant.

GOUHS
—~^»«_ ^'^ .^

Années Plus haut Plus bas Dividendes

1908 147 125 - G

Société Cotonnière de l'Indo-Chine

Société anonyme française définitivement constituée le 14 no-
vembre 1898, modifiée les 30 mars 1903 et 24 mai 1905.

Objet : l'exploitation, sous toutes ses formes, de l'industrie du
coton ou tous autres textiles, en Indo-Chine et pays limitrophes; la
construction et l'installation d'usines et établissements de filature,
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de tissage et de teinture du coton ou autres textiles; l'achat ou la
location d'usines, la culture du coton et de tous autres produits
textiles; l'obtention et, au besoin, l'achat de toutes concessions coton-
nières ou autres, leur exploitation, l'achat et la vente de toutes
matières premières ou fabriquées; l'obtention, l'acquisition, l'exploi-
tation et la cession de tous brevets d'invention et licences, relatifs
à l'industrie sociale; la création, à Haïphong et dans toutes villes de

l'Indo-Chine, de succursales ou dépôts, et généralement toutes opé-
rations commerciales, industrielles et financières se rattachant
directement ou indirectement à l'objet de la Société.

Siège social : 52, rue Caumartin, Paris.

Durée : 50 ans, du 14 novembre 1898.

Capital social : à l'origine 2.500.000 francs divisé en 5.000 actions
de 500 francs chacune; ramené, par décision de l'Assemblée géné-
rae extraordinaire du 30 mars 1903, à 2.000.000 francs par réduc-
tin de la valeur nominale de chaque action de 500 francs à 400 fr.

Conseil d'administration : de 5 à 9 membres, nommés pour 6 ans
et propriétaires de 20 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mai, 1 voix par 10 actions, maxi-
mum 50 voix; dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à. la réserve légale; 5 % du mon-
tant libéré des actions; sur le solde 15 % au Conseil d'administra-
tion et, après allocation au fonds.de réserve supplémentaire ou de

prévoyance, 85 % aux actions.

Service financier : Banque Privée à Lyon et Banque de Mulhouse,
à Mulhouse.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Engel, A. Marchai, Th. Hanhart, E. Engel, R. Seyrig.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossès,
au comptant, depuis le 9 juin 1908.

COURS DES ACTIONS

Années Plus haut Plu* bas Bénéfices nets Dividendes

1905 » » 532.000 22

1906 » » 246.000 22

1907 » » 242.000 22

1908 310 270 29.000 »
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOIIT fr. o. PASSIF " fr. c.

Terrains "...-. 30.268 55 Capital. 2.O00.O0O »

Constructions et aménagements 61.8.631.90 Bons 5 0/0 .......... 500.000 »

Matériel industriel . ..... 1.311.75275 Réserve légale.. . . . . . . . 35.66665

Frais d'emprunt et d'établisse- Réserves 180.000 »
mentv'. . . . . 22.000 » Effets à payer 373.017 75

Mobilier Paris et Haïphong , . 6.636 95 Banquiers : Paris et Haïphong 351.991,20
Petit outillage 729 15 Créditeurs divers : Paris et Haï-

Approvisionnements (colons, phong 76.91585
filés et divers) ....... 1 086.055 L6 profils et perles. ....... . 31.618 65

Fournitures diverses pour fila- ;

turc, matériaux de rechange \
et petit outillage. . .... . 79.612 90 \

Caisse : Paris et Haïphong.. . 6.795 30 N.

Banquiers : Paris et Haïphong 133.61.2 65 N.

Débiteurs divers.. 181.982 75 _\.
Effets à recevoir. . ...... 27.781.30 N.

Droits à recouvrer. . . . . . . 6.293 85 N.

Frais généraux payés d'avance 1,023 60 ^s^

3.51.9.213 10 3.51(9.213 10

Société cotonnière Russo-Française

Société anonyme française définitivement constituée le 8 juillet
1898.

Objet: L'exploitation, sous toutes ses formes, de l'industrie du co
ton ou autres produits textiles, en Russie; la création, la construc

tion, l'installation, l'acquisition, la location et l'exploitation, dans ce

but, d'usines et établissements de filature, de tissage et de teinture du

coton, ou autres textiles, en Russie ; la culture du coton, la vente
et le commerce des produits fabriqués ; l'obtention, l'acquisition
l'exploitation et la cession de tous brevets d'invention et licence rela
tifs à l'industrie sociale; et généralement toutes opérations commer

ciales, industrielles et financières, se rattachant au genre d'exploi
tation de la Société.

Siège social: 60, rue de la Victoire, à Paris.

Durée: 50 ans du 8 juillet 1898.

Capital social : 10.000.000 de fr., divisé en 20.000 actions de 500 fr.
chacune. Une somme de 40.000 ff. et 8.000 parts de fondateurs onf
été attribuées, en représentation d'apports, à la Société d'études et

entreprises; 4.000 autres parts ont été attribuées aux souscripteurs
d'actions.

Conseil d'administration: sept membres au moins et douze au

plus, propriétaires de 50 actions, nommés pour six ans.

Année sociale: close le 31 décembre.
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Assemblée générale: avant fin juin, une voix par 20 actions, maxl-
mum 200 voix. Dépôt dix jours au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve, 5 o/n.du montant libéré
des actions. Sur l'excédent 10 % aux administrateurs. Sur le sur-

plus 70 % aux actions et 30 °/0 aux parts de fondateurs.

Service financier : Comptoir d'Escompte.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Badin, G. Badin, F. Caillet, A. Dollras, R. Douine, A. En-

gel, J. Marchai, À. Mortier, H, Offroy.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 10 mai 1899 et les parts depuis le 24 juin 1907.

COURS DES ACTIONS PARTS
. —-m— . — i ,- ^ -—-— Dividendes

Anné.es Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas -Bénéfices des actions .^

1901 420 345 » » » »

1902 360 260 » » » »

- 1903 400 -275 '» - » 455.000 »

1904 400 330 » » 1.123.000

1905 510 330 » » 976.000 »

1906 620 400 » » 604.000 25

1907 790 615 184 132 1.799.000 25

1908 965 735 265 155 1.956.000 50

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF r. c. PASSIF fr. o.

Dépenses à amortir 3 » Actions. 10.000.000 »

Immobilisations 7.6S9.1.S9 37 Réserve légale -110.783 hl

Inventaire de Pawlowsky : Réserve de prévoyance .... 601..886 20
Matières premières, en cours

Obligations 3.375.000 »
de fabrication, fabriquées el „ .,?, .. „„, »,„ __
approvisionnements divers. 2.061.500 63 Créditeurs divers 632.213 77

Effets a recevoir 73!,.108 21 Mets à payer . 2.616.11.7 70

Débiteurs divers . 6.891.160 U Provision pourintérHs reportés
(Art. 1.3 des statuts) 2.1.07.638 88

Avances sur assurances el sur „ • „ - ,
impôts 13.08221, Provision pour impôts sur les

iloo„„n_ . ., . ,. . , „_. _,,„ „„ bénéfices de l'exercice. . . . 1.13.2(8 20
Caisse et hanqu.ers en Russie, 1M«»

Plonts et Pertes 1.95G.ÏH 8*— — en France. 77.1.11 3rl

Impôts sur titres au porteur . 7.076 90 ^^

Impôt sur le revenu . . . . . SI..000 » \.

Primederemboursemenld'obli- ^v
galions 1 » . ^v

Intérêts reportés (Art. 1,3 des N.
statuts) '. . 2.1,07.638 88 X.

85.110.28101, 22.116.221101.
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La Cyrnos

(SOCIÉTÉ ANONYME FRANÇAISE POUR LA MISE EN VALEUR

DES RICHESSES DE LA CORSE)

Société anonyme française, définitivement constituée le 9 no-
vembre 1908.. - .

Objet : la mise en valeur de toutes les richesses de la Corse.

Siège social : 159, rue Montmartre, Paris.

Durée : 30 années, du 9 novembre 1908.

Capital social : 4Û0.000 francs, divisé en 4.000 actions de 100 fr.
chacune, sur lesquelles 1.500 actions ont été souscrites en espèces.
Les 2.500 actions de surplus ou actions d'apport, numérotées de
1 à 2.500, ont été remises, en sus des 4.000 parts de fondateurs, à
MM. Charles Pissard et. Pierre Pons, en rémunération de leurs
apports.

' '

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans
et propriétaires de 5 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin avril ; 1 voix par 5 actions, maxi-
mum 100 voix. Dépôt des titres 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % du montant
libéré des actions ; premier dividende de 5 francs par part. Sur le
solde, et après prélèvement pour amortissements supplémentaires
ou réserves spéciales, 10 % au Conseil. Sur l'excédent, 50 % aux
actions, 50 % aux parts.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Manuel, E.. Pouvreau, P. Crouzef.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sês depuis le 27 novembre 1908.

1908 plus haut, 206 » plus bas, 125 »

Le Dîner de Paris

(ÉTABLISSEMENTS E. CHARTIER)

Société anonyme française, définitivement constituée le 15 mars
1909.

Objet : l'exploitation du restaurant et du bar sis à Paris, passage
Jouffroy et boulevard Montmartre, connus sous le nom de : « Dîner
de Paris. Etablissements E. Chartier » ; la création ou l'achat de
tous établissements d'alimentation,

'
restaurants, cafés ou bars à
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Paris ou en province et la participation dons toutes affaires simi-
laires ; et, généralement, loutes opérations commerciales-, indus-

trielles, financières, mobilières et immobilières se rattachant aux

objets ci-dessus. .
"'

Siège social : 10 et 12, boulevard Montmartre, 11 et 13, passage
Joul'froy, Paris.

Durée : 50 années, du 15 mars 1909.

Capital social : 600.000 francs, divisé en 6.000 actions de 100 fr.

chacune, sur lesquelles 1.000 ont été remises, entièrement libérées,
en outre des 2.000 parts de fondateurs et d'une somme de 450.000 fr.

espèces, à MM. Chnrlier et Angers, en représentation de leurs
apports.

Conseil d'administration : de 5 à 10 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires de 50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre. V

Assemblée générale : entre le 1er avril et le 30 juin ; 1 voix pâr-
10 actions, maximum 100 voix. Dépôt des titres, 5 jours au moins
avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % h la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions ; 10 % au- Conseil d'administration. Sur le
solde : 75 % aux actions et 25 % aux parts. L'Assemblée pourra
décider, sur la portion de bénéfices revenant aux actions, le prélè-
vement d'une somme destinée à un fonds de prévoyance.

Service financier : MM. L. Chéré, J. Séguin et Cie, 43, boulevard
Haussmann, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. E.-L. Chartier, A.-E. Angers, J. Gillette-Arimondy, J.-B. Joa-
ny, G. Stasse, A. Barbe, J. Laigres, E. Gauthier, J. Séguin.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 19 avril 1909.

Distilleries du Nord

(ANCIENNEMENT Cie FRANÇAISE DES ALCOOLS DÉNATURÉS)

Iç

Société anonyme française, définitivement constituée le 23 jan-
vier 1902.

Objet : la fabrication, la rectification, la dénaluration, la vente et
l'achat, soit à terme, soit au comptant, et l'utilisation de l'alcool et
de ses dérivés, sous toutes leurs formes et toutes opérations, indus-
trielles, commerciales ou financières, se rattachant directement ou
indirectement à l'industrie de l'alcool.

Siège social : 12, rue de Châleaudun, Paris.
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Durée : 30 ans, du 23 janvier 1902.

Capital social : à l'origine, 300.000 fr., porté à 1 million, puis à
1.250.000 fr., en 10.000 actions ordinaires et 2.500 de priorité, toutes
de 100 fr. chacune. Par décision des Assemblées des 11 septembre
1907 et 16 novembre 1908, le capital a été réduit à 450.000 fr. par
l'échange de 5 actions ordinaires contre 1 action ordinaire nouvelle.
Il a été ensuite porté à son chiffre actuel de 700.000 fr. par la créa-
tion et l'émission contre espèces de 2.500 actions de priorité nou-
velles de 100 fr. Il est représenté par 2.000 actions ordinaires de
100 fr. et 5.000 actions de priorité de 100 fr.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans.
et propriétaires de 50 actions.

Année sociale : close le 31 mars.

Assemblée générale : avant fin septembre ; 1 voix par 10 actions.
Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 10 % au
Conseil d'administration ; 5% du montant libéré des actions de
priorité. En cas d'insuffisance des produits d'une année pour servir
ces 5 % sur les actions de priorité, la somme nécessaire à ce paie-
ment pourra être prélevée ou complétée sur les réserves antérieures
et même sur les bénéfices des1'années subséquentes'. Sur le surplus
des bénéfices, sauf prélèvement à déterminer pour réserve spé-
ciale : 50 % aux actions de priorité et 50 % aux actions ordinaires.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Grosset, Barbet, Drapier, Mario Fabre, A. de Polignac.

Les actions de priorité et ordinaires de cette Société sont inscrites
à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 13 février 1909.

BILAN AU 31 MARS 1908

ACTIF fr. a PASSIF fr. o.

Bâtiments et immeubles Wai- Capital 1.250.000 ..
«nies 1,31.758 51, Kirets à paver. 16.226 85

Matériel et mobilier 667 136 23
pi(!lardj Mal)iIlc eti Cic . . . . 1.637 99

Frais généraux d'établissement 297.630 6-2 Créances iivpolliécaires ... . 1,80.000 »
Bâtiments çl immeubles Louvi- Frais à liqulael. la.205 8Ggnies et Malplaquet 399.7/8 39 ,. „ ,,' , . ,_„ „„„

"

Actionnaires 18.125 „ Mlour,Bar,et,Grosset, linot. 1.7.3091,6

Caisse. . 312 12
Créditeurs divers 6.01,7 92

Banques 131 75
C"U™ie"™ 2.975 85

Débiteurs divers 12.515 1,5
Marchandises 12.1,80 05
Profits et perles. 93.582 78

1.933.1,23 93 1.933.1,23 93
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Société générale pour la Fabrication

de la Dynamite

(DYNAMITE FRANÇAISE)

Société anonyme française constituée le 17 juin 1875, modifiée par
Assemblées générales des 7 mars 1876, 25 octobre 1880,14 et 30 octo-
bre 1884, et 29 janvier 1887.

Objet: L'exploitation des brevets A. Nobel et Roux; l'exploitation de
la fabrique de Paulilles ; la création et l'exploitation en France,
d'autres fabriques de dynamite ; la création et l'exploitation, en

France, d'usines destinées à la fabrication des amorces, mèches et
matières premières entrant dans la fabrication de la dynamite, et
des usines destinées à l'utilisation des produits secondaires prove-
nant des fabriques, ainsi que toutes les opérations qui s'y rattachent ;
la création et l'exploitation, tant en France qu'à l'étranger, de fa-

briques semblables, et l'achat des fabriques similaires déjà exis-
tantes. La Société peut, tant en France qu'à l'étranger, créer et exploi-
ter des usines destinées à la production de tous autres explosifs ou
tous produits chimiques.

Siège social : 12, place Vendôme, Paris.

Durée: 99 ans.

Capital social: à l'origine 3 millions de francs, porté à 4 millions,
divisé en 8.000 actions de 500 fr. libérées et au porteur; 1.300 actions
ont été attribuées pour apports en nature.

Ce capital est complètement amorti et il n'y a plus que des actions
de jouissance portant la date du 15 mars 1887..

Conseil d'administration: cinq à quinze membres, nommés pour
six ans.

Année sociale: close le 30 juin.

Assemblée générale: avant fin octobre; une voix pour dix actions,
maximum cinquante voix; dépôt six jours à l'avance.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve jusqu'à ce qu'elle ait

atteint 400.000 fr.; sur le surplus, 6 % au Conseil d'administration;
4 % au maximum au personnel; les 90 °/0 restants sont employés
conformément aux décisions de l'Assemblée générale des action-

naires.

Service financier : au Comptoir d'Escompte et dans ses agences.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Le Play, Sainte-Claire-Deville, P. Le Play, Chaubet, Ram-

baud, Mialane, P. Leroy-Beaulieu,
- Many, Clemenceau, Couriot,

Weil, L. Arnaud, A. Falcouz.
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Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant

ACTIONS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 400 375 197.000 .25
1902 430 400 210. C00 '25

1903 470 150 252.000 25

1904 515 440 275.000 25

1905 • 465 425 287.000 25 •

1906 470 435 282.200 25

. 1907 452 450 227.000 25

1908 525 seul cours 319.000 27 50-"

BILAN AU 30 JUIN 1908

AOTIP fr. r.. PASSIF fr. o.

Immobilisations amorties. . . Mémoire Amortissements et réserves :
Fonds disponibles , 677.627 01 Amortissement général :

Effets à recevoir 196.555 02 Total au30 juin
Débiteurs divers 511,.600 W. 1907- .• • • 6.233.776 55

Matières premières 730.667 33 Amortissement
,,,„„.,„„i. J t. i , • j, ,ar. ™ „, de l'exercice. 12.032 99

Produits fabriqués 1.80 020 01

Titresapartenent UiSoclétc: Totalau30juin
Valeurs en portefeuille . . . . 51.270 l 908 6.21,5.709 51, Mémoire

Cautionnements eu titres et Uéserve statutaire 1.00.000 »

espèces .'•.... 123.507 » Fonds de prévoyance 1.700.391 95

Loyer d'avance . '. 1..000 » Fonds d'assurances accidents. 50.000 »

Acompte sur le dividende de
"

Créanciers divers 365.3J.1. 57
l'exercice 1907-1908 80.000 » Caisse de secours 2.281.61

Coupons éenus non présentés . 7.81.5 63
Profits el perles :

Reliquat de l'exercice précé-
dent . 339.922 80

Bénéfice net de l'exercice. . . 318.509 83
Attribution au fonds de pré-

voyance 331.391 95

2.858.907 1,1, 2.858.907 1,1.

Société d'Éditions Littéraires et Artistiques

Société anonyme française définitivement constituée en oc-
tobre 1898.

Objet: La création, l'acquisition et l'exploitation de toutes maisons
de librairie et d'édition, notamment de celle apportée par M. P. Ollen-
dorff ; l'édition, la publication et l'exploitation d'oeuvres, revues, jour-
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naux ; la reproduction par tous procédés de tous dessins,
tableaux, etc., l'impression de tous livres, le brochage, la reliure, la
fabrication et la vente de la papeterie ; toutes opérations de publi-
cité, etc.

Siège social: à Paris, 50, rue de la Chaussée-d'Antin.

Durée : 30 ans, d'octobre 1898.

Capital social: à l'origine 1.000.000 de fr. porté à 2.000.000 de fr.,
divisé en 20.000 actions de 100 fr., par assemblées des 25 juin et
15 novembre 1902. Sur les 10.000 actions représentant le fonds social

originaire, 500 entièrement libérées ont été remises à rapporteur; les
9.500 actions de surplus et les 10.000 actions, montant de l'augmen-
tation, ont été émises contre espèces.

Conseil d'administration: quatre à sept membres, propriétaires, de
250 actions chacun, nommés pour six ans.

Année sociale: close le 31 août.

Assemblée générale: avant fin janvier, une voix pour cinquante
actions, maximum cinquante voix. Dépôt des titres cinq jours à
l'avance.

Répartition des bénéfices: 5 °/Qà la réserve, 5 % du montant libéré
des actions ; 12 1/2 % au Conseil, 12 1/2 % s'il y a lieu aux directeurs
et personnel ; le reste, si le Conseil en décide ainsi, sera affecté au

remboursement du capital, à la création d'un fonds de prévoyance,
puis à toute répartition proposée par le Conseil et ratifiée par l'as-

semblée.

Service financier: au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Bernard Chan, A. Pellerin, J. Mendel, G. Ohnet.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 21 novembre 1902.

COURS

., Bénéfices

"
Aimées Plus haut Plus bas nets Dividendes

1902 125 » seul cours 178.000 12 »

1903 115 » 90 » 270.000 10 »

1904 120 » 110 » 233.000 9 »

1905 176 50 100 » 341.000 11 »

1906 167 » 116 » 236.000 9 »

1907 144 » 122 » 250.000 . 5 »

1908 130 » seul cours 123.000 5 »
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BILAN AU 31 AOUT 1908

ACTIF fr. c. PASSIF ' ,-r. „,

Magasin S.003.1,93 20 Capital actioiis '. S.000.000 »

Collection Victor Hugo.. . . . 1,1,1.71,550 Capital obligations 365.000 »

Collection espagnole 91.088 50 Prévisions de retours 75.000 »

Espèces en caisse 17-31,5 » Représentants. S.380 70

Effets a recevoir. . . 1,3 036 1,7 Société Marseillaise (Avance

Effets à recevoir (en nantisse-
sur nantissement). 259.Ï75 32

ment à la Société Marseil- Mots a payer S31..175 79
taise) 351,.352 25 Fournisseurs 31.3.997 96

Société Marseillaise compte Créditeurs divers 1.378.165 12
«lirai™ " 105-63/' 70

Coupons d'obligations l.AOft »
Société Marseillaise compte mténHs sur capital et divi-

coupons 1' 6" 8 20 dendc '. . . . A 108 30

CI|tUCic
Laf0Dla'I1'i' MaVlillel

9a 130 35
^n^ de réserve légale 75.560 91

Crédit Lvonnais, Paris '.".'. TS.Bm 1,5 V™As dc Prévoyance 90.000 »

Crédit Lyonnais, Bruxelles.. . 3.802 30
Divers entrepreneurs . .-. . . 29.179 »

Comptoir décompte. . . . . 30 300 70 AmorLsseinents 193.182 19

Clients ...'.... 573 1,11 01, Pro'llS(!t P01'1»* 123.921 72

Agence de Bruxelles 30.058 60 \

Auteurs 9.01,1, OS \

Collection Victor Hugo (csnà- \
ces en dépôt) 67.03;, 80 \

Cautionnement Baîdekcr (ospè- \
ces en dépôt). ........ 10.000 » \

Loyers d'avance 11.250 » \

Dépôts d'éclairage, téléphone. 1.235 10 \

Fonds do commerce 1,00.000 » \

Frais de constitution 10.61,0 60 \

Frais d'installation, Antin. . • %U 957 21 \

Constructions I.evallois. . . . 1,61.890 02 \

5.171,.351 01 5.171,.351 01

Compagnie de PEkela-Kadéï-Sangha

Société anonyme française provenant de la fusion des Sociétés
dites » Compagnies de l'Ekela-Sangha » et « Compagnie de la Kadéï-
Sangha » approuvée par l'Assemblée générale extraordinaire des
actionnaires de la Compagnie de l'Ekela-Kadéï-Sangha du 8 avril
1903 et par M. le Ministre des Colonies le 6 novembre 1903, et défi-
nitivement constituée par décision de l'Assemblée générale consti-
tutive du .3 août 1903. Statuts modifiés par décision de l'Assemblée
générale extraordinaire du 26 mai 1906.

Objet : 1° la mise en valeur de toutes concessions que la Société
pourrait avoir obtenu, obtenir ou acquérir au Congo Français, no-
tamment :

a) La concession obtenue par M. Guynet aux termes d'un décret
de M. le Président de la République Française, en date du 31 mars
1899;

b) La concession obtenue par M. Gazengel, suivant décret de M. le
Président de la République Française, en date du 15 avril 1899. Ob-
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servation faite que cette concession avait été apportée à la Société

anonyme dite Compagnie de la Kadéï-Sangha, aux fermes de ses

statuts déposés à M8 Lefebvre, notaire à Paris, le 13 mai 1899, et a

été par voie d'apport transmise à la présente Société ;
2° Toutes opérations agricoles, forestières, minières, industrielles

et commerciales, toutes entreprises de transports par terre et par
eau, de travaux de colonisation et autres ayant pour but d'exploiter
les concessions dont il s'agit et de faciliter leur exploitation.

Siège social : 64, rue de la Victoire, Paris.

Durée : 30 ans, du 31 mars 1899.

Capital social : fixé à la somme de 1.700.000 francs, divisé primi-
tivement en 3.400 actions de 500 francs chacune, et', par décision
de l'Assemblée générale extraordinaire du 26 mai 1906, en 17.000
actions de 100 francs chacune par l'échange d'une action ancienne
de 500 francs contre cinq nouvelles de 100 francs.

Celte somme représente, pour 700.000 francs, le capital de la pré-
sente Société, et, pour j.000.000 de francs, celui attribué à la Com-

pagnie de la Kadéï-Sangha en représentation de son apport.
Il existe également des parts bénéficiaires, primitivement au nom-

bre de 6.800, nominatives, et divisées par décision de la même As-
semblée générale extraordinaire en cinquièmes, par l'échange d'une

part bénéficiaire nominative contre cinq paris bénéficiaires au por-
teur, ce qui porte à 34.000 le nombre des parts bénéficiaires.

Conseil d'administration : 5 à 9 membres, propriétaires chacun
de 200 actions de 100 francs au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 25 actions de 100

francs, maximum 50 voix. Délai de dépôt des titres non indiqué.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; somme néces-
saire pour fournir aux actions un intérêt de 5 % sur le montant du

capital versé ; 10 % pour constituer un fonds de réserve spécial,
appelé fonds de prévoyance. Ce prélèvement cessera lorsque ce
deuxième fonds de réserve, ajouté à la réserve légale, aura atteint
le quart du capital actions versé. Il

'
reprendrait son cours si, après

avoir atteint ce maximum, il venait à être entamé. En cas d'insuf-
fisance des résultats d'un exercice, l'intérêt à verser aux actionnai-
res pourrait être prélevé sur le fonds de prévoyance, sur la propo-
sition du Conseil d'administration ; somme nécessaire pour assurer
l'amortissement des actions par voie de tirage au sort si l'Assem-
blée générale vote cet amortissement.

Sur le surplus : 15 % à l'Etat Français ; 10 % au Conseil,
37 1/2 % aux actionnaires et 37 1/2 % aux parts bénéficiaires.

Service des coupons : à Paris, Banque Industrielle et Coloniale,
2, rue Meyerbcer.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Schul/!, W. Guynet, A. Fondère, G. Trarieux, Despret,
Josse, Mathieu, A. Motte, Frederix.

Les actions et les parts de cette Société sont inscrites à la Cote
Desfossês, au comptant, depuis le 24 octobre 1906.
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COURS DES ACTIONS COURS DES PAIITS DIVIDENDES

Années Plus haut Plus Itas Plus haut Plus bas nets Actions Parts

1904 » » » » 431.000 27 85(') 14211)'
1905 » » » » 512.000 65 »(f) 20 »(<)
1906 290 195 92 72 50 526.000 13 50( 2) .4 25( 2)
1907 295 120 93 30 » 101.000 » - »
1908 154 92 53 23 » >>

(1) Âclions de 500 fr. et parts entières. -
(2) Actions de 100 fr. et,cinquicrues de paris.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1907

ACTIF fr. o. r-ASSIF fr. c.
Frais de premier- établisse- Capital. 1.700.000 »

nient. 230.18975 Reserve légale 57.000-35
Mobilier Europe. . .... .-. . - 3.J.35 17. Fonds de prévoyance. ....". II*.000 55
Mobilier el matériel Afrique. . 21..108 76 Créanciers, divers 1.73.916 50
Construction en A rique. ... 85.50593 Coupons à payer . . ...... 1791.755
Matériel de navigation . ... 61.300 OS Parlicipalion de 1Elal 57.33377
Plantations 720 r>8 Profils el perles .... 101.28032
Portefeuille • • • 110.881.30

Dépôts divers 68.857 31
\^Caisses et banques . . .... 31.2.3^0 1.6

^\^
Marchandises. 583.209 76 \.

Produits de retour . . .". • - 596.0i'5 1.0
\^

Débiteurs divers . 51/..806 59 \ ^^_^^
a.Sai.J.79 .» 9.59.1.1.79 »

The Elysée Palace Hôtel Company

Société anglaise à responsabilité limitée, enregistrée à Londres le
15 janvier 1897.

Objet: L'exploitation d'un hôtel dit: Elysée Palace Hôtel, situé à

Paris, avenue des Champs-Elysées.
Siège social: à Londres, 13 et 14, Abchurch lane E. C; M. Stephen

Gorringe, secrétaire.

Capital social: à l'origine 253.000 livres, en pareil nombre d'actions
d'une livre, entièrement libérées et toutes émises, dont 250.000 actions
ordinaires et 3.000 actions différées. En 1904, les 3.000 actions diffé-
rées ont été rachetées et annulées et remplacées par 36.000 actions
ordinaires d'une livre toutes émises. Le montant autorisé du capital
est donc actuellement de 286.000 livres en pareil nombre d'actions
d'une livre.

Conseil d'administration : trois à cinq membres, propriétaires de
mille actions chacun; rémunération de 2.000 livres par an à l'en-
semble du Conseil; deux membres par an sont soumis à la réélection.

Année sociale: close le 30 septembre.

Assemblée générale: en décembre.
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Service des coupons: à Londres, payables en décembre de chaque
année.

ADMINISTRATEURS

MM. de Ségur-Lamoignon, Ch. Hodges, A. Bird, D. Dalziel,
Murland Evans.

Les actions ordinaires de cette Société sont inscrites à la Cote Des-

fossés, au comptant, depuis le 18 janvier 1904.

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 » » . £ 12.415 6

1902 » - » 17.529 '7 .

1903 » » 18.152 61/2

1904 29 10 14.131 5 ' '

1905 27 20 17.216 5-

1906 Pas de cours 17.764 5

1907 25 seul cours 17.015 5 1/2
1908 25 18 8.462 41/2

BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1908

ACTIF livras PASSIF Hvr«s

Dépenses au compte capital. . 61.0.932 Capital SSl.OOO
Mobilier à Londres . ..... 50 Obligations A 1/2 0/0 938.000
Marchandises 10.096 — 5 0/0 . 120 000
Débiteurs divers . . . . . 7.121 Créditeurs divers 13.731
Frais d'émission d'obligations. 18.500 Ponds d'amortissement obliga-
Portefruilie:Gonsolidés21,2'>/o 5.000 ti<ms- 8.886

Espèces en banques et en caisse 13.672 Réserve générale. 7.500
Intérêts dus /..177
Profits et pertes 17.167

_ 005.1,61 695.1.31

Société Générale des Engrais organiques

Société anonyme française, déflnïlivement constituée le 16 juillet
1907, pour reprendre la suite des affaires de la Société des Engrais
urbains, en liquidation.

Objet : l'obtention à Paris et dans toutes les localités de France
et des colonies et pays de protectorat, de toute concession de traite-
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ment des ordures ménagères; la collecte, le transport, la vente, le
traitement et la transformation de ces ordures ménagères en engrais
ou autre produit, au moyen du broyage par le broyeur-malaxeur
Weidknecht et Schoeller, et la création et l'édification d'usines, l'ac-

quisition ou la prise à loyer ou l'édification de tous immeubles,
l'achat et la location de tout matériel et de tous objets nécessaires
à la Société ou pouvant favoriser son développement.

Siège social : 47, boulevard Haussmann.

Durée : 50 ans, à dater du 16 juillet 1907.

Capital social : 2.500.000 francs, divisé en 25.000 actions de 100 fr.,
sur lesquelles 10.000, entièrement libérées, ont été attribuées à la
Société des engrais urbains, à la Société de salubrité urbaine et à
MM. Schoeller et Lavenère, en rémunération de leurs apports. Les
15.000 actions restantes ont été émises contre espèces.

Les apporteurs ont reçu, en outre, une somme de 500.000 francs
espèces et 100.000 parts de fondateur.

Par décision de l'Assemblée extraordinaire du 23 juillet 1908, le
Conseil d'administration a été autorisé à porter le capital à 5 mil-
lions de francs par la création de 25.000 actions nouvelles de 100 fr.,
en une ou plusieurs fois.

Conseil d'administration : de 5 à 9 membres, nommés pour six ans
et propriétaires de 200 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin, comprenant les porteurs d'au
moins 10 actions déposées 5 jours avant la réunion; autant de voix
que d'actions.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil d'adminis-
tration et la somme que l'Assemblée décide d'affecter à un fonds de
réserve spéciale sans que cette somme puisse être supérieure à
20 % des bénéfices disponibles en espèces. Sur l'excédent 50 % aux

actions, 50 % aux parts de fondateur.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Bellet, J. E. Descombes, G. Noblemaire, R. P. Thomas, L. de
la Robertie. P. de Rouvre, Galler.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 16 août 1907, et les parts de fondateur
depuis le 1er juillet 1908.

ACTIONS PAItTS

Annéus Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

1907 117 101 » »
1908 110 70 23 4
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. e. PASSIF fr. c.

Actionnaires . ........ 63.750 » Capital S.500.000 »
Un caisse et banqu!» . IW)l,02S5 Créditeurs divers 632.U7 Ml

Débiteurs divers 91.H27 85 Profils et perles : Solde cré-
Cautionnemeuts -, 51,.918 70 (lilcul' 51.182 15

Frais de consliluliO!! 1'6.1.19 60 _

Usine de Vilry 877.591 » \

Matériel de Brëvannes .... 7.078 35 \ c

Brevets et apports 1.300.000 » „\
Terrain de Gennevilliers. . . . 227.733 75 \
Mobilier ; . . . 10.a7A 25 \

Loyer d'avance. ....... a.01.0 70 \

Dépôts pour concessions nou- \
vellcs 299.333 10 \

Stock de marcliandises évalué \
à 1/10 de sa valeur . .... 3.000 » \

3.083.629 55 3.083.0Î9 65

Etablissements Bognier et Burnet

Société anonyme française, définitivement constituée le 14 décem-
bre 1906.

Objet : l'acquisition et l'exploitation des établissements A. Bo-

gnier et G. Burnet, comprenant :
Les immeubles sis à Ivry-sur-Seine (Seine), route de Choisy,

n°" 71, 75 et 77, à l'usage d'usine pour la fabrication du caoutchouc
et le fonds de commerce de fabricants de caoutchouc connu sous
le nom de A. Bognier et G. Burnet, exploité à Ivry-sur-Seine, route
de Choisy, n° 75, avec magasin de vente à Paris, rue Vieille-du-

Temple, n° 125, comprenant le matériel, la clientèle et l'achat, le
droit au bail des locaux sis rue Vieille-du-Temple, n° 125, les mar-
chandises et la propriété des brevets.

Le tout mis en adjudication en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de lre instance de la Seine à Paris, pour le 15 décembre
1906, sur la mise à prix de 550.000 francs.

L'acquisition, la création, l'exploitation de toutes affaires simi-
laires.

La participation ou prise d'intérêts dans toutes autres Sociétés

ayant pour objet des fabrication et commerce similaires ou s'y rat-
tachant.

Et généralement toutes opérations quelconques ayant un rapport
direct ou indirect avec l'objet sus indiqué et qui seront considérées
comme nécessaires ou utiles à son développement.

Siège social : 125, rue Vieille-du-Temple, Paris.

Durée : 50 ans, du 14 décembre 1906.

Capital social : 1.400.000 francs, divisé en 14.000 actions de 100 fr.

chacune, toutes souscrites en espèces.
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Conseil d'administration : 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans, et

propriétaires chacun de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin avril ; une voix par 20 actions, sans
limite maximum. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % aux actions sur
leur montant versé. Sur le surplus, dix-sept vingtièmes aux actions
ordinaires et trois vingtièmes aux administrateurs. Sur la proposi-
tion du Conseil d'administration, l'Assemblée générale pourra ton-

jours reporter à l'exercice suivant ou affecter au fonds de pré-
voyance, amortissements ou réserves extraordinaires tout ou partie
des bénéfices revenant aux actionnaires.

Service financier : à Paris, chez MM. Adam et Cie, banquiers,. 36,
rue Tronchet ; à Boulogne-snr-Mer, chez MM. Adam et O, ban-
quiers.

' AOMINISTRATEURS

MM. Achille Adam. G. Lelievre, F. Adam, baron de Senevas,
baron F. de Wissocq.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 11 février 1907.

COU11S

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1907 405 255 265.000 13 50

1908 290 222 344.000 15 50

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. <•.. PASSIF fr. o.

lilablisseineiils el installations 75',.1.81. 31, Capilal 1.1,00.000 »

Constructions et installations Fournisseurs divers ma.OU. 72
nouvelles 12fi./,07 80 Créditeurs divers 1J.0.6Ô0 11

Ponds de commerce, brevets, Provisions, amollissements,
marques de fabrique .... Mémoire réserves 56.992 96

Frais de 1« établissement - . . 85.073 55 Profits et perles:
Caisses 37.357 39 Amollissements. 35.000 »
Banquiers 113.720 35 R(i6erve légale 15.975 97
Kiïels à recevoir 59 81,1.18 Dividende sla'ulairc aux ac-
Clients et débiteurs divers. . . 308.71.7 51 lions (5 0/0) 70.000 »

Sloelw (Paris cl Ivry) : Tantième statutaire 35.03151,

Matières premières et produits Dividende complémentaire aux
en labricalion 310.929 20 actions (8 50). . 11,7.000 >,

Produits fabriqués 218.503 » Amortissements 51.500 »

Report a nouveau 12 OS

S.07ô.l;:7 32 S.075.127 32
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Etablissements P. Breton et C19

Société anonyme française, constituée le 7 août 1900.

Objet : la continuation de la maison P. Breton et Cie, et d'une

façon générale le commerce des charbons de terre et autres com-

bustibles ; l'acquisition, la création et l'exploitation de tous autres
établissements commerciaux du même 'genre par voie de création
d'établissements nouveaux ou de sociétés nouvelles, d'apport, de
fusion ou de commandite ou de toute autre façon, et généralement;
toutes opérations pouvant se rattacher à l'objet de la Société ci-
dessus défini, notamment la représentation de mines de charbons
ou autres combustibles, le dépôt et la vente à commission de toutes
marchandises se rattachant à celles faisant l'objet du commerce
de la Société, etc.

Siège social: 60, quai de la Râpée, à Paris.

Durée : 50 ans, du 7 août 1900.

Capital social : 2 millions de francs, divisé en 20.000 actions de
100 fr. sur lesquelles 6.900 ont été remises à MM. Breton et Cie et

Noblet, en rémunération de leurs apports.

Conseil d'administration : 5 membres au moins et 10 au plus,

propriétaires de 250 actions et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : dans le courant du 3e ou du 4° trimestre.
Une voix par 50 actions, maximum 100 voix. Dépôt cinq jours avant
la réunion.

Répartition des bénéfices : & % à la réserve ; 5 % du montant
libéré des actions. Sur l'excédent: 25 % au Conseil, 75 % à la

disposition de l'Assemblée.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. P.-l.-A. Breton; E.-F. Cadé ; A.-P.-E. Noblet; G. Breton;
H.-J. Douât ; J.-L. Madieu ; C. Bertrand ; E. Noblet.

Les titres de cette Société sont inscrits à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 23 mai 1906.

COURS DES ACTIONS

Années Plus h.un Plus bas nets Dividendes

1902 » » 202.000 6
1903 » » 202.000 6
1904 » »> 217.000 6
1905 » » 270.000 6
1906 130 125 319.000 8
1907 160 131 192.000 8
1908 156 140 207.000 8
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BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Fonds de Commerce 1 » Capital. ........... 2.000.000 »

Caissâ 22.751. 15 Obligalions. . 1.250.00.') »

Portefeuille,
'

1.193.919 05 Créditeurs divers 1.08A.231 51

Marchandises Générais*. . . . 1.11.7.793 3h Loyers à payer. ! 17 975 35

Débiteurs divers .... . . . 882.55811 Comptes d'ordre (li.ou.cn
"
ci-

Banques 707.2HM Joumont). . - 375.011 21,

Consignations diverses. . . . 53.862 » Cautionnements. ........ 12.391 1,5

Comptes d'ordre (Rouen et R«scrve l6S^e 92.202 1,6

Jeumonl) 375 011 Si Profits el Perles 205.572 51

Matériel . 1.02.905 21
Immeubles terrain de Jeumonl _ 252.33'. 68 -

Trais de 1<* Etablissement . . 1 »

. "-. 5.038.381.52 5.033.381.52

Etablissements Chéri

Société anonyme française, définitivement constituée le 27 février
1904.

Objet : l'exploitation de l'établissement de ventes publiques aux

enchères, à Paris, connu sous le nom d'Etablissement Chéri et ins-
tallé, depuis sa fondation, 49, rue de Ponthieu, à Paris ; l'exploitation
de l'établissement dé ventes publiques aux enchères dit Haras de

Saint-James, l'exploitation de l'établissement de ventes publiques de
Deauville (Calvados), l'exploitation, d'établissements similaires, tant
à Paris que dans la banlieue, en province Ou même à l'étranger,
déjà fondes ou à fonder ; l'exploitation ou le développement de tous
établissements annexes de ceux ci-dessus indiqués, fondés ou à fon-

der, et devant concourir a la prospérité des affaires sociales, tant

pour les ventes publiques de tous objets mobiliers de toute espèce,
que pour les ventes à l'amiable, exposition d'objets à vendre, assu-

rances, etc. ; la création de tous établissements nouveaux, destinés
aux mêmes genres de commerce et aussi l'acquisition d'établisse-
ments de même genre, ou la fusion avec des Sociétés de môme na-
ture ; l'acquisition de tous terrains, la construction de tous immeu-
bles, dans le cas ou l'intérêt de la Société commanderait celte me-
sure ; la prise à bail principal de tout immeuble dans lequel un éta-
blissement de la Société serait installé, s'il y a lieu.

Durée : 50 ans, du 27 février 1904.

Siège social : 49, rue de Ponthieu, Paris.

Capital-social : 1 million de francs, en 2.000 actions de 500 francs
sur lesquelles 1.800 ont été attribuées en représentation d'apports
consistant notamment en les établissements désignés à la rubrique
« Objet ».

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans et
propriétaires d'au moins 10 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.
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Assemblée générale : avant fin mars ; 1 voix par 5 actions, maxi-
mum 100 voix. Dépôt des titres 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; sur l'excédent, 10 %
au Conseil. Le reliquat aux actions,, à litre de dividende, sauf pré-
lèvement pour fonds de prévoyance.

Service financier : au siège social.

ADMINISTBATEURS

MM. de Pontavice, Mme Lyon Chéri Salvador, M. Chéri R. Hal-
bronn.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 14 décembre 1906.

COURS

Années Plus haut Plus bas Bénéfices Dividendes

1904 » » 95.SCO 37 50

1905 » » 126.500 50 »

1906 903 . S92 78.500 35 »

1907 889 700 91.000 35 »

1908 830 750 114.000 40 »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Etablissement Chéri 150.000 » Créditeurs divers 759.180 70

Haras et immeubles de Saint-
'

Créditeurs douteux 128 75
James:. . 1,00.000 »

Ellll,rlmts hypothécaires . . . 30.000 »
Immeubles Deauvillc 18J..000 »

Engagements 2.775 >•
Matériel et agencements Paris. 100.000 » Amortissements. . M.310 »

— — Sl-James 25 000 » Fonds de réserve légal o. . . . 23.171,50
— — Deauvillc 25.000 » Bïvldende il répartir 107.930 10

Constructions Saint-James . . 117 107 1.5 Dividendes antérieur: 96 00
Etablissement Deauvillc. . . . 50.000 » So](Ics ant(;,.icin.g 1.28.'. »
Pavillons Deauvillc 17.91,8 1,5 nCScrvc extra-légale 923 05

' Boxes 17.628 05 cpiij,! ! noo.000 »
Frais de constitution de Société 10 W0 35

Frais d'acquisition et d'em- \
pruots

* 22.108 70 \

Installation-électrique .... 5.G16 10 \

Attelages 1.60 20 \

Débiteurs douteux . 923 05 \

Caisses 31.819 25

Crédit Lyonnais. ....... 173.90085 \

Comptes courants 1.1.1.193 80 \ j
Débiteurs divers 615.728 00

\ S
Ijoyer et gaz d'avanc 6.100 > \

Magasin 1, 008 10 \

Acompte sur dividende .... 68.078 50 \

Réserve extra-légale 128 75 \

2.02G.S02 70 2 0S6.S02 7ù
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Société des Établissements Egrot

Société anonyme française, constituée le 18 décembre 1905.

Objet : La construction, l'achat et la vente des appareils de dis-
tillation el de rectification, des alambics pour la fabrication de
l'eau-de-vie et des liqueurs, pour l'élaboration des produits pharma-
ceutiques et des parfums ;, la construction des cuisines à vapeur
et du matériel approprié à, la fabrication des conserves ; la cons-
truction des appareils pour la pasteurisation et la stérilisation de
tous liquides, ainsi que pour la reproduction des levures et autres
ferments; la construction des chaudières à vapeur; l'inslanation

complète des distilleries industrielles et agricoles, amidonneries,
sucreries, confiseries et fabriques de produits chimiques et, d'une
manière générale, tous appareils de chaudronnerie en cuivre et en
fer, combinés ou non, avec des appareils mécaniques.

La prise, l'achat, l'exploitation et la vente de tous brevets, la
délivrance et l'achat de concessions pour l'exploitation partielle ou
totale rie Ions brevets se rattachant à son objet, soit en France,
soit à l'étranger.

Siège social : 23, rue Mathis, à Paris.

Capital social : 1.200.000 fr. divisé en 12.000 actions de 100 fr. cha-
cune.

Conseil d'administration: 3 membres au moins et 7 au plus, pro-
priétaires de 50 actions et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 mai.

Assemblée générale : avant fin janvier, une voix par 50 actions
maximum 50 voix.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % du montant
libéré des actions; une somme à déterminer pour la réserve extraor-
dinaire. Sur le solde: 10 % au Conseil; 90 % aux actionnaires.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Egrot, G. Brunet, G. Grange, A. Maguîn, M. Têtard,
Duprat.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 20 juillet 1906.

COL-US

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1906 120 100 113.000 6 30

19U7 130 108 143.OCO 7 12

1908 130 98 135.000 7 09
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BILAN AU 31 MAI 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr, n.

Immobilisations 503.1,07 60 Créditeurs divers SU, .312 55

Loyer d avance Fonds do réserve 103.927 75

Gaz d'avance .1 13.069 30 Capital actions 1.200.000 »

Mutualité Iddustrielle \ Bénéfices de l'exercice 131..682 20

Caisse et -ftanque el Effets né-
gociables 22!..287 65

Stock marchandises 591..1.07 60

Débiteurs divers 257 179 05

1.552.952 50 1.602.952 50

Établissements Farcy et Oppenheim

Société anonyme française, définitivement constituée le 10 juil-
let 1897.

Objet : l'exploitation, dans la ville de Paris et à Clermont (Oise),
de tous les établissements ayant pour objet l'industrie en grand du

corset, fondés par MM. Farcy, Oppenheim et Kahn et de tous autres
établissements similaires et analogues qui pourront être créés par
la Société anonyme, laquelle pourra également s'intéresser, direc-
tement ou indirectement, dans toutes opérations commerciales ou
industrielles pouvant se rattacher à l'objet ci-dessus, soit par voie
de créations de sociétés nouvelles, fusion, apports ou autrement.

Siège social : 13, rue des Petits-Hôtels, à Paris.

Durée: 50 ans, du 10 juillet 1897.

Capital social: 3.500.000 fr. divisé en 7.000 actions de 500 fr. cha-
cune, sur lesquelles 1.64-0, entièrement, libérées, ont été attribuées
à MM. Farcy, Oppenheim et Kahn, en représentation de leurs
apports en immeubles.

Les Assemblées extraordinaires du 19 octobre 1907, 27 octobre
1908 et 18 octobre 1909 ont décidé de réduire le capital à 2.800.000
francs en ramenant la valeur nominale de chaque action de 500 fr.
à 400 francs par voie de remboursement d'une somme espèces
d'ensemble 100 francs par titre.

Le capital se trouve maintenant fixé à 2.800.000 francs, divisé en
7.000 actions de 400 francs chacune.

Conseil d'administration: 3 membres au moins et 7 au plus, pro-
priétaires de 100 actions et nommés pour 6 ans.

Année sociale: close le 30.juin.

Assemblée générale : avant fin novembre ; une voix par 20 actions
Dépôt des titres 10 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % h la réserve ; 5 % du montant
libéré des actions. Sur le solde 25 % aux membres du conseil d'ad-
ministration faisant partie du comité de Direction, nommés adminis-
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trateurs-délégués; 2 % à chacun des autres administrateurs n'ayant
aucune fonction spéciale et le surplus aux actionnaires.

Service financier : Banque Desfossés et Fabre frères, 42, rue

Notre-Dame-des-Victoires, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. Farcy, Foin, Rozzi, Kahn, Schiff, Worms, Breyne.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 2 avril 1906.

COURSDES ACTIONS Bénéfices

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1902 >, » 176.000 15 » -

1903 •» - . » 392.000 25 »
1904 » » 390.CtO 25 »

1905 » » 430.000 10 »
1906 » » 468.000

-
40 »' .

1907 865 728 590.000 40 » (1)
1908 765 680 559.000 40 » (2)
1909 »

'
» 532.500 10 » (2)

(1) En outre de ce dividende, il a été versé à chaque action une somme de 50 fr. à
titre de remboursement de capital.

(2) En outre de ce dividende, 11 a été versé a chaque action une somme de 25 fr. à
titre de remboursement de capital.

BILAN AU 30 JUIN 1909

ACTIF fr. o. PASSIF fr. e.

Immeubles. 956 518 27 Capital de 3.509.000 le réduit à 2 975 000 »

Matériel et installations . . . mémoire Capital amorti 175.000 »
Métiers pour la location . . . 8.000 » Créanciers divers 151, 288 59

Frais de constitution. ... 'mémoire Réserve légale 150.71.786

Fonds de commerce. .... 150.000 » Réserve pour change el di-
Brevets mémoire Ycrs 2G-290 79

Marchandises à l'inventaire. . 721.895 23 Réserve aux actionnaires.. . 199.099 91,

Approvisionnemcnls 30.503 » Réserve pour amorlisseiiienl
„. . , . , ,_„_ „,„ ,„ du capital 75.00.1 »
Caisses et banquiers 1.58/.812 13 *

, K.,„ rls> „„„_. , , ; ... ._ „,.„ ,„ Fronts et Perles ....... 532.512 66
Effets en portefeuille 97.65/ 10
Débiteurs divers 622.7J.2 1.9

Avances et cautionnements. . 25.800 lï

Acompte aux actionnaires. . . 87.511 1,1,

.Ii.288.539 tU. 1..288.539 81.

Compagnie Française

des Établissements Gaillard

Société anonyme française définitivement constituée le 13 mai 1909.

Objet : l'acquisition, la construction et l'exploitation des magasins
généraux agréés par l'Etat, de docks et magasins libres ; l'achat
et la vente de forêts, la transformation des arbres en sciages, po-
teaux, traverses, étais de mines, piquets ; la fabrication de treillages
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et grillages et, plus généralement, toutes opérations forestières,
industrielles, commerciales, financières, agricoles, mobilières et im-
mobilières.

Siège social : 1, rue Montmorency, Béziers.

Durée : 50 années, du 13 mai 1909.

Capital social : 2 millions de francs, divisé en 20.000 actions de
100 fr. chacune, sur lesquelles 10.000 ont été attribuées, entièrement

libérées, en outre des 5.000 parts do fondateurs créées, à M. Gaillard,
en représentation de ses apports.

Conseil d'administration : de 3 à 5 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires de 300 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mai ; 1 voix par 50 actions, maxi-
mum 100 voix. Dépôt des titres 8 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; premier divi-
dende de 5 % aux actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil d'admi-
nistration ; 10 % pour fonds de réserve, d'amortissement et de pré-
voyance. Sur le solde : 55 % aux actions et 45 °/a aux parts de fon-
dateurs.

Service financier :. au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Gaillard, A. Baron, E. Driller, L. Azaïs.

Les actions et les parts de fondateur de cette Société sont inscrites
à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 10 juin 1909.

Société des Établissements Galicher

Société anonyme française, définitivement constituée le 30 sep-
tembre 1905.

Objet : La reliure, la dorure et la brochure industrielles de tous
les ouvrages d'éditions quelconques, tant éditions de luxe qu'édi-
tions commerciales ;_tout ce qui concerne l'impression, la fabrica-
tion d'albums, cartes postales et cartonnages ; cartonnages clas-

siques et livres de prix, comme conséquence, la vente de tous les

objets ci-dessus énoncés ; l'impression en tous genres de la carte

postale, édition, vente et représentation en tous genres ; l'acqui-
sition et la prise à bail, avec ou sans promesse de vente, de tous
immeubles, construits ou non, et de tous biens mobiliers néces-
saires à l'industrie el, au commerce de la société ; et la partici-
pation directe ou indirecte de la société dans toutes opérations
commerciales ou industrielles pouvant se rattacher, à l'un des

objets précités, par voie de création de société nouvelle, d'apport,
de fusion ou autrement.

Siège social: à Paris, rue Miollis, 5.

Durée : 30 ans, du 30 septembre 1905.
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Capital social: un million de francs, divisé en 10.000 actions
de 100 fr. sur lesquelles il a été attribué à M. Galicher 4.000 actions

libérées en sus de 350.000 fr. en espèces, en rémunération de ses
apports.

Par décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 31 mars
1909, le Conseil d'administration a été autorisé à porter le capital
à 1.500.000 francs, par émissions successives de 5.000 actions nou-
velles de 100 francs.

Conseil d'administration : 3 membres au moins et 7 au plus, pro-
priétaires de 50 actions et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 30 septembre.

Assemblée générale : avant fin mars ; une voix par 10 actions,
sans limite maximum ; dépôt huit jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % du montant
libéré des actions ; 20 % du surplus, au maximum, pour prélève-
ments prévisionnels, à fixer par l'assemblée sur la proposition du
Conseil ; 10 % du restant au Conseil et 90 % aux actionnaires.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Galicher, de Villiers, E. Forest, A. Calmel's.

Les. actions de celte Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 23 novembre 1905.

COUnSDES ACTIONS

Années Plus haut Plus bas nots Dividendes

1905 167 » 150 » » »

1906 187 50 120 » 177.500 12 50

1907 225 » 203 » 159.000 - 12 »

1908 232 » 190 »
'

127.000 10 »

BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1908

ACIIE fr. o. PASSIF fr. o.

Espèces en caisse 16.330 A8 Capital actions. 1.000.000 »

Effets à recevoir ....... 3.58350 Leroy, Dupré cl C1' 55680

Débiteurs albums 30.591, 1,8 Effets à payer.-, . . 23.0/.1. 85

Matières premiores et produits Divers fournisseurs 38.1.20 1:>

fabriqués 3b!.A60 15 Avances sur travaux en cour* 95.610 11.
Matériel et installation . . . 785.987 83 Coupons impayi's 5.787 50
Fonds de commerce 1.5.0M » ii-on(]s da résarve légale .... 16.810 A0
Nouvelles acquisitions .... ,'.0.60869 Inpôtssu 1; revenu 1.81.5 »
Premier établissement A3.850 i Conseil (l'Administraiion . . . â.000 »
Divers ciienls 63.010 35 Commissaire des comptes'. . 1.000 »
Abonnements 10.0118 ;,5 Profils cl perles 130.1.65 <v.i
Actionnaires ......... 7.270 »

ComploT National d'Escompte 1.798 10 \

Crédit Lyonnais. 722 95 \

Loyer d'avance 5.500 » \^
Compagnies d'assurances . . . 10.75li 9?. '"-*>

1.321.539 90 1.321.539 90



— 655

Etablissements Gaumont

. Société anonyme française, définitivement constituée le 22 décem-
bre 190G.

Objet : la fabrication, la vente, la location et l'exploitation d'appa-
reils photographiques et de fournitures générales pour la photogra-
phie ; la fabrication, la vente, la location et l'exploita lion de cinéma-

tographes, phonographes, de leurs compléments et de leurs acces-
soires ; la fabrication, la vente, la location et l'exploitation de tous
instruments, matières ou procédés pouvant concerner les applica-
tions quelconques de la chimie, de la lumière, de l'optique, de lôlec-

trieité, de l'acoustique, de la photographie et de la mécanique ; l'ex-

ploitation, l'achat, la prise de tous brevets relatifs à ces sciences, à
eês applications et à ces industries ; la prise d'intérêts, sous une
forme quelconque, dans toutes affaires ou entreprises concernant les
mêmes industries, sciences ou applications, la constitution de toutes
sociétés pouvant les intéresser.

Et généralement, toutes opérations quelconques, financières, com-
merciales et industrielles, se rattachant directement ou indirecte-
ment aux objets ci-dessus.

Siège social : à Paris, 57, rue Saint-Roch.

Durée : 50 ans, du 22 décembre 1906. -

Capital social : 2.500 000 francs, divisé en 25.000 actions de 100 fr.
chacune, entièrement libérées, sûr lesquelles lO.OuO ont été attri-

buées, en sus de 5.000 parts bénéficiaires, en rémunération des ap-
ports consistant notamment en l'ensemble des biens et droits de
l'ancienne Société L. Gaumont et C'0. Les 15.000 actions de surplus
ont été souscrites contre espèces.

L'Assemblée extraordinaire du 31 octobre 1907 a décidé de porter
le capital à 3 millions de francs par l'émission de 5.000 actions
nouvelles.

Conseil d'administration : 3 à 9 membres, propriétaires chacun
d'au moins 50 actions.

Année sociale :. close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 50 actions, maxi-
mum 100 voix, Dépôt des titres seize jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale, jusqu'à ce que
ce fonds ait atteint le dixième du capital social, après quoi le prélè-
vement affecté à ce fonds de réserve pourra être porlô à des comptes
spéciaux de réserve, de prévoyance et d'amortissement ; 5 % d'in-
térêt annuel non cumulatif, aux actions, sur leur montant libéré.

"Le surplus, sauf prélèvements pour fonds de réserves spéciales ou
de prévoyance, sera réparti à raison de 10 % au Conseil, 50 % aux
actions et 40 % aux parts.

Service financier: à Paris, à la Banque Suisse et Française.
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ADMINISTRATEURS -

MM. Pierre Azaria, J. Bariquand, Léon Gaumont, J. Vallot.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 27 février 1907.

COURS

Années -
plus haut plus bas nets Dividendes

1907 350 278 802.000 12.50 "..-"
1908 317 105 ».;.'. > '"-'

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

*-^^—**"^*^~~—l——*—"*——i——
ACTIF fr. o. PA3SIF fr. '

Terrains. ...... . . ..-. W.2.1.65 » Capital actions . 3.000.000 »

Immeubles et constructions. . 1.200.000 » Réserve légale . 1,0.099 05

Matériel, outillage et installa- Réserve spéciale 750.000 »
tions diverses 215.000 » Fonds de prévoyance ..... 350.000 »

Mobilier et agencement. ... I .
Fournisseurs, entrepreneurs et

Caisses, banquiers, effets à rc- créditeurs divers. 1.7/,.326 1.3
cevoir 318.316 68 Coupons arrières .- 5.25â M)

Débiteurs divers. . ...... 931.21,0 78 Pl.0fits et pertcs 11..730 56
Marchandises fabriquées.. . . -93A.863 99

Matières premières cl matières
en cours de fabrication. • . /.I.2.61Q 99

Négatifs 1 »

Frais de constitution 1 »

Fonds de commerce. ..... lu

Brevets 1 »

A.63A.A08 hh A.531.. 1,08 hh

Société des Anciens Établissements Gavioli et Cle

Société anonyme française, définitivement constituée le 25 août
1905.

Objet: L'exploitation d'une manufacture d'instruments de musique
à cylindres et cartons perforés et autres, ainsi que tous commerces
accessoires s'y rattachant ; et toutes opérations commerciales, indus-

trielles, financières, mobilières et immobilières se rattachant, à l'ob-

jet social.

Siège social: 175 bis, rue dû Bercy, Paris.

Durée: 30 ans, du 25 août 1905.

Capital social : 1.100.000 francs, représenté par 11.000 actions de
100 francs chacune sur lesquelles 2.000 entièrement libérées, en sus
d'une somme de 650.000 fr. espèces et des 6.400 parts bériéficiaires,
ont été remises aux apporteurs. Par décision du Conseil d'adminia-
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tration, en date du 27 mars 1906, le capital a été porté à 1.400.000 fr.,
par la création de 3.000 actions nouvelles de 100 francs. Il est donc
actuellement représenté par 14.000 actions de 100 francs chacune.

Conseil d'administration : trois à sept membres, nommés pour trois
ans.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: avant fin juin; une voix par dix actions, sans
limite maximum.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve; 5 % du montant libéré
des actions; sur l'excédent: 10 °/Q au Conseil, 20 % pour amortisse-
ment des biens divers de la société, en tout ou partie, pendant cinq
ans et ensuite 10 % au minimum; les sommes que l'assemblée jugera
utile d'affecter à la création d'un fonds de prévoyance, d'amortisse-
ment des actions ou à des réserves spéciales, sans que ces

prélèvements puissent excéder 25 % des bénéfices. Sur le surplus:
60 % aux actions et 40 % aux parts.

Service des coupons : Banque Industrielle et Coloniale, 2, rue

Meyerbeer, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. L. E. Jalaguier, H. P. Yver, H. Lippens, Max Roubine,
J. Blech.

Les actions de cette sociétésont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant, depuis le 19 septembre 1905.

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1905 144 123 102.000 »

1906 140 105 200.700 7

1907 121 65 151.000 5 43

1908 80
'

47 » »

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1907

ACTIF lr. c. PASSIF fr. c.

Types, modèles, brevets, etc. . 100.101 65 Capital 1.J.00.000 »

Caisse et banques ...... 7 00.', i"6 Obligaikms 118.500 »

Effets à recevoir -, 337.199 35 Réserve légale 16.99155

Débiteurs divers 120 006 9D Fonds de prévoyance 51..685 38

Marchandises J.80.100 » Provision pour risques divers. 10.000 »

Maison de AValdkiicli ISA.611 21 Coupons a payer 8.1.J.9 89

Succursale de New-York . . . J.21.131 81 Effets-à payer 12.152 70

Constructions 187.750 05 Créditeurs diveis 21.8:389 5A
Matériel et outillage 1.1..91.287 Fournisseurs divers 35.597 1.3

Apports 237.130 22 Profils.cl perles 151.172 19

.2.01.9.878 08 2.01.9.878 68

A3
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Établissements Hutchinson

(COMPAGNIE NATIONALE DU CAOUTCHOUC SOUPLE)

Société anonyme française, définitivement constituée le 25 avril
1898, modifiée les 29 juin 1889, 6 août 1900, 24 novembre 1902 et
12 juillet 1905.

Objet: L'exploitation des usines Hutchinson à Langlée près Mon-
targis (Loiret), et à Mannheim (Grand Duché de Dade): l'exploitation
des maisons de vente des produits manufacturés établies à Paris, à
Mannheim, à Londres, par l'ancienne maison Hutchinson et Cie,
et généralement la fabrication et le commerce du caoutchouc manu-
facturé et de tous articles s'y rattachant; la participation ou la prise
d'intérêts dans toutes autres Sociétés ayant pour objet des fabrica-
tions et commerces similaires ou s'y rattachant. La Société pourra

. faire tous accords et toutes ententes avec lesdites Sociétés et ouvrir
à cet effet tous comptes sociaux. Toutes opérations ne se rattachant

pas directement ou indirectement à l'objet de la Société, ainsi spé-
cifié, sont formellement interdites.

Siège social: 60, rue Saint-Lazare, Paris.

Durée: 30 ans, du 25 avril 1898.

Capital social: à l'origine, 5 millions de francs, divisé en 10.000 ac-
tions de 500 francs, sur lesquelles 8.000 furent remises aux appor-
teurs et les 2.000 autres divisées en actions privilégiées et actions
ordinaires; réduit par décision de l'Assemblée extraordinaire du
6 août 1900 à 3.175.500 francs, divisé en 10.585 actions de 300 francs;
porté ensuite par décision de l'Assemblée du 24 novembre 1902 à
4.000.200 francs et divisé en 13.334 actions de 300 francs chacune,
dont 1.463 actions privilégiées et 11.78i actions ordinaires et, par
décision de l'Assemblée du 12 juillet 1905, à 5.000.100 i'roncs, divisé
en 1G.667 actions de 300 francs, dont 1.463 actions privilégiées et
15.204 actions ordinaires.

Le capital a enfin été porté, par décision d'Assemblée du 11 juin
1907, à C millions de francs, son chiffre actuel, par la création de
3.333 actions ordinaires nouvelles de 300 francs souscrites contre

espèces. Il est divisé en 20.000 actions de 300 francs dont 1.463 ac-
tions privilégiées et 18.537 actions ordinaires.

Conseil d'administration: cinq membres au moins et onze au plus,
propriétaires de 50 actions et nommés pour six ans.

Année sociale: close le 28 février.

Assemblée générale: avant fin juin; une voix par 20 actions, maxi-
mum 50 voix, dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve, 10 °/n du montant nomi-
nal des actions privilégiées, avec report d'une année sur l'autre du

reliquat qui serait resté dû sur un exercice précédent, 6 Q/0du mon-
tant nominal des actions ordinaires. Sur le surplus, 15 % au Conseil
d'administration et 85 °/0 aux actions ordinaires.

Service financier: au siège social.
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ADMINISTRATEURS

MM. A. Adam, G. Périer-Thys, F. de Wissocq, de Sénevas, R. Bal-

biani, L. de Caladon, Lelièvre.

Les actions ordinaires et les actions privilégiées de cette Société
sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 17 février
1906.

COURS DES ACTIONS COURS DES ACTIONS

ORD1NA11ÏES PRIVILÉGIÉES DIVIDENDES

Années PI. haut PI. bas PI. haut PI. bas Bénéfices nets Act.onl. Act. [Tiv.

1904 » » » » 577.000 30 30
1905 » » » » 690.(00 30

'
30

1906 1.070 610 870 465 996.000 30 30
1907 1.595 850 611 550 1.400.000 50 30
1908 980 800 550

"
535 1.306.000 50 30' 1909 » »' » » i.333.100 50 30

BILAN AU 28 FÉVRIER 190!)

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Usines, Terrains, Conslruc- Capital. .' 6.000 000 n
tions cl Matériel 5.032.886 1,9

obligations . 1.802 000 »
Fonds de Commerce. Brevets, Fournisseurs divers 17;6.175 60

Frais de Ier établissement, „ .... ,. „ ,, „„, n„
Procèdes de fabrication, etc 7 » Créditeurs divers 6D1..93A 90

Participations 760.500 » Provision pour loyers courus. 7.290 »

misspu «g i,03 23 Provision pour intérêts courus
„ . , ,„„' oa sur Obligations 15 016 67
Banquiers . I.li20.u7? 83 . .
„„ . . „„, ~-n ,, Provision pour risques sur p:ir-
Etfelsa recevoir doi.5,0. Il

ucipalions 1.6;,.073 97
Débiteurs 2.308.355 68 provision pour fluctuations du
Slocks (Paris, i.anglée, Mann- cours desniiitiires premières. 630.138 89

lieim et Londres) 6.782.51,7 1,0 U(iscn,e jegale 313.215 »
Fonds de prévoyance 1.000 000 »
Amortissement des Usines . . 2.61,1.135 28
Uénéliees nets de l'année . . . 1.333.080 01,
Prollls el Perles 27.81,7 35

16.701,.907 74 16.70/,.907 7/,.

Société des Etablissements Keller-Leleux

pour les Alliages électro-thermiques

Société anonyme française, définitivement constituée le 5 janvier
1907.

Objet : l'acquisition, l'exploitation de i'usine hydro-électrique de
Livet, canton du Dourg-d'Oisans, arrondissement de Grenoble

(Isère), ainsi que de rétablissement industriel et commercial qui s'y
trouve et de toutes autres usines ou établissements, soit hydrauli-
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ques, soit hydro-électriques, dont la Société deviendrai l ultérieure-

ment propriétaire ou locataire en France et à l'étranger ; la fabrica-
tion et l'exploitation industrielle et commerciale, en France et à

l'étranger,, de tous produits électro-métallurgiques ou électro-chimi-

ques, notamment celle des ferro-alliages et autres alliages ; l'emploi
de la force motrice hydraulique et électrique à toutes les utilisations
industrielles et commerciales soit par la Société elle-même, soit par
des tiers, en "France et à l'étranger ;" l'acquisition, la location, la

création, en France et à l'étranger, .de toutes usines et installations
. électro-thermiques, leur venle et location; et toutes opérations pou-

.vant se rapporter aux'objets ci-dessus.

Siège social : 3, rue Vignon, Paris.

Durée : 99 ans, du 5 janvier 1907.

Capital social : 3.250.000 francs, en 6.500 actions de 500 francs cha-

cune, sur lesquelles 3.000 ont été souscrites en espèces, et les 3.500
autres ont été attribuées, en sus de 1.000 parts bénéficiaires, en ré-

"
munération d'apports consistant notamment en l'établissement in-
dustriel et commercial, avec constructions, outillage, droits divers

appartenant à la Société Keller-Leleux et CIe.

Conseil d'administration : ià 6 membres, propriétaires chacun
d'au moins 25 actions.

Année sociale .: close le 31 décembre.
Assemblée générale : avant fin juin ; une voix par 10 actions,

- sans limite maximum. Dépôt des titres, cinq jours avant la réu-
nion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; somme suffisante

pour servir aux actions un intérêt de 5 % sur leur montant versé.
Sur l'excédent : 10 % au Conseil; 25 % aux parts et 05 % aux ac-
tions. Sur ces 65 %, des prélèvements pourront être effectués pour
constituer tous comptes d'amortissements du capital-actions, tous

comptes de prévoyance, toutes réserves facultatives et autres, et
notamment un compte de réserve spécial pour recevoir les sommes
destinées au rachat des parts bénéficiaires.

Service financier : à Paris et à Lyon, à la Banque Privée Lyon-
Marseille ; à Lyon, chez MM. Cottet et CIe ; à Angers, à la Banque
Veuve Bougère et fils.

ADMINISTRATEURS

MM. G. Bougère, A. Keller, H. Leleux, L. Robin, A. Bouchayer,
A. Galicier.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 19 février 1907.

Années plus haut [lus bas nets I Mvidendes

1907 610 575 197.G0Ù 25

1908 495 459 'JC0.GC0 »



601

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908
—^^——^———^—.^^^—— »

ACTIF fr. c. PASSIF fr. o.

Apports . .1 750.000 » Capital. 3.S50.000 »

Brevets. 1..560 J Obligations hypothécaires. . . 2.956.000 »

Usine de Livcl : ltivc gauche. 3.331.077 20 Amortissement, annui'.és, brc-
— Rive droite . 317.850 15 vcls ''- 508 '

Débiteurs divers cl cucls à rc- Fournisseurs divers. 153.01,5 26

cevoîr • • 101.1,58 68 li.éserve légale 9.851 15

Espèces ea caisse el en banque 379.881, 83 Réserve spéciale 22.930 75

Frais de constitution 1 » Intérêt des obligations .... 53.897 l.ï

Prime de-remboursement. . 1A7.800 » Obligations sorties à romnoiir-
-Concession. ..-...' 2-761 50 ser: - . • 22.930 .»

Inventaire rtes'mm-hiuidises . 077,175 1.0 Amortissement d'usine . ... U.O00 »

Provision pour installalions. . 163.381 20
Provisions diverses 86.905 85

6.775.177 75 6.775.177 75

Société Anonyme des Etablissements Nerson aîné

Société anonyme française, définitivement constituée le 29 avril
1909.

Objet : fabrication el commerce des cartonnages, échantillonnages,
albums, de la papeterie, articles de publicité, tous travaux d'impri-
merie et de reliure, et en général toutes fabrications et tous com-
merces dans lesquels le papier, le carton, les tissus, les bois et
autres substances ou matières pourraient trouver une application
quelconque relativement aux opérations ci-dessus visées.

Siège social : 40, rue H émet, Aubervilliers (Seine).

Durée : 99 ans, du 29 avril 1909.

•Capital social ; 1.250.000 francs, divisé en 12.500 actions de 100 fr.

chacune, sur lesquelles 6.000 ont été remises, avec une somme es-

pèces de 300.000 fr. à M. Moïse Nerson, en rémunération de ses

apports.

- Conseil d'administration : dé 3 à 9 membres, nommés pour 6 ans
et propriétaires de 50 actions.

Année sociale : close le 30 avril.

Assemblée générale : avant fin octobre ; 1 voix par 50 actions,
sans limitation. Dépôt des titres 16 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus : 4 % à l'administrateur délé-

gué, 8 % an Conseil d'administration. Le solde, sauf prélèvements
pour réserves spéciales, fonds de prévoyance et d'amortissement,
est réparti aux actions.

Service financier : an siège social.
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ADMINISTRATEURS

MM. S. Birman, P. Harambourc, E. Klotz, M. Labrosse, M. Ner-
son aîné.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 6 juillet 1909.

Société des Établissements Porcher

Société anonyme française définitivement constituée le 5 août 1898,
modifiée par décision d'assemblées générales des 13 novembre 1898,
28 septembre 1903 et 5 septembre 1906.

Objet: L'exploitation de l'établissement industriel et commercial
pour la fabrication et la vente des appareils sanitaires pour le bâti-
ment, ayant son siège à Paris, rue d'Hauleville, 52, dont M. Porcher
a fait apport à la Société, ainsi que tous autres établissements simi- -
laires et de toutes maiscns de dépôt tant en France qu'à l'étranger;
La fabrication et la vente de tous autres appareils et objets utilisés
pour l'industrie du bâtiment.

Siège social: 116, rue d'Angoulême, à Paris.

Durée: soixante-quinze ans, du 5 août 1898.

Capital social: à l'origine 850.000 fr. représenté par 8.500 actions de
100 fr. chacune. Sur ce nombre 2.000 actions libérées, plus 500.000 fr.
en espèces, non compris 1.200 parts de fondateur, ont été attribuées
à M. Porcher en rémunération de ses apports. Ces parts de fondateur
ont été rachetées par décision de l'Assemblée extraordinaire du
5 septembre 1906. Le capital a été porté d'abord à 1.450.000 fr. par
assemblée du 13 novembre 1898, puis à 1.710.000 francs par décision
d'assemblée générale du 28 septembre 1903, par création de 2.600 ac-
tions nouvelles attribuées, pour ses apports, à la Société céramique
des Ardennes et enfin, à 2 millions de francs; par décision d'assem-
blée extraordinaire du 5 septembre 1906 par l'émission de 2.900 ac-
tions nouvelles de 100 francs, émises à 130 francs. Le capital actuel
est donc de 2 millions divisé en 20.000 actions de 100 francs chacune.

Conseil d'administration: trois à sept membres, propriétaires de
150 actions chacun et nommés pour 6 ans.

Année sociale: close le 30 juin.

Assemblée générale: avant fin octobre; une voix par dix actions,
maximum 40 voix, dépôt seize jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve légale, 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur l'excédent 20 % au directeur et à la réserve.
Ensuite 10 % au Conseil d'administration. Sur le surplus, somme
suffisante pour compléter à 10 % le dividende des actions. S'il existe
un excédent au delà il sera attribué pour 60 % aux actionnaires et
pour 40 % aux parts de fondateur.

ADMINISTRATEURS

MM. Léon Orosdi, Julien Kinsbourg, André Porcher, Albert J. Le
Héron.
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EMPRUNT PAR OBLIGATIONS*
-

Création, par délibération du Conseil d'administration prise le
août 189a, de cinq mille obligations de 100 fr. chacune.

Intérêt annuel: 4 fr. 25, payable au moyen de deux coupons semes-
triels aux échéances dos 30 juin et 31 décembre.

Amortissement: à 150 fr. par titre en 75 ans (durée de la Société)
au moyen de tirages annuels à opérer à l'issue de chaque assemblée
ordinaire.

Service financier: au siège social.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 4 mars 1900 et les obligations depuis le
29 mars 1899.

COURS DES ACTIONS COURS DBS OBL.

Années PI. haut PI. bas PI. haut PI. bas nets Dividendes

1901 125 102 86 75 236.000 - 10

1902 125 60 85 74 126.000 5

1903 97 77 80 65 243.000 . 6

1904 105 80 88 70 273.000 6 50

1905 136 95 100 75 310.000 7

1906 138 109 105 79 350.000 8

1907 180 120 96 75 351.000 8

1908 130 95 92 82 154.0CO 5

1909 » » » » 283.000 5

BILAN AU 30 JUIN 1909

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Espèces en caisse el banques. 181.111,30 Capital social actions 2.000.000 »

Egyplian Sanilary 128 905 05 Obligalions 1,77.1,00 >.

Débiteurs divers ....... 35:-).521 02 Réserve légale 68.77* 32

Marchandises générales. . . . 931.271,1.0 Coupons d'obligations échus . 11.511,727

Service des iutérfls et prime Dividendes d'actions 2.295 U7
d'amoit'ssenient des obliga- „, „„ „ Obligations à rembourser. . . 1.U8 »
tions 21.589 50 „,. ,,

„ .... . ,, The Egyplian Samtary Iwgi-
Proprieles, immeubles, cons- noering C Alexandrie . . . 63.358 81

1™^°»S
*»•"" 15

Comptes créditeurs 522.6i5 55
Fonds de commerce. . . . . . '20 .0 0 »

^^
.

Mater el machmes, mobilier . 1,1.1.086 1,
(,e ]>exe].cice lMlint h_m M

""ucs .^T'.T?.'! 150.000 , B^'lcc» ncl» de l'exercice . . 282.730 ,0

Installations nouvelles .... 308.697 iO \

Lavalories 52.51,9 32 \.

Dépôts divers 31,.961 9 N.

«revêts 338.239 13 \s

Parts de fondateur 235.600 » \.

Participation Itecord lleisswas- N.
BOT. 15.390 9) xx

3.832.302 08 3.832.368 08
i
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Société Anonyme des Établissements J. Voirin

Société anonyme française, définitivement constituée le 17 avril
1899.

Objet : construction de machines à imprimer, de matériel de pho-
togravure et de phototypie.

Siège social : 15, 17, rue Mayet, Paris.

Durée : 50 années, du 17 avril 1899.

Capital social : 2.750.000 francs, divisé en 5.500 actions de 500 fr.

chacune, entièrement libérées, sur lesquelles 2.150 ont été attribuées,
en outre de la totalité des 5.500 parts de fondateur, à M. J. Voirin,
en representation.de ses apports.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires cie 50 actions.

'

Année sociale : close le 31 mars.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions. Dépôt
des titres 10 jours au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % à la
réserve facultative ; intérêt de 5 % aux actions. Sur le surplus :
50 % aux actions, 20 % aux parts de fondateur, 30 % au Conseil
d'administration.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Voirin, J. Perdreau, J. Guillyn.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, en vertu de délibérations du Conseil d'administration,
en date des 22 février et 30 décembre 1908, de 400 obligations de
500 fr. 4 %, numérotées de 401 à 800, faisant partie d'une série de
800 obligations autorisées par l'Assemblée générale du 30 juin 1905,
et dont la première tranche de 400 titres a été mise en émission
avant 1908.

Intérêt annuel : 20 fr. brut, payables par coupons semestriels,
les 1er février et 1er août.

Remboursement : en 40 années, à compter du 1er août 1909 et
suivant tableau d'amortissement imprimé au dos des titres.

Service financier : au siège social.

Les obligations, 2° émission (titres bleus), numérotées de 401 à 800,
de cotte Société, sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,
depuis le 19 avril 1909.
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF lr. c. PASSIF fr. c.

Fonds de commerce 21.6 S79 75 Capital 2.750.000 D

Frais de premier établissement. 20.922 70 Créditeurs divers 207.3A3 11

Terrain et constructions de Obligations 172 200 »

Monlataire . 157.093 78 inldr6ts dûs aux obligataires. 5.196 1,0

Matériel Paris el Monlataire. . 831,.317 85
Rfeeryc légale et statutaire . . m. 116 1,0

Modèles en bois et en fonte . . 03.614 29 Restant à payer sur eourjon 15. 8.602 20

Clichés pour publicité, manuel _ _ Proflts et pertes
.

(droit d édition) . ,.023 85 x
. _

.- . „ . ào DM 7, Solde du 8° exercice . . . 00.672 26
Agencement Pans. 23.823 71

^ 33_ sflI) 7g
Marchandises en magasin el

dans les agences 1.157.513 78 v

Espèces en caisse et en -banque 1,1.517 50 ^v

Effets à l'encaissement et en \
portefeuille . 309.851 70 -\

Débiteurs divers, avances et \.
cautionnements. . ... . • .',80.17621, N.

Portefeuille titres. ... .-. . 15./,O0 » \

Dépenses alWrcnles au 10° excr- \
cice 7.08S 95 \

3.661.123 10 3-661.123 10

Société Générale d'Etudes et d'Organisations

industrielles, commerciales et financières

Société anonyme française, définitivement constituée le 14 avril

1906.

Objet : l'étude et l'examen de toutes affaires et opérations com-

merciales, financières, industrielles, mobilières, immobilières et

agricoles, de toutes entreprises généralement quelconques se ratta-

chant aux travaux publics et particuliers, travaux de voiries et d'ex-

ploitation, etc. ; la création, l'acquisition et l'exploitation de toutes
maisons de librairies, d'édition, d'impressions; l'édition, la publica-
tion et l'exploitation de telles oeuvres, revues ou journaux que la

Société jugera utile, etc. ; la préparation, l'organisation et la consti-

tution en France, dans les colonies ou a l'étranger, de tous syndi-
cats, sociétés en participation, sociétés mutuelles ou à capital va-

riable, sociétés en nom collectif, anonymes, en commandite simple
ou par actions et participer dans le capital des sociétés ou syndicats

ayant les mômes objets que ceux déterminés dans l'objet de la so-

ciété elle-même, etc. ; faire en France, dans les colonies et à l'étran-

ger, soit pour son compte, soit pour le compte de tiers, soit en par-

ticipation avec des tiers toutes opérations, affaires ou entreprises
commerciales, financières, industrielles, mêmes immobilières se rat-
tachant directement ou indirectement aux opérations faisant l'objet
social. Les indications énoncées dans l'objet ne sont pas limitatives,
mais simplement indicatives, les opérations de la Société devant

comprendre tout ce qui, dans l'acception la plus large, pourra être
considéré comme faisant partie du programme sus-énoncé.
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Siège social : 52, rue Etienne-Marcel, Paris.

Durée : 99 ans, du 14 avril 1906.

Capital social : 500.000 francs, divisé en 5.000 actions de 100 francs

chacune, sur lesquelles 4.000 ont été remises à M. C. H. Roellinger
en rémunération de ses apports

Conseil d'administration : la Société est administrée, soit par un
administrateur unique pris parmi les associés et nommé.par l'As-
semblée générale, soit par un conseil composé de 3 à 12 membres,
pris également parmi les associés et nommés par l'Assemblée géné-
rale. Les administrateurs doivent être propriétaires de 10 actions au
moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; une voix par 4 actions, ma-
ximum 10 voix. Dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 °/0 pour fonds de
prévoyance. Sur le surplus : 5 % à l'administrateur unique ou au
Conseil d'administration en exercice ; 95 % aux actionnaires.

ADMINISTRATEURS

MM. Charmeil, Roellinger, de Beauregard, Senet, Lecat, Broquère,
Bourgeot, Lapique.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 23 février 1907.

COUKS

Plus haut Plus bas

1907 210 seul cours

1908 237 210

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1907

AOT1P fr. c. PASSIF fr. c.

Apports 1,00.000 » Capital. ..._..- 500.000 »
Caisse 12.800 » Réserve légale 3.793 50
Portefeuille 205.107 » Fonds de prévoyance 3.793 50
Effets à recevoir 17.875 s Réserve pour amortissements . 270 000 »
Participations financières. . . 200.000 » Réserve pour capitalisation. . 131,.81875
Comples courants 857.1,86 1,5 Comptes courants 280 107 »
Débiteurs 21,1.829 80 Créditeurs divers 01,5.1,5935

Profits et pelles 91.126 15

1.935.098 25 ! .035.098 25
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Société des Fermes Françaises de Tunisie

Société tunisienne en commandite par actions constituée le
20 février 1899, sous la raison sociale « Jules Saurin et Cw »,
transformée en société anonyme le 29 juin 1905.

Objet : la création d'exploitations rurales, l'achat de troupeaux,
rétablissement de vignobles et plantations, la création de tous éta-
blissements industriels agricoles, el notamment de laiteries, distil-
leries et minoteries, l'achat et la vente, avec ou sans lotissement,
de domaines ruraux, de tous immeubles bâtis, de terrains à bâtir,
urbains ou ruraux; la construction de tous immeubles, tous prêts
et couvertures de crédit avec garantie sur hypothèque; l'acquisition,
la location, la vente de tous biens, meublés et immeubles, ren-
trant dans l'objet de la Société; toute participation ou intérêts dans
des opé, ations ou des établissements industriels rentrant dans

l'objet de la Société.
Les opérations de la Société sont limitées à la Tunisie et à l'Algérie.

Siège social : 16 bis, rue d'Autriche," Tunis.

Durée : 75 ans, du 1er octobre 1904.

Capital social : 1.100.000 francs, divisé en 2.200 actions de 500 fr.

Conseil d'administration : de 4 à 10 membres, propriétaires de six
actions et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin avril, une voix par huit actions,
maximum 10 voix; au-dessus de 10 voix, une voix par 1G actions.

Toutefois, l'actionnaire propriétaire de 4 actions a droit à une voix.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 %-du montant
libéré des actions. Sur le surplus : 9 % au Conseil d'administration,
9 % au directeur, 12 % au personnel, 25 % à M. Saurin ou à ses

ayants droit, 45 % aux actionnaires.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, en vertu d'une décision de l'Assemblée extraordinaire
du 28 avril 1906, de 6.000 obligations de 500 francs 4 1/2 %, affectées
à des opérations immobilières émises à 480 francs.

intérêt annuel : 22 fr. 50 payable au moyen de deux coupons
semestriels, les 1er novembre et 1er mai de chaque année.

Amortissement : au pair en 50 ans à dater du 1er janvier 1907. La
Société s'est réservé la faculté de rembourser ledit emprunt par
anticipation en tout ou partie, à partir du lor janvier 1912.

Service financier : Crédit Foncier d'Algérie et Tunisie.

AnMINISTRATEURS.

MM. E. Bellot, C. Carrier, J. Chandon de Briailles, O. d'Hespel,
J. Saurin, P. Viellard, L. Gamet.

Les actions et les obligations de cette Société sont inscrites à la
Cote Desfossés, au comptant, depuis le 11 octobre 1906.
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COURS DES ACTIONS COURS DES OBLIGATIONS , - '

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes -

1907 pas de cours 490 480 82.000 15 "'

1908 — 479 470 81.000- : 10

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

I ACTIF fr.' o. PASSIF fr- c

Exploitations rurales. .... 1.770.l,r8 16 Capital actions-.-- . . . . . .1 100.000 »
Opérations imniobilftres . . . 1.767.852 87 Capital obligations hypothé-
Frais de constitution. ....

'"
1 '». caires. ........... 51,5.500 »

Mobilier ........... 6.99330 Capital obligations immobi-
.,..,.,,., - . liêres. . . . . 1.Os.500 »Compte d-ordre (produits agn- „, , . „

cotes, vins, céréale,, scriwn- Réserves-pourlmitrat. et I-a- „
ces et superphosphates, di- niorlissement des obligations 3Ï5 »
vers) 153.71,2 00 Réserve légale ......... 5.500 »

Débiteurs divers (gérants, mé- -j w_ Sommes restant a verser sur
layers, divers) . SiO.080 a3 achat des domaines ruraux . 19.506 50

Avances à l'exercice 1908-1909 Sommes reslant à verser sur
(frais généraux, exploita- les acquisitions immobilières 551.119 90
lions). ..,..-.,. 11.501 8a Capitalisation des cnzels dus

Foîids disponibles placés à à la Société -.'.-... 367.1,62 »
court terme. 6.000 : » Fonds de prévoyance pour le

Affaires en parlicipation . . . AS0.058 15 personnel 50 »
Fonds disponibles (en banques, Créditeurs divers 323.219 85

en caisse). ......... 3.728 03 Sol)Je créuucurdu compte pro-Versements à elTectuer sur ac- _ _ iils et pertes.. 81.058 11
tions. ........... 6.125 »

Affaires en participation . . . «9.658 15
Déficit de l'exercice 1900(amor-

tissement) . . ....... 33.712 J,2

/,././.5.899 61 i.Wi5.8U9 51

Le Film d'Art

Société anonyme française, définitivement constituée le 28 février
1908.

Objet : la fabrication, soit suivant les procédés actuels du cinéma-
tographe, soit d'après tous autres procédés qui seraient décou-
verts par la suite, de toutes vues et scènes destinées à la projection
animée et plus particulièrement de scènes établies sur scénarios
signés d'auteurs contemporains, avec le concours d'artistes connus.
L'édition et la vente des produits de la Société. L'organisation en
France ou à l'étranger de représentations de cinématographe ou
de projections. Et toutes opérations commerciales, financières ou
industrielles pouvant aider au développement de la Société.

Siège social : à Paris, 4, rue Charras.

Durée : 30 années, du 28 février 1908.

Capital social : 500.000 francs, divisé en 5.000 actions de 100 francs
chacune. Il a été créé, en outre, 5.000 paris bénéficiaires qui ont été
remises, en sus d'une somme espèces de 50.000 francs, à M. Paul
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Laffitte, en rémunération de ses apports. Par décision de l'Assem-
blée extraordinaire du 30 décembre 1908, le Conseil a été autorisé
à porter le capital à 1 million de francs.

Conseil d'administration : 5 à 9 membres, propriétaires chacun,
d'au moins 25 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin; 1 voix par 10 actions, maxi-
mum 50 voix. Dépôt des titres, quinze jours au moins avant la
réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale; 5 % d'in-
térêt aux actions; 10 % au Conseil d'administration; 20 % au maxi-
mum du surplus des bénéfices pour constituer un fonds de réserve
et de prévoyance ou d'amortissement des actions. - Sur le solde :
50 % aux actions et 50 % aux parts.

Service financier : au siège soctal.

ADMINISTRATEURS

MM. II. Lavedan, C. Le Bargy, Toute, de Fontenilla.

Les actions de celle Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 19 mai 1908.

COUI1S DES ACTIONS COUllS 1>BS l'ÀUTS

Années plus haut plus bas plus haut plus bîis

1908 354 260 156 150

Compagnie

Foncière et Immobilière Suisse et Française

Société anonyme française, définitivement constituée le 28 jan-
vier 1907.

Objet : la réalisation et la mise en valeur des promesses de vente
de terrains et immeubles situés en France, en Algérie et en Suisse,
obtenus ou à obtenir par le fondateur.

En outre, la Compagnie pourra ouvrir ses caisses et guichets à
toutes opérations financières, telles que : souscriptions à tous em-

prunts d'Etats, de villes ou d'établissements publics, comme aussi
toutes actions et obligations ou parts de Sociétés civiles du commer-

ciales, constituées sous quelque forme que ce soit et, notamment, de
celles qui ont pour objet tous travaux publics, fonciers ou immobi-
liers. Elle pourra même soumissionner ces entreprises, les céder ou
les réaliser.

Elle pourra aussi faire pour le comple des tiers l'achat et la vente
de toutes espèces de fonds publics, actions et obligations, parts el
autres valeurs, comme aussi tous recouvrements d'arrérages, inté-
rêts, dividendes et amortissements.
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La Compagnie pourra créer et émettre des obligations ou bons. Li

généralement, faire toutes opérations mobilières et immobilières,
même financières, commerciales et industrielles et notamment, tou-
tes entreprises rentrant dans l'objet social sus-indiqué.

Siège social : 14, rue de Sèvres, Paris. Siège administratif et

technique à Alger. Bureau à Bâle.

Durée : 75 ans, du 28 janvier 1907.

Capital : 300.000 francs divisés en 3.000 actions de 100 francs cha-

cune, sur lesquelles 1.000 ont été attribuées en sus de 200 parts de
fondateur en rémunération d'apports consistant notamment en les
travaux et études faits pour arriver à la constitution de la Société ;
lès bénéfices résultant de diverses promesses de ventes, options se

rapportant à des immeubles et terrains situés en Suisse et en Algé-
rie. Les 2.000 actions de surplus ont. été émises contre espèces.

L'Assemblée extraordinaire du 1er juin 1907 a décidé de porter le

capital à 1 million de francs par l'émission contre espèces de 7.000
actions nouvelles de 100 francs.

Conseil d'administration : 3 à 9 membres, nommés pour 6 ans, ei

propriélaiies chacun de 10 actions au moins.

Armée sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin. Dépôt des titres 5 jours au
moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % d'intérêt
aux actions sur le montant du capital appelé ; 10 % au Conseil d'ad-
ministration. Somme qui ne pourra s'élever à plus do 15 % des béné-
fices restant disponibles que l'Assemblée décidera, s'il y à lieu, d'af-
fecter à un tonds de réserve spéciale. Le surplus sera réparti ainsi ;
70 % aux actions et 30 % aux parts.

ADMINISTRATEURS

MM. G. de Tully, P. Despatys, L. Jardin de Sainville, Emile Giron,
Seigle-Goujon, J.-B. Deniort, L.-P. Reichel.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Créalion, en vertu d'une délibération du Conseil d'administration,
en date du 1er juin 1907, de 4.000 obligations 4 1/2 % de 500 francs,
1™ hypothèque.

Intérêt annuel : 22 fr. 50, payables en deux coupons semestriels
de 11 fr. 25, les 1er juin et 1er décembre de chaque année.

Amortissement : au pair, en 30 années, par tirages au sort
annuels, à partir du 1er juin 1911, la Société se réservant le droit de
remboursement anticipé, par voie de rachat en Bourse, à partir du
l6r janvier 1912.

Garanties : en capital et intérêts par une inscription hypothé-
caire de premier rang sur toutes les acquisitions foncières et immo-
bilières el par un droit de priorité sur tout l'actif présent et futur
de la Compagnie. Une Société civile des obligataires a été constituée
le 25 novembre 1907.

Service financier : au siège social.
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Les actions et les parts de fondateur de cette Société sont ins-
crites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 22 mai 1907 et
les obligations depuis le 16 décembre 1907.

COURS DKS ACTIONS COURS DES PARTS COURS DES OBLIGATIONS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

1907 .. 250 191 1.110 670 464 462

1908 189 35 547 400 465 350

Société Française de Fournitures Dentaires

(Henri Weber et Cie)

Société française en commandite par actions, définitivement cons-
tituée le 30 août 1899.

Objet : l'achat, la fabrication et la vente de toutes fournitures

employées en l'art dentaire, ainsi que tous les articles se rattachant
à ce genre d'industrie. La création de tous établissements, succur-
sales, en représentations en France, et à l'étranger (à l'exception
de la Suisse).

Siège social : 58 bis, rue de la Chaussée-d'Antin, Paris.

Durée : jusqu'au 31 décembre 1929.

Capital social : 700.000 francs, divisé en 2.800 actions de 250 fr.
chacune, dont : 1.600 formant le capital originaire de 400.000 fr. et
1.200 montant de l'augmentation de capital décidée par l'Assemblée
extraordinaire du 16 avril 1908.

Administration : la Société est administrée par un seul gérant res-

ponsable, devant affecter 80 actions à la garantie des actes de sa

gestion. Le Conseil de Surveillance est composé de 3 à 5 membres.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en avril, 1 voix par 4 actions. Dépôt des

titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; intérêt de
5 % aux actions. Sur le surplus : 30 % à la gérance, 70 % aux
actions.

Service financier : au siège social.

Gérant : M. Henri Weber.

Conseil de surveillance : MM. A. Ronnet, J. Staub, L. Richard-

Chauvin, M. Demieville.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 4 novembre 1908.

CXHJItS

-- -^—-- — Bénéliues

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1908 292 250 50.000 17 50
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. - c. PASSIF fr. c.

Mobilier Paris 9.1,93 55 Capital 700.000 »
Mobilier Lyon . 5.70085 Reserve iiigak: ........ 70.000 »
Marchandises générales. . . . 1,85.229 15 Coupons à p'ayrr 1.380 »
Caisse .- A.302 65 Créditeurs divers 35.935 70
Traites et remises. '.- 51.61,9 80 Profils el per'.c;; 50.058 55
Dépôts, loyers, gaz, électricité. 3.803 70
Débiteurs 396.89/, 55 -

857.37J 25 857.37J, 25

Société Franco-Algérienne Industrielle

et Commerciale

Société anonyme française, définitivement constituée le 5 février
1908.

Objet : toutes opérations financières, immobilières, minières,
agricoles, de travaux publics, industrielles et commerciales; par
voie de conséquence, et si besoin est : toutes constitutions de Socié-
tés de toute nationalité (même à titre de fondateur), tous apports,
toutes souscriptions, toutes cessions, toutes fusions, toutes acqui-
sitions ou ventes de titres, toutes participations pouvant se ratta-
cher, directement ou indirectement, à tout ce qui précède. Le tout
en tous pays mais plus particulièrement en Algérie et sur la côte
nord de l'Afrique.

Siège social : 51, rue de Clichy, Paris.

Durée : 50 années, du 5 février 1908.

Capital social : 1.200.000 francs, divisé en 12.000 actions de 100 fr.
chacune sur lesquelles 2.000 ont été remises, en sus d'une somme
espèces de 137.500 fr. et de 800 parts de fondateur, à M. J. Barris,
en rémunération de ses apports.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, propriétaires cha-
cun de 100 actions au moins et nommés pouf 6 ans.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin décembre; 1 voix par 25 actions,
maximum 100 voix. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale; 5 % du mon-
tant libéré des actions; sommes à déterminer pour réserves géné-
rales et spéciales et amortissement du capital; 15 % au Conseil
et 5 % à la Direction.. Sur le solde : 70 % aux actions et 30 % aux
parts de fondateur.

Service financier : chez MM. Rabouin et Cie, 26, rue Notre-Dame-
des-Victoires.
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ADMINISTRATEURS

MM. J. Barris, H. Lawless, P. Barris, L. Schwab.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 23 juillet 1908.

1903 plus haut 115 plus bas 106

Société Franco-Américaine

pour le Commerce et l'Industrie

Société anonyme française, définitivement constituée le 18 oc-
tobre 1905.

Objet : Toutes opérations commerciales, soit pour son propre
compte, soit pour le compte de tiers, soit seule,- soit en participa-
tion, en tous pays. La Société peut acquérir tous immeubles et tous
établissements commerciaux et industriels, les transformer, la--
aliôner ; s'intéresser par voie d'apport, de souscription ou autre-

ment, dans toutes sociétés et entreprises existantes ou à créer.

Siège social : 95, rue de Monceau.

Durée : 90 ans, à dater du 18 octobre 1905.

Capital social : 1 million de francs, divisé en 10.000 actions de
100 francs.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, nommés pour six
ans et propriétaires de 50 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions. Dépôt
6 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 °/0 du mon-
tant libéré des actions. Sur l'excédent, 10 % au Conseil d'adminis-

tration, 90 % aux actions.

ADMINISTRATEURS

MM. P. Weiss, E. Ducas, P. Gorand, A. I-Ierment, M. Lemesle,
J. Limozim.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, en vertu do l'autorisation de l'Assemblée extraordi-
naire du 3 juin 1908, d'un emprunt obligataire de 1 million de

francs, représenté par 2.000 obligations de 500 francs.

Intérêt annuel : 5 ,% ou 25 francs payable par coupons semes-
triels les 1er janvier et lor juillet.

Amortissement : Ces obligations sont remboursables en 50 années,
de 1909 à 1958, par voie de tirage au sort, ayant lieu en juin, pour
le remboursement des titres sortis s'opérer à partir du 30 sep-
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tembre suivant. La Société se réserve le droit de remboursement

anticipé à partir de 1913.

Service des coupons : à Paris : au siège social et à la Banque
Tabary et de Mare,- 60, rue Taitbout. Au Chili : dans les maisons de
la Société, à Santiago et Valparaiso.

Les obligations de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 22 mai 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF [r. c.

Immeuble 529.961, * Capital actions. ....... 1.000.000 »

Fonds de commerce et mobilier 325 000 » — obligations 100.000 »

Frais d'installation el mobilier Effets à paver 119.760 89
Succursale Estacion. .... 28.71011 Créditeurs divers 717:01010

Frais de constitution 1 » Dépenses à régler 12.830 50

Espèces en caisses el banques. 11,..',15 10 Dividende 1906 - 3S0 »
Marchandises 938.113 30 ]yo7 5.070 »
Portefeuille. 1.297 78 Allocation au Conseil 1907. . . 0.51.8 12
Débiteurs, divers i 359.279 01, _ 1908. . . 0.296 05

Compte change . ....... 1,30.755 92 néserve légale^ 20.271, 22
Prime de remboursement . . . 23.3=0 » _ p0ur fluclualioiis (]<.
Impôt sur le revenu 1.81,2 95 change 175.723 32

Loyer d'avance. 200 10 Réserve spéciale ........ 8.1,3281,

Amortissement 'mobilier. . . . 1,.!,86 86
— londs.de commerce 20.000 »

Dividende 1908 50.000 »

2.252.898 90 2 252 898 90

Société Générale des Freins Lipkowski

Société anonyme française, définitivement constituée le 20 octo-
bre 1894.

Objet: L'exploitation, dans tous les pays du monde, des brevets
pris ou à prendre pour un nouveau système de freins, dits freins

Lipkowski, et ce, soit par la construction et la vente par la Société
des appareils de freinage en général, soit par des concessions de
licences, que la société pourra accorder a des tiers, moyennant des
redevances ou des sommes fixes; la cession desdits brevets, en
totalité ou en partie, par vente, apport, ou autrement; l'acquisition,
l'exploitation et la vente de tous autres brevets se rapportant, direc-
tement ou indirectement, aux appareils de freinage et à leurs acces-
soires; et généralement toutes opérations industrielles et commer-
ciales se rattachant à l'objet de la Société.

Siège social: 37, rue Taitbout, Paris.

Durée: finissant le 20 octobre 1924.

Capital social: à l'origine 600.000 francs divisé en 1.200 actions de
500 francs, sur lesquelles G00, entièrement libérées furent, remises
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à M. Lipkowski, en rémunération de ses apports ; porté à 800.000 fr.

le 28 mars 1899, puis à 1.600.000 francs le 12.mars-1901, enfin à

2 millions le 5 février 1903. Par décision des assemblées extraordi-

naires du 18 et 24 mars 1905, le fonds social a été ramené à 500.000 fr.

par réduction de la valeur nominale des actions de 500 à 125 fr., puis

porté à 1 million de francs par l'émission de 4.000 actions nouvelles de

125 francs.

Conseil d'administration: neuf membres au moins et quinze au

plus; propriétaires de 20 actions chacun et nommés pour six ans.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: avant fin juin, une voix par dix actions,
maximum 50 voix; dépôt quinze jours a l'avance.

Répartition des bénéfices: 5'% à la réserve, 5 % du montant libéré'

des actions. Sur lé surplus: 10% au Conseil d'administration: Sûr

le solde: 85 % aux actionnaires et 15 % aux 300 par ts: bénéficiaires:

Service financier: au siège social. '

ADMINISTRATEURS

MM. de Coutenson, William Seyrig, Husson, d'Amécourt,. Saglio,

Juge, de Lainage, Lipkowski, de Bourmont.

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 25 mai 1905.

1905 plus haut, 640 plus bas, 410

1906 — 745 — 360

1907 — - 610 — 220

1908 — 320 — 180

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c.
'

PASSIF (r, c.

Apports U5.000 ,. Capital 1.250.000- »

Disponibilités (en caisseel en Libération à faire sur valeurs
banque) 201, 296 50 en portefeuille 2.500 »

Libération à faire sur actions. 3.687 50 Constructeurs et fournisseurs. 9.517 95
Brevets Papone 10.000 » Comptes créditeurs divers . . 39.907 »
Valeurs en portefeuille. • . . ; 97 500 » ,

Dépôts de garantie 3.027 » \

Augmentation de capital;. . • 3.1,53 1,0 V

Brevets Cliapsal-Saillot ... 11,0:799 75: ; \

Moblier 3.81,1 20 \
Matériel el outillage 31.309 60 \

Irrais de premier élablisscmenl \
et valeur de brevets. . . . 1,61,.963 » . \

Fabrication (marchandises en \
magasin) 98 823 95 : \

Coin les débiteurs divers. . . 53.178 90 \

Pronts et perles 112.OU 15 \

1.301.921,95 :1.301. «311.95
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Société anonyme des Galeries Lafayette

Société anonyme française définitivement constituée le 30 août 1899.

Objet: Le commerce en détail des nouveautés, des tissus, batistes,
mercerie, bonneterie, rubans, de toutes espèces de marchandises
servant à la toilette, à rnabillement et, en général, dé toutes les
marchandises et produits vendus dans les magasins de nouveautés;
et notamment l'exploitation de la maison de commerce connue sous
le nom « Aux Galeries Lafayette » qui a été apportée à la société ;
l'acquisition et l'exploitation de tous autres fonds de commerce de
nouveautés que la société déciderait dans la suite d'acheter, de
fonder, d'exploiter.

Siège social: 1, rue Lafayette, Paris.

Durée: cinquante ans, du 30 août 1899.

Capital social: à l'origine 2.300.000 fr. porté successivement à
3.600.000 francs en 1901, à 7.200.000 fr. le 17 octobre 1903, à 10 mil-
lions de francs le 15 octobre 1904, à 15 millions de francs le 6 octobre
1906 et enfin à 22.500.000 francs par décision de l'Assemblée extraor-
dinaire du 7 janvier 1909. Il est représenté par 225.000 actions de
100 fr., sur lesquelles 10.000 entièrement libérées furent, à l'origine,
attribuées à MM. Bader et Kahn, en sus de 800.000 francs en espèces
et de la totalité des 1.500 parts bénéficiaires, créées en rémunération
de leurs apports.

Conseil d'administration: cinq membres au moins et neuf au plus,
propriétaires de cent actions chacun, nommés pour six ans.

Année sociale: close le 31 juillet.

Assemblée générale: avant fin novembre, une voix par 10 actions,
maximum 500 voix ; dépôt cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices: 1° 5 % h la réserve; 2° 7 1/2 % du mon-
tant libéré des actions; 3° une somme qui pourra atteindre 15 % du
chiffre des bénéfices nets totaux pour être répartie, proportionnelle-
ment, aux administrateurs-délégués ou aux directeurs ; 4° une somme

qui ne pourra être supérieure à 20 % des bénéfices nets totaux,
applicable à l'amortissement du prix des apports ou des fonds de
commerce acquis depuis la constitution, du matériel nouveau et des
frais de constitution. Cette somme pourra être appliquée à l'amor-
tissement des actions par voie de répartitions entre toutes; 5° 10 %
du solde au Conseil d'administration. Sur le surplus, un tiers aux
actionnaires et deux tiers aux parts bénéficiaires.

ADMINISTRATEURS

MM. Alphonse Kahn, Th. Bader, Léon Lévy, P, Thiesse, Ch. Kahn,
J. Bernheim.
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EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emprunt de 5 millions de francs représenté par 10.000 obligations
hypothécaires de 500 francs 4 1/2 % créées en vertu d'une décision
de l'Assemblée extraordinaire du 27 avril 1905.

Intérêt annuel: 22 fr. 50 payable par semestre les 31 janvier et
31 juillet.

Amortissement : au pair de 500 francs, en 35 ans, à dater du 31 juil-
let 1905, par tirages semestriels effectués dans la première quinzaine
de janvier et de juillet, le remboursement des titres s'opérant le 31
du mois au cours duquel le tirage aura été effectué.

Garanties: ces obligations sont garanties par une première hypo-
thèque sur les immeubles de la Société sis à Paris, 1, rue Lafayette,
3, rue Mogador, 4, rue Mogador, 6, cité d'Àntin et à Levaliois-Per-
ret, 150 bis, rue de Courcelles et par une deuxième hypothèque sur
les immeubles situés à Paris, 38, 40 et 42 boulevard Haussmann et
15 chaussée d'Antin, grevés du privilège de vendeur et de l'action
résolutoire conservant une somme de 4.500.000 francs, solde du prix
d'acquisition de ces immeubles.

NOTA. — La propriété d'une obligation emporte de plein droit
adhésion par les propriétaires aux Statuts de la Société Civile des

Obligations Hypothécaires des Galeries Lafayette, dont le siège
social est à Paris, 8, rue de Hanovre.

La Société s'est réservé le droit d'anticiper le remboursement des

obligations, soit pour la totalité, soit en partie, en augmentant le
nombre des obligations à amortir à un ou plusieurs tirages, cette
faculté ne pouvant être exercée par elle avant lé 31 janvier 1911, sauf
en cas de vente ou de démolition de l'immeuble sis rue Mogador,
n° 6.

Service financier : 40, boulevard Haussmann, au Crédit Lyonnais
el Comptoir d'Escompte.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 8 avril 1903 et les obligations depuis le
11 mai 1906.

COURS DES ACTIONS COURS DhS OBLIGATIONS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 » » » » 800.000 10 10

1902 » » » .» 1.000.000 10 25

1903 200 160 » » 1.050.000 10 50

1904 179 160 » » 1.400.000 9 50

1905 168 130 » » 1.715.000 9 50

1906 150
'

105 440 425 2.091.000 9 50

1907 150 92 463 405 2.220.000

1908 122 85 472 410 .2.803.000 »
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BILAN AU 31 JUILLET 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. <j.
Actionnaires . 150 » Capital 15.000.000 »
Caisse 70/,.619 80 Fournisseurs 3 278.797.15

Banque 2.00A.OA1 65 Immeubles... . a.315.75170
Marcbandises 7.259.21,3 25 La Nationale (annuités). . . . 3.1,35.003 75
-Effets'-à recevoir 10.098 50 Comptes-courants 6.735:559 »
Débiteurs divers 1.979.721. 55 Loyers d'avance .',6.025»

Impôts sur le revenu des ac- Caisse de secours des ein-
tions et des parts de Ion- ployés . . . 7.326 85

- .dateur . . ... . .1,0.657 20 Caisse de retraite et deisecours
Fonds de commerce 1 » des employés. 100.030, »
Matériel et agencements. . . . 1,:161.131 55 Coupons restant à payer (actions
Loyers d'avance : -86.01.3 1.0 et parlsdelundaleurs) . . : -7.101,80

Dépôts aux Compagnies diverses 7.903 75 Coupons restant à payer (obli-

Portefeuille titres 77.01,0 » u •<,»,.,.»'<.
' '

".'" '",
Frais de premier établissement r^aio

''
,„ ™q Bî)

(immeubles nouveaux). . . . 3,378.11,6 20 '-égale hià.Mi M

-Constructions(inimeublesnou- Industrielle 3.030.802 60

veaux) ...-..- 3.877.308 65 Spéciale 562.001 10
Immeubles 18,1,27.61,7 1,0 Obligations 1..700.500 »

Amortissements obligations. . 39.500 n

Report à nouveau 12.986 1,5
Pioflls et. pertes 2:802.832 30

1,2.679.751. 90 1,2.079.751, 90

Compagnie des Gaz comprimés
Société anonyme

pour la vente de l'Oxygène et des Gaz comprimés

Société anonyme française, définitivement constituée le 9 février
1904.

Objet : l'achat et la vente de l'oxygène, de l'hydrogène et de tous

gaz comprimés ou liquéfiés, leur fabrication s'il y a lieu. L'achat
et la vente de tous produits résultant de la fabrication de ces gaz
ou pouvant servir à leur utilisation; l'étude, l'exploitalion, la vente
ou l'achat des brevets ou inventions se rattachant à ce genre de
commerce ou d'industrie ; la fabrication, l'achat et la vente de tous

appareils pouvant servir à l'utilisation desdits produits et inventions.

L'exploitalion éventuelle de toutes les industries qui en dérivent ;
la participation sous toutes ses formes à toutes affaires similaires,
et, en général, à toutes industries concernant les produits ci-dessus,
enfin toutes affaires se rattachant aux objets ci-dessus.

Siège social : rue Saint-Lazare, 48, à Paris.

Durée : 50 années, du 9 février 1904.

Capital social : à l'origine 100.000 francs, divisé en 1.000 actions
de 100 fr. chacune entièrement libérées, porté successivement : en
novembre 1905 à 350.000 ; à 600.000 fr. en avril 1906; à 750.000 fr.
en mars 1907 ; à 1 million de francs en novembre 1907 ; à 1.300.000.fr.
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en niai 1908. Enfin, en mai 1909, il a été porté à 2.500.000 fr., son
chiffre actuel, représenté par 2,5;000 actions oie 100 fr. chacune .entiè-
rement libérées.

Conseil d'administration : de 3 à 9 membres, propriétaires chacun
d'au,moins 50 actions-nominatives et nommés.pour 6.ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; une voix par 5 actions ; dépôt
des titres dix jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la-réserve-légale ; 5 % du-mon-
tant-libéré des actions; 10 % ou Conseil, d'administration ; le'solde
aux actions.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Gallicn, J. Bahin, F. Brocq, P. Delorure.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant,' depuis le 5 juillet 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF
'

fi\ c. PASSIF tr. a.

Irais d'augmentation de capi- Capital social 1.300.000 »
lai. • • 3.PR0 -25 Réserve légale 2.571, 75

Licence de brevets 75.000 » iic'sorve pour amortissements . 50.000 »
Prais de premier éluiiiisse- Créditeurs divers 288.785 75

ment I » Coinirin n° "* **~KO~
Mobilier et outillai ..... 12.980,29 ^ aa ï^ordWlW '. '. ! e» »
Tcrram. .......... 19. ,09 ,0

^.^ de ^ 157.731--10
Machines el matériel en exploi-

tation 1.102.032 56. v

Machines et matériel en inslal- \
lalion. . 209.391 SI, \

Marchandises générales. . . . 1,8.71,323 \.

Dépôls el cautions 5.088 12
\^

Caisses cl banquiers 56.051 07 N>

Actionnaires 101,.250 »
\^

Débiteurs divers 97.753.02 N.

Comptes litigieux cl divers . . 10.236 35 N.

1.805.877 23 1.805.877 23

La Générale Publicité

Société anonyme française, définitivement constituée le 22 juillet
1902.

Objet : toute publicité dans les journaux de Paris, de province et

de l'étranger, mais, plus particulièrement, la publicité financière ; la

création, l'achat, l'impression, l'exploitation à bail de tous journaux;
la distribution de publicité pour compte de tiers ; la correspondance

télégraphique, téléphonique et par lettres par abonnements ou à for-
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fait; la publicité par voie d'affiches ou de circulaires; la location
de palissades, murs et murailles et, d'une façon générale, toutes les

opérations se rapportant- à ces divers obiets ou pouvant en faciliter
l'exécution.

Siège social : 6, rue des Colonnes.

Durée : 50; ans du 22 juillet 1902.

Capital : 600.000 francs, divisé en 6.000 actions de 100 francs, sur

lesquelles 5.000 furent remises à MM. G. Werlheim et G. Viterbo en
rémunération de leurs apports, en sus de 1.200 parts de fondateur.

Conseil d'administration : de 2 à .5 membres, nommés pour G ans
et propriétaires de 100 actions chacun.

Année sociale : close le 31 juillet.

Assemblée générale : avant fin janvier, une voix par 50 actions

déposées 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus 10 % au Conseil d'administra-
tion, 45 % aux actionnaires, 40 % aux parts de fondateur, 5 % "à la
réserve spéciale.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. G. Ardant, A. Braun, G. Werlheim.

Les actions et les parts de fondateur de cette Société sont ins-
crites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 20 août 1907.

COURS DES ACTIONS COUHS DES PAUTS DIVIDENDES

Années PliiEhiut Pinsbas Plnshut rius bas Bénéfices Actions Parts

1903 » "» »
'

» 77.000 8 52 15 68
1904 » » » » 62.800 7 5.04 11-137
1905 » » » » 62.100 5 77 3 438
1906 » » » » 66.8C0 7 79 12 41
1907 150 131 257 245- 90.900 9 50 20 04
1908 150 130 Pas de cours 98.200 10 03 2107

BILAN AU 31 JUILLET 1908

ACTIF fr. c. PASSIF h: c.
Espèces en caisse et à la So- Capital 600.000 »

ciélé Générale 97.99;, 60 Amortissement du mobilier et
Porteleuilic (obligations liypo- des frais de constitution . . 3./,68 00

thécaires) 15.706 80 m j, (llvcrg j0Urnaiix 2.972 50
Appel différé sur actions . . . 75.000 » Réserve légale 16.81125
Comptes d'apports 500.000 » Kcgcrve spéciale 5.1,08 10

Divers d'avance : Profits
'

98.205 55
Loyer d'avance 1,.550 »

Dépôl à la Compagnie de l'air
comprimé 10 »

Fraisde constitution (a amortir) h.821 05
Mobilier (à amortir) 8.831,95
Intérêts cl dividendes. .... 19.91,8 00

720.920 » 726.926 »
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Société anonyme du Musée Grévin

Société anonyme française constituée le 8 février 1881, modifiée
par Assemblée générale du 25 mars 1884.

Objet: La création et l'exploitation à Paris d'un- musée de figures
genre Tussaud.

Siège social: 10, boulevard Montmartre, Paris'.

Durée: 50 ans, du 19 mars 1881.

Capital social: un million de francs, divisé en 2.000 actions de
500 francs libérées et au poiteur.

Conseil d'administration: de trois à sept membres, propriétaires
de dix actions et nommés pour cinq ans.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: avant fin août; une voix pour 5 actions, maxi-
mum vingt voix; délai de dépôt non indiqué par les statuts, mais

exigé quatre jours à l'avance.

Répartition des bénéfices: 5 °/Qà la réserve légale; 10 % aux admi-
nistrateurs ; 25 francs par action. Sur le surplus, 12 1/2 % à 25 parts
bénéficiflires divisées depuis en cinquièmes. dont moitié attribuées
à M. Grévin et moitié à Arthur Meyer, fondateurs. Ensuite, aux
actionnaires 5 % de la somme restant disponible. Sur le surplus
10 °/0 pour amortissement, par tirage au sort, d'actions à remplacer
par des actions de jouissance. Le solde appartient pour moitié aux
actionnaires, pour l'autre moitié à M. Arthur Meyer. Ce droit est

représenté par 2.000 quatre-vingtièmes de parts bénéficiaires.

Service financier: Crédit Lyonnais, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. Jules Chéret, Maurice Chaulin, Gabriel Thomas.

Les actions de capital de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant ; les actions de jouissance, depuis le 10 mai
1899 et les parts de fondateur depuis le 27 août 1897.
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr c. PASSIF fr. 6.

Compte de premier établisse- Capital social :
ment 385.000 » 1.672 actions de capital,

Mobilier, objets d'art el ligures. 225.000 » 328 actions de jouissance . . 1-000.000 »
Palais des mirages 196.510 50 Réserve statutaire 100.000 »

Agrandissements et aménage- ,., OOI OE Coupons restant a paver '. '. '. 0.011-75
ments nouveaux 101.891, 35 . 1 ,. . . .. TOI S>O

,,,,,. ..,.,. .. Amortissement des actions . . '•" J»
Installation de 1 éclairage clee- _ .,., .. T7 M K

trique 1,0.000 » Créditeurs divers. ....... 'V.J3b 65

Avances de lover et cautionne- Solde du compte de Prolil.s et
'inenls 61.1,11,50 pei'les . 99-->!.8J.5

Débiteurs divers 13.191, 95
Renie 3 0/0 amortissable . . . 21,8.250 »
Crédit Lyonnais . 5.653 70
CaiBse 9.973 05

1.281^.891 05 -l.281i.8-Jl 0B

La Haute-Sangha
(CONGO FRANÇAIS)

Société anonyme française, définitivement constituée le 10 juin
1899, modifiée les 26 juin 1899 et 24 novembre 1904.

Objet : l'exploitation de la concession au Congo français accordée
à M. Paul Durand, par décret de M. le Président de la République,
en date du 15.avril 1899, et-généralement toute opération agricole,
forestière, minière, industrielle et commerciale ; loule entreprise de
transport par terre et par eau ; tous travaux de colonisation et
autres qui se rattachent à l'exploitation de ladite concession ou pour-
ront facililer sa mise en valeur.

Siège social : 5, rue de la Rochefoucauld, Paris.

Durée : 30 ans, du 10 juin 1899.

Capital social : 1.500.000 francs, divisé en 15.000 actions de 100 fr.

11 a été créé en outre 20.000 parts bénéficiaires, sur lesquelles
10.000 ont été remises à M. P. Durand en rémunération de ses
apports-et-10.000 aux souscripteurs du capital, à raison d'une part
par 3 actions.

Conseil d'administration : de 3 à 9 membres nommés pour 6 ans,
propriétaires de 50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : le second mardi d'octobre, au plus fard,
une voix par 10 actions ; dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % d'intérêt
aux actions ; prélèvement facultatif en faveur d'un fonds de pré-
voyance, redevance ..proportionnelle à l'État, 10 % au Conseil d'ad-
ministration. .Sur l'excédent, 50 % aux actions, 50 % aux parts de
fondateur.

Service.financier : au siège social.
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ADMINISTRATEURS

MM'. L. Mougeot, A. Delallre, R. Iïenry, >L. de -Berlier de Sau-

vigny, G. Despret, G. Baugniss, E. Seydoux, A. Fondare, W. Guy-
net.

Les actions et-lest parts de fondateurs de cette Société sont'ins-
crites à la Cote Desfossés, au comptant.

COURS DES ACTIONS COURS DES PARTS DIVIDENDES

Années Plus haut Plus bas Plus liaut Plus bus Bénéfices nets Actions Parts-

1906 390 210 155 80 515.000 f1) il 66 5 »

1907 335 130 160 48 157.000 (!) »

1908 133 79 67 24 50 194.250 »

(1) Perte.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Caisses 1,3.830 05 Capital. . • 1.500,-000 ».

Banques 87.031 » Uéscrve légale 92.613 10

Portefeuille 251,.038 F5 Ponds de prévoyance 180.157 31.

Dépôts divers 59.751 » Réserve spéciale 39.0.229 09
Débiteurs divers 178.620 09 Créanciers : coupons à payer . 19.007 71,

Marchandises 655.079 82 Créanciers divers 612.976 69

Produits de retour 0S1,.9S660 Profils et perles :
Mobilier cl matériel de l'aiis. 1,.1,87 09 Solde débiteur 1937 157.057 66

— d'Afrique. 72.571, 89 BéncC de l'exercice. I9A.2D7 18
Matériel liollanl 73.526 36 : 37.199 52

Immeubles Brazzaville .... S0.898 07 .

Immeubles, concession, 1er- ^N.
raiiis, plaulatio s 2U.1U 39 \.

Cavalerie, troupeaux ..... 31.975 70 \.

Frais de constitution 90.957 55 >v
Frais de premier élablissciiienl 272.700 29 ^^

a.708.183 91 2.768.183 91

Société des Hôtels de l'Étoile

Société anonyme française, définitivement constituée le 24 mars
1906.

Objet : l'exploitation des fonds de commerce, d'hôtels meublés-à

voyageurs ci-après désignés, savoir : 1° Hôtel Campbell, situé 45
et -i-7, avenue de Friedland,-à Paris ; 2° Hôtel Beau-Sile, situé 4, rue
de Presbourg, à Paris ; 3° Hôtel Cokimbia, situé 16, avenue Kléber,
à Paris; 4° Hôtel Malesherbes, situé 26, boulevard Malesherbes^'à
Paris; 5° Hôtel d'Autriche, situé 37, rue d'Hauteville, à Paris;-6°
Hôtel des Roches-Noires, situé rue d'Orléans, à Trouville. La créa-
tion et l'exploitation d'un hôtel meublé à ou sans voyageurs, sous
la dénomination de « Hôtel Asloria », dans un immeuble sis à Paris,
avenue des Champs-Elysées, 131 el 133, rue de Presbourg, 1, et rue

Vernet, 30 et 32, aux angles do ces trois voies. — La création ou

l'acquisition et l'exploilalion do tous autres hôtels meublés à voya-
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geurs ou sans voyageurs. La location avec ou sans promesse de
vente et même l'acquisition de tous immeubles nécessaires -à'-là-

Société, soit pour l'exploitation directe ou indirecte des hôtels sus~

désignés, ou de tous autres hôtels, ou pour la création de toutes
annexes ou succursales, soit pour l'exercice de toute industrie se
rattachant à cette exploitation. La vente ou la location des fonds
de commerce ci-dessus désignés et de tous autres que la Société
pourra exploiter. L'exploitation par toutes voies de tous établisse-
ments similaires. Toutes opérations pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement aux objets ci-dessus.

Siège social : 47, avenue Friedland, Paris.

Durée : 50 années, du 24 mars 1906.

". Capital social _:4,750.000 francs, divisé en 47.500 actions de 100 fr.

chacune, sur lesquelles 27.500, entièrement libérées, ont été remises,
en sus d'une somme de 100.000 fr. espèces et des 10.000 parts de
fondateurs, aux apporteurs.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans et
propriétaires de 100 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin avril; 1 voix par 50 actions, maxi-
mum 200 voix. Dépôt des titres 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le solde, sauf prélèvement pour fonds
de prévoyance ou réserves extraordinaires, 10 % au Conseil d'admi-
nistration, 60 % aux actions et 30 % aux parts de fondateur.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Geissler, A. Aulich, Oràdour, G. Nungovich Bey.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 30 novembre 1908.

1908 120 seul cours

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF tr. c. PASSIF fr. c.

Fonds de commerce. ..... 095.96318 Loyers reçus d'avance 7.0701,0
Immeuble 921,.105 15 Loyers à payer 155.1,67 50
Ameublement 3 01,',.053 1,0 Divers à payer 81, 678 55

Installations, travaux et fiais Fournisseurs. . . 1,53.022 66
de premier établissement . . 1.210.930 02

Knipruill hypothécaire .... 900.000 »
Loyers d'avance 1,1,7.250 »

Amor|lsscme,lls '. . , 253 816 50
Dépôts divers 7.250 » ^serve spéciale 160.(00 »
Frais de constitution 3;,.333 07 aéserve légale . 37.1,35 »
Approvisionnements 188 512 91 Re-Serveloyer. 2.590 »
Voyageurs 101.028 95

CapiLaI 1.750.0JO »
Divers payés d'avance 1.037 55 Bénéfices:
Divers à recevoir '7.99a 15

lleii(1„at de 1937 ....... ;, ;,u 55
Caisses et fonds décaisses . . 178.792 0g De i'excreicc J/JOS 6U 162 15
Banquiers 598.711 11,
Dividendes 1908 9.1,80 17

7 1.22567 37 7 (,88.507 37
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Hôtel Majestic, Paris

Société anonyme française, définitivement constituée le 28 sep-
tembre 1905.

Objet : L'aménagement et la transformation en un hôtel meublé,
soit par l'Utilisation et l'appropriation à cet usage des constructions

existantes, soit par rédifiealion de constructions nouvelles, d'un

immeuble sis à Paris, avenue Kléber, n° 19, rue Pauquet, n° 39, et

rue La Pérouse, n° 23, dénommé Palais de Castillé. L'exploitation
de l'hôtel meublé ainsi créé. L'acquisition dudit immeuble et de

tous autres pouvant servir à l'hôtel, à son agrandissement et à la

création de succursales.

Siège social : 19, avenue Kléber, Paris.

Durée : 99 années, du 28 septembre 1905.

. Capital social : 4 millions de francs, divisé en 40.000 actions

de 100 francs, entièrement libérées.
Il a été créé, en outre, 10.000 parts de fondateur qui ont été

remises, avec une somme espèces de 161.000 francs à M. Tauber, en

représentation de ses apports.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, propriétaires de 100

actions et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin septembre ; 1 voix par 100 actions,
maximum 100 voix. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 °/0 à la réserve légale ; somme fixée

par le Conseil pour les amortissements : 5 % du montant libéré des
actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil, 60 % aux actions et

30 % aux parts de fondateurs.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Tauber, H. Weigel, A. Geissler, E. Charvet, J. Wetzel.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emprunt de 10 millions de francs, représenté par 20.000 obliga-
tions de 500 francs 5 % et divisé en 3 séries. La première série, de
8.000 obligations, a été créée par décision du Conseil d'administra-
tion en date du 1er mars 1906 et en vertu des pouvoirs à lui conférés

par les statuts. La deuxième série, de 8.000 obligations, a été créée

en vertu d'une autorisation de l'Assemblée générale des action-
naires en date du 3 septembre 1907. La troisième série, de 4.000 obli-

gations, a été créée en vertu d'une autorisation de l'Assemblée géné-
rale des actionnaires du 29 septembre 1908. Au total, 20.000 obli-

gations toutes garanties par l'actif de la Société et identiques comme

jouissance et comme amortissement.

Intérêt annuel : 25 francs, payables par coupons semestriels les
1er juin et 1er décembre.

Remboursement : au pair, de 1912 à 1946, par voie de tirages au

sort annuels devant avoir lieu le lor mars de chaque année, à partir
du 1er mars 1912. Remboursement 3 mois apr.ès chaque tirage. La



Société s'est réservé' le droit de remboursement anticipé à dater
de 1912.

Service financier : au siège social.

Les actions, les parts de fondateur el les obligations de cette
Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le
21 novembre 1908.

COURS DES ACTIONS OOUHS DI3SPART5

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

1908- 138 110 - 78 40

BILAN AU 30 JUIN 1909

ACTIF fr. c PASSIF fr. c.

Disponibilités 055:759 ;,l Capital A;000.000 »

Portefeuille. . . ... . ... . . 500.lli 85 Obligations... . 9.600.000 »

Propriétés immobilières :
~

Créance à long ternie 200.000 »

19, avenue Kléber. 6.-1,67.59A 92 Réserve légale . . 5.863 95

30i rue La Pérouse . . . . . 302.1,78 20 Amortissements sur :
Ameublement et matériel • . . 2.1,1,7.277 10 Installations diverses. ... 15.76830

Cave et marchandises 96.605 87 Frais de premier élablissc-

D'épnls-el loyers d'avance. . . 173-A69. » ment. . 20.832 517

Débiteurs divers 29.920 05 Frais de constitution . ... 28.86160

Installations diverses 1.079.607 1,7 Fournisseurs d'ameublement cl
.... . ,. ,,. matériel 3A.259 »
l'iais de premier établisse- ... ,.« „™

ment. . f 1.031,.089 89 Inlrepreneurs 00.253 »

Primes de remboursement. . . 1.152.000 » loyers à payer 21.211, 30

Frais de constitution de la So- Coupons à payer 1,5.029 09

Ciété,, 33.71160 K fiels .a payer. "... 8.001 75

fournisseurs et cwïdileurs di-
vers el cautionnements en-
caissés 205.1,86 7i.

Reporl dé l'exercice précédent. 1,5.963 27

Itésiiliais de l'exercice 1908-
191):). Bénéfices nets. .... 235.112 11,

1A.578.6.U Al il,.578.«31, ,',2

Société Lorin et Cie

pour l'exploitation de « The Metropol Hôtel »

de Tours

Société française en commandite par actions, définitivement cons-
tituée le 28 février 1908.

Objet.: l'exploitation d'un hôlel connu sous le.nom de « The Me-
tropol Hôtel » situé à Tours, place du Palais-de-Justice, nns 14 et 16,
et rue de Bordeaux, n° 1, avec tontes augmentations qui pourraient
y être faites ; la prise;en location ou l'acquisition de tous immeubles
autres que ceux dont le bail a été apporté à.la Société, et qui pour-
raient être jugés utiles: à l'exploitation.
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Siège social : 14, place du Palais-de-Justice, à Tours.

Durée : 30 années, du 28 février 1908.

Capital socal : 300.000 francs, divisé en 600 actions de 500 ff. entiè-
rement libérées, sur lesquelles 200 ont été attribuées, en outre d'une

somme espèces de 115.000 fr. et de 20 parts de fondateurs, à M. Lo-

rin, en rémunération de ses apports.
Il a été créé 60 parts de fondateur attribuées aux souscripteurs ï

raison d'une part pour 10 actions d'apport ou de numéraire.

Conseil de surveillance : de 3 à 5 membres, propriétaires de dix
actions. •_

'

Année sociale : close le 30 novembre.

Assemblée générale : du 20 au 31 décembre ; 1 voix par 5 actions.

Tiépôt des titres, 5 jours avant Ta réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 15 % aux paris
de fondateur, 80 % aux actions.

Service financier : au siège social.

Gérant : M. E. Lorin.

Conseil de surveillance : MM. A. Lemaire, Châtaignier, Desaché.

Les actions de celte Société sont inscrites à la Cote D.esfos-
sés, au comptant, depuis le 18 décembre 1908.

1908 plus haut 745 plus bas 705

NOTA. — Cette Société refuse communication de ses comptes.

Société de l'Hôtel Meurice

Société anonyme française, définitivement constituée le 10 juillet!
1905.

Objet : l'acquisilion d'une grande propriété, connue sous le nom
d' « Hôtel Meurice », comprenant trois maisons contiguës, situées
à Paris, rue de Rivoli, n° 228 el rue du Monl-Thabor, nos 13 et 15.

L'acquisition de l'enseigne et de l'achalandage attachés au fond.-!
de commerce, exploité sous le nom d' Hôtel Meurice ». L'exploi-
tation de ce fonds de commerce et l'achat du mobilier meublant
et du matériel nécessaires à l'exploitation. La transformation des
trois immeubles susdésignôs, leur démolition totale ou partielle s'il

y a lieu, et la construction d'un édifice nouveau; enfin l'acquisition
de tous autres immeubles pouvant y être réunis ou annexés ou
servir de succursales. L'exploitation de tout établissement similaire.

Siège social : rue de Rivoli, 228, Paris.

Durée : 50 années, du 10 juillet 1905.'

Capital social : 3.500.000 fr. divisé en 35.000 actions de 100 fr.
chacune.

Conseil d'administration : 3 à 5 membres nommés pour 6 ans
etipropriétaires de; 150 actions.
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Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : en avril ; 1 voix par 100 actions, maximum
100 voix. Dépôt des titres 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil et 5 %
à la direction et au personnel. Le solde aux actions, sauf prélève-
ment pour fonds de prévoyance, de réserve extraordinaire ou
d'amortissement, ne pouvant dépasser les 3/4 des bénéfices à dis-
tribuer annuellement.

Service financier : Comptoir National d'Escompte.

ADMINISTRATEURS

MM. H. Wiener, A. Millon, A. Émery, O. Hauser.

Le^ exilons de celle Société- sont inscrites à la Cote Desfos-
sés,'.o.u comptant, depuis le 10 novembre 1908.

uouns

Années - Plus haut i lus bas nets Dividendes

1907 » » . 712.000 8

1908 238 200 951.000 14

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr, o

Caisse el banque . . 112.300 70 Capital 3.500.000 »
Konds de commerce. ..... . 38.30750 Réserve légale 35 602 B0
Terrains et Immeubles .... 0.725.81,7 13 Amortissements 190.860 38'
Mobilier et matériel 1.613.A9A 5A Emprunt à la Nationale. . . , 3.000 000
Frais de constitution 15.905 50 Compte courant Grand Hôtel. 655.000 »
Marcliandiscs 199.11A 25 Divers 305.853 38
Divers 78.100 80 Reliquat des bénéfices anté-

rieurs 130.37A 73
Loyers encaissés d'avance. . . la 750 »
Profits et perles, exercice 1908. 950.890 11,

8,781.330 1,3 8.781.330 AS

Hôtel Regina, Paris

Société anonyme française définitivement constituée le 24 novem-
bre 1898, modifiée par délibérations d'assemblées générales des 28 fé-
vrier 1899, 18 juin 1902, 6 juin 1903, 23 février et 10 mars 1905.

Objet: L'exploitation d'un hôtel meublé, dans les immeubles situés,
à Paris, place de Rivoli, 2, et rue des Pyramides, 2; l'acquisition ou
la location de tous immeublés pouvant servir à l'hôtel dont il vient
d'être parlé, ainsi qu'à son agrandissement et à la création de toutes
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succursales; l'installation d'ameublement et d'agencement du ou des
desdits immeubles pour les approprier aux destinations ci-dessus

indiquées.

Durée: 45 ans, du 24 novembre 1898.

Siège social: 2, place de Rivoli, Paris.

Capital social: à l'origine, 400.000 francs, divisé en 800 actions de
500 francs, porté à 600.000 francs le 18 juin 1902 par la création de
400 actions nouvelles de 500 francs, puis à 800.000 francs le 6 juin 1903

par rémission de 400 actions nouvelles de 500 francs. .Enfin le
10 mars 1905 les 1.600 actions représentant le capital furent divisées
en cinquièmes et il fut émis 2.000 actions nouvelles de 100 francs.
Le capital est donc actuellement de 1 million de francs représenté
par 10.000 actions de 100 francs.

Parts de fondateur : il a été créé, en outre, 500 parts de fondateur

qui ont été remises à M, Tauber en rémunération de ses apports;
ces parts, divisées depuis en vingtièmes, sont maintenant au nombre
de 10.000.

Conseil d'administration: trois à cinq membres, propriétaires de
100 actions chacun et nommés pour six ans.

Année sociale: close le 31 décembre.

Assemblée générale: avant fin mars; une voix parcent actions,
maximum 25 voix; dépôt cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices: 5 % à la réserve; la somme que le Con-
seil déterminera pour les amortissements; 6 °/n du montant libéré
des actions. Sur le surplus: 10 % au Conseil d'administration; 45 °/a
aux actions; 45 °/0 aux parts de fondateur.

Service financier: au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Tauber, H. Weigel, E. Charvet, J. Wetzel, C. Baverez.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 22 janvier 1906 et les parts de fondateur

depuis le 9 juillet 1906.

COURS DES ACTIONS COURS DES PARTS DIVIDENDES

Années PI. haut PI. bas PI. liant PI. bas Bénéfices nets Par5,d'act. Par20«i«part

1901 » » » » 251.000 28 9 31
1902 » » » » 392.000 28 80 9 50
1903 » » • » » 607.000 28 80 12 10
1904 » » » » 753.000 40 27 20
1905 » » » » 1.108.000 60 45 15
1906 825 655 50 632 555 1.138.000 60 47
1907 815 625 » 607 450 1.130.000 58 47
1908 716 655 » 575 455 1.006.000 51 42

y.
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr, o

Disponibilités 79A.IA8 60 Capital 1.000.000 »-
Portefeuille 668.A8A 90 Réserve légale 100.000 »
Propriétésimmobilièresemphy- Réserve pour amortissement. 130.501 59

téotiques. . 1.568.775 17 Amortissements de propriétés
Promesse de vente . ..... 93.701,60 Immobilières emphytéotiques 600.000 »
Ameublement et matériel. . . A69.669 18 Amortissements des installa-
Cave et marchandises 71.95A 69 lions diverses et indemnités. 669.335 Al
Ti^TifitK pt IOVPTRri'nvancp 138 A59 „ Amortissements frais de cons-Dêpots et loyers d avance. . . ld°-™"

tltution de 1°- établissement. 8A.7A7 90Débiteurs divers •••• 5 185 05
om B ;

InsaUatronsdryersesetindem- Loyers d'avance reçus et loyers
.- • •

a payer. 68.850 55
tfété et î«ntabHs"ntS°: 8A .7*7 90 Fournisseurs et créditeurs dl-

^« ' " • M "
E,ïeTs àpayei- '. ! '. W 1 '. \ l'oZ «.
Report à nouveau, bénéfices

1907 : Pour compte aux
actionnaires et aux parts de
fondateur. 333.19A »

Résultats de l'exercice Î90S :

Bénéfice net 1.006.377 75

5.86A.719 0A 5.26A.7I9 0A

Société des Hôtels Réunis

Société anonyme française, constituée le 7 novembre 1904.

Objet : L'exploitation d'un Hôtel-Restaurant, sis à Dinard (Ille-et-
Vilaine), connu sous le nom d'Hôtel Royal.

L'acquisition, la vente, la cession ou l'apport en Société de tous
biens meubles et immeubles en vue de l'exploitation de tous hôtels,
cafés, restaurants etc., l'édification de toutes constructions destinées
à ces usages.

L'acquisition, la création et l'exploitation de tous fonds de com-
merce en.nature d'hôtels, cafés, restaurants et bars; la location,
avec ou sans promesse de vente, de tous locaux en vue de ces exploi-
tations.

La création et la constitution de toutes Sociétés filiales et autres,
pour l'exploitation de tous immeubles, baux, fonds de commerce
quelconques pouvant dépendre de la Société.

Depuis la constitution de la société l'objet social s'est étendu : l'as-
semblée générale extraordinaire du 23 décembre 1904 a accepté défi-
nitivement l'apport, fait à la Société par M. H. Ruhl, de la promesse
verbale de bail qui lui a été consentie par M. Emile Jellin.eck Merce-
des, propriétaire, demeurant à Nice, promenade des Anglais, « Villa
Mercedes », d'un terrain avec construction situé à Nice, promenade
des Anglais, n° 23, pour une durée de dix-huit années, qui com-
menceront à courir le 1er décembre 1905 pour finir le 30 novem-
bre 1923, avec engagement verbal de M. Jellineck de proroger ladite
promesse de bail pour une nouvelle période de douze années à comp-
ter du dit jour 30 novembre 1923. La société exploite également l'Hô-
tel du Grand Condé, à Chantilly.

Siège social : à Paris, 43, avenue de Wagram.
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Durée : prenant fin au 31 janvier 1931.

Capital social : fixé primitivement à 1.000.000 de francs et divisé
en 2.000 actions de 500 francs chacune, dont 550.000 francs formant
le capital de la Société H. Ruhl et Cie, porté par décision de l'As-

semblée extraordinaire du 10 novembre 1906, à 1.500.000 francs, et
divisé en 15.000 actions de 100 francs chacune, les 2.000 actions pri-
mitives de 500 francs ayant été divisées en actions de 100 francs.

Par décision de l'Assemblée extraordinaire du 1er mai 1907, le

capital a été porté à 2.500.000 francs par la création de 10.000 ac-

tions de 100 francs chacune souscrites contre espèces. Il est repré-
senté par 25.000 actions de 100 francs.

L'Assemblée extraordinaire du 5 janvier 1909 a autorisé le Con-
seil d'administration à porter le capital à 6 millions de francs en
une ou plusieurs fois.

Conseil d'administration : 3 à 9 membres, propriétaires chacun
de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 octobre.

Assemblée générale : avant fin janvier ; 1 voix par 50 actions, ma-
ximum 25 voix. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % d'intérêts
aux actions. Le surplus sera employé suivant les décisions qui se-
ront prises annuellement par l'Assemblée générale sur la proposi-
tion du Conseil.

Service financier : au siège social et au Crédit Foncier et Agri-
cole d'Algérie, 43, rue Cambon, à Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. H. Fossey, H. Ruhl, G. Viguiér, H.-L. Eschger, G. Montai!--

lier, H. Viguier, Cardin, E. Bernheim, E. de La Rochefoucauld,.
M. Peter.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, à diverses dates d'un total de 3.200 obligations de 500 fr.

Intérêt annuel: 25 francs, net d'impôts, payable par coupons semes-
triels les 1er janvier et 1er juillet de chaque année.

Amortissement: en 25 ans, suivant tableau d'amortissement

imprimé au dos des titres.

Service financier: Crédit Foncier et agricole d'Algérie

Les obligations de cette Société sont inscrites à .la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 22 mars 1905, et les actions depuis le
5 mars 1907.

COURS DES ACTIONS COURS DES OBLIGATIONS

Années Plus haut . Plus bas Plus haut Plus bas nets Dividendes

1905 » » 490 » 430 » » »

1906 » » 485 » 456 » 48.000 . 5 »

1907 160 » 80 » 475 » 250 » 162.000 10 »

1908 100 » 65 » 402 » 335 » 221.000 5' »
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BILAN AU 31 OCTOBRE 1908

ACTIF f,.. o. TASSIF fr. o.

Fonds de Commerce et frais de Capital 2.500.000 »
^'établissement 630.966 65 Obligations 1.967.500 •

Domaine delà Roche Pendante. .383.A2A 20 Hypothèque sur propriété
Immeubles et Constructions. . 1.793.382 01 Camac 308.000 .»
Mobilier et matériel . . . . . 1.81,6.01,325 Réserve statutaire ...... 10.33328
Cautionnements et loyers Provisions pr amortissements. 8A.263 91

d'avance 98.891 60 Coupons restant à payer sur
Caisse et banques . . ... . 95.59735 actions et obligations 23.A83 59
Obligations à la souche. ... .... A00.000 » Engagements envers les tiers. 5A9.058 20
Débiteurs divers .... .... 80.15A 80 Créditeurs divers. ...... 92.55335
Marchandises à l'Inventaire. . 180..0SA.63 Profits et Pertes :
Comptes d'ordre ... . ... 21.69985 Bénéfices reportés A.65A

13] g()3 UJ (||Primes de remboursement des — de l'exercice 198.A87 78*
obligations. . 137.050 »

Coupons n° 5 (acompte 3 fr. »
Bur 25.000 actions). ,. . . 75.000 »

5.7A.1.S3ASA' 5.71.1.231, SA

Société Immobilière, Commerciale et Civile

Société anonyme française résultant de la transformation, en
Société anonyme, effectuée le 2 juin 1908, de la Société en com-
mandite par actions « Banque Commerciale et Civile, Vraye, Bros-
sier et Ci0 », constituée le 23 octobre 1905.

Objet : l'achat et la vente, sous toutes formess de tous droits
immobiliers et mobiliers, corporels ou incorporels, et les avances,
escomptes et ouvertures de crédit sur toutes garanties et plus géné-
ralement les opérations de banque de toute nature à l'exclusion
cependant des opérations de spéculation à terme qui demeurent
interdites à la Société.

Siège social : 92, rue de Richelieu, Paris.

Durée : 90 années, du 23 octobre 1905.

Capital social : à l'origine 508.500 francs, divisé en 1.017 actions
de 500 francs, dont 400 souscrites en numéraire et 617 attribuées
entièrement libérées, en outre des 300 parts de fondateurs, à la

; Société en nom collectif Vraye et Brossier, en rémunération de
l'apport de sa maison de banque.

Au moment de la transformation en société anonyme, il a été
décidé de diviser les actions de 500 francs en 5 actions de 100 francs.

Par décision d'assemblée générale du 2 juin 1908, le capital a été
porté à 1 million de francs divisé en 10.000 actions de 100 francs
chacune.

Conseil d'administration : de 2 à 7 membres, propriétaires chacun
de 30 actions au moins, et nommés pour 6 ans.
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Année sociale : close le 30 septembre.

Assemblée générale : avant fin mars ; 1 voix par 10 actions,
maximum 100 voix. Dépôt des titres cinq jours au moins avant
la réunion.

Répartition des bénéfices : (l'intérêt à 5 % des actions, à dis-
tribuer dans tous les cas, constitue une charge sociale à passer -par
frais généraux. Mais l'assemblée peut- décider la suppression ou
la suspension temporaire de cette clause). Sur les bénéfices nets,
il est déduit les sommes nécessaires aux amortissements par quatre-
vingt-dixième des frais de constitution et du compte ancien de bons
de capitalisation, ainsi qu'à ceux décidés par l'assemblée générale.
Après prélèvement de 5 % du surplus pour le fonds de réserve et
des sommes nécessaires aux réserves spéciales qui seraient créées,
il est servi aux parts de fondateur une somme égale à 20 % du .
total formé par les bénéfices et l'intérêt statutaire de 5 % versé
aux actions. Le solde appartient aux actionnaires. En cas de sup-
pression ou suspension de la clause concernant l'intérêt des actions
à passer par frais généraux, le bénéfice, amortissements déduits
et réserves prélevés, appartient : pour 20 % aux parts de fondateur
et pour 80 % aux actions.

ADMINISTRATEURS

MM. P. Vraye, R. Brossier, H. Belhomme, A. Pâques, L. Maupot.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, en vertu d'autorisations des Assemblées extraordinaires
des actionnaires en date des 2 juin et 7 juillet 1908, d'un emprunt
obligataire représenté par des obligations hypothécaires de 500 fr.
4 1/2 %.

Intérêt annuel : 4 1/2 %, payable par coupons semestriels de
11 fr. 25 chacun aux échéances des 1er février et 1er août.

Amortissement : au pair en 75 années, par voie de tirage au sort
annuel suivant tableau d'amortissement imprimé au dos des titres,
ou de rachat en Bourse. La Société se réserve le droit d'accélérer
l'amortissement et de rembourser avant terme.

Garanties : les obligations seront garanties par le capital social
par affectation hypothécaire et par gage, dans les conditions énon-
cées an contrat de la Société civile des Porteurs d'obligations.

Il a été fondé une Société Civile des obligataires, dont le siège
social est à Paris, 92 ,rue de Richelieu.

Service financier : au siège social.

Les actions et les obligations de cette Société sont inscrites à la
Cote Desfossés, au comptant, depuis le 11 juin 1909.
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BILAN AU 30 SEPTEMBRE 1908

;ACTIF fr. . . c. PASSIF fr. c.

Sommes restant à libérer sur Capital social 508.500 i>
actions 77.250 s Réserve. . .' 857 70

Loyers, et. consignations d'à- Société foncière cl immobilière
vance. -..-..- 900 60 dc ParlSj depM u_8fl2 50 .

Mobilier 3.700: » Fonds eniparlieiiialiou . ... 175.335 75
Comptes amortissables. . . . 61.518 » Créanciers divers. ...... 5.22655
Caisse, établissements cl porte- , '„ „ Profils cl pertes AS.00A 78

feuille 12-5A8 00

Titres ..... ..- 101 10 71,3.817 28

Apports, fonds 2A9.500 » A déduire:
Immeuble: 200, r. dc Bclleville. '65.570 85 Amortissements . . 2.092 05

— 101,bd. Excelmans. Al.779 A0 Frais généraux. . . 19.982 90
Débiteurs divers : Intérêts payés aux

Créanées. . . 126.019 63 actions 19.Ï31, 15

Participations A2.120 » j, \ _309 10
Avances sur garanties. . . . . 21.500 »

702.508 18 702.508 18

Société anonyme d'Imprimerie et Librairie

administratives et des Chemins de fer

Ancienne Société en commandite, constituée le 29 janvier 1835,
sous la raison sociale : Paul Dupont et C,e et transformée en Société
anonyme par décision de l'Assemblée générale des actionnaires
du 17 juillet 1871.

1 .Objet : exploitation de deux établissements d'imprimerie typogra-
phique et lithographique dont elle est propriétaire à Paris et à

Clichy, ainsi que toutes industries s'y rattachant ; publications
d'ouvrages de librairie et de recueils périodiques ; impression et
fourniture de cadres, formules et modèles, etc., destinés aux admi-
nistrations publiques, aux chemins de fer, aux sociétés industrielles
et à l'enseignement.

Siège social : 4, rue du Bouloi, Paris.

Durée : expirant le 31 décembre 1939.

Capital social : 2.364.500 francs divisé en 9.458 actions de 250 fr.
dont 3.458 actions ordinaires et 6.000 actions privilégiées. Il existe
aussi 742 actions de jouissance.

Le capital a été fixé au chiffre ci-dessus par décision de l'assem-
blée extraordinaire du 27 juillet 1908, laquelle a décidé que le

capital qui était alors de 2.100.000 francs, ramené par le rem-
boursement d'actions à 1.729.000 francs, serait réduit de 1 mil-
lion 729.000 francs à 864.500 francs, soit de moitié par la dimi-
nution du taux de chaque action de 500 francs à 250 francs ; puis
porté à 2.364.500 francs par l'émission de 6.000 actions de priorité
de 250 francs.

Conseil d'administration : 3 à 8 membres, propriétaires de 50
actions.
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Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : du 15 au 31 mars ; 1 voix par 10 actions,
maximum 10 voix.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions de priorité; 5. % du montant libéré des
actions de capital; 3.600 francs à une réserve spéciale. Sur le

reliquat, 10 % au directeur, 10 % au Conseil, 80 % aux actions.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Dubail, L. Gillet, F. Habert, M. Boutté, P. Lévêque,- F. Du-

jardin-Beaumetz. .

Les actions de priorité de cette Société sont inscrites à la Cote
Desfossés, au comptant, depuis le 23 octobre 1908.

Cours

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1908 338 325 185.000 5 %

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. o.

Caisse . AA-.92109 Actions privilégiées 1.500.000 >
Effets 11recevoir 9.812 80 — ordinaires 86A.500 > .

Débiteurs divers et actionnaires 2.083.818 Al Emprunts hypothécaires . . . 3.3A2.6A7 A8

Valeurs, titres el Cautionne- Coupons et intérêts dûs. . . . 261.312 19
ments 922.159 A2 Ku-ets à payer 806.A06 80

Approvisionnements et travaux „,„„.. Créanciers et fournisseurs di-
en oeuvre 651.069 02 vors 900.035 91

Terrains, immeubles . . . .-. A.525.987 87 Caisse d'épargne du personnel. A6.710 0X
Matériel 2-075.050 16 Sooiclc du Mémorial 1A5.609 83
Primes des obligations à ainor-

'

^ Société des Publications. .. . 105.763 68

.
'

,".,' .'.'"'.'''.' V
'

Loyers d'avance et oppositions. 32.10275

d;ordremlSS1°nS
C°ml

25A.057 77 Obligations en circulation . . 2.526.850 ,
Réserve légale 255.A88 78
Réserves diverses 351.9A1 79
Bénéfices de l'exercice. .... 185.090 31

11.32A.A59 51, 11.3SA.A59 5A

Compagnie Industrielle du Levant

Société anonyme belge, constituée à Bruxelles le 20 septembre
1902.

Objet : l'établissement, l'acquisition, l'affermage et l'exploitation
de tous établissements commerciaux, financiers, industriels, agri-
coles ou autres, ainsi que la recherche, l'obtention et l'exploita-
tion de toutes concessions publiques ou privées. La Société exerce
notamment son activité aux pays du Levant sans devoir l'y res-
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treindre. La Société peut s'intéresser par voie d'apport, de cession
ou de fusion, ou par tout autre moyen, dans toutes entreprises ou
Sociétés ayant un objet analogue, connexe ou similaire. Elle peut
en un mot, pratiquer toutes opérations, quelles qu'elles soient, qui
ont pour but direct ou indirect de favoriser ou de développer l'une
ou l'autre branche de son objet.

Siège social : 3, place Royale, Bruxelles.

Capital social : 2.500.000 francs, divisé en 6.400 actions ordinaires
de 250 fr. et 1.800 actions de priorité de 500 fr.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Dauprat, C. Yerbeke, Elie Guiffray, Elzéar Guiffray.
'

- EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Création, en 1902, d'un emprunt de 1.500.000 francs, représenté
par ,3.000 obligations de 500 francs.

Intérêt : annuel, 25 francs payables par coupons semestriels aux
échéances des 1er mai et 1er novembre de chaque année.

Amortissement : par tirages au sort ayant lieu en mars, pour le
rembours,ement des titres sortis s'effectuer en mai suivant.

Service financier : à Paris, Banque Générale Française, 9, rue
Pillet-Will.

Les obligations de cette Société sont .inscrites'à l'a Cote DesfossJs,
au comptant, depuis le 26 août 1907.

COUHS DES OBLIGATIONS

Aimées Plus haut Plus bas

1907 468 450
1908 -120 220

BILAN AU 31 OCTOBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Actionnaires. . . .' 580.500 » Capital-actions 2.500.000 »

Immeubles,maté- • Capital-obligations 899.000 »

riel, machines, Réserve légale 16.201 08
mobilier, cons- ,,„,.„, ,. „, ,„ «w MI qs
tractions. . . . 2.067.876 85 Oonslruc cuis -™.AJ1 95

Amortissement.. 81.376 85 Dividendes restant à payer. . . 3.360»

Coupons d'obligations non „„ „
. 2.580 500 » payés 23.703 32

Cautionnements divers 10 728 30 Créditeurs divers A.976 1,7

Caisses 2.9:il, 37 Cautionnements dos admiuis-
Comptcs en banque 300 526 25 tralcnrs el commissaire. . . 52.500 »

Stocks colons en laine el filés. 16!,.206 0s l'roMs et perles :

Débiteurs divers 30.695 20 Solde précédent. . . 2.303 62

Débiteurs avec garantie. . . . 99.250 80 bénéfice net de

Effets à recevoir J,!l33 80 iim®!'".' 0? ['^ ]0A 679 53
Approvisionnements A8.155 60

...

Dépôt de garantie de gestion. . 52.500 » 106 983.15

3.880.220 97 3.880.SS0 97
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Société Française pour le Développement
de l'Industrie textile

Société anonyme française, définitivement constituée le 3 avril
1908.

Objet : la fabrication et le commerce de cordages, ficelles, lavettes,
courroies de poils de chameau, tapis, et, en généralt de tous pro-
duits tissés ou retors, ainsi que toutes matières premières, em-

ployées pour ces produits, notamment le coton,' le poil, le lin, le
chanvre ou autres matières -

analogues ; la création, l'acquisition,
l'exploitation de tous établissements destinés à traiter, transformer
ou dénaturer, sous une forme quelconque, lesdites matières pre-
mières ; l'aliénation par vente, échange ou apport de la totalité ou
de partie du domaine de la Société ; l'affermage de l'ensemble ou
d'une fraction quelconque du même domaine ; toutes participations
ou prises d'intérêts dans toutes sociétés ou affaires de môme nature
ou pouvant s'y rattacher, par voie de fusion, apport, souscription,
achat de titres ou droits sociaux ou de toute autre manière ; et

généralement toutes opérations industrielles, commerciales, finan-

cières, immobilières et mobilières se rattachant directement ou indi-
rectement aux objets ci-dessus spécifiés.

Siège social : à Paris, 4, rue Choron.

Durée : 99 années, du 3 avril 1908.

Capital social : 1.100.000 francs divisé en 11.000 actions de 100 fr.
chacune, entièrement libérées.

Il a été créé, en outre, 9.000 parts bénéficiaires, attribuées à
M. Angel.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, propriétaires chacun .
du 100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions, sans
limite maximum. Dépôt des titres, 16 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : o % à la réserve légale ; 5 % aux
actions sur leur montant libéré et non amorti; sur le solde, sauf
prélèvements à déterminer, pour fonds d'amortissements ou réserves

spéciales, 5 % au Conseil, 70,%, aux actions ut 25 % aux parts de
fondateur.

Service financier : à Paris, au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. P. Birman, H. Birman Bera, R. Birman, P. Dabadie, O. Lip-
raann.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés
au comptant, depuis le 30 avril 1908.

COURS DIVIDENDES

Années Plu« haut Plus bas Bénéfices nets

1908 13'i 115 82.000 6.47
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Société générale des Jumelles de Théâtre

. Société anonyme française constituée le 23 décembre 1891.

Objet : exploiter, dans tous let, théâtres ou établissements simi-
laires de France et de l'étranger, les différents systèmes de jumelles
automatiques dont elle est ou deviendra propriétaire.

Siège social : 8, rue Saint-Lazare, Paris.

Durée : 50 ans du 23 décembre 1891.

Capital social : 1 million de francs, divisé en 2.000 actions de
500 francs, sur lesquelles 1.000 entièrement libérées, furent remises,
en représentation de ses apports, à M. Châtelain comme liquidateur
de la Compagnie parisienne des jumelles de théâtre. En outre, il lui
a été attribué 1.000 parts de fondateur, donnant droit à 30 % des bé-
néfices.

Suivant' délibération d'Assemblée générale du 21 juin. 1894, le
capital a été réduit de un million à 700.000 francs par l'échange de
deux actions de 500 francs contre sept de 100 francs. En conséquence
le capital actuel est représenté par 7.000 actions de 100 francs.

Conseil d'administration : de trois à sept membres, nommés pour
six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : aux jour et lieu désignés par les administra-
teurs. Dépôt cinq jours à l'avance ; une voix pour 5 actions, maxi-
mum cinq voix.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale, 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus : 60 % aux actionnaires, 30 %
aux parts de fondateur, 10 % au Conseil d'administration.

Service financier : au Siège social, à Paris, 8, rue Saint-Lazare.

ADMINISTRATEURS

MM. Gugenheim, Hermann, Weinschet, Jué.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossês, au
comptant, depuis le 7 juillet 1893.

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 30 18 22.000 3
1902 32 22 22.000 3
1903 31 24 25 21.000 3
1904 30 22 24.000 2 50
1905 35 25 22.000 2 50
1906 31 23 18.500
1907 28 16 22,000 . 1 75
1908 26 15 19.000
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. o.

Frais de premier établissement. 528.357 A5 Capital social. 700.000 »

Marchandises générales. . . . 170.981 A6 Réserve. 27.968 06
Caisse et banquier S.A85 05 Coupons à payer g.530 50
Portefeuille, 30.753 75 Profits et Pertes 18.783 60
Mobilier ". . 231 95
Gaz et loyer d'avance 755 »
Droits d'enregistrement. . . . 1.352 80

Comptes courants. 1A.305 60

7A9.282 16 - 7A9.282 16

Société Internationale des Jumelles de Théâtre

Société anonyme française définitivement constituée le 18 jan-
vier 1894.

Objet : exploiter dans tous les théâtres et établissements simi-

laires, tant en Angleterre qu'en tous autres pays, les différents sys-
tèmes de jumelles automatiques ; fonder toute Société similaire ou

s'y intéresser, soit directement, soit indirectement ; vendre, acheter,
louer et construire tous instrumments d'optique ; et d'une façon
générale, traiter toute opération se rattachant au genre d'affaire

qu'elle exploite.

Siège social : 31, rue de Provence, Paris.

Durée : 25 ans, du 18 janvier 1894.

Capital social : 350.000 francs, divisé en 3.500 actions de 100 francs
chacune. 2.250 de ces actions ont été remises en représentation
d'apports, en sus des parts bénéficiaires.

*
Conseil d'administration : composé de trois à cinq membres, pro-

priétaires de 25 actions et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mai ; une voix par 10 actions, maxi-
mum 5 voix. Dépôt des titres 16 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve; 5 % du montant libéré
des actions. Sur l'excédent : 10 % au Conseil d'administration ;
60 %, aux actionnaires et 30 % aux parts bénéficiaires.

Service financier : chez M. J. Silvain, banquier, 31, rue de Pro-
vence, à Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Silvain, S. Oppenheim, E. Gugenheim, G. W.-Martignan,
A. Silvain.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant, depuis le 20 avril 1899.
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CGOUS

Ltméss Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 100 51 31.000 7
1902 85 44 46.000 9
1903 90 -55 47.000 9
1904 87 60 49.000 9
1905 100 78 51.000 9.
1906 88 78 51.000 9
1907 95 80 47.000 8
1908 80 seul cours 50.000 8

BILAN AU 31 DÉCEMBRE: 1908

ACTIF' fr. o, PASSIF fr. a.

Brevets, contrats, matériel the Capital. 350.000 B
Opéra Glass Company, llmi- Réserve statutaire 99.098? 16
tea. . . . . ........ 23o.000 .»

Réae,.ve spéciaie 20.O00 »
Transformation des anciens „ . .„ ,„,,,«

appareils 5.706 A5 Coupons à payer • A.6AA 10

Matériel nouveau 126.2Î5 35 Profits et Pertes. ....... ;50.05A 80

Espèces en banque 23.566 85
Portefeuille 71.798 AO
Droits de l'enregistrement. . . 1.A9A »

A53.791 05 153.791-06

Société anonyme des Kaolins et Produits

Céramiques de l'Indre

Société anonyme française, définitivement constituée le 24 dé-
cembre 1907.

Objet : l'exploitation de carrières de kaolin, sises à Lourdoueix-

Saint-Michel, et de toutes autres que la Société pourrait acquérir
soit dans la même commune, soit dans tout autre endroit ;

Le traitement industriel des produits et sous-produits, préparation
des pâtes, fabrication de produits céramiques, etc., dans l'usine
existant actuellement, ou dans celles que la Société déciderait de
créer pour faciliter son extension et son développement.;

Et la participation directe ou indirecte de la Société dans toutes
les opérations commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à
l'un des objets précités, par voie de création de sociétés nouvelles,
d'apports, de fusion ou autrement.

Siège social : à Paris, 11, rue Grange-Batelière.
Durée : 99 ans, du 24 décembre 1907.

Capital social : 1 million de francs, divisé en 10.000 actions de
100 francs chacune, sur lesquelles 8.000 ont été souscrites en numé-
raire et 2.000 aux apporteurs.

Conseil d'administration : 4 à 8 membres, propriétaires chacun de
50 actions au moins.
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Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : le quatrième lundi de mars ; 1 voix par

action, sans limite maximum. Dépôt des titres, 5 jours avant la

réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; l'excédent

après ce prélèvement sera attribué : 15,% aux administrateurs;
10 % à la disposition du Conseil ; 75,% aux actions. Sur les 75 % à

distribuer aux actions il pourra être prélevé certaines sommes pour
la création d'un fonds de réserve spécial ou d'un fonds d'amortis-

sement.

Service financier : à Paris, au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. C. Imbert, J. Nagean, J. Webster, L. Sury.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 27 janvier 1908.

1908 plus haut 129 plus bas 112

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Apports : Usines, immeubles, Capital 1 000.000 »
terrains, droits d'extraction. SO0.000 » Créditeurs divers. ...... 22.70370

Frais de constitution 181.780 » Effets à payer 16150
Constructions. 82.3A6 » proms et perles 33.716 55
Matériel, mobilier, cavalerie . 88.12A90
Marchandises 151.300 »

Espèces en caisse cl en banques 275.A55 »
Débiteurs divers 11.A25 55
Redevances 6A.300 »

Loyer d'avance . 1.850 »

1.056.581 75 1.056.581 75

Société anonyme des Manufactures de Lin

et de Coton de Kostroma

(ÉTABLISSEMENTS RUSSES GRATRY, GÉRARD ET MILKINE)

Société anonyme belge constituée le 4 juillet 1899.

Objet : l'industrie et le commerce en Russie de tous les textiles et
leurs dérivés, et spécialement la filature et le tissage du coton et du

lin, l'apprêt, le blanchiment, la teinture et l'impression des fils et tissus
de lie et de cpton pur ou mélangé ; l'achat et la vente des matières

premières et des produits fabriqués; la culture du coton et du lin et
des autres textiles.

Siège social : à Bruxelles, 184, rue Saint-Bernard.
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Capital social : 10 millions de francs, divisé en 20.000 actions pri-
vilégiées de 500 fr, l'une ; il a été créé, en outre, 30.000 actions ordi-

naires, sans désignation de valeur.

En rémunération des apports faits par MM. Gratry et Gérard, agis-
sant tant en leur nom personnel que comme représentants de la
Société anonyme des Etablissements Russes Gratry et Firmin Gérard

fils, il leur a été attribué 820 actions privilégiées et 20.410 actions
ordinaires.

Conseil d'administration : cinq membres au moins, propriétaires
de 100 actions privilégiées et nommés pour six ans.

Année sociale : close le^3 juillet/30 juin.

Assemblée générale : le deuxième mardi de novembre. Deux voix

par action privilégiée, une voix par action ordinaire, maximum lé

cinquième du nombre des titres émis, ou les deux cinquièmes de ceux

pour lesquels il est pris part au vote. Dépôt cinq jours en Belgique
et dix jours en Russie avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; le tantième
établi par la loi russe, au profit de la Couronne, sur les bénéfices dés
sociétés anonymes ; 5 % du montant libéré des actions privilégiées.
Sur le surplus, 10 % au Conseil d'administration et au collège des
commissaires; 5 % au Conseil d'administration pour telle destina-
tion qu'il jugera convenable. Sur le solde : 25 % aux actions privilé-
giées, 75 % aux actions ordinaires.

ADMINISTRATEURS

MM. Firmin Gérard, Louis Mahieu, Louis Pradel, Francisque
Vial, Achille Pauluis.

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

Les actions privilégiées de cette Société, sont inscrites à la Cote
Desfossés, au comptant, depuis le 24 mars 1900. .

COURS

Années . Plus haut Plus bas

1901 400 245
1902 304 190
1903 335 110
1904 150 100
1905 234 110
1906 185 100
1907 199 H2
1908 154 . HO
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BILAN AU 30 JUIN/13 JUILLET 1908

ACTIF ir. o. PASSIF fr. c.

Actionnaires (a verser) .... 12.500 » Capital 10.000.000 V

Frais de premier établissement 15.073 05 Réserve en 1900. ....... 6.631 8A

Caisses et banques ... . . . 337.A08 03 Fonds d'assurance . . . . . . 281 A9.885

Mobilier, chevaux, etc. . ... 65.253 68 Créditeurs divers ....... A73.17A 91

Bâtiments et terrains. .... 3.655.5A0 93 Effets à payer. . 7A8.81A 29

Matériel 2.519.951 06

Approvisionnements. ..... 1.312,13289 ^V

Magasin de réserve 168 233 37 -\.
Fils et tissus. . . 1.A36.A30 63 \^
Débiteurs divers . 9S5;300 22 N.

Effets à recevoir ....... 92.1.2180 \^
Sommes a. reporter. ..... 10.015 97 N^
Profils et Pertes . ... . . . 2.059.85796 >v '.-

11.510.119 89 -: 11.510.119 89

Société Limozin

Société anonyme française définitivement constituée le 15 mars

1909 et résultant de la transformation en société anonyme de la

Société en commandite par actions « J. Limozin et Cie » constituée

en avril 1903.

Objet : Le commerce d'importation et d'exportation et en général
toutes opérations commerciales, industrielles, financières et immo-
bilières quelconques, soit pour son propre compte, soit pour le

compte de tiers, soit seule, soit en participation.

Siège social : 16, rue des Petits-Hôtels, Paris.

Durée : Jusqu'au 24 avril 1993.

Capital social : antérieurement 2 millions de francs divisé en 2.000
actions de priorité et 2.000 actions ordinaires de 500 francs chacune;

par décision de l'Assemblée générale du 15 mars 1909, les droits
de préférence attachés aux actions de priorité ont été supprimés et

le capital réduit à 1 million de francs par annulation des anciennes

actions ordinaires ; la même Assemblée a décidé de fractionner

chaque action de 500 francs en 2 actions de 250 francs et le

capital a été ainsi fixé à 1 million de francs divisé en 4.000 actions
de 250 francs chacune.

Enfin, par décision des Assemblées des 15 et 29 mars 1909, le

capital, a été porté à 1.600.000 francs son chiffre actuel, par la
création de 2.400 actions nouvelles de 250 francs numérotées de

4001 à 6.400, qui ont été émises contre espèces. Le capital est ainsi

représenté par 6.400 actions de 250 francs chacune.

Il a été créé en outre 2.000 parts bénéficiaires attribuées, à raison

de 1 part pour 1 action, aux porteurs des anciennes actions ordi-
naires annulées.

Conseil d'administration : de 3 à 10 membrest nommés pour
6 ans et propriétaires de 20 actions.
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Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions, sans
limite maximum. Dépôt des titres, 5 jours au moins avant la
réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; intérêt de
5 % aux actions ; 10 % au Conseil d'administration. Sur le surplus,
50 % aux actions et 50 -% aux parts bénéficiaires. Sur les 50 °/0
revenant aux actions, il peut être prélevé telles sommes à déter-
miner pour fonds de prévoyance ou de réserves extraordinaires.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

- MM. Allard, Lamaille, M. P. Lemesle, B.-J. Limozin, P. Weiss,
A. de Mare, Maugée.

Les actions nouvelles, numérotées de 4001 à 6400, de cette Société
sont inscrites à la Cote Desfossés ,au comptant, depuis le 10 mai
1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

PASSIF lr. c. PASSIF fr. c.

Fonds de commerce. ...... 350.000 » Capital 2.000.000 »

Installations nouvelles .... 18.882 60 Effets à payer 61.817 A5
Caisse . 8.123 » Fournisseurs 682.0AA 21

Banquiers. . 136.018 7A Coupons non payés 56.830 «
Portefeuilles-Titres. .... 890.068 80 Créditeurs divers A1A.5A088
Débiteurs divers 1.732.029 52 Comptes d'ordre 95.37A 23
Effets à recevoir 383.655 55 Profits et pertes :
Stock Marchandises 27.506 35 Exercice 1907 ..... 129.553 75

Impôts sur le revenu A.9A0 » — 1908 11A.93399

Loyers d avance 3.869 95

3.555.09A 51 3.555.09151

Compagnie Française du Lithophone

[Société anonyme

pour l'exploitation des produits barytiques)

Société anonyme française, définitivement constituée le 21 février
1907.

Objet : le traitement et la vente de tous minerais barytiques et au-
tres, soit bruts, soit broyés ; l'acquisition, l'exploitation, la location
ou la vente de toutes mines de barytes ou autres.

La fabrication et la vente de toutes peintures à base de baryte ou
autre et, d'une façon générale, toutes les opérations commerciales,
industrielles et financières pouvant se rattacher à l'achat, à la
i : et aux traitements des minerais barytiques ou autres, ainsi

qu'à la fabrication et à la vente des peintures à base de baryte ou
autres.
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Siège social : à Ponthierry (Seine-et-Marne).

Durée : 99 ans, du 21 février 1907.

Capital : 1 million de francs, en 10.000 actions de 100 francs. Il a
été créé, en outre, 10.000 parts bénéficiaires, lesquelles ont été attri-
buées en sus d'une somme de 200.000 francs espèces à la Société Gé-
nérale d'Etudes et d'Organisations Industrielles, en rémunération de
ses apports.

Conseil d'administration : 3 à 9 membres, nommés pour 6 ans, et

,propriétaires,chacun de 20 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par action. Dépôt des

titres, 15 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % au Conseil
et à la Direction. Sur l'excédent : 60 % aux actions, 40 % aux parts.

Sur le solde de bénéfices revenant au Conseil et à la Direction,
aux actions et aux parts, il pourra être effectué des prélèvements
pour constitution de fonds de réserve extraordinaire ou de pré-

~

voyance et aussi pour amortissements anticipés.
Il est stipulé aux statuts que pendant la période nécessaire a la

construction des usines et à la mise en marche de tous les rouages
commerciaux, chaque action recevra à titré d'intérêts intérimaires
une somme de 6 francs, répartis en trois coupons de 2 francs (im-
pôts à déduire) payables les 15 septembre 1907. 15 mars et 15 sep-
tembre 1908.

Pour le premier exercice les parts auront la totalité des bénéfices,
jusqu'à concurrence de 24.000 francs.

ADMINISTRATEURS

MM. C. Derbecq, Bilhant, L. Manger, C. M. Pesson, V. Gueldry,
T. Behr.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 28 mars 1907.

1907 plus haut, 141 plus bas, 126

1908 — 98 _ 30

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Frais de Ie' établissement. . . 855.7AA 30 Capital actions 1.000.000 »

Usine, domaine et constructions 5A5.03A 32 Obligations 800.000 »

Matériel, outillage .... s . 501.092 75 Amortissements 29.090 10
Mobilier. . - 1A.A12 05 Banquiers 58.0A5 93

Dépôts. 2.A3835 Effets à payer 28.5A0 »
Caisses 1.895 A3 Oiiiinium des Mines de baryte. 320.865 18
Effets à recevoir 2.933 80 Créditeurs divers 60.719 30

Banquiers 1.9A1 1.0 Coupons i\ payer 9.386 37
Portefeuille 20.000 »

Matières premières A6.613 90
Marchandises générales. . . . 22A.001 A5
Débiteurs divers 97.155 18

2.313.262 93 2.313.262 93

A5
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Société Française Luna Park

Société anonyme française, définitivement constituée le 9 sep-
tembre1909.

Objet..:.l'acquisition -et.l'exploitation ;du jardin: dJattractionsi exploité
à Paris et. Neuilly, Porte Maillot, sous le nom de Luna Park, .et
toutes. opérations commerciales s'y rattachant directement ou indi-
rectement et toutes autres entreprises similaires.

Siège social : à l'Etablissement Luna.Park, rond-point de la Porte-

Maillot, Neuilly (Seine).
Durée : 50 années, du 9 septembre 1909.

Capital social : 1.500.000francs, divisé en .15.000 .actions de 100 fr.
chacune,eritièBement libérées, sur lesquelles.3.500.ont.été attribuées,
en outre d!une somme espèces de 800,000 francs et des 56.000 parts,
bénéficiaires créées à la constitution, à. la Société anglaise Luna
Park Paris, Limited, en représentation de ses apports.

En cas d'augmentation du capital social, les actionnaires auront
un droit de préférence à la souscription, au .prix d'émission, de la
moitié des actions nouvelles à souscrire en numéraire.

:De plus-, il a été créé, au profit des attributaires et souscripteurs
des 15:000 actions composant le capital initial de la Société, 1.500
titres au porteur cessibles appelés <<bons de préférence », qui don-
neront droit aux porteurs de ces bons de souscrire par préférence,
au prix d'émission, à l'autre moitié des actions de numéraire nou-
rvelles ; ces bons de préférence ont été répartis entre les propriétaires
des 15.000 actions composant le capital initial à raison de un bon

par dix actions.

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, nommés pour six
ans et propriétaires chacun de 100 actions au moins. •

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin; 1 voix par 10 actions sans
limite -maximum. Dépôt des titres "5 jours avant la réunion. .

Répartition-des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 6 % d'intérêts
cumulatifs aux actions non amorties ; 5 % du surplus au Conseil
d'administration. Le solde sera employé au remboursement du ca-

pital jusqu'à complet:amortissement. Après amortissement intégral
du capital, le solde des bénéfices annuels, après prélèvement de
la réserve légale et de 5 % du surplus pour le Conseil d'administra-

tion, sera réparti comme suit : 30 % aux actions et 70 % aux .parts
bénéficiaires.

Les actions amortie s deviendront des actions de jouissance, don-
nant droit seulement à 30 % du.solde.des bénéfices nets; elles ces-
seront de porter intérêt à partir de leur amortissement.-

Service :financier : a'Paris, Banque Commerciale et Industrielle,
25, rue de Clicliy.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Henry Iles, G. Akoun, A. Nahmias, E. Gugenheim.

Les actions de cette Société :sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 15 octobre 1909.
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^Maison Agnes

Société ..anonyme française, définitivement constituée le 28 mai
1907.

Objet : l'acquisition et l'exploitation de la « Maison Agnès », com-

prenant le fonds de commerce de coulure et de lingerie exploité à

Paris, 23, rue. Louisle-Grand, comprenant .le matériel, la clientèle
et le droit au .bail des locaux et des marchandises; l'acquisition,
la création. et : l'exploitation de toute affaire similaire, et, générale-
ment toutes opérations quelconques, ayant un rapport direct ou indi-

rect, avec l'objet suslndiqué et qui seront considérées comme néces
-saires ou utiles à..son développement.

Siège social-: '23, rue Louis-le-Grand, Paris.

Durée : 30 ans, du'28 mai 1907.

Capital social : à l'origine, 800.000 francs, porté à 1.200.000 francs,
divisé en 12.000 actions de 100 francs par l'Assemblée extraordinaire
du 10 juillet 1908.

Conseil d'administration : 3 à 5 membres, nommés pour 6 ans et

propriétaires chacun d'au moins 50 actions.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin novembre; 1 voix par 20 actions
sans limite maximum ; dépôt des titres cinq jours avant la réu-
nion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 6 % aux actions sur
leur montant libéré. Sur le surplus et sauf prélèvements pour fonds
de prévoyance, réserves:extraordinaires, amortissements, 17/20 aux
actions et 3/20 au Conseil d'administration.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. de Balbiani, de Caladon, Villedary.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 28 octobre 1907.

1907 plus haut, 172 plus bas, 90
1908 — 139 — 65

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Fonds de commerce i 225.000 » Capital 800.000 >
Clientèle et éléments nouveaux 7A.132 55 Créditeurs divers 165.895 »

Compte de 1er établissement. : 101.82115 Profits et perles 62.066 99
Installations et matériel nou-

'
\

veau ,
- 12.81-, 30 \

Caisse et banque 6A.860 80 \^
Effets a recevoir A.988 80 N.
Marchandises en magasin. . . 178.080 19 \^
Loyers d'avance 1A.500 » N.
Débiteurs divers 351.761,50 N.

1.027.96199 1.027.961 99
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Maison Alfred Marne et Fils

Société anonyme française constituée le 31 octobre 1899.

Objet : 1° L'exploitation de l'imprimerie Alfred Marne, fondée à
Tours depuis de nombreuses années, el de l'établissement de reliure
qui en forme une annexe ; 2° Le commerce de libraire-éditeur et la
vente des livres en gros, tant en France qu'à l'étranger ; 3° L'exploi-
tation des éditions et publications .apportées à la Société ; 4° L'ex-
ploitation de toutes les éditions et publications nouvelles que le
Conseil d'administration pourra créer ; 5° La création, l'adjonction
et l'exploitation de toutes usines se- rattachant aux industries de
l'imprimerie et de la librairie et notamment d'une papeterie, et en
ce cas, là fabrication, l'achat, la vente et le commerce des papiers ;
et 6° en général, tout ce qui concerne l'imprimerie, la reliure, la
librairie, l'édition et la papeterie.

Siège social : 18, rue des Halles, à Tours.

Durée : 99 ans, du 31 octobre 1899.

Capital social : 6.200.000 francs divisé en 12.400 actions de 500 fr. ;
ramené, par décision de l'Assemblée extraordinaire du 1er octobre
1904, à 4.340.000 francs par réduction de la valeur nominale de

chaque action de 500 à 350 francs. Il a été créé, de plus, 6.200 parts
de fondateur. Sur les 12.400 actions, 10.409 actions, plus les parts
de fondateur, ont été attribuées pour apports en nature.

Conseil d'administration : trois à neuf membres, propriétaires de
50 actions, nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 juillet.
Assemblée générale : avant fin octobre ; une voix pour 50 actions,

maximuni 80 voix ; dépôt 5 jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 1° 5 % à la réserve légale ; 2° Un intérêt
de 4 % aux actions ; 3° Une somme à fixer pour les amortissements.
Le surplus est réparti à raison de : 20 % au Conseil d'administra-

( tion, 40 % aux actions et 40 % aux parts de fondateur.

Service financier : Crédit industriel et Commercial, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. Armand Marne, Léonce Guerlin, F. de Lavergnc de Cerval,
A. de Monplanet.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant, depuis le 19 janvier 1900.

COURS
"

*^^^-^, -^-
^^^^—~ —-— ijCUClicGS

Années Plus haut Plus bas nots Dividendes

1901 455 400 416.000 23 75
1902 500 440 323.000 22 50
1903 425 330 198.000 15 »
1904 . 400 325 néant »
1905 320 210 234.000 15 55
1906 - 315 200 206.000 14 725
1907 270 200 223.000 14 90
1908 315 250 - 137.000 10 50
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BILAN AU 31 JUILLET 1908

ACTIÏ lr- e.
' ~

PASSIF fr. c.

Librairie 1.A51.105 75 Capital A.3A0.000 »

Imprimerie 23,'i.5S9 £.0 Coupons à payer 899 11
Reliure 198.23767 Fournisseurs . 29.70208
Matériel .',91.232 35 Participation du personnel . . 29.615 20

Disponibilités 229.077 08 Caisse de secours conlre los
Immeubles. 1.300.000 » accidents. . 16.000 -,

Effets on portereuillj . . . . . 365.133 70 Fonds de réserve 96.667 -

Mobilier . :"- 1 » Profits et Pertes. 137.62A 36

Machines (Approvisionnements Report antérieur 16A 22

des) 1.953 02
Débiteurs. 3C1.202 18 . -

Impôts recouvrables 8.529 A9

•A.050.071 95 A.650.671 95

Société des Maisons de Rapport

Société anonyme française définitivement constituée le 12 fé-
vrier 1894.

Objet : l'acquisition et la revente de terrains, maisons, propriétés
et nue-propriétés immobilières; la construction, la location ou l'ex-

ploitation de maisons et propriétés immobilières de toute nature; la

gérance pour compte de tiers d'immeubles bâtis ou non bâtis; enfin
toutes opérations immobilières généralement quelconques, ou toute

prise d'intérêt dans des opérations de ces diverses natures, sous
forme d'apport, de souscription d'actions ou d'obligations, de parti-
cipation, commandite ou autrement, en France ou hors de France.

Siège social : 36, rue Saint-Sulpice, Paris.

Capital social : à l'origine 400.000 francs, divisé en 2.000 actions
de 200 francs, sur lesquelles 925, entièrement libérées, furent re-
mises à M. de Travanet, en rémunération de ses apports; porté à
600.000 francs le 20 juin 1900; et à 800.000 francs le 29 juillet 1901,
divisé en 5.000 actions de 160 francs. Les Assemblées des 8 décem-
bre 1898 et 9 mai 1900 ont autorisé l'augmentation du capital à
1.200.000 francs, par fractions successives de 200.000 francs.

Année sociale : close le 31 décembre.

ADMINISTRATEURS

MM. de Yaulabelle, J. Bazerque, Pierron, Aubry et Cornet.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Obligations 3 %

Création, en vertu d'une délibération en date du 30 mai 1894 dn
Conseil d'administration, confirmée par l'Assemblée générale ex-

traordinaire du 8 décembre 1898, d'un emprunt obligataire de
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1.600.000 francs, représenté: par 4.000 obligations 400 francs 3 %
émises à 355 francs.

Intérêt annuel : 13 fr. 20, soit 12 francs nets d'impôt,, payable au

moyen de coupons semestriels les 15 avril et 15 octobre de chaque,
aiméer

Amortissemenl :au pair; en quarante années à dater du 1er jan-
vier 1897:

Obligations &% .

Création, en vertu d'une délibération -,du Conseil d'administration,
en date du 1er novembre 1.906; d'un emprunt obligataire de:l;600.00(/

francs, représenté par 4.000 obligations de 400 francs 4% 2e série.

L'Assemblée extraordinaire du 2 mai 1908: a autorisé le fractionne-

ment,, en obligations de 100 fr., d'une tranche de 1.000 de ces obli-

gations.

Intérêt annuel : 16 francs, payables par coupons semestriels, le?
15 janvier et 15 juillet.

Amortissement : au pair en 40 ans au plus, à dater du 1er juin
1908, par tirages annuels devant avoir lieu le r?r juin de chaque
année. Le remboursement des titres s'effectuera lé 15 juillet sui-
vant le tirage.

Service financier : au siège social.

Les obligations 3% de cette Société sont inscr'tès à la Cote Des-

fossés, au comptant, depuis le 16 octobre 1906 et les obligations^ 4'%
depuis le 5 février: 1907.

couns.

Obligations'3 % Obligations A »/,,
Années Plus: haut Plus bas Plue haut Plus bas

100.7' 348 350 393 380
1908- 389: 355 420

'
385

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF . fr. c.
~

PASSIF.
j

fr. c.

Dû sur actions . 33.016 05 capital '. 800.000 »
Immeubles '3.253.A12 90 Obligations. . ! 1.A37.200 »

Dépôts: Avance au gaz et à CréanciersliYpothécaircs . . . 1.923 816 55
l'électricité . 928 70 Eltels à paycr 30,139 50

Installation des bureaux; ... 2 05A 15,
01)ligalions a...rembourse.:. . . 2;800 »

l°Im
éChUS a" 31 décem,Jle

jg m D0. Coupons à payer. . . . : . . A.059 70

EspèceVenca'isse'eiauComp-

' "
«esle du sur travaux. ... . 59.252 60

loir d'Escompte 7.109 15 Assurances a payer 250 55

Avances aux entrepreneurs. . .1.129 75 Intérêts à régler 2.AA2 »

Débiteurs 11.722 25 — des emprunts 30.110 70

Impôts à recouvrer . . . . ...' 2.332 73' 'i'rais d'exploitation 7.205 25

Marchandisespourentrelien. . 2.350 20 Cautionnements, loyers' d'à-

Matériel 69 50 vancc 12' 583 "°

Effets à recevoir . 1.258 55 Provision pour travaux. . . . 12.000 »

Frais d'émission, obligations el Mlr..
I'»"!' le service des

primes de remboursement. . 91.187 » lurcs
^f

M

Débiteurs divers ,.,,,9 35 Créanciers divers . ...... 13.3-81,0

Profits et pertes ; 170,229.35 Késcrvc légale 1/.339 35

3.57A.909 15 . . 3,57A:909 15



Margarinerie de Béthune (Ancne Maison Campion)

Société anonyme française, définitivement constituée: le 20 juillet
1899.

Objet:: la fabrication et la vente de. margarine et autres graisses
alimentaires; ainsi que tous produits du suif ou autres corps gras,
L'àcquisilion d'établissements se rattachant à ladite industrie- ou

pouvant en faciliter l'extension on le développement ; et notamment

l'acquisition de la maison Campion, dont les usines sont à Béthune,
avec succursales à Lille, Cambrai, et Armentières. L'acquisition ou
la prise à loyer de tous immeubles construits ou non, de. tout maté-
riel et de tout mobiher nécessaires à ces- industries. L'édification,
sur' les- immeubles, de toutes .constructions et leur appropriation
aux besoins de l'exploitation. La participation directe ou indirecte
de la Société dans toutes les opérations commerciales ou industrielles

pouvant se rattacher à l'un des objets précités, par voie de créa-
tion de Sociétés nouvelles, d'apport, de fusion ou autrement.

Siège social : à Béthune (Pas-de-Calais).

Durée ; 50 années, du 20 juillet 1899.

Capital, social : 1.300.000 francSj 'divisé primitivement en. 2.600
actions de 500 francs chacune. Par décision de l'assemblée extra-
ordinaire du 5 septembre 1907- le capital est actuellement repré-
senté par 13.000 actions de 100 francs chacune.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin septembre; I voix:par 25;actions.
Dépôt des titres, 8 jours au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 °/a-à la réserve légale ; prélèvement
facultatif et d'une importance à déterminer en faveur d'un fonds
de prévoyance. Sur le solde, 10: % au Conseil d'administration,
5i%.à la direction: et; au personnel ; 85 % aux actionnaires.

Service financier : Crédit du Nord, et Banque Adam et Cié:

ADMINISTRATEURS

MM. L. Campion, J. Averlant, E. Bellart, H. Delcourt, E. Viez

Campion.

Les actions de cette Société sont inscrites à là' Cote: Desfos-
sés, au comptant, depuis le 19: décembre 1908;

1908 plus haut 187 plus bas 185
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BILAN AU 30 JUIN 1908 ;

ACTIF f„ „.- PASSIF fr. c.

Frais de 1"- Etablissement : Capital 1.300-000 »
99.102.90 moins . 99.10190 1 » Réserve légale 3A.8H 82

Usines, mains d'agences, maté- ltéserve de prévoyance .... 59.600 »
riel, fonds de cominarce, „. .„ . . ,os) ,,.,„
1.471.S73 50moinsA56.87350 1.015.000 » «énonces reserves 132.120 »

Matières premières et marchan- A21.86A A5 Coupons restant à payer .... 178.60
dises Créanciers divers 173.687 90

Titres, obligal ions du Crédit, 17.295 95 Intérêts à 5o/c sur le capital. 65.000 »
foncier Solde créditeur du comple de

Portefeuille. . 172 20 proftts et pertes 92.227 87

Argent en caisse 0.759 »
Taxes avancées . 5.26A 8A
Provision pour assurance. . . 5A0 »
Débiteurs : 1° Banquiers . . . 287.f>3A 80

— "
2° Divers 102.622 85

1.857.075 09 1.857.075 09

Maxim's Limited

Société anglaise, incorporée le 27 novembie 1907.

Objet : acquérir et exploiter le fonds de commerce de restaura-
teurs connu sous le nom de « .Maxim's », 3, rue Royale, à Paris.
D'autres objets accessoires sont énumérés au mémorandum.

Siège social : 74, Coleman Street, Londres E. C.

Durée : indéhnie.

Capital social : £ 120.000 divisé en 120.000 actions de £ 1 chacune.
II a été remis aux apporteurs £ 104.000 en espèces en rémunéra-
tion de leurs apports comprenant : le droit au bail de l'établisse-
ment, le mobilier, l'agencement, le matériel, l'installation, ainsi que
le paiement des dépenses préliminaires de la Société comprenant
l'examen des comptes, l'évaluation de l'actif, les charges et frais
légaux et de notaires et d'autres frais divers.

Conseil d'administration : 3 à 7 membres, propriétaires chacun
de titres de la Société pour une valeur nominale d'au moins £ 200.

Assemblée générale : chaque année, aux date et lieu fixés par
le Conseil. Une voix par action.

Service financier : à Paris, MM. Armstrong et C°, 19, rue Scribe.

ADMINISTRATEURS

MM. .J. E. Jameson, H. E. Dering, V. R. Grâce, A. T. Dale,
G. Lagrange, H. Chauveau, E. Cornuché.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, à partir du 23 octobre 1908.

COURS

Années Plu» haut Plus bas Bénéfices nets Dividende!

1908 M 32 £20.110 121/2 0/0
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF Livrés PASSIF Liv.cs

Dépensas d'établissement .'. . 107.135 11 Capital émis 11A.000 »

Placements 1.9A3 10 Créditeurs divers. . ..... A.286 16

Slockdevins. : 5.021 15 .Fonds d'amortissement de ca-

Loyer d'avance . 851 12 l"'" 1 !'9i 3 10

Caisse et banques 9.780 10 ProMs et perles A.502 11

"ISA.733 17 12A.732 17

The Metropolitan FareRegister Company, Limited

Société anonyme anglaise incorporée le 15 décembre 1905.

Objet : contracter et exécuter, avec telles modifications ou chan-

gements, s'il y a lieu, qui pourront être convenus, deux conven-

tions, la première passée entre la Société Générale des Compteurs
de voitures (Taximètres), 27, rue de Londres, à Paris, d'une part,
et la Compagnie, d'autre part, et la seconde passée entre Lazare

Weiller, de première part, Charles Mas.cart, ingénieur, de deuxième

part, et la Compagnie, de troisième part.

Exploiter le commerce de fabricants ou marchands de taximètres,
ou céder en location ou autrement des taximètres ou tout système,
machine ou moyen pour enregistrer, calculer ou contrôler des
voitures de course, pour cabs, voitures, charrettes, camions, mo-
teurs ou véhicules de tout genre ou caractère, ou s'engager dans
toutes affaires commerciales ou industrielles s'y rapportant ; dépo-
ser, acheter ou acquérir autrement tous brevets, licences, conces-
sions ou propriétés analogues conférant un droit exclusif ou autre
à employer tout secret ou renseignement pour toute invention qui
pourra être ou paraître susceptible d'être employée pour un des

objets de la Compagnie ; et employer, exercer, développer ou accor-
der des licences à propos de cette invention ou autrement., en tirer

parti, et tenir toule autre industrie ou tout commerce quelconque
qui puisse, dans l'opinion du Conseil d'administration, être avan-

tageusement "ou convenablement tenu par la Compagnie conjoin-
tement avec les affaires générales de la Compagnie ou calculée
directement ou indirectement pour augmenter la valeur de l'actif
de la Compagnie ou tirer profit de cet actif, de ses valeurs ou de ses
droits. D'autres objets sont énumérés aux statuts.

Siège social : 80, Belvédère Road Lambeth, Londres, E. C.

Durée : indéterminée.

Capital social : £ 100.000 représenté par 100.000 actions de £ 1,
dont 80.000 dénommées actions ordinaires et 20.000 actions de fon-

dateurs, ces dernières remises aux apporteurs.

En vertu d'une résolution du Conseil d'administration en date
du 20 mars 1909, il a été décidé que la valeur nominale des actions
serait désormais de £ -i.
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Le capital de £ 100.000 est donc représenté maintenant par
20.000 actions ordinaires et 5.000. actions de fondateur, les unes el-
les autres de £ 4 chacune.

Au: 31 décembre 1908,. il avait été émis pour, £ 40.000 d'actions
ordinaires, soit 10.000 actions de £ 4, numérotées de 5.001 à 15000.

Conseil d'administration : de 3 à 9-membres, propriétaires cha-
cun d'au moins 100 actions ordinaires..

Assemblée générale : une fois l'an, aux lieu et date à fixer par
les administrateurs.

Répartition des bénéfices : 5 °/Qdu montant versé des actions ordi-
naires ; 10,% du surplus au Conseil d'administration. Ensuite, pré-
lèvement facultatif et d'importance à déterminer en faveur d'un
fonds de réserve. Sur le solde : 65 % aux actions ordinaires et 35 %
aux actions de fondateurs.

Service financier : Paris, Banque Française Coloniale et Indus-
trielle, 2, rue Meyerbeer.

ADMINISTRATEURS

MM: Lee Mathews, Ch. Detlelbach, F. Espir, H. Lippens,
Ch: Mascart, L. Weiller, E. A. West;

Les actions ordinaires de cette Société sont inscrites à la: Cote
Desfossés, au. comptant; depuis le 14 septembre 1909.'

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF: Livre!. PASSIF.' Lhres

Soldé en caisse et en banque. . A.OOA 7 7 Capital : 100:000aclions<Ic £1
Cautionnement à valoir sur Sl'aSJIC' ,l:eln',isÇ.nlfs PaT

achat de taximètres A.820 0 0 ^0
000 actions ordinaires cl

_,, .. ,. , ,. .,,. 20.000 actions de fondateurs.
Débiteurs divers et soldes débi- !>„,•„.„ . ,nnnn „„;„„„ ^.,K„„J

leurs 3.800 17 11 omises : 1,0000 actions ordraai-
, ., . ., , „. on„ _. r res cl 20.000 actions de fonda-
Appareils au prix contant. . . 31.893 7 5 tcu].
Approvisionnements au prix Réparties a ce jour :

c°"li,nl
/ ;.'.

'
;

308 ° °
21.932 actions ordinaires . . . 21.032 0 0

ct'ouUlïag™ '.' 208 0 10 20.000 actions de rondàleur. • 20.000 0 0

Premier établissement (ateliers) 273 1A 10 Emprunt 20.000 0 0

Achat de brevets el facililés Créditeurs divers 2.,9o 19 G

d'achaldclaximètres.couverl Reste dû au Conseil 29 18- 0
par l'émission, suivant con- Amortissements . . l-OOA 6 7
trats.au prolitdesapporteurs,
de 20.000 actions de fondateur : .
de £ I coiuplcteni'nt libérées. 20.000 0 0 \

Partie de la commission allé- \
renie à la nouvelle émission \
d'actions ordinaires et à \
recouvrer par In prime sur les . \
actions réparties depuis le \
31 décembre 1903. 1.000 0 O \Moins prime de I sh. \
par action sur les V
1.932aclionsrépar- \
tiés à ce jour, soit. 96' 12 0 . QA» g 0

'
\

66.362 A 7 66;36S A 7
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Société anonyme Minimax

Société anonyme française, définitivement constituée le 22 avril
1908.

Objet : la vente, l'exploitation et-la-fabrication dans tout le ter-
ritoire de la France et de ses colonies, notamment de l'appareil
Minimax et de tous appareils s'en rapprochant, d'un système de

pulvérisateurs dé couleurs ; et, en général, de tous, les instruments,
appareils, objets, et inventions que possède ou possédera la Société
Minimax Consolidated, Limited, dont le siège est à Londres.

_ Siège social : 119, rue Réaumur, Paris.

Durée : 30 années, du 22 avril 1908.

Capital social : 500.000 francs, divisé primitivement en 1.000 actions
de. 500 francs, sur lesquelles 500 ont été attribuées entièrement

libérées, à la Société. Minimax Consolidated, Limited en rémuné-
ration de ses apports.
. Par décision de l'assemblée extraordinaire du 2 mars 1909, les

actions ont été divisées en cinquièmes. Le capital est donc repré-
senté maintenant par 5.000 actions de 100 francs chacune:

Conseil d'administration : de 3 à 7 membres, propriétaires chacun
dé 5 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par action. Dépôt
des titres, 7 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale; sur: le sur-

plus : 10 % au Conseil d'administration et 90 % aux actionnaires.
Sur ces 90 %, il pourra être prélevé telle somme à déterminer pour
fonds de réserve spéciaux.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Graaff, Faucon net, Bonnevie, Ledoux.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfps-
sés, au comptant, depuis le 25 mai 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF lr. c. PASSIF fr. c.

Ponds'de-commerce et brevets. 276.119 A0 Capital social 500000 »

Actionnaires fiô.000 » Comptes créditeurs 99.939; 20
Installation ]22.3;-9 21, Profils cl-perles IA.812 ^3
Frais de l'établissement. . . A.1,70 » .

Mobiliers, lover d'avance, eau- \.
lions. . • II,. 51,5 15

\^
.

Marchandises en magasin. . . 10A.AC3 60 \

Caisse et banque 7.88125 \

Débiteurs divers . . . 19.923 M,r> ^V
.—. %

011..752 0:i (J1A.752 0!)
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Société anonyme des Bains de mer

et du Cercle des Étrangers à Monaco

Société anonyme monégasque constituée en 18G3, modifiée par
décisions d'Assemblées générales des 30 avril 1895, 13 mai 189G,
21 avril 1897 et 11 janvier 1898.

Objet : exploitation du privilège concédé par le prince de Monaco,
en date du 2 avril 1863, aux conditions du cahier des charges modifié
le 19 octobre 1882 et par rescrit princier agréé par l'Assemblée ex-
traordinaire du 11 février 1898.

Siège social : à Monaco.

Durée : 50 ans, de 18G3 au 1er avril 1913, prorogée jusqu'au 1er avril
1948.

Capital social : 30 millions de francs, divisé en 60.000 actions de
500 francs entièrement libérées et au porteur. Par délibération d'As-
semblée du 20 avril 1899, l'échange des actions anciennes contre cin-

quièmes d'actions a été autorisé.

Conseil d'administration : quatre membres au moins et six au plus,
propriétaires de 200 actions, et nommés pour six ans.

Assemblée générale : en avril ; une voix par 200 actions. Dépôt des
titres, huit jours avant la réunion.

Année sociale : close le Ier avril.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % au capital versé;
2 % au Conseil d'administration ; le reste aux actionnaires.

Les actions doivent se livrer timbrées.

ADMINISTRATEURS

MM. Camille Blanc, Aug. Piédullu, comte Brossaud de Juigné,
Baltàzzi, Bornier.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emprunt autorisé par l'Assemblée générale extraordinaire du
11 janvier 189S.

Emission, du 1er au 10 février 1898, à 240 francs, par privilège
réservé aux actionnaires, de 80.000 obligations de 300 francs A %.

Intérêt annuel : 12 francs payables en deux coupons semestriels
de 6 francs, les 1er janvier et 1er juillet de chaque année. Ce -revenu
de 12 francs est net de tous impôts présents et futurs qui pourraient
être établis dans la principauté.

Amortissement : au pair au plus tard en quarante-sept ans à partir
de l'année 1898, par lirnge au sort en octobre de chaque année. Rem-
boursement des titres sortis le 1er janvier suivant. La Société s'est
réservé le droit de rembourser par anticipation les obligations res-
tant en circulation à partir du 1er janvier 1908.

Service financier : actions el obligations, au Siège social et au Cré-
dit Lyonnais, à Paris et à Lyon.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 6 mai 1891, les cinquièmes d'actions de-
puis le 6 mai 1899, et les obligations depuis le 14 février 1898.
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COUHS DES A-CTION'S COUHS DSS 5" D'ACT. COURS D15S OUI.1G.

Années PI. haut PI. bas PI. haut PI. bas PI. haut PI. bus p. action

1901 3.750 3.275 745 635 313 300 210
1902 4,050 3.200 810 630 315 305 225

1903 4.710 3.710 938 742 316 303 225
1904 4.675 4.100 940 815 316 300 295
1905 -5.900 4.592 1.188 920 315 303 320
1905 7.252 5.490 1.480 1.100 330 302 50 350
1907 6.798 4.448 1.365 900 315 295 290
1908 5.420 4.704 1.095 945 314 300 290'
1909 » - » » » » » 300

Cette Société ne publie pas ses comptes.

M'Poko — Société anonyme

des Etablissements Congolais Gratry

Société anonyme française, définitivement constituée le 12 juillet
1899.

Objet : l'exploitation de la concession du bassin de la rivière
M'Poko et de ses affluents au Congo, et tout ce qui se rattache à
cette exploitation, notamment : la plantation, la culture, l'achat et
la vente de tous produits naturels ; toutes opérations commerciales
et industrielles, toutes installations d'établissements ou usines pour
la vente, l'échange ou la transformation de ces produits.

La Société peut s'occuper de navigation tant fluviale que maritime
et de tout ce qui s'y rattache. Elle peut acquérir, donner à bail ou

prendre à bail les terrains, immeubles ou installations quelconques
pouvant servir à son exploitation. Elle peut s'intéresser, par voie"
de cession, d'apport ou par tout autre moyen, dans toutes sociétés
ou entreprises similaires, et généralement faire tout ce qui se rat-
tache à l'objet de la Société.

Siège social : 15, rue de Pas, Lille.

Durée : jusqu'au 31 décembre 1929.

Capital social : 2 millions de francs, divisé en 20.000 actions de
100 francs chacune.

Il existe, en outre, 20.000 parts bénéficiaires, sans désignation
de valeur, attribuées à M. Gratry, en rémunération de ses apports.

Conseil d'administration : 5 à 8 membres, nommés pour 6 ans
et propriétaires chacun d'au moins 200 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : dans la première quinzaine d'octobre ; une
voix par 10 actions, maximum le nombre de voix afférentes à un

cinquième des actions émises ou au deux cinquièmes des actions

représentées à l'Assemblée. Dépôt des titres 5 jours au moins avant
la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; ce prélève-
ment cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint
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25 % du capital ; 5 % du montant libéré des actions. Sur le surplus :
15 % pour payer: la'partie de revenu dû au Gouvernement français ;
10 % pour les administrateurs et les commissaires. Sur le solde:
75 % aux actions de capital ; 25 % aux parts bénéficiaires.

Service financier : à Paris, Banque Industrielle et Coloniale, 2, rue

Meyerbeer.
ADMINISTRATEURS

MM.'J.'Riehmond, G. Lefebvre, H. Delotte, P. Arnold, A. Gratry,
E. Vandenperre, A. 'Hallét.

L'es actions et les parts bénéficiaires de cette Société sont-inscrites
à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le .25 janvier ,1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1907

ACTIF lr. -:o.;- PASSIF fr. o.

Frais de constitution de la So- Capital: 20.000 actions delOOf.
ciélé, amortis » » chacune ... ........ 3.000.000 »

Acquisition -des -droits prévus
'

2Q.000parts bénéficiaires. . . Mémoire
par le dicret de concession el Créditeurs divers, agents en
le cahier des charges. . . . '2.1.00 » . Afrique, divers. 1.013.152 35

Mobilier en Europe, amolli. : » »
Compte de prévision 199/320 20

Matériel au Congo 31.AA5 10 R&erve légale '.'. . A3.859 70
Immeuble à Brazzaville. . . . 111.A78 85

Coupons à payer 27.02A 85
Constructions lîanguy. . . . . 20.000 » Frais divers âdébourser en 1908
Magasin métallique à Brazza- - louchant l'exercice: 1007. . . 13.135 A0

ville ............ 7.000 i>

Marchandises rn 1stock en lîu- \
rçpc.... .......... 32.088 35. . \

Marchandises d'échange et ap- \
provisionnements au Congo. 1.095.90110 \

Caulionuemenls.
'

3A.6A5 15 . \ ,

Caisse et banque -812.100 » \
Matériel fluvial et rechanges. 00.000

"
\

Etablissements dans la conecs- \
sion, amortis. 1 « \

Produits d'Afrique: . . . . .'. 22A.67A 85 \
Débiteurs divers, agents en . -\

Afrique et divers 596.108 30 \
Plantations 1 » \

Recherches minières 8.7A7 10 \

Frais de premier établissement, \
amortis » » \

Profils et perles : Délicil excr- \,
cice 1907 . ......... 189.79570' Y

3.296.1,92 50 - -3.896.A92 50'

New Egyptian Company .L"

Société anonyme anglaise enregistrée le 31 juillet 1899.

Objet : acquérir des terrains, droits miniers en Egypte ou ailleurs;
exécuter tous travaux publics, etc.

Siège social : à Londres, 34, Clement's Lane, Lombard Street, È. C.
Bureaux, à Paris, :7, rue Meyerbeer.
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Capital social : 500.000 livres, divisé en.500:000 actions d'une livre,
sur lesquelles 293.87.9.ont été émises.

Conseil d'administration : six membres.

Année: sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : aux lieu et date fixés par le Conseil d'admi-

nistration ; une voix par action.
Les titres existent en unités, coupures de 5, 10 .et 25 actions.

Service financier : MM. Oehs frères, rue .Meyerbeer, 7, à Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. de ChesteffTèld, B. Euan-Smith, Fitzgerald, H. Pasteur, E. Di-

cey, A. Clician, J. G. Rogers, Daninos Pasha.

Les actions de cette Société sont .inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 15 mars 1906.

COURS

Années - PI. haut PI. bas nets Dividendes

1905 » » £63.656 (18mois) 12 1/2%
1906 » » 25.885 5 «/„
1907 43 17 44.966 10 »/„
1908 20 10 5.390 W perte »

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF livres PASSIF
= - -

livrea

Espaces en caisse, préls à court Capital émis . . A35.907
ternie . . 13.658

Compte primes 28.132
Autres prêts 12.A85

créditeurs divers. . ..... 10A.199
Obligations au prix coûtant. . 73.09A

Emprunt. . . . . 23.000
Actions cl participations .. . 16.618

Dividendes'non réclamés '. '. . 1:175
Débiteurs divers 115.276

compte reserve. . . .- . . . . 17.936
Travaux de remblayage sur le .

Ml • ... 187.903

Propriétés agricoles. ..... 160.753

Terrains au prix d'achat . . . 11.068

Bétail, immeubles, machines. . 10.9A2

Mobilier, drague 2.303

609. GA9 - 009.01,9

Omnium du Sud-Ouest

Société -anomalie française, définitivement constituée le 24 juil-
let 1907.

Objet :'l'exploitation de la prune d'enle par évaporation etétuvage,
la fabrication de fruits desséchés et conserves! alimentaires de

toute nature.

Siège social : 20, rue Saint-Fiacre, :Paris.
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Durée : 30 années, du 24 juillet 1907.

Capital social : 700.000 francs, divisé en 7.000 actions de 100 fr.

chacune, sur lesquelles 2.000 ont été attribuées, entièrement libérées,
à MM. A. Pujol et A. Oriel, en rémunération de leurs apports.

Conseil d'administration : de 5 à 9 membres, propriétaires chacun
de 25 actions au moins.

Année sociale : close le 31 mars.

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 10 actions, maxi-
mum 100 voix. Dépôt des titres, 5 jours au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % à la

disposition de l'Assemblée générale ; 10 % au Conseil d'administra-
tion ; 2 % pour alimenter une caisse de secours en faveur du per-
sonnel ; le solde aux actions.

Service financier : Banque de Marseille, 52, boulevard Hauss-
mann, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Dubouloz, E. Lozouet, L. Iiarant, A. Debras, C. Chapat,
A. Oriel, A. Pujol.

Les actions de cette Société sont inscrites à la. Cote Desfos-
sês, au comptant, depuis le 13 février 1909.

BILAN AU 31 MARS 1909

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Apports. aOO.000 » Capital-aclions 700.000 »
Immeubles el constructions. . 81,.939 25 lillets àpayer 17.15575

Matériel, outillage et installa-
'

Fournisseurs, entrepreneurs et
tions 183.855 1,0 créditeurs divers 23.510 30

Frais de constitution et depre- Produits industriels 39.A70 00
mier établissement 5A 73A »

Caisse, banque et effets à re-
cevoir 57.178 A0

Débiteurs divers U.5.01,1 60

Marchandises en magasin. . . 52.388 »

780.130 65 780.136 65

The Oriental Carpet Manufacturiers, Limited

Société anglaise, constituée à Londres, suivant acte du 11 dé-
cembre 1907, enregistré le 16 du môme mois.

Objet : la fabrication de lapis de Turquie avec toutes les opéra-
tions intermédiaires depuis l'achat de la laine brute jusqu'à sa
transformation en lapis manufacturés.

Siège social : 9, Warwick Square, Newgate Street, Londres. Siège
central à Smyrne.

Durée indéterminée.

Capital social : £ 400.000, divisé en 80.000 actions de £ 5 chacune,
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dont 72.100 actions, entièrement libérées, étaient émises au 31 dé-
cembre 1908, et 7.900 tenues en réserve.

Conseil d'administration : de 9 à 14 membres, propriétaires chacun
de 100 actions au moins.

Assemblée générale : une fois par an, aux lieu et date fixés par
les administrateurs, avant le 30-novembre de chaque année.

Répartition des bénéfices : 5 % au moins à la réserve. Sur le

surplus : G % du capital versé aux actions ordinaires. Sur l'excé-
dent : 5 % aux administrateurs et le solde aux actions.

Service financier : Société Générale, 54-56, rue de Provence ;
Banque Commerciale et Industrielle, 25, rue de Clichy.

Coupures : unités, 5, 10 et 25 actions.

ADMINISTRATEURS

MM. N. de Andria, S. La Fontaine, A. Aliotti, H. de Andria,
J. Baker, G. Baker, H." F. Giraud, A. La Fontaine, I. Polako, T.

Spartali, J. A. Syices.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 4 juin 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF livres PASSIF livres

Frais de premier établissement. 12.217 8 2 Capilal aulorisé : 80.000 actions

Concessions pour filature el de f 5, cliaqne, f A00 000.

teinturerie en Asie-Mineure, Capital émis et souscrit :
dessins, modèles, etc 80.899 13 6 73 100 actions entièrement

Immeubles, dépendances. payées . 300.500 0 0

,-n ^iaïn'?!iH
el

i-KTCBS0,i>rcs-: Comptes crcnileurs. ..-.. . 1,3.308 A 0
00.71,5 19 10. moins solde a .... .,*, .re-
payer sur 'immeubles de Acceptations 3S.9A81o G

Suivras £ 23 095 115. .. . 37.050 8 5 Profils et perles :

Etablissements de succursales Londres 5.182 13 11
et agences en Asie-Mineure Smvriic et agences . . A0.0A8 18 0
el ailleurs pour la labricalion 38.505 0 1

'

Participation dans une autre \
société 51,5 9 0 \

Approvisionnements divers . . 7.213 0 0 \

Stocks de laine et laines (ilées
nu prix coûtant 02.999 A 2 \

Tapis en cours de. fabrication. 33.30A 0 0 \

Tapis en dépôl au prix de \
fabrication. 1A0.S1.2 10 A \

Débiteurs en comptes courants. 58.5'.0 12 0 \

Caisse et effets 7.710 8 3 \

1.81.288 11 11 1,81.288 11 11

L'Institut de l'Ozone

Société anonvme française, définitivement constituée le 28 avril

1909.
"

, .

Objet : l'exploitation, sous toutes ses formes et tant en France

et dans las colonies françaises qu'à l'étranger, des applications de

l'Ozone e! de l'électricité à la thérapeutique et à l'hygiène et, d'une

A6
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manière générale, toutes les opérations mobilières ou immobilières
se rattachant directement ou indirectement à son objet principal.

Siège social-: 12, rue de Monceau, Paris.

Durée : 50 années, du 28 avril 1909. .

Capital social : 600.000 francs, divisé en 6.000 actions de 100 fr.
chacune, dont 2.000 actions privilégiées et 4.000 actions ordinaires,
ces dernières attribuées, en outre.d'une somme espèces

1de 28.000 fr.
et de 4.000 parts de fondateurs, à MM. Gourgues de Lavergne, Pa-

tin,. Villedary et la Société « Sanitas-Ozone » en rémunération de
leurs apports.

Sur les 6.000 parts de fondateurs créées, 2.000 ont été attribuées
aux souscripteurs à raison d'une, part par action privilégiée.

Conseil d'administration : de 3 à 5 membres, propriétaires chacun
de 250"actions et nommés pour 6 ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin : 1 voix par 20 actions,, sans
limite maxinia. Dépôt des titres 5 jours à l'avance.

Répartition des bénéfices- : 5 % à la réserve légale ; 6 % du mon-,
tant libéré des actions de priorité. Sur le surplus, sauf prélèvement
facultatif pour réserves spéciales : 15 % au Conseil d'administration
et 10 % au directeur de l'Institut. Sur le solde : 40 °/Q aux parts
de fondateurs et 60 % à toutes les actions sans distinction.

Service financier : an siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. de Vaux-Haussmann, E. Plainguier, M. Villedary.

Les actions privilégiées de celte Société sont inscrites à la Cote
Desfossés, au comptant, depuis le 10 juillet 1909.

Palais de Glace des Champs-Elysées

Société anonyme française définitivement constituée le 24 octobre
1893 et modifiée les 7 janvier 1902, 27 décembre 1902 et 13 octobre 1903.

Objet : L'installation et l'exploitation, directement ou indirecte-

ment, dans le Panorama des Champs-Elysées, précédemment occupé
par la Société du panorama le Vengeur, d'une salle de patinage sur
vraie glace et de toutes les industries annexes. L'exploitation, par
elle-même ou par affermage, en France ou à l'étranger, de toutes

entreprises similaires. Et, en général, l'utilisation du local précité
pour toutes entreprises quelconques, môme par sous-traité, sous-
location ou participation.

Siège social : aux Champs-Elysées, à Paris.

Durée : expirant le 31 mars 1925.

Capital social : à l'origine un million de francs, divisé en 2.000 ac-

tions de 500 francs libérées et au porteur. Par suite de rachats, le
'

capital a été réduit à 600.000 fr. représenté par 1.200 actions de

500 fr. l'une. Il a été créé, en outre, 10.000 parts de fondateur, qui
ont été remises aux apporteurs.
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Conseil d'administration : trois membres au moins et douze au
plus-, propriétaires de 20 actions et nommés pour six ans.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : avant fin décembre, une voix pour dix ac-

tions, sans limite maximum, dépôt cinq jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve; 5 % du capital versé
sur les actions'. Sur l'excédent : 45% aux actionnaires, 4-5% aux
10.000 parts de fondateur et 10% au Conseil d'administration. L'Asr
semblée pourra décider la création d'un fonds de réserve supplémen-
taire à; l'aide d'un prélèvement sur la seconde partie du dividende
attribué aux actions. Cette réserve supplémentaire appartiendra aux
seuls actionnaires. _':-..

Service financier : Crédit mobilier français.

ADMINISTRATEURS

MM. J'olly, A. Baudaz, J. Gleize, R. de Thezillat.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant; depuis le 18 décembre 1896^ et les parts de fondateur

depuis le 23 janvier 1899.

COURS DES ACTEOKS COURS DfiS PARTS DIVIDENDES

Années PI. haut PI. bas PI. haut PI. bas nets Actions Parts

1901 250 98 5 0 50 127.000 20 »
1902 450 225 14 5 w » »
1903 580 445 25 12 -176.000 (18 mois) 25 •>
1904 851 540 40 17 140.000 45 3 16
1905 890 700 63 36 172.000 50 3 85
1906 925 760 78 41 211.000 60 4 91
1907 920 676 70 50 221.000 60 4 27
1908 820 580 64 35 272.000 60 4 32
1909 » . » » » 317.000 60 4 28

BILAN AU 30 JUIN 190!)

ACTIB fr. c. PASSIF fr. o.

Caisse .- 213 ;.5>. Capital. . 600.000 »

Valeurs en portefeuille .... 08.287 50 Réserve légale Aï).053 »

Avances sur loyers a la ville Réserve spéciale aux aclioii-
de Paris A9.809 05 naires . . . : 25.367 30

Cautionnements divers .... 3.87125 Dépenses restant U payer au
Palais de glace de Rice 308.789 1,0: 30 juin 1909 .....'... AA.A03 70

Marebandiscs en magasin el en Dividendes arriéres aux action-
cave A.9A2 00 MUCS" ,.A20 10

Recettes à recouvrer au 30 juin Provision d'amortissement . . 150.000 »
1909 3.375 » Dividendes arriéres aux paris

Droits sur titres afférents aux de fondateurs 12.802 80
actions A.92A 60 Acompte sur dividende 1908-

Crédit mobilier français. ... . 306.900 » 1909 (coupon n°. 18 restant à

Contentieux 1 » „K'el)
• • • •"

J/1?'' f
Actionnaires 30.000 ,, lWUs Ct PCTlCS 316'70S '' 5

Frais de l 01'établis-
sement 1.176.08A 95

A déduire : amortis-
sement au 30 juin
1908

'
. . 770.081,95

A00.000 » ;

1.210.193 85 V 1.210,193 85
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Société Générale des Papeteries du Limousin

Société anonyme française définitivement constituée le 17 décem-
bre 1898, modifiée par délibérations d'Assemblées des 17 novembre
et 6 décembre 1899 et 24 janvier 1900.

Objet : l'achat, la vente et la fabrication de papiers et cartons de
toute nature; l'exploitation de tous établissements de vente et de
fabrication de papiers et cartons et toutes applications commerciales
de ces produits, soit bruts, soit manufacturés; l'acquisition, la loca-
tion, la prise à bail et la vente de tous biens meubles et immeubles
nécessaires à la Société et rentrant dans son objet social.

Siège social : à Saint-Junien (Haute-Vienne).
Durée : 75 ans du 17 décembre 1898.

Capital social : 3.345.000 francs en 33.450 actions de cent francs,
dont 26.760, indépendamment de 669.000 francs, soit ensemble une
valeur de 2.429.000 francs, ont été attribuées aux apporleùrs en
nature, les apports consistant principalement en sept usines a. pa-
piers de paille. Par les délibérations précitées le capital a été suc-
cessivement porté à son chiffre actuel de 5.074.000 francs, en 50.740
actions de 100 francs libérées et au porteur.

'";
'

ADMINISTRATEURS

A. Pornin, E. Barataucl, G. Faye, P. Teillet, Th. Rigaud, J. Vigne-
rie, R. de Labrouhe de Laborderie, P. Codet, E. Gibouin.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

.Création, par délibération d'Assemblée générale, de deux série3

comprenant chacune 10.000 obligations de 100 francs l'une, toutes
du même type.

Intérêt annuel : 4 fr. 25 net de tous impôts, payable au moyen de

coupons semestriels de 2 fr. 12 1/2 l'un aux échéances des 1er février
et 1er août de chaque année.

Amortissement : au pair en 75 ans par tirages annuels en Assem-
blée générale ordinaire, laquelle doit se réunir avant fin novembre.

La Société s'est réservé le droit de rembourser au pair, par antici-

pation, et à quelque époque que ce soit, tout ou partie des obliga-
tions restant en circulation.

Service financier : aux agences du Crédit Lyonnais, de la Société
Générale et du Comptoir National d'Escompte.

Les obligations de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 9 mars 1899.

COURS

Années PI. ljnut PI: bus

1901 110 85
1902 94 75
1903 89 50 70
1904 85 75 50
1905 84 80
1906 97 75
1907 105 87
1908 103 87
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BILAN AU 31 JUILLET 1908

ACTIF fr. e. PASSIF
- fr. o.

Espècesen caisse el en banques 106.510 53 Capital-actions . 6.074.000 »

Marchandises cl approvision- Capital-obligations 1.078.000. »
nements divers 1.371.062 98 néserve légale 133.726 00

Usines • • 6.120.312 05 Compte créditeur. 51.000 »
Impôt sur le revenu des actions - 5.250 05 Amortissement 1.000 »
Contentieux 3.770 15 coupons d'actions ...... 21.568 31
Mobilier de bureau ...... A.100 » Annuités Farebout ...... 270 000 »
Cautionnement "la Compagnie Jimprunt 350.000 .

d Orléans 1.000 > „ ,,., ,. ,.„ „, n„
Débiteurs divers 729.203 , Créditeurs

drvers. . . . 198.986 90

Report de rexcrcice précèdent. 8.981 Gl
- Bénéfices nets. . 1.163.811 31

8.351.575 06 8.351.575 06

The Peruvian Amazon Company, Limited

Société anglaise incorporée le 26 septembre 1907, sous le nom de
Peruvian Amazon Rubber Company, Limited, modifiée en juillet
1908, pour la dénomination actuelle.

Objet : acquérir et développer la firme J. C. Arana y Herrnanos
di Iquitos (Pérou), _et Manaos (Brésil) existant depuis 1899, avec
ses comptoirs le long de l'Amazone et de ses tributaires ; ligne de
tramways d'Iquitos, flotte de steamers : propriétés et plantations
de caoutchouc de Putumayo et autres. Mener à bien au Pérou ou
ailleurs toutes affaires de planteurs,, cultivateurs, manufacturiers,
importateurs et exportateurs, trafiquants en caoutchouc, tabac,
coton, cacao ,elc.

Siège social : Salisbury House, London Wall, Londres E. C.
'

.

Durée illimitée.

Capital social : £ 1 million, divisé en 300.000 actions de. préférence
7 % cumulatifs de £ 1, et 700.000 actions ordinaires de £ 1, sur les-
quelles 50.000 actions de préférence et 700.000 actions ordinaires
ont été attribuées, en sus d'une somme espèces de £ 30.007, aux
apporteurs de la firme J. C. Arana y Herrnanos et de son actif.

Conseil d'administration : de 3 à 7 .membres.
Assemblée générale : aux lieu et date à fixer par le Conseil ou

par les réunions d'actionnaires.

Répartition des bénéfices : les actions de préférence ont droit à
un dividende fixe cumulatif de 7 % et à 20 % du surplus des béné-
fices après paiement d'un dividende de 7 % aux actions ordinaires.

Service financier : Société Financière Parisienne, 6 bis, rue de
Château dun.

ADMINISTRATEURS

MM. H. M. Read, J. Lister Ka.ye, J. Russell Gubbins, Sousa
Deiro, H. Bonduel, J. C. Arana, A. Alarco.

Les actions de préférence de cette Société sont inscrites à la Cote
Desfossés, au comptant, depuis le 17 mars 1909.
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Société Petitcollin

(Applications générales du Celluloïd)

Société anonyme française, définitivement constituée le 24 février

1900.

Objet : la fabrication de tous objets à-base'de celluloïd, notam-
ment ceux imitant l'écaillé, l'ivoire, la corne, le caoutchouc, etc.,
ainsi que tous autres objets en écaille, corne, ivoire, etc., et la vente

de ces objets, soit directement à la consommation, soit à la commis-

sion ; l'achat et.la vente de toutes matières premières se rattachant

aux objets ci-dessus ; l'achat, la vente ou l'exploitation de tous bre-

vets relatifs à l'industrie ou au commerce des objets en celluloïd. Et

généralement toutes opérations, industrielles, commerciales et finan-

cières se rattachant aux objets ci-dessus indiqués.

:Durée : 50 ans, du 24 février 1900.

Siège social : 20, boulevard Saint-Denis, Paris.

Capital social : à l'origine 900.000 francs, porté, par décision d'As-

semblées extraordinaires des 7 et 29 décembre 1906, à 1.200.000 fr.,
divisé en 12.000 actions de 100 francs chacune.

Conseil d'administration : 5 à 9 membres, propriétaires chacun
d'au moins 150 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; une voix par 25 actions. Dé-

pôt 16 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 % aux actions
sur leur montant libéré. Sur leur surplus 10 % au minimum pour
amortissement des immeubles, des constructions et du matériel ;
10 % pour réserve extraordinaire ; 10 % à chaque administrateur en
fonction. Le reliquat aux actions comme dividende supplémentaire.

Service financier : au Comptoir d'Escompte.

ADMINISTRATEURS

MM. de Brondeau^ G. ITutin, Oudiette, G. Petitcollin, E. Louyol.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 27 novembre 1906.

COU][S DI£S ACTIONS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 » » 32.000 »
1902 » » 44.000 6
1903 » » 99.000 6
1904 » » 68.000 7
1905

' » » 62.000 7
1906 163 140 160.000 8
1907 195 80 150.000 5
1908 115 70 32.000(1) »

(1) Perte.
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BILAN" AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr, c. PASSIF
'

fr. c.

Espèces en caisse et en kanque Soi .261 55 Capital 1.§00.000 »

Débiteurs et effets h recevoir . 375.625 19 Créditeurs divers, fournisseurs 261.00117

Loyers d'avance et dépôts. . . 2.732 » Réserves :

Matières premières et produits Légale 13.800 25

fabriqués. ......... 123.625 10 ],;xtraordinaii'C .
"

17.280 28
Immeubles et matériel .lîtain, Coupons non présentés. . . . S.328 15

Lilas, Paris, dépenses. ... 26.L09 2o l L -

Apports et terrain Lilas. . . . 132.703 10

Impôts, enregistrement et tim-
l;rc- 7.292 20 -

Profits et pertes 31.712 86

1.551.109 85 1.551.109 85

Société

des Phonographes et Cinématographes "Lux"

Société anonyme française, définitivement constituée le 5 novem-
bre 1906.

Objet : La fabrication, la vente et la location de cinématographes,-,
phonographes et accessoires, ainsi que de tous instruments de pré-
cision, concernant la photographie animée et la reproduction dès

sons, ou pouvant servir directement ou indirectement aux appli-
cations quelconques de la lumière, de l'optique, de l'électricité et de

l'acoustique ; l'achat et l'exploitation de brevets se rapportant à ces
industries ; la fabrication et le commerce de toutes matières ou

produits ayant trait à la production des instruments sus-indiqués ;
toutes entreprises de spectacles ou autres destinées à vulgariser les
appareils dont il est ci-dessus question; et généralement toutes

opérations quelconques, financières, commerciales et industrielles,
pouvant se rattacher directement ou indirectement aux objets ci-
dessus.

Siège social : 32, rue Louis-le-Grand, Paris.

Durée : 50 ans, du 5 novembre 1906.

Capital social : à l'origine, 1.100.000 francs, divisé en 11.000 ac-
tions de 100 francs chacune, sur lesquelles 5.500 ont été attribuées
aux appdrteurs et les 5.500 de surplus souscrites en espèces. L'As-
semblée extraordinaire du 23 septembre 1907 a décide de porter le

capital à 1.500.000 francs, par la création et l'émission contre espè-
ces de 4.000 actions nouv"2s de 100 francs. L'Assemblée extraor-
dinaire du 16 mars 1908 a décidé de réduire le capital à 1.400.000 fr.
par l'annulation de 1.000 actions d'apport. 11 est, par suite, divisé
en 9.500 actions souscrites en espèces et 4.500 dites d'apport.

v

Conseil d'administration : 3 à 5 membres, propriétaires de 25 ac-
tions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant (in juin ; une voix par 10 actions,
maximum 40 voix. Dépôt des titres, 16 jours avant la réunion.
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Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale, 5 % du montant
libéré des actions. Sur le surplus, 10% au Conseil d'administration.
Après ces prélèvements cl sauf la porlion à fixer par l'Assemblée
générale pour la formation de réserves spéciales, le surplus aux
actions.

Service financier : à Paris, à la Société Marseillaise.

ADMINISTRATEURS

MM. C. Chalupl, P. Dubois de Niermont, E. Bernheim, Emile
Akar, Max Lyon, A. Palle.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sès, au comptant, depuis le 13 mai 1907. -

co::ii3 Bénéfices

Années Plus haut Plus bas
'

nets
Dividendes

1907 170 •'' 94 » »
1908 150 50 75.000 5

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF
'

fr. c- PASSIF fr. c.

Frais de constitution 15.081 90 Capital 1.100.000 •

Apports. . :'". . . . . . . . . 500.000 » Réserve légale . 3.710 19
Brevets ! 3.172 » Créditeurs diver.; . ....... 109.83530
Terrains, usine <!e Genlilly cl Profits et perte:-- 71.177 00

théâtre, boulevard Jonrdan, 296.052 15 _
Matériel, outillage et mouiller. 127.200 75 \

Approvisionnements ..... 75.510 10 \
Mise en exploitation, ncgalifs, \marchandises fabriquées \

(ventes et intérêts déduits). - 297.698 60 \
Droits de transmission cl impôt - \

sur le revenu. ....... 2.831 31 \
Cautionnements et loyers d'à- \vance 7.921 85 \

Espèces encaisse et en banque. 193.363 63 \
Débiteurs divers 68.510 10 \

1.581.758 9.) 1 581.758 99

Société Industrielle de Photographie

Société anonyme française, définiIJvcrnent constituée le 15 décem-
bre 1898.

Objet : l'industrie et le commerce de la photographie en général
et des différents appareils et produits s'y rattachant et notamment
l'cxploilalion des brevets et des procédés qui vont faire l'objet des
apports ci-après :

La fabrication et la vente du papier sensibilisé, des plaques et
des pellicules photographiques ;

Et en général toutes les opérations commerciales, industrielles,
mobilières et immobilières se rattachant à cet objet principal.
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La Société bornera ses transactions en Europe à lu France et à

la Belgique exclusivement.
En dehors de l'Europe, ses opérations pourront s'étendre à tous

pays autres que les Etats-Unis d'Amérique et le Canada.

Siège social : rue du Vieux-Pont, Rueil (Seine-et-Oise).

Durée : 50 ans, du 15 décembre 1898.

Capital social : à l'origine, 750.000 francs, divisé en 1.500 actions
de 500 francs chacune; porté à 1.200.000 francs par la création de
900 actions de 500 francs chacune, votée par les Assemblées géné-
rales extraordinaires des 10 janvier 1900, 1er juillet 1901 et 1er fé-
vrier 1902 ; à 1.800.000 francs, par la création de 1.200 actions de
500 francs chacune, votée par les Assemblées générales extraor-
dinaires des 4 mai et 15 juin 1903; et, enfin, à la somme actuelle
de 2.700.000 francs, par la création de 1.800 actions de 500 francs

chacune, votée par les Assemblées générales extraordinaires des
17 décembre 1906 et 15 janvier 1907.

Sur les 5.400 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées,
formant le capital social, 360 ont été attribuées en représentation
d'apports.

Conseil d'administration : 3 à 8 membres, nommés pour 3 ans,
et propriétaires de 10 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; une voix par 10 actions,
sans limite maximum. Dépôt 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 4 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus : il sera constitué un fonds
destiné à l'amortissement des biens et valeurs composant l'actif
social et l'Assemblée fixera chaque année, sur la proposition du
Conseil d'administration, la somme dont ce fonds de réserve sera
doté. Sur l'excédent, 15 % au Conseil d'administration ; 85 % aux
actions.

Service financier : à Paris, Société Générale.

ADMINISTRATEURS

. MM. L. Weil, L. Cornudet, L. Goffard, G. Thomas, A.-H. Steger,
Ch. Voillaume, G. Pereire, J. Level..

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 7 mai 1907.

COURS

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1901 „ » 99.000 25 »
1902 „ » _130.000 30 »
1903 » » 209.000 30 »
1904 » » 339.000 35 »
1905 » » 308.000 35 »
1906 » » 315.000 35 »
1907 600 550 370.000 35 »
1908 524 470 71.000 12 50
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF f,-. o.

Terrains 65.359 80 Capital S.700.000 »
Gonstrucl ions ........ 710.133 93 Réserve légale 88.379 06
Matériel 511.050 58 Créditeurs divers 176.770 55
Frais de constitution et d'ius- Coupons à payer 5.260 80

tallation 1 » proflts et pertes 7i'rwa 60
Brevets 10.000 »

' 71"uw ou

Documents photographiques. . 12.171 35 , N,
Frais d'études. . 1 )> \.
Marchandises eu magasin. . . 683.629 67 \
Caisse et banque. . ..... 219.91279

"
\

Effets à recevoir 15.919 90 \
Titres en portefeuille. .... 119.98315 \
Débiteurs divers . 196.617 91 \
Lovers d'avance, dépôts de ga- \

rantie 8.018 60 - \

3.011.163 01 3.011.163 01

Manufacture des Pianos Guillot

Société anonyme française, définitivement constituée le 29 novem-
bre 1907.

Objet : la fabrication, la vente et la location de pianos neufs et
d'occasion et autres instruments de musique; l'acquisition, l'exploi-
tation et la vente de tous établissements industriels ou commer-
ciaux relatifs à des opérations similaires; la participation, directe
ou indirecte, à toutes entreprises ou opérations ayant le môme objet,
par voie d'apport, de fusion, création de sociétés nouvelles ou de
toute autre manière.

Et plus généralement toutes opérations commerciales ou indus-

trielles, financières, mobilières ou immobilières se rapportant direc-
tement ou indirectement à l'objet social.

Siège social : à Paris, 16, boulevard Saint-Denis.

Capital social : 850.000 francs divisé en 8.500 actions de 100 fr.,
chacune, sur lesquelles 5.500 ont été attribuées en sus des 5.000 parts
de fondateur aux apportéurs.

Conseil d'administration : 5 membres, propriétaires chacun de
200 actions au moins.

Année sociale : close le 31 juillet.

Assemblée générale : avant fin novembre; 1 voix par 20 actions.

Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % àla réserve légale; 5 % du mon-
tant libéré des actions.; 10 % du surplus au Conseil d'administra-
tion. Sur le solde, sauf prélèvement facultatif pour fonds de pré-
voyance 60 % aux actions et 40 % aux parts.

Service financier : Banque Faslout et Ci 0, 17, rue de Châteaudun.



— 731 —

ADMINISTRATEURS

MM. Renard, Cahouet, E. Thion, A. Fastout, Bourguet.

Les actions et les parts de fondateurs sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 21 décembre 1907.

COURS DES ACTIONS COURS DES PAnTS

Années Plus haut Plus bas Pins haut Plus bas Bénéfices

1907 117 112 43 40 »

1908 125 116 48 41 40.000

BILAN AU 31 JUILLET 1908

ACTIB fr. c. PASSIF fr. c.

Actionnaires 153.681 75 Capital 850.000 »

Frais de 1" établissement. . . 92.680 » Comptoir National d'Escompte. 810 10

Frais d'installation 13.871 8y Fournisseurs 83.939 91

Marchandises en magasin. . . 379.672 81 Commissions aux vendeurs. . 63171
Matériel . 81.189 10 Fastout et C1" 21.250 »

Fonds de commerce 168 515 >. Loyers cl contributions. . . . 1.736 »

Loyers d'avance. 12.150 » Administrateurs et Commis-

Dépôts divers 530 ,, saircs 2-B0° »

Abonnement au timbre. ... 866 » E<i3ei'vcs 9.131 10

Caisse et banquiers 16.350 » «énonces nets 10.06315

Eflels à recevoir 23.558 60 .

Débiteurs divers 2.139 85
Société Renard et Cahoûct. . . 23.016 57
Abonnés 9.860 10
Valeurs en portefeuille . . . . 91.116 07

1.013.073 90 1.013.073-90

Société anonyme des Plaques, Pellicules

et Papiers photographiques J. Jougla

Société anonyme française, définitivement constituée le 9 janvier
1900.

Objet : la fabrication et la vente des plaques et pellicules photo-
graphiques; la fabrication et la vente des papiers sensibles albu-
minés et autres, papiers héliogravures, papiers pelliculaires, soies
et toiles sensibles; la fabrication et la vente de tous autres articles,
produits et sous-produits se rattachant à la photographie; l'achat,
la vente ou l'exploitation de tous brevets relatifs à l'industrie ou
au commerce des plaques, papiers et tous autres articles photogra-
phiques; et généralement toutes opérations industrielles, financières
et commerciales se rattachant aux objets ci-dessus énoncés.
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Siège social : 45, rue de Rivoli, Paris.

Durée : 50 ans, du 9 janvier 1900.

Capital social : 1.500.000 francs, divisé en 15.000 actions de
100 francs, sur lesquelles 3.000 ont été attribuées à M. Jougla et
2.000 à la Société « Fabriques Parisiennes réunies de Papiers pho-
tographiques » en rémunération de leurs apports.

Conseil d'administration : de 5 à 9 membres, propriétaires de
100 actions et nommés pour G ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin, 1 voix par 25 actions, maxi-
mum 40 voix, dépôt 1G jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : ,5 % à la réserve légale; 5 % du mon-
tant libéré des actions; superdividende de 5 % aux actions; sur
l'excédent 10 % au Conseil d'administration 90 % aux actions.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. C. Oudiette, Jougla, Bernadac, Mercier, de Geninville, Mon-
not, Mercier, Schmidt.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 7 février 1908.

couns

Années Plus haut Plus bas Dénéflees nets Dividendes

1902 » » 227.000 11
1903 » » 270.000 12
1904

'
» >> 290.000 »

1905 » » 119.000 5
1906 r, » 372.000 15
1907 » » 327.000 15
1908 519 345 392.000 15

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. .-.
Ponds de commerce 831.000 » Capital 1.500.000 »
Dépôts en banques 159.03150 Obligations 235.000 »
Caisses. . . 87.897 75 Créanciers divers. 193.118 90
Effets à recevoir OS.125 10 Effets à payer 32.831 25
Débiteurs divers 220.503 15 Reserve légale 76.732 05
Marchandises en magasin. . . .'.08.65195 Réserve d'amortissement . . . 160.000 »
Avances sur impôts 10.097 50 Réserve de prévoyance .... 200.000 »
AvanccsàlaConipagnied'Eclai- Prolits et perles 392.389 on

rage 152 10
Avancs sur ljycr 5.277 75

Immeubles et matériel nou-
veaux 757.201 15

2.787.101 85 2.787.101 85
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Société des Plaques et Papiers Photographiques

A. Lumière et ses Fils

Société anonyme française, constituée le 2 mai 1892, modifiée par
délibérations d'Assemblées générales des 26 mars 1898, 2 octobre 1900

et 10 juin 1902.

Objet : la fabrication et la vente des plaques, photographiques au

gélatino-bromure d'argent; papiers sensibles photographiques.au
gélatino-bromure et au citrate d'argent; plaques souples, par le pro-
cédé Balagny; développateur au paramidol-phénol ; et d'une façon
générale la préparation et la vente de tous produits similaires se
rattachant à la photographie.

Siège social : rue Saint-Victor, 21, Lyon-Monplaisir.
Durée : expirant le 31 décembre 1950.

Capital social : à l'origine trois millions de francs, divisé en 6.000

actions, entièrement libérées, sur lesquelles 5.600 furent attribuées
à MM. Lumière père et fils, en représentation de leurs apports.

Par suite du remboursement complet du capital, l'assemblée du
26 mars 1898 a décidé l'échange de chaque action de capital, (rem-
boursée par une dernière répartition de cent francs le 15 avril 1898),
contre cinq cinquièmes d'actions de jouissance. Il existe donc, actuel-

lement, 30.000 cinquièmes d'actions de jouissance, sans valeur no-
minale et au porteur.

En vue de l'absorption de la Société anonyme des Pellicules fran-

çaises, décidée par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires
du 10 juin 1902, il a été procédé à une émission de 8.000 actions nou-
velles, dénommées actions de capital, au capital nominal de cent
francs chacune, numérotées de 20.001 à 28.000. Dans le but d'absorber
la Lumière North American C°, par décision de l'Assemblée géné-
rale extraordinaire du 27 janvier 1906, le capital a été porté à
4.180.000 francs par la création de 3.800 actions de capital nouvelles
de 100 francs, destinées à être remises aux actionnaires de la Lu-
mière North American C° à raison de une action Plaques Lumière
contre 30 actions Lumière North.

Conseil d'administration : de six à neuf membres, nommés pour six
ans, et propriétaires de 20 actions chacun.

Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale : avant fin octobre ; une voix par dix actions,

maximum 100 voix. Dépôt huit jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % du montant libéré
des actions de capital. Sur le surplus : 10 °/„ au Conseil d'administra-
tion, 25 % à la direction, et 65 % aux actionnaires.

Service financier : Société générale à Paris et dans ses succursales;
Banque Privée, à Lyon.

ADMINISTRATEURS

MM. Antoine Lumière, Albert Galicier, Auguste Lumière, Louis

Lumière, P. Dubois, A. Collignon, V. Planchon, L. Pradel, F. Vial,
B. V. Vermorel.
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Les actions de jouissance de cette Société sont inscrites à la Cote

Vesfjossês; au comptant, depuis le 12 mai 1897.

COURS DES ACTIONS

DE JOUISSANCE •-.•?

Années . Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 930 625 • 3.402.000 30
1902 707 590 1.402,000 30>
1903 624 420 1.730.000 25
1904 535 370 1.734.000 25
1905 930 515 1.507.000 »

1906 885 690 1.480.000 »
1907 860 535 2.200.000 20
1908' 609 410 '1.81.6.000 20

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACME fr. o. PASSIF - fr. c.

Apport industriel et commer- Capital remboursé (3.000.006). remboursé
cial ...-..". .- 1 »

Capital non remboursé .... 1,180.000 «
Immeubles et terrains 1 » Réserve légale . 118.000 . »
Matériel ancien. . 1 » Fonds de prévoyance 2.679.276 61 .

— nouveau. ..-. . . .„-, 89.563 75 ; Réserve pour portcfeuillc-titres 500.000 »
Usines "Couleurs ..(compteamorti). 1 » : Réserve pour Pellicules. - . .

'
300:.008 »

— — (comptemmea») 58;663 20 Réserve pour Usines Couleurs. 186.705 30
Terrains; constructions, maté- Créanciers, divers. ...... 770.71,0 \)h

ncl «Pellicules» 1.220,169 75 „ . .„ ,.,.. .
_ ,, _, Provision pour débiteurs dou-
Constructions nouvelles « Pcl- . jenx 30 000 »

licules» 76.67A 10 " ' '
'. ,n'n,n ,n

„,,.., „ ... . A, _,_ „„ Reserve pour incendie . . . . /.0.017 10
Matériel nouveau «Pellicules». . 8/i.7Ji» 80 „ . ,Pn„.„ .„
r(,lllllos„. «0 7741,0 Coupons a payer 159 34680
Celluloses.. . . ......

.|.
25J.f7JM>

B(iné(lces re&otl^ 111,769'7fl
Chevaux et voitures (ancien) ,| 1 » „.„.„„„„ , ,, • , o,r „,.»

, , , „„„ Bénéfices de 1 exercice .... 1.815.9Ji6 65
— — (nouveau )j 1.399 »

Débiteurs douteux ...... 1 » V

Usines Burlington(30 juin 1907) 1.212.023 91 \

Trésorerie Burlington. .... 229.23A 75 \

Marchandises générales llur- \
lington 123.01.7 25 . . \

Contentieux North American . 78./i38 30 \

Caisse et banane 211.750 08 \

Portefeuille 3J.3.674 52 \

Actions et obligations. .... 177.855 30 \

Enregistrement. ....... 10/,.950 28 \

Débiteurs divers 697 376 8J, \

Marchandises à l'inventaire. . 2.253.909/il \

7.021.776 09 . 7.021.776 09

Société des Plâtrières Réunies du Bassin de Paris

Société anonyme française constituée le 25 septembre 1880, mo-
difiée par Assemblées générales des 28 mars 1881 et 29 juin 1901.

Siège social : 76, quai Jemmapes, à Paris.

Durée : 99 ans, du 25 septembre 1880.
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Objet : la fabrication, le commerce, et la vente des plâtres crus et
cuits, des chaux, briques et poteries, des cimenta, de ia pierre de
taille, de la pierre meulière et des moellons ; la propriété et l'exploi-
tation des usines et carrières apportées à la Société et de toutes au-
tres ; généralement toutes les opérations se rattachant à la production,
au transport et à la fourniture de la pierre, de tous les produits
céramiques et autres, de nature analogue, servant a l'industrie du
bâtiment.

Capital social : à l'origine 12 millions de francs dont 10 millions
d'apports en nature, porté à 24 millions au moyen de l'apport, le
28 mars 1881, de l'actif de la Société des Plâtrières du bassin de
Paris, constitué lui-même à concurrencé de 10.822.000 francs par des
apports en nature. Le capital social de 24 millions était ainsi repré-
senté par 48.000 actions de 500 francs au porteur. Par décision d'as-
semblée générale du 29 juin 1901 le capital de chaque action a été
ramené à 100 fr. Par suite le capital actuel est de 4.800.000 fr. repré-
senté par 48.000 actions,de 100 fr. chacune.

Conseil d'administration : de cinq à neuf membres, propriétaires
de 50 actions et nommés pour cinq ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin, une voix pour 10 actions, sans
limite du nombre de voix : dépôt dix jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % du montant no-
minal des actions ; prélèvement facultatif pour la réserve de pré-
voyance. Sur le surplus, 10 % au Conseil et 90 % aux actionnaires.

Nota. — Aux termes d'un bail consenti à M. Gougelet pour une
durée qui expirera le 30 juin 1911, ce dernier est locataire de tout
l'actif social, à charge du payement d'annuitésj ensemble 81.000 fr.
environ, aux créanciers sociaux; s'il reste un bénéfice au delà, il
appartient pour 10 % à M. Gougelet et pour 90% à la Société.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Allard, Fournier, de Sainte-Marie, Tomasi, Dubois, Tabouis.

Les actions de cette Société- sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant. ...

COURS
• ^»— ^- — Bénéfices

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 51 30 99.000 1 50
1902 45 35 128.000 2 50

1903 50 31 85.000 1 65
1904 40 25 57.000 1 126

1905 33 24 50 10.000 » » .

1906 27 20 2,000 (!) » »

1907 36 18 15.000 » *

1908 23 16 81.000 » »

(l) Porte
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. o.

Carrières et usines /..200.000 » Capital. h.800.000 »

Loyers d'avance et cautionne- Réserve légale ........ 13,'..125 20
menls - 10.017 65 obligations 1.96.500 »

Avances de découvertes 392.d78 50 Crcalt Foncier S7A.95S 95
Travaux neufs . . ... . . . . 788.735 30

Banque Hypothécaire 73./.2I. 60
Débiteurs par compte. .... 515.571. 15 créditeurs par compte . . . . 18.02865

Dividende restant à payer. . . 12.963 80
- Profits et pertes. ....... 06,796.10

"--.' 5.906.805 30
' - - 5.906.805 30

Companhia Ces§ionaria das Docas

do Porto da Bahia

(Compagnie da Port de Bahia)

Société brésilienne, anciennement dénommée C'° Internationale
des Docks et Améliorations au Brésil et ayant pris le titre actuel
en verta d'une résolution de l'Assemblée extraordinaire des action
naires.de celte dernière Société, en date du 10 septembre 1900.

Objet : l'exécution des travaux d'amélioration du port de Bahia
et l'exploitation, jusqu'en 1972, de la concession qui lui a été accor-
dée par le Gouvernement du Brésil, par décrets des 3 janvier 1891,
23 janvier 1900, 6 juin 1905 et 21 août 1906.

Siège social : à Rio-dc-Janeiro ; succursale à Bahia ; bureaux à

Paris, 366, rue Saint-Honoré.

ADMINISTRATEURS

MM. J.-A.-P. de Magalhaes Castro, de Sebastiao Pinho, A.-J.
Ferreira. La Banque Etienne Muller, de Paris, s'est réservée le
droit de désigner deux administrateurs pour représenter les intérêts

français.
EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emprunt au capital de 75.000.000 de francs, divisé en 150.000 obli-

gations de 500 francs chacune, nos 1 à 150.000, créé en vertu de l'au-
torisation de l'Assemblée générale extraordinaire des actionnaires
du 10 septembre 1906.

Intérêt annuel : 5 %, soit 25 francs, payables par coupons semes-
triels en mars et septembre, sous déduction des impôts pouvant
exister en France. La Compagnie prend à sa charge les emprunts
brésiliens présents et futurs.

Amortissement : au pair, en 50 ans, à partir de 1923, par tirages
au sort, qui auront lieu chaque année le 15 janvier, et la première
fois le 15 janvier 1923 ; cependant, la Compagnie pourra effectuer
l'amortissement des obligations, par rachat, si les tilres sont au-
dessous du pair et elle se réserve le droit de les rembourser à toute

époque, moyennant préavis de six mois.
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Garantie : le Gouvernement fédéral brésilien, en exécution du
décret du 6 juin 1905, s'est- engagé à percevoir un droit de douane

spécial de 2 % en or sur la totalité des importations du port de

Bahia, et à en affecter le produit à la garantie du paiement d'une

annuité de 6 %, sur la totalité des sommes dépensées pour la trans-
formation et la construction du port, conformément à l'acte de con-

cession, et.ee, pendant toute la durée de la concession. En outre, la

Compagnie affecte à la garantie de son emprunt, en sus de l'actif,

social, une annuité de 70 % prélevée sur les recettes brutes du port-

Service financier : à Paris, Banque Etienne Muller et Cl8, 366, rue
"

Saint-Honoré.

Les obligations de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 26 décembre 1906.

- 1906 plus haut, 451 » plus bas, 449 »

1-907 — 466 » — 435 »

1908 — 464 » — 428 »

Port de Para

Société constituée sous les lois de -l'Etat du Maine (Etats-Unis
d'Amérique).

Capital social : 17.500.000 dollars, divisé en 7.500.000 dollars d'ac-
tions privilégiées de 100 dollars chacune, et 10.000.000 de dollars
d'actions ordinaires de 100 dollars chacune.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emprunt de £ 600.000 ou francs 15.120.000 représenté par 30.000

obligations de £ 20 ou fr. 504, numérotées de 1 à 30.000, et réser-
vées aux marchés français et suisse au prix de 463 fr. 70, et faisant
partie d'une émission d'obligations d'un montant total de £ 1.250.000
ou francs 31.500.000, faite en exécution de la résolution prise par le
Conseil d'administration de la Société du Port de Para, le 25 octobre

1906, de créer des obligations 5 % jusqu'à concurrence d'une somme
totale en principal de £ 3.600.000.

Intérêt annuel : 25 francs 20, payable par moitié les 1er janvier et
1er juillet, sans déduction des impôts français.

Remboursement : en 45 ans, à partir de 1912, par le fonctionne-
ment d'un fonds d'amortissement de 1/2 % par an, commençant le
1er janvier 1907. L'amortissement peut se faire par voie de rachats
en Bourse ou par tirages au sort à 105 %; le remboursement anti-

cipé de l'emprunt ne pourra avoir lieu qu'à partir de 1910, et dans
ce cas au prix de 105 %.

Garanties : les obligations sont garanties par le produit d'un im-
pôt douanier spécial de 2 % or sur la totalité des importations du
Port de Para affecté par le Gouvernement. Fédéral Brésilien, en exé-
cution du décret 5.978 du 18 avril 1906, à la garantie du paiement

Ji7
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d'un intérêt de 6 % Fan sur la totalité des sommes dépensées pour la
transformation et la construction du Port de Para, pendant toute
la durée de la concession.

Service financier : en France, au Comptoir d'Escompte, à la Ban-

que I. R. P. des Pays Autrichiens, à la Banque Privée Lyon-Mar-
seille

Les obligations de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 21 février 1907.

COUHS

Années Plus haut Plus bas

1907 468 400
1908 470 438

Société Industrielle de Produits Chimiques

Société anonyme française, définitivement constituée le 28 mars
1896 et modifiée les 20 novembre 1897, 20 octobre 1898, 14 octobre 1899
et 24 avril 1907.

Objet : la création d'une ou de plusieurs fabriques de produits
chimiques, soit en France, soit à l'étranger ; prise ou cession d'in-
térêts dans d'autres Sociétés ; l'acquisition et l'exploitation de tous

procédés de fabrication, brevets et licences ; l'acquisition de tous
terrains et immeubles ; le commerce, vente et achat de tous produits
et de tous brevets, procédés et appareils relatifs à leur fabrication
ou à leur emploi.

Siège social : 10, rue de Vienne, Paris.

Durée : 50 années, du 28 mars 1896.

Capital social : à l'origine, 2 millions de francs, divisé en 2.000
actions de 1.000 fr. chacune ; porté, suivant décision de l'Assemblée

générale extraordinaire du 20 novembre 1897, à 2.500.000 fr., par la
création de 500 actions nouvelles de 1.000 fr. chacune, souscrites en

espèces et entièrement libérées.
En outre, il a été créé 40 paris de fondateur sans désignation de

valeur nominale, donnant uniquement droit à la souscription au

pair de 40 % de toute augmentation de capital émise contre espèces
pendant 20 années à partir de la constitution définitive de la Société.
Ces parts ont été remises nu fondateur de la Société, M. E. de
Bondeli.

Conseil d'administration : de 4 à 12 membres nommés pour six
ans et propriétaires chacun de 20 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin : 1 voix par action, sans
limite maximum. Délai de dépôt des titres non indiqué.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; prélèvement
facultatif et d'importance à déterminer en faveur'd'un fonds d'amor-
tissement du capital. Sur le surplus, 15 % au Conseil d'adminis-
tration et 85 % à la disposition des actionnaires.
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Service financier : à Paris, au Crédit Lyonnais et au siège social;
à Bâle. chez MM. Ehinger et Cie, et à la Banque Commerciale de
Bâle. -

ADMINISTRATEURS

MM. H. de Glenck, J. Slroof, E: de Bondeli, .I.-C. Ertel, Ch.
Koechlin, I-Iy. Oswald, Th. Plieninger, Ch. Schlumberger-Vrscher.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, "au comptant, depuis le 14 juin 1909.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF if. c.

Compte de l«v établissement. . 1.559.332 35 Gapital,-aclions:2.500actioiisde
Amortissements. . 3.005.310 55 1.000" fr. entièrement iibérecs 2.500.000 ,.

Effets il payer 92,862 25
1 -5511.021 80 [fournisseurs et divers .... 225.91030

Immeubles et mobilier. Açqui- _ Comptes courants commission:
sitions et installa lions 1908. ail. 389 o» Solde au 31 décembre 1908 . 33 30

Matières premières, accessoires Réclamations en cours ... . 3.866 90
et marchandises. ...... ,,7.193»

Bcl.itlll.os d.or(Ire 21.55/, 50 -

F7n™n 1.Si'°Illb
S à aV'S Cl "

11 307 05 *u>d8 *> recours et de retraite :IjamoUe
.'„- Solde au 31.décembre 1908. . 75,000 »

Portefeuille
G8Jfld'° KésciTC légale

'
117.66307

Portefcuille-tUrcs. . . ... «»-ei» »
.Résorrc spAitalc <à la dlsposl-.-Avanccs sm-locations :. Paie- tion de l'Assemblée générale). 550.000 »

ment anticipé 3.05» »
l(, dividonde ms . Divi_

Débiteurs: demie proposé 8 0/0 nets . . 200.000
Banques 801.220 80 pronts et perles : Soldeànou-
Marcliandisos 187.578 90 veau .'. . 57.898 97

3.8/.A.789 29 3.8M..789 29

Société des Produits Chimiques
de Nlarseille-L'Estaque

Société anonyme française constituée le 3 juin 1890.

Objet : la création ou l'exploitation, tant en France qu'à l'étranger, .
d'usines de produits chimiques et d'engrais; le traitement des pyrites
et autres minerais, ainsi que toutes les opérations commerciales,
industrielles ou financières se rattachant à ces industries.

Siège social : 29, rue Mogador, Paris.
Durée : cinquante ans.

Capital social: 3.760.000 fr., divisé en 7.520 actions de 500 francs.
Sur ce nombre 7.500 ont été attribuées à la Compagnie d'exploita-
tion des minerais de Rio en raison de l'apport d'une usine de pro-
duits chimiques située à Marseille, quartier de L'Estaque; de l'éta-
blissement de la Compagnie apportante, situé même ville et quar
tier; de tout le surplus de l'actif de la même compagnie: traites,
espèces en caisse, clientèle, etc.

Conseil d'administration : trois à sept membres, propriétaires de
25 actions chacun, et nommés pour six ans. ;

Année sociale : close le 30 juin.
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Assemblée générale : avant fin décembre ; une voix pour 10 actions,
maximum 50 voix ; dépôt quinze jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % au fonds de réserve; un intérêt de
5 % aux actions non amorties; sur le surplus 5 °/n au Conseil d'admi-
nistration et 95 % aux actionnaires.

Service financier :.chez MM. Mirabaud, Puerari et Clè et à la So-
ciété Marseillaise.

'
- '

AnMINISTRATEUnS

MM. Dollfus-Galline, le comte. Lavaurs, Gustave Robert, Lucien
Bordet; André Leenhardt, André Lavaur, Louis Charlier.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptpnt, depuis le 10 mai 1899. J
COUltS _

Années Plus haut Plus bas bruts Dividendes

1901 475 375 370.000 »
1902 300 250 165.000 15
1903 pas de cours 171.000 15 . •

1904 300 250 348.000 15
1905 pas de cours 305.000 15
1906 285 225 306.000 15
1907 255 215 377.000 15
1908 246 160 331.000 5

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. o.

hnnionllisations ....... 3.021.87A 09 Capital. 3.760.C03 »

Magasin général . ...... 239.701 27 Obligations en circulation , . 1.301.86610
Matières premières 1.113.993 ;,5 Obligations remboursées . . . 65.16165
Produits fabriqués ..... . I.016.90A 95 Réserve statu lai ic 96.30385
Caisses et banques ...... 21.7.817 37 Provisions . 73961.
Débiteurs divers ....... A03.135 22 Créditeurs divers 920.23820
Effets à recevoir 127.013 60 Profils et Perles 1,0.130 51
Titres U.000 »

6.i8J,.J.39 95 6.181,-1.39 95

Société Anonyme des Produits chimiques

et Huileries d'Odessa

Société anonyme belge constituée le 30 juillet 1896, et modifiée
les 3 juillet et 15 avril 1907.

Objet : la fabrication et le commerce de produits chimiques et
huiles et opérations annexes.

Siège social : 59, rue de Namur, à Bruxelles.

Siège administratif : 39, boulevard Haussmann, Paris.

Durée : 30 années, du 30 juillet 1896.

Capital social : 2.200.000 francs, divisé en 6 000 actions privilé-
giées de 100 francs chacune et 16.000 actions ordinaires de 100 fr.
sur lesquelles 7.720 ont été remises, en outre d'une somme espèce
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de 320.000 rrancs et des 10.000 dixièmes de parts de fondateur, à

M. Brodsky en rémunération de ses apports.

Conseil d'administration : 5 membres au moins, propriétaires
chacun de 100 actions privilégiées ou ordinaires.

Année sociale : close le 31 octobre.

Assemblée générale : le dernier jeudi de mars de chaque année;
autant de voix que d'actions privilégiées, ordinaires ou parts de

fondateur, sans que ce nombre puisse dépasser le cinqiuème des
titres émis ou les deux cinquièmes des titres pour lesquels il est

pris part au vote.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale; tantième au

profit de la couronne de Russie; premier dividende cumulatif de
G % du montant libéré des actions privilégiées. Sur le solde :
10 % à titre de second . dividende aux actions privilégiées puis,
dividende jusqu'à concurrence de lb francs par titre aux actions
ordinaires. Sur le surplus : 10 % au Con?cil et aux Commissaires

(100.000 francs au maximum); 10 % à la disposition du Conseil pour
le personnel; 20 % aux parts et le reste aux actions ordinaires.

Service financier : à Paris, Banque Ch. Noël et Cle, 27, rue de

Mogador.
ADMINISTRATEURS

MM. J.-A. de la Fontaine, G. Andrieu, A. Brodsky, G. Gcisenhei-

mer, A. Lonhienne fils

Les actions privilégiées ou de pricrilé de celte Société sont ins-
crites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le Ier octobre 1908.

~"~" ""———'' —"" Dividende» anx
Années Plus haut Plus luis IJénéllces nots actions de priorité

1908 113 110 85.000 6 0/0

BILAN AU 31 OCTOBRE 1908

ACTIF . fr. o. TASSIF fr. o.

[inincuiues 1.232.20609 Capital:
Matériel et mobilier 1.639.86113 6.000 actions privilégiées de
Différence sur réalisation d'o- 10° «'• chacune 600.090 »

Migalions 69.750 « 16.000 actions de capital de
Frais d'augmentation du ca- 100 fr. chacune 1.600.000 »

pital 8.C87 09 16.000dixièmes de parts de fon-
Caissc et banquiers 5.02178 dateur (sans désignation de

Débiteurs divers 967.320 07 ™
.'

"

Approvisionnements et pro- OMigatums. 1.277.500 ,
duits fabriqués 92.3.210 12 Rt'scrvc légale 33.731 82

Effets à recevoir 77.312 02 Fonds d'amortissement. . . . 1/.9.832 51

Créaaces douteuses 1 » Provision pour remboursement

Titres en dépôt Mémoire nd «^«ons
amorties . . . 39.000 .

Provision pour amortissement
« différence sur réalisation
d'obligations » 1.650 »

Effets il payer 209.822 59
Créditeurs divers 671.191 »

Compte «titres » 60'. »
Profits et pertes ....... 85.00198

1.973.732 90 1.973.732 90
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Société de Produits Électro-Chimiques

et Métallurgiques des Pyrénées

•Société anonyme française définitivement constituée le 22 juin
1906.

Objet : L'exploitation, soit en France, soit dans les colonies fran-
çaises et pays de protectorat français, soit dans tous pays étrangers,
de toute industrie électro-métallurgique, électro-chimique et chi-
mique ; la fabrication, l'achat et la vente de tous produits quelcon-
ques se rattachant à cette industrie ; la création, l'acquisition de tous
établissements quelconques se rattachant à la dite industrie ou pou-
vant en faciliter l'extension et le développement ; la participation
directe ou indirecte de la Société dans toutes opérations commer-
ciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'un des objets précités
par voie dé création de sociétés nouvelles, en France, colonies fran-

çaises, pays de protectorat français ou à l'étranger, d'apport, de
fusion ou autrement avec toutes sociétés françaises ou étrangères.

Siège social : 103, rue La Boétié.

Durée : 30 ans, du 22 juin 1906.

Capital social : 6 millions de francs, divisé en 12.000 actions de
500 francs chacune, sur lesquelles 3.600 ont été remises aux appor
teurs.

Conseil d'administration : cinq membres au moins et neuf au plus,
nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; autant de voix que d'actions.

Dépôt des titres 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve. Sur le solde : 10 % au
Conseil d'administration et 90% aux actionnaires. Sur ces 90%, il

pourra être prélevé une somme à déterminer pour fonds de réserve
ou de prévoyance.

Service financier : au siège social et à la Banque E. Muller et Cie,
366, rue Saint-Honoré, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Bonnet, A. Lederlin, Ch. Girard, P. Corbin, H. Bouehayer.

Les actions de cette société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 1er septembre 1906.

1906 plus haut, 565 » plus bas 552 »

1907 — 586 » — 500 »

1908 — 495 » — 330 »
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Chale, terrains et droits im- Capilal-aclions 6.000.000 »

mobiliers 1.031.882 35 Capital-obligations. ....'. 1.000.000 »

Bâtiments, installations et ma- . limprunts divers . ... . 2.609.S09 6'i
teriel de constructions . . . 1.215.617 10

MaIn_d>oeuvl.c .... 30.13865

^S'ie^"!1.61.^"6:' 2.160.625 , ''«^ ^emprunts '85.183 35

Terrains.de Saint-Montant cl ^W}™*™™' fou™«ssc»rs <*
cl6 611 80

droits acquis sur les gise- a °

ments de lîédarieux 183.731 55 \

Tramway de Tarascon à Auzat. 139 10 \

Fra's de premier établissement. 712.030 30 : V

Apports 1.800.000 » \

Marcliandises et approvision- \
nements destinés à la l'abri- \
cation 817.079 65 \

Débiteurs sur obligations. . . 1.192.500 » \

Débiteurs divers . 71.859 15 \ '

Caisses, banquesetportefeuille. 1.795.127 10 \

Frais généraux ". 112.216 15 \

Bénéfices bruts 192.595 95 \

13.101.313 10 13.101.313 10

Pretoria Hypotheck Maatschappij

(Société Hypothécaire de Pretoria)

Emission en juillet 1905 de 10.000 lettres de gage, noa 1 à 10.000,
série CA, faisant partie d'un emprunt de 10.000.000 de francs re-

présenté par 20.000 lettres de gage et autorisé par le Conseil d'ad-
ministration de la Société Hypothécaire de Pretoria dans sa séance
du 17 juin 1905.

Intérêt annuel : 20 francs nets d'impôts français, et payable à Pa-

ris, en or, par coupons semestriels de 10 francs, les 1er janvier et
1er juillet de chaque année.

Amortissement : en 40 ans par voie de tirages au sort annuels

ayant lieu à Amsterdam deux mois avant la date fixée pour le rem-

boursement, ou par voie de rachat au-dessous du pair ; rembourse-
ment au pair au moment du détachement du coupon qui suit le

tirage.
La Société s'est engagée à ne pas convertir ces lettres de gage et

à ne pas.augmenter l'amortissement pendant un délai de 10 ans à

partir de la date de la création du titre, sauf dans le cas où les cir-
constances ne lui permettraient pas d'utiliser la faculté accordée par
l'article 18 des statuts de placer de nouveau les sommes reçues en
amortissement des prêts hypothécaires.

Garantie : les lettres de gage sont garanties par toutes les hypo-
thèques et tous les biens, par tout le capital social et par le fonds
de réserve de la Société ; leur montant total ne peut dépasser cinq
fois le capital placé.
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Siège social : 389, Keizersgracht, à Amsterdam (Hollande).

Service financier : à Paris, à la Société Générale.

ADMINISTRATEURS

MM. de Marez-Cyens, C. H. Beelaerts van Blocldand, P. Buisson,
J. E. Henny, A. P. C. Van Karnebeck, H. J. Van Cgtrop, D. F.

Scheurleer, Pi. W. J. C. Van den Wall Bake, E. J. Everwijn Lange.

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant,

depuis le 26 juillet 1907.

1907 plus haut, 470 plus bas, 460

1908' - 472 — 460

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr, 0. PASSIF fr. c.

Hypothèques il 702.868 05 Capilal-aclions 700.000 «

Immeubles. 592 380 » Lettres de gages 41/2 et 4 0/0. 11.833.920 »

Acbèlcurs d'mmcubles .... 11.67315 Résolves . . . .- C08;886 96

lispèces en caisses et banques. 239 217 50 Dépôts d'actionnaires 01.600 »

Banque Néerlandaise de I'AHi- Frais à payer 1.968 38
que du Sud. . . 85.519 15

Coupons à paver sur lettres de
Obligations et Fonds pul.Iics . 102.182 50 gage en circulation .... 200.17790
Iléservcs placées en obligations Iiitérîl des hypothèques à

diverses 608.58657 repoilcr à nouveau. .... 80.131 90

Dépôts d'actionnaires 61.113 75 Coupons et dividendes non
Débiteurs divers ....... 1.759 60 | réclamés 3.0J9 90

Intérêt accru sur hypothèques 89.191-90 Profits et pertes 35.128 37

— — placements. 10.92121

13.588.803 11 13.583.803 11

Raffinerie François

Société anonyme française, définitivement constituée le 26 mars
1899.

Objet : l'exploitation de l'établissement de casseur de sucre

exploité par la Société E. François et Fils, à Paris, rue Riquet, 57,
apporte à la Société et de tous autres établissements similaires dont
la Société deviendrait ultérieurement propriétaire ou locataire, et
en général toutes opérations se rapportant directement ou indirec-
tement au commerce des sucres. Par décision du 4 novembre 1900,
l'Assemblée extraordinaire des actionnaires a décidé l'extension
des opérations de la Société au raffinage des sucres par la création
d'une raffinerie à Quessy (Aisne)....



— 745 —

Siège social : 57, rue Riquet, Paris.

Durée : 30 ans, du 26 mars 1899.

Capital social : à l'origine 2 millions de francs, divisé en 4-.000
actions de 500 francs, sur lesquelles 3.000 ont été attribuées, en

représentation de ses apports, à la Société E. François et fils. Le

capital a été porté ensuite à 3 millions au moyen de la création de
2.000 actions de 500 francs sur lesquelles 100 ont été attribuées à
MM. François, en rémunération de leur apport d'un terrain en vue
de l'installation de la raffinerie de Quessy.

L'Assemblée du .19 février 1905 a décidé la. division du capital en
30.000 actions de 100 francs et son augmentation de 3 à 5 millions

par la création de 20.000 actions nouvelles de 100 francs émises
contre espèces. Le capital actuel de 5 millions de francs se trouve
donc représenté par 50.000 actions de 100 francs, libérées et au

porteur. -

Conseil d'administration : 3 à 12 membres, nommés pour 6 ans
et propriétaires chacun de 125 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin murs; 1 voix par 100 actions,
maximum 50 voix. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale; 5 % aux
actions sur le montant libéré. Sur la solde, 10 % au Conseil. Le sur-

plus, sauf prélèvements ne pouvant dépasser annuellement les

quatre cinquièmes des bénéfices à distribuer, pour fonds de pré-
voyance, réserves extraordianires ou d'amortissement et réparti
entre les actionnaires.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. Lafeuille, \V. François, J. François, E. François, G. Vitry,
Blainviile, E. Mercier, L. Bathereau, Tronchet, P. Mercier, Voymeht.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 16 janvier 1908.

1908 plus,haut, 40 plus bas, 12

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. c.

Marchandises 1.OU.531 75 Capital 5.000.000 »

Espèces en caisse 21.118 55 ltéscrvc statutaire ...... 2756070
Valeurs immobilisées .... 1.062.18735 Amortissement 20G.219 90
lilTcLs a recevoir. .......... 215.80250 Entrepreneurs raffinerie Quessy 3.100 "'»

banquiers 506.628 85 Comptes courants 1.393.026 75

Comptes courants , . 251.327 10 Dividende 1901 96 »
Premier établissement. . . . 15.013 20 Réserves pour mauvaises
I.overs à recevoir. 1.686 25 créances 3.865 70

Droits de transmission sur'ti- Résultat 1906-1907 51.12150
lies au porteur 6.621 85 Résultat 1908 67.321 15

C.752.217 70 6.752.217 70
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Société Privilégiée pour Favoriser la Production

et le Commerce du Raisin de Corinthe

Société anonyme hellénique, constituée le 1/14 août 1905.

Objet : L'exécution de tous les engagements qui résultent de la
Convention en date du 8 juillet 1905, passée entre le Gouvernement
Hellénique, la Banque Viticole et la Banque d'Athènes, ratifiée par
la loi P. H. du 17 juillet de la même année, ainsi que l'exercice de
tous les droits: et privilèges concédés et enfin toute autre opération
ou entréprise relative à la protection de la production et du com-
merce du raisin de Corinthe.

En conséquence, les objet et opérations de la Société sont les sui-
vants :

1° La protection de la production et du commerce du raisin de
Corinthe conformément aux clauses de la convention sus-mentionnée
en date du 8 juillet, puis d'une manière générale toute opération
s'y rapportant quelle qu'elle soit, ou de nature à améliorer la con-
dition des cultivateurs et enfin le développement dans la mesure
du possible de la consommation du raisin de Corinthe exporté ;

2° La protection de l'industrie de l'alcool et des vins, au moyen
dé capitaux disponibles ou de crédits à ouvrir, ainsi que l'installation
directe par la Société de toute industrie ayant pour objet la trans-
formation industrielle des raisins de Corinthe ou des raisins ordi-
naires et enfin le commerce des produits de toute industrie analogue
en tant que ces opérations ne sont pas prohibées ni par la Conven- :
tion du 8 juillet 1905, ni par les lois existantes ;

3° Les avances sur nantissement de raisins de Corinthe déposés
dans ses magasins conformément à l'art. 22 de la Convention, sans

qu'il soit interdit à la Société de faire ces opérations par l'entremise
de tiers, qui lui seraient alors substitués en tout, ou en partie, en
ce qui concerne les obligations afférentes aux dites avances ;

4° La constitution, conformément à l'article 21 de la Convention,
d'une Société pour l'installation et l'exploitation des Magasins géné-
raux en Grèce, avec ou sans participation dans cette Société;

5° La liquidation des comptes de la Banque Viticole de Grèce
conformément aux clauses de l'article final de la Convention ;

6° Les avances sur nantissement de raisins de Corinthe à l'é-

tranger ;
7° Toute autre opération ou entreprise, pourvu qu'elle

• ne soit
interdite ni par. la Convention ni par les lois existantes et qu'elle
soit relative directement ou indirectement à l'un des objets sus-men-
tionnés de la Société ou au placement avantageux de capitaux qui
lui resteraient disponibles ou de ses: fonds de réserve, avec la res-

triction, toutefois, qu'il est interdit à la Société de faire des spécu-
lations de Bourse, ou des placements de fonds d'une durée supé-
rieure à trois mois.

Siège social : à Athènes.

Durée : 20 ans, du 1/4 août 1905.
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Capital social : 20 millions de francs, divisé en 80.000 actions de
250 francs. Il a été créé, en outre, 80.000 parts de fondateur, remises
à la Banque d'Athènes.

Conseil d'administration : douze membres, dont trois représentant
la Banque Viticole de Grèce sont nommés par le Gouvernement.

Année sociale : close le 9/22 août.

Assemblée générale : avant fin décembre, 1 voix par 20 actions,
maximum 100 voix.

Répartition des bénéfices : 6 % du montant libéré aux actions ;
prélèvement d'une somme maxima de 500.000 drachmes pour com-
pléter l'impôt à payer à l'Etat. Sur le solde : 40 % à la réserve,,
10% au Conseil d'administration, 40%" de l'excédent aux parts de
fondateur et 60 % aux actionnaires.

Les actions nos 1 à 60.000 sont seules négociables.

Service financier : à Paris, Banque de l'Union Parisienne.

ADMINISTRATEURS

MM. Bowlby, E. Bowron, E. D. Erlanger, E. Franghiadi, D. Hélio-

pulo, L. Zarifi, N. Missyrli, A. Poniropulo, D. Stéfanu, Ch. Wehrung.

Les actions et les parts de fondateur de cette Société sont inscrites
à la Cote Desfossés, à terme, depuis le 21 novembre. 1905, et au

comptant depuis le 23 novembre 1905.

DIVIDENDES COURS DES. ACTIONS COURS DES PARTS

Années Actions Parts Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

1905 » » 283 50 280 36 20

1906 6 » 287 » 243 58 11

1907 15 » 299 » . 168 .75 20

1908 25 6 50 292 » 198 70 27

1909 » »

BILAN AU 9 AOUT 1909

AOIIE drachmes PASSIF drachmes

Disponibilités: Capital social 20.000.000 «

Caisse . 1.012.609 85 Différence de change 2.000.000 »

Banques sur place 6.000.138 95 Réserves 815.661 60

Titres en portefeuille .... 1.850.111 3fi Dividendes non réclamés. . . • 6.37770

Banque viticole. ....... 6.211,550 75 ^
Contrevaleur des raisins en \^

dépôt 2.896.573 65 \.

Frais d'installation 192.281 30
"

N.

Comptes provisoires 106.613 15 ^^
Débiteurs divers 1.278.621 35 \

22.852.039 30 22.852.039 30
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Société Anonyme Ottomane

Industrielle et Commerciale de Salonique

Société ottomane fondée à. Salonique suivant statuts en date du

5/17 janvier 1898 et conformément à l'iradé de S. M. I. le Sultan, en
date du 16 mars 1897.

Objet : Exploiter le moulin mû par la vapeur, sis à Salonique,
connu sous le nom de Moulin Allatini, en faisant tous les agran-
dissements et aménagements utiles ; fabriquer et vendre les farines,
en un mot toutes les opérations commerciales et industrielles qui
se rattachent à l'exploitation du moulin. Exploiter, en les achetant,
les créant ou les louant, tous autres établissements industriels ou

agricoles, ou s'intéresser à ceux-ci.

Siège social : à Salonique (Turquie).
Durée : 50 ans, du 5/17 janvier 1898.

Capital social : à l'origine de 2.500.000 francs, en 25.000 actions de
100 francs chacune, sur lesquelles 15.000 ont été attribuées à MM. Fra-
tellt Allatini, en rémunération de leurs apports consistant principa-
lement en un moulin à vapeur sis à Salonique. En juin 1898, le

capital a été porté à trois millions de francs, chiffre actuel, par la
création de 5.000 actions nouvelles, sur lesquelles 4.000 ont été
attribuées à MM. Fratelli Allatini pour leur apport d'une Brique-
terie-Tuilerie sise à Salonique, faubourg de Caragatch, et installée
sur un terrain de 90.000 pieds carrés environ.

Conseil d'administration : cinq à douze membres, propriétaires
de cent actions chacun, nommés pour trois ans.

Année sociale : close le 31 décembre.
Assemblée générale : à une date à fixer par le Conseil. Une voix

par cent actions, maximum cent voix. Dépôt des titres, dix jours
avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 10 % à la réserve ; 5 % aux actions.
L'excédent sera réparti comme suit : 20 % aux fondateurs ; ces
20 % sont représentés par 1.000 parts bénéficiaires ; 10 % aux admi-
nistrateurs ; 70 % aux actions.

ADMINISTRATEURS

MM. E. Allatini, H. Allatini, L. Allatini, C. Allatini, G. Allatini,
I. Fernandez, A. Misrachi, E. Salem, M. Morpurgo, H. Misrachi,
E. Fernandez.

EMPEUNT PAR OBLIGATIONS

Emission en vertu d'une décision de l'Assemblée extraor-
dinaire du 29 novembre 1900, d'un emprunt de 1 million de francs,
représenté par 2.000 obligations de 500 francs.

Intérêt annuel : 25 francs, payables par coupons semestriels de
12 fr. 50 les 1er janvier et 1er juillet.

Remboursement : au pair, en 20 années, par tirages au sort an-"
nuels, à partir de 1901 pour finir en 1920, suivant le tableau d'amor-
tissement figurant au verso des titres.

Service financier : Société Marseillaise, Paris.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 23 février 1905 et les obligations de-
puis le 27 mars 1906.
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COURS DES ACTIONS COURS DES OBLIGATIONS

Années Pins haut Plus bas plus haut plus bas nets Dividendes

1901 » » » » Ltq. 11.192 Frcs 5
1902 » » » » 9.933 5

1903 » » » » 22.208 10

1904 » » » » 21.087 10

1905 186 155 » » 21.087 10

1906 170 126 503 460 13.820 7
1907 140 93

" » - » 24.200 10
1908 114 70 » » 10.750 - 5

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOIIF livres Iq. PASSIF livres le,.

Moulin : Capital 131.250, », »

Coût de l'établissement indus- Obligations 12.822,80, »
triel du moulin 109.010,81, » Amortissement des obligations, lt.856,25, »

Machines cl chaudières Tosi. 10.958,89, » RéselTe statutaire ...... 12.836,17, »

Magasin à blé à lîetchiiiar . . 2.253,31, >, Fonds d'amortissements des
Existence de Mes 15.311,13, » établissements industriels." . 16.500, », »

Existence de farines, sons et Créditeurs divers 122.767,93, »
criblures 50.022,71, » Coupons d'obligations à paver 1.071,50, »

Approvisionnements de charboil 768,12, »
Compte dividende 23,73, ,.

» divers. . . 5.982,97, » proills cl Perles 10.750,35, ,
Matériel de sacs vides 5.227,69. » ;

Mobilier et matériel Agences. 180,63, » \

Compte chevaux et charrettes. 690,59, '
\

Caisse 1.167,36, » \

Débiteurs pour farines et sons. 30.1S8;23, » \

Débiteurs divers , 13 827,82. „ \

Comptes transitoires 2.212,93, » \

E(Tels en portefeuille 100, », » \

Briqueterie : \

Coût de rétablissement indus- _ \
triel de la briqueterie . . . 11.991,7;,, » \

Existence de produits céram',- \
unes, de charbon, d'argil-.', \
ele 23.890,78, » \

319.879,12, » 319.879,12, »

Société du Saint-Raphaël-Quinquina

Société anonyme française définitivement constituée le 23 fé-
vrier 1897.

Objet : la fabrication, la vente et l'exploitation en général du pro-
duit dénommé Saint-Raphaël-Quinquina, propriété exclusive de
M. Juppet apporteur. La Société pourra s'adjoindre la fabrication,
la vente et le dépôt de tous autres produits et s'occuper de toutes

opérations industrielles et commerciales se rattachant aux boissons.

Siège social : 18, avenue Parmenticr, à Paris.

Durée : 50 ans, du 23 février 1897.
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Capital social : 6.500.000 francs, divisé en 65.000- actions de 100 fr.

entièrement libérées, dont 25.000 ont été attribuées à M. Juppet, fon-

dateur, en représentation de ses apports, en sus de 3 millions de

francs en espèces et des 20.000 parts de fondateur créées.

Par suite du rachat effectué par la Société de 5.000 de ses actions,
en exécution des délibérations des Assemblées extraordinaires des

25 juin 1901 et 28 mai 1903, le capital est dorénavant fixé à 6 mil-

lions de francs, représenté par 60.000 actions de 100 francs entiè-

ment libérées.

Conseil d'administration : trois membres au moins et neuf au plus,

propriétaires de 250 actions chacun, nommés pour six ans.

Année sociale : close le 31 mars.

Assemblée générale : avant fin juin ; une voix pour 50 actions,
maximum 30 voix. Dépôt quinze jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve, 5 % du montant libéré
des actions. Sur l'excédent, 5 % au Conseil d'administration, prélè-
vement en faveur des fonds de prévoyance. Sur le surplus : 5 %.du
montant libéré des actions ; sur le reste, 50 % aux actions et 50 %
aux parts de fondateurs.

Service financier : au siège social et à la Société Générale et dans
ses agences.

ADMINISTRATEURS

MM.. Legouey, Ardillier, de Ferol, Lejenne, Mouchotfe.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au

comptant, depuis le 5 mars 1900.

COUIÎS

Années Plus haut Plus ba; nets Dividendes

1901 90 » 4-2 50 591.000 7 30
1902 66 50 47 » 624,000 7 975
1903 107 50 67 50 907.000 10 417
1904 124 » 85 » 759.000 9 50
1905 157 » 114 » 703.000 10 »
1906 145 » 117 » 460.000 10 »
1907 119 » 80 » 430.000 2 50
1908 89 » seul cours 352.000 5 »
1909 » » 346.000 5 »

BILAN AU 31 MARS 1909

ACTIF fr- c- PASSIF fr- a-

Fonds de commerce 5.080.060 » Capital 6.000.000 »
Disponibilités : Reserves :

Espèces en caisse et dans les Réserve légale 600.000 »
banques 337.166 61 Réserve extraordinaire. . . . 10.000 »

Rente française. 97.560 » créditeurs divers 112.911 20
Marchandises et fournitures en

ooo onE on Coupons à paver 25.205 50
magasin 938.305 SO _ i, . ,. -,„.,., .. ,_, „„_ __ Profils et Perles exercice enDébiteurs divers 171.822 55 coul.s 315.738 87
Comptes d'ordre débiteurs:

Reliquat de l'exercice précédent 25.151 31
Frais de premier établissement. 1 » Amortissement et attributions. 13.75135
Matériel et agencements. . . . 53.190 30 coupon n° 20 150.000 »
Terrains, immeubles et instal-

lation 307.000 »

6.985,315 50 6.985.315 56
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La Soie Artificielle

Société anonyme française définitivement constituée le 14 mars 19.02.

Objet : La fabrication de la soie artificielle, ou toute autre fabrica-
tion textile ; l'exploitation des brevets et, éventuellement, la cession
ou la cession de licences des dits brevets, lesquels ont été apportés
parles liquidateurs de la Compagnie française de la Soie Parisienne;
toutes opérations industrielles, commerciales ou financières se rat-
tachant à l'intérêt social: en général, l'achat et la mise en oeuvre
dé tous brevets ou procédés qui paraîtront les plus conformes à son
but et les plus profitables aux intérêts sociaux.

Siège social : 83, boulevard de Sébastopol, Paris.

Durée : 30 ans, du 14 mars 1902.

Capital social : 1.500.000 francs, divisé en 15.000 actions de 100 fr.
entièrement libérées. Il a été créé, en outre, puis attribué aux liqui-
dateurs, 35.000 parts de fondateur, en rémunération de leurs apports.

Conseil d'administration : sept à quinze membres, propriétaires
de 200'actions chacun, nommés pour six. ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin juin ; une voix pour cinquante
actions ; maximum 30 voix. Dépôt huit jours à l'avance.

Répartition des bénéfices : 5 % h la réserve, 10 % pour l'amortisse-
ment des établissements; 6 % du montant libéré sur les actions.
Sur le solde, il est prélevé 15 % par le Conseil d'administration pour
les répartir comme il l'entendra entre ses membres, le directeur et
le personnel. Le surplus appartiendra pour 50 % aux actions et

pour 50 % aux parts de fondateur.

Service financier : Banque Française pour le Commerce et l'In-
dustrie.

ADMINISTRATEURS.
'

MM. Bloch-Pimentel, Chatin, Fougeirol, Fremery, Gillet, Herbelot,
Hans Jordan, Monocl,. Noaclc-Dollfus, Sehlumberger, Ed. Théry.

Les actions et les parts de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 18 novembre 1903.

COURS DES ACTIONS COURS DES PARTS DIVIDENDES

Ainiéos PI. haut PI. bas PI. haut PI. bas nets Actions Parts

1903 460 365 147 100 10.000 » »

1904 475 296 171 50 101 656.000 13 056 3 024

1905 337 50 200 91 48 309.000 10 894 2 098

1906 320 170 80 38 277.000 10 123 1 767

1907 386 235 60 24 339.000 il 63 2 41

1908 300 225 65 46 406.000 13 226 3 097
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Immobilisé: : Capital. ........... 1.500.000 '»
'

Usine de Givet : Prévision. . 792.700 55
Terrains et constructions'. . . 595.000 » Réserve légale. ........ 06.215 S9
Force motrice et installation . 130.000 » Amortissements. ....... 132.19059
Matériel de fabrication . . . . §55,000 i Coupons impayés 33.22113

Outillage et matériel roulant . 1 » Créditeurs divers. . . .--. . . 237.196 09
Mobilier à Paris et Givel. . . I » Bénéfice net ......... 105.95537

Augmentation des moyens de .
'

production de la société . . Mémoire »

Frais de premier établissement Mémoire \

Mobilisable à réaliser : \

Usine de Vitry . . . ... . . .177.877 39 \
Matières premières en maga- \

Sins ...... 109.721 15 \

Matières d'exploitation en mu-. \
gasins . ......... 2iy.ll0;55" \ -

Disponible : \

Parts (10.000) Soie d'taeux. '.- Mémoire \

Produits fabriques et en cours „ \
de fabrication ....... 233.63/15 \

- Espèces en banque et caisse. . 690.011 II \

Portefeuille. ......... 308.723 10 \

Débiteurs divers . . 118.153 5,'.
\^

3.167 899 32 3.167.899 32

Soie artificielle d'izieux

Société anonyme française, déflnitivement constituée le 27 fé-
vrier 1904.

Objet: La fabrication de la soie artificielle par les brevets et

procédés appartenant à la Société anonyme par actions connue sous
la dénomination « la Soie Artificielle » ; l'obtention, de cette dernière

Société, d'une cession de licence dé fabrication et d'exploitation de
soie artificielle dont elle a la propriété exclusive pour la France, ses
colonies et pays de protectorat français; la construction d'une usine
à Izieux et éventuellement d'usines dans d'autres localités, ayant
une puissance de production correspondant aux licences obtenues
et satisfaisant aux clauses et conditions de la cession de licence...
et toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobi-
lières et immobilières se rattachant a l'objet social directement ou
indirectement-

Siège social : quai de Serin, 9, Lyon.
Durée : finissant le 31 décembre 1931.

Capital : 2.000.000 de francs, divisé en 20.000 actions de 100 franc?

chacune, toutes souscrites en espèces.
Conseil d'administration : de cinq à neuf membres, propriétaires

chacun d'au moins 250 actions, et nommés pour six ans.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale; 10 % pour
l'amortissement du prix des licences de brevets, non compris les
redevances annuelles et ce, jusqu'à l'extinction totale de ce compte,
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et après cette extinction à un amortissement complémentaire des

immeubles et du matériel; 6 % d'intérêt aux actions. Sur le surplus
des bénéfices, il est affecté : 15 % à la disposition du Conseil pour les

répartir entre ses membres et les principaux agents du personnel. Le

solde appartiendra : 50 % à la société « La Soie Artificielle » repré-
sentés par 20.000 parts bénéficiaires ; 50 % aux actions.

Service des titres : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Gillet, H. Balay, L. Chatin, C. Gillet, E. Gillet, P. Gillet.

Les parts bénéficiaires de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 7 juillet 1904.

COURS

Années plus haut plus bas Bénéfices nets des parts bénéficiaires

1904 171 50 101 » »
1905 125 60 » »
1906 95 12 » »
1907 92 35 » »
1908 70 40 222,000 1,487

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. o.

Avoir en banque 116.113 80 Capital :..... 2.000.000 »
— encaisse 10.118 95 Créanciers 917.177 92

Débiteurs 5129.796 15 Réserve spéciale 20.000 »
Matières premières et d'exploi- Bénéfices nets 222.135 78

lation . . 161.812 25
Matières fabriquées et en cours s.

de fabrication 232.959 10 \
Avances sur coupons 16.687 10 x.
Actions tramway de Saint-Clia- \.

mond 10.000 » \v

Bâtiments, terrains, matériel \.
mobilier, licences 2.109.335 15 -- \

3.180.913 70 3.189.913 70

Société Hongroise pour la fabrication

de la soie de Chardonnet

(MAGYAR CHARDONNET SELYEMGYAR U.T.)

Société anonyme hongroise, enregistrée le 26 avril 1904.

Objet : La fabrication et la vente de la soie artificielle connue sous
le nom de soie de Chardonnet et, généralement, tout ce qui se rat-
tache directement ou indirectement à cet objet principal; l'exploi-
tation, dans des usines à créera à acheter ou à louer, soit directement,

48
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soit par vente, cession ou autrement : 1° de tous procédés, inventions,
tours de mains faisant l'objet des apports de M. de Chardonnet ;
2° de tous brevets à prendre ou à acquérir par elle, se rapportant à
son objet social.

Siège social : à Sarvar (Hongrie). Siège administratif à Paris,

47, boulevard Haussmann.

Durée : 60 ans à dater du 12 avril 1904.

Capital social : 4.000.000 de couronnes, divisé en 32.000 actions de

125 couronnes chacune, dont 16.000 souscrites en espèces, sur les-

quelles 8.000 ont été attribuées à M. de Chardonnet et 8.000 autres,
toutes entièrement libérées, à la Société anonyme pour la fabrica-
tion de la soie de Chardonnet à Besançon, en représentation de leurs

apports.

L'Assemblée du 21 mai 1907 a décidé la réduction du capital de
4.000.000 à 3.200.000 couronnes, en ramenant de 125 à 100 couronnes
la valeur nominale des actions.

Conseil d'administration : de trois à neuf membres, nommés pour
trois ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant le 30 juin ; une voix par vingt actions,
maximum cent cinquante voix. Dépôt des titres cinq jours avant la
réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale; 5 % à un fonds
de prévoyance, d'assurance et de réserve spéciale; 10 % au Conseil;
80 % aux actionnaires.

Service. financier : au siège administratif, 47, boulevard Hauss-
mann, et chez MM. Etienne Mullcr et Cie, 366, rue Saint-Honoré,
Paris.

AUMINISTRATEURS

MM. Clarac-Duvivier, S. Fabri, de Montureux, Etienne Muller, de

Saint-Seine, Muller-Coulaux.

RÉPARTITIONS

Il n'a pas été distribué de dividende jusqu'ici.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés,
au comptant, depuis le 3 juin 1904.

couus

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets

1904 544 185
1905 346 125
19U6 200 60 »
1907 146 49 »
1908 56 28 514.000
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BILAN AU 31 DÉCEMRRE 1908

ACTIF couronnes PASSIF couronnes

Apports . 2.000.000 » Capital 3.200.000 i

Immeubles 699.853 83 Banquiers 971.301 97

Voie de raccordements, instal- Créditeurs divers . . . . 203.026 17
lations diverses. ...... 301.58113 Acceptations 255.833 25

Matériel de fabrication, mo- Amortissement '. '. 387.039 03
biner 1.033.831 88 „,, KII r<w>«a

Mobilier 32.63218
Solde profits et pertes 1908 . . »!*•»» 33

Dépôts de garantie . 3.220 81

Banques, Caisse. ....... 83.236 65 \

Portefeuille. 256.111 3S \

Débiteurs divers 133.996 05 \

Matériel en magasin ..... 18.618 51 \

Matières premières et demi- \
produits 173.666 67 \

Marchandises fabriquées . . . 235.571 97 \

Dépôts chez les représentants. 5.551 72 \ .

Frais de premier établissement 20.692 30 \

Comptes d'ordre ........ 1.162 31 \

Profits et pertes 1907. . . . . 201.598 92 \

5.531665 75 5.531.665 76.

Soie artificielle de Tubize

Société anonyme belge, constituée à Bruxelles, le 19 avril 1900,
modifiée les 8 avril 1902, 14 avril 1903, 6 mai 1903, 27 janvier 1904,
22 juillet 1904, 13 mars 1905 et 27 décembre 1905.

Objet : La fabrication de la soie artificielle et des produits chi-

miques.

Siège social : à Tubize (Belgique).
Durée : 30 ans, du 19 avril 1900.

Capital social : à l'origine 800.000 francs, porté le 6 mai 1903, à
1 million, en 2.000 actions privilégiées de 500 francs, et 1.600 actions
ordinaires sans valeur nominale. Par délibération d'assemblée géné-
rale du 22 juillet 1904, les actions ordinaires et privilégiées ont été
divisées en dixièmes. Enfin, par décision de l'Assemblée extraordi-
naire du 27 décembre 1905, le capital a été porté à 1.300.000 francs,
son chiffre actuel, par la création de 600 actions privilégiées nou-
velles de 500 francs, divisibles en 6.000 coupures d'un dixième d'ac-
tion privilégiée. Le capital est donc représenté. par 26.000 dixièmes
d'actions privilégiées et 16.000 dixièmes d'actions ordinaires.

Conseil d'administration : de trois à cinq membres, propriétaires
chacun de quarante actions privilégiées ou de quarante-cinq actions
ordinaires.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : le deuxième mardi de mars. Chaque action
privilégiée et chaque action ordinaire donne droit à une voix, sans
qu'aucun membre de l'assemblée puisse prendre part au vote pour
un nombre de titres dépassant la cinquième partie du nombre total
des titres émis ou les deux cinquièmes de ceux pour lesquels il est
pris part au vote. Dépôt des titres cinq jours avant l'assemblée.
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Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve; 5 % aux actions privi-

légiées. Sur le surplus : 12 % au Conseil; 2 % aux commissaires;
3 % à la disposition du Conseil pour rémunération éventuelle de
certains concours; le solde, déduction faite des amortissements qui
ne pourront dépasser 10 % du capital social, sera distribué entre

toutes les actions privilégiées et ordinaires au prorata, c'est-à-dire

que chaque action touchera le même superdividende.

Service financier : Crédit Anversois, à Anvers; Caisse Générale

de Reports et de Dépôts, à Bruxelles ; Banque Suisse et Française,
à Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. de Baudry-d'Asson, L. Van Huele, G. de Coral, Ch. Libbrecht,
P. de la Plante.

'

Les dixièmes d'actions privilégiées et ordinaires sont inscrits a

la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 20 août 1904.

lQme D'ACTION 10mc D'ACTION DIVIDENDES

PRIVILÉGIÉE ORDINAIRE '~—~ —^~~~-

-——. ^ -— —. -y — - Bénéfices 10= aet. 10c uci.

Années PI. haut PI. bas PI. haut PI. bas nets
""

privilégiée ordin.

1903 » » » » 1.333.000 12 50 10 »
1904 570 420 551 435 2.710.000 37 50 35 »
1905 530 199 497 50 250 2.004.000 25 » 22 50
1906 350 207 325 120 1.300.000 20 » 17 50
1907 260 203 222 165 1.923.000 22 50 20 »
1908 305 233 315 195 2.275.000 25 » 22 50

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr.

Terrains . 83.332 05 Capital 1.300.000 »

Matériel 630.323 86 Réserve légale 130.000 »

Bâtiment. 200.008 33 Fonds de prévision. ..... 150.000 »

Mobilier 3.110 93 Créditeurs divers . ...... 1.981.721 18

Brevets. 1 » Solde bénéficiaire 2,291.575 81

Frais de premier établissement 1 » v

Approvisionnements 393.912 19 N.

Matières fabriquées 211.063 23 ^v

Banquiers et caisse 1.117.375 59 ^v

Débiteurs divers 3.187.736 11 \.

Portefeuille 26.136 » \

6.156.300 32 6.156.300 32

Compagnie des Sucreries de Porto-Rico

Société anonyme française, constituée le 22 avril 1904.

Objet : la construction et l'exploitation d'une ou plusieurs fabriques
de sucre, dans l'Ile de Porto-Rico; la plantation, et l'exploitation de

la canne à sucre; la construction et l'exploitation de toutes usines
destinées directement ou indirectement au traitement de la canne à
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sucre et de ses sous-produits et généralement toutes opérations agri-
coles, commerciales, financières se rattachant directement ou indi

rectement à l'objet ci-dessus.

Siège social : 15, rue du Louvre, à Paris.

Durée : 50 ans, du 22 avril 1904.

Capital social : à l'origine, 4.500.000 francs, divisé en 14.400 actions

privilégiées et 3.600 actions ordinaires de 250 francs chacune, sur

lesquelles. 10.000 actions priviégiées et 3.600 actions ordinaires ont
été remises aux apporteurs. Par décision des Assemblées générales
extraordinaires du 11 octobre 1905 et du 4 décembre 1905, la Société,
usant du droit de rachat qui lui avait été réservé par les apporteurs,
leur a repris 8.000 actions privilégiées d'apport qui ont été annulé JS,
Le capital social, par suite, a été réduit à 2.500.000 francs, puis re-

porté à 5.500.000 francs par l'émission de 12.000 actions privilégiées.
Enfin, par décision de l'Assemblée générale extraordinaire du 7 mai
1906, le capital a été porté à 10 millions de francs, par l'émission de
18.000 actions privilégiées nouvelles.

L'Assemblée extraordinaire du 14 septembre 1907 a décidé de
ramener de 10 à 5 millions le capital social par voie de réduction
de la valeur des actions ordinaires et privilégiées de 250 à 125 fr.
Elle a décidé, en outre, d'augmenter le capital ainsi réduit et de le
porter à 5.900.000 francs par l'émission de 7.200 actions nouvelles
privilégiées dites de premier rang, de 125 francs chacune, compor-
tant un droit de priorité sur les anciennes actions privilégiées et
ordinaires.

Le fonds social est maintenant fixé à 5.900.000 francs, divisé en
7.200 actions nouvelles privilégiées, dites de premier rang,' 36.400 ac-
tions privilégiées anciennes, dites de deuxième rang et 3.600 actions
ordinaires de 125 francs chacune.

Conseil d'administration : sept membres au moins et douze au plus,
propriétaires de 40 actions privilégiées et nommés pour 6 ;.ns.

Année sociale : close le 31 juillet.
Assemblée générale : en novembre. Une voix par 10 actions pri-

vilégiées ou ordinaires, maximum 50 voix. Dépôt 5 jours avant la
réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % d'intérêt
cumulatif aux actions privilégiées de 1er rang ; 5 % d'ntérêt cumu-
latif aux actions privilégiées anciennes à calculer depuis la consti-
tution de la Société ; 5 % d'intérêt à toutes les actions privilégiées.
Sur le surplus et sauf prélèvement pour fonds de prévoyance :
10 % au Conseil et 5 % au personnel. Le solde sera réparti au prorata
entre toutes les actions privilégiées et ordinaires.

Service financier : au Crédit Foncier et Agricole d'Algérie.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Rairot. président: F.-.T. Renedelti. O. Béliard, H. Buhot,
C. Camuset, J. Fér-ay, E. Lattes, H. Manoury, G. Richou, de Sentme-
nat y de Fontcuberta, H. Tourneur.

Les actions privilégiées de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 6 février 1906.
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COURS

Années PI. haut Pi. bas nets Dividendes

1905 » »
'

400.000 11 15

1906 335 270 378.000 15 »

1907 265 53 —506.000 (*)
1908 70 36 —491.000 O »

(*) Perle..

BILAN AU 31 JUILLET 1908

ACTIF fr. c. I PASSIF fr. o.

Etablissement. ..... . . 9.261.091 25 Capital 5.900.000 »

Matériel mobile et animaux. . 1.311.076 92 EfTets à payer. . . ..' ..... 160.81307
Chemin de fer Ponce-Coamo. . 836.182 15 Créditeurs 719.98201
Frais de constitution et Pre- Banquiers Paris (Ouverture de

ïnier établissement. .-. . . 261.652 13 crédit) 3.799.333 31
Marchandises. . 122.381 93 Amortissements 1.136.921 58
Débiteurs. 115.807 81 Provision d'amortissements. . 1.000.000 »

Banquiers ,'.."... 162.823 11 Réserves. 615.567 35
Caisse 31.109 83

' -'

Profits et pertes 190.921 59

113.262.650 35 13.262.650 35

Société Générale

des Sucreries et Raffineries en Roumanie

Société anonyme belge, constituée le 18 mai 1899, suivant statuts

publiés au Moniteur Belge du 2 juin 1899.

Objet : l'industrie sucrière. Toutes opérations qui se, rattachent
à cette industrie ; la Société exercé ses opérations principalement en
Roumanie et peut les étendre à d'autres pays.

Siège social : à Bruxelles, 34, rue de l'Industrie.

Durée : la plus longue que permette la loi.

•Capital : 9 millions de francs, représenté par 18.000 actions de
capital.de 500 francs chacune, entièrement libérées, sur lesquelles
5.600 ont été attribuées en représentation d'apports et les 12.400 res-
tantes souscrites en espèces.

Il a été créé, en outre, 18.000 actions ordinaires, sans mention de
valeur.

Conseil d'administration : 5 membres au moins, propriétaires cha-
cun d'au moins 50 actions de capital pu ordinaires.

Année sociale : close le 31 août.

Assemblée générale : chaque année, le deuxième lundi de décem-
bre ; dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.
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Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; somme néces-
saire pour attribuer aux actions de capital un premier dividende de
6 % sur leur montant libéré. Sur le surplus, 10 % au Conseil d'ad-
ministration et au collège des commissaires. Le restant est par-
tagé par moitiés égales entre les actions de capital et les actions or-
dinaires.

Service financier : à Paris, au Comptoir d'Escompte.
*

ADMINISTRATEURS

MM. Josse Allard, R. Raeymaeckers, O. Jaumotte? J. Lewin, E.
Lowet, A. Van den Nest, M. Baeyens, Al. Baicoiano, J. Beauduin,
L. Beauduin, J. Hehnet.

Les actions de capital et les actions ordinaires de cette Société sont
inscrites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 7 décembre
1906,

COURS

Actions de capital Actions ordinaires couns

Année3 Plus haut Plus, bas Plus haut Plus bas nets A, de cap. A. ord.

1901 » » » » 880.000 » »

1902 » » » » 1.184.000 31 1
1903 » » » » 1.665.000 35 5
1904 » » » » 2.386.000 40 10
1905 » » »> » 2.192.000 40 10
1906

'
990 940 420 405 2.676.500 45 15

1907 980 895 460 400 3.124.000 50 20
1908 1120 914 645 435 3.451.000 55 25

BILAN AU 31 AOUT 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. p.

Premier établissement 7.630.592 61 Capital 9.000.000 •

Bâtiment ferme de Roman. . . 33.019 75 Obligations »

UsinedeBranceni,participation 251.997 89 Réserve légale . . ... . . . 109.775 S6
Immeubles 321.933 52 Ponds de reconstitution de ca-

Caisse Bruxelles, Bucarest, Ro- Pital 126.996 31
man et Sascut 65.063 51 Obligations sorties restant à

Titres déposés en garantie a payer et coupons à payer . . 962.053 75

l'Etat roumain 296.62105 Créditeurs divers 1.026.365 13

Mobiliers, outillages et écuries. 103.367 01 Solde du compte de prévisions. 89.31105

Marchandises et approvision- Déposants 322 000 »
nements 2.210.203 56 Bénéfice 3.151.S00 23

Débiteurs divers ....... 1.111.933 10

Dépositaires (cautionnements). 322.000 »
Portefeuille : 1.200 actions de

jouissance Mémoire

15.387.735 03 15.387.735 03
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Société Sucrière d'Angra

Société anonyme française, définitivement constituée le 31 mars
1909.

Objet
' : l'exploitation des usines (sucrerie et distillerie) et des

propriétés apportées-à la Société et situées à Angra dos. Reis, Etat
de Rio-de-Janeiro (Brésil) ; l'acquisition, la prise à bail, l'exploita-
tion directe et indirecte, la vente et la location de toutes autres
sucreries et distilleries, industries, plantations et propriétés. Toutes

opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières et
immobilières se rapportant directement ou indirectement aux objets
spécifiés.

Siège social : 47, rue du Rocher, Paris.

Durée : 50 années, du 31 mars 1909.

Capital social : 1.700.000 francs, représenté par 8.000 actions pri-
vilégiées de 100 fr. chacune (numérotées de 9000 à 17000) et 9.000
actions ordinaires (numérotées de 1 à 9000) de 100 fr. chacune. Ces
dernières ont été attribuées, entièrement libérées, en outre de 3.200

obligations de 500 fr. 5 % or hypothécaires, à la Sociedade Assuca-
reira de Bracuhy (Société sucrière de Bracuhy) en rémunération
de ses apports,

.Conseil d'administration : de 5 à 14 membres, nommés pour six
ans et propriétaires chacun de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 30 septembre.

Assemblée générale : avant fin mars ; 1 voix par 20 actions. Dépôt
des titres, 5 jours au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; dividende de
5 % aux actions privilégiées ; sur le surplus : 20 % au maximum
pour réserves spéciales ou fonds de prévoyance ou d'amortisse-
ment ; 12 % au Conseil d'administration ; dividende de 5 % aux
actions ordinaires ou d'apport. Le solde, sauf prélèvements en faveur
de réserves ou fonds de prévoyance, est réparti entre toutes les
actions sans distinction.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Berthon, J. Damoy, H. Durocher, R. Ouachée, A. Rous-
1
seau, C. de Tavernier, M. Wohlgemuth, H. Waligorski.

Les actions privilégiées de cette Société sont inscrites à la Cote

Desfossés, au comptant, depuis le 17 avril 1909.
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Société Sud-Russe pour la Fabrication et la Vente

de la Soude et d'autres Produits Chimiques

Société anonyme russe définitivement constituée par l'Assemblée

générale du 1er mars et modifiée par l'assemblée générale du 27 dé-

cembre 1898.

Objet : installation et exploitation, dans les Gouvernements de
Kharkof et d'Ekatérinoslaw et dans d'autres provinces de l'Empire,
d'usines produisant île la soude caustique et d'autres produits chi-

miques, ainsi que la vente des produits desdites usines, tant en
Russie qu'à l'étranger.

Siège social : à Saint-Pétersbourg.

Capital social : 1.875.000 roubles ou 5 millions de francs, divisé en
10.000 actions ds 187 roubles 50 ou 500 fr. chacune.

Conseil d'administration : cinq membres, propriétaires de quarante
actions et nommés pour trois ans.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin octobre. Une voix par dix actions,
maximum soixante voix.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve jusqu'à ce qu'elle ait
atteint le quart du capital social ; puis il est prélevé une certaine
somme pour amortissement du matériel; 5 % du montant libéré des
actions. Sur l'excédent, 25 % des bénéfices doivent être alloués jus-
qu'en 1914, aux fondateurs. Sur le surplus, 10 % pour la direction.
Le reste est réparti suivant la décision de l'Assemblée générale.

Service financier : à Lyon, à la Banque Privée Lyon-Marseille; à
Paris chez MM. Roumagnac et C°, rue du 4-Septembre, n° 12.

ADMINISTRATEURS

MM. Adolphe Grube, baron Jules Dellingshausen, F. Vial, L. Pra-
del, A. Crottet.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au
comptant, depuis le 26 novembre 1897.

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividende

1901 700 500 R. 166.000 Frs. 25
1902 • 635 500 238.000 25
1903 775 605 275.000. 30
1904 958 676 385.000 40
1905 1.100 800 393.000 40
1906 940 844 416.000 45
4907 1.025 865 567.000 50
1908 1.135 905 623.000 55
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BILAN AU 30 JUIN/13 JUILLET 1908

ACTIF RouWos PASSIF Roubles
Usine. , 2.371.898 27 Ponds social ". . 1.875.000 »
Outillage de l'usine Sud-Russe 15.591 18 Réserves 118.128 91
Mobilier 6.32293 Ponds d'amortissement .... 1.100.^53830
Travaux en cours à l'usine Fonds d'assurance incendie. . 173.818 91

Sud-Russe 57.152 25 Dividendes non payés 3.076 87
Usine Elektron 976.888 81 Réserve spéciale . ...... 37.500 »
Outillage de Pusiue Elektron • 5.099 31 Cré(jiteurs . , . 173.58138
Mobilier 1.36135 profits et pertes . . . ... . 636.89730
Travaux en cours à l'usine

Elektron 18.011 15 ..
Mobilier du siège social ... 3.307 78 \.
Frais payés pour comptes >L

d'exercices à courir. . . . . 15.735 20 \

Approvisionnements et stocks. 595.332 68 \.
Titres en portefeuille. .... 02.703 61 \"
Caisse, Banques. . -."'". .... 13.83311. \^Débiteurs 571.136 10 \.
Comptes d'ordre ....... 1.93091 \

1.717.81170 1.717.81170

Sultanats du Haut-Oubangul

Société anonyme française définitivement constituée le 29 novem-
bre 1899.

Objet : l'exploitation de la concession des terres domaniales au
Congo français, accordée à MM. Bouchard, Couvreux, Devos, Ducha-

noy, Gauthey, Lemoine, Mante, Vallete-Duc et Watel, par décret de
M. le Président de la République française du 1er septembre 1899.
Toutes opérations commerciales d'importation et d'exportation, ainsi

que toutes opérations financières, industrielles, immobilières, mi-

nièrep, forestières, agricoles et autres, se rattachant à ladite conces-
sion. Toutes entreprises de transports par terre ou par eau, de tra-
vaux de colonisation et autres ayant pour but la mise en valeur de
la concession dont il s'agit ou son exploitation. Toutes participations
dans toutes entreprises et sociétés ayant le même objet. Enfin, l'ex-

ploitation des autres concessions que la Société pourrait éventuelle-
'

ment obtenir et les opérations financières, commerciales, indus-

trielles, immobilières et agricoles y relatives.

Siège social : 7, rue de Surène, Paris.
Durée : 30 ans, du 29 novembre 1899.

Capital sobial : 9.000.000 de francs, divisé en 18.000 actions de 500 fr.

chacune, libérées de 125 fr. Il a été créé, en outre, 18.000 parts béné-
ficiaires sans désignation de valeur, attribuées aux apporteurs de
concessions.

Conseil d'administration : neuf à quatorze membres, dont les qua-
tre cinquièmes doivent être Français, nommés pour six ans et pro-
priétaires de 50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.
Assemblée générale : avant fin octobre ; une voix par vingt actions,

maximum vingt voix. Délai de dépôt à fixer par le Conseil.
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Répartition des bénéfices : sur les recettes brutes, il est prélevé :

1° le montant des dépenses d'exploitation; 2° le service des obliga-
4ions et le service des intérêts à 3 % sur les versements anticipés
effectués sur les actions; 3° les affectations aux fonds de réserve,
mais seulement jusqu'à concurrence de 15 % de la différence entré
la recette brute et les dépenses énoncées aux §§ 1 et 2, étant stipulé
d'autre part qu'il ne sera plus fait déduction de ce prélèvement, lors-

que l'ensemble de la réserve légale et des autres réserves statutaires

dépassera le quart du capital-actions versé; 4° la somme à prélever,
s'il y a lieu, sur les bénéfices pour l'amortissement dés actions ;
5° 5% du montant libéré des actions non amorties. Sur le surplus :
15 % à l'Etat Français, 10 % au Conseil d'administration. Sur le
solde 75 % aux actions et 25 %-aux parts bénéficiaires.

Service financier : Comptoir Industriel et Colonial, 23, rue Taitbout,
Paris. :

ADMINISTRATEURS :
- '

MM. Bernard, Bunge, Couvreux, Dhanis, Duchanoy, Mante, Ra-
verat, Vallete-Duc, Mirand-Devos, Mascart, Mabilleau, Engeringh,"
Pierre. r • .

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossés au

comptant, depuis le 15 février 1900, et les parts depuis le 21 sep-
tembre 1909. -

COURS

Années Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 640 530 4.000 »
1902 pas de cours 117.000 6 25
1903 pas de cours 340.000 12 25
1904 660 625 536.000 18 25
1905 800 seul cours 1.196.000 36 25
1906 1.200 900 1.550.000 48 25
1907 1.220 900 2.151.000 57 25
1908 950 900 1.614.000 48 25

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOMF francs PASSIF franc»

Appels différés sur actions . . 6.718.500 » Capital. . 9.000.000 >
Mobilier de Paris 1 » Créditeurs divers 1.968.867 79

Loyer d'avance. 1.500 » Effets à payer 818 »
Cautionnement (3.000 fr. rente Jetons de présence 61.000 »

française 3 0/0) 1.967.869 11 Réserve légale 891.56099
Disponibilités, débiteurs . . . 553.12186 Fonds d'amortissements d'ac-
Produits de la concession. . . 1.S75.S89S5 lions 30.000 »

Approvisionnements, Marchan- Bénéfices de l'exercice. .... 1.611.105 75
oises • 1.993.901 80 Report de l'année précédente . 307.SU 19

Armements, Munitions .... 1 »
Matériel et immeubles en Afri- ""v

que 1 » %.
Matériel fluvial. . 1 » >v.
Immeubles en Afrique 1 » N.
Plantations en Afrique .... 1 » \-

Espèces en Afrique 97.709 30 X^ ^^^^
13.239.897 02 13.839.807 OS
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Société des Plantations de Caoutchouc

de Sumatra

Société anonyme hollandaise, constituée par acte en date du
26 avril 1907, approuvée par arrêté royal du 19 juin 1907.

Objet : la plantation et la culture aux Indes néerlandaises (à l'ex-

ception des résidences de Djokjokarta et de Socrakarta) et partout
ailleurs, de toutes espèces de plantes et notamment d'arbres à
caoutchouc, la préparation et la vente de leurs produits ; l'achat et
la vente, la. prise à bail et la location de terrains ou de propriétés
et, en général, tout ce qui peut être considéré dans l'intérêt de la

Société, ainsi que la participation à d'autres entreprises ou sociétés

analogues-. . .

Siège social : à La Haye (PaysTBas). Siège administratif, à Paris,
31, rue Lafayette.

Durée : jusqu'au 31 décembre-1981.

Capital social : 1 million de florins des Pays-Bas, divisé en
10.000 actions de capital de 100 florins chacune. 11 existe, en outre,
10.000 actions de dividende sans désignation de valeur nominale.

La rémunération des apports! a été fixée : 1° à 500 actions de
capital ; 2° à une somme en argent comptant de 50.000 florins ; 3° à
une somme en argent comptant de 192.500 florins payée à rappor-
teur, en compensation de la garantie d'intérêts donnée par lui et
dont il est question ci-après.

M. Dinet garantit aux actionnaires un intérêt de 5 % sur le
capital appelé de leurs actions pendant les cinq premières années
de l'existence de la Société. Il déclare dès à présent donner irré-
vocablement pouvoir à la firme Le Grelle et Cie h, Anvers, d'appeler
et de recevoir les sommes mentionnées ci-dessus, dans le but ex-
clusif de les destiner au paiement du dividende susmentionné. Si, à
la fin de la cinquième année sociale, la somme entière de FI. 192.500
n'a pas été employée au paiement des dividendes, comme il a été
dit ci-dessus, le solde retournera à la Société. Il ne sera pas payé
sur les 500 actions remises-à rapporteur l'intérêt de 5 % garanti
aux actions pendant les 5 premières années, conformément à ce qui
est dit plus haut.

Conseil d'administration : de 5 à 11 membres, nommés pour neuf

ans, et propriétaires "chacun d'au moins 25 actions.

Année sociale : close le 30 juin. ,.

Assemblée générale : avant fin décembre. Dépôt des titres, 5 jours
avant la réunion.

Répartition des bénéfices : prélèvement, d'importance à déter-
miner par le Conseil, en faveur des amortissements; attribution
d'une somme à fixer également par le Conseil en faveur du fonds
de réservé. Sur l'excédent : 5 % du montant des actions de capital.
Sur le surplus : 15 % au Conseil et au collège des commissaires,
sur le solde : 60 % aux actions et 40 °/Q aux actions de dividende.

Service financier : à Paris, au Crédit Foncier et Agricole d'Al-

gérie et de Tunisie.
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ADMINISTRATEURS

MM. de Lameth, E. Thys, C. Cambefort, P. de Rohan-Chabot,
L. Donnet, C. Engeringh, P. Van Romburgh, C. Poirson.

Les actions de capital et les actions de dividende de cette Société
sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 16 octo-'
bre 1909.

BILAN AU 30 JUIN 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.
'

Actionnaires 175.875 » Capital . l.000.000 D
Concessions. ......... 300 171 80 Intérêts et divers 6.73957
Plantations. . ... . . ... . - 66.7i9 99 Créditeurs divers . . . . . . . 1526
Premier établissement .... 13.918 82 Compte Dinet, garantie compte
Constructions. ........ 9.101 90 d'ordre • • 193.918 79

Magasin 3.119 82 : \
Caisse des plantations .... 25.688 57 N^
Banques 19;693 60 \^
Débiteurs divers 6.198 12 N.-

Participation Tapanoelie (ac- >v
lions de capital et actions >.
de dividende). 250.000 » N.

1.200.673 62 ' 1 200.673 62

Société des Plantations de Caoutchouc

de Tapanoelie

Société anonyme hollandaise constituée le 15 février 1908.

Objet : la plantation et la culture aux Indes Néerlandaises (à l'ex-

ception des résidences de Djokjokarta et de Soerakarta) de toutes

espèces de plantes et notamment d'arbres à caoutchouc, la prépa-
ration et la vente de leurs produits ; l'achat et la vente, la prise à
bail et la location de terrains ou de propriétés et, en général, tout
ce qui peut être considéré dans l'intérêt de la Société, ainsi que la

participation à d'autres entreprises ou sociétés analogues.

Siège social : La Haye (Hollande). Bureaux à Paris, 31, rue La-

fayette.
Durée : jusqu'au 31 décembre 1975.

Capital social : 1.000.000 de florins, divisé en 10.000 actions da
100 florins chacune, sur lesquelles 1.750 ont été remises, en sus
d'une somme espèces de 250.000 florins et de 5.250 actions de divi-

dende, à la Société des Plantations de Caoutchouc de Sumatra,
en rémunération de ses apports. Il a été créé, en outre, 10.000 ac-
tions de dividende, sans désignation, de, valeur.

Conseil d'administration : de 5 à 11 membres, nommés pour
9 ans, et propriétaires chacun d'au moins 50 actions.
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Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin décembre ; dépôt des titres, cinq
jours avant la réunion.
'

Répartition des bénéfices : prélèvement de telle somme que le
Conseil déterminera pour l'amortissement des propriétés de la

Compagnie ; attribution, au fonds de réserve, d'une somme à fixer

également par le Conseil. Sur l'excédent, 5 % du montant libéré des

actions, puis 15 % au Conseil et au collège des commissaires. Sur
le solde : 60% aux actions de capital et 40% aux actions de divi-
dende.

Service financier : Banque de l'Union Parisienne.

ADMINISTRATEURS

MM. deLameth, E. Thys, C. Cambefort, C. Poirson, C. Engeringh,
Van Romburg, Osterrieth, P. dé Rohan-Chabot, O. Le Grelle,
L. Donnet.

Les actions de capital et les actions de dividende (parts) de cette
Société sont inscrites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le
19 septembre 1908.

COURS DES ACTIONS COURS DES PARTS

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas

1908 260 240 61 .60

Société des Tavernes Pousset et Royale Réunies

Société anonyme française définitivement constituée le 12 août 1897.

Objet : 1° l'exploitation du fonds de commerce de café-brasserie-
restaurant, connu sous le nom de Grande Taverne Pousset, exploité à
Paris, boulevard des Italiens, 14; 2° L'exploitation du fonds de com-
merce de café-brasserie, connu sous le nom de Taverne Royale,
exploité à Paris, rue Royale, 25; 3° La création, l'acquisition et l'exploi-
tation de toutes tavernes et brasseries-restaurants ainsi que de tous
établissements ouverts au public dans lesquels se débitent des objets
de consommation, le commerce de tous liquides à consommer" sur
place ou à emporter, la préparation ou le commerce de tous objets
d'alimentation.

Siège social : boulevard des Italiens, 14, Paris.

Durée : 50 ans, du 12 août 1897.

Capital social : 3.500.000 fr., divisé en 35.000 actions de 100 francs
chacune, sur lesquelles 30.000, entièrement libérées, ont été remises
aux apporteurs en sus des 2.000 parts de fondateur.

Conseil d'administration : trois membres au moins et cinq au plus,
possédant deux cent cinquante actions chacun et nommés pour six
ans.

Année sociale : close le 30 juin.
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Assemblée générale : avant fin octobre; une voix par cinquante
actions; maximum quarante voix. Dépôt huit jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve; 5 % du montant libéré
des actions. Sur le surplus : 20 % à la réserve spéciale; sur l'excé-
dent : 5 % au Conseil d'administration, 5 ,% aux actions. Sur le
solde : 50 % aux actions et 50,% aux parts de fondateur.

Service financier : Crédit Lyonnais, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. Louis Lévy, Arnold Reichenbach, Gustave Bloeh, Emile

Bernays, J. Akar.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 23 septembre 1897.

COURS

Aimées Plus haut Plus_ bas nets Dividendes

1901 134 100 50 586.000 10

1902 112 97 437.000 10

1903 104 80 352.000 8
1904 100 50 77 50 376.000 8

1905 115 95 399.000 7
1906 115 100 337.000 7

1907 119 100 ,340.000 7
1908 112 104 311.000 7

1909 » » 312.000 7

BILAN AU 30 JUIN 1909

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Actions remboursées ..... 150.000 » Capital . 3.509.000 »
Fonds de -commerce 3.111 000 » Réserve légale 220.056 59
Caisse et banques 816.266 08 Réserve spéciale ^ 986.500 »
Titres et valeurs 365.821 10 Créditeurs divers. ...... 165.257 15

Loyers d'avance 115.802 60 Profits et Pertes 312.277 12
Cautionnements divers .... 3.902 90
Marchandises en magasin . . 291.336 »
Travaux de transformation. . 150.000 »

Acompte de dividende 117.192 76
Débiteurs, divers 12.169 12

5.161.091 16 5.161.091 16

Société anonyme de teinture, impression

et Apprêts de Thizy

Société anonyme française définitivement constituée le 3 février

1898, modifiée par assemblées extraordinaires des 13 juin 1899 et
23 mai 1903.

Objet : l'exploitation des apports faits par MM. P.-A. Paillac, L. Pail-
lac et O. Paillac, ainsi que de toutes autres usines qui seraient ulté-
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rieurement apportées ou acquises et, d'une manière générale, le blan-

chiment, l'impression, la teinture et l'apprêt de tous-tissus; en-

semble toutes opérations commerciales, industrielles, financières et

immobilières qui y sont relatives.

Siège social : à Thizy (Rhône).

Durée : 20 ans, du 3 février 1898.

Capital social : 1 million de francs, divisé en 2.000 actions de 500 fr.,
sur lesquelles 1.600 ont été attribuées à MM. Paillac, en représenta-
tion de leurs apports comprenant : deux établissements de teinture-

rie, l'un à Thizy (Rhône), l'autre à Régny (Loire), le premier établi
dans les immeubles apportés, le second exploité dans des locaux
loués à bail. Ont été exceptés les marchandises, matières premières
et approvisionnements en magasin.

Par suite du remboursement d'une somme de 150 francs par
action, la valeur nominale des titres a été ramenée à 350 francs.
Le capital n'est donc plus que de 700.000 francs, représenté par
2.000 actions de 350 francs.

Conseil d'administration : cinq membres, propriétaires de 40 ac-
tions, nommés pour cinq ans.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin août, une voix par vingt actions,
maximum six voix. Délai de dépôt non indiqué.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve; 5 % du montant libéré
des actions. Sur le reste : 15 % à la Direction; 5 % au Conseil d'ad-
ministration; 80,% aux actionnaires; l'Assemblée pourra décider que
les 80 % attribués aux actionnaires pourront, en tout ou partie, servir
à créer une réserve de prévoyance et que les dividendes s'imputeront
sur le capital social et l'amortiront à due concurrence.

Par une autre disposition il est dit que le prélèvement pour la
réserve, les intérêts des actions amorties et ceux des sommes non
encore employées à l'amortissement, seront appliqués au rembour-
sement d'actions par tirages. Les actions ainsi amorties seront rem-
placées par des titres de jouissance qui n'auront plus le droit qu'à un
premier dividende de 2 0/0 et au partage des 80 0/0 attribués aux
actionnaires. En cas d'insuffisance des produits pour assurer le rem-
boursement par tirages, la somme nécessaire serait prélevée sur les
premiers produits nets des années suivantes, par préférence et anté-
riorité à toutes attributions de dividende aux actionnaires.

Service financier : à Lyon, à la Banque Privée.

ADMINISTRATEURS

MM. J. Reverchon, F. Dupuis, B. Martinon, L. Robin, F. Vial.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Des fossés, au
comptant, depuis le 16 décembre 1903.
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COURS

Années Plus haut Plus bas . nets'; . Dividendes

1901 » » 209.000 27 50

1902 » » 198 000 27 50

1903 736 715 267.000 35

1904 750 630 205.000 35

1905 610 615 201.000 32 50

1906 860 600 406.000 25 (1)
1907 760 655 291.000 21 25 (2L
1908 738 670 417.000 20 » (3): :

1909 » » . 19 (4)

(l) Plus 7ïî fr. à titre de remboursement,

(S) Plus So fr. à titre de remboursement.

(3) Plus-50.fr. à titre de remboursement.

(h) Plus 100 fr. à titre de remboursement.

BILAN AU 31 MARS 1907

ACTIF
'

fr. o. PASSIF fr. c.

Immobilisé. . . 1.117.087 10 Capital . 850.000. i

Réalisable 379.11855 Réserves-, 285.63835

Disponible 281.680 50 Engagements 381.812 15
Solde bénéficiaire. .....'. 290.735 65

1.808.186 15 1.808.186 15

N. B. — Cette Société a pris la décision de ne plus publier ses
bilans. A titre documentaire, nous reproduisons ci-dessus le
dernier connu.

Société du Journal « Le Temps »

(A. HÉBRARD ET Gie)

Société en commandite par actions constituée le 11 juin 1861, mo-
difiée par Assemblées générales des 20 août 1862, 6 et 7 juillet 1865,
28 mars 1867, 11 mai 1874, 29 mars 1884, 26 juin 1894, 25 mars 1908
et 31 mars 1909.

Objet : La publication et l'exploitation d'un journal quotidien poli-
tique, littéraire et d'économie sociale ayant pour titre le Temps.

Siège social : 5, boulevard des Italiens, Paris.

Durée : expirant le 11 juin 1911.

Capital social : à l'origine 400.000 francs, successivement modifié

par délibérations des Assemblées générales des 20 août 1862, 6 et
7 février 1865 et 11 mai 1874. Il est actuellement de 900.000 francs,
divisé en 1.800 actions de capital de 500 francs chacune, nominatives
ou au porteur et pareil nombre d'actions de jouissance, ces dernières

J.9
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créées lors du dédoublement opéré en 1882 d'une action ancienne en
une action de capital et une action de jouissance, portant les mômes
numéros. De plus, il a été créé 400 actions de jouissance, numérotées
1.801 à 2.200, remises à M._ Hébrard.

Les actions de jouissance possèdent au point de vue du dividende,
les mêmes droits que les actions de capital, mais elles ne donnent
pas droit d'assister aux Assemblées générales et ne participent à
une part proportionnelle de l'actif, en cas de liquidation, qu'après
que les actions de capital ont reçu 500 francs chacune.

Conseil de surveillance : sept membres, possesseurs de cinq actions
au moins et nommés pour cinq ans.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mars, une voix pour deux actions ;
maximum, vingt voix. Dépôt des titres et pouvoirs, trois jours au
moins avant la date de la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % pour la réserve, jusqu'à ce qu'elle
ait atteint 100.000 francs. (Elle est maintenant complète.) Ensuite'
il est attribué, aux 4.000 actions de capital et de jouissance, 50 fr.
par action. Sur le surplus, 5 % reviennent au Conseil de surveil-
lance. De l'excédent, moitié est attribuée aux rédacteurs et employés,
maximum 50.000 francs, et moitié aux actions de capital ou de
jouissance.

Service financier : au siège social.

Gérance : MM. A. Hébrard, directeur-gérant ; Alfred Mézières,
T. Morin, L. Grondeau, L. Mill, Borel.

NOTA. — L'Assemblée extraordinaire du 31 mars 1909 a voté la
dissolution de la Société et nommé M. Hébrard liquidateur, à
charge pour lui d'apporter à une Société nouvelle créée pour conti-
nuer l'exploitation du journal : Le Temps, l'actif de la Société dis-
soute, cet .apport pouvant avoir lieu moyennant l'attribution de
1.800 actions de 500 fr. de la Société nouvelle à échanger titre pour
titre contre les 1.800 actions de capital de la précédente Société,
et, en outre, d'autres attributions.

Au moment où nous mettions sous presse, une nouvelle assem-
blée devait avoir lieu prochainement pour fixer les conditions défi-
nitives de cet apport.

Les actions de capital et de jouissance sont inscrites à la Cote Des-
fossés, au comptant :

ACTIONS DE CAPITAL ACTIONS DE JOUIS.

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas nets Dividendes

1901 900 700 700 400 87.000 30
1902 720 - 500 535 225 149.000 30
1903 670 450 375 250 158.000 30
1904 560 525 365 260 137.000 30
1905 725 550 475 250 159.000 30
1906 779 615 400 350 212.000 30
1907 670 500 395 300 164.000 30
1908 650 450 365 260 132.000 30
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. _

Caisse 21.515 17 Capital 900.000
Portefeuille-Effets 3L096 35 Coupons à payer 1.050
Portefeuille-Titres 527.009 50 Fonds de garantie des abonne-

Banquiers 87.606 S2 ments 100,000

Correspondants et divers . . . 13.012 » Réserve statutaire 100.000 »

Frais de premier établissement 900.000 > Réserve extraordinaire . . . . 100.000 »
Bénéfices réservés 235.210 66
Divers 16.810 »
Bénéfice de 1907 . 132.228 88

1.585.299 51 1.586.299 5k

Société Générale de Travaux Publics

(A-miensEtablissements Voisembert et Cie)

Société anonyme française provenant de la transformation de la
Société en commandite par actions « Voisembert et Cie », constituée
le 8 décembre 1899. La transformation a été décidée par l'Assemblée
du 30 juin 1908.

Objet : l'entreprise de travaux publics, particuliers, notamment
tous travaux de transports, terrassements, maçonnerie, pavage,
égoûts, asphaltes, granit, ciment à exécuter pour administrations
ou particuliers. Toutes fournitures et ventes de matériaux néces-
saires à l'exécution des travaux précités. Toutes fournitures pour
parcs et jardins et d'une manière générale toutes entreprises ayant
le caractère de travaux publics, tels que : travaux hydrauliques,
ouvrages d'art, constructions de lignes de chemins de fer et de

tramways. Céder ou sous-traiter toutes entreprises et faire en par-
ticipation tous travaux divers.

Siège social : 52, rue Chauveau, Neuilly (Seine).

Durée : jusqu'au 31 décembre 1949.

Capital social : à l'origine 300.000 francs, divisé en 120 actions
de 2.500 fr. chacune, puis porté à 1 million de francs, divisé en
2.000 actions de 500 fr. chacune, ensuite réduit à 650.000 fr. Par
décision de l'Assemblée extraordinaire du 20 juillet 1908, le capital;
a été porté à 1 million de francs, son chiffre actuel ; il est repré-
senté par 10.000 actions de 100 fr. chacune entièrement libérées.
La môme Assemblée a autorisé le Conseil à porter le capital à
1.500.000 francs.

Sur le capital primitif de 300.000 fr. il a été remis à M. Voisem-

bert, en rémunération de ses apports, 40 actions de 2.500 fr., entiè-
rement libérées, une somme espèces de 80.000 fr. et 150 parts béné-
ficiaires.

Conseil d'administration : 5 à 9 membres, nommés pour six ans;

et propriétaires chacun d'au moins 50 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.



- 772 —

Assemblée générale : avant fin juin ; 1 voix par 25 actions,
maximum 50 voix. Dépôt des titres huit jours au moins avant la
réunion.

Répartition des bénéfices, : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus, sauf prélèvements facultatifs

pour réserves spéciales, d'amortissement ou fonds de prévoyance,
30 % au Conseil, 20 % aux parts de fondateur et 50 % aux actions.

Service financier : MM. Guitard, 6, rue de Provence ; Jacquet
et OV 350, rue Saint-Honoré, Paris.

ADMINISTRATEURS

MM. Mugnier, Gobert, Gautreau, Jadrat, Voisembert, Le Fran-

çois, Valette, Gutig, Koenig.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 10 novembre 1908.

1908 plus haut 113 plus bas 107

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. o. PASSIF fr. „.

Actionnaires. . . . . . ... 210.000 » Capital. ...-...' 1.000.000 »

Achalandage et clientèle . . . 22.57188 Réserve légale ........ 15.73917

Apport nature 57.763 60 Réserve pour dépréciation de

Prais de constitution, de 1" créances 133.975 59

établissement et de vente. . 17.056 86 Dividendes antérieurs 20.153 30

Brais de transformation et d'é- Réserve dépenses 1908 271.532 08
mission .......... 89.816 36 M, Sr voisembert 53.515 70

Caisse ............ 13.93058 Créditeurs divers. ...... 66.166 »
Société Générale 1.110 15 Dividende exercice 1908. . . . 61.000 »
Débiteurs divers ....... 816.120 » Conseil d'Administration . . . 6.600 »
Cautionnements 82.701 77 Parts de fondateur 1.100 »
Frais d'adjudication' il-711 95

Loyers d'avance 6.775 »

Effets a recevoir. - 3.000 »

Impôts et taxes sur actions. . 3.000 »

Immeuble rue Chauvcau. . . . 67.813 17

Chevaux, voilures, matériel,
mobilier .......... 171.950 22

1.636.382 11 1.636.382 11

Société des Tuileries mécaniques du Berry

et de Bordeaux

Société anonvme française constituée le 24 avril 1879 et modifiée
les 12 mars 1880, 31 janvier 1881, 16 juin 1888 et 11 août 1896.

Objet : la fabrication et la vente des tuiles, briques et ornements
d'architecture de toutes sortes, en terre rouge, réfractaire, sables ou
laitiers, ainsi que de tous autres produits céramiques et notamment
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de la porcelaine, dans les diverses usines apportées à la présente

Société, ainsi que dans toutes celles que ladite Société pourra louer,

construire et acquérir, et notamment dans l'usine de Bordeaux.

Siège social : 43, rue de Clichy, PariSi ^

Durée : 50 ans, du 24 avril 18Y9.

Capital social : 900.000 francs divisé en 1.800 actions da 500 francs

chacune.

EMPRUNT PAR OBLIGATIONS

Emission, en 1879, de 5.000 obligations de 300 francs, dont la valeur

a été ensuite ramenée à 250 francs.

Intérêt annuel : 10 francs nets, payable par coupons semestriels de

5 francs, les 1er avril et lor octobre.

Amortissement : au pair, soit à 250 francs, par voie de tirages au

sort, dans un délai dont le terme expire le 1er juillet 1929.

Service financier : au siège social. ,

Ces obligations sont inscrites à la Cote Desfossés, au.comptant.

COURS

Années Plus haut - Plus bas

1901 230 210

1902 250 210
1903 225 195

1904 230 210

1905 230 210
1906 233 195
1907 225

'
200

1908 227 208

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF fr. c. PASSIF fr. c.

Immeubles groupe du Berry . . 1.100.812 51 Capital social ........ 900.000 »
— — de Bordeaux 1.073.032 » Obligations en circulation. . . 1.135.173 18

Constructions générales. ... 103.X95 11 — sorties aux tirages
Mobilier et outillage mobile. . 118.110 90 mais non remboursées .. . 17.118 57

Matières premières et produits Réserve statutaire 31.616 07

fabriqués (Terres, Houilles, — spéciale. ....... 337.168 18
Approvisionnements divers et _ „<,.,_ amortissement
Produits fabriques). 226.735 30 des obJî^ions8"1?1™? 0: 27.587 15

Valeurs mobilières 10.813 95 _ pou]. conslru(;Uons
Obligations en portefeuille: neuves 16.579 31

Anciennes Obligations S9.691 97 Assurances contre les accidents 1.719 09
Nouvelles obligations 1.626 80 Créanciers sur immeubles. . . 71.300 »-

Débiteurs divers . 110.981 56 Service des tilresl 10.770 90
Créances litigieuses (pour Créanciers divers 118 751 20

mémoire) a79 " Feuilles de paie 21.320 95
Caisses U- 583 77 Effets à payer 16.126 85.
Portefeuille. 78.261 60 Acllonnaire8 5.95J, ,

Profits et Perles 101.911 70

2.895.006 25 2.895.006 25
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U.F.C. — Union Française des Cinématographistes

Société anonyme française, définitivement constituée le 6 février
1909.

Objet : grouper tous les artistes et ouvriers de l'industrie ciné-

matographique autour des capitalistes actionnaires, et avec leur
•concours arriver à la fabrication, l'acquisition, la vente, l'échange,
la location, l'exploitation industrielle et commerciale de tous objets
concernant la photographie, la cinématographie et la phonographie ;
la fabrication des films cinématographiques eL. d'une manière géné-
rale, tout ce qui touche aux industries du cinématographe, du pho-
nographe et accessoires. . .. .

Siège social : 35, rue du Port-aux-Fouarres, au Parc-Saint-Maur

.(Seine).
Durée : 90 ans, du 6 février 1909.

Capital social : 300.000 francs, divisé en 3.000 actions de 100 fr.
chacune. L'Assemblée du 30 mars 1909 a décidé de porter le capital
à 400.000 fr., par la création de 1.000 actions nouvelles de-100 fr.

Il a été créé, en outre, 10.000 parts de fondateurs sans désignation
de valeur nominale attribuées aux fondateurs MM. E. Favre et
G. Segré.

Conseil d'administration : de 2 à 12 membres, nommés pour six

ans, et propriétaires chacun d'au moins 50 actions.
Année sociale : close le 30 juin.
Assemblée générale. : avant fin décembre ; 1 voix par action,

maximum 100 voix. Dépôt des titres, 5 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % au Con-
seil d'administration et à la Direction. Sur le solde, sauf prélève-
ments pour fonds de réserve extraordinaire ou de prévoyance et

pour amortissements : 70 % aux actions, 30 % aux parts bénéfi-
ciaires.

Les statuts mentionnent que pendant les trois premières années,
et au titre, frais généraux, chaque action touchera un intérêt de
5 % des sommes versées. Les actions qui bénéficieront de cet intérêt
seront munies de six coupons de 4 fr. 50, à échéance de six mois
en six mois de la date de la constitution définitive.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. G. de Beauregard, G. Segré, E. Favre.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
sés, au comptant, depuis le 24 mars 1909.

Union Hôtelière Parisienne

Société anonyme' française, définitivement constituée le 27 dé-
cembre 1906.

Objet : l'exploitation de l'hôtel de Calais et de l'hôtel de Vendôme
à Paris ; la création, l'acquisition, l'exploitation de tous autres hôtels
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meublés en France ou hors de France ; l'achat de litres de Sociétés
se rattachant à l'industrie hôtelière.

Siège social : 1, place Vendôme, Paris.

Durée : 99 années, du 27 décembre 1906.

Capital social : 2 millions de francs, divisé en 20.000 actions de
100 fr. chacune, sur lesquelles 12.000 ont été affectées, en outre d'une
somme espèces de 425.000 francs et de 10.000 parts de fondateurs,
à la rémunération des apports.

Conseil d'administration : de 3 à 10 membres, nommés pour six
ans et propriétaires de 100 actions.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mars ; 1 voix par 100 actions,
maximum 50 voix. Dépôt des titres cinq jours au moins avant la
réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale; somme à
déterminer par le Conseil pour les amortissements ; somme proposée
par le Conseil pour constituer, s'il y a lieu, une réserve spéciale ;
5 % du montant libéré des actions. Sur le reliquat : 10 % au Conseil,
45 % aux actions ; 45 % aux parts de fondateur.

Service financier : au siège social.

ADMINISTRATEURS

MM. L. Tauber. H. Wiener, A. Millon, A. Geissler, E. Charvet,
H. Weigel, J. Wetzel, C. Baverez.

Les actions et les parts de fondateurs de cette Société sont ins-
crites à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 17 décembre 1908.

COURS DES ACTIONS COURS DES PARTS DIVIDENDES

Années Plus haut Plus bas Plus haut Plus bas nets actions parts

1908 123 110 98 87 520.000 8 6

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIE fr. c. PASSIF fr. c.

Disponibilités 167.718 08 Capital 2.000.000 »

Portefeuille 1.201.15172 Réserve légale 15.993 11

Fonds de commerce, mobilier et Réserve spéciale 10.000 »
matériel 1.000.000 » Késerve pour amortissements. 35.000 »

Installations diverses 13.298 10 Titres en portefeuille à libérer. 100.000 .»
Ameublemant et matériel nou-

„„,.„,_ Fournisseurs et créditeurs di-
veaux 29.160 1/ VErs 75i91 39

Caves et marchandises 21.371 7.0 RCpori ;, nouveau (1007), ... 211 38
Dépôts et loyers d'avance. . . 57.317 50 Résultats de l'exercice 1008 :
Débiteurs divers 10.715 90 Bénéfice net 380.116 86

Frais de constitution S3.883 85

Frais de prolongation de baux. 2.132 75

2.557.118 77 8.557.115 77
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Unione Italiana fra consumatori e fabbricanti

di concimi e Prodotti chimie!

(UNION ITALIENNE DES CONSOMMATEURS ET FABRICANTS

D'ENGRAIS ET DE PRODUITS CHIMIQUES)

Société anonyme italienne, constituée le 26 septembre 1903.

Objet : la production et le commerce d'engrais et de produits chi- .

miques de toute nature et toute autre industrie ou tout autre com-
merce similaire ou connexe.

Siège social : 7, rue San Nicolao, Milan (Italie).

Durée : jusqu'au 30 juin 1928.

Capital social : à l'origine 12.000.000 lire ; porté, par décision du
Conseil d'administration en date du 25 janvier 1905, à 15.000.000

lire, et divisé en 80.000 actions de 250 lire chacune, entièrement libé-
rées et, enfin, par décision de l'Assemblée générale du 28 mars
1907, à 20.000.000 lire.

Conseil d'administration : de 11 à 12 membres, propriétaires
chacun de 400 actions au moins.

Année sociale : close le 30 juin.

Assemblée générale : avant fin septembre ; dépôt des titres, sept
jours avant la réunion. -

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve ; 5 %. au Conseil,
90 % aux actionnaires. Toutefois l'Assemblée peut décider l'affec-
tation d'une partie de ces bénéfices, soit à la constitution de réserves

spéciales, soit à tout autre but dans l'intérêt de la Société.

Service financier : à Paris : Compagnie Française des Mines d'or
et de l'Afrique du Sud, 20, rue Taitbout.

ADMINISTRATEURS

MM. A. Alessio, M. Magni, R. Alessio, B. Clementi, A. Corinaldi,
G. da Zara, A. Ducco, G. Rotta, G. Rossi, D. Rostagno, G. Solari.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfossês,
au comptant, depuis le 3 décembre 1907.

COURS

Années Plus haut Plus bas Bénéfices nets Dividendes

1907 507 485 Lire 3.626.000 Lire 32 50
1908 515 378
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BILAN AU 30 JUIN 1909

PASSIF Lii'O ACTIF Lire

Capital social 25.000.000 » Capital fixe 22.521.782 85
Ponds de réserve . ..... 238.77811 Portefeuille titres 9.031.35911

Obligations. . 7.A87.710 » Caisse et effets 585.809 51

Comptes courants. ...... u.919.197 63 Co-particlpalions 155.000 »

Dividendes et intérêts arriérés 31.510 »' Débiteurs divers 5,351.31139

Comptes de dépôts ...... 1.517.30880 Frais d'émission des obliga-
Créditeurs divers. ...... 9.073.071 51 lions. 113 180 10

Stock de marchandises . . . . 18.715.886 69
Comptes de dépôts A.517.308 80

61.297.939 08 61.297.939 08

United States Rubber Company

Société anonyme américaine constituée définitivement sous les
lois de l'Etat de New-Jersey (Etats-Unis d'Amérique) le 29 mars

1892.

Objet : la fabrication, l'achat et la vente de bottes et souliers en

caoutchouc, et de toutes marchandises dans la fabrication desquelles
le caoutchouc forme une partie essentielle, et les matières diverses

entrant dans la fabrication de toutes marchandises de ce genre,
et aussi l'acquisition et la disposition des droits de fabriques et

d'employer toutes marchandises et matières de ce genre, et la ges-
tion de toutes affaires et choses se rapportant et se référant ou

convenant à l'administration de ses affaires comme il vient d'être

dit, et qui sont autorisées en droit, y compris l'achat des actions

de toute société ou sociétés possédant, exploitant, fabriquant ou

produisant des matières ou autres produits nécessaires pour ses

affaires, ou de toute autre société dont elle peut légalement acheter

les actions et exerçant quant à celles-ci tous les droits, pouvoirs
et privilèges possédés par des individus porteurs de telles actions.

Siège social : à New-Brunswick, Comté de Middlesex, Etat de

New-Jersey (Etats-Unis d'Amérique).

Durée : jusqu'en 1942.

Capital social : primitivement fixé à $ 50 millions, divisé en
250.000 actions de préférence et 250.000 actions ordinaires, toutes

de $ 100, et porté le 26 mai 1905 à $ 75.000.000, divisé en 400.000 ac-

tions de première préférence 8 %, 100.000 actions de deuxième

préférence et 250.000 actions ordinaires, toutes de $ 100 chacune.
Les 50.000 actions de première préférence 8 % introduites sur le.

marché français sont représentées par des certificats français au

porteur, de $ 100 en représentation des actions déposées dans les

caisses de la Bankers Trust C° trustée, et contresignés par la

United States Rubber C.
Au 31 mars 1909, le capital émis des actions de préférence était

de $ 36.263.000 en titres entièrement libérés ; celui des actions de

2e préférence était de $ 9.965.000 et celui des actions ordinaires d&

$ 23.666.000.
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Toutes les actions sauf les mille premières ont été remises par
voie d'échange ou autrement pour l'acquisition des usines et pro-
priétés.

Conseil d'administration : de 15 à 21 membres.

Année sociale : close le 31 mars.

Assemblée générale : au siège social, à New-Brunswick, le troi-
sième mardi de mai. Une voix par action de capital.

Répartition des bénéfices : les actions de première préférence ont
droit sur les bénéfices à un dividende de 8 % par an, avant que
tous dividendes soient mis de côté ou payés à toutes autres actions ;
les actions de seconde préférence ont droit à un dividende de 6 %
par an avant que tous dividendes ne soient mis à part ou payés aux
actions ordinaires ou générales, mais ces dividendes pour les actions
de première et de seconde préférence ne sont pas cumulatifs, et
les actions de première ou de seconde préférence n'auront pas droit
de participer dans et de recevoir aucun profit ou bénéfice autres

que ou en plus des dividendes ci-dessus autorisés.

Service financier : à Paris, chez MM. F. Dupont et M. H. Furlaud,
banquiers, 19, rue Scribe.

Coupures : unités, 5, 10 et 25.

ADMINISTRATEURS

MM. P. Coït, B. Ford, L. Leland, E. Sawyer, J. Watson, W. S.

Ballon, E. E. Benedict, A. N. Brady, H. E. Converse, J. Howard

Ford, F. Hastings, F. L. Hine, H. L. Hotchkiss, A. L. Kelley, F. M.

Shepard, F. Lynde Stetson, W. H. Truesdale, J. D. Vermeule.

Les actions de première préférence de cette Société sont inscrites
à la Cote Desfossés, au comptant, depuis le 9 juin 1909.

BILAN GENERAL ATJ 31 MARS 1909

ACTIP S PASSIF $

Propriétés, usines, etc., y com- Actions l™ préférence 36.263.000 »

pris les actions de la Rubber Actions 2e préférence 9.965.000 »
Goods Manufactura C». . 71.615.236 38

Actionsol.dinaires. $ 25.000.000
Matières et produits manufac- A déduirc ce„es m

tures
f^-Vor/ caisse delà Compa-

Espèces 1.985.ol3 71
gnie subsidiaire.. 1.331.000

Effets à recevoir. 830.399 58 23.666.000 »

Factures à recevoir . . 9.217.818 25 Capital obligations 6 -9y!0Colla-

^feuille ' ' *>""»»
tÛ Z^l ^.

™
15.000.000.

Divcrs • • • • • 85,60'' 66
Effets et notes à payer .... 1.797.07755

\

Compte de marchandises . . . 569.86190

Dû à la General Rubber C°. . 1.Î68.896 11

Exigibilités dilferées 311.15913

Réserve pour dividendes . . . 871.735 »

Surplus antérieur des Compa-
gnies constituantes 8.131,819 37

Surplus en réserve 5.838.639 15

106.089.618 81 106.689.518 81



— 779 —

Société Continentale du Verre-Soleil

Société anonyme française définitivement constituée le 29 juillet
1907.

Objet : l'achat et l'exploitation du fonds de commerce, clientèle,

matériel, objets mobiliers, brevets, licences, marques de fabrique
et généralement tout ce qui concerne l'installation et l'exploitation
de la Société anonyme du Verre-Soleil, au capital de 200.000 francs,
tel que tout se comporte ensemble contrats et marchés avec les

tiers, soit pour la fabrication , soit pour la vente du Verre-Soleil, en

France et dans le monde entier, à l'exception de l'Angleterre, de ses

colonies, des Etats-Unis, du Canada et du Mexique ;

L'exploitation, en France et à l'étranger, par tous moyens, soit

directement, soit par la création de Sociétés filiales, dudit Verre-So-
leil et de toutes inventions et découvertes ou de tous procédés s'y
rattachant directement ou indirectement.

L'acquisition, la vente, la location ou l'échange de tous biens mo-

biliers ou immobiliers, la cession, la vente, l'échange ou la location
de tout ou partie des biens et droits de la Société, la construction de
tous bâtiments, l'achat ou la prise de tous brevets ou licences se
rattachant à l'objet de la Société directement ou indirectement ; la

participation, sous quelque forme que ce soit, de la Société dans
toutes opérations industrielles, commerciales, financières ou autres,,
pouvant être utiles à sa réalisation ou à son développement, soit par
voie d'apport, de fusion ou création de Sociétés nouvelles ou par tout
autre moyen.

Siège social : 43, rue Saint-Georges.

Durée : 25 ans, du 29 juillet 1907.

Capital social : 2 millions de francs, divisé en 20.000 actions de
100 francs chacune.

Il a été créé, en outre, 20.000 parts de fondateur qui ont été re-
mises, en sus d'une somme espèces de 800.000 francs, à M. D. Hou-

venàgel en rémunération de ses apports.

Conseil d'administration : de 3 à 9 membres, nommés pour 6 ans,
et propriétaires de 100 actions chacun.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mars, une voix par 5 actions dé-

pôt 16 jours avant la réunion.

Répartition des bénéfices : 5 % à la réserve légale ; 5 % du mon-
tant libéré des actions. Sur le surplus : 10 % au Conseil d'adminis-
tration. Sur l'excédent : 60 % aux actionnaires, 40 % aux parts de
fondateur.

Service financier : au siège social.
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ADMINISTRATEURS

MM. J. C. Formigé, P. Jacquemart; P. Prins, E. Raphaneaudr
F. Saintenoy.

Les actions de cette Société sont inscrites à la Cote Desfos-
ses, au comptant, depuis le 26 août 1907.

1907 "". plus haut, 134 plus bas, 125

1908 — 146 — 31

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

AOTrP fr. o. . PASSIF fr. c.

Prais de premier établissement. 858.516 10 Capital-actions 2.000.000 »
Installation du siège social. . 20.833 75 Effets à payer. 71.958 30
Mobilier et matériel 8.852 80 Pertes et profits : Bénéfices de

Voyage et publicité. 69.506 25 l'exercice 92.273 25

Dépôts divers 3.685 » v
Actionnaires 1-057.125 »

N^
Caisse. ............ 1 159 60 \.

Marchandises. 19.205 10 \.
Créances diverses. ...... 93.92185 /\_
Créances douteuses 22.510 90 \.

2.161.231 55 2.161.231 65

Société Hellénique de Vins et Spiritueux

Société anonyme grecque, constituée le 16/29 mai 1906.

Objet : la vinification, la distillation, et, en général, les traite-
ments divers du raisin et de ses dérivés, ainsi que la vente des pro-
duits en résultant. Le Conseil d'administration a la faculté d'étendre
les opérations de la Société à toutes les autres branches de l'indus-
trie et du commerce. Notamment, cette Société aura aussi pour objet
la manipulation à titre de monopole de l'excédent annuel de raisin
sec de la Société privilégiée pour favoriser la production et du com-
merce du raisin, dans les conditions du traité intervenu avec cette
Société.

Siège social : à Athènes.

Durée : 30 années, du 16/29 mai 1906.

Capital social : 6 millions de drachmes, divisé en 60.000 action»
de 100 drachmes chacune, sur lesquelles 30.000 ont été remises,
entièrement libérées, à la Société privilégiée pour favoriser la pro-
duction et le commerce du raisin de Corinthe, en rémunération
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de son apport de cent millions de livres vénitiennes de raisins de
Corinthe. /

. Il existe, en outre, 33.000 parts de fondateur, sans désignation de
valeur nominale, sur lesquelles 4.750 ont été remises, en outre d'une
somme de 600.000 drachmes, à la Société Charilaos et Gie, en rému-
nération de son apport, consistant en celliers et installations de
distillerie, avec annexes, terrains, etc.

La Société Vinicole et d'Industries Agricoles a fait apport de ses_
chais et distilleries sis à Myli ou Kyloni, près d'Athènes, à Cala-'
mata et Paros. Comme prix de cet apport, elle a reçu 22.250 parts
de fondateur. Les propriétés de la Société Vinicole et à"Industries
Agricoles' se trouvant grevées d'une hypothèque en faveur de la
Banque d'Athènes, pour une somme de 2 millions de drachmes, la

:présente Société s'est engagée à acquitter cette dette envers la Ban-
que d'Athènes dans un délai de deux ans par des versements qu'elle
fixera à son gré, et en payant les intérêts dus à raison de 6 % par
an à partir du jour de sa constitution. Les 6.000 parts de surplus
ont été attribuées au groupe de la Banque d'Athènes.

Conseil d'administration : de 9 membres, propriétaires chacun
de 100 actions au moins.

Année sociale : close le 31 décembre.

Assemblée générale : avant fin mars ; 1 voix par 50 actions. Dépôt
des titres, 5 jours au moins avant la réunion.

Répartition des bénéfices : Dr. 40.000 par an à titre d'amortisse-
ment graduel de la valeur des installations de la Société ; Dr.
-360.000 pour l'intérêt à 6 % du capital de la Société. Sur le solde,
prélèvement de la part des bénéfices revenant à la Société Privi-
légiée, conformément à l'accord intervenu entre les deux Sociétés.
Sur le reliquat : 5 % au Conseil d'administration ; 5 à 10 % selon

l'appréciation du Conseil, pour formation d'un fonds de réserve.
Sur le solde : 60 % aux actions et 40 % aux parts de fondateurs.

Service financier : à Paris, Banque de l'Union Parisienne.

Coupures : 1, 5 et 25 actions.

ADMINISTRATEURS

MM. N. Th. Vlangalis, E. Franghiadès, Z. C. Matsas, D. Elio-
poulos, Alb. Hamburger, N. Canellopoulos, D. Vorès, A. C. Matsas,
D. Galanopoulos.

Les actions et les parts de cette Société sont inscrites à la Cote
Desfossés, au comptant, depuis le 5 mai 1909.
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BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1908

ACTIF drachmes PASSIF drachme»

Celliers et distilleries à Myli, Capital social 6.000.000 »
Eleusis, Calamata, Paros et Capital de réserve ordinaire. . 173.130 10-
Coumi. Tonnellerie mécani- i„tprpt« * KO», io wi sa
que. Mobilier, appareils et intérêts à 60 °/„ 10.387 80
outils en général 1.383.169 » Réserve de l'année courante. . 10.062 »

Matériel roulant : fûts en ma- Réserves pour renouvellement
gàsin et chez les clients. . . 910.828 10 des appareils et outils. . . . 180.000 »

Matières premières des dlstil- Réserves pour amortissements
leries, douelles et charbons, des premières installations. 82.100 »
etc. 2.559.123 80 Créanciers divers 1.672.160 »

Vins et spiritueux en magasins „„„„„„„„ Cautionnements 17«978 »
et en vente à 1 étranger . . S.US.086W

Emprunt amortissable.. . . 1.000.000 »

M^rorcedmÔmcIei. "f? 7A6.271 75 ***** Paires. ..... 05.152 60.

Débiteurs divers 318.398 50 Dividendes 828.000 .

Effets en banque et en caisse. 157.162 75 Solde à reporter 127.977 15

Titres en portefeuille 108.955 50 —
y

Impôts remboursables sur alam- \
Mes 115.90A 20 \

Installations dans usines en \
location s . . . . 62.000 » \

Frais de première installation, \
'

émission des titres, publica- \
tions, ete 28.000 » \

Participât on à la Société Hen- \
nés 17.250 » \

Différence sur emprunt.... 390.625 » \

Disponibilités en caisse et \
auprès des correspondants à \
l'étranger 897.093 75

\

13.227.8W 95
/^\ÏÈOAT\

i3-S27-8A 7 9&

Paris. — Imp. E. Desfossés, 13, quai Voltaire. — 39818..













Emprunts d'Etats.
Alagoas (Etat d')
Amazone (Etat de l')
Argentine (République). Emprunt 4% or, 1897-1900
Argentine (République). Dette intérieure 5% 1905
Argentine (République). Dette intérieure consolidée 6% de la Province de Buenos-Ayres
Argentine (République). Emprunt Province de Buenos-Ayres 3 et 3 1/2% or 1907
Brésil (République des Etats-Unis du). Emprunt 5% 1895
Brésil (République des Etats-Unis du). Emprunt 4% Rescision
Brésil (République des Etats-Unis du). Emprunt 5% 1903
Buenos-Ayres (Province). Dette intérieure consolidée 6%
Buenos-Ayres (Province). Emprunt 3 et 3 1/2% or 1907
Chili (République). 4 1/2% or 1906
Colombie (République de). Emprunt 5% or 1906
Cuba (République de). Emprunt 5% or 1904
Cuba (République de). Emprunt 5% or 1905
Dominicaine (République). Emprunt 5% or 1908
Espagne (Royaume d'). Rente intérieure 4% perpétuelle 1882
Haïti (République d'). Emprunt 1875 (Bons de coupons)
Hongrie (Royaume de). Emprunt intérieur 3 1/2% 1897
Hongrie (Royaume de). Emprunt 4%, couronne
Italie (Royaume d'). Rente 3 1/2%
Mexique (Etats-Unis du). Emprunt intérieur 5%
Mexique (Etats-Unis du). Emprunt 3% intérieur
Mexique (Etats-Unis du). Emprunt extérieur 5% or 1899
Norvège (Royaume de). (Banque hypothécaire.) Emprunt 3 1/2%
Para (Etat de). Emprunt 5% 1902
Parana (Etat de). Emprunt 5% 1905
Pernambuco (Etat de). Emprunt 5% 1905
Pernambuco (Etat de). Emprunt 5% or 1909
Roumanie (Royaume de). Emprunt 5% amortissable 1903
Russie (Crédit Foncier mutuel de). Obligations 3,80%
Serbie (Royaume de). Lots serbes 3%. (Intérêt réduit à 2%)
Serbie (Royaume de). (Société Serbe de la Croix-Rouge)
Suède (Royaume de). (Banque hypothécaire.) Emprunt 3 1/2%
Transvaal (Gouvernement du). Emprunt 3% 1903
Vénézuela (Etats-Unis du). Emprunt 3% intérieur
Vénézuela (Etats-Unis du). Dette diplomatique 3% 1905

Emprunts de Villes.
Anvers. Emprunt de 1887
Carthagène. Emprunt 5% 1908
Copenhague. Emprunt 1902
Christiania. Emprunt 3% 1897
Florence. Emprunt 3%
Fribourg (Canton de). Emprunt 1902
Fribourg (Canton de). Emprunt 1861
Fribourg (Ville de). Emprunt 1878
Helsingfors. Emprunt 1902
Liège. Emprunt 1853
Liège. Emprunt 1897
Madrid. Emprunt 1868
Milan. Emprunt 1861
Milan. Emprunt 1866
Moscou. Emprunt 1908
Naples (Ville de)
Odessa. Emprunt 4 1/2 % 1903
Para (Ville de). Empr. Municipalité de Para (Belem) 5% or 1906
Saint-Pétersbourg. Emprunt 4 1/2 1902
Saint-Pétersbourg. Emprunt 5% 1908
Saragosse. Emprunt 5% 1908
Stockholm. Emprunt 1908
Stockholm. Emprunt 3 1/2 % différé 1909
Varsovie. Emprunt 4 1/2 % 1903
Venise. Emprunt 1869
Vienne. Emprunt 4% 1902
Zurich. Emprunt 3 1/2 % 1894

Assurances.
Assurance hypothécaire (Compagnie l')
Fondiaria (Incendie)
Fondiaria (Vie)
Secours (Le) (Accidents)
Soleil-Sécurité Générale et Responsabilité civile Réunis (Le) (Accidents)

Banques et Sociétés de Crédit.
Banque de Commerce de l'Azoff-Don
Banque Centrale Française
Banque de Cochinchine
Banque nationale d'Egypte
Banque Franco-Espagnole
Banque Franco-Tunisienne de Prêts Mobiliers et Monts-de-Piété de Tunisie
Banque nationale d'Haïti
Banque nationale du Mexique
Banque Péninsulaire Mexicaine
Banque du Pérou et de Londres
Banque de Salonique
Banque de l'Union nouvelle
Caisse hypothécaire d'Egypte
Caisse des Redevances
Comptoir Lyon-Alemand
Crédit Foncier Egyptien. Emprunt 3% 1886
Crédit Foncier Egyptien. Emprunt 3% 1903



Crédit Foncier du Royaume de Hongrie
Crédit Foncier Mexicain
Crédit Foncier Mutuel de Russie. Obligations 3,80%
Crédit Foncier de Santa-Fé (Société du)
Crédit Mobilier Français

Chemins de fer.
American Railroad of Porto-Rico
Autrichiens locaux (Chemins de fer)
Auxiliaire de Chemins de fer et de Travaux publics (Cie)
Bahia (Sud-Ouest de l'Eat de)
Berck-Plage à Paris-Plage
Bois de Boulogne (Chemin de fer du)
Brésil (Nord du)
Brésil (Nord-Ouest du)
Carolina et Extensions (Chemins de fer de la)
Chemins de fer et Tramways (Cie Gle de)
Chemins de fer et de Travaux publics (Cie Gle de)
Colombian Central Railway Cy Ltd
Colombian National Railway Cy Ltd
Colombia Ltd (Great Northern Central Railways of)
Départementaux du Midi de la France (Chemins de fer et Tramways)
Equateur (Cie Française de Chemins de fer de l')
Espagne (Chemin de fer Nord-Est de l')
Espagne. - Linarès à Alméria. (Sud de l')
Est-Meusien (Chemins de fer de l')
Great Northern Central Railway of Colombia Ltd (The)
Guillaume-Luxembourg (Société anonyme royale Grand-Ducale des Chemins de fer)
Intercontinental Railway Cy Ltd (The)
Italienne des Chemins de fer Méridionaux (Société)
Italiens 3% (Chemins) (Réseaux Adriatique-Méditerranée-Sicile).
Koslow-Voronèje-Rostow (Cie de Chemins de fer de)
Linarès à Almeria (Sud de l'Espagne)
Livournais (Chemins de fer)
Mashonaland Railway Company Ltd (The)
Méridionaux (Société Italienne des Chemins de fer)
Midi de la France (Chemins de fer et Tramways départementaux du)
Missouri Oklahoma and Gulf Railway Cy
Nord du Brésil (Cie des Chemins de fer du)
Nord-Est de l'Espagne (Chemin de fer)
Nord-Ouest du Brésil (Cie des Chemins de fer du)
Nord du Parana (Cie du Chemin de fer du)
Ottomans (Chemins) (Lots Turcs). Chemins de fer de la Turquie d'Europe
Pernambuco (Cie Gle de)
Pirée-Athènes-Pelopnèse (Cie des Chemins de fer)
Porto-Rico (Cie des Chemins de fer de)
Rjasan-Ouralsk (Cie du Chemin de fer)
Romains (Chemins de fer)
Rostow-Wladikawkas (Société du Chemin de fer de) (Vladicaucase)
Russes (Grande Société des Chemins de fer)
Salonique-Monastir (Société du Chemin de fer Ottoman)
San-Sébastian à Hernani (Cie du Chemin de fer de)
Séville-Xérès-Cadix (Chemins de fer de)
Sud de l'Espagne (Cie des Chemins de fer du) (Linarès à Almeria)
Sud-Ouest de l'Etat de Bahia
Transalaska-Siberian Railway Cy
Turquie d'Europe (Chemins de fer de la) (Lots Turcs)
Uruguay East Coast Railway Cy Ltd (The)
Vénézuela Central Railway C° Limited
Vladicaucase (Rostow-Wladikawkas)

Tramways et Transports.
Aéro-Locomotion (Société Gle d')
Atlantique (L')
Auto-Parisienne (Cie des Automobiles L')
Central Electrique du Nord (Le)
Electrique Lille-Roubaix-Tourcoing (L')
General Motor Cab Company Limited
Intercontinental Railway Company Ltd (The)
Live Fish Transport Cy Ltd (The)
Messageries départementales par automobiles (Société Gle des)
Messageries fluviales du Congo
Messageries Françaises de Madagascar
Motor Cab Company Limited (The General)
Rio de Janeiro Tramways Light and Power C°
Taxi-Autos de Dion-Bouton (Société des)
Tramways électriques de Brest (Cie des)
Tramways et Chemins de fer vicinaux en Espagne (Cie Gle de)
Tramways de Douai
Tramways électriques et Chemins de fer (Société Française de)
Tramways électriques de Limoges (Cie des)
Tramways de Tiflis (Société anonyme des)
Tramways de Tunis
Tramways à vapeur de Versailles à Maule (Cie Française du)
Tramways et Eclairage électriques de Vladicaucase
Union des Tramways
Wagons-foudres (Société des)

Industrie automobile et Industries annexes.
Brasier (Société des Automobiles)
Carrosserie Automobile (Société Parisienne de)
Chenard et Walcker (Société des Anciens Etablissements)
Delahaye and C° Limited



Falconnet-Pérodeaud (Société des Anciens Etablissements)
Garages Kriéger et Brasier (Société des)
Nilmelior (Société d'Electricité)

Gaz, Eaux, Electricité.
Accumulateurs électriques "Phénix" (Cie Française des)
Bagnoles-de-l'Orne (Etablissement thermal de)
Ber Auer pour l'Europe du Nord (Société anonyme du)
Buisson Hella (The Universal Gas Methane and)
Canalisation électrique (La)
Centrale d'Eclairage et de Force par l'Electricité (Cie)
Centrale d'Electricité (Cie) (Electricité de Moscou)
Départementale d'Usines à gaz (Société)
Eaux de Barcelone (Société Gle des)
Eaux Minérales de la Bourboule (Cie des)
Eaux de Calais (Société Gle des), Susini et Cie

Eaux Minérales de Châtel-Guyon (Société des)
Eaux de Martigny-les-Bains (Vosges) (Société Nouvelle des)
Eaux Minérales de Pougues et autres (Cie des)
Eaux Minérales de Thonon-les-Bains (Société des)
Eclairage et de Chauffage (Société Française d')
Eclairage et d'Electricité (Société Française d')
Electrique de la Loire (Cie)
Electricité de Limoges (Cie Centrale d'Eclairage et de Force par l'Electricité)
Electricité de Moscou (Cie Centrale d')
Est-Lumière (Cie d'électricité de l'Est-Parisien)
Etablissement thermal de Bagnoles-de-l'Orne
Forces Motrices et d'Eclairage de la Ville de Grenoble (Société Générale de)
Forces Motrices de la Haute-Durance (Société des)
Forces Motrices de la Vis
Gaz Franco-Belge R. Lesage et Cie

Gaz de Lisbonne (Cies réunies Gaz et Electricité)
Gaz de Maubeuge et extensions (Société du)
Grenoble (Forces motrices et éclairage de la Ville de)
Haute-Durance (Forces motrices de la)
Hellénique d'Electricité, système Thomson-Houston (Cie)
Hudson River Electric Power C°
Lampes électriques Zircone-Wolfram (Cie internationale des)
Lumière et Traction (Cie Gle de)
Manchons Farkas (Société Française des)
Manchons Hella (Société Française des)
Phoenix (Cie Française des Accumulateurs électriques)
Secteur de la Rive Gauche de Paris (Cie Electrique du)
Télégraphie sans fil et d'Applications électriques (Cie Française de)
Thomson-Houston Hellénique
Universal Gas Methane and "Buisson Hella" Cy Ltd (The)
Vis (Forces Motrices de la)
Zircone-Wolfram (Cie internationale des Lampes électriques)

Charbonnages.
Alais (Société Houillère du Nord d')
Albi (Société anonyme des Mines d')
Blanzy (Mines de Houilles de)
Bruay (Mines de)
Canadian American Coal and Coke C° Ltd
Champleix (Charbonnages de)
Charbonnages Belges à Frameries (Cie de)
Charbonnages (Cie Gle de)
Clarence (Cie des Mines de houille de la)
Couchant du Flénu (Société anonyme du)
Czeladz (Société anonyme des Mines de)
Ekaterinovka (Société d'Industrie minière d')
Exploitations houillères (Société Française d')
Gelsenkirchen (Société anonyme des Mines de)
Harpen (Charbonnages de) (Harpener-Bergbau-Actien-Gesellschaft)
Houillère et Industrielle (Cie)
Irmino (Donetz) (Société Houillère d')
Laviana (Charbonnages de)
Nord d'Alais (Société houillère du)
Pekin Syndicate Limited (The), Shansi
Podebenko (Cie des Charbonnages de)
Prokhorow (Cie fermière des Charbonnages de)
Russie méridionale (Mines de houille et de fer de la)
Saint-Etienne (Houillères de)
San Martino (Houillères de)
Shansi (The Pekin Syndicate Limited)
Ujo-Mières (Cie des Houillères de)
Urikany (Charbonnages Hongrois d')

Métallurgie, Constructions mécaniques.
Aciéries de Paris et d'Outreau (Société des)
Alliages Cothias
Alpines (Société minière et métallurgique des Alpes autrichiennes).
Anzin (Société anonyme de Mécanique industrielle d')
Anzin (Société anonyme de Galvanisation d')
Bi-Métal (Cie Française du)
Bouhey (Usines)
Cartoucheries de Toula (Société des Laminoirs de cuivre et)
Cazes (Société des Etablissements)
Chantiers navals, Ateliers et Fonderies de Nicolaïeff
Chili (Hauts Fourneaux, Forges et Aciéries du)
Cothias (Alliages)
Diétrich (Société Lorraine des Anciens Etablissements de)



Dniéprovienne du Midi de la Russie (Société)
Donetz (Société des Forges et Aciéries du)
Donetz-Jourievka
Electrolytique (Société Française)
Electrolytic C° (Spain and Portugal)
Electro-Industrielle (Société)
Etablissements Cazes
Etablissements Ravasse
Galvanisation d'Anzin (Société anonyme de)
Hartmann (Société Russe des Usines de construction de Machines).
Haut-Volga (Société de Matériel de Chemin de fer du)
Huta-Bankowa (Société anonyme des Forges et Aciéries de)
John Cockerill (Société anonyme)
Kama (Société anonyme des Forges et Aciéries de la)
Kertch (Société anonyme des Usines Métallurgiques et Mines de).
Lorraine des Anciens Etablissements de Dietrich (Société)
Lorraine Industrielle (Société)
Machines-Outils pour Automobiles et industries diverses (Société Française de)
Maltzof (Société des Usines)
Mécanique Industrielle d'Anzin (Société de)
Moteurs à gaz et d'Industrie Automobile (Société de) (Marques Otto)
Moteurs à gaz et des Constructions mécaniques (Cie Française des)
Nicolaïeff (Chantiers navals, Ateliers et Fonderies de)
Ougrée-Marihaye (Société anonyme d')
Paris et d'Outreau (Aciéries de)
Périgord (Société métallurgique du)
Platine (Cie Industrielle du)
Providence (Société anonyme des Laminoirs, Hauts-Fourneaux, Forges, Fonderies et Usines de la)
Providence Russe à Marioupol
Ravasse (Etablissements)
Russo-Baltique pour la fabrication de wagons (Société)
Russo-Belge (Société métallurgique)
Sarrebrück (Société des Mines du Luxembourg et des Forges de)
Taganrog (Société métallurgique de)
Tôleries de Konstantinowka
Toula (Société des Laminoirs de cuivre et Cartoucheries de)
Tubes, à Louvroil (Société Française pour la fabrication des)
Usines Franco-Russes
Usines Maltzof
Usines métallurgiques de Saint-Pétersbourg (Cie des)

Mines d'or, Trusts et Compagnies d'exploration.
Ashanti and Gold Coast United Ltd
Bechuanaland Exploration Company Ltd (The)
Bellière (Société des Mines de la)
Brakpan Mines Ltd
British South Africa Company (Chartered) (The)
Cassinga Concessions Ltd
Champ d'Or, French Gold Mining Company Ltd
Chartered (The British South Africa Company)
Charterland Goldfields Ltd
Comoë (Gisements aurifères du)
Consolidated Main Reef Mines and Estates Ltd
Consolidated Goldfields of South Africa Ltd
Crown Mines Ltd
Durban Roodepoort Deep Ltd
East Rand Proprietary Mines Ltd
Ferreira Deep Ltd
Ferreira Gold Mining Company Ltd
French Rand Gold Mining
Geduld Proprietary Mines Ltd
Geldenhuis Deep Ltd
Geldenhuis Estate and Gold Mining Company Ltd
General Mining and Finance Corporation Ltd
Gisements d'or de Saint-Elie
Goerz and Company Ltd (A.)
Golden Horse Shoe Estates Company Ltd
Goldfields of South Africa Ltd (Consolidated)
Gold Mines Investment Company Ltd (The)
Gold Trust (South African) Ltd
Guinée (Cie minière de)
Guyane (Cie minière et de dragages de)
Haute-Guinée (Mines de la)
Johannesburg Consolidated Investment Company Ltd
Kleinfontein Company Ltd (New)
Knight's (Witvatersrand Gold Mining C° Ltd)
Lancaster West Gold Mining Company Ltd
Langlaagte Estates and Gold Mining Company Ltd
Lena Goldfields Ltd
Madagascar (Cie Occidentale de)
Main Reef Mines and Estates Ltd Consolidated
May Consolidated Gold Mining Cy Ltd
Meyer and Charlton Gold Mining Company Ltd
Minière de Guinée (Cie)
Modderfontein B. Gold Mines Ltd
Monte-Rosa (New)
Mossamédès (Companhia de)
Mozambique (Cie de)
New Goch Gold Mining C° Ltd
New Kleinfontein C° Ltd
New Monte-Rosa



New Primrose Gold Mining C° Ltd
New Rip Gold Mining C° Ltd
New Steyn Estate Gold Mines C° Ltd
Occidentale de Madagascar (Cie)
Oceana Consolidated Company Ltd (The)
Ouest Africain français (Cie de l')
Primrose Gold Mining Company Ltd (New)
Randfontein Estates Gold Mining Company (Witwatersrand) Ltd
Rand Mines Ltd
Rhodesia Exploration and Development Cy Ltd
Rip Gold Mining Company Ltd (The New)
Robinson Deep Gold Mining Company Ltd
Robinson Gold Mining Company Ltd
Roodepoort Central Deep Ltd
Rose Deep Ltd
Saint-Elie (Gisements d'or de)
Sheba Gold Mining Company Ltd (The)
Siguiri (Cie des Mines de)
Simmer and Jack Proprietary Mines
South African Gold Trust Ltd (The)
Tanganyika Concessions Ltd
Taquah Mining and Exploration Cy Ltd (The)
Transvaal Consolidated Land and Exploration Company Ltd
Van Dyk Proprietary Mines
Van Ryn Gold Mines Estate Ltd (The)
Village Main Reef Gold Mining Company Ltd (The)
Witwatersrand Gold Mining Company (Knight's)
Zambèze (Cie du)
Zancudo (Cie unifiée du)

Mines diverses.
Aïn-Arko (Mines de Zinc d')
Amiantes de Poschiavo
Anglo-French Ticapampa Silver Mining Company
Aosta Central Mining C° Ltd
Aragona (Mines d')
Ariège (Société Française des Mines de l')
Arnoya Mining Company, Ltd (The)
Asturienne des Mines (Cie royale)
Balia-Karaïdin (Société Ottomane des Mines de)
Barytes Françaises (Omnium général des Mines de)
Campanario (Mines de cuivre de)
Cap Bon (Mines de Zinc du)
Cape Copper Company
Catémou (Société des Mines de cuivre de)
Caucase (Société industrielle et métallurgique du)
Cévennes (Société minière et métallurgique des)
Cevreni-Breg Mining C° Ltd (The)
Chanaral (Mines et Usines de cuivre de)
Colombia (Société Romano-Française de Pétrole)
De Beers Consolidated Mines
Denek-Maden (Société de)
Djebel-Ressas (Société des Mines du)
Djendli (Cie Minière du)
Doubovaïa-Balka (Société anonyme des Mines de la)
Estrellas (Cie minière Las dos)
Etains de Kinta (Société)
Etains et Wolfram de Portugal (Société des)
Eyrieux (Mines de l')
Fermière de Mines en Russie (Cie)
Fillols (Société des Mines de fer du)
Française de Pétroles (Cie)
Francardo (Société Française des Mines et Fonderies de)
Franco-Africaine (Société minière)
Franco-Rhénane de Plomb et de Zinc (Société minière)
Frank Smith Diamond Estates and Exploration Cy
Galenas Argentiferas de Huelva
Grosnyi (Pétroles de)
Guelma (Société des Mines de)
Hellénique de Mines et des Travaux publics (Société)
Hongroise de Cuivres (Société)
Huanchaca de Bolivie (Cie)
Huelva Copper and Sulphur Mines Ltd
Industrial Arsenic C° Ltd (The)
Jagersfontein Mining and Exploration Company (New)
Kassandra (Société Ottomane des Mines de)
Kinta (Société des Etains de)
Kis-Banya Mining C°, Ltd
La Lucette (Société nouvelle des Mines de)
Larrath (Algérie) (Cie des Mines de fer de)
Las dos Estrellas (Cie Minière)
Laurium (Société des Usines du) (Laurium Grec)
Madagascar (Société Nantaise des Mines de)
Méria (Mines de)
Métallurgique du Caucase (Société Minière et)
Minas Pedrazzini Gold and Silver (Mining Company)
Mines et Minerais (Cie des)
Mines en Russie (Cie Fermière de)
Minière et métallurgique des Cévennes (Société)
Minière et métallurgique du Quercy (Société)
Minière et métallurgique de Villemagne (Société)



Montebras Ltd.
Montecatini (Société des Mines de)
Nantaise des Mines de Madagascar (Société)
Nerva (Mines de cuivre de)
New Jagersfontein Mining and Exploration C°
Nickel de la Nouvelle-Calédonie (Société minière et métallurgique Le)
Omnium Franco-Belge
Omnium général des Mines de Barytes Françaises
Ouasta et de Mesloula (Cie des Mines d')
Oviedo Mercury Mines Ltd (The)
Pena Copper Mines
Peru Mines and Estates Ltd
Pétroles (Compagnie Française de)
Pétroles de Grosnyi (Russie)
Pétroles du Wyoming (Société Belge-Américaine des)
Phosphates Tunisiens
Pontgibaud (Société des Mines et Fonderies de)
Poschiavo (Amiantes de)
Portugal (Etains et Wolfram de)
Quercy (Société minière et métallurgique du)
Quintera Mining Company
Redevances Minières et de participations (Société)
Russie (Cie Fermière de Mines en)
Salamanque (Mines de)
Salines de Tunisie (Société des)
San Miguel Copper Mines Ltd
San Platon (Huelva) (Cie des Mines de cuivre de)
Serbie (Société d'exploitations minières en)
Serbie (Sociétés des Mines et Alluvions de)
Silésie (Société des Mines de Zinc de)
Spies Petroleum Company Ltd (The)
"Steaua Romana" Etoile Roumaine (Société pour l'industrie du pétrole)
Syndicat Minier (Société du)
Telemarken Copper Mining and Smelting C°, Ltd
Tharsis Sulphur and Copper C°
Ticapampa (Anglo-French C°)
Tunisie (Salines de)
Utah Copper Cy (The)
Vallongo Antimony C°, Ltd
Vieille-Montagne (Société des Mines et Fonderies de Zinc de la)
Villemagne (Société minière et métallurgique de)
Wyoming (Société Belge-Américaine des Pétroles du)
Zinc du Cap Bon (Mines de)
Zinc de Silésie (Mines de)

Valeurs diverses.
Afrique et Congo
Afrique équatoriale Française (Cie Commerciale de l')
Agnès (Maison)
Agricole du Nil (Cie)
Air liquide (L')
Alimaienne (L')
Alimentation dite "Sadla" (Société auxiliaire de l')
Américain (Café-Restaurant)
Angra (Société sucrière d')
Anios, Ltd
Annales Politiques et Littéraires (Société anonyme des)
Appareil contrôleur (L')
Appareils automatiques Bussoz (Société des)
Atlixco (Cie Industrielle d')
Auxiliaire de l'alimentation dite "Sadla" (Société)
Bahia (Port de)
Bambao (Société Coloniale de)
Baryte de Comines (Société Française La)
Bernot Frères, Ch Bernot et Cie (Maison)
Béthune (Margarinerie de)
Biscuits Olibet (Société des)
Bognier et Burnet (Etablissements)
Bozel (Cie d'Electro-Chimie de)
Brasseries et Tavernes Ziminer (Société des)
Breton et Cie (Etablissements P.)
British South African Explosives Company
Bussoz (Appareils automatiques)
Café-Restaurant Américain
Camphre (Le)
Castara Estates Ltd
Cercle International de Vichy (Cie propriétaire du)
Cercle de Monaco
Chalets de commodité pour la France et l'Etranger (Compagnie nouvelle des)
Chalets de nécessité (Société des)
Chardonnet Hongroise (Soie de)
Chartier (Le Dîner de Paris) (Etablissements E.)
Château-d'Eau de Paris (Cie Foncière du)
Chaussures Françaises (Société Générale des)
Chaussures "Incroyable" (Société anonyme des)
Chéri (Etablissements)
Ciments, chaux et Produits céramiques de l'Yonne
Cinéma-Banque
Cinéma-Montmartre et Extensions (Société Omnia)
Cinématographes Eclipse (Société Générale des)
Cinématographistes (Union française des)



Classes laborieuses (Aux)
Cliff, à St-Quentin (Société anonyme pour l'exploitation de l'Usine)
Coloniale de Bambao (Société)
Columbian India Rubber Exploration C° Ltd (The)
Commerciale de l'Afrique équatoriale Française (Ce)
Commerciale et Industrielle (Cie)
Cote de la Bourse et de la Banque et le Messager de la Bourse Réunis
Cotonnière de l'Indo-Chine (Société)
Cotonnière Russo-Française (Société..)
Cyrnos (La)
Dîner de Paris (Le) (Etablissements E. Chartier)
Distilleries du Nord
Dynamite Française (Société Générale pour la fabrication de la Dynamite)
Eclipse (Cinématographes)
Editions Littéraires et Artistiques (Société d')
Egrot (Société des Etablissements)
Ekela-Kadeï-Sangha (Cie de l')
Electro-Chimie de Bozel (Cie d')
Electro-Chimiques et Métallurgiques des Pyrénées (Société de produits)
Elysée Palace Hôtel Company (The)
Engrais Organiques (Société Générale des)
Etablissements Bognier et Burnet
Etablissements P. Breton et Cie

Etablissements E. Chartier (Le Diner de Paris)
Etablissements Chéri
Etablissements congolais Gratry (M'Poko)
Etablissements Egrot (Société des)
Etablissements Farcy et Oppenheim
Etablissements Gaillard (Cie Française des)
Etablissements Galicher (Société des)
Etablissements Gaumont
Etablissements Gavioli et Cie (Société des Anciens)
Etablissements Hutchinson (Cie Nationale du caoutchouc souple)
Etablissements Keller-Leleux pour les Alliages électro-thermiques
Etablissements Nerson aîné (Société des)
Etablissements Porcher (Société des)
Etablissements J. Voirin (Société des)
Etoile (Hôtels de l')
Etudes et d'Organisations industrielles, commerciales et financières (Société générale d')
Farcy et Oppenheim (Etablissements)
Fermes Françaises de Tunisie (Société des)
Film d'Art (Le)
Foncière du Château-d'Eau de Paris (Cie)
Foncière et Immobilière Suisse et Française (Cie)
Fournitures dentaires (Société Française de)
Franco-Algérienne Industrielle et Commerciale
Franco-Américaine pour le commerce et l'industrie (Société)
Freins Lipkowski (Société Générale des)
Gaillard (Cie Française des Etablissements)
Galeries Lafayette (Société anonyme des)
Galicher (Société des Etablissements)
Gaumont (Etablissements)
Gavioli et Cie (Société des Anciens Etablissements)
Gaz comprimés (Cie des) (Société pour la vente de l'Oxygène et des Gaz comprimés)
Générale Publicité (La)
Grévin (Société Anonyme du Musée)
Haut-Oubanghi (Sultanats du)
Haute-Sangha (Congo français) (La)
Hellénique de Vins et Spiritueux (Société)
Hôtels de l'Etoile (Société des)
Hôtel Majestic, Paris
Hôtel Meurice (Société de l')
Hôtelière Parisienne (Union)
Hôtel Regina, Paris
Hôtels Réunis
Hutchinson (Etablissements) (Cie nationale du caoutchouc souple)
Hypothécaire de Pretoria (Société)
Immobilière, commerciale et civile (Société)
Imprimerie et Librairie administratives et des chemins de fer
"Incroyable" (Société anonyme des Chaussures)
Indo-Chine (Société cotonnière de l')
Indre (Kaolins et Produits céramiques de l')
Industrielle du Levant (Cie)
Industrie textile (Société française pour le Développement de l')
Industrielle et Commerciale de Salonique (Société Ottomane)
Industrielle de Produits chimiques (Société)
Internationale des Jumelles de Théâtre (Société)
Institut de l'Ozone
Izieux (Soie artificielle d')
Jumelles de Théâtre (Société générale des)
Jumelles de Théâtre (Société internationale des)
Kaolins et Produits Céramiques de l'Indre
Keller-Leleux (Etablissements)
Kostroma (Société anonyme des Manufactures de Lin et de Coton de)
Limozin (Société)
Lipkowski (Société générale des Freins)
Lithophone (Cie Française du)
Lumière et ses Fils (Société des Plaques et Papiers photographiques A.)
Luna-Park (Société Française)
Maison Agnès



Maisons de Rapport (Société des)
Majestic, Paris (Hôtel)
Mame et Fils (Maison Alfred)
Margarinerie de Béthune
Marseille-L'Estaque (Société des Produits chimiques de)
Maxim's Limited
Metropol Hôtel de Tours (Société Lorin et Cie)
Metropolitan Fare Register Cy Ltd (The)
Meurice (Hôtel)
Minimax (Société)
Monaco (Société anonyme des Bains de mer et du Cercle des Etrangers à)
M'Poko (Etablissements congolais Gratry)
Musée Grévin (Société du)
Nerson aîné (Etablissements)
New Egyptian Company
Nil (Cie agricole du)
Odessa (Produits chimiques et huileries d')
Olibet (Société des Biscuits)
Omnia (Société anonyme) (Cinéma-Montmartre et Extensions)
Omnium du Sud-Ouest
Oriental Carpet Manufactures, Ltd
Ozone (Institut de l')
Palais de Glace des Champs-Elysées
Papeteries du Limousin
Peruvian Amazon Cy Ltd (The)
Petitcollin (Société)
Phonographes et Cinématographes "Lux"
Photographie (Société Industrielle de)
Pianos Guillot (Manufacture des)
Plaques, Pellicules et Papiers photographiques J. Jougla (Sté des)
Plaques et Papiers photographiques A. Lumière et ses Fils (Société des)
Plâtrières réunies du Bassin de Paris (Société des)
Porcher (Société des Etablissements)
Port de Bahia (Cie du)
Port de Para
Pousset et Royale réunies (Société des Tavernes)
Prétoria (Société Hypothécaire de)
Produits Chimiques (Société industrielle de)
Produits Chimiques de Marseille-L'Estaque (Société des)
Produits Chimiques et Huileries d'Odessa
Produits Electro-Chimiques et Métallurgiques des Pyrénées (Société de)
Raffinerie François
Raisins de Corinthe (Société privilégiée pour favoriser la production et le commerce du)
Régina, Paris (Hôtel)
Roumanie (Sucreries et Raffineries en)
Russo-Française (Société cotonnière)
Sadla (Société auxiliaire de l'alimentation, dite)
Saint-Raphaël-Quinquina (Société du)
Salonique (Société anonyme Ottomane, Industrielle et Commerciale de)
Sangha. - Congo Français (La Haute-)
Soie artificielle (La)
Soie artificielle d'Izieux
Soie artificielle de Tubize
Soie de Chardonnet (Société Hongroise pour la fabrication de la) (Magyar, Chardonnet, Selyemgyar. R T.)
Sucreries de Porto-Rico (Cie des)
Sucreries et Raffineries en Roumanie (Société Générale des)
Sucrière d'Angra (Société)
Sud-Russe pour la fabrication et la vente de la Soude et d'autres Produits chimiques (Société)
Suisse et Française (Cie Foncière et Immobilière)
Sultanats du Haut-Oubanghi
Sumatra (Société des Plantations de caoutchouc de)
Tapanoelie (Société des plantations de caoutchouc de)
Tavernes Pousset et Royale Réunies (Société des)
Temps (Société du journal Le)
Thizy (Société anonyme de teinture, impression et apprêts de)
Travaux publics (Société Générale de)
Tubize (Soie artificielle de)
Tuileries mécaniques du Berry et de Bordeaux (Société des)
Union Française des Cinématographistes
Union Hôtelière Parisienne
Unione Italiana Concimi et Prodotti Chimici
United States Rubber Cy
Usine Cliff, à Saint-Quentin (Société anonyme pour l'exploitation de l')
Verre-Soleil (Société continentale du)
Vichy (Cie propriétaire du Cercle international de)
Vins et Spiritueux (Société Hellénique de)
Voirin (Etablissements J.)
Voisembert et Cie (Anciens Etablissements. - Société Générale de Travaux publics)
Yonne (Ciments, chaux et produits céramiques de l')
Zimmer (Société des Brasseries et Tavernes)


	Alagoas (Etat d')
	Amazone (Etat de l')
	Argentine (République). Emprunt 4% or, 1897-1900
	Argentine (République). Dette intérieure 5% 1905
	Argentine (République). Dette intérieure consolidée 6% de la Province de Buenos-Ayres
	Argentine (République). Emprunt Province de Buenos-Ayres 3 et 3 1/2% or 1907
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	Parana (Etat de). Emprunt 5% 1905
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	Anvers. Emprunt de 1887
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	Madrid. Emprunt 1868
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	Saint-Pétersbourg. Emprunt 4 1/2 1902
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